
Année 2007. – No 13 S. (C.R.) ISSN 0755-544X – CPPAP 0103 B 05089 Mercredi 7 février 2007 

SÉNAT
JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SESSION ORDINAIRE DE 2006-2007

COMPTE  RENDU  INTÉGRAL

Séance du mardi 6 février 2007

(62e jour de séance de la session)



936 SÉNAT – SÉANCE DU 6 FÉVRIER 2007

PRÉSIDENCE DE M. ADRIEN GOUTEYRON

1. Procès-verbal (p. 940).

2. Candidature à un organisme extraparlementaire (p. 940).

3. Questions orales (p. 940).

MISE EN PLACE DE LA TÉLÉVISION NUMÉRIQUE TERRESTRE 
EN HAUTE-LOIRE (p. 940)

Question de M. Jean Boyer. – MM. Renaud Donnedieu de 
Vabres, ministre de la culture et de la communication ; 
Jean Boyer.

CRÉATION D’UN OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL (p. 941)

Question de M. Claude Biwer. – MM. Léon Bertrand, 
ministre délégué au tourisme ; Claude Biwer.

PROJET DE CRÉATION D’UNE LIGNE À GRANDE VITESSE 
ENTRE POITIERS ET LIMOGES (p. 942)

Question de M. Georges Mouly. – MM. Léon Bertrand, 
ministre délégué au tourisme ; Georges Mouly.

TRAVAUX CONCERNANT LA GARE DE BRÉTIGNY-SUR-ORGE (p. 943)

Question de Mme Claire-Lise Campion. – M. Léon 
Bertrand, ministre délégué au tourisme ; Mme Claire-Lise 
Campion.

POSSIBILITÉ POUR LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
DE SE CONSTITUER PARTIE CIVILE EN CAS DE CATASTROPHE 

ENVIRONNEMENTALE INTERVENUE SUR LEUR TERRITOIRE (p. 944)

Question de M. Bruno Retailleau. – MM. Léon Bertrand, 
ministre délégué au tourisme ; Bruno Retailleau.

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES DU SECOND DEGRÉ

DANS L’HÉRAULT (p. 945)

Question de M. Gérard Delfau. – MM. Henri Cuq, ministre 
délégué aux relations avec le Parlement ; Gérard Delfau. 

ASSURANCE CHÔMAGE ET PENSION D’INVALIDITÉ (p. 946)

Question de M. Nicolas About. – MM. Henri Cuq, ministre 
délégué aux relations avec le Parlement ; Nicolas About.

AFFECTATION DU PRODUIT DE LA TAXE D’AIDE AU COMMERCE 
ET À L’ARTISANAT (p. 947)

Question de M. Bernard Dussaut. – MM. Henri Cuq, 
ministre délégué aux relations avec le Parlement ; Bernard 
Dussaut.

INDEMNISATION DES COMMUNES 
VICTIMES DE LA SÉCHERESSE DE 2003 (p. 948)

Question de Mme Adeline Gousseau. – M. Brice 
Hortefeux, ministre délégué aux collectivités territoriales ; 
Mme Adeline Gousseau.

RÉGIME DE LA DOUBLE PEINE (p. 949)

Question de Mme Alima Boumediene-Thiery. – M. Brice 
Hortefeux, ministre délégué aux collectivités territoriales ; 
Mme Alima Boumediene-Thiery.

EFFECTIFS DES AGENTS DES COMMUNAUTÉS (p. 951)

Question de M. André Vallet. – MM. Brice Hortefeux, 
ministre délégué aux collectivités territoriales ; André 
Vallet.

SUSPENSION DE L’AGRÉMENT DES ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S 
EN CAS DE SUSPICION DE MALTRAITANCE (p. 952)

Question de Mme Muguette Dini. – M. Philippe Bas, 
ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, 
aux personnes handicapées et à la famille ; Mme Muguette 
Dini.

INTERRUPTION VOLONTAIRE DE GROSSESSE 
ET CLAUSE DE CONSCIENCE DES PERSONNELS MÉDICAUX (p. 953)

Question de Mme Marie-Thérèse Hermange. – M. Philippe 
Bas, ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes 
âgées, aux personnes handicapées et à la famille ; 
Mme Marie-Thérèse Hermange.

SITUATION DES FAMILLES AFFECTÉES 
PAR LA PERTE D’UN ENFANT NÉ SANS VIE (p. 954)

Question de M. Alain Milon. – MM. Philippe Bas, ministre 
délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux 
personnes handicapées et à la famille ; Alain Milon.

PROJET DE RÉFORME STATUTAIRE DES PERSONNELS 
DES AGENCES DE L’EAU (p. 955)

Question de Mme Jacqueline Alquier. – M. Philippe Bas, 
ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, 
aux personnes handicapées et à la famille ; Mme Jacqueline 
Alquier.

NON-GRATUITÉ DES NUMÉROS VERTS DES SERVICES PUBLICS 
PENDANT LES TEMPS D’ATTENTE (p. 957)

Question de M. Bruno Sido. – MM. François Loos, ministre 
délégué à l’industrie ; Bruno Sido.

AVENIR DE LA PÉTROCHIMIE EN MOSELLE ET DEVENIR 
DE LA PLATE-FORME DE CARLING (p. 958)

Question de M. Jean-Marc Todeschini. – MM. François Loos, 
ministre délégué à l’industrie ; Jean-Marc Todeschini.

SOMMAIRE



 SÉNAT – SÉANCE DU 6 FÉVRIER 2007 937

CHERTÉ DE LA VIE EN CORSE (p. 959)

Question de M. François Vendasi. – MM. François Loos, 
ministre délégué à l’industrie ; Gérard Delfau, en rempla-
cement de M. François Vendasi.

4. Nomination d’un membre d’un organisme extraparle-
mentaire (p. 960).

Suspension et reprise de la séance (p. 960)

5. Souhaits de bienvenue à une délégation parlementaire 
vietnamienne (p. 960).

6. Dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer. – Adoption des conclusions modifi ées des 
rapports de commissions mixtes paritaires sur un projet de 
loi organique et un projet de loi (p. 960).

Discussion générale commune : MM. Christian Cointat, 
rapporteur pour le Sénat de la commission mixte paritaire ; 
François Baroin, ministre de l’outre-mer ; Bernard Frimat, 
Mme Éliane Assassi.

Clôture de la discussion générale commune.

PROJET DE LOI ORGANIQUE (p. 967)

Texte élaboré par la commission mixte paritaire

Vote sur l’ensemble (p. 1074)

M. Michel Dreyfus-Schmidt.

Adoption, par scrutin public, du projet de loi organique.

PROJET DE LOI (p. 1075)

Texte élaboré par la commission mixte paritaire

Article 9 bis (p. 1113)

Amendement no 1 rectifi é du Gouvernement. – MM. le 
ministre, Christian Cointat, rapporteur de la commission 
des lois. – Adoption.

Article 10 (p. 1114)

Amendement no 2 du Gouvernement. – MM. le ministre, le 
rapporteur. – Adoption.

Article 11 (p. 1114)

Amendement no 3 du Gouvernement. – MM. le ministre, le 
rapporteur. – Adoption.

Article 13 (p. 1114)

Amendement no 4 du Gouvernement. – MM. le ministre, le 
rapporteur, Michel Dreyfus-Schmidt, Jean-Jacques Hyest, 
président de la commission des lois. – Adoption.

Adoption de l’ensemble du projet de loi.

M. le ministre.

7. Recrutement, formation et responsabilité des magistrats. 
– Équilibre de la procédure pénale. – Suite de la discussion 
d’un projet de loi organique et d’un projet de loi 
(p. 1115).

Discussion générale commune (suite) : Mme Nicole Borvo 
Cohen-Seat, MM. Michel Dreyfus-Schmidt, Jean-René 
Lecerf, Mme Alima Boumediene-Thiery.

M. Pascal Clément, garde des sceaux, ministre de la justice.

Clôture de la discussion générale commune.

PROJET DE LOI ORGANIQUE RELATIF AUX MAGISTRATS (p. 1127)

Article 1er A. – Adoption (p. 1127)

Articles additionnels après l’article 1er A (p. 1127)

Amendement no 51 de M. Pierre Fauchon. – MM. Pierre 
Fauchon, Jean-Jacques Hyest, président de la commission 
des lois, rapporteur ; le garde des sceaux, Michel Dreyfus-
Schmidt, Patrice Gélard, Robert Badinter, Mme Nicole 
Borvo Cohen-Seat. – Retrait.

Amendement no 50 de M. Pierre Fauchon. – MM. Pierre 
Fauchon, le rapporteur, le garde des sceaux, Michel 
Dreyfus-Schmidt, Patrice Gélard. – Retrait.

Article 1er B (p. 1132)

Amendement no 1 de la commission. – MM. le rappor-
teur, le garde des sceaux. – Adoption de l’amendement 
rédigeant l’article.

Article 1er C (p. 1133)

Amendement no 2 de la commission. – MM. le rapporteur, 
le garde des sceaux. – Adoption.

Amendement no 3 de la commission. – MM. le rapporteur, le 
garde des sceaux, Michel Dreyfus-Schmidt. – Adoption.

Adoption de l’article modifi é.

Article additionnel après l’article 1er C (p. 1133)

Amendement no 55 de M. Pierre-Yves Collombat. 
– MM. Pierre-Yves Collombat, le rapporteur, le garde des 
sceaux, Christian Cointat. – Rejet.

Article 1er D. – Adoption (p. 1135)

Article 1er E (p. 1135)

Amendements nos 4 de la commission et 46 de M. Robert 
Badinter. – MM. le rapporteur, Robert Badinter, le garde 
des sceaux. – Adoption de l’amendement no 4, l’amende-
ment no 46 devenant sans objet.

Adoption de l’article modifi é.

Articles additionnels avant l’article 1er (p. 1136)

Amendement no 31 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. 
– Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, MM. le rapporteur, le 
garde des sceaux. – Rejet.

Amendement no 41 rectifi é de Mme Nicole Borvo Cohen-
Seat. – Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, MM. le rappor-
teur, le garde des sceaux. – Rejet.

Article 1er (p. 1137)

Amendement no 5 de la commission. – MM. le rapporteur, 
le garde des sceaux. – Adoption.

Adoption de l’article modifi é.



938 SÉNAT – SÉANCE DU 6 FÉVRIER 2007

Articles 1er bis et 1er ter. – Adoption (p. 1137)

Article 2 (p. 1137)

Amendement no 6 de la commission. – MM. le rapporteur, 
le garde des sceaux. – Adoption.

Amendement no 7 de la commission. – MM. le rapporteur, 
le garde des sceaux. – Adoption.

Amendement no 8 de la commission. – MM. le rapporteur, 
le garde des sceaux. – Adoption.

Amendement no 9 de la commission. – MM. le rapporteur, 
le garde des sceaux. – Adoption.

Adoption de l’article modifi é.

Article 2 bis. – Adoption (p. 1138)

Article additionnel après l’article 2 bis (p. 1138)

Amendement no 10 de la commission. – MM. le rapporteur, 
le garde des sceaux. – Adoption de l’amendement insérant 
un article additionnel.

Article 3 (p. 1139)

Amendement no 11 de la commission. – MM. le rapporteur, 
le garde des sceaux. – Adoption.

Amendement no 12 de la commission. – MM. le rapporteur, 
le garde des sceaux. – Adoption.

Amendement no 13 rectifi é de la commission. – MM. le 
rapporteur, le garde des sceaux. – Adoption.

Adoption de l’article modifi é.

Article 4. – Adoption (p. 1139)

Article additionnel après l’article 4 (p. 1140)

Amendement no 32 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. 
– Mme Josiane Mathon-Poinat, MM. le rapporteur, le 
garde des sceaux. – Rejet.

M. le rapporteur.

Suspension et reprise de la séance (p. 1140)

PRÉSIDENCE DE M. GUY FISCHER

Article 5 A (p. 1140)

Amendement no 34 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat ; 
amendements identiques nos 14 de la commission et 53 de 
M. Robert Badinter ; amendement no 35 de Mme Nicole 
Borvo Cohen-Seat. – Mme Josiane Mathon-Poinat, 
MM. le rapporteur, Michel Dreyfus-Schmidt, le garde des 
sceaux. – Retrait de l’amendement no 53 ; rejet de l’amen-
dement no 34 ; adoption de l’amendement no 14, l’amen-
dement no 35 devenant sans objet.

Adoption de l’article modifi é.

Article additionnel avant l’article 5 (p. 1142)

Amendement no 33 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. 
– Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, MM. le rapporteur, le 
garde des sceaux, Michel Dreyfus-Schmidt. – Rejet.

Article 5 (p. 1143)

Amendements identiques nos 36 de Mme Nicole Borvo 
Cohen-Seat et 54 de M. Robert Badinter. – Mme Nicole 
Borvo Cohen-Seat, MM. Michel Dreyfus-Schmidt, le 
rapporteur, le garde des sceaux, Jean-Pierre Sueur. – Rejet 
des deux amendements.

Adoption de l’article.

Article 6 (p. 1145)

Amendement no 56 de M. Robert Badinter. – MM. Michel 
Dreyfus-Schmidt, le rapporteur, le garde des sceaux. – 
Rejet.

Amendement no 37 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. 
– Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, MM. le rapporteur, le 
garde des sceaux, Michel Dreyfus-Schmidt. – Rejet.

Amendement no 15 de la commission. – MM. le rapporteur, 
le garde des sceaux. – Adoption.

Adoption de l’article modifi é.

Article 6 bis (p. 1146)

Amendement no 16 de la commission. – MM. le rapporteur, 
le garde des sceaux. – Adoption.

Adoption de l’article modifi é.

Article 6 ter. – Adoption (p. 1147)

Article additionnel après l’article 6 ter (p. 1147)

Amendement no 17 de la commission. – MM. le rapporteur, 
le garde des sceaux. – Adoption de l’amendement insérant 
un article additionnel.

Article 6 quater (p. 1147)

Amendement no 38 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. 
– Mme Josiane Mathon-Poinat, MM. le rapporteur, le 
garde des sceaux, Michel Dreyfus-Schmidt. – Rejet.

Amendement no 18 de la commission. – MM. le rapporteur, 
le garde des sceaux. – Adoption.

Amendement no 19 de la commission. – MM. le rapporteur, 
le garde des sceaux. – Adoption.

Amendement no 20 de la commission. – MM. le rapporteur, 
le garde des sceaux. – Adoption.

Adoption de l’article modifi é.

Article 6 quinquies (p. 1149)

Amendement no 21 de la commission, sous-amendements 
nos 58 rectifi é, 61 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, 
62 rectifi é de M. Robert Badinter et 44 de M. Jean-
René Lecerf ; amendements nos 57 rectifi é de M. Robert 
Badinter, 43 de M. Jean-René Lecerf, 39 et 40 de 
Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. – MM. le rapporteur, 
Michel Dreyfus-Schmidt, Mme Josiane Mathon-Poinat, 
MM. Jean-René Lecerf, le garde des sceaux, Jean-Pierre 
Sueur, Christian Cointat, Mme Nicole Borvo Cohen-
Seat, MM. Pierre-Yves Collombat, Pierre Fauchon. – 
Rejet d’une demande de priorité de l’amendement no 57 
rectifi é ; retrait du sous-amendement no 44 ; rejet des 
sous-amendements nos 58 rectifi é et 61 rectifi é ; adoption 



 SÉNAT – SÉANCE DU 6 FÉVRIER 2007 939

du sous-amendement no 62 rectifi é et de l’amendement 
no 21 modifi é rédigeant l’article, les autres amendements 
devenant sans objet.

Article 6 sexies. – Adoption (p. 1160)

Article 7 A (p. 1160)

Amendement no 22 de la commission. – MM. le rapporteur, 
le garde des sceaux. – Adoption.

Adoption de l’article modifi é.

Article 7 (p. 1160)

Amendements identiques nos 23 de la commission et 59 de 
M. Robert Badinter. – MM. le rapporteur, le garde des 
sceaux. – Adoption des deux amendements.

Adoption de l’article modifi é.

Article 7 bis. – Adoption (p. 1160)

Article 8 (p. 1160)

Amendement no 24 de la commission. – MM. le rappor-
teur, le garde des sceaux, Michel Dreyfus-Schmidt. – 
Adoption.

Adoption de l’article modifi é.

Article 8 bis (p. 1161)

Amendements nos 42 de Mme Nicole Borvo Cohen-
Seat, 25 de la commission et sous-amendement no 60 de 
M. Robert Badinter. – Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, 
MM. le rapporteur, Michel Dreyfus-Schmidt, le garde des 
sceaux. – Rejet de l’amendement no 42 ; adoption du sous-
amendement no 60 et de l’amendement no 25 modifi é.

Adoption de l’article modifi é.

Article 8 ter (p. 1163)

Amendement no 49 rectifi é bis de M. Jean-Marc Juilhard. 
– MM. Jean-René Lecerf, le rapporteur, le garde des 
sceaux, Michel Dreyfus-Schmidt. – Adoption.

Adoption de l’article modifi é.

Articles additionnels après l’article 8 ter (p. 1164)

Amendement no 26 de la commission. – MM. le rapporteur, 
le garde des sceaux. – Adoption de l’amendement insérant 
un article additionnel.

Amendement no 47 rectifi é de M. Jean-Marc Juilhard. 
– MM. Jean-René Lecerf, le rapporteur, le garde des 
sceaux. – Adoption de l’amendement insérant un article 
additionnel.

Amendement no 48 rectifi é de M. Jean-Marc Juilhard. 
– MM. Jean-René Lecerf, le rapporteur, le garde des 
sceaux. – Retrait.

Article 8 quater. – Adoption (p. 1165)

Article 9 (p. 1165)

Amendement no 27 de la commission. – MM. le rapporteur, 
le garde des sceaux. – Adoption.

Adoption de l’article modifi é.

Article 9 bis (p. 1165)

Amendement no 28 de la commission. – MM. le rapporteur, 
le garde des sceaux. – Adoption.

Adoption de l’article modifi é.

Articles 10 et 10 bis. – Adoption (p. 1165)

Article 11 (p. 1165)

Amendement no 29 rectifi é de la commission. – MM. le 
rapporteur, le garde des sceaux. – Adoption.

Adoption de l’article modifi é.

Vote sur l’ensemble (p. 1166)

MM. Michel Dreyfus-Schmidt, Nicolas Alfonsi, Mme Nicole 
Borvo Cohen-Seat.

Adoption, par scrutin public, du projet de loi organique.

PROJET DE LOI TENDANT À RENFORCER L’ÉQUILIBRE DE LA 
PROCÉDURE PÉNALE (p. 1166)

Question préalable (p. 1166)

Motion no 90 de M. Robert Badinter. – MM. Pierre-Yves 
Collombat, François Zocchetto, rapporteur de la commis-
sion des lois ; Pascal Clément, garde des sceaux, ministre 
de la justice ; Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. – Rejet.

Renvoi de la suite de la discussion.

8. Dépôt d’une question orale avec débat (p. 1170).

9. Textes soumis au Sénat en application de l’article 88-4 de la 
Constitution (p. 1170).

10. Dépôt d’un rapport (p. 1171).

11. Ordre du jour (p. 1172).



940 SÉNAT – SÉANCE DU 6 FÉVRIER 2007

PRÉSIDENCE DE M. ADRIEN GOUTEYRON

vice-président

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à dix heures.)

1

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?...

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

CANDIDATURE À UN ORGANISME 
EXTRAPARLEMENTAIRE

M. le président. Je rappelle au Sénat que M. le Premier 
ministre a demandé au Sénat de bien vouloir procéder à la 
désignation des sénateurs appelés à siéger au sein du Haut 
Conseil pour l’avenir de l’assurance maladie.

La commission des fi nances a fait connaître qu’elle 
propose la candidature de M. Jean-Jacques Jégou.

Cette candidature a été affi chée et sera ratifi ée, conformé-
ment à l’article 9 du règlement, s’il n’y a pas d’opposition à 
l’expiration du délai d’une heure.

3

QUESTIONS ORALES

M. le président. L’ordre du jour appelle les réponses à des 
questions orales.

MISE EN PLACE DE LA TÉLÉVISION NUMÉRIQUE
TERRESTRE EN HAUTE-LOIRE

M. le président. La parole est à M. Jean Boyer, auteur de 
la question no 1175, adressée à M. le ministre de la culture 
et de la communication.

M. Jean Boyer. Monsieur le ministre, permettez-moi tout 
d’abord de vous remercier très sincèrement d’être présent ce 
matin pour répondre à ma question. Je sais que vous avez 

dû modifi er en conséquence votre emploi du temps. C’est 
un signe d’attention et d’écoute sur un sujet qui touche 
notre vie quotidienne.

La télévision numérique terrestre tisse sa toile lentement 
mais sûrement sur l’ensemble du territoire. Il conviendra 
pour certains d’attendre encore, mais l’intégration de cette 
nouvelle technologie au service de toutes les populations, 
quelle que soit leur situation géographique, dans des délais 
raisonnables est une perspective prometteuse.

L’espoir de voir arriver dans les espaces les plus reculés 
du monde rural, au cœur des zones de montagne, la télévi-
sion haute défi nition ne peut qu’être encouragé et marque 
la volonté du Gouvernement d’assurer une certaine parité 
numérique entre tous les territoires.

Le parlementaire que je suis est d’autant plus attaché à 
cette évolution – et nous pouvons tous, chers collègues, 
partager cette analyse – qu’elle permettra d’assurer égale-
ment une diffusion gratuite de la chaîne parlementaire, 
donnant l’occasion à nos concitoyens de mieux connaître le 
fonctionnement de nos assemblées et d’accéder à la connais-
sance de la vie publique nationale. Il s’agit d’une condition 
essentielle de l’égal accès de tous au cœur de la représenta-
tion nationale.

Les résultats ne se limitent pas à cette avancée. Ils s’ouvrent 
sur une multitude de secteurs de notre vie quotidienne. 
C’est un point fondamental.

Cependant, monsieur le ministre, je souhaite connaître les 
conditions de mise en place de cette télévision numérique 
terrestre en France, plus particulièrement dans les dépar-
tements de zone de montagne, dont le mien, celui de la 
Haute-Loire, qui est aussi celui de notre président de séance, 
vice-président du Sénat, Adrien Gouteyron. Je souhaite 
aussi connaître les moyens techniques concrets permettant à 
chacun de pouvoir s’y raccorder. Dans quels délais peut-on 
espérer la couverture de notre territoire ?

Ma question est aussi d’ordre pratique, car elle porte sur 
l’acquisition actuelle d’équipements, par exemple de télévi-
seurs. Seront-ils pour autant compatibles ? Par ailleurs, les 
moyens permettant d’obtenir cette réception peuvent-ils 
être adaptés dès maintenant sur des postes qui ne peuvent 
en bénéfi cier actuellement ?

Votre volonté d’atteindre l’objectif que vous vous êtes fi xé 
de couverture totale du territoire témoigne d’une détermi-
nation exemplaire, qu’il faut encourager dans de nombreux 
domaines.

Malgré une densité de population inégale, n’oublions pas 
que les élus locaux se battent sans relâche pour maintenir 
et amplifi er le mouvement engagé depuis quelques années 
autour d’une ruralité nouvelle, signe d’une attractivité 
pleine de vitalité. L’aménagement du territoire ne se décrète 
pas ; comme vous le savez très bien, monsieur le ministre, il 
se façonne au quotidien, en liaison étroite entre les acteurs 
locaux et les services de l’État. Cette complémentarité est 
indispensable.

COMPTE RENDU INTÉGRAL
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Je vous remercie beaucoup de votre attachement à donner 
à nos concitoyens des réponses à leurs préoccupations 
quotidiennes sur un sujet qui, reconnaissons-le, tient une 
place importante dans leur vie et ouvre bien des perspec-
tives d’avenir.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Renaud Donnedieu de Vabres, ministre de la culture et 
de la communication. Monsieur Jean Boyer, face à des élus, 
face à des parlementaires, face au Gouvernement, nos conci-
toyens se demandent parfois si nous agissons concrètement 
et si notre engagement a un sens.

Voilà un peu plus d’un an, lors des vœux aux forces 
vives, le Président de la République m’a fi xé une feuille de 
route qui n’est pas évidente à mettre en œuvre, mais qui est 
impérative : faire en sorte que la révolution technologique 
du numérique soit un progrès pour chacune et chacun sur 
le territoire national.

À quelques jours de la commission mixte paritaire sur 
le projet de loi relatif à la modernisation de la diffusion 
audiovisuelle et à la télévision du futur, qui a été discuté 
voilà quelques semaines au Sénat et la semaine dernière à 
l’Assemblée nationale, je peux vous dire que l’objectif de 
100 % de réception sur le territoire national sera atteint 
grâce aux mesures qui ont d’ores et déjà été adoptées par le 
Parlement.

Pour nos concitoyens, c’est la multiplication par trois de 
l’offre gratuite. Bon nombre d’entre eux qui, aujourd’hui, 
ne reçoivent que six chaînes en auront dix-huit et, à partir 
du 30 novembre 2011, plus d’une vingtaine de chaînes 
gratuites seront diffusées sur l’ensemble du territoire 
national. C’est très important.

Vous souhaitez à juste titre – et je partage votre souci – 
que l’information la plus large soit donnée à nos conci-
toyens.

Le législateur que vous êtes a fi xé un certain nombre de 
normes et d’impératifs : les postes en vente devront être 
étiquetés, j’allais dire « labellisés », et un feu vert en quelque 
sorte sera donné afi n que chacun sache exactement si le 
poste qu’il souhaite acheter est compatible avec l’évolution 
numérique. C’est essentiel.

De la même manière, le Gouvernement prend l’engage-
ment de mettre en place une campagne nationale d’informa-
tion, compréhensible pour tous. Il n’est pas question qu’il y 
ait une France à deux vitesses et qu’un certain nombre de 
nos concitoyens, soit pour des raisons de localisation, soit 
pour des raisons fi nancières, soient privés de ce progrès.

C’est la raison pour laquelle un fonds d’équipement des 
ménages les plus modestes sera mis en place. Je le dis devant 
la Haute Assemblée, comme je l’ai dit récemment devant 
l’Assemblée nationale, de manière à lever toute ambiguïté : 
les collectivités territoriales ne seront pas mises à contri-
bution. Ce fonds sera fi nancé par l’État et permettra aux 
plus modestes de nos concitoyens l’acquisition des appareils 
nécessaires.

S’agissant de la couverture actuelle du territoire, la TNT 
se déploie par phases successives et couvre aujourd’hui 
environ 65 % de la population métropolitaine. D’après 
les calendriers adoptés par le Conseil supérieur de l’audio-
visuel, ce taux devrait être porté à près de 70 % avant 
le 30 juin prochain et atteindre 80 % à 85 % d’ici au 
15 décembre 2007.

Pour ce qui concerne la Haute-Loire, monsieur le prési-
dent, monsieur Jean Boyer, votre département bénéfi cie, 
depuis le 15 juin 2006, d’un premier niveau de couverture 
de la TNT, grâce à l’émetteur de Clermont-Puy-de-Dôme. 
Cette couverture a été renforcée en octobre 2006 par l’allu-
mage du site du Puy-en-Velay.

Au-delà, le projet de loi organise la généralisation de 
l’accès à une offre de télévision numérique. Là où demeure-
ront des zones d’ombre, qu’il s’agisse de zones de montagne, 
de zones frontalières, ou de zones où, malheureusement, se 
posent des problèmes techniques, il est prévu une couver-
ture satellitaire gratuite, en complément de la diffusion 
hertzienne. En outre, pour les foyers les plus modestes 
situés dans ces zones d’ombre et qui seront donc obligés de 
s’équiper d’une parabole pour recevoir la TNT, il sera tenu 
compte du défi cit de coût.

L’offre gratuite par satellite a été étendue à toutes les 
chaînes gratuites de la TNT, y compris, il faut le souligner, 
l’ensemble des décrochages régionaux de France 3 ; je sais 
que vous y êtes attaché.

Cette offre devra être constituée dans les trois mois suivant 
la promulgation de la loi. Elle viendra donc compléter, d’ici à 
la mi-2007, la diffusion numérique hertzienne et permettra, 
dès lors, la réception de ces chaînes sur l’ensemble du terri-
toire.

Bref, notre objectif est que 100 % du territoire soit 
concerné par cette révolution. Le calendrier prévu débutera à 
la promulgation de la loi et s’achèvera le 30 novembre 2011, 
date à laquelle nous devrons avoir satisfait à cette exigence. 
Nous allons commencer le basculement région par région 
et, au 30 novembre 2011, l’ensemble du territoire national 
sera couvert.

M. le président. La parole est à M. Jean Boyer.

M. Jean Boyer. Monsieur le ministre, nous apprécions tous 
la conviction dont vous faites preuve. Vous avez bien traduit 
votre volonté de voir tous les territoires français bénéfi cier 
d’une égalité de traitement.

Vous nous avez aussi montré que vous connaissiez bien les 
sites de la Haute-Loire puisque, effectivement, les émetteurs 
n’ayant pas, heureusement, de limites administratives, celui 
du Mont-Denise, qui couvre 70 000 habitants autour du 
Puy-en-Velay, bénéfi cie aussi de la présence de l’émetteur du 
Puy-de-Dôme, et même depuis quelques semaines, de celui 
de la Loire, situé au col de la République.

Je vous remercie également d’avoir abordé le sujet sous un 
angle technique précis, monsieur le ministre.

CRÉATION D’UN OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL

M. le président. La parole est à M. Claude Biwer, auteur 
de la question no 1104, adressée à M. le ministre délégué au 
tourisme.

M. Claude Biwer. Monsieur le président, je m’associe 
pleinement à la question qui vient d’être posée par M. Boyer, 
que j’aurais très bien pu poser moi-même, car beaucoup de 
départements connaissent les mêmes problèmes.

M. le président. La question est universelle !

M. Claude Biwer. Qu’elle soit universelle nous rassure, 
mais ne règle pas nos problèmes ! (Sourires.)

Monsieur le ministre, au cours de l’examen de la loi 
du 14 avril 2006 portant diverses dispositions relatives 
au tourisme, le Sénat a ouvert à plusieurs établissements 
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publics de coopération intercommunale, EPCI, la possibi-
lité de se regrouper afi n de créer un offi ce de tourisme inter-
communal.

Malheureusement, cette proposition, qui avait le mérite 
de la simplicité, a été modifi ée par le Gouvernement, qui a 
bien voulu l’agréer, mais a imposé la création d’un syndicat 
mixte et le recours exclusif à la forme de l’EPCI, rédaction 
qui, manifestement, ne satisfait pas les acteurs locaux.

En effet, l’obligation qui est faite aux EPCI intéressés 
de créer un syndicat mixte à la seule fi n de pouvoir créer 
– enfi n ! – un offi ce de tourisme, quand ils le souhaitent, 
sous la forme d’un établissement public à caractère indus-
triel ou commercial, semble disproportionnée par rapport à 
la compétence exercée.

Beaucoup de groupements de communes, notamment en 
milieu rural, n’ont pas les moyens d’opter – et de surcroît 
ils ne le souhaitent pas – pour une structure aussi lourde et 
préfèreraient sans doute pouvoir le faire sous la forme de la 
régie directe. Où en sommes-nous, fi nalement, des grands 
slogans de la simplifi cation administrative ?

Ce sont les raisons pour lesquelles, avec un certain nombre 
de mes collègues, j’avais déposé sur le bureau du Sénat une 
proposition de loi visant à assouplir le dispositif en vigueur 
afi n qu’il puisse, effectivement, s’appliquer.

Il s’agirait de permettre à plusieurs EPCI de se regrouper 
pour créer un offi ce de tourisme intercommunal, sans pour 
autant leur imposer la création d’un syndicat mixte et, 
encore moins, d’un EPCI. Toute liberté peut, bien sûr, être 
donnée aux uns et aux autres en fonction de leurs souhaits.

Cette procédure, qui est particulièrement lourde et 
coûteuse, est peu appropriée à la souplesse de gestion 
nécessaire aux groupements de communes, qui souhaitent 
pouvoir jouir de la même liberté que les communes pour 
l’exercice de leur compétence « tourisme ».

Monsieur le ministre, je serais particulièrement heureux 
que le Gouvernement réserve une suite favorable à notre 
proposition de loi, qui revient en fait simplement à retenir la 
rédaction initiale du Sénat. Vous le savez, en matière législa-
tive comme dans bien d’autres domaines, le premier mouve-
ment est souvent le meilleur ! Cela permettrait d’assouplir 
le dispositif en vigueur, qui alourdit inutilement la gestion 
locale et entrave la libre administration des groupements de 
communes.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Léon Bertrand, ministre délégué au tourisme. Monsieur 
le sénateur, comme vous venez de le souligner, un espace 
touristique pertinent ne correspond pas nécessairement aux 
frontières administratives des communes ou des structures 
intercommunales qui composent un territoire.

Par principe, l’infl uence d’un offi ce de tourisme inter-
communautaire a vocation à s’étendre sur un vaste ensemble 
territorial. Dès lors, il faut lui accorder de solides garanties 
en matière de sécurité juridique.

C’est pourquoi le législateur a préféré privilégier une 
forme d’organisation, en l’occurrence celle de l’établisse-
ment public à caractère industriel et commercial : c’est la 
seule catégorie d’organisme local du tourisme à bénéfi cier 
d’un encadrement juridique précis dans le code du tourisme. 
En outre, à l’échelle supracommunautaire, il est essentiel de 
maintenir un lien juridique étroit entre les collectivités terri-
toriales, c’est-à-dire les communes, et l’offi ce de tourisme 

ainsi institué. Or seule la forme d’établissement public peut 
le garantir, puisqu’elle prévoit une présence majoritaire des 
élus au sein de son comité de direction.

Le nombre important de collectivités territoriales concer-
nées par la création d’un offi ce de tourisme intercommunau-
taire devrait permettre, par une mutualisation des moyens, 
de doter ce nouvel outil du tourisme local des capacités de 
fonctionnement nécessaires à son développement.

Mais un tel dispositif peut apparaître très contraignant, 
notamment en milieu rural. Vous avez raison de le souli-
gner, monsieur le sénateur.

Par conséquent, je suis évidemment favorable à un assou-
plissement de ces règles, à condition qu’il s’effectue dans le 
respect des principes du droit des collectivités territoriales.

Dès lors, en accord avec M. Brice Hortefeux, ministre 
délégué aux collectivités territoriales, j’engagerai dans les 
meilleurs délais une concertation sur ce sujet. Elle prendra 
en compte votre proposition de loi et associera les rappor-
teurs de la loi du 14 avril 2006 portant diverses dispositions 
relatives au tourisme, afi n de défi nir le dispositif le plus 
adapté au développement des initiatives au plan local.

M. le président. La parole est à M. Claude Biwer.

M. Claude Biwer. Monsieur le ministre, je vous remercie 
de l’engagement que vous venez de prendre pour assouplir 
quelque peu le dispositif. Nous en avons, me semble-t-il, 
véritablement besoin.

Toutefois, dans certains territoires, nous sommes souvent 
confrontés à de réels problèmes. C’est d’ailleurs mon cas, 
puisque j’habite sur la « Côte d’Azur belge ».

Dans une Europe de plus en plus élargie, il devient diffi -
cile de traiter d’égal à égal avec d’autres structures, alors que 
nous devrions pouvoir travailler ensemble, comme nous 
essayons de le faire. De ce point de vue, la lourdeur adminis-
trative se manifeste en de multiples circonstances.

C’est la raison pour laquelle je tenais à insister sur ce point. 
Je vous remercie, monsieur le ministre, de bien vouloir vous 
engager sur la voie que vous avez indiquée.

PROJET DE CRÉATION D’UNE LIGNE À GRANDE VITESSE 
ENTRE POITIERS ET LIMOGES

M. le président. La parole est à M. Georges Mouly, auteur 
de la question no 1215, adressée à M. le ministre des trans-
ports, de l’équipement, du tourisme et de la mer.

M. Georges Mouly. Le comité interministériel d’aména-
gement du territoire, ou CIADT, du 18 décembre 2003 
a décidé d’engager des études préliminaires portant sur la 
réalisation d’une ligne à grande vitesse Poitiers-Limoges, qui 
serait connectée au réseau Sud-Europe-Atlantique.

Ce projet s’est substitué à celui de la modernisation de la 
ligne Paris-Orléans-Limoges-Toulouse, dite POLT, qui était 
pourtant a priori plus pertinent en matière d’irrigation du 
territoire.

Si la réalisation d’une ligne à grande vitesse entre Poitiers 
et Limoges peut résoudre la question de la liaison Limoges-
Paris, elle fait l’impasse sur les besoins de nombreux dépar-
tements de la région Centre – l’étude attentive de la carte de 
Réseau ferré de France du réseau national à grande vitesse le 
démontre –, qui se retrouvent de fait exclus de la modernité 
et des échanges Nord-Sud et Est-Ouest.
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L’aménagement du territoire constitue bien l’un des enjeux 
essentiels de la politique nationale. À mon sens, le centre de 
la France, c’est-à-dire la région Centre, le Limousin, ainsi 
qu’une partie de Midi-Pyrénées et de l’Auvergne, doit faire 
normalement partie du maillage du réseau ferroviaire, et ce 
dans des conditions de qualité et de fi abilité. Ce n’est pas 
particulièrement le cas aujourd’hui ; j’en parle en connais-
sance de cause.

L’intérêt bien compris du territoire limousin est de se 
trouver sur un itinéraire à grande vitesse. Alors que La Poste 
et la SNCF viennent d’offi cialiser un réseau à grande vitesse 
européen pour l’acheminement du fret, se contenter d’un 
seul accès au réseau serait réducteur en termes de dévelop-
pement et de compétitivité.

Parallèlement au projet de barreau Poitiers-Limoges, il 
paraît nécessaire de prévoir des compensations pour la ligne 
historique Paris-Orléans-Limoges-Toulouse et ses ramifi ca-
tions, afi n de garantir à ce territoire central une connexion 
opérationnelle aux infrastructures de lignes à grande vitesse 
projetées à moyen et à long terme en Île-de-France.

Pour mon département, la Corrèze, et plus particu-
lièrement pour le grand bassin de Brive-la-Gaillarde 
– j’exprime ici le sentiment de mon collègue et ami le 
sénateur-maire de cette ville –, qui représente son poumon 
économique et démographique, il est de la plus grande 
importance qu’une réponse claire soit apportée sur l’avenir 
de la ligne Paris-Orléans-Limoges-Toulouse via Montauban, 
pour une connexion au futur réseau de ligne à grande vitesse 
Paris-Toulouse-Espagne-Portugal-Italie. C’est bien cela 
l’aménagement du territoire.

Le barreau Poitiers-Limoges est une solution certes 
heureuse, mais partielle : elle devrait s’inscrire dans le cadre 
d’une politique cohérente et ne constituer que le premier 
maillon d’une liaison Ouest-Est. Les responsables politiques 
et économiques de la région aspirent à la réalisation d’un 
projet aboutissant non pas à la régionalisation d’une ligne, 
mais à son intégration effective dans un maillage des terri-
toires français et européen.

Comme ce fut le cas pour le réseau autoroutier du centre 
de la France, seule une volonté politique forte, avec des 
engagements volontaires de l’État, de la SNCF et de Réseau 
ferré de France, peut rendre cette perspective envisageable 
pour les générations futures du centre de la France.

Un tel espoir permettrait-il – pour ma part, je l’espère – 
aux usagers de la ligne Paris-Toulouse de supporter plus 
aisément les désagréments récurrents provoqués par la 
liaison actuelle ? Celle-ci est bien peu performante et il est 
urgent de l’améliorer, si l’on en juge par la dégradation de la 
qualité du service. J’en suis d’ailleurs témoin, puisque voilà 
vingt-six ans que je l’emprunte.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Léon Bertrand, ministre délégué au tourisme. Comme 
vous l’avez souligné, monsieur le sénateur, le CIADT du 
18 décembre 2003 a effectivement décidé de lancer les 
études du projet de ligne à grande vitesse Poitiers-Limoges. 
Cette liaison permettra au Centre-Ouest et à la région 
Limousin dans son ensemble de s’ouvrir sur le réseau TGV 
via Poitiers, qui bénéfi ciera dans les prochaines années des 
investissements consacrés à la réalisation de la ligne à grande 
vitesse Sud-Europe-Atlantique.

Le débat public sur la ligne Poitiers-Limoges, qui s’est 
terminé le 18 décembre 2006 et dont l’avis a été remis le 
30 janvier dernier, portait sur l’opportunité du projet, 

ainsi que sur ses objectifs et ses principales caractéristiques. 
Réseau ferré de France se prononcera prochainement sur la 
suite à y apporter.

S’agissant de l’axe historique Nord-Sud, le Gouvernement 
s’était fi xé trois objectifs lors du CIADT du 18 décem-
bre 2003.

Le premier objectif était de poursuivre les travaux d’amé-
lioration de l’infrastructure ferroviaire sur l’axe Paris-
Limoges-Brives-Cahors. Un programme de régénération 
intégralement fi nancé par Réseau ferré de France à hauteur 
de 233 millions d’euros – c’est l’un des plus importants 
de ces dernières années – vient de se terminer. Cette ligne 
bénéfi cie donc aujourd’hui d’un haut niveau de service. Par 
ailleurs, le programme de suppression des passages à niveau 
s’est déroulé comme prévu et les travaux sur cinq d’entre eux 
ont été engagés. Ces programmes se poursuivront, notam-
ment en région Centre, grâce à des fi nancements prévus 
dans les prochains contrats de plan.

Le deuxième objectif concernait le matériel Téoz, qui a 
été progressivement déployé sur cette ligne, offrant ainsi un 
meilleur confort. L’expérimentation a recueilli l’adhésion 
des passagers. Depuis cette année, il y est fait recours pour 
la totalité de la desserte Corail.

Le troisième objectif portait sur l’étude des modalités de 
desserte de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle et, au-delà, 
d’interconnexion au réseau TGV. Les discussions continuent 
sur la mise en place de ces services TGV, qui pourraient faire 
l’objet d’un conventionnement entre les régions concernées 
et la SNCF.

Monsieur le sénateur, comme vous pouvez le constater, ces 
décisions sont mises en œuvre comme prévu. Elles tradui-
sent tout simplement l’attention portée par mon collègue 
Dominique Perben, ministre des transports, de l’équipe-
ment, du tourisme et de la mer, à la desserte ferroviaire de 
cette région.

M. le président. La parole est à M. Georges Mouly.

M. Georges Mouly. Monsieur le ministre, je vous remercie 
d’avoir bien voulu m’apporter la réponse de votre collègue 
M. le ministre des transports, de l’équipement, du tourisme 
et de la mer.

Vous avez évoqué une « amélioration » de la ligne. Pour 
ma part, connaissant bien cette ligne pour l’emprunter 
depuis vingt-six ans, je puis vous affi rmer qu’il s’agit non 
pas d’une amélioration, mais bien d’une détérioration 
continue. L’utilisation du matériel Téoz n’y change rien. En 
outre, les retards sont trop fréquents, dans un sens comme 
dans l’autre.

Sur le fond, le projet d’une ligne à grande vitesse entre 
Limoges et Poitiers est appréciable et apprécié, et nul ne 
saurait en contester le bien-fondé.

Cependant, monsieur le ministre, puisque vous avez 
souligné que Réseau ferré de France réfl échissait actuelle-
ment sur les suites à apporter à ce projet dans le cadre de la 
politique de l’aménagement du territoire, vous me permet-
trez de placer quelques espoirs dans cette démarche.

TRAVAUX CONCERNANT LA GARE DE BRÉTIGNY-SUR-ORGE

M. le président. La parole est à Mme Claire-Lise Campion, 
auteur de la question no 1239, adressée à M. le ministre des 
transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer.
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Mme Claire-Lise Campion. Monsieur le ministre, au 
mois de décembre 2005, après un travail mené en partena-
riat depuis plusieurs années, le contrat de pôle défi nissant 
les principes d’aménagement, le tableau de fi nancement 
et le calendrier de réalisation de la gare de Brétigny-sur-
Orge, dans mon département, l’Essonne, a été fi nalisé avec 
l’ensemble des partenaires fi nanciers, dont le syndicat des 
transports d’Île-de-France, ou STIF, l’État, la région et le 
conseil général.

Dans le cadre d’un contrat de l’agglomération du 
Val d’Orge dans le projet de territoire pour la période 
2004-2012, qui a été signé par le préfet de région le 
5 décembre 2003, le document fi nal a été adopté par le 
STIF au mois d’avril 2006.

Lors du comité de pôle, qui s’est réuni le 5 décembre 2006, 
les élus locaux ont, à leur stupeur et à leur consternation, 
appris par le représentant de la direction départementale 
de l’équipement que l’État ne disposait pas de fi nance-
ments prévus au contrat de pôle du plan de déplacement 
urbain Île-de-France pour l’opération du pôle d’échange de 
Brétigny-sur-Orge. Et pourtant une subvention s’élevant à 
près de 700 000 euros avait été demandée au mois d’août 
2006, puis confi rmée !

Cette position remet donc en cause les engagements de 
l’État sur ce programme, ainsi que la mise en œuvre du 
projet.

La communauté d’agglomération du Val d’Orge 
a élaboré et adopté le projet local de déplacement le 
15 décembre 2006, qui prévoit l’aménagement du pôle 
d’échange de Brétigny-sur-Orge.

Aussi le STIF a-t-il attribué une subvention pour l’action 
« aménagement de la place de la gare », qui est l’unique 
action du pôle faisant l’objet d’une participation fi nan-
cière de l’État. En outre, le conseil communautaire du 
13 décembre 2006 a attribué le marché de travaux.

Conformément au calendrier inscrit, les travaux devaient 
donc démarrer au début de cette année. Aujourd’hui, la 
réalisation du projet est totalement subordonnée à votre 
accord de subvention.

Ainsi, monsieur le ministre, j’aimerais que vous me confi r-
miez aujourd’hui l’engagement pris par l’État de participer 
fi nancièrement à ce projet et que vous m’en indiquiez les 
conditions et le calendrier de mise en œuvre.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Léon Bertrand, ministre délégué au tourisme. Madame 
la sénatrice, les pôles d’échange sont des outils essentiels au 
service des transports collectifs. L’implication des collec-
tivités locales dans leur réalisation est particulièrement 
importante.

S’agissant du pôle de Brétigny-sur-Orge, la convention 
de pôle conclue entre les différents acteurs avait vocation à 
affi rmer l’intérêt du projet sans comporter d’engagements 
fi nanciers. Rien ne pouvait donc laisser préjuger la suite qui 
serait donnée à une demande de subvention.

L’État a vocation à soutenir les projets de transports 
collectifs structurants et pour la réalisation desquels le 
concours de la solidarité nationale est décisif. Cette inter-
vention est défi nie dans les contrats de projets entre l’État 
et les régions.

Comme vous le savez, la réalisation des opérations prévues 
au contrat de plan 2000-2006 entre l’État et la région Île-
de-France a fait l’objet d’un effort très particulier avec 

254 millions d’euros investis par l’État en 2006, somme 
jamais vue jusqu’alors et très largement supérieure à celle 
engagée les années précédentes.

Pour les opérations à venir, le contrat de projets entre 
l’État et la région Île-de-France est encore en cours de 
négociation, mais le projet que vous mentionnez n’a pas, à 
ma connaissance, été désigné à ce jour par la région Île-de-
France comme étant prioritaire.

Le développement des transports collectifs doit être une 
priorité pour l’ensemble des acteurs publics, sans que la 
participation de l’État doive être considérée comme un 
aspect décisionnel de tout projet.

Tel est le sens de la réponse que je vous transmets, madame 
la sénatrice, au nom de Dominique Perben.

M. le président. La parole est à Mme Claire-Lise 
Campion.

Mme Claire-Lise Campion. Monsieur le ministre, j’ai bien 
entendu la réponse que vous m’avez donnée au nom de
M. le ministre des transports. Notre interrogation subsiste, 
car, comme vous l’avez dit, les contrats de pôle sont bien des 
outils essentiels dans le domaine des transports.

Compte tenu des diffi cultés que connaît notre région 
en matière de transports en commun et dans le cadre de 
la préparation du contrat de projet et des échanges parte-
nariaux intervenus sur le projet de Brétigny-sur-Orge, vous 
comprendrez, monsieur le ministre, que je ne puisse que 
maintenir ma demande, au nom des élus de mon départe-
ment.

POSSIBILITÉ POUR LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
DE SE CONSTITUER PARTIE CIVILE 

EN CAS DE CATASTROPHE ENVIRONNEMENTALE 
INTERVENUE SUR LEUR TERRITOIRE

M. le président. La parole est à M. Bruno Retailleau, 
auteur de la question no 1211, adressée à M. le garde des 
sceaux, ministre de la justice.

M. Bruno Retailleau. Monsieur le ministre, je souhaite que 
vous nous aidiez à mettre un terme à aberration juridique : 
il s’agit de permettre enfi n aux collectivités territoriales de 
défendre véritablement les intérêts de leur population en cas 
de catastrophe écologique. Que constatons-nous, en effet ?

D’une part, les collectivités locales n’ont jamais exercé 
autant de responsabilités dans tous les domaines – et c’est 
tant mieux ! – grâce aux différentes lois de décentralisation. 
C’est la reconnaissance du rôle essentiel qu’elles jouent dans 
la défense de l’intérêt général à laquelle elles concourent, 
comme l’État.

D’autre part, on n’a jamais autant parlé de préservation 
de l’environnement : en témoignent la réunion, la semaine 
dernière, du groupe d’experts intergouvernemental sur l’évo-
lution du climat, le GIEC, la proposition du Président de la 
République de créer une Organisation des Nations unies de 
l’environnement, l’inscription de la Charte de l’environne-
ment dans la Constitution.

Pourtant, si une grave catastrophe écologique se produit 
demain dans une de nos communes, un de nos départe-
ments, une de nos régions, il n’est pas du tout certain que 
ces collectivités aient un intérêt pour agir ni qu’elles puissent 
se constituer partie civile pour demander la condamnation 
du fautif, notamment lorsque le préjudice ne présente pas 
de caractère direct ou matériel.
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Cette situation est profondément choquante. D’abord, 
parce que les collectivités ont en charge les intérêts de leur 
territoire et qu’elles sont en première ligne. Ensuite, parce 
qu’elles vont exposer les premières dépenses pour réparer 
les dégâts causés par cette catastrophe écologique. Enfi n, il 
existe une formidable injustice : d’un côté, une association 
de défense de l’environnement aura un intérêt pour agir et, 
de l’autre, une collectivité territoriale, qui exerce une compé-
tence générale – comme on dit en droit –, n’aura même pas 
la possibilité de se constituer partie civile.

Monsieur le ministre, il faut réparer cette iniquité et 
permettre aux collectivités, dans un tel cas, d’ester en 
justice, d’avoir un intérêt pour agir, de se constituer partie 
civile. Nous ne vous demandons pas de décrocher la lune ! 
En effet, l’article 2-7 du code de procédure pénale autorise 
les collectivités locales à se constituer partie civile, notam-
ment à la suite d’un incendie volontaire. Je pense que cette 
disposition pourrait être élargie aux infractions qui consti-
tuent des atteintes à l’environnement.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Léon Bertrand, ministre délégué au tourisme. Monsieur 
le sénateur, M. le garde des sceaux partage votre préoccu-
pation de permettre aux collectivités territoriales d’exercer 
pleinement leurs missions en saisissant, lorsque c’est néces-
saire, les juridictions compétentes.

Cependant, en dehors de cas exceptionnels déterminés 
par la loi, les collectivités territoriales doivent, pour se 
constituer partie civile, justifi er comme tout justiciable d’un 
préjudice personnel et directement causé par les infractions 
commises.

Pour le reste, il appartient au ministère public d’engager 
l’action publique, au titre des atteintes portées à l’intérêt 
général qu’il est chargé de défendre, et d’assurer la défense 
des intérêts de la société en mettant en œuvre la politique 
pénale décidée par le Gouvernement.

Il convient de rappeler que les collectivités territoriales ne 
peuvent remplir que des missions prévues par les textes qui 
les régissent. Il ne leur appartient pas de se substituer au 
ministère public, seul chargé de représenter l’intérêt général 
devant les juridictions judiciaires. La situation et le rôle 
des collectivités territoriales ne peuvent pas non plus être 
comparés ni assimilés à ceux d’associations de protection 
de l’environnement, dont l’objet social est défi ni dans des 
statuts de nature conventionnelle.

En revanche, lorsque la loi prévoit des dispositions spécifi -
ques concernant la participation des collectivités territoriales 
à la remise en état de certains sites dégradés par une infrac-
tion au code de l’environnement, il pourrait être envisagé 
de leur permettre de se constituer partie civile devant la 
juridiction de jugement, une fois l’action publique engagée, 
pour obtenir réparation des frais qu’elles auraient exposés.

Dans cet esprit, le garde des sceaux, ministre de la justice, 
a demandé à ses services d’étudier l’opportunité d’une 
telle disposition, ainsi que son champ d’application et ses 
modalités. Cette réfl exion devra prendre en considération 
tant l’intérêt légitime des collectivités territoriales que la 
nécessité de traiter les procédures pénales avec effi cacité et 
célérité.

Tel est le sens de la réponse du garde des sceaux, qui ne 
vous donne qu’en partie satisfaction, monsieur le sénateur.

M. le président. La parole est à M. Bruno Retailleau.

M. Bruno Retailleau. Monsieur le ministre, votre réponse 
représente une avancée très partielle : les dispositions 
annoncées existent déjà pour une large part puisque, pour la 
réparation d’un préjudice direct, l’intérêt pour agir est déjà 
reconnu.

Vous nous dites, fi nalement, que l’action du ministère 
public se confond avec l’intérêt général et que les collecti-
vités locales ne sauraient s’en dissocier. Bien sûr ! Mais je 
souhaite que les collectivités puissent aussi avoir un intérêt 
pour agir parce que les populations concernées attendent 
de celles-ci qu’elles réparent les conséquences d’un certain 
nombre de catastrophes.

Je ne vois donc pas pourquoi le code de procédure pénale, 
dans son article 2-7, prévoit la possibilité pour les collec-
tivités locales de se constituer partie civile à la suite d’un 
incendie volontaire alors qu’elles ne le pourraient pas dans 
le cas d’une marée noire ou d’une autre catastrophe ! C’est 
parfaitement incompréhensible !

Monsieur le ministre, si vous êtes attaché, comme moi, 
à la décentralisation et à la responsabilité des élus locaux, 
puisque vous êtes vous-même un élu local, il faut leur 
donner – comme aux associations qui ont déjà cette possi-
bilité – le droit de défendre les intérêts de leur population 
devant les juridictions. Cette action ne saurait se confondre 
avec l’action du ministère public.

Permettre cette action civile serait une reconnaissance de la 
décentralisation et du rôle que jouent les collectivités locales 
et les élus locaux. Je vous serais reconnaissant, monsieur 
le ministre, si vous pouviez vous faire notre ambassadeur 
auprès du garde des sceaux.

ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES DU SECOND DEGRÉ
DANS L’HÉRAULT

M. le président. La parole est à M. Gérard Delfau, auteur 
de la question no 1196, adressée à M. le ministre de l’édu-
cation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche.

M. Gérard Delfau. Monsieur le ministre, ma question, qui 
s’adresse à M. le ministre de l’éducation nationale, de l’ensei-
gnement supérieur et de la recherche, porte sur la situation 
particulièrement alarmante des établissements scolaires du 
second degré dans l’Hérault.

À la sous-dotation récurrente, en termes de personnel 
d’encadrement et spécialisés, je pense notamment au 
personnel administratif, sur laquelle j’ai alerté le ministre lors 
de la séance de questions d’actualité du 1er décembre 2006, 
s’ajoute dans ce département le retard pris ces dernières 
années en matière de création de postes, eu égard à la très 
forte croissance démographique que connaît le Languedoc. 
Si l’on considère, en outre, que le niveau de ressources de la 
population, très inférieur à la moyenne nationale, justifi erait 
un effort supplémentaire du budget général, on comprend 
la très forte mobilisation des proviseurs et principaux lors de 
la manifestation du 26 novembre 2006 à Paris.

Les élus locaux de mon département, fortement sensibi-
lisés, commencent à exprimer leur inquiétude, rejoignant 
celle des fédérations de parents d’élèves et des organisations 
syndicales. Que comptez-vous faire, monsieur le ministre, 
pour amorcer un rééquilibrage des moyens dès le budget 
pour 2007 et enrayer ainsi le décrochage du département, 
qui se manifeste par la sous-représentation de ses jeunes 
parmi l’ensemble de ceux qui obtiennent des diplômes 
délivrés par l’éducation nationale ?
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M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Henri Cuq, ministre délégué aux relations avec le 
Parlement. Monsieur le sénateur, les cinq programmes 
du budget de l’éducation nationale pour l’enseignement 
scolaire sont dotés de 59 milliards d’euros. Si l’on y ajoute 
l’enseignement supérieur et la recherche, ce sont plus de 
77 milliards d’euros, soit 28 % du budget général. Ces 
moyens font de l’éducation une priorité de la nation. Ils 
seront consacrés à l’« égalité des chances » et à la recherche 
d’une plus grande effi cacité du système éducatif.

Dans l’académie de Montpellier, le taux d’encadrement 
des élèves est désormais voisin de la moyenne nationale. 
Entre 2000 et 2006, la hausse de 7,6 % des moyens d’ensei-
gnement a été plus importante que l’augmentation des 
effectifs d’élèves, qui a été de l’ordre de 3,6 %.

À la rentrée de 2006, l’académie de Montpellier a reçu 
vingt-neuf emplois d’enseignants pour une augmentation 
prévisionnelle de quatre-vingt-douze élèves dans le second 
degré. Or, une diminution de mille élèves a été constatée. 
En dépit de cette forte diminution, la dotation de vingt-
neuf postes a été non seulement maintenue pour la rentrée 
de 2007, mais abondée de sept emplois supplémentaires.

Le département de l’Hérault bénéfi cie bien évidemment 
de cette hausse de la dotation académique et les moyens 
mobilisés permettent de le situer aujourd’hui dans la 
moyenne nationale. Si on pouvait considérer légitimement 
qu’il existait un retard il y a quelques années, ce n’est plus 
le cas aujourd’hui : pour la rentrée de 2007, les taux d’enca-
drement sont maintenus en lycée et même améliorés en 
collège.

Quant aux emplois de personnels médicaux, un renfor-
cement des effectifs de médecins scolaires a été engagé, au 
niveau national, pour la rentrée de 2007. À ce titre, l’aca-
démie de Montpellier sera dotée de deux emplois supplé-
mentaires de médecin scolaire.

S’agissant des emplois de personnel infi rmier, il a été 
décidé, dans le cadre d’un plan pluriannuel de cinq ans, à 
compter de la rentrée de 2006, de créer trois cents emplois, 
afi n de doter chaque établissement scolaire d’un infi rmier ou 
d’une infi rmière de référence. L’académie de Montpellier a 
d’ores et déjà bénéfi cié de l’attribution de quatorze emplois 
supplémentaires à la rentrée de 2006, auxquels s’ajoutent 
neuf emplois supplémentaires pour la rentrée de 2007.

Telles sont les indications que je pouvais vous communi-
quer, monsieur le sénateur, au nom du ministre de l’éduca-
tion nationale.

M. le président. La parole est à M. Gérard Delfau.

M. Gérard Delfau. Monsieur le ministre chargé des 
relations avec le Parlement, le Gouvernement auquel vous 
appartenez semble avoir pris l’habitude de ne pas répondre 
aux questions qui lui sont posées, ou de répondre à côté. En 
effet, c’est la deuxième fois en quinze jours que je me vois 
appliquer cette méthode. À travers moi, c’est tout le Sénat 
qui est concerné.

Je vais donc répéter les termes de la question que j’ai 
posée.

J’ai parlé de personnels d’encadrement et spécialisés, 
notamment de personnels administratifs. Or vous me 
répondez en évoquant des postes d’enseignant, de médecin 
ou d’infi rmière...

Cependant, en allant au fond des choses et en dépassant 
ce légitime courroux, je voudrais vous dire, monsieur le 
ministre, que les moyennes que l’on nous donne concernant 
l’ensemble de l’académie désavantagent l’Hérault d’une 
façon certaine. M. le ministre de l’éducation nationale le 
sait bien.

On inclut, dans les statistiques pour l’académie, les 
moyens affectés à la Lozère, où il faut manifestement 
maintenir des petits collèges, des lycées de taille modeste, 
des écoles maternelles et primaires dans les zones rurales. 
Or la situation dans l’Hérault, qui est à l’heure actuelle le 
département de France métropolitaine connaissant la plus 
forte croissance démographique, est bien différente.

Dans ces conditions, si les chiffres paraissent à la hausse, 
ils ne refl ètent pas la réalité du terrain.

Afi n d’illustrer mon propos, monsieur le ministre, je 
citerai en conclusion le cas d’un collège « 600 » récem-
ment ouvert dans ma commune, Saint-André-de-Sangonis, 
qui compte 5 000 habitants. Il a accueilli 525 élèves dès 
la première rentrée, et son effectif sera donc complet dès 
l’année prochaine. Or la principale qui le dirige n’est assistée 
d’aucun adjoint ou adjointe : c’est de cela dont j’ai voulu 
parler ce matin, et non des moyennes régionales ou des 
statistiques nationales. Les questions orales du mardi matin 
servent à évoquer des problèmes concrets, des situations 
locales très précises.

Ne m’en veuillez pas, monsieur le ministre, de mon irrita-
tion, mais il faut bien que le débat se tienne au Parlement, 
si l’on ne veut pas qu’il ait lieu dans la rue, par des manifes-
tations ou par des grèves. Vous en êtes conscient, j’en suis 
persuadé, car vous êtes, je le sais, un vrai républicain.

M. Bernard Dussaut. Belle démonstration !

ASSURANCE CHÔMAGE ET PENSION D’INVALIDITÉ

M. le président. La parole est à M. Nicolas About, auteur 
de la question no 1223, adressée à M. le ministre délégué 
à l’emploi, au travail et à l’insertion professionnelle des 
jeunes.

M. Nicolas About. Monsieur le ministre, voilà quelques 
semaines, un homme handicapé touchant une pension 
d’invalidité de deuxième catégorie s’est vu « embarqué » 
par les forces de police et conduit dans une clinique 
psychiatrique de la préfecture de police de Paris, alors qu’il 
manifestait pacifi quement devant l’Assemblée nationale afi n 
d’obtenir la reconnaissance pleine et entière de ses droits au 
titre de l’assurance chômage.

Cet homme réclamait la reconnaissance de son droit à 
percevoir une allocation des ASSEDIC, comme n’importe 
quel assuré ayant cotisé, dans la mesure où il n’est pas dans 
l’impossibilité totale de travailler.

Autorisée à s’inscrire à l’Agence nationale pour l’emploi 
par instruction confi rmée en 1992, cette personne se heurte 
pourtant au refus constant de l’antenne des ASSEDIC dont 
elle dépend de lui verser une allocation de chômage, au 
prétexte que si l’on indemnise un salarié devenu en même 
temps chômeur et invalide, on n’indemnise pas un salarié 
qui travaillait avec un statut d’invalide, même partiel.

Sans doute pour le faire taire, on a même poussé le vice 
jusqu’à réclamer à cet homme, en 2005, le remboursement 
des sommes « indûment perçues » ! Fort heureusement, les 
ASSEDIC sont revenues sur leur décision deux mois plus 
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tard, à la suite d’un recours gracieux de l’intéressé, mais sans 
aller jusqu’à lui rembourser les sommes auxquelles il pouvait 
prétendre.

Si l’on peut comprendre une éventuelle méprise des 
forces de police, on ne peut, en revanche, que s’interroger 
sur la méconnaissance récurrente par l’UNEDIC d’un droit 
pourtant inscrit dans les textes.

Une personne partiellement invalide est parfois dans 
l’obligation, étant donné la modestie de sa pension, de 
travailler. Les statuts des caisses d’assurance maladie l’auto-
risent d’ailleurs à cumuler sa pension avec un salaire, dans 
la limite du montant de son salaire initial, c’est-à-dire celui 
qu’elle percevait avant que ne survienne l’invalidité, réévalué 
à hauteur de la progression du coût de la vie. L’attribution 
d’une pension d’invalidité de deuxième catégorie par un 
organisme de sécurité sociale n’implique pas nécessairement 
que son bénéfi ciaire soit inapte au travail au sens de l’article 
L. 351-1 du code du travail. C’est précisément ce qu’a 
récemment confi rmé la Cour de cassation, dans un arrêt 
rendu le 22 février 2005.

Au vu de cette jurisprudence, pouvez-vous nous confi rmer, 
monsieur le ministre, cette interprétation de la loi et ses 
conséquences en matière de versement des allocations de 
chômage aux personnes titulaires d’une pension d’invalidité 
de deuxième catégorie ? S’il est vrai que ces personnes ne 
doivent pas, pour autant, être considérées comme inaptes 
au travail, qu’entendez-vous faire pour que l’homme dont 
j’ai évoqué le cas et qui est spolié depuis plusieurs années 
par l’UNEDIC soit rétabli dans ses droits, y compris de 
manière rétroactive ? Enfi n, que comptez-vous faire pour 
inciter les ASSEDIC à respecter la loi et éviter ainsi à des 
personnes se trouvant dans une situation déjà lourde d’inva-
lidité de devoir saisir un tribunal et aller jusqu’en cassation 
ou manifester devant l’Assemblée nationale ? Que comptez-
vous faire pour qu’elles obtiennent l’application d’un droit 
pourtant reconnu par la loi ?

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Henri Cuq, ministre délégué aux relations avec le 
Parlement. Ce n’est pas à vous que j’apprendrai, monsieur 
About, que l’attribution d’une pension d’invalidité et 
l’inaptitude au travail sont deux choses indépendantes. Si 
une personne perçoit une pension d’invalidité et est apte au 
travail, elle peut s’inscrire comme demandeur d’emploi et 
bénéfi cier du versement des allocations de chômage.

Toutefois, les dispositions de la convention d’assurance 
chômage du 18 janvier 2006 prévoient que le montant de 
la pension d’invalidité est déduit du montant de l’allocation 
de chômage.

M. Nicolas About. C’est sûr !

M. Henri Cuq, ministre délégué. Ces règles de cumul entre 
pension d’invalidité et allocation de chômage sont fi xées par 
les partenaires sociaux gestionnaires de l’assurance chômage, 
qui sont seuls compétents pour en déterminer les disposi-
tions.

En revanche, c’est l’article L. 351-1 du code du travail qui 
prévoit que l’inscription comme demandeur d’emploi est 
notamment conditionnée à l’aptitude au travail.

Ainsi, une personne reconnue inapte à tout type d’emploi 
ne peut être prise en charge par l’assurance chômage, l’ins-
cription comme demandeur d’emploi étant une condition 
de l’indemnisation.

En cas de doute sur la capacité à travailler d’un deman-
deur d’emploi, l’antenne des ASSEDIC dont il dépend 
peut informer l’ANPE, qui doit alors demander l’avis du 
médecin de main-d’œuvre. Si celui-ci conclut à l’incapa-
cité de travailler, l’inscription sur la liste des demandeurs 
d’emploi est refusée. Ainsi, une personne bénéfi ciaire d’une 
pension d’invalidité de deuxième catégorie, qui n’implique 
pas mécaniquement une inaptitude au travail, peut toute-
fois être privée du droit au bénéfi ce de l’allocation chômage 
si elle a été parallèlement reconnue inapte au travail par le 
médecin de main-d’œuvre.

Telles sont, monsieur About, les précisions que je pouvais 
vous apporter au nom de M. Gérard Larcher.

M. le président. La parole est à M. Nicolas About.

M. Nicolas About. Monsieur le ministre, en rappelant 
les textes, vous apportez manifestement de l’eau à mon 
moulin !

Toutefois, j’aurais surtout aimé que M. le ministre 
délégué à l’emploi, au travail et à l’insertion professionnelle 
des jeunes nous indique que la personne dont le cas, qui 
est loin d’être unique, nous occupe est habilitée à percevoir 
une allocation des ASSEDIC, dans la limite des déductions 
prévues par les textes.

Il me semble que c’est ainsi qu’il faut comprendre votre 
propos, monsieur le ministre, sauf erreur de ma part.
(M. le ministre délégué sourit.) Apparemment, vous me 
confi rmez qu’il en est bien ainsi ! (Sourires.) Je souhaite que 
le compte rendu de nos débats fasse mention du fait que 
M. le ministre approuve mon interprétation ! Il convient 
que l’UNEDIC verse rétroactivement à la personne en 
question les sommes dont elle a été privée jusqu’à ce jour.

AFFECTATION DU PRODUIT DE LA TAXE D’AIDE 
AU COMMERCE ET À L’ARTISANAT

M. le président. La parole est à M. Bernard Dussaut, 
auteur de la question no 1217, transmise à M. le ministre 
des petites et moyennes entreprises, du commerce, de l’arti-
sanat et des professions libérales.

M. Bernard Dussaut. Pour la deuxième année consécu-
tive, la question de l’augmentation inconsidérée de la taxe 
d’aide au commerce et à l’artisanat, la TACA, et de la charge 
qu’elle représente pour certains commerçants s’est posée 
avec acuité, d’abord dans le cadre de l’examen du projet 
de loi de fi nances pour 2007, puis lors de la discussion du 
collectif budgétaire pour 2006.

Le Sénat a tenté d’apporter une réponse à cette situation 
en allant au-delà des dispositions adoptées par l’Assem-
blée nationale. Or, contrairement aux engagements pris 
le 19 décembre dernier devant le Sénat et ainsi que nous 
l’avions pressenti, la réfl exion n’a pas été poursuivie avant 
la commission mixte paritaire et le texte adopté ne tient pas 
compte des avancées proposées par la Haute Assemblée.

Cette année, pourtant, la mobilisation des commerçants 
auprès des parlementaires, mais aussi des médias, a été parti-
culièrement forte et structurée.

Cette mobilisation a conduit le ministre des petites et 
moyennes entreprises, du commerce, de l’artisanat et des 
professions libérales à mettre en place un groupe de travail 
chargé d’analyser l’évolution de cette taxe, instituée en 1972, 
afi n de mieux adapter celle-ci aux contraintes nouvelles 
s’imposant au commerce et à l’artisanat.
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Si la mobilisation a pris une telle ampleur, c’est que ce qui 
constituait la justifi cation même de l’existence de la TACA 
n’apparaît plus clairement.

À l’origine, cette taxe avait pour objet d’établir un 
mécanisme de solidarité entre la grande distribution et 
le petit commerce, en fi nançant, d’une part, le régime de 
retraite des petits commerçants, et, d’autre part, le Fonds 
d’intervention pour la sauvegarde, la transmission et la 
restructuration des activités commerciales et artisanales, le 
FISAC.

L’existence et le principe de base de la TACA n’ont jamais 
été remis en cause par les commerçants redevables. En 
revanche, ils attendent, tout comme la représentation natio-
nale, des éclaircissements, de la transparence et de l’équité 
quant à l’affectation de son produit, qui s’est élevé, en 2006, 
à 600 millions d’euros, dont 120 millions d’euros seule-
ment, soit un cinquième du total, auraient été affectés aux 
mécanismes de solidarité.

Les commerçants font le constat amer que si la taxe a 
gardé son intitulé de « taxe d’aide au commerce et à l’arti-
sanat », son objet a bien changé.

C’est pourquoi je souhaite que soit rappelée la répartition 
de l’affectation des sommes destinées d’une part au FISAC, 
d’autre part au régime de retraite des petits commerçants, et 
que soit précisée l’affectation du solde, représentant plus des 
trois quarts du produit de la taxe.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Henri Cuq, ministre délégué aux relations avec le 
Parlement. La taxe d’aide au commerce et à l’artisanat a été 
créée en 1972 afi n de faire fi nancer le régime d’indemnités 
de départ des commerçants et artisans par les enseignes de la 
grande distribution.

Ce mécanisme a été conforté ultérieurement par la mise 
en place, en 1992, du FISAC, pour répondre à une double 
nécessité : assurer le maintien d’une desserte commer-
ciale et des services de proximité indispensables à la vie 
sociale ; préserver l’équilibre entre les différentes formes de 
commerce, en favorisant l’adaptation des structures tradi-
tionnelles.

Or, en raison de sa dynamique, la TACA s’est trouvée 
rapidement déconnectée de sa vocation d’origine.

Compte tenu du décalage croissant entre le produit de 
la TACA et les actions qu’elle fi nance par destination, le 
Gouvernement a retenu la solution budgétaire suivante : en 
recettes, l’article 15 du projet de loi de fi nances pour 2003 
affecte la TACA au budget général de l’État en maintenant 
son recouvrement par l’Organisation autonome natio-
nale d’assurance vieillesse de l’industrie et du commerce, 
l’ORGANIC.

Cette solution, qui apparaît comme la seule possible 
dans le cadre établi par la loi organique relative aux lois de 
fi nances, a été préconisée par les commissions des fi nances 
de l’Assemblée nationale et du Sénat. Elle clarifi e la situa-
tion, autorise un meilleur contrôle parlementaire sur les 
crédits, en particulier ceux du FISAC, et évite désormais 
les prélèvements récurrents sur les réserves de la TACA, tels 
qu’ils pouvaient être opérés dans le passé.

Par ailleurs, l’augmentation à hauteur de 170 % de 
la TACA intervenue en 2005 a fait suite à la suppression 
de la taxe sur les achats de viande. Cette évolution s’est 
traduite par une diminution globale de la fi scalité pesant 
sur le commerce. Cependant, elle s’est aussi avérée diffi cile à 

supporter pour certains commerçants, en particulier dans les 
secteurs du commerce à forte utilisation de surface, qui sont 
les premiers concernés par l’augmentation de la TACA.

La loi de fi nances rectifi cative pour 2005 a apporté une 
première réponse à ces diffi cultés en réduisant de 20 % 
le taux minimum appliqué aux surfaces représentant un 
chiffre d’affaires de moins de 1 500 euros au mètre carré, 
le montant passant de 9,38 euros à 7,5 euros. Cette mesure 
a représenté une diminution d’environ 50 millions d’euros 
de la recette de la TACA, concentrée sur les secteurs à forte 
utilisation de surface.

La loi de fi nances rectifi catives pour 2006 a de nouveau 
abaissé le taux minimum de 10 %, le montant passant 
de 7,5 euros à 6,75 euros. Cette mesure a représenté une 
nouvelle diminution de la recette de la TACA d’environ 
25 millions d’euros.

Enfi n, un groupe de travail sur la réforme de la TACA 
est en cours de constitution, sous l’égide du ministère des 
petites et moyennes entreprises, du commerce, de l’arti-
sanat. Ce groupe aura pour mission d’étudier les proposi-
tions de réforme de la TACA susceptibles de répondre aux 
préoccupations des commerçants que vous avez, monsieur 
le sénateur, évoquées dans votre question.

M. le président. La parole est à M. Bernard Dussaut.

M. Bernard Dussaut. Monsieur le ministre, je vous 
remercie de ces éléments de réponse que vous m’avez fournis 
au nom du ministre des petites et moyennes entreprises, du 
commerce, de l’artisanat et des professions libérales.

Cela dit, ici même, M. le ministre s’était engagé à réunir 
le groupe de travail avant la commission mixte paritaire. Or 
je constate que cet engagement n’a pas été tenu.

Nous ne pourrons régler les problèmes que soulève la 
TACA qu’en nous attelant à une réforme globale et en 
profondeur, une réforme qui devra porter sur le mode de 
fi nancement de cette taxe, mais aussi sur les objectifs et les 
missions que nous lui assignons. Tout reste à faire dans ce 
domaine.

INDEMNISATION DES COMMUNES VICTIMES 
DE LA SÉCHERESSE DE 2003

M. le président. La parole est à Mme Adeline Gousseau, 
auteur de la question no 1240, transmise à M. le ministre 
délégué aux collectivités territoriales.

Mme Adeline Gousseau. Monsieur le ministre, j’appelle 
votre attention sur la procédure exceptionnelle d’indemni-
sation des communes victimes de la sécheresse de 2003.

En effet, comme vous le savez, l’état de catastrophe 
naturelle faisant suite à la sécheresse de 2003 n’a été reconnu 
qu’à un petit nombre de communes, en raison notamment 
des critères météorologiques choisis. Dans mon départe-
ment, les Yvelines, ces critères, qui sont peu objectifs – il 
faut en convenir – ont conduit à exclure de l’indemnisa-
tion de nombreuses communes, soixante-quinze au total, 
pourtant directement touchées en raison de la nature de 
leur sol argileux. C’est le cas des communes de l’arrondisse-
ment de Rambouillet.

Je salue donc l’initiative du Gouvernement, qui a souhaité 
la création d’une procédure exceptionnelle d’indemnisation 
à destination des communes ayant formulé une demande 
de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle mais ne 
l’ayant pas obtenue.
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Ainsi, une enveloppe fi nancière de 180 millions d’euros à 
répartir entre chaque département en fonction du nombre 
des dossiers de demande d’indemnisation a été prévue par 
la loi de fi nances. Dans la loi de fi nances rectifi cative pour 
2006, cette enveloppe a d’ailleurs été abondée d’un montant 
supplémentaire de 38,5 millions d’euros.

Cependant, cet effort budgétaire signifi catif ne suffi ra sans 
doute pas à indemniser toutes les victimes de la sécheresse et 
sa répartition a d’ores et déjà entraîné de nombreuses inéga-
lités, ne serait-ce qu’entre les communes limitrophes de 
celles reconnues à l’état de catastrophe naturelle et les autres. 
Il reste incontestablement des communes où les dossiers des 
propriétaires sinistrés ne sont pas pris en compte avec toute 
la dimension humaine nécessaire. Nombre de nos conci-
toyens frappés par ce véritable drame sont trop souvent 
plongés dans l’incertitude quant au montant de l’aide qui 
leur sera consentie et quant au taux de TVA applicable à 
leurs travaux.

Dans ces conditions, je souhaiterais, monsieur le ministre, 
connaître vos intentions sur les nombreux dossiers d’indem-
nisation insuffi sante encore en souffrance, dont l’existence 
révèle une réelle injustice de traitement entre les différentes 
communes pour des dégâts équivalents.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Brice Hortefeux, ministre délégué aux collectivités terri-
toriales. Madame le sénateur, vous exprimez vos préoccupa-
tions – que nous connaissons bien – quant aux modalités 
d’indemnisation des communes victimes de la sécheresse 
de l’été 2003, notamment sur la procédure exceptionnelle 
retenue par le Gouvernement.

J’ai eu l’occasion de m’exprimer sur ce sujet à plusieurs 
reprises devant la Haute Assemblée, mais il est utile de faire 
le point aujourd’hui. La sécheresse de 2003 a été atypique 
du point de vue technique : elle a été rapide, concentrée 
sur la période estivale et a touché près de 8 000 communes, 
qui ont ensuite sollicité la reconnaissance de l’état de catas-
trophe naturelle.

Comme vous l’avez souligné, le Gouvernement, pour 
apporter une réponse à ces communes en respectant la procé-
dure de la loi de 1982, a déterminé des critères d’éligibilité 
plus adaptés au phénomène observé et les a même assou-
plis à plusieurs reprises. Je rappelle ainsi que, si les critères 
habituellement utilisés avant 2003 avaient été retenus à cette 
occasion, 200 communes seulement auraient bénéfi cié de la 
reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle alors que, 
avec ces assouplissements, plus de 4 000 communes ont été 
reconnues éligibles.

Pour les communes ayant fait l’objet d’une décision 
défavorable, un examen individualisé des dossiers présentés 
par les propriétaires sinistrés, en dehors de la procédure de 
catastrophe naturelle, a été proposé au Parlement par le 
Gouvernement ; celui-ci l’a approuvée, et l’article 110 de la 
loi de fi nances pour 2006 a permis aux préfectures d’ins-
truire les dossiers au plus près des réalités locales, comme 
cela leur a été demandé.

Dans le cadre de ce dispositif, une première enveloppe a 
été dotée de 180 millions d’euros ; le représentant de l’État a 
localement vérifi é l’éligibilité des demandes, notamment au 
regard des travaux de confortement nécessaires au rétablis-
sement de l’intégrité de la structure, du clos et du couvert 
des habitations principales.

De plus, le Gouvernement, constatant que le taux 
d’indemnisation était sans doute insuffi sant, a proposé une 
ouverture complémentaire de 38,5 millions d’euros dans 

le cadre de la loi de fi nances rectifi cative pour 2006 et les 
préfets ont pu, dès le mois de septembre 2006, notifi er les 
subventions aux particuliers. Le paiement effectif des aides 
est actuellement en cours.

S’agissant du département des Yvelines, sur 
112 communes demanderesses, trente-trois communes ont 
été reconnues en état de catastrophe naturelle au titre de la 
sécheresse de 2003 et les soixante-dix-sept autres communes 
non reconnues relèvent de ce dispositif. Dans le cadre de 
cette aide exceptionnelle, 459 dossiers déposés en préfecture 
ont été déclarés éligibles au regard des critères défi nis dans 
l’article 110 et un montant global de 20 307 804 euros a 
été mis à la disposition du préfet.

Les décisions prises sont conformes au vœu du législateur 
puisque, conformément à l’article 110, les habitants des 
communes limitrophes de celles reconnues en état de catas-
trophe naturelle bénéfi cient d’une enveloppe de 30 millions 
d’euros, et cela – il est important de le souligner – sans 
préjudice de l’attribution des autres aides.

Par ailleurs, il a été demandé aux préfets de consacrer 
10 % de l’enveloppe qui leur a été attribuée pour adapter 
cette aide aux victimes les plus durement touchées, car il y a 
des gradations dans ce domaine.

La sécheresse de 2003 a entraîné des conséquences d’une 
grande complexité et des situations souvent très doulou-
reuses pour un grand nombre de nos concitoyens. Il a 
fallu du temps – sans doute trop de temps car, dans un tel 
domaine, il faut agir au plus vite – pour gérer ces situations 
et ajuster les procédures en concertation avec les élus locaux, 
qui sont les interlocuteurs naturels, et les professionnels des 
assurances, de manière à parvenir à des solutions aussi justes 
que possible.

M. le président. La parole est à Mme Adeline Gousseau.

Mme Adeline Gousseau. Monsieur le ministre, je vous 
remercie de votre réponse et des engagements supplémen-
taires qui sont pris pour aider les sinistrés. J’espère que ces 
mesures seront appliquées rapidement pour permettre la 
réalisation des travaux.

RÉGIME DE LA DOUBLE PEINE

M. le président. La parole est à Mme Alima Boumediene-
Thiery, auteur de la question no 1227, adressée à M. le 
ministre d’État, ministre de l’intérieur et de l’aménagement 
du territoire.

Mme Alima Boumediene-Thiery. Monsieur le président, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, bien que le 
ministre de l’intérieur, M. Nicolas Sarkozy, affi rme depuis 
2003, avec ostentation et fracas médiatique, qu’il a mis fi n 
au régime de la double peine, celle-ci est bel et bien toujours 
en vigueur.

L’expulsion d’un étranger qui a effectué une peine de 
prison reste une possibilité prévue par la loi et s’avère être 
une tragique réalité pour de nombreuses personnes et leurs 
familles. En prétendant abolir la double peine, le ministre 
de l’intérieur s’est contenté de créer des catégories dites 
protégées extrêmement limitées, de sorte qu’aucun étranger 
n’est totalement à l’abri d’une expulsion malgré de fortes 
attaches familiales et d’une vie passée en France depuis de 
longues années.

En dépit des exigences exprimées par les associations 
humanitaires et de solidarité et les citoyens qui se sont unis 
contre la double peine, l’esprit de la réforme n’était nulle-
ment d’abolir défi nitivement la double peine pour tous. 
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L’intention de M. le ministre était de prendre en compte la 
situation de certains étrangers qui possèdent en France des 
liens privés et familiaux en créant lesdites catégories proté-
gées.

Mais cette protection n’est pas absolue puisque ces 
personnes n’en bénéfi cient pas dès lors qu’elles ont été 
condamnées pour certaines infractions graves ou pour des 
raisons d’ordre public, principe dont tout le monde recon-
naît qu’il est d’un fl ou total.

Ainsi, la notion de « liens privés et familiaux » permettant 
à l’étranger de bénéfi cier d’une protection contre la double 
peine est entendue de façon très restrictive.

D’une part, s’agissant de la vie familiale, la protection 
se limite aux conjoints de Français et aux parents d’enfant 
français, déjà non expulsables. Il n’y a donc aucune avancée 
pour cette catégorie !

D’autre part, certains étrangers, prétendument protégés 
du fait de leurs attaches personnelles et familiales, ne sont 
toujours pas régularisés ni réadmis sur le territoire français. 
C’est la démonstration de la complète hypocrisie du régime 
actuel. Par ailleurs, s’ajoute une condition supplémentaire 
de séjour régulier en France depuis dix ou vingt ans.

Ces conditions sont tellement restrictives qu’une infi me 
portion de migrants seulement sont exclus du régime actuel 
de la double peine. Le fait que la majeure partie de l’opi-
nion française soit convaincue que la double peine a été 
effectivement abolie plonge dans un silence absolu de très 
nombreuses personnes qui en sont encore victimes.

La double peine sépare des couples, et des parents de 
leurs enfants. Des familles sont ainsi éclatées au mépris de 
leurs droits les plus élémentaires, dont le droit de vivre en 
famille, pourtant reconnu par l’article 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme et du citoyen.

Ainsi, la double peine est inhumaine car elle brise des vies. 
Mais elle est de surcroît discriminatoire : elle ne sanctionne 
que les étrangers et est donc contraire au principe d’éga-
lité des citoyens devant la loi. Elle exclut toute réinsertion 
puisqu’elle empêche la personne qui a accompli sa peine de 
retrouver sa place dans la société.

C’est ainsi le cas, particulièrement scandaleux, de
M. Fattoumy, arrivé en France à l’âge de six ans, en 1968, 
dans le cadre du regroupement familial. Sa mère, ses sept 
frères et sœurs, sa compagne et ses deux enfants résident 
tous en France et sont de nationalité française. Après 
quarante années passées en France, M. Fattoumy a été 
expulsé le 24 janvier 2007 au prétexte d’une condamnation 
remontant à 1988, alors qu’il a purgé sa peine et n’a commis 
aucun délit depuis lors.

Je peux vous citer de nombreux autres cas, comme celui 
de M. Mehmet venu dans le cadre du regroupement familial 
en 1978 en France, où il a accompli sa scolarité et où il 
vit encore aujourd’hui avec ses parents et tous ses frères et 
sœurs. D’origine kurde, il est recherché par la police turque 
et son village natal a été anéanti. Alors qu’il devrait recevoir 
une protection, je l’ai rencontré vendredi dernier au centre 
de rétention de Strasbourg, où il attend son expulsion pour 
une affaire qui date de plus de quinze ans.

Il y a d’autres cas encore. M. Ihtajja, entré en France en 
1974, a suivi sa scolarité et a appris son métier de boulanger-
pâtissier dans les écoles françaises. Il a fait une erreur de 
jeunesse. Ses parents sont malheureusement décédés, il est 
célibataire, mais ses frères, sœurs, neveux et nièces sont 
français. Parfaitement intégré, il est même propriétaire et 

commerçant et ne conçoit pas sa vie ailleurs. Il est grave-
ment malade : récemment greffé du rein, il a besoin d’un 
suivi médical continu. Malgré son état, il subit encore le 
régime de la double peine.

Tout cela est inacceptable. Or c’est bien la réalité de cette 
prétendue abolition de la double peine, qui n’est autre 
qu’une réformette inapplicable, une annonce de plus pour 
un effet de marketing politique.

Mme Marie-Thérèse Hermange. C’est incroyable !

Mme Alima Boumediene-Thiery. Je regrette que le ministre 
de l’intérieur ne soit pas présent aujourd’hui pour pouvoir 
répondre à une question concernant un public qui sert 
encore souvent aujourd’hui de bouc émissaire, notamment 
en cette période électorale.

Monsieur le Ministre, je vous demande donc solennelle-
ment de mettre un terme défi nitif à ce système inique et 
discriminatoire, qui fait la honte de notre pays car il punit 
deux fois la même personne : à la prison et à l’expulsion. 
Pouvez-vous vous engager ici, devant les représentants de 
la Haute Assemblée, à abolir défi nitivement le régime de la 
double peine, beaucoup trop injuste ?

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Brice Hortefeux, ministre délégué aux collectivités terri-
toriales. Madame la sénatrice, votre question aurait été plus 
crédible si vous aviez commencé par rappeler que, de 1997 
à 2002, vos amis et vous aviez très longuement évoqué le 
sujet de la double peine avant de décider, très courageuse-
ment, de ne rien faire ! Telle est la réalité. Ce rappel aurait 
étayé votre question.

Je vous remercie donc, madame la sénatrice, de me donner 
l’occasion de rappeler que cette réforme a été proposée par 
Nicolas Sarkozy et votée par la majorité.

En 2003, le législateur a été très sensible à la situation de 
ces étrangers dont les liens avec la France sont tels qu’elle 
doit être envisagée, s’agissant de l’expulsion, de manière 
presque équivalente à celle des Français. C’est tout l’esprit 
des protections voulues par M. le ministre d’État et défi nies 
en 2003.

Depuis lors, nous avons appliqué la réforme de la double 
peine conformément à la volonté du législateur et nous 
n’entendons pas en modifi er l’équilibre.

Je tiens d’ailleurs à souligner que, avant l’entrée en 
vigueur de la loi du 26 novembre 2003 relative à la maîtrise 
de l’immigration, au séjour des étrangers en France et à la 
nationalité, des étrangers étaient susceptibles d’être expulsés 
du territoire français s’ils menaçaient l’ordre public, quand 
bien même toutes leurs attaches personnelles et familiales 
se situaient dans notre pays. Cela ne semblait pas gêner la 
précédente majorité ! Nous, cela nous a choqués. C’est pour 
cela que nous avons agi.

L’application de mesures d’expulsion contre des étrangers 
qui n’ont conservé aucune attache dans leur pays d’origine 
ou dont les membres de la famille proches sont français 
révélait souvent, vous avez raison, des situations humaines 
diffi ciles. Il convenait de prendre en compte l’intérêt même 
des familles pour lesquelles l’expulsion devenait très lourde 
de conséquences.

La loi du 26 novembre 2003 a donc réformé le régime de 
l’expulsion, afi n d’en protéger les étrangers dont toutes les 
attaches se situent en France.
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Il ne s’agissait donc pas – il ne doit pas y avoir d’ambiguïté 
sur ce point – de supprimer la faculté pour l’État d’expulser 
un étranger dépourvu de liens avec la France ou dont le 
comportement était d’une exceptionnelle gravité, mais de 
parvenir à un point d’équilibre entre droit au respect de la 
vie privée et familiale, d’une part, et protection de l’ordre et 
de la sécurité publics, d’autre part.

L’équilibre issu de la loi de 2003 confi rmée par la loi du 
24 juillet 2006 ne doit pas être modifi é.

J’en viens au cas particulier de la personne que vous avez 
évoquée et qui vous a interpellée, puisque vous lui avez 
rendu visite au centre de rétention administrative. Chacun 
doit être informé afi n de pouvoir se forger une opinion.

Il s’agit d’un ressortissant turc, né en Turquie en 1966. 
Il est entré en France en 1980. Condamné pour trafi c 
d’héroïne, il a été incarcéré pendant cinq ans. À l’issue de 
cette incarcération, il a été expulsé vers la Turquie en 1995, 
où vivent, comme vous le savez certainement, son ex-femme 
et ses deux enfants.

Il est ensuite rentré clandestinement en France, à une date 
indéterminée, que l’on n’a pas réussi à préciser. Onze ans 
après son expulsion, en 2006, il s’est à nouveau fait connaître 
de l’administration en demandant un titre de séjour.

Cette carte de séjour lui a été refusée, tout à fait norma-
lement : il ne vit plus en France depuis onze ans, ses deux 
enfants vivent en Turquie, il n’a donc pas droit au séjour 
dans notre pays. Il est tout à fait normal que ce ressortis-
sant turc se trouve aujourd’hui dans un centre de rétention 
administrative, afi n d’être éloigné vers son pays, la Turquie.

Il ne s’agit donc pas du tout d’un cas de double peine. Il 
s’agit simplement de l’application, ferme et juste, de la loi 
de la République.

M. le président. La parole est à Mme Alima Boumediene-
Thiery.

Mme Alima Boumediene-Thiery. Il est vrai, monsieur le 
ministre, que la gauche n’a rien fait depuis longtemps – je 
ne peux malheureusement que le regretter –, mais ce n’est 
pas une raison pour que la droite ne fasse rien non plus !

Il est important de rappeler qu’il s’agit avant tout d’une 
question d’ordre humanitaire et non d’une question 
politique. J’espérais donc que la droite se montrerait plus 
humaniste. Tel n’est malheureusement pas le cas ! (Mme 
Marie-Thérèse Hermange s’exclame.)

La loi de 2003 n’a rien apporté. Contrairement à ce que 
vous dites, monsieur le ministre, aujourd’hui, un étranger 
n’est pas jugé comme un Français, un Français ne pouvant 
pas, lui – heureusement ! –, être expulsé alors qu’un étranger 
peut l’être, après avoir effectué sa peine de prison.

Par ailleurs, vous l’avez dit, le dernier cas que j’ai évoqué 
est humainement diffi cile. Permettez-moi d’ajouter quelques 
éléments à ceux que vous avez indiqués. Cet homme a été 
condamné en 1988 – il y a plus de quinze ans ! – et n’a 
commis aucun délit depuis. En outre, contrairement à ce 
que vous avez indiqué, il n’est pas resté onze ans en Turquie, 
puisqu’il y est recherché car il est kurde. Cet homme est 
d’ailleurs en possession d’un document du consulat turc 
attestant qu’il est recherché en Turquie.

Les situations sont bien plus complexes et diffi ciles qu’on 
ne le pense. Celles que j’évoque sont dramatiques : il s’agit 
de personnes malades, ayant été condamnées voilà plus de 

quinze ou vingt ans. Il faudra un jour s’arrêter sur ces cas, 
parce qu’il est des injustices que l’on ne peut laisser passer 
lorsque l’on a le sens de l’humain.

EFFECTIFS DES AGENTS DES COMMUNAUTÉS

M. le président. La parole est à M. André Vallet, auteur de 
la question no 1183, adressée à M. le ministre de la fonction 
publique.

M. André Vallet. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, l’intercommunalité est 
devenue une composante à part entière de la fonction 
publique territoriale comme en atteste une étude du Centre 
national de la fonction publique territoriale, le CNFPT. 
Cette étude montre clairement que, depuis l’entrée en 
vigueur de la loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement 
et à la simplifi cation de la coopération intercommunale, 
les effectifs des EPCI à fi scalité propre, les établissements 
publics de coopération intercommunale, ont connu une 
très forte progression.

Selon cette étude, 114 000 agents territoriaux étaient 
employés, au 1er janvier 2004, dans les diverses structures 
intercommunales, que ce soit dans les communautés de 
communes, les communautés d’agglomération, les commu-
nautés urbaines ou les syndicats intercommunaux.

Le transfert des agents des communes vers ces structures 
décentralisées ne va pas sans certains dysfonctionnements. 
Une large part de ces fonctionnaires étaient initialement 
affectés dans les diverses collectivités locales. Pouvez-vous 
m’indiquer, monsieur le ministre, quelle est l’origine exacte 
des 114 000 agents aujourd’hui répartis dans les structures 
intercommunales ? Combien d’entre eux ont été transférés, 
combien ont été recrutés ?

Si, en principe, le transfert d’une compétence des 
communes à l’échelon intercommunal entraîne automa-
tiquement le transfert des agents des communes affectés à 
l’exercice de ladite compétence, un rapport de la Cour des 
comptes précise, dans le langage très particulier qui est le 
sien, que, lorsqu’ils ont effectivement été réalisés, de tels 
transferts n’ont souvent pas été précédés d’un diagnostic 
approfondi sur l’adaptation des effectifs.

En effet, non seulement ces transferts imparfaits ont généré 
de nombreux doublons dans les services des communes 
et des communautés, mais, en outre, ils n’ont pas permis, 
semble-t-il, de réaliser les économies escomptées.

Pouvez-vous m’assurer, monsieur le ministre, que la 
création des structures intercommunales n’a pas entraîné 
une charge supplémentaire pour les contribuables ?

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Brice Hortefeux, ministre délégué aux collectivités terri-
toriales. Monsieur le sénateur, les structures intercommu-
nales à fi scalité propre sont au nombre de 2 588 au 1er jan-
vier 2007. Il n’est malheureusement pas possible, dans l’état 
actuel du système d’information sur les agents de la fonction 
publique territoriale, d’estimer les effectifs des structures 
intercommunales qui n’appartenaient pas à l’origine à une 
autre entité territoriale.

Le projet du ministère de la fonction publique de 
développer un système d’information commun aux trois 
fonctions publiques sur la base, pour la fonction publique 
territoriale, des déclarations administratives annuelles de 
données sociales qu’effectuent les employeurs, devrait 
permettre, à terme, de traiter ce genre de questions. Ce 
système devrait être prêt au cours de l’année 2008.
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Actuellement, les effectifs des agents de la fonction 
publique territoriale font l’objet d’une enquête annuelle 
auprès des collectivités locales, qui est menée par l’INSEE.

Les derniers résultats disponibles, qui portent sur la situa-
tion au 31 décembre 2004, font ressortir un effectif de 
121 494 agents pour les communautés de communes et 
d’agglomération, les communautés urbaines et les syndi-
cats d’agglomérations nouvelles, soit une augmentation de 
14 725 agents par rapport à l’année précédente. Il est vrai 
que c’est une augmentation importante. En regard, les effec-
tifs communaux sont restés pratiquement stables au cours 
de la même période.

Pour autant, ces chiffres ne doivent pas masquer la réalité 
dont la Cour des comptes a fait état dans son rapport de 
2005, qui révèle l’existence – mais nous en étions tous bien 
conscients – de doublons et de surcoûts, préjudiciables au 
bon fonctionnement de l’intercommunalité.

Une rapide rétrospective – ce sont les derniers chiffres 
dont nous disposons – fait apparaître les progressions 
d’effectifs suivants pour la période allant de 1999 à la fi n 
de 2004 : les communes sont passées de 1,45 million à 
1,86 million d’agents, soit une augmentation de 3,92 % ; les 
EPCI, y compris les syndicats intercommunaux à vocation 
multiple, les SIVOM, et les syndicats intercommunaux à 
vocation multiple, les SIVU, sont passés de 124 500 agents 
à 190 700 agents, ce qui fait une augmentation extrême-
ment lourde, puisqu’elle est supérieure à 53 %.

Afi n de relancer l’intercommunalité, M. le ministre d’État 
et moi-même avons adressé aux préfets une circulaire en 
novembre 2005. Ils sont désormais chargés d’assurer un 
suivi et un contrôle plus rigoureux de cette question, grâce, 
notamment, à la défi nition de l’intérêt communautaire.

Pour permettre un exercice effectif par les EPCI à fi sca-
lité propre des compétences qui leur étaient transférées et 
vérifi er le transfert des moyens correspondants, notamment 
humains, la loi avait fi xé au 18 août 2005 le délai pour 
la défi nition de l’intérêt communautaire, délai qui, vous 
vous en souvenez, avait été prolongé d’un an et porté au 
18 août 2006. Toutefois, la maîtrise des effectifs requiert 
une implication personnelle des gestionnaires locaux.

Aujourd’hui, nous sommes dans une situation intermé-
diaire. Nous observons une stabilisation, voire une très 
légère hausse des effectifs de la fonction publique commu-
nale alors que ceux des intercommunalités explosent. Je fais 
le pari – je suis persuadé que je vais le gagner – que d’ici à 
deux, trois ou quatre ans, les effectifs communaux diminue-
ront tandis que ceux des intercommunalités augmenteront 
relativement.

Il est certain qu’aujourd’hui nous cumulons tous les 
inconvénients et la Cour des comptes a eu raison de souli-
gner l’existence de doublons, qui entraînent des surcoûts.

M. le président. La parole est à M. André Vallet.

M. André Vallet. Monsieur le ministre, vous indiquez qu’il 
faudra vraisemblablement attendre 2008 pour avoir une 
réponse à la question que j’ai posée. Il est très étonnant, à 
l’époque des transmissions modernes d’informations, que le 
ministère ne puisse pas la fournir aujourd’hui !

En réalité, nous connaissons un peu cette réponse. Vous 
venez de signaler, monsieur le ministre, que les effectifs 
communaux n’ont pas beaucoup diminué. En clair, cela 
signifi e que plus de 100 000 fonctionnaires supplémentaires 
ont été mis à la charge des contribuables depuis la mise en 
place de l’intercommunalité.

Admettez que, à l’heure où le nombre de fonctionnaires 
fait débat dans le pays – M. le ministre de l’intérieur a déclaré 
hier soir qu’il souhaitait ne pas remplacer un fonctionnaire 
sur deux partant à la retraite –, une progression aussi forte 
du nombre de fonctionnaires communaux, et ce par appli-
cation de la loi sur l’intercommunalité, paraît anormale.

SUSPENSION DE L’AGRÉMENT DES ASSISTANT(E) S 
MATERNEL (LE) S EN CAS DE SUSPICION DE MALTRAITANCE

M. le président. La parole est à Mme Muguette Dini, 
auteur de la question no 1216, adressée à M. le ministre 
délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux 
personnes handicapées et à la famille.

Mme Muguette Dini. Monsieur le ministre, ma question 
porte sur la protection aléatoire des enfants confi és à des 
assistantes maternelles – j’emploie le féminin, puisque ce 
sont, la plupart du temps, des femmes – dans les cas de 
suspicion de maltraitance.

En effet, il existe un décalage préjudiciable entre la durée 
des retraits des agréments des assistantes maternelles et les 
délais nécessaires à la justice pour rendre ses conclusions.

Dans l’état actuel des textes, la suspension d’agrément est 
une mesure d’urgence de quatre mois, prise par le président 
du conseil général. Cette procédure a pour but de protéger 
d’un danger potentiel des enfants gardés par une assistante 
maternelle, en raison de suspicions d’actes de maltraitance, 
d’abus sexuels, pesant soit sur une personne faisant partie 
de l’entourage immédiat de l’assistante maternelle, soit, plus 
rarement, sur l’assistante maternelle elle-même.

Cette suspicion de maltraitance trouve, dans la grande 
majorité des cas, son origine dans les dires des enfants gardés 
par l’assistante maternelle, étayés parfois par des certifi cats 
médicaux établis consécutivement à la parole de l’enfant.

Or, à l’issue de ces quatre mois, le président du conseil 
général, ne disposant d’aucun élément probant autre que les 
dires de l’enfant, se trouve devant la contradiction suivante : 
soit il refuse de prendre une mesure non fondée et ne 
procède pas au retrait défi nitif de l’agrément, prenant alors le 
risque que des enfants soient de nouveau en présence d’une 
personne susceptible de se livrer à des actes de maltraitance 
ou d’abus sexuels, soit, par principe de précaution, il procède 
au retrait de l’agrément de l’assistante maternelle, alors que 
les juges administratifs considèrent que les déclarations d’un 
enfant, en l’absence de résultats de l’instruction judiciaire, 
sont insuffi santes pour fonder un retrait d’agrément. Dans 
ce cas, les départements s’exposent à des recours.

Pour éviter de telles situations, deux dispositions diffé-
rentes sont envisageables : d’une part, prolonger la durée 
de la suspension d’agrément, ce qui permettrait, éventuel-
lement, de fonder plus solidement un retrait d’agrément ; 
d’autre part, lier la procédure de suspension d’agrément et 
la procédure de signalement judiciaire, en permettant la 
suspension ou le « retrait temporaire » d’agrément jusqu’à la 
clôture de l’instruction de l’affaire ou du jugement, quitte à 
prévoir une procédure de nouvel agrément « immédiat », au 
cas où la personne suspectée est mise hors de cause.

Il est vrai que le retrait de l’agrément prive l’assistante 
maternelle du droit d’exercice de son activité et de sa source 
de revenus, alors qu’elle n’est pas toujours mise personnel-
lement et directement en cause. Toutefois, il est essentiel 
que l’intérêt et la protection de l’enfant passent avant toute 
autre considération.
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Monsieur le ministre, je vous remercie par avance de la 
réponse que vous voudrez bien apporter à cette demande 
qui refl ète, j’en suis sûre, une grave préoccupation des prési-
dents de conseils généraux.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Philippe Bas, ministre délégué à la sécurité sociale, aux 
personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille. 
Madame la sénatrice, le Gouvernement a voulu agir, pour 
prévenir les cas de maltraitance, en renforçant les exigences 
de formation dans le nouveau statut des assistantes mater-
nelles. Il existe désormais une formation obligatoire de 
120 heures, dont la moitié avant l’accueil du premier 
enfant.

Dans les situations de suspicion de maltraitance fondées 
sur les dires de l’enfant, si les conditions d’agrément cessent 
d’être remplies, le président du conseil général doit procéder 
au retrait de l’agrément et, en cas d’urgence, le suspendre. 
Cette première appréciation, réalisée sous sa responsabilité, 
lui appartient.

Tant que l’agrément reste suspendu, aucun enfant ne 
peut être confi é à l’assistante maternelle. Cette décision de 
suspension ne peut excéder une période de quatre mois. À 
l’issue de cette période, la suspension ne peut être prolongée 
et il faut prendre une décision ; c’est cette situation que 
vous évoquez.

Le président du conseil général peut décider le retrait 
défi nitif de l’agrément, alors même qu’il ne s’estimerait pas 
suffi samment éclairé pour prendre une décision défi nitive, 
qui est naturellement passible de recours devant les tribu-
naux. Par conséquent, on comprend que le président du 
conseil général ne veuille pas prendre cette décision à la 
légère.

S’il ne procède pas à son retrait, l’agrément redevient de 
plein droit. Dans ces conditions, et alors même qu’il existe 
un doute, l’enfant peut être exposé à une situation très diffi -
cile.

Vous recommandez donc que la durée de suspension 
puisse être prolongée ou que les procédures de suspension 
et de signalement judiciaire soient liées, en permettant le 
retrait temporaire jusqu’à la clôture de l’instruction.

Je suis prêt à examiner l’une ou l’autre de ces solutions, 
qui me paraissent effectivement mériter une étude appro-
fondie

Je voudrais, toutefois, rappeler que, selon un principe 
fondamental de procédure pénale, une personne mise en 
examen est présumée innocente. Il est donc diffi cile de 
prendre une décision défi nitive alors que la suspicion peut 
être liée à une simple médisance ou à une fausse accusation.

Cependant, l’article 137 du code de procédure pénale 
prévoit des mesures de sûreté, parmi lesquelles la possibilité 
d’astreindre une personne mise en examen à des obligations 
de contrôle judiciaire.

Dans l’attente d’une réponse défi nitive à la question que 
vous m’avez posée, il est donc d’ores et déjà possible d’uti-
liser cette obligation de contrôle judiciaire pour être rassuré 
sur la sécurité d’un enfant à l’issue de la période de suspen-
sion de l’agrément d’une assistante maternelle.

Aujourd’hui, des réponses sont possibles, vous en proposez 
d’autres ; je suis à votre entière disposition afi n que nous y 
travaillions ensemble.

M. le président. La parole est à Mme Muguette Dini.

Mme Muguette Dini. Je remercie M. le ministre de ses 
réponses. Je sais que, sur le fond, nous sommes d’accord.

En réalité, la diffi culté est bien plus grande quand les 
suspicions de maltraitance ou d’abus sexuels concernent 
l’entourage de l’assistante maternelle. Bien entendu, aucun 
président de conseil général ne prendra le risque de voir un 
enfant retourner dans une famille qui n’est pas sûre. C’est 
une grave question, qui inquiète beaucoup nos services.

INTERRUPTION VOLONTAIRE DE GROSSESSE
ET CLAUSE DE CONSCIENCE DES PERSONNELS MÉDICAUX

M. le président. La parole est à Mme Marie-Thérèse 
Hermange, auteur de la question no 1218, adressée à M. le 
ministre de la santé et des solidarités.

Mme Marie-Thérèse Hermange. Monsieur le ministre, je 
souhaite attirer votre attention sur la nécessité de garantir 
aux personnels médicaux le droit d’exercer leur clause de 
conscience dans le cadre d’une interruption volontaire de 
grossesse.

Vous le savez, l’article L. 2212-8 du code de la santé 
publique stipule qu’« un médecin n’est jamais tenu de 
pratiquer une interruption volontaire de grossesse » et 
qu’« aucune sage-femme, aucun infi rmier ou infi rmière, 
aucun auxiliaire médical, quel qu’il soit, n’est tenu de 
concourir à une interruption de grossesse ».

Cette clause de conscience est donc un élément essentiel 
du point d’équilibre qu’a pu défi nir notre législation en la 
matière. Elle permet, en effet, aux personnels médicaux 
d’agir selon leurs convictions et leur professionnalisme, en 
toute connaissance de cause.

Or, sur ce point, si le droit est clair, la pratique est parfois 
ambiguë et crée des situations où la volonté d’un médecin, 
d’une sage-femme, d’un infi rmier ou d’un auxiliaire médical 
d’exercer cette clause de conscience devient un facteur de 
discrimination à l’embauche comme à l’avancement.

Pour des questions d’effi cacité ou de praticité, certains 
établissements peuvent considérer que l’interruption volon-
taire de grossesse est un acte médical comme un autre et 
préférer ainsi, lors de l’embauche, des candidats qui décla-
rent explicitement ne pas souhaiter exercer ce droit. Plusieurs 
exemples de cette nature m’ont été rapportés récemment, 
dont l’un d’entre eux par notre ancien collègue, Claude 
Huriet, dans un établissement hospitalier de sa région.

De fait, il deviendrait particulièrement diffi cile pour 
nombre de professionnels, à commencer par les médecins 
gynécologues-obstétriciens et les sages-femmes, d’exercer 
leur métier dans le respect de leurs convictions. On peut 
d’ailleurs se demander, monsieur le ministre, si cette situa-
tion n’est pas une cause, parmi d’autres, du manque de 
médecins dans cette spécialité.

C’est pourquoi je vous demande quelles solutions 
pourraient être mises en œuvre pour garantir le droit 
d’exercer cette clause de conscience. Une piste pourrait être 
de faire du service assurant la sécurité sanitaire des avorte-
ments une structure spécifi que, permettant ainsi aux pôles 
voisins de recruter des personnels dans le respect de leur 
liberté de conscience, puisqu’ils ne seront pas sollicités pour 
participer à des interruptions de grossesse. La problématique 
que j’évoque au sujet des IVG peut, d’ailleurs, s’appliquer 
aussi à la fécondation in vitro.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.
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M. Philippe Bas, ministre délégué à la sécurité sociale, aux 
personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille. 
Madame la sénatrice, vous soulevez une question ô combien 
délicate !

La loi Veil de 1975 impose aux services publics hospi-
taliers, mais aussi aux établissements privés, de s’organiser 
pour assurer la mise en œuvre du droit à recourir à une 
interruption volontaire de grossesse ; dans le même temps, 
elle reconnaît la possibilité, pour des raisons de conscience, 
à toute personne de l’équipe médicale, à commencer par les 
médecins eux-mêmes, de ne pas s’associer à cette pratique.

Nous réussissons à assurer cet équilibre délicat entre l’obli-
gation de service public et la clause de conscience depuis 
près d’un tiers de siècle : l’obligation pèse sur les gestion-
naires hospitaliers d’assurer la mise en œuvre effective de la 
loi et la clause de conscience doit également être respectée.

Il n’est pas possible, je le réaffi rme, d’aller contre cette 
clause de conscience, au nom de l’obligation d’assurer l’orga-
nisation de l’hôpital pour appliquer la loi de 1975. Pour 
autant, cette obligation est bien réelle ; elle a été réaffi rmée 
par le législateur dans la loi du 4 juillet 2001.

Comment faire en sorte que cet équilibre fonctionne 
dans le respect de la clause de conscience et de l’obligation 
légale ? C’est le point sensible que vous soulevez, madame 
la sénatrice.

La piste que vous proposez me paraît délicate. En effet, 
la création d’unités spécifi ques indépendantes des services 
de gynécologie-obstétrique ou de chirurgie pour la pratique 
des interruptions volontaires de grossesse pourrait ne pas 
favoriser, dans un certain nombre de cas, la continuité des 
soins.

Naturellement, y compris sur le plan médical, l’interrup-
tion volontaire de grossesse n’est pas un acte anodin. Par 
conséquent, il est normal que cette pratique soit assurée par 
les services de gynécologie-obstétrique, qui ont les moyens et 
l’expérience souhaitables pour que les conditions sanitaires 
soient réunies. N’oublions pas que l’exigence sanitaire a été 
l’une des premières motivations de la législation de 1975.

Il faut donc se garder d’aboutir à des organisations qui 
ne favoriseraient pas la continuité des soins, la sécurité 
sanitaire, la qualité de la prise en charge des femmes qui, 
conformément au droit en vigueur, ont décidé d’inter-
rompre volontairement leur grossesse, car il faut prévoir un 
accompagnement prolongé et adapté.

Soyez certaine que le Gouvernement a à cœur de respecter 
la notion d’équilibre que vous avez rappelée dans votre 
question ! Les gestionnaires hospitaliers ont l’obligation 
de respecter la clause de conscience ; pour autant, ils sont 
chargés d’assurer l’application de la loi dans les meilleures 
conditions sanitaires possibles, conditions qui ne me parais-
sent pas compatibles avec la création des unités spécialisées 
que vous préconisez.

M. le président. La parole est à Mme Marie-Thérèse 
Hermange.

Mme Marie-Thérèse Hermange. Monsieur le ministre, 
je partage vos objections. Je vais donc vous faire une autre 
proposition, qui sera peut-être plus facile à accueillir : 
pourquoi le ministère n’adresserait-il pas une note de service 
aux chefs de service et aux directeurs d’hôpitaux disposant 
d’un service de gynécologie obstétrique dans leur établisse-
ment afi n de leur rappeler la clause de conscience ?

Il faut vraiment revisiter la pratique des IVG.

Le Haut conseil de la population et de la famille, dont 
je suis membre, s’est penché sur cette question, et j’ai pu 
constater que de plus en plus de jeunes – de plus en plus 
jeunes – avaient recours à l’IVG. Des médecins externes, 
qui auraient bien voulu pratiquer la gynécologie, mais qui 
ont renoncé à s’engager dans cette voie, m’ont même cité 
l’exemple de jeunes femmes qui en étaient à leur septième 
avortement à trente ans !

Dans ces conditions, nous avons tous le devoir de nous 
pencher sur les conditions dans lesquelles sont pratiquées 
les IVG – je pense notamment à l’entretien préalable, qui 
est souvent bien trop rapide. Il y va de notre responsabilité !

SITUATION DES FAMILLES AFFECTÉES 
PAR LA PERTE D’UN ENFANT NÉ SANS VIE

M. le président. La parole est à M. Alain Milon, auteur de 
la question no 1202, adressée à M. le ministre de la santé et 
des solidarités.

M. Alain Milon. Si l’attente d’un enfant reste ce qu’il y 
a de plus beau dans la vie, rien n’est plus tragique que la 
perte de celui-ci. Un tel malheur va à l’encontre de la loi 
de la nature, qui veut logiquement que les plus « anciens » 
partent les premiers.

Cette situation dramatique est d’autant plus diffi cile à 
vivre lorsque la perte de cet enfant se produit avant même 
sa naissance. La peine et le chagrin des familles douloureu-
sement touchées par un tel malheur sont accentués lorsque 
la perte de l’enfant se produit avant le stade des vingt-deux 
semaines par le fait que l’administration ne reconnaît pas 
de statut particulier à ces enfants mort-nés, ce qui ne leur 
permet pas d’avoir droit à une sépulture. Les familles ne 
disposent alors pas de lieu pour se recueillir.

Il ne s’agit pas pour ces familles de percevoir quoi que ce 
soit ni de remettre en cause la loi sur l’IVG. Ces familles 
veulent simplement et logiquement pouvoir faire le deuil de 
ces enfants. En fi xant, par exemple, un seuil minimal à seize 
semaines d’aménorrhée afi n de bien opérer une distinction 
avec l’IVG, en inscrivant l’enfant sur le livret de famille ou 
en obtenant des actes dressés par les services de l’état civil 
sous la dénomination « d’enfant non viable présenté sans 
vie », on permettrait aux familles d’obtenir une reconnais-
sance offi cielle des enfants nés sans vie afi n d’établir leur 
fi liation, de leur attribuer un nom et de leur donner une 
sépulture.

Les récentes affaires qui se sont déroulées dans les 
hôpitaux de Saint-Vincent-de-Paul et de Saint-Antoine 
montrent bien que, sans cadre législatif, n’importe quelle 
dérive reste possible. Si l’on veut réellement prévenir de 
nouvelles dérives, respecter la douleur des familles et leur 
choix quant au devenir du corps de leur enfant, il faut leur 
accorder la possibilité de l’enregistrer à l’état civil, de prati-
quer les funérailles qu’elles souhaitent ou de leur permettre 
d’en faire don à la science.

La législation actuelle est diffi cilement compréhen-
sible par les familles confrontées à cette situation, dont le 
traumatisme est accentué par le fait que la perte de l’enfant 
intervient avant le cap des vingt-deux semaines d’aménor-
rhée. Leur demande est donc simple : permettre l’établisse-
ment d’un acte d’enfant non viable sans vie comme pour 
les enfants nés après vingt-deux semaines d’aménorrhée ou 
dont le poids est supérieur à 500 grammes.

Monsieur le ministre, je souhaiterais connaître le point de 
vue du Gouvernement sur la situation de ces malheureux 
enfants mort-nés avant vingt-deux semaines d’aménorrhée. 
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J’aimerais également savoir s’il est favorable à une évolution 
de la législation permettant cette reconnaissance offi cielle 
qui donnerait aux familles éprouvées la possibilité d’orga-
niser des funérailles.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Philippe Bas, ministre délégué à la sécurité sociale, aux 
personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille. 
Monsieur le sénateur, vous abordez, vous aussi, un point 
sensible. Sachez que je partage la douleur de ces parents 
et que je comprends ce que peut représenter pour eux la 
naissance, après plusieurs mois de grossesse, d’un enfant 
mort-né dont l’identité ne sera pas reconnue par les lois de 
la République.

Selon l’article 79-1 du code civil, tel qu’il résulte de la 
réforme du 8 janvier 1993, « lorsque l’enfant est décédé 
avant que sa naissance ait été déclarée à l’état civil, l’offi -
cier de l’état civil établit un acte de naissance et un acte de 
décès sur production d’un certifi cat médical indiquant que 
l’enfant est né vivant et viable et précisant les jours et heures 
de sa naissance et de son décès ». Ce double critère établit 
la personnalité juridique de l’enfant et ouvre l’ensemble des 
droits qui y est attaché. « À défaut du certifi cat médical [...], 
l’offi cier de l’état civil établit un acte d’enfant sans vie ».

L’instruction générale relative à l’état-civil révisée le 
29 mars 2002 précise à cet égard que cet acte ne sera dressé 
par l’offi cier de l’état-civil que lorsqu’il n’est pas établi 
que l’enfant est né « vivant et viable », c’est-à-dire lorsque 
l’enfant, sans vie au moment de la déclaration à l’état-civil, 
est né vivant mais non viable, quelle que soit la durée de 
gestation, ou que l’enfant est mort-né après plus de vingt-
deux semaines d’aménorrhée ou ayant atteint un poids de 
500 grammes.

Une circulaire de 2001 indiquait qu’un acte d’enfant sans 
vie ne devait pas être dressé lorsque l’enfant était mort-né 
après une gestation inférieure au seuil fi xé. L’« acte d’enfant 
sans vie » ne peut donc être dressé si, au vu du certifi cat 
médical fourni, la grossesse n’a pas atteint un niveau de 
développement suffi sant, niveau établi par des critères 
médicaux appréciés par le professionnel de santé.

Cette circulaire interministérielle s’appuyait sur les 
recommandations de l’Organisation mondiale de la santé 
selon lesquelles, sur la base d’un consensus médical large-
ment établi, en deçà d’une durée de gestation inférieure à 
vingt-deux semaines d’aménorrhée ou d’un poids du fœtus 
inférieur à 500 grammes, ce fœtus ne saurait être consi-
déré comme viable au regard des données biologiques et 
médicales relatives au stade de développement et de maturité 
des organes – je reprends telle qu’elle l’expression utilisée.

Parviendrait-on à régler la question avec un seuil de viabi-
lité ramené à seize semaines d’aménorrhée ? En réalité, 
je crois que l’on ne ferait que déplacer le problème. Les 
parents, surtout la maman qui ne serait pas allée au bout 
d’une grossesse qu’elle désirait, seraient confrontés à la 
même douleur.

Tout seuil peut paraître arbitraire. Les recommanda-
tions de l’Organisation mondiale de la santé ont cependant 
l’avantage de reposer sur des critères médicaux et de corres-
pondre à un consensus scientifi que. Au regard des conclu-
sions de l’avis de l’Académie de médecine de juin 2006 
relatif à l’extrême prématurité, on peut considérer que ces 
recommandations offrent déjà une large possibilité d’appré-
ciation aux médecins.

Comment faire, si l’on ne déplace pas le seuil à partir 
duquel un acte d’enfant sans vie peut être dressé, pour que 
les parents puissent voir leur deuil reconnu par la société, 
ce qui serait une source évidente de réconfort dans leur 
épreuve ?

Tout ce que nous pourrons faire pour aménager les prati-
ques actuelles en vue d’humaniser davantage la prise en 
charge des familles concernées ira dans le bon sens. C’est 
pourquoi le Gouvernement a d’ores et déjà cherché à 
améliorer la situation en reconnaissant aux parents le droit 
de réclamer le corps de leur enfant né sans vie et de procéder 
à son inhumation ou à sa crémation. Cette nouvelle mesure 
est très importante.

Je vous prie de me pardonner, mais je vais utiliser des 
termes qui peuvent résonner de manière cruelle. En effet, 
le fœtus ne constitue pas un déchet opératoire. Le respect 
du fœtus constitue donc un geste d’humanité. Ce progrès, 
nous nous devions de l’accomplir.

C’est aujourd’hui chose faite puisque le décret du 
1er août 2006 a amélioré la prise en charge des corps des 
enfants pouvant être déclarés sans vie à l’état civil dans les 
établissements de santé en accordant aux parents concernés 
le droit de réclamer le corps au même titre que celui de 
toute personne décédée. Une réécriture de la circulaire de 
2001 est actuellement en cours de concertation avec les 
associations des familles concernées afi n d’améliorer encore 
l’accompagnement des familles endeuillées.

Par ailleurs, les pratiques des communes consistant 
à accueillir dans leurs cimetières les corps des fœtus et
à recueillir les déclarations des familles sont encouragées.

Dans la perspective d’une meilleure prise en compte de 
ces situations et pour aller dans le sens que vous souhaitez, 
monsieur le sénateur, la circulaire du ministère de la justice 
du 30 juin 2006, prise à l’occasion de la réforme du droit 
de la fi liation, a modifi é le modèle de l’acte d’enfant sans 
vie afi n de permettre que les noms des deux parents y soient 
portés, ce qui n’était pas le cas jusqu’à présent.

M. le président. La parole est à M. Alain Milon.

M. Alain Milon. Je vous remercie, monsieur le ministre, de 
cette réponse qui me semble assez complète.

Cela étant, nous devrions encore faire évoluer la législa-
tion, car ne pas admettre le seuil de seize semaines pour la 
reconnaissance d’un enfant non viable et l’accepter pour 
une IVG pose un problème. Une grossesse dure quarante 
semaines. Seize semaines, c’est pratiquement la moitié d’une 
grossesse. À ce stade, une femme sent son enfant dans son 
utérus.

Il est nécessaire d’avoir tous ces aspects de la question 
présents à l’esprit pour faire évoluer la loi. En attendant, ce 
qui a déjà été fait a été bien fait. Continuons !

PROJET DE RÉFORME STATUTAIRE DES PERSONNELS
DES AGENCES DE L’EAU

M. le président. La parole est à Mme Jacqueline Alquier, 
auteur de la question no 1234, adressée à Mme la ministre 
de l’écologie et du développement durable.

Mme Jacqueline Alquier. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, j’ai souhaité interroger 
Mme la ministre de l’écologie et du développement durable 
au sujet du statut des personnels des agences de l’eau, car 
la situation à laquelle ils sont confrontés me paraît grave et 
lourde de conséquences.
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Comme certains de mes collègues l’ont fait remarquer lors 
de l’examen du projet de loi sur l’eau et les milieux aquati-
ques, la politique de l’eau est de plus en plus externalisée, 
soit dans le cadre des agences de l’eau, soit avec la création 
de l’Offi ce national de l’eau et des milieux aquatiques. Dès 
lors, le statut du personnel des agences paraît fondamental. 
C’est en effet un pan entier du service public de l’environ-
nement qui leur est confi é.

Je souhaiterais en premier aborder un point qui, s’il n’est 
pas au cœur du problème, n’en est pas moins signifi catif.

Le personnel s’est vu privé d’une prime exceptionnelle 
de résultat de 500 euros pour 2006. Attribuée par Mme la 
ministre de l’écologie et du développement durable en raison 
de l’effort très important des agents du service public de 
l’environnement pour mener à bien les différents projets en 
cours du ministère, cette prime a été attribuée en oubliant 
le secteur « eau ». Alors que les conseils d’administration des 
agences de l’eau ont confi rmé l’opportunité de l’attribution 
de cette prime à leurs agents, il semblerait que le ministre de 
l’économie et des fi nances s’y oppose.

Outre la frustration et le sentiment d’incompréhension 
qu’ont ressentis les personnels pour cette forme d’ingrati-
tude, le problème majeur est bien celui de leur statut, qui 
est actuellement en discussion. Le projet, dont le personnel 
a pour l’instant eu connaissance, paraît incompatible avec 
les enjeux de la politique de l’eau que les agents vont devoir 
mettre en œuvre.

L’état des lieux, on le connaît : c’est le retard accumulé par 
la France pour transposer les directives sectorielles relatives 
à la qualité des eaux de baignade, à la qualité des eaux desti-
nées à l’alimentation humaine et au traitement des eaux 
urbaines résiduaires ; c’est aussi le mauvais état des eaux de 
surface et des nappes souterraines dans notre pays.

Les défi s à relever sont donc majeurs pour atteindre un 
bon état écologique des eaux en 2015.

Tout cela se déroule dans un contexte particulier, mais 
probablement durable, de réchauffement climatique, qui va 
nécessiter de la part des services chargés de l’eau, et parti-
culièrement des agences de l’eau, des efforts en termes de 
pédagogie et d’information, ainsi que des surveillances 
accrues.

Alors que la loi qui vient d’être adoptée confi rme l’impor-
tance du travail des agences en augmentant leurs moyens 
d’action de 17 %, la méthode proposée par le Gouvernement 
consiste à réduire leurs effectifs.

Pourtant, si l’on en croit les responsables de l’Agence 
de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse – je leur ai, en effet, 
posé la question –, ses besoins en personnel s’élèveraient à 
trente-sept postes nouveaux. Or, dans le cadre de la discus-
sion concernant l’adoption du statut du personnel de ces 
agences, il semblerait que le ministère de l’économie, des 
fi nances et de l’industrie impose à ces dernières de réduire 
leurs effectifs de trente-trois postes sur six ans !

L’argumentation du ministère des fi nances n’est que 
budgétaire. Où en sommes-nous, monsieur le ministre ? 
Les syndicats, les salariés doivent-ils être conduits à négocier 
leur statut, à brader leurs droits, pour pouvoir travailler 
dans des conditions acceptables et faire face à l’ampleur de 
la tâche à accomplir ?

Au-delà de la maladresse, pour le moins, qui consiste à 
ne pas remercier une partie du personnel du service public 
de l’environnement, je souhaiterais avoir des précisions 
sur les prévisions d’évolution des effectifs dans les agences. 

J’aimerais également, et surtout, obtenir des éclaircissements 
sur ce projet de réduction des effectifs dont les person-
nels ont eu connaissance, car il paraît peu compatible avec 
les enjeux à venir dans le domaine de l’eau et des milieux 
aquatiques.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. Philippe Bas, ministre délégué à la sécurité sociale, aux 
personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille 
Madame le sénateur, je vous prie d’excuser l’absence de 
Mme Nelly Olin, qui m’a demandé de vous apporter les 
précisions suivantes.

Le Parlement a porté à 14 milliards d’euros le montant 
plafond des neuvièmes programmes des agences de l’eau, 
confi rmant ainsi toute l’importance qu’il accorde aux enjeux 
liés à l’eau.

Mme la ministre de l’écologie a décidé de déployer des 
efforts importants en mettant en avant l’exemple des 
agences de l’eau. Le personnel de ces agences sera fortement 
mobilisé pour mener à bien, conjointement avec les services 
de l’État, les actions qui nous permettront de respecter nos 
engagements européens pour la qualité des eaux.

Elle a également pris la décision de mettre en œuvre une 
réforme qui concernera l’ensemble des agents contractuels 
des agences de l’eau. Cette réforme améliorera les conditions 
d’emploi du personnel et elle sera précédée d’une démarche 
exceptionnelle de promotions. Elle se traduira, notamment, 
par des gains indiciaires et indemnitaires très signifi catifs 
pour une majorité d’agents. Elle permettra également de 
faciliter, de promouvoir et de récompenser la mobilité des 
agents contractuels des agences de l’eau, et de mettre en 
place une gestion des ressources humaines rénovée.

Par ailleurs, cette réforme sera accompagnée d’une revalo-
risation exceptionnelle, de 60 % en moyenne sur six ans, du 
régime indemnitaire des agents contractuels des agences de 
l’eau. Il s’agit d’une reconnaissance autrement plus signifi -
cative et pérenne que la prime exceptionnelle de 500 euros 
à laquelle vous faîtes allusion, madame le sénateur, et qui 
ne concernait que les agents payés par le budget propre du 
ministère de l’écologie !

En application de la politique de maîtrise des dépenses 
menée par le Gouvernement sur l’ensemble de la sphère 
publique, cette revalorisation sera partiellement compensée 
sur les six ans du neuvième programme par des non-rempla-
cements de départs à la retraite.

À cet égard, et compte tenu de l’importance des missions 
des agences, nous avons limité cette diminution d’effectifs 
à trente-trois postes – soit moins de 2 % des effectifs des 
agences – étalée sur six ans.

Cette réforme augmentera fortement l’attractivité des 
agences de l’eau et dynamisera la carrière des agents en 
poste.

La revalorisation notable des niveaux de rémunération et 
des déroulements de carrière constitue une reconnaissance 
justifi ée de l’action des agents et, par là même, un facteur 
de motivation tout à fait légitime, compte tenu de l’impor-
tance des enjeux auxquels nous serons confrontés dans les 
prochaines années.

M. le président. La parole est à Mme Jacqueline Alquier.

Mme Jacqueline Alquier. Monsieur le ministre, je vous 
remercie d’avoir apporté, au nom de Mme Olin, un certain 
nombre de réponses positives au sujet de ces agents. Il n’en 
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reste pas moins que certains d’entre eux sont tout de même 
mal considérés, et qu’il convient de prendre en compte leurs 
revendications.

Vos précisions, certes positives, je le répète, ne répondent 
pas totalement à l’interrogation qui m’avait été transmise.

NON-GRATUITÉ DES NUMÉROS VERTS DES SERVICES 
PUBLICS PENDANT LES TEMPS D’ATTENTE

M. le président. La parole est à M. Bruno Sido, auteur de 
la question no 1231, transmise à M. le ministre délégué à 
l’industrie.

M. Bruno Sido. Ma question s’adressait à M. le ministre 
délégué au budget et à la réforme de l’État, mais elle a été 
transmise à M. le ministre délégué à l’industrie, ce dont je 
me réjouis.

Elle concerne non pas les numéros verts entièrement 
gratuits, ni d’ailleurs les numéros concernés par le projet de 
loi en faveur des consommateurs, qui est « tombé à l’eau », 
mais un certain nombre de numéros d’appel spéciaux, à 
caractères sociaux, qui sont encore facturés aux usagers.

En effet, dans son article 55, la loi du 21 juin 2004 pour 
la confi ance dans l’économie numérique, dont j’ai eu l’hon-
neur d’être le rapporteur, prévoyait qu’un décret en Conseil 
d’État serait pris, déterminant chaque année la liste des 
services sociaux mettant à la disposition des usagers des 
numéros d’appel spéciaux accessibles gratuitement depuis les 
téléphones fi xes et mobiles ; il faut se souvenir, en effet, que 
nombre de personnes en diffi culté n’ont qu’un téléphone 
mobile et ne disposent pas d’une ligne fi xe.

Plus de deux ans après, force est de constater que ce décret 
n’est toujours pas paru ! De nombreux numéros d’appel 
des services sociaux, services publics gouvernementaux ou 
paragouvernementaux, sont, malheureusement, toujours 
payants pour les usagers.

Or, et chacun d’entre nous le sait, ce sont majoritairement 
des Français aux revenus les plus modestes qui utilisent 
fréquemment ces services. La caisse d’allocations familiales, 
l’ASSEDIC, l’Agence nationale pour l’emploi, la caisse 
primaire d’assurance maladie et les services du RMI, pour 
les conseils généraux, en sont les exemples les plus signifi -
catifs.

Vous me permettrez, monsieur le ministre, de citer à cet 
égard les États-Unis, pays souvent décrié pour son ultralibé-
ralisme en matière de politique sociale. Cette question n’y 
est absolument pas négociable, car il n’est pas question de 
payer l’impôt deux fois ! Oui, monsieur le ministre, même 
aux États-Unis, personne n’ose remettre en cause la gratuité 
des numéros d’appel spéciaux à caractères sociaux !

Sur cette question très sensible, pouvez-vous nous préciser 
les dispositions que compte prendre le Gouvernement afi n 
de remédier à un dysfonctionnement qui pénalise lourde-
ment les Français les plus fragiles ?

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. François Loos, ministre délégué à l’industrie. Cette 
question, en apparence simple, recouvre une réalité assez 
variée. C’est probablement la raison pour laquelle les décrets 
d’application de la loi pour la confi ance dans l’économie 
numérique n’ont pas encore tous été pris.

Le coût pour le consommateur de ces services, facturé 
par les opérateurs, comprend un coût de communica-
tion, majoré éventuellement d’un coût du service afi n de 
rémunérer le fournisseur de services appelés.

Plusieurs initiatives ont donc été engagées de manière à 
réunir les éléments nécessaires à des prises de décision sur la 
question que vous posez, monsieur le sénateur.

Pour brosser un tableau de la situation, j’énumérerai les 
différents types d’accès téléphonique aux différents services 
publics.

Les communications avec les centres d’appel qui donnent 
accès aux principaux services publics de renseignements 
administratifs de l’État sont facturées au tarif minimal de 
0,12 euro la minute par les opérateurs privés qui les gèrent.

Les autres coûts de communication et la prestation de 
fourniture du renseignement administratif proprement dite 
sont assumés par la collectivité.

Depuis le 19 décembre 2006, le service de renseignement 
administratif 3939 « Allô service public », en place depuis 
2004 et toujours accessible au prix de 0,12 euro la minute, 
fournit une gamme de prestations élargies, y compris des 
échanges via SMS et par courrier électronique.

Enfi n, dans le cadre du programme des audits de moderni-
sation qu’il conduit depuis 2005, le Gouvernement a décidé 
d’engager une mission sur l’accès aux services publics, qui 
portera notamment sur la tarifi cation des appels téléphoni-
ques aux administrations. Cette mission rendra ses premières 
conclusions sur le sujet dès la fi n du mois de février 2007, 
assorties de recommandations opérationnelles.

Voilà, monsieur le sénateur, comment fonctionnent les 
appels aux administrations et les appels de renseignements 
administratifs.

Dans le cas des services sociaux, il faut savoir que les 
numéros d’appel disponibles dans le domaine sanitaire, 
ou correspondant à des situations de détresse et de gestion 
de crise, sont totalement gratuits, y compris leur compo-
sante « télécommunication ». Tous les numéros d’urgence –
le 15, le 17, le 18, le 112, le 115, le 119 – sont entière-
ment gratuits depuis tous les réseaux fi xes et mobiles, et ils 
ne sont pas facturés par les opérateurs. Il s’agit d’une obliga-
tion prévue par le code des postes et des communications 
électroniques.

Les numéros commençant par 080 sont gratuits depuis 
un téléphone fi xe. Cependant, si la communication est 
gratuite pour les abonnés, elle ne l’est pas pour le destina-
taire de l’appel, qui rembourse le coût de la communication 
aux opérateurs. Depuis un réseau mobile, les appels vers ces 
numéros sont généralement compris dans le forfait, et donc 
payants sans surtaxe.

Les numéros commençant par 08088 sont réservés aux 
services sociaux gratuits pour les usagers depuis les réseaux 
fi xes et mobiles, en application d’une décision de l’Auto-
rité de régulation des communications électroniques et des 
postes, l’ARCEP, en date du 7 octobre 2004. C’est alors le 
service social appelé qui devra rembourser aux opérateurs le 
coût de la communication, soit environ 0,40 euro la minute 
depuis un mobile.

En dehors de ces situations, la majorité des services 
sociaux susceptibles d’être appelés par les usagers relèvent 
de la compétence soit des collectivités locales – aide sociale 
à l’enfance des départements, centres communaux d’action 
sociale –, soit des organismes paritaires gérés par les parte-
naires sociaux – ASSEDIC, CAF –, soit des établissements 
publics – ANPE, hôpitaux – soit des associations agréées.

Ils disposent, pour la plupart, d’un numéro d’appel 
géographique classique et les communications sont donc 
facturées aux usagers au coût d’un appel local.
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Pour me résumer, monsieur le sénateur, je dirai que, en 
général, les numéros correspondant à des services publics 
sont au prix minimum d’une communication. En revanche, 
il existe une différence entre les services sociaux qui dépen-
dent d’un numéro d’urgence et ceux qui sont gérés par une 
collectivité ou un organisme social.

Néanmoins, afi n de répondre à votre attente, nous ferons 
des propositions à la suite de l’enquête que l’ARCEP mène 
sur tous ces numéros et sur leur tarifi cation, et à la suite de 
l’audit commandé par Jean-François Copé sur l’accès aux 
services publics.

C’est donc au vu de ces deux consultations que nous 
pourrons, dans les prochaines semaines, je l’espère, apporter 
une réponse plus précise sur la liste des appels sociaux 
concernés et vous dire qui paye quoi dans cette opération.

M. le président. La parole est à M. Bruno Sido.

M. Bruno Sido. Je vous remercie, monsieur le ministre, 
d’avoir apporté une réponse aussi claire et aussi précise à 
ma question. Certes, le sujet paraît simple, mais il est, en 
réalité, très complexe.

Je le dis d’autant plus volontiers que votre ministère n’est 
pas responsable de la non-publication de ce décret ; la faute 
en incombe à d’autres, notamment aux ministères sociaux. 
Maintenant, il va falloir trouver les budgets ; tel est, au 
fond, le problème !

Quoi qu’il en soit, pour conclure sur une note optimiste, 
il faut reconnaître que les choses avancent, et je vous en 
remercie, monsieur le ministre. Mais il est temps que les 
parlementaires soient de plus en plus associés à la publica-
tion des décrets !

AVENIR DE LA PÉTROCHIMIE EN MOSELLE 
ET DEVENIR DE LA PLATE-FORME DE CARLING

M. le président. La parole est à M. Jean-Marc Todeschini, 
auteur de la question no 1229, adressée à M. le ministre 
délégué à l’industrie.

M. Jean-Marc Todeschini. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, ma question portera sur 
un sujet qui inquiète fortement mon département et ma 
région : il s’agit des conséquences que pourrait entraîner le 
projet industriel adopté par le groupe Total Petrochemicals 
France pour les années à venir.

Ce projet, dont vous avez déjà été saisi, au mois d’octobre 
dernier, par mon collègue Jean-Pierre Masseret, président du 
conseil régional de Lorraine, prévoit, dès 2009, la fermeture 
du vapocraqueur 2 sur la plate-forme chimique de Carling 
et la suppression de 243 emplois sur ce site mosellan.

Cette annonce pose la délicate question de l’avenir de 
l’activité chimique et pétrochimique en Moselle.

En effet, l’activité du site de Carling repose, aujourd’hui, 
sur deux vapocraqueurs qui alimentent les besoins non 
seulement du groupe Total, mais également des principaux 
industriels chimiques de la région, dont Arkema et Ineos 
Sarralbe. Retirer à ce site un vapocraqueur reviendrait non 
pas à lui enlever un poumon mais à lui arracher le cœur, 
puisque, à lui seul, le vapocraqueur 1, qu’il soit ou non 
consolidé, ne suffi ra plus à alimenter les clients essentiels de 
Total Petrochemicals France d’ici à 2011.

En d’autres termes, faute d’approvisionnement suffi sant, 
ces clients préféreront s’alimenter ailleurs. Or la logistique 
des fl ux existante rend la démarche diffi cile. Dès lors, 
Arkema et Ineos risquent très vite d’abandonner leurs sites 

mosellans. Ce sont donc plusieurs milliers d’emplois, essen-
tiellement concentrés en Moselle-Est, qui vont disparaître à 
court terme. Il est urgent, monsieur le ministre, d’éviter cet 
effet domino.

Le conseil régional de Lorraine a constitué un groupe 
de travail conjoint avec le conseil économique et social 
régional, dont l’objectif est de défi nir, d’ici à la fi n du 
premier semestre 2007, les stratégies industrielles néces-
saires au maintien et à l’évolution d’une industrie chimique 
et pétrochimique en Lorraine, ainsi que les stratégies d’amé-
nagement qui devront être mises en place dans les bassins 
lorrains concernés.

Les parlementaires et les élus locaux des secteurs de Saint-
Avold et de Sarralbe se mobilisent également aux côtés des 
syndicats de Total Petrochemicals France, Arkema et Ineos.

Les principaux délégués de ces syndicats ont proposé un 
projet alternatif portant sur le traitement des condensats, 
résidus de combustion issus des vapocraqueurs. Ce projet 
permettrait d’avoir un produit de base, le naphta, moins 
cher, et de l’éthylène à un prix inférieur de 30 % au prix 
actuel. Il présenterait également l’avantage de produire du 
gazole moteur à hauteur de 400 000 tonnes par an.

Selon les syndicats, le coût estimé est de l’ordre de 
100 millions d’euros, avec un retour sur investissement au 
bout de deux ans, soit un coût inférieur aux 400 millions 
d’euros que coûteraient à Total Petrochemicals France la 
fermeture du vapocraqueur et les investissements annoncés 
et nécessaires en matière de sécurité, quelle que soit la 
décision prise par cette société.

Comme vous pouvez le constater, monsieur le ministre, 
l’ensemble des acteurs se mobilisent pour l’avenir de la fi lière 
chimique et pétrochimique en Lorraine. Nous avons besoin 
du soutien de l’État, de la puissance publique. Le projet de 
traitement des condensats mérite d’être étudié plus avant. 
Le rapport de la région sera déterminant pour l’avenir de 
cette industrie et pour le maintien des emplois.

Mais le temps est compté. Aussi, monsieur le ministre, 
je vous demande d’accompagner le travail en profondeur 
organisé par l’ensemble de ces acteurs, en faisant pression 
sur le groupe Total pour qu’il sursoit à sa décision de ferme-
ture et en demandant à vos services de faire étudier, le plus 
rapidement possible, le projet alternatif défendu par les 
organisations représentatives des salariés.

Je vous remercie par avance des réponses que vous 
m’apporterez.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. François Loos, ministre délégué à l’industrie. Monsieur 
le sénateur, vous vous inquiétez des conséquences de 
l’annonce de la fermeture du vapocraqueur 2 pour les clients 
de Total Petrochemicals France et pour l’activité industrielle 
en Moselle.

Dès que de telles craintes ont été identifi ées, les députés 
André Berthol, Céleste Lett et Emile Blessig m’ont alerté. 
Deux rendez-vous ont été organisés à mon cabinet, au mois 
de décembre dernier, avec ces députés, le maire de Sarralbe, 
un représentant du préfet de la région Lorraine et, l’un, la 
direction générale de Total Petrochemicals France, l’autre, la 
direction britannique d’Ineos.

Ces deux sociétés ont indiqué que, pour ce qui les 
concerne, cette fermeture du vapocraqueur 2 n’aurait 
aucune incidence sur la possibilité pour Ineos d’être appro-
visionné en matières pétrochimiques.
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Par ailleurs, la semaine dernière, mes services ont reçu des 
représentants du groupe Arkema qui leur ont expliqué que 
ladite fermeture n’aurait aucune conséquence sur les appro-
visionnements de leur société.

Monsieur le sénateur, vous m’interrogez sur le traitement 
des condensats. Le maire de Saint-Avold m’a transmis copie 
de ce projet dès le mois de décembre. Le groupe Total m’a 
indiqué que « l’investissement ne présente pas de rentabi-
lité car ces condensats peuvent être traités en mélange avec 
des pétroles bruts dans des raffi neries et bénéfi cier sans 
coût supplémentaire des unités de désulfuration existantes. 
L’investissement à Carling reviendrait à construire une petite 
raffi nerie sur le site, sans rentabilité et sans pérennité. » Est-
ce ainsi que nous devons bâtir l’avenir de notre chimie ?

Total Petrochemicals France s’est, par ailleurs, engagé à 
proposer à ses salariés, dans le cadre du plan de sauvegarde 
de l’emploi – qui fait toujours l’objet de négociations –, 
des modalités pour éviter tout licenciement sur le site de 
Carling.

Pour autant, les interrogations demeurent quant à la 
compétitivité de la chimie mosellane. Je sais que telle est 
la raison d’être du collectif pour l’emploi dans la chimie en 
Moselle-Est mis en place par le maire de Saint-Avold et de 
la manifestation qui aura lieu demain, 7 février.

Comme l’avaient proposé MM. les députés Lett et Blessig 
au mois de décembre dernier, j’ai demandé au préfet de 
la région Lorraine de conduire une étude prospective sur 
l’avenir de la chimie en Moselle-Est, avec l’ensemble des 
acteurs de la chimie de Moselle. Cette étude devra en parti-
culier analyser avec soin les propositions émanant, non 
seulement des organisations représentatives des salariés, 
mais aussi de tous les élus. Total Petrochemicals France est 
disposé à contribuer à cette étude en donnant les informa-
tions nécessaires et en faisant part de son expérience dans 
le cadre des opérations de revitalisation économique que ce 
groupe mènera sur le bassin de Carling-Saint-Avold. Ineos 
et Arkema ont fait connaître à mon cabinet leur accord pour 
participer à cette étude.

Ensemble, nous devons rendre l’approvisionnement de la 
France plus compétitif en matière pétrochimique. Telle était 
l’une des conclusions du rapport que m’avait remis le député 
Daniel Garrigue, dans le cadre du Conseil stratégique de 
l’industrie chimique ; l’horizon avait été fi xé à 2015. C’est 
une nécessité, et l’étude que conduit actuellement le préfet 
permettra collectivement à État et aux collectivités d’aider 
les entreprises, c’est-à-dire leur direction et leurs salariés, à 
répondre à cette préoccupation.

M. le président. La parole est à M. Jean-Marc Todeschini.

M. Jean-Marc Todeschini. Monsieur le ministre, je vous 
remercie de vos réponses même si, vous vous en doutez, 
elles ne me rassurent pas du tout sur l’avenir de la chimie et 
de la pétrochimie en Moselle.

Certes, le problème est complexe et ne peut pas être 
réglé à la va-vite. Je reconnais que le directeur des relations 
institutionnelles du groupe Total, que j’ai rencontré à sa 
demande, m’a apporté la même réponse qu’à vous. Par 
ailleurs, vous avez rencontré des parlementaires, membres 
du groupe UMP, le lendemain de la première manifestation 
qui a eu lieu à Sarralbe. Mais nous sommes à la veille d’élec-
tions importantes et, sur le terrain, les acteurs du secteur en 
cause ont l’impression que le couperet tombera à l’issue de 
ces échéances. Or, 2011, c’est demain ! Si le groupe Total se 
désengage, les craintes relatives à l’avenir de la chimie et de 
la pétrochimie sont justifi ées selon moi.

Je me félicite du lancement de l’étude que vous avez 
annoncée sur l’avenir de la chimie en Moselle-Est, associant 
le conseil régional et tous les acteurs du secteur. Mais les 
décisions ne doivent pas être prises trop tard. Or, j’ai 
l’impression que, pour l’instant, on occupe le terrain et la 
population est très inquiète à ce sujet.

Vous avez fait allusion à une manifestation qui devait se 
dérouler demain à Saint-Avold. Je crois qu’elle n’aura pas 
lieu pour des raisons politiques.

Quoi qu’il en soit, monsieur le ministre, nous devons être 
solidaires et travailler ensemble, sans manifester de dissen-
sion, sur cette question que vous connaissez bien, puisque 
vous êtes un élu du Bas-Rhin.

CHERTÉ DE LA VIE EN CORSE

M. le président. La parole est à M. Gérard Delfau, 
en remplacement de M. François Vendasi, auteur de la 
question no 1221, adressée à M. le ministre de l’économie, 
des fi nances et de l’industrie.

M. Gérard Delfau. Monsieur le ministre, M. Vendasi, 
sénateur de Haute-Corse, empêché, m’a demandé de me 
faire son interprète pour exposer la question qu’il a souhaité 
poser à M. le ministre de l’économie, des fi nances et de 
l’industrie.

La question de la vie chère en Corse et celle de ses consé-
quences sur l’économie locale restent, malheureusement, 
pleinement d’actualité, comme chacun peut le constater au 
quotidien. La population de Haute-Corse en subit les effets, 
tant sur les prix des carburants et des matières premières 
que sur celui de nombre de produits de consommation 
courante. Cette situation frappe injustement une popula-
tion déjà pénalisée par les contraintes de l’insularité.

Le Gouvernement s’était engagé à prendre des mesures 
dont les Corses attendent toujours la concrétisation.

Face à cette situation et à l’inertie manifeste des pouvoirs 
publics, il serait bon qu’un observatoire régional des prix, 
doté de véritables moyens, procède à une analyse des rouages 
qui conduisent à cet écart de prix avec le continent. L’État 
doit exercer un véritable contrôle sur les mécanismes, locaux 
ou non, qui génèrent cette dérive des prix à la consomma-
tion.

Quelles mesures le Gouvernement entend-il prendre pour 
résorber cette injustice ? Monsieur le ministre, la Corse 
attend du Gouvernement des réponses adaptées à ses préoc-
cupations.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué.

M. François Loos, ministre délégué à l’industrie. Monsieur 
le sénateur, je suis, moi aussi, conduit à remplacer mon 
collègue M. le ministre de l’économie, des fi nances et 
de l’industrie pour répondre à la question posée par
M. Vendasi.

Cette dernière concerne la vie chère en Corse et ses consé-
quences, tant sur la population que sur l’économie locale. 
Cette question, importante, a mobilisé plusieurs services de 
l’État. Comme vous le savez, deux études sur l’évolution des 
prix sont en cours.

La première, réalisée par l’Institut national de la statis-
tique et des études économiques, l’INSEE, porte sur la 
comparaison des prix des produits de grande consommation 
entre la Corse et le continent, seul grand domaine sur lequel 
des différences existent structurellement, et la seconde, 
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effectuée par la direction régionale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes, la DRCCRF, 
concerne les prix des carburants.

Selon l’enquête de comparaison des prix, qui s’est déroulée 
au mois de mars 2006 dans les agglomérations d’Ajaccio et 
de Bastia, les prix des produits alimentaires sont, en Corse, 
supérieurs de 6 % à ceux qui sont pratiqués en Île-de-
France et de 9,7 % à ceux qui ont cours dans le Sud-Est de 
la France, à savoir en Languedoc-Roussillon et en Provence-
Alpes-Côte-d’Azur. Les différences sont particulièrement 
sensibles sur les produits frais et les boissons alcoolisées. 
Cependant, par rapport à 1995, date de la dernière compa-
raison spatiale, les écarts de prix des produits alimentaires se 
sont réduits de 2 %.

S’agissant des carburants, les prix sont également plus 
élevés que sur le continent – un litre d’essence sans plomb 95 
coûte 10 centimes d’euro de plus – du fait, notamment, 
d’une structure des prix et d’un mode de distribution diffé-
rents : la Corse compte six à sept fois plus de stations-service 
par habitant que le continent, ce qui s’explique par les spéci-
fi cités géographiques – prédominance de zones rurales ou 
de montagne – et techniques – localisation des raffi neries.

Tirant les conclusions de ces études, dont les résultats 
ont été présentés au mois de novembre 2006 au comité 
régional pour l’information économique et sociale, le préfet 
de Corse a demandé une analyse des mécanismes de forma-
tion des prix des produits frais – fruits et légumes – pour 
comprendre les raisons pour lesquelles lesdits produits sont 
plus chers que sur le continent. Un groupe de travail, piloté 
par l’INSEE, a été constitué et tiendra sa première réunion 
demain, 7 février, en présence de représentants de la grande 
distribution.

Par ailleurs, une seconde étude est engagée pour mesurer 
l’impact du transport sur le coût de la vie afi n de disposer 
prochainement de données objectives et partagées sur ces 
deux sujets. Enfi n, en 2007, l’INSEE rendra publique une 
enquête sur le coût du logement en Corse.

Vous voyez que les pouvoirs publics, loin de rester inactifs, 
restent mobilisés sur le sujet du niveau des prix en Corse, au-
delà des efforts budgétaires substantiels que vous n’ignorez 
pas, qu’ils prennent la forme d’aides directes – comme la 
subvention de continuité territoriale ou la prime de trans-
port accordée à tous les fonctionnaires de l’État, des collec-
tivités locales et des hôpitaux – ou de taux réduits de TVA 
sur l’ensemble des produits, notamment sur les produits 
alimentaires, sur la restauration ou sur les carburants.

M. le président. La parole est à M. Gérard Delfau.

M. Gérard Delfau. Je souhaite simplement remercier M. le 
ministre, au nom de M. Vendasi.

4

NOMINATION D’UN MEMBRE 
D’UN ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE

M. le président. Je rappelle que la commission des fi nances 
a proposé une candidature pour un organisme extraparle-
mentaire.

La présidence n’a reçu aucune opposition dans le délai 
d’une heure prévu par l’article 9 du règlement.

En conséquence, cette candidature est ratifi ée et je 
proclame M. Jean-Jacques Jégou membre du Haut Conseil 
pour l’avenir de l’assurance-maladie.

Mes chers collègues, l’ordre du jour de ce matin étant 
épuisé, nous allons maintenant interrompre nos travaux ; 
nous les reprendrons à seize heures.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à douze heures trente, est reprise à seize 
heures cinq.)

M. le président. La séance est reprise.

5

SOUHAITS DE BIENVENUE À UNE DÉLÉGATION 
PARLEMENTAIRE VIETNAMIENNE

M. le président. Mes chers collègues, il m’est particuliè-
rement agréable de saluer la présence, dans nos tribunes, 
d’une délégation de l’Assemblée nationale vietnamienne 
conduite par M. Ho Duc Viet, président de la commission 
des sciences et technologies, qui effectue en France, à notre 
invitation, une mission d’étude sur le nucléaire civil. Cette 
délégation est accompagnée par notre collègue M. Gérard 
Miquel.

Je suis convaincu que cette visite contribuera à développer 
plus encore les relations déjà très intenses entre nos deux 
assemblées.

Au nom du Sénat, je lui souhaite la bienvenue et je 
forme des vœux pour que son séjour en France contribue à 
renforcer les liens et l’amitié entre nos deux pays. (Mmes et 
MM. les sénateurs se lèvent et applaudissent.)

6

DISPOSITIONS STATUTAIRES 
ET INSTITUTIONNELLES RELATIVES

 À L’OUTRE-MER

Adoption des conclusions des rapports
de commissions mixtes paritaires

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion des 
conclusions des rapports des commissions mixtes paritaires 
chargées de proposer un texte sur les dispositions restant 
en discussion des projets de loi organique et ordinaire 
portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives 
à l’outre-mer (nos 187 et 188).

Dans la discussion générale commune, la parole est à
M. le rapporteur.

M. Christian Cointat, rapporteur pour le Sénat de la 
commission mixte paritaire. Monsieur le président, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, nous voici enfi n 
parvenus au terme du long processus législatif voulu par 
le Gouvernement visant à moderniser l’outre-mer et à lui 
permettre de profi ter de toutes les innovations et avancées 
instaurées par la réforme constitutionnelle de 2003.
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Comme vous vous le rappelez, en octobre dernier, le 
Sénat s’est prononcé en première lecture sur ces dispositions 
contenues dans une loi organique et une loi ordinaire de 
grande ampleur, puisque ce n’est pas moins d’environ un 
millier d’articles de codes et de diverses lois qu’il lui incom-
bait d’examiner.

Trois objectifs essentiels étaient affi chés : l’attribution de 
pouvoirs normatifs aux départements et régions d’outre-
mer, leur permettant, après habilitation par la loi, d’adapter 
les lois et règlements à leurs caractéristiques et contraintes 
particulières ; l’actualisation des statuts de Mayotte et de 
Saint-Pierre-et-Miquelon et des adaptations ponctuelles 
pour les autres collectivités ; enfi n, la création de deux 
nouvelles collectivités d’outre-mer, conformément au vœu 
des populations concernées, à savoir Saint-Barthélemy et 
Saint-Martin, ainsi détachées de la Guadeloupe.

Au cours de la première lecture, le Sénat, après de larges 
consultations et en accord avec le Gouvernement, a préco-
nisé une nouvelle approche par rapport aux projets initiaux, 
visant à instaurer un nouvel équilibre, lequel a abouti à 
une meilleure prise en compte des attentes des citoyens. 
En particulier, il a accordé, dès le départ, l’autonomie 
à Saint-Martin et a réaffi rmé de manière plus concrète, à 
l’aide d’un calendrier plus contraignant, le droit de Mayotte 
à la départementalisation.

Pragmatisme, proximité des institutions et responsabi-
lité des élus ont servi de fi ls conducteurs à nos débats pour 
l’adoption de dispositions législatives alliant respect de 
l’intérêt général, adaptation au terrain et effi cacité.

Au cours de sa première lecture, qui s’est déroulée à la 
fi n de janvier, l’Assemblée nationale a conservé l’approche 
retenue par le Sénat, ce dont nous pouvons nous féliciter. 
Mis à part quelques points plus politiques, dont nous parle-
rons plus loin, l’Assemblée nationale s’est surtout attachée 
à améliorer la qualité juridique et rédactionnelle des textes, 
dont l’ampleur et la complexité méritaient cette double 
vérifi cation de la part du Parlement. Un très gros travail 
de codifi cation, que je tiens à saluer, a donc été entre-
pris, auquel la délégation du Sénat à la commission mixte 
paritaire a, bien entendu, apporté son appui.

Au total, ces textes ont fait l’objet de plus d’un 
millier d’amendements de la part des deux assemblées : 
476 amendements au Sénat, dont 356 de la commission 
des lois, et 646 amendements à l’Assemblée nationale. La 
plupart des amendements adoptés par l’Assemblée natio-
nale étant d’ordre technique ou rédactionnel et ne soulevant 
donc pas de diffi cultés particulières, les délibérations de la 
commission mixte paritaire purent se tenir dans d’excel-
lentes conditions en se limitant aux quelques points de 
divergence, dont le nombre comme la portée restaient – il 
faut bien le reconnaître – tout relatifs. Ce sont ces points 
que je vais aborder à présent.

Les premiers portent sur l’application de la loi organique.

S’agissant de Mayotte, l’Assemblée nationale donnait à 
des conseillers généraux, sans autre précision, conjointe-
ment avec le représentant de l’État, le pouvoir d’initiative 
pour aménager ou modifi er l’assiette fi scale. Un pouvoir 
identique d’initiative leur était également confi é en matière 
douanière. La commission mixte paritaire est revenue au 
texte du Sénat, qui limite au seul représentant de l’État ce 
pouvoir d’initiative.

S’agissant de Saint-Barthélemy, les dispositions selon 
lesquelles une durée de résidence de cinq ans serait nécessaire 
pour pouvoir bénéfi cier du régime fi scal local n’apportaient 

aucune précision quant au régime fi scal applicable pendant 
cette période, ce qui était tout de même très regrettable.
La commission mixte paritaire a donc complété le texte de 
la loi organique pour indiquer que les personnes physiques 
ou morales qui ne remplissent pas la condition de résidence 
des cinq ans sont considérées comme ayant leur domicile 
fi scal en métropole, quelle que soit leur nationalité. Ainsi 
est évité tout risque d’évasion fi scale.

S’agissant du régime indemnitaire des conseillers terri-
toriaux de Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre- 
et-Miquelon, la commission mixte paritaire a estimé, sur 
proposition du Sénat, que la solution la plus équilibrée, 
compte tenu des compétences nouvelles, de l’environnement 
et des conditions de vie de ces collectivités, était d’aligner les 
indemnités des conseillers territoriaux de Saint-Barthélemy 
et de Saint-Martin sur celles des conseillers généraux de 
Guadeloupe. Ensuite, par cohérence, les indemnités des 
conseillers territoriaux de Saint-Pierre-et-Miquelon ont été 
alignées sur celles des deux nouvelles collectivités.

La collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon, quant à elle, 
dispose déjà d’un Conseil économique et social. Comme 
était prévue à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin la création 
d’un Conseil économique, social et culturel, le Sénat, par 
souci de cohérence, avait étendu en première lecture cette 
appellation à Saint-Pierre-et-Miquelon. L’Assemblée natio-
nale l’ayant par la suite complétée en étendant ses compé-
tences en matière « éducative ou environnementale », il 
est apparu préférable à la commission mixte paritaire de 
revenir à la rédaction plus simple du Sénat, qui couvre 
déjà l’ensemble de ces questions, et de garder la cohérence 
qui avait été prévue en première lecture par la Haute 
Assemblée.

Au sujet du régime électoral, nous avons eu des discus-
sions approfondies.

Pour Saint-Barthélemy, l’Assemblée nationale avait intro-
duit une prime majoritaire de la moitié des sièges au lieu de 
la prime du tiers votée par le Sénat. La commission mixte 
paritaire est fi nalement revenue à la rédaction proposée par 
le Sénat et a donc réintroduit la prime du tiers. Il en a été 
exactement de même pour Saint-Martin : la commission 
mixte paritaire a réintroduit la prime du tiers.

En revanche, pour Saint-Pierre-et-Miquelon, la question 
fut traitée différemment : dans la mesure où l’actuel conseil 
général, qui a été élu récemment avec une prime majoritaire 
de la moitié et qui doit se transformer en conseil territorial 
une fois que les lois auront été promulguées, et où il existe 
des communes – ce n’est pas le cas à Saint-Barthélemy et 
à Saint-Martin –, à savoir Saint-Pierre et Miquelon, la 
commission mixte paritaire ne m’a pas suivi – c’est d’ailleurs 
la seule fois où elle ne l’a pas fait – et a préféré le maintien 
d’une prime de la moitié des sièges.

Ce choix est fi nalement intéressant sur le plan du droit, 
et c’est la raison pour laquelle je ne m’y suis pas opposé. En 
effet, il va permettre au Conseil constitutionnel de préciser 
sa jurisprudence en matière de prime majoritaire. Comme 
vous le savez, je m’étais déjà interrogé, lors de la première 
lecture, sur la question de la prime du tiers des sièges par 
rapport à celle qui, initialement, avait ma faveur, c’est-à-dire 
celle du quart des sièges. Nous saurons donc, dans l’avenir, 
puisque la loi organique doit obligatoirement être soumise à 
l’examen du Conseil constitutionnel, jusqu’où il sera possible 
d’aller pour assurer une majorité stable sans contrevenir aux 
impératifs démocratiques. La respiration démocratique, 
chère à beaucoup d’entre nous, doit pouvoir s’exercer : le 
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Conseil constitutionnel nous dira donc s’il estime qu’elle le 
peut dans ces conditions à Saint-Pierre-et-Miquelon ou si 
tel n’est pas le cas.

Pour la Polynésie, la commission mixte paritaire a validé 
l’amendement voté par l’Assemblée nationale supprimant la 
prime majoritaire du tiers pour les élections à l’Assemblée 
de Polynésie.

S’agissant de la création d’un siège de député pour 
Saint-Barthélemy et d’un siège de député pour Saint-Martin, 
la commission mixte paritaire a validé les dispositions 
arrêtées par l’Assemblée nationale visant à procéder à cette 
création lors du renouvellement qui suivra celui de 2007. 
Ce n’est donc pas tout de suite qu’il y aura des députés 
spécifi ques à Saint-Martin et à Saint-Barthélemy !

Pour ce qui est de la création de sièges de sénateur à 
Saint-Martin et à Saint-Barthélemy, compte tenu du choix 
de l’Assemblée nationale de ne pas recourir à des élections 
partielles pour les sièges de députés des deux nouvelles 
collectivités et de renvoyer l’élection de députés aux élections 
législatives qui suivront celles de juin 2007, le Sénat a dû 
s’aligner, par cohérence, sur ce dispositif et a donc présenté 
en commission mixte paritaire un amendement, qui a été 
adopté : cette dernière a renoncé à la rédaction initiale, 
fondée sur une élection partielle dans le courant de 2007, 
pour adopter un dispositif selon lequel les sénateurs des 
deux nouvelles collectivités seront élus lors du renouvel-
lement normal de 2008 et rattachés à la série ainsi renou-
velée.

Monsieur le Président, monsieur le ministre, mes chers 
collègues, ainsi que vous pouvez le constater, un seul point, 
à savoir la prime majoritaire de la moitié des sièges à Saint-
Pierre-et-Miquelon, a fait l’objet d’une divergence de vue 
– et encore était-elle limitée ! – entre les délégations du 
Sénat et de l’Assemblée nationale au sein de la commission 
mixte paritaire. Pour tout le reste, y compris la loi ordinaire, 
comme nous allons le voir maintenant, l’accord fut total, ce 
qui mérite d’autant plus d’être souligné que ces dispositions 
créent ou modifi ent plus d’un millier d’articles législatifs.

Il me faut ajouter que cet accord fut d’autant plus facile 
à obtenir que les deux rapporteurs partageaient le même 
point de vue. À cet égard, je tiens à rendre hommage aux 
qualités d’écoute, de compréhension et d’ouverture que j’ai 
trouvées auprès du rapporteur pour l’Assemblée nationale, 
M. Didier Quentin.

Je terminerai donc mon propos en évoquant la loi 
ordinaire.

Monsieur le ministre, le seul problème qui appelle 
quelques commentaires a trait aux amendements fort longs 
qui ont été déposés en dernière minute par le Gouvernement 
sur Mayotte. Loin d’être des amendements de simple rédac-
tion, ils sont d’une grande complexité et, vu les conditions 
de leur dépôt, ils n’ont pu faire l’objet d’un examen appro-
fondi par le Parlement. Certes, nous vous faisons confi ance, 
monsieur le ministre, à vous et au Gouvernement.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Pas nous ! (Sourires.)

M. François Baroin, ministre de l’outre-mer. Vous y 
viendrez !

M. Christian Cointat, rapporteur. Au moins la majorité fait 
confi ance au Gouvernement, mon cher collègue !

Permettez-moi néanmoins, monsieur le ministre, de souli-
gner – et cela devrait satisfaire nos collègues de gauche – que 
cette méthode est loin d’être la meilleure et qu’elle devrait 
donc rester exceptionnelle.

M. Jean-Pierre Fourcade. Certes !

M. Bernard Frimat. Tactique d’urgence !

M. Christian Cointat, rapporteur. Il est, en effet, de l’intérêt 
de tous, y compris du Gouvernement, que le législateur 
puisse remplir sa mission dans les meilleures conditions de 
transparence et d’information.

Vous comprendrez donc que des dispositions adoptées à 
la hâte et touchant par exemple, pour n’en citer que celle-
ci, à l’urbanisation des cinquante pas géométriques et aux 
zones classées puissent soulever mon inquiétude et celle de 
l’ensemble de nos collègues.

Par ailleurs, la commission mixte paritaire, sur proposi-
tion du Sénat, a bien entendu adapté le collège électoral 
sénatorial des deux nouvelles collectivités pour que seuls 
les nouveaux députés de ces collectivités s’y ajoutent le 
moment venu. En outre, une disposition a été adoptée pour 
prolonger le bénéfi ce de l’octroi de mer jusqu’au 1er jan-
vier 2009, afi n d’accompagner, essentiellement, la nouvelle 
collectivité de Saint-Martin.

Enfi n, puisque la possibilité pour le conseil général 
de Mayotte de demander la départementalisation a été 
avancée à 2008 par l’Assemblée nationale, il a semblé utile 
à la commission mixte paritaire, sur proposition du Sénat, 
d’avancer à la même période la date butoir pour choisir 
nom et prénom pour la régularisation de l’état civil, afi n de 
donner un signal fort aux Mahorais en vue de cette dépar-
tementalisation.

Compte tenu de tout ce qui précède, je vous invite, mes 
chers collègues, à adopter les conclusions de la commission 
mixte paritaire. Ainsi, non seulement l’outre-mer disposera 
d’un ensemble normatif moderne, novateur, effi cace et de 
première qualité, mais il sera même en avance sur la métro-
pole, car ce sera lui, et je m’en félicite tout particulièrement, 
qui sera désormais à la pointe du progrès ! (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. François Baroin, ministre de l’outre-mer. Monsieur le 
président, mesdames, messieurs les sénateurs, conformément 
à l’article 45, alinéa 3, de la Constitution, le Gouvernement 
vous soumet pour approbation les textes élaborés par la 
commission mixte paritaire sur les projets de loi organique 
et de loi ordinaire portant dispositions statutaires et institu-
tionnelles relatives à l’outre-mer.

Monsieur le rapporteur, vous l’avez à juste titre souligné, 
la commission mixte paritaire a pu aboutir assez aisément, 
semble-t-il, à l’élaboration de textes communs. Que ses 
membres en soient chaleureusement remerciés ! Cet heureux 
aboutissement est d’autant plus remarquable que les deux 
projets de loi présentent, comme nous avons pu le constater 
dans le cadre de nos discussions ici même, un caractère à la 
fois dense, volumineux et très technique. Ils procèdent à la 
création de deux nouvelles collectivités, actualisent le statut 
de trois autres et apportent plus généralement au droit de 
l’outre-mer une nouvelle et indispensable modernisation.

Au-delà des améliorations rédactionnelles, inévitables 
pour des textes de cette ampleur, la commission mixte 
paritaire a pu dégager un accord, qui mérite d’être salué, sur 
un certain nombre de points encore en discussion.

Il s’agit, en premier lieu, de la question de la représenta-
tion parlementaire des deux nouvelles collectivités d’outre-
mer de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin.
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Le Gouvernement a proposé à l’Assemblée nationale de ne 
faire entrer en vigueur la création des deux sièges de député 
qu’à l’occasion du renouvellement général de l’Assem-
blée nationale qui suivra celui de juin 2007. Aux yeux du 
Gouvernement, cette entrée en vigueur différée permet 
de lever tous les obstacles de nature constitutionnelle : la 
question d’une nouvelle délimitation des circonscriptions 
législatives pourra ainsi trouver une occasion d’être réglée 
avant l’élection de ces deux nouveaux députés. Ce faisant, 
nous répondons au souhait du Conseil constitutionnel.

De même, la commission mixte paritaire a proposé que la 
représentation des deux nouvelles collectivités d’outre-mer 
au Sénat n’intervienne qu’à l’occasion du renouvellement 
triennal de septembre 2008.

Pour les sénateurs, l’exigence d’un renouvellement 
partiel de la Haute Assemblée, posée par l’article 32 de la 
Constitution, peut être lue comme prohibant l’entrée en 
vigueur effective de nouveaux sièges dans l’intervalle d’un 
renouvellement. Je note que, lors des précédentes créations 
de sièges de sénateur, le parti a toujours été pris d’échelonner 
leur entrée en vigueur au fi l des renouvellements triennaux 
ultérieurs. Nous sommes donc, en l’occurrence, dans un 
parfait parallélisme des formes.

En second lieu, s’agissant de la question des indemnités 
versées aux élus pour l’exercice effectif de leurs fonctions, 
la commission mixte paritaire a retenu, à juste titre, un 
montant identique à celui qui est versé aux élus départe-
mentaux de la Guadeloupe, étant précisé que le projet de loi 
organique se borne à fi xer des plafonds, que les collectivités 
sont libres de ne pas atteindre, conformément à la règle en 
vigueur dans toutes nos collectivités territoriales.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d’administration générale. Tout à fait !

M. François Baroin, ministre. Cet ajustement permettra 
ainsi de clore une polémique inutile et d’assurer à ces élus 
de collectivités dotées de très importantes compétences, 
puisqu’elles cumulent les pouvoirs normalement dévolus en 
droit commun à plusieurs niveaux de collectivités territo-
riales, une indemnité juste et proportionnée à leurs respon-
sabilités.

Aussi, mesdames, messieurs les sénateurs, le Gouvernement 
vous propose d’adopter les conclusions de la commis-
sion mixte paritaire, sous réserve de l’adoption de quatre 
amendements, dont trois sont à portée purement rédac-
tionnelle, le quatrième étant un amendement de précision 
sur l’octroi de mer à Saint-Martin et à Saint Barthélemy. Je 
vous les présenterai un à un tout à l’heure.

À cet égard, monsieur le rapporteur, j’ai bien entendu vos 
remarques sur la méthode retenue par le Gouvernement. 
Je comprends et je respecte évidemment votre position. 
Ayant été moi-même parlementaire, je sais que, dans votre 
situation, on souhaite disposer du temps nécessaire pour 
approfondir les sujets abordés, et c’est tout à fait légitime. 
Cependant, vous voudrez bien accepter de considérer que 
nous étions, pour notre part, soumis à des obligations et à 
des contraintes, notamment sur le plan de l’application du 
droit : il ne nous était donc pas possible d’agir autrement.

Ne voyez donc là aucune mauvaise manière à votre égard. 
La méthode à laquelle nous avons dû recourir refl ète au 
contraire notre souci, que vous partagez, d’avancer de façon 
équilibrée sur des textes aussi importants que ceux-ci en 
termes de codifi cation du droit en outre-mer.

Il appartient désormais au Gouvernement de prendre 
toutes les dispositions réglementaires nécessaires pour que 
l’application de ces deux textes ne connaisse aucun retard, 
compte tenu de l’importance de la gestion du calendrier. Les 
services de mon ministère ont ainsi d’ores et déjà commencé 
à rédiger les décrets d’application des deux lois. J’entends, 
en particulier, agir très rapidement pour que la création des 
deux nouvelles collectivités d’outre-mer entre dans sa phase 
concrète, eu égard aux délais très brefs impartis, à l’issue de 
nos débats, notamment par la loi organique.

Je rappelle que le Gouvernement devra également 
prolonger la modernisation du droit de l’outre-mer, par 
voie d’ordonnance, dans des domaines éminemment sensi-
bles pour la qualité de la vie de nos concitoyens. Je citerai, 
à titre d’exemple, la bioéthique, les droits des malades, la 
sécurité publique, le renforcement de la lutte contre l’immi-
gration clandestine – sujet qui a suscité ici de fréquentes et 
de longues discussions –, la destruction des constructions 
illicites sur le domaine des collectivités publiques ou encore 
la sécurité civile.

Mesdames, messieurs les sénateurs, le débat a été riche 
et dense, et je me félicite de l’unanimité politique qui s’est 
dégagée autour de ces textes, au Sénat d’abord, ce qui a sans 
doute permis de donner le ton, puis à l’Assemblée natio-
nale. Cela montre en outre que nous avons tous, les uns et 
les autres, bien et beaucoup travaillé.

Disant cela, je pense évidemment aux services de mon 
ministère. Après tout, pour reprendre cette magnifi que 
formule de Sacha Guitry, « il faut dire du bien de soi, parce 
que ça se répète et qu’on oublie toujours qui a commencé ! » 
Mais je veux surtout saluer votre degré d’implication, 
monsieur le rapporteur, ainsi que celui du président de la 
commission des lois, M. Hyest, dont chacun connaît la 
passion pour l’outre-mer et son évolution, notamment sur 
le plan juridique. Votre contribution a véritablement permis 
d’apporter des éclairages supplémentaires pour aboutir à des 
textes de grande qualité.

Mesdames, messieurs les sénateurs, vous avez une fois de 
plus démontré le vif intérêt de la commission des lois du 
Sénat pour les questions relatives à l’outre-mer...

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Tout à fait !

M. François Baroin, ministre. ... et, plus généralement, 
l’indispensable apport de la Haute Assemblée à l’améliora-
tion de la qualité de notre législation.

Nous espérons tous naturellement que ces deux textes, 
par leur portée et par le consensus auquel a jusqu’à présent 
donné lieu leur adoption dans chacune des deux assemblées 
– et cela laisse présager une suite heureuse –, marqueront 
durablement et signifi cativement le droit de l’outre-mer.

La Haute Assemblée a ainsi fait honneur à l’éminente 
responsabilité qui lui est reconnue par l’article 24 de la 
Constitution dans la représentation des collectivités territo-
riales de la République, responsabilité que le pouvoir consti-
tuant a d’ailleurs renforcée par le droit de priorité conféré 
au Sénat dans l’examen des textes sur les collectivités terri-
toriales.

En adoptant ce projet de loi organique et ce projet de 
loi ordinaire, vous allez sceller l’acte de naissance de deux 
nouvelles collectivités d’outre-mer au sein de la République 
Française. C’est un événement rare qu’il convient de saluer.
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Le débat démocratique qui a présidé à cette double 
naissance a été exemplaire. Je n’ai pas besoin de rappeler 
devant vous l’engagement du chef de l’État sur ce sujet : 
engagement pris, engagement tenu, parole respectée !

Réforme constitutionnelle, référendum local sur un 
projet approuvé par les élus locaux, travail en commis-
sion, adoption par les deux chambres et, enfi n, accord de la 
commission mixte paritaire : nous voici parvenus au terme

D’un long cheminement, à l’échelle de la législature, 
qui nous permet d’aboutir au respect de la parole donnée 
et à une évolution signifi cative. C’est évidemment pour le 
ministre que je suis, à quelques encablures de la fi n de cette 
législature, plus qu’une satisfaction. C’est la conscience 
d’une œuvre partagée dans l’intérêt de l’outre-mer et dans 
l’intérêt de notre République. (Applaudissements sur les 
travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

M. François Trucy. Très bien !

M. le président. La parole est à M. Bernard Frimat.

M. Bernard Frimat. Monsieur le ministre, vous l’avez 
rappelé, les deux projets de loi, organique et ordinaire, sur 
lesquels vient de rapporter notre collègue Christian Cointat 
ont été votés à l’unanimité des groupes politiques, tant à 
l’Assemblée nationale qu’au Sénat. Voilà qui est suffi sam-
ment rare pour être signalé ! Il est permis de penser que cela 
a créé des conditions favorables à une issue positive de la 
commission mixte paritaire.

Mes amis Claude Lise, Serge Larcher et Jacques Gillot ont 
expliqué à cette tribune, lors de l’unique lecture par notre 
assemblée, puisque l’urgence avait été déclarée, tout le bien 
qu’ils pensaient de ces textes, qui accordent aux assemblées 
délibérantes des départements d’outre-mer et des régions 
d’outre-mer une habilitation pour adapter localement les 
lois et décrets ou pour fi xer des règles dans un nombre limité 
de matières pouvant relever du domaine de la loi, même s’il 
était permis de considérer que, sur certains points, ces possi-
bilités auraient mérité d’être encore élargies.

Il ne s’agit donc pas pour moi de m’opposer à des conclu-
sions que le groupe socialiste approuve globalement. Je profi -
terai simplement de cette tribune pour formuler quelques 
remarques à l’intention du Conseil constitutionnel, saisi 
automatiquement de la loi organique et sans doute aussi 
– mais vous nous le confi rmerez peut-être, monsieur le 
ministre – de la loi ordinaire qui l’accompagne, tout du 
moins si le Gouvernement prolonge les bonnes habitudes.

Notre vote global sera positif, mais nous tenons à affi rmer 
notre opposition aux articles 7 et 7 bis du projet de loi 
organique.

L’article 7 bis modifi e le régime électoral de la Polynésie. 
Vous nous l’avez rappelé, monsieur le rapporteur, il 
supprime la prime du tiers, créée dans cet hémicycle il y a à 
peu près trois ans.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
Contre votre avis : vous avez donc satisfaction !

M. Bernard Frimat. Celle-ci avait été instituée, effective-
ment contre notre avis, pour permettre une majorité stable. 
Nous en prenons acte. À l’époque, nous avons dénoncé ce 
mode de scrutin fait « sur mesure » pour l’ancien président 
de la Polynésie, lequel avait « confectionné » ce qui devait 
lui assurer une présidence pérenne. Les électeurs polyné-
siens en ont décidé autrement et cette tentative s’est soldée, 
pour son auteur, par un échec.

Mes chers collègues, vous aviez taillé, contre notre avis, 
un costume sur mesure.

M. Michel Mercier. Nous avions voté contre !

M. Bernard Frimat. Certes, et je vous en donne acte, 
monsieur Mercier.

Ce costume sur mesure s’est fi nalement révélé trop large, 
ou trop étroit, je ne sais. En tout cas, il ne convient plus ! 
Il est donc urgent, nous disent nos collègues sénateurs et 
députés de la majorité, de remédier à cette situation.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. 
De revenir à la situation ante !

M. Bernard Frimat. Pourquoi avait-on établi la prime 
majoritaire du tiers ? Pour permettre la mise en place d’une 
majorité stable. Et pourquoi propose-t-on, aujourd’hui, 
d’abandonner ce système ? Pour la même raison !

Il nous faut saluer cette performance, mes chers collè-
gues : le même argument a servi, à la fois, à mettre en place 
la prime majoritaire et sert aujourd’hui à la supprimer. Peut-
être, adoptera-t-on, demain, un système de demi-prime...

Ce qui me paraît important, en l’occurrence, c’est que 
nous légiférons sur mesure, à la demande d’une formation 
politique, représentée hier par M. Flosse, aujourd’hui par 
M Gaston Tong Sang, le nouveau président de la Polynésie. 
Celui-ci, profi tant de sa présence le 14 janvier dernier dans 
la région parisienne, a en effet expliqué qu’il fallait de toute 
urgence saisir ce véhicule législatif pour supprimer la prime 
majoritaire, cause de tous les maux.

Cette méthode n’est pas admissible. La fonction du 
Parlement n’est pas de confectionner, à la demande, des 
systèmes électoraux sur mesure.

Je vous rassure : nous ne sommes, en aucune façon, 
attachés au système qui a été supprimé. Celui-ci avait 
d’ailleurs été établi dans des conditions détestables. Mais le 
système que l’on nous propose aujourd’hui, et qui diffère 
quelque peu du précédent, car des découpages ont eu lieu 
entre-temps, est mis en place dans des conditions tout aussi 
détestables.

Vous avez rappelé, monsieur le ministre, que l’article 24 
de la Constitution conférait au Sénat la mission de repré-
senter les collectivités territoriales de la République, respon-
sabilité renforcée par le droit de priorité du Sénat dans 
l’examen des textes sur les collectivités territoriales. Ces 
pouvoirs sont si étendus que notre assemblée n’a pas discuté 
une seule minute, ni en commission ni en séance publique, 
du mode de scrutin présenté pour cette collectivité territo-
riale qu’est la Polynésie française ! Le Sénat s’est contenté, 
ou plutôt la majorité sénatoriale s’est contentée de prendre 
acte, en commission mixte paritaire, du système fabriqué 
par les députés.

Ce fut alors « embrassons-nous, Follevile », et la farce 
était jouée : M. Tong Sang est donc reparti avec le mode de 
scrutin qu’il était venu chercher !

Ce n’est pas une façon de travailler ! Le Sénat, habituelle-
ment jaloux de ses prérogatives de représentant des collecti-
vités locales, se montre, en l’espèce, bien complaisant.

Une telle situation vous semble-t-elle normale ? Les 
assemblées parlementaires doivent-elles se transformer en 
tailleurs de costumes électoraux sur mesure ? C’est là un jeu 
éminemment dangereux !
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Peut-être nous expliquera-t-on que, certes, il n’aurait pas 
fallu procéder ainsi. Et un autre véhicule législatif permettra 
de tout recommencer !

Ma deuxième interrogation porte sur la « prime sur 
mesure », dont nous avons déjà eu l’occasion de discuter, 
et je la formule, elle aussi, à l’usage du Conseil constitu-
tionnel.

Ce dernier avait considéré qu’une telle prime majoritaire, 
aboutissant à modifi er le résultat que donnerait une propor-
tionnelle intégrale, était admissible à condition qu’elle 
permette d’assurer une majorité stable aux exécutifs locaux. 
Ce principe avait d’ailleurs inspiré la loi régionale, qui avait 
établi une prime majoritaire du quart.

Le Sénat, j’en donne acte à M. le rapporteur, avait essayé 
de mettre de l’ordre dans le système – quelle ambition, 
ou quelle témérité ! – et de traiter toutes les collectivités 
d’outre-mer selon le même mode, en retenant la prime 
majoritaire d’un tiers déjà en vigueur en Polynésie et en 
l’étendant à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-
Pierre-et-Miquelon. Cela semblait cohérent. Cela l’était 
même tellement que cela ne pouvait pas durer ! (M. le 
rapporteur sourit.)

Il existe donc, aujourd’hui, une prime à géométrie 
politique variable. Est-il conforme à la Constitution, à la 
sincérité du suffrage, de mettre en pratique un tel système ?

Nous avons maintenant, à Saint-Pierre-et-Miquelon, une 
prime majoritaire de 50 %, parce que cela fait tellement 
plaisir à M. Gérard Grignon, le député de cette collectivité, 
à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin, une prime de 33 % ; 
M. le rapporteur a, en effet, réussi à convaincre ses collègues 
que, dans ces deux îles, où siège une seule assemblée qui 
concentre tous les pouvoirs, la prime majoritaire de 50 % 
aurait pour conséquence de supprimer toute respiration 
démocratique. Et en Polynésie, pour les mêmes raisons, 
nous avons une absence de prime !

Rassurez-vous, mes chers collègues : les vaches constitu-
tionnelles sont bien gardées !

S’il est loisible au législateur de prendre les mesures néces-
saires pour assurer des majorités stables aux assemblées 
élues, a-t-il pour autant le droit d’adopter des positions 
contradictoires ? Comment peut-on atteindre le même but 
en mettant en place des primes majoritaires dont le taux 
diffère ?

Cette prime sur mesure donne lieu à une législation de 
circonstance !

M. Pierre-Yves Collombat. Bien sûr !

M. Bernard Frimat. Lorsque le Conseil constitutionnel se 
sera prononcé, en toute indépendance, bien entendu, nous 
saurons quelle est la véritable signifi cation de cette prime 
majoritaire.

Troisième interrogation, que je soumets également à 
l’attention du Conseil constitutionnel : le respect du droit 
au suffrage est-il bafoué quand les élus ne correspondent pas 
au suffrage des électeurs ?

Une telle question peut paraître incongrue. En effet, 
jusqu’à présent, nous raisonnions, comme vous, monsieur le 
rapporteur, selon des schémas simples : nous pensions que, 
lorsque des électeurs choisissent majoritairement une liste, 
normalement, les candidats inscrits sur cette liste sont élus.

Or, à Saint-Pierre-et-Miquelon, cette méthode, qui faisait 
jusqu’à présent l’objet d’une assez large approbation, me 
semble-t-il, et selon laquelle la désignation des élus corres-
pond au choix des électeurs, connaît une application plutôt 
particulière : c’est l’inverse qui se produit !

Est-il possible, et nous lirons avec intérêt les conclusions 
du Conseil constitutionnel sur ce point, de laisser perdurer 
un mode de scrutin qui produit les effets que je viens de 
signaler ?

Je ne développerai pas la démonstration, irréfutable, que 
nous avons déjà faite plusieurs fois. Mais supposons que, 
dans l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon, la liste A arrive 
en tête et l’emporte avec 67 % des suffrages. Le mécanisme 
que vous avez inventé lui octroiera les quatre sièges dévolus 
à la section de Miquelon : deux au titre de la prime calculée 
sur l’archipel, et deux au titre de la répartition à la propor-
tionnelle, qui se fait en fonction des voix obtenues.

La liste B peut avoir obtenu 99 % des suffrages des 
électeurs de Miquelon – voire 100 % si, dans un moment 
d’aberration, les candidats de la liste A votent pour la liste 
B –, cela ne changera rien : les élus de Miquelon appartien-
dront à la liste A.

Il s’agit, là encore, d’un petit chef-d’œuvre d’habillage 
électoral sur mesure, concocté et préparé par le député de 
Saint-Pierre-et-Miquelon, qui tenait beaucoup à ce mode 
de scrutin et à la prime majoritaire de 50 %. Il a obtenu 
satisfaction !

Mais pourquoi refuser aux populations locales la possibi-
lité de choisir leurs propres règles et de ne pas respecter les 
principes de droit généraux et démocratiques ?

Il est dommage, monsieur le ministre, que cette loi sur 
l’outre-mer, que nous avons saluée et que nous voterons, 
soit polluée, pour de simples motifs d’amitié politique, par 
de tels petits arrangements polynésiens et miquelonnais.

Si le Conseil constitutionnel reste insensible à nos 
arguments, il faudra revenir, quand cela sera possible, sur 
ce que nous considérons – et je pense qu’il sera diffi cile de 
nous démontrer que nous avons tort – comme des scories 
issues d’un abus de position dominante.

Sous ces réserves et en réitérant très nettement l’opposi-
tion du groupe socialiste aux articles 7 et 7 bis du projet de 
loi organique, nous approuverons les dispositions propo-
sées.

M. le président. La parole est à Mme Éliane Assassi.

Mme Éliane Assassi. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, nous arrivons au terme de 
notre discussion sur les deux projets de loi portant disposi-
tions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer.

Cela fait maintenant un peu plus de trois ans que les 
populations de Saint-Martin et de Saint-Barthélemy se 
sont prononcées en faveur de leur autonomie : il était donc 
temps que les textes fi xant leur nouveau statut et permettant 
les conditions de mise en œuvre de leurs nouveaux pouvoirs 
normatifs soient enfi n adoptés.

L’examen de ces textes à l’Assemblée nationale, puis la 
commission mixte paritaire ont permis d’améliorer les deux 
textes sur certains points, mais n’ont pas levé tous les doutes 
que nous avions pointés ici en première lecture.

En vertu de l’article 73 de la Constitution, les départe-
ments et régions d’outre-mer peuvent, après y avoir été 
habilités par la loi, adapter les lois et règlements à leurs 
caractéristiques et contraintes particulières ; c’est donc de ce 
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pouvoir que disposeront les nouveaux conseils territoriaux 
de Saint-Martin et Saint-Barthélemy, créés par le projet de 
loi organique.

Le texte initial était insatisfaisant sur le plan tant du 
régime de la demande d’habilitation des départements et 
régions d’outre-mer que du contrôle juridictionnel des actes 
pris par ces collectivités dans le domaine de la loi.

Sur ces deux points, les précisions nécessaires ont été 
apportées : les conditions de la demande d’habilitation sont 
mieux encadrées et a été inséré un chapitre instaurant un 
contrôle juridictionnel spécifi que des actes du conseil terri-
torial qui interviennent dans le domaine de la loi.

En revanche, il n’en va pas de même s’agissant du futur 
statut fi scal des deux îles de Saint-Martin et de Saint-
Barthélemy.

L’occasion se présentait, avec ce projet de loi organique, de 
remédier à une situation aussi incompréhensible qu’injuste, 
surtout en ce qui concerne Saint-Barthélemy. Cette île s’est 
dotée d’un statut fi scal totalement dérogatoire, contraire aux 
règles républicaines : l’exemption de toute fi scalité de redis-
tribution est contraire à tous nos principes, je dirai même 
à certaines valeurs de notre République. Pourtant, malgré 
les nombreux recours déposés devant le Conseil d’État, 
l’exemption de fait des impôts locaux et de l’impôt sur le 
revenu perdure à Saint-Barthélemy.

La situation est la même concernant l’île de Saint-Martin, 
qui bénéfi cie du statut de port franc, et où les droits de 
douane ne sont pas perçus. Quant au recouvrement de 
l’impôt sur le revenu, il est loin d’être parfait.

L’état de droit n’existe ni à Saint-Martin ni à Saint-
Barthélemy, et les nouvelles dispositions proposées risquent 
de les en éloigner davantage. Le changement de statut 
reviendra, sur le plan fi scal, à pérenniser la situation actuelle 
de fait qui permet aux habitants de Saint-Barthélemy 
d’échapper à l’impôt.

Que ce soit à l’Assemblée nationale ou en commission 
mixte paritaire, les arguments avancés par la majorité parle-
mentaire ne nous ont pas convaincus.

Nous demandions qu’une évaluation des effets du régime 
fi scal des deux îles et de la répartition des dotations publi-
ques soit réalisée avant que ce régime ne soit entériné.

En effet, l’État continuera à verser à Saint-Barthélemy la 
dotation globale de fonctionnement et la dotation globale 
d’équipement. Or, malgré l’absence de fi scalité directe, cette 
collectivité dispose de ressources importantes, tirées des 
activités touristiques : droits de quai, taxes sur les carburants 
ou autres taxes de séjour.

Est-il normal que la solidarité nationale soit mise à contri-
bution dans une telle situation ?

Force est de constater que nous n’avons pas été entendus 
puisque le projet de loi entérine le régime fi scal dérogatoire 
de ces deux îles, sous couvert de la nécessaire autonomie à 
leur accorder en matière fi scale.

Ma dernière remarque concernera le droit électoral et la 
création des sièges de sénateur et de député dans les collecti-
vités de Saint-Martin et Saint-Barthélemy.

Les modalités d’élection des conseillers territoriaux de 
ces deux collectivités étaient critiquables. En effet, elles 
avaient pour inconvénient de promouvoir le bipartisme et 
d’empêcher les listes d’opposition de se présenter au second 
tour. Même si le Sénat a modifi é ces modalités d’élection 
afi n de les rapprocher davantage des règles applicables au 

scrutin de liste, nous regrettons que l’Assemblée nationale et 
la CMP aient maintenu cette disposition, alors qu’en l’état 
actuel du droit l’accès au second tour est possible pour toute 
liste ayant obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés au 
premier tour.

En revanche, nous pouvons saluer l’initiative de l’Assem-
blée nationale d’avoir fait adopter un amendement 
prévoyant l’application de la parité sur les listes aux élections 
à l’assemblée délibérante de Saint-Barthélemy par alternance 
à chaque candidat, plutôt que par groupe de six candidats.

Enfi n, se pose le problème de la création de sièges 
de sénateur et de député pour Saint-Martin et Saint-
Barthélemy. Ces créations soulèvent la question du corps 
électoral qui va élire ces sénateurs.

S’agissant de l’élection des deux députés, le rapporteur à 
l’Assemblée nationale, Didier Quentin, a exprimé quelques 
réserves que je me permets de citer ici : « La principale 
objection à l’encontre de la création de ces sièges de député 
concerne le respect du principe d’équilibre démographique 
entre les circonscriptions électorales, qui pourrait éventuel-
lement fonder une censure du Conseil constitutionnel.
(M. le président de la commission des lois fait un signe de 
dénégation.) Le Conseil constitutionnel considère en effet 
« que l’Assemblée nationale, désignée au suffrage universel 
direct, doit être élue sur des bases essentiellement démogra-
phiques ; que, si le législateur peut tenir compte d’impé-
ratifs d’intérêt général susceptibles d’atténuer la portée de 
cette règle fondamentale, il ne saurait le faire que dans une 
mesure limitée et en fonction d’impératifs précis ». »

La question est donc ouverte de savoir si la création 
d’un ou de plusieurs nouveaux sièges de députés pour les 
nouvelles collectivités d’outre-mer de Saint-Barthélemy et 
de Saint-Martin pose un problème au regard du principe 
d’équilibre démographique.

En raison du faible nombre d’habitants de ces deux îles, 
les sièges de député ainsi créés correspondraient à la repré-
sentation d’une fraction marginale de la population natio-
nale. Alors, même si d’autres circonscriptions comprennent 
une population quelque peu inférieure à la moyenne natio-
nale, la réfl exion aurait mérité d’être un peu plus poussée 
quant à l’opportunité de créer ces sièges de sénateur et de 
député.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Et comment !

Mme Éliane Assassi. Malgré ces quelques remarques, et 
malgré la déclaration d’urgence sur les deux projets de loi, je 
dois reconnaître que les débats menés dans les deux assem-
blées, puis en commission mixte paritaire, ont abouti à un 
texte équilibré.

Comme j’ai déjà eu l’occasion de le dire, les élus du 
groupe communiste républicain et citoyen sont fortement 
attachés à l’autodétermination des populations.

Une évolution institutionnelle des collectivités de Saint-
Barthélemy et de Saint-Martin était donc nécessaire : elle 
correspond au souhait exprimé par leurs habitants lors du 
référendum du 7 décembre 2003. C’est ce qui explique 
notre vote positif sur ces deux textes. (Applaudissements sur 
les travées du groupe CRC et sur certaines travées du groupe 
socialiste.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans 
la discussion générale commune ?...

La discussion générale commune est close.
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PROJET DE LOI ORGANIQUE

M. le président. Nous passons à la discussion du texte 
élaboré par la commission mixte paritaire sur le projet de 
loi organique portant dispositions statutaires et institution-
nelles relatives à l’outre-mer.

Je rappelle qu’en application de l’article 42, alinéa 12, 
du règlement, le Sénat étant appelé à se prononcer avant 
l’Assemblée nationale, il statue sur les amendements puis, 
par un seul vote, sur l’ensemble du texte.

Je donne lecture du texte élaboré par la commission mixte 
paritaire.

TITRE Ier

DISPOSITIONS RELATIVES AUX DÉPARTEMENTS
ET RÉGIONS D’OUTRE-MER

Article 1er

I. – Le titre IV du livre IV de la troisième partie du code 
général des collectivités territoriales est complété par un 
chapitre V ainsi rédigé :

« CHAPITRE V

« Conditions d’application aux départements
d’outre-mer des deuxième et troisième alinéas 

de l’article 73 de la Constitution

« Section 1
« Adaptation des lois et règlements 
par les départements d’outre-mer

« Art. L.O. 3445-1. – Dans les conditions et sous les 
réserves prévues au présent chapitre, les conseils généraux 
de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de 
La Réunion peuvent être habilités à adapter sur le territoire 
de leur département les lois et règlements, dans les matières 
où s’exercent leurs compétences.

« Art. L.O. 3445-2. – I. – La demande d’habilitation 
tendant à adapter une disposition législative ou réglementaire 
est adoptée par délibération motivée du conseil général.

« Cette délibération mentionne les dispositions législatives 
ou réglementaires en cause ou, lorsque la demande porte sur 
l’adaptation d’une disposition réglementaire non encore 
publiée et nécessaire à l’application d’une disposition légis-
lative, la disposition législative en cause.

« Elle expose les caractéristiques et contraintes particu-
lières justifi ant la demande d’habilitation et précise la nature 
et la fi nalité des dispositions que le conseil général envisage 
de prendre.

« La demande d’habilitation ne peut porter sur l’une des 
matières mentionnées au quatrième alinéa de l’article 73 
de la Constitution, ni intervenir lorsque sont en cause les 
conditions essentielles d’exercice d’une liberté publique ou 
d’un droit constitutionnellement garanti.

« II. – La demande d’habilitation devient caduque :

« 1o Le dernier jour du mois qui précède celui du renou-
vellement des conseils généraux ;

« 2o Le jour de la dissolution du conseil général qui l’a 
adoptée ;

« 3o Le jour de la vacance de l’ensemble des sièges du 
conseil général en dehors du cas prévu au 2o.

« Art. L.O. 3445-3. – Le conseil économique et social 
régional et le conseil de la culture, de l’éducation et de 
l’environnement sont consultés sur tout projet de demande 
d’habilitation visée à l’article L.O. 3445-2 qui porte sur une 
matière qui relève de leur compétence respective en applica-
tion de la section 2 du chapitre III du titre III du livre IV de 
la quatrième partie. Leur avis est réputé donné à l’expiration 
d’un délai d’un mois à compter de leur saisine.

« Art. L.O. 3445-4. – La délibération prévue à l’article 
L.O. 3445-2 est publiée au Journal offi ciel de la République 
française, après sa transmission au Premier ministre ainsi 
qu’au représentant de l’État dans le département. Elle entre 
en vigueur le lendemain de cette publication.

« Art. L.O. 3445-5. – Les recours dirigés contre cette 
délibération sont portés devant le Conseil d’État.

« Le représentant de l’État dans le département peut, dans 
le mois qui suit la transmission prévue à l’article L.O. 3445-4, 
déférer la délibération au Conseil d’État. Ce recours en 
suspend l’exécution jusqu’à ce que le Conseil d’État ait rendu 
sa décision. Si celle-ci n’est pas intervenue dans un délai de 
trois mois suivant sa saisine, la délibération redevient exécu-
toire.

« Art. L.O. 3445-6. – L’habilitation est accordée par la loi 
pour une durée qui ne peut excéder deux ans à compter de 
sa promulgation.

« Art. L.O. 3445-7. – Les délibérations prises en applica-
tion de l’habilitation sont adoptées à la majorité absolue des 
membres composant le conseil général. Elles précisent les 
dispositions législatives ou réglementaires auxquelles elles 
dérogent. Elles sont transmises au représentant de l’État 
dans le département.

« Ces délibérations entrent en vigueur le lendemain de leur 
publication au Journal offi ciel de la République française.

« Les recours dirigés contre ces délibérations sont portés 
devant le Conseil d’État. Le représentant de l’État dans 
le département peut les déférer au Conseil d’État dans les 
conditions et avec les effets prévus à l’article L.O. 3445-5.

« Art. L.O. 3445-8. – Les dispositions de nature législative 
d’une délibération prise sur le fondement de l’habilitation 
prévue à l’article L.O. 3445-6 ne peuvent être modifi ées par 
une loi que si celle-ci le prévoit expressément.

« De même, les dispositions de nature réglementaire 
prises sur le fondement de cette habilitation ne peuvent 
être modifi ées par un règlement que si ce dernier le prévoit 
expressément.

« Section 2
« Fixation par les départements d’outre-mer des règles 
applicables sur leur territoire dans un nombre limité 

de matières relevant du domaine de la loi

« Art. L.O. 3445-9. – Dans les conditions et sous les 
réserves prévues au présent chapitre, les conseils généraux 
de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique peuvent 
être habilités à fi xer les règles applicables sur le territoire 
de leur département dans un nombre limité de matières 
pouvant relever du domaine de la loi, sous réserve des dispo-
sitions des quatrième et sixième alinéas de l’article 73 de la 
Constitution.

« Art. L.O. 3445-10. – La demande d’habilitation tendant 
à fi xer une règle applicable sur le territoire du département 
est adoptée par délibération motivée du conseil général prise 
à la majorité absolue de ses membres.
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« Cette délibération mentionne la matière susceptible de 
faire l’objet de l’habilitation prévue à l’article L.O. 3445-9.

« Elle expose les spécifi cités locales justifi ant la demande 
d’habilitation et précise la nature et la fi nalité des disposi-
tions que le conseil général envisage de prendre.

« La demande d’habilitation devient caduque dans les cas 
prévus au II de l’article L.O. 3445-2.

« Art. L.O. 3445-11. – Les articles L.O. 3445-3 à 
L.O. 3445-8 sont applicables à la présente section.

« Section 3
« Dispositions communes

« Art. L.O. 3445-12. – Les demandes d’habilitation 
mentionnées au présent chapitre ne peuvent être soumises au 
référendum local ou à la consultation des électeurs prévus au 
chapitre II du titre unique du livre Ier de la première partie.

« Les délibérations prises sur le fondement de l’habilitation 
mentionnée au présent chapitre ne peuvent être soumises au 
référendum local. »

II. – 1. Le chapitre V du titre III du livre IV de la quatrième 

partie du même code devient le chapitre VI.

2. L’article L. 4435-1 devient l’article L. 4436-1.

III. – Après le chapitre IV du titre III du livre IV de la 
quatrième partie du même code, il est rétabli un chapitre V 
ainsi rédigé :

« CHAPITRE V

« Conditions d’application aux régions d’outre-mer 
des deuxième et troisième alinéas de l’article 73

de la Constitution

« Section 1
« Adaptation des lois et règlements 

par les régions d’outre-mer

« Art. L.O. 4435-1. – Dans les conditions et sous les 
réserves prévues au présent chapitre, les conseils régionaux 
de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la 
Réunion peuvent être habilités à adapter sur le territoire de 
leur région les lois et règlements, dans les matières où s’exer-
cent leurs compétences.

« Art. L.O. 4435-2. – I. – La demande d’habilitation 
tendant à adapter une disposition législative ou réglementaire 
est adoptée par délibération motivée du conseil régional.

« Cette délibération mentionne les dispositions législatives 
ou réglementaires en cause ou, lorsque la demande porte sur 
l’adaptation d’une disposition réglementaire non encore 
publiée et nécessaire à l’application d’une disposition légis-
lative, la disposition législative en cause.

« Elle expose les caractéristiques et contraintes particulières 
justifi ant la demande d’habilitation et précise la fi nalité des 
mesures que le conseil régional envisage de prendre.

« La demande d’habilitation ne peut porter sur une dispo-
sition législative ou réglementaire ressortissant à l’une des 
matières mentionnées au quatrième alinéa de l’article 73 de 
la Constitution.

« II. – La demande d’habilitation devient caduque :

« 1o Le dernier jour du mois qui précède celui du renou-
vellement des conseils régionaux ;

« 2o Le jour de la dissolution ou de l’annulation de l’élec-
tion de l’ensemble des membres du conseil régional qui l’a 
adoptée ;

« 3o Le jour de la vacance de l’ensemble des sièges du 
conseil régional en dehors des cas prévus au 2o.

« Art. L.O. 4435-3. – Le conseil économique et social 
régional et le conseil de la culture, de l’éducation et de 
l’environnement sont consultés sur tout projet de demande 
d’habilitation visée à l’article L.O. 4435-2 qui porte sur une 
matière qui relève de leur compétence respective en appli-
cation de la section 2 du chapitre III. Leur avis est réputé 
donné à l’expiration d’un délai d’un mois à compter de leur 
saisine.

« Art. L.O. 4435-4. – La délibération prévue à l’article 
L.O. 4435-2 est publiée au Journal offi ciel de la République 
française, après sa transmission au Premier ministre ainsi 
qu’au représentant de l’État dans la région. Elle entre en 
vigueur le lendemain de cette publication.

« Art. L.O. 4435-5. – Les recours dirigés contre cette 
délibération sont portés devant le Conseil d’État.

« Le représentant de l’État dans la région peut, dans le mois 
qui suit la transmission prévue à l’article L.O. 4435-4, déférer 
la délibération au Conseil d’État. Ce recours en suspend 
l’exécution jusqu’à ce que le Conseil d’État ait rendu sa 
décision. Si celle-ci n’est pas intervenue dans un délai de 
trois mois suivant sa saisine, la délibération redevient exécu-
toire.

« Art. L.O. 4435-6. – L’habilitation est accordée par la loi 
pour une durée qui ne peut excéder deux ans à compter de 
sa promulgation.

« Art. L.O. 4435-7. – Les délibérations prises en applica-
tion de l’habilitation sont adoptées à la majorité absolue des 
membres composant le conseil régional. Elles précisent les 
dispositions législatives ou réglementaires auxquelles elles 
dérogent. Elles sont transmises au représentant de l’État 
dans la région.

« Ces délibérations entrent en vigueur le lendemain de leur 
publication au Journal offi ciel de la République française.

« Les recours dirigés contre ces délibérations sont portés 
devant le Conseil d’État. Le représentant de l’État dans la 
région peut les déférer au Conseil d’État dans les conditions 
et avec les effets prévus à l’article L.O. 4435-5.

« Art. L.O. 4435-8. – Les dispositions de nature législative 
d’une délibération prise sur le fondement de l’habilitation 
prévue à l’article L.O. 4435-6 ne peuvent être modifi ées par 
une loi que si celle-ci le prévoit expressément.

« De même, les dispositions de nature réglementaire 
prises sur le fondement de cette habilitation ne peuvent 
être modifi ées par un règlement que si ce dernier le prévoit 
expressément.

« Section 2

« Fixation par les régions d’outre-mer des règles 
applicables sur leur territoire dans un nombre limité

de matières relevant du domaine de la loi

« Art. L.O. 4435-9. – Dans les conditions et sous les 
réserves prévues au présent chapitre, les conseils régionaux 
de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique peuvent 
être habilités à fi xer les règles applicables sur le territoire 
de leur région dans un nombre limité de matières pouvant 
relever du domaine de la loi, à l’exception de celles énumé-
rées au quatrième alinéa de l’article 73 de la Constitution.
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« Art. L.O. 4435-10. – La demande d’habilitation à fi xer 
une règle applicable sur le territoire de la région est adoptée 
par délibération motivée du conseil régional prise à la 
majorité absolue de ses membres.

« Cette délibération mentionne la matière susceptible de 
faire l’objet de l’habilitation prévue à l’article L.O. 4435-9.

« Elle expose les spécifi cités locales justifi ant la demande 
d’habilitation et précise la fi nalité des mesures que le conseil 
régional envisage de prendre.

« La demande d’habilitation devient caduque dans les cas 
prévus au II de l’article L.O. 4435-2.

« Art. L.O. 4435-11. – Les articles L.O. 4435-3 à 
L.O. 4435-8 sont applicables à la présente section.

« Section 3

« Dispositions communes

« Art. L.O. 4435-12. – Les demandes d’habilitation 
mentionnées au présent chapitre ne peuvent être soumises au 
référendum local ou à la consultation des électeurs prévus au 
chapitre II du titre unique du livre Ier de la première partie.

« Les délibérations prises sur le fondement de l’habilitation 
mentionnée au présent chapitre ne peuvent être soumises au 
référendum local. »

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES À MAYOTTE,
À SAINT-BARTHÉLEMY, À SAINT-MARTIN ET

À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON

Article 2

Le code général des collectivités territoriales est complété 
par une sixième partie intitulée : « Collectivités d’outre-mer 
régies par l’article 74 de la Constitution », organisée confor-
mément au tableau qui suit.

DIVISIONS INTITULÉS ARTICLES

Livre Ier Mayotte

Titre Ier Dispositions générales

Chapitre Ier Dispositions générales L.O. 6111-1 à 
L.O. 6111-3

Chapitre II Le représentant de l’État L.O. 6112-1 et 
L. 6112-2

Chapitre III L’application des lois et règlements
à Mayotte 

L.O. 6113-1 à 
L.O. 6113-4 et 

L. 6113-5

Chapitre IV Compétences L.O. 6114-1 à 
L.O. 6114-3

Titre II Territoire de la collectivité 

Chapitre unique Chef-lieu et subdivisions
de la collectivité 

L.O. 6121-1, 
L.O. 6121-2 et 

L. 6121-2-1

Titre III Les institutions de la collectivité L.O. 6130-1

Chapitre Ier Le conseil général 

Section 1 Dispositions générales L.O. 6131-1 à 
L.O. 6131-6

Section 2 Fonctionnement 

Sous-section 1 Siège et règlement intérieur L.O. 6131-7 et 
L.O. 6131-8

Sous-section 2 Réunion L.O. 6131-9 et 
L.O. 6131-10

DIVISIONS INTITULÉS ARTICLES

Sous-section 3 Séances 
L.O. 6131-11, 

L.O. 6131-12 et 
L. 6131-13

Sous-section 4 Délibérations 
L.O. 6131-14 à 
L.O. 6131-17 et 

L. 6131-18

Sous-section 5 Information L.O. 6131-19 à 
L.O. 6131-23

Sous-section 6 Commissions – représentation au 
sein d’organismes extérieurs 

L.O. 6131-24 à 
L.O. 6131-26

Sous-section 7 Fonctionnement des groupes d’élus L.O. 6131-27 et 
L.O. 6131-28

Sous-section 8 Relations avec le représentant de 
l’État 

L.O. 6131-29 à 
L.O. 6131-33

Chapitre II Le président, la commission perma-
nente et le bureau du conseil général 

Section 1 Le président 

Sous-section 1 Désignation L.O. 6132-1

Sous-section 2 Remplacement L.O. 6132-2

Sous-section 3 Incompatibilités L.O. 6132-3

Section 2 La commission permanente L.O. 6132-4 à 
L.O. 6132-7-1

Section 3 Le bureau L.O. 6132-8

Chapitre III
Le conseil économique et social et

le conseil de la culture, de l’éducation
et de l’environnement 

L.O. 6133-1 
à L.O. 6133-
4, L. 6133-6, 

L. 6133-7, 
L.O. 6133-7-1 et 

L. 6133-8

Chapitre IV Conditions d’exercice des mandats 

Section 1 Garanties accordées aux titulaires
d’un mandat au conseil général L. 6134-1

Section 2 Droit à la formation L.O. 6134-2

Section 3 Indemnités des conseillers généraux 

L.O. 6134-3 à 
L.O. 6134-7 

et L. 6134-8 à 
L. 6134-10

Section 4 Protection sociale 

Sous-section 1 Sécurité sociale L. 6134-11

Sous-section 2 Retraite 

Section 5 Responsabilité de la collectivité
en cas d’accident 

L. 6134-13 à 
L. 6134-15

Section 6 Responsabilité et protection des élus 
L.O. 6134-16, 

L.O. 6134-17 et 
L. 6134-18

Section 7 Honorariat des conseillers généraux L. 6134-19

Titre IV Participation des électeurs à la vie
de la collectivité 

Chapitre Ier Pétition des électeurs L.O. 6141-1

Chapitre II Référendum local L.O. 6142-1

Chapitre III Consultation des électeurs L.O. 6143-1

Titre V
Régime juridique des actes pris par

les autorités de la collectivité et 
relations entre l’État et la collectivité 

Chapitre Ier Publicité et entrée en vigueur 

L.O. 6151-1 à 
L.O. 6151-4, 
L. 6151-5 et 
L.O. 6151-6

Chapitre II Contrôle de légalité L.O. 6152-1 à 
L.O. 6152-5

Chapitre III
Exercice par un contribuable ou

un électeur des actions appartenant
à la collectivité 

L.O. 6153-1

Chapitre IV Relations entre la collectivité et l’État 
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DIVISIONS INTITULÉS ARTICLES

Section 1 Services de l’état mis à disposition L. 6154-1 et 
L.O. 6154-1-1

Section 2 Coordination entre les services de 
l’État et les services de la collectivité L.O. 6154-2

Section 3 Responsabilité L. 6154-3

Titre VI Administration et services
de la collectivité 

Chapitre Ier Compétences du conseil général 

Section 1 Compétences générales L.O. 6161-1 à 
L.O. 6161-3

Section 2 Autres compétences 

Sous-section 1 Consultation et proposition L.O. 6161-4 et 
L.O. 6161-5

Sous-section 2 Relations extérieures et coopération 
régionale 

L.O. 6161-6 à 
L.O. 6161-11, 
L. 6161-12, 

L.O. 6161-13 et 
L.O. 6161-14

Sous-section 3 Fiscalité et régime douanier L.O. 6161-15 à 
L.O. 6161-17

Sous-section 4 Culture et éducation L.O. 6161-18 et 
L.O. 6161-19

Sous-section 5 Service d’incendie et de secours 
L.O. 6161-21 

et L. 6161-22 à 
L. 6161-35

Sous-section 6
Aménagement du territoire

Développement et protection
de l’environnement 

L.O. 6161-36 et 
L.O. 6161-37

Chapitre II Compétences du président
du conseil général 

L.O. 6162-1 à 
L.O. 6162-7 et 
L.O. 6162-9 à 
L.O. 6162-13

Titre VII Finances de la collectivité 

Chapitre Ier Budgets et comptes 

Section 1 Dispositions générales L.O. 6171-1

Section 2 Adoption du budget et règlement
des comptes 

L.O. 6171-2 à 
L.O. 6171-6, 
L. 6171-7 et 
L. 6171-8 et 

L.O. 6171-9 à 
L.O. 6171-26-1

Chapitre II Dépenses L.O. 6172-1 à 
L.O. 6172-3

Chapitre III Recettes 

Section 1 Dispositions générales 
L.O. 6173-1 à 
L.O. 6173-4 et 

L. 6173-5

Section 2 Dispositions fi nancières L. 6173-6 à 
L. 6173-8

Chapitre IV Comptabilité L. 6174-1 et 
L. 6174-2

Chapitre V Fonds intercommunal de péréquation 

L.O. 6175-1 à
L.O. 6175-3, 
L. 6175-4, 

L. 6175-5 et 
L.O. 6175-6

Chapitre VI Dispositions diverses L.O. 6176-1 et 
L.O. 6176-2

Titre VIII
Dispositions applicables
jusqu’au renouvellement

du conseil général en 2008 

L.O. 6181-1 à 
L.O. 6181-8

LIVRE II Saint-Barthélemy 

Titre Ier Dispositions générales 

Chapitre Ier Dispositions générales L.O. 6211-1 et 
L.O. 6211-2

Chapitre II Le représentant de l’état 
L.O. 6212-1, 
L. 6212-2 et 

L. 6212-3

DIVISIONS INTITULÉS ARTICLES

Chapitre III L’application des lois et règlements
à Saint-Barthélemy 

L.O. 6213-1 à 
L.O. 6213-6 et 

L. 6213-7

Chapitre IV Compétences L.O. 6214-1 à 
L.O. 6214-8

Titre II Les institutions de la collectivité L.O. 6220-1

Chapitre Ier Le conseil territorial 

Section 1 Composition et formation L.O. 6221-1 à 
L.O. 6221-7

Section 2 Fonctionnement 

Sous-section 1 Siège et règlement intérieur L.O. 6221-8 et 
L.O. 6221-9

Sous-section 2 Réunion L.O. 6221-10 et 
L.O. 6221-11

Sous-section 3 Séances 
L.O. 6221-12, 

L.O. 6221-13 et 
L. 6221-14

Sous-section 4 Délibérations 
L.O. 6221-15 à 
L.O. 6221-18, 
L. 6221-18-1

Sous-section 5 Information L.O. 6221-19 à 
L.O. 6221-23

Sous-section 6 Commissions – représentation au 
sein d’organismes extérieurs 

L.O. 6221-24 à 
L.O. 6221-26

Sous-section 7 Moyens et fonctionnement des 
groupes d’élus 

L.O. 6221-27 et 
L.O. 6221-28

Sous-section 8 Relations avec le représentant de 
l’État 

L.O. 6221-29 à 
L.O. 6221-33

Chapitre II Le président du conseil territorial et le 
conseil exécutif 

Section 1 Le président 

Sous-section 1 Désignation L.O. 6222-1

Sous-section 2 Remplacement L.O. 6222-2

Sous-section 3 Incompatibilités L.O. 6222-3

Sous-section 4 Responsabilité
devant le conseil territorial L.O. 6222-4

Section 2 Le conseil exécutif L.O. 6222-5 à 
L.O. 6222-14-1

Section 3 Suspension et dissolution L.O. 6222-15

Section 4

Contentieux de l’élection
du président du conseil territorial

et des autres membres
du conseil exécutif 

L.O. 6222-16

Chapitre III Le conseil économique,
social et culturel 

L.O. 6223-1 à 
L.O. 6223-3 

et L. 6223-4 à 
L. 6223-6

Chapitre IV Conditions d’exercice des mandats 

Section 1 Garanties accordées aux titulaires
d’un mandat au conseil territorial 

L.O. 6224-1 à 
L.O. 6224-3

Section 2 Responsabilité de la collectivité
en cas d’accident 

L. 6224-4 et 
L. 6224-5

Section 3 Responsabilité et protection des élus 

L. 6224-6, 
L.O. 6224-7, 

L.O. 6224-8 et 
L. 6224-9

Section 4 Honorariat des conseillers territoriaux L. 6224-10

Titre III Participation des électeurs
à la vie de la collectivité 

Chapitre Ier Pétition des électeurs L.O. 6231-1

Chapitre II Référendum local L.O. 6232-1

Chapitre III Consultation des électeurs L.O. 6233-1

Titre IV
Régime juridique des actes pris par 

les autorités de la collectivité et 
relations entre l’État et la collectivité 
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DIVISIONS INTITULÉS ARTICLES

Chapitre Ier Publicité et entrée en vigueur 
L.O. 6241-1 à 
L.O. 6241-4 et 

L. 6241-5

Chapitre II Contrôle de légalité L.O. 6242-1 à 
L.O. 6242-5-1

Chapitre II bis
Contrôle juridictionnel spécifi que des 
actes du conseil territorial intervenant 

dans le domaine de la loi 

L.O. 6242-6 à 
L.O. 6242-10

Chapitre III
Exercice par un contribuable ou un 
électeur des actions appartenant

à la collectivité 
L.O. 6243-1

Chapitre IV Relations entre l’état et la collectivité 

Section 1 Coordination entre les services de 
l’État et les services de la collectivité L.O. 6244-1

Section 2 Services de l’état mis à disposition L.O. 6244-2

Section 3 Responsabilité L. 6244-3

Titre V Administration et services
de la collectivité 

Chapitre Ier Compétences du conseil territorial L.O. 6251-1 à 
L.O. 6251-15

Chapitre II Compétences du président
du conseil territorial 

L.O. 6252-1 à 
L.O. 6252-17

Chapitre III Compétences du conseil exécutif L.O. 6253-1 à 
L.O. 6253-9

Titre VI Finances de la collectivité 

Chapitre Ier Le budget et les comptes
de la collectivité 

L.O. 6261-1 à 
L.O. 6261-10 et 

L. 6261-11

Chapitre II Adoption et exécution du budget L.O. 6262-1 à 
L.O. 6262-19

Chapitre III Dépenses L.O. 6263-1 à 
L.O. 6263-3

Chapitre IV Recettes 

L.O. 6264-1, 
L.O. 6264-2, 
L. 6264-3, 

L.O. 6264-4 
et L. 6264-5 à 

L. 6264-7

Chapitre V Dispositions relatives
à la comptabilité 

L. 6265-1 et 
L. 6265-2

Chapitre VI Dispositions diverses L.O. 6266-1

Titre VII Dispositions diverses 

Chapitre unique Modalités des transferts
de compétences 

L.O. 6271-1 à 
L.O. 6271-8

Livre III Saint-Martin 

Titre Ier Dispositions générales 

Chapitre Ier Dispositions générales L.O. 6311-1 et 
L.O. 6311-2

Chapitre II Le représentant de l’état 
L.O. 6312-1, 
L. 6312-2 et 

L. 6312-3

Chapitre III L’application des lois et règlements
à Saint-Martin 

L.O. 6313-1 à 
L.O. 6313-5 et 

L. 6313-6

Chapitre IV Compétences L.O. 6314-1 à 
L.O. 6314-8

Titre II Les institutions de la collectivité L.O. 6320-1

Chapitre Ier Le conseil territorial 

Section 1 Composition et formation L.O. 6321-1 à 
L.O. 6321-7

Section 2 Fonctionnement 

Sous-section 1 Siège et règlement intérieur L.O. 6321-8 et 
L.O. 6321-9

Sous-section 2 Réunion L.O. 6321-10 et 
L.O. 6321-11

DIVISIONS INTITULÉS ARTICLES

Sous-section 3 Séances 
L.O. 6321-12, 

L.O. 6321-13 et 
L. 6321-14

Sous-section 4 Délibérations 
L.O. 6321-15 à 
L.O. 6321-18 et 

L. 6321-18-1

Sous-section 5 Information L.O. 6321-19 à 
L.O. 6321-23

Sous-section 6 Commissions — représentation au 
sein d’organismes extérieurs 

L.O. 6321-24 à 
L.O. 6321-27

Sous-section 7 Moyens et fonctionnement des 
groupes d’élus 

L.O. 6321-29 et 
L.O. 6321-30

Sous-section 8 Relations avec le représentant de 
l’état 

L.O. 6321-31 à 
L.O. 6321-35

Chapitre II Le président du conseil territorial
et le conseil exécutif 

Section 1 Le président 

Sous-section 1 Désignation L.O. 6322-1

Sous-section 2 Remplacement L.O. 6322-2

Sous-section 3 Incompatibilités L.O. 6322-3

Sous-section 4 Responsabilité
devant le conseil territorial L.O. 6322-4

Section 2 Le conseil exécutif L.O. 6322-5 à 
L.O. 6322-14-1

Section 3 Suspension et dissolution L.O. 6322-15

Section 4
Contentieux de l’élection du prési-

dent du conseil territorial et des 
autres membres du conseil exécutif 

L.O. 6322-16

Chapitre III Le conseil économique,
social et culturel 

L.O. 6323-1 à 
L.O. 6323-3 

et L. 6323-4 à 
L. 6323-6

Chapitre IV Conseils de quartier L.O. 6324-1

Chapitre V Conditions d’exercice des mandats 

Section 1 Garanties accordées aux titulaires
d’un mandat au conseil territorial 

L.O. 6325-1 à 
L.O. 6325-3

Section 2 Responsabilité de la collectivité
en cas d’accident 

L. 6325-4 et 
L. 6325-5

Section 3 Responsabilité et protection des élus 

L. 6325-6, 
L.O. 6325-7, 

L.O. 6325-8 et 
L. 6325-9

Section 4 Honorariat des conseillers territoriaux L. 6325-10

Titre III Participation des électeurs à la vie
de la collectivité 

Chapitre Ier Pétition des électeurs L.O. 6331-1

Chapitre II Référendum local L.O. 6332-1

Chapitre III Consultation des électeurs L.O. 6333-1

Titre IV
Régime juridique des actes pris par

les autorités de la collectivité et 
relations entre l’état et la collectivité 

Chapitre Ier Publicité et entrée en vigueur 
L.O. 6341-1 à 
L.O. 6341-4 et 

L. 6341-5

Chapitre II Contrôle de légalité L.O. 6342-1 à 
L.O. 6342-5-1

Chapitre II bis
Contrôle juridictionnel spécifi que des 
actes du conseil territorial intervenant 

dans le domaine de la loi 

L.O. 6342-6 à 
L.O. 6342-10

Chapitre III
Exercice par un contribuable ou un 
électeur des actions appartenant

à la collectivité 
L.O. 6343-1

Chapitre IV Relations entre l’état et la collectivité 

Section 1 Coordination entre les services de 
l’État et les services de la collectivité L.O. 6344-1
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DIVISIONS INTITULÉS ARTICLES

Section 2 Services de l’état mis à disposition L.O. 6344-2 et 
L.O. 6344-3

Section 3 Responsabilité L. 6344-4

Titre V Administration et services
de la collectivité 

Chapitre Ier Compétences du conseil territorial L.O. 6351-1 à 
L.O. 6351-14

Chapitre II Compétences du président
du conseil territorial 

L.O. 6352-1 à 
L.O. 6352-17

Chapitre III Compétences du conseil exécutif L.O. 6353-1 à 
L.O. 6353-9

Titre VI Finances de la collectivité 

Chapitre Ier Le budget et les comptes
de la collectivité 

L.O. 6361-1 à 
L.O. 6361-10 et 

L. 6361-11

Chapitre II Adoption et exécution du budget L.O. 6362-1 à 
L.O. 6362-19

Chapitre III Dépenses L.O. 6363-1 à 
L.O. 6363-3

Chapitre IV Recettes 

L.O. 6364-1, 
L.O. 6364-2, 
L. 6364-3, 

L.O. 6364-4 
et L. 6364-5 à 

L. 6364-7

Chapitre V Dispositions relatives à la compta-
bilité 

L. 6365-1 et 
L. 6365-2

Chapitre VI Dispositions diverses L.O. 6366-1

Titre VII Dispositions diverses 

Chapitre 
UNIQUE

Modalités des transferts
de compétences 

L.O. 6371-1 à 
L.O. 6371-8

Titre VIII Dispositions transitoires L.O. 6380-1

LIVRE IV Saint-Pierre-et-Miquelon 

Titre Ier Dispositions générales 

Chapitre Ier Dispositions générales L.O. 6411-1 et 
L.O. 6411-2

Chapitre II Le représentant de l’État L.O. 6412-1 et 
L. 6412-2

Chapitre III L’application des lois et règlements à 
Saint-Pierre-et-Miquelon 

L.O. 6413-1 à 
L.O. 6413-4 et 

L. 6413-5

Chapitre IV Compétences L.O. 6414-1 à 
L.O. 6414-6

Titre II Territoire de la collectivité 

Chapitre unique Chef-lieu et subdivisions
de la collectivité L.O. 6421-1

Titre III Les institutions de la collectivité L.O. 6430-1

Chapitre Ier Le conseil territorial 

Section 1 Composition et formation L.O. 6431-1 à 
L.O. 6431-5

Section 2 Fonctionnement 

Sous-section 1 Siège et règlement intérieur L.O. 6431-6 et 
L.O. 6431-7

Sous-section 2 Réunion L.O. 6431-8 et 
L.O. 6431-9

Sous-section 3 Séances 
L.O. 6431-10, 

L.O. 6431-11 et 
L. 6431-12

Sous-section 4 Délibérations 
L.O. 6431-13 à 
L.O. 6431-16 et 

L. 6431-16-1

Sous-section 5 Information L.O. 6431-17 à 
L.O. 6431-21

DIVISIONS INTITULÉS ARTICLES

Sous-section 6 Commissions — représentation au 
sein d’organismes extérieurs 

L.O. 6431-22 à 
L.O. 6431-24

Sous-section 7 Fonctionnement des groupes d’élus L.O. 6431-25 et 
L.O. 6431-26

Sous-section 8 Relations avec le représentant
de l’État 

L.O. 6431-27 à 
L.O. 6431-31

Chapitre II Le président du conseil territorial
et le conseil exécutif 

Section 1 Le président 

Sous-section 1 Désignation L.O. 6432-1

Sous-section 2 Responsabilité
devant le conseil territorial L.O. 6432-2

Sous-section 3 Remplacement L.O. 6432-3

Sous-section 4 Incompatibilités L.O. 6432-4

Section 2 Le conseil exécutif L.O. 6432-5 à 
L.O. 6432-14-1

Section 3 Suspension et dissolution L.O. 6432-15

Section 4
Contentieux de l’élection du prési-

dent du conseil territorial et des 
autres membres du conseil exécutif 

L.O. 6432-16

Chapitre III Le conseil économique,
social et culturel 

L.O. 6433-1 à 
L.O. 6433-3 

et L. 6433-4 à 
L. 6433-7

Chapitre IV Conditions d’exercice des mandats 

Section 1 Garanties accordées aux titulaires
d’un mandat au conseil territorial L.O. 6434-1

Section 2 Régime indemnitaire des conseillers 
territoriaux 

L.O. 6434-2, 
L.O. 6434-3 et 

L. 6434-3-1

Section 3 Responsabilité de la collectivité
en cas d’accident 

L. 6434-4 et 
L. 6434-4-1

Section 4 Responsabilité et protection des élus 

L.O. 6434-5, 
L.O. 6434-6, 
L. 6434-8 et 
L. 6434-11

Section 5 Honorariat des conseillers territoriaux L. 6434-12

Titre IV Participation des électeurs à la vie
de la collectivité 

Chapitre Ier Pétition des électeurs L.O. 6441-1

Chapitre II Référendum local L.O. 6442-1

Chapitre III Consultation des électeurs L.O. 6443-1

Titre V
Régime juridique des actes pris par

les autorités de la collectivité et 
relations entre l’état et la collectivité 

Chapitre Ier Publicité et entrée en vigueur 
L.O. 6451-1 à 
L.O. 6451-5 et 

L. 6451-6

Chapitre II Contrôle de légalité L.O. 6452-1 à 
L.O. 6452-6

Chapitre III
Exercice par un contribuable ou

un électeur des actions appartenant
à la collectivité 

L.O. 6453-1

Chapitre IV Relations entre l’état et la collectivité 

Section 1 Services de l’état mis à disposition L.O. 6454-1 et 
L. 6454-2

Section 2 Coordination entre les services de 
l’État et les services de la collectivité L.O. 6454-3

Section 3 Responsabilité L. 6454-4

Titre VI Administration et services
de la collectivité 

Chapitre Ier Compétences du conseil territorial L.O. 6461-1 à 
L.O. 6461-15
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DIVISIONS INTITULÉS ARTICLES

Chapitre II Compétences du président
du conseil territorial 

L.O. 6462-1 à 
L.O. 6462-15

Chapitre III Compétences du conseil exécutif L.O. 6463-1 à 
L.O. 6463-8

Titre VII Finances de la collectivité 

Chapitre Ier Budgets et comptes 

Section 1 Dispositions générales L.O. 6471-1

Section 2 Adoption du budget et règlement
des comptes 

L.O. 6471-2, 
L. 6471-2-1, 

L.O. 6471-2-2 
et L.O. 6471-4 à 

L.O. 6471-21

Chapitre II Dépenses L.O. 6472-1 à 
L.O. 6472-3

Chapitre III Recettes 

Section 1 Dispositions générales 

L.O. 6473-1 à 
L.O. 6473-3 

et L. 6473-4 à 
L. 6473-6

Section 2 Dispositions fi nancières L. 6473-7 à 
L. 6473-9

Chapitre IV Comptabilité L. 6474-1 et 
L. 6474-2

Chapitre V Dispositions diverses L.O. 6475-1 et 
L.O. 6475-2

Article 3

Le livre Ier de la sixième partie du code général des collec-
tivités territoriales est ainsi rédigé :

« LIVRE Ier

« MAYOTTE

« TITRE Ier

« DISPOSITIONS GÉNÉRALES

« CHAPITRE Ier

« Dispositions générales

« Art. L.O. 6111-1. – Mayotte comprend la Grande-Terre, 
la Petite-Terre, ainsi que les autres îles et îlots situés dans le 
récif les entourant.

« Mayotte fait partie de la République. Elle ne peut cesser 
d’y appartenir sans le consentement de sa population et sans 
une révision de la Constitution.

« Elle constitue une collectivité d’outre-mer régie par 
l’article 74 de la Constitution qui prend le nom de : « collec-
tivité départementale de Mayotte ».

« La collectivité départementale de Mayotte s’administre 
librement par ses élus et par la voie du référendum local, 
dans les conditions prévues par le présent code.

« La République garantit la libre administration de Mayotte 
et le respect de ses intérêts propres, en tenant compte de ses 
spécifi cités géographiques et historiques.

« Art. L.O. 6111-2. – À compter de la première réunion 
qui suivra son renouvellement en 2008, le conseil général 
de Mayotte peut, à la majorité absolue de ses membres et au 
scrutin public, adopter une résolution portant sur la modifi -
cation du statut de Mayotte et son accession au régime de 

département et région d’outre-mer défi ni à l’article 73 de la 
Constitution.

« Cette résolution est publiée au Journal offi ciel de la 
République française et transmise au Premier ministre, au 
Président de l’Assemblée nationale et au Président du Sénat 
par le président du conseil général dans le mois qui suit son 
adoption. Elle peut faire l’objet d’un débat dans chaque 
assemblée, dans les conditions défi nies à l’article 48 de la 
Constitution.

« Art. L.O. 6111-3. – Mayotte est représentée au Parle-
ment et au Conseil économique et social dans les conditions 
défi nies par les lois organiques.

« CHAPITRE II

« Le représentant de l’État

« Art. L.O. 6112-1. – Le représentant de l’État, repré-
sentant de chacun des membres du Gouvernement, est 
dépositaire des pouvoirs de la République. Il a la charge des 
intérêts nationaux, du respect des lois et des engagements 
internationaux de la France, de l’ordre public et du contrôle 
administratif. »

« CHAPITRE III

« L’application des lois et règlements à Mayotte

« Art. L.O. 6113-1. – Les dispositions législatives et 
réglementaires sont applicables de plein droit à Mayotte, 
à l’exception de celles qui interviennent dans les matières 
relevant de la loi organique en application de l’article 74 de 
la Constitution ou dans l’une des matières suivantes :

« 1o Impôts, droits et taxes ;

« 2o Propriété immobilière et droits réels immobiliers ; 
cadastre ; expropriation ; domanialité publique ; urbanisme ; 
construction ; habitation et logement ; aménagement 
rural ;

« 3o Protection et action sociales ;

« 4o Droit syndical ; droit du travail, de l’emploi et de la 
formation professionnelle ;

« 5o Entrée et séjour des étrangers et droit d’asile ;

« 6o Finances communales.

« Les dispositions législatives et réglementaires intervenant 
dans les matières mentionnées aux 1o à 6o ne sont applica-
bles à Mayotte que sur mention expresse.

« L’applicabilité de plein droit des lois et règlements ne fait 
pas obstacle à leur adaptation à l’organisation particulière de 
Mayotte.

« Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2008.

« Les dispositions législatives et réglementaires interve-
nues dans les matières soumises, en vertu de la loi organique 
no du portant dispositions statutaires et institutionnelles 
relatives à l’outre-mer, au régime de l’application de plein 
droit des lois et règlements sont applicables à Mayotte, à 
compter de cette date, sous réserve qu’elles n’en disposent 
pas autrement.

« Art. L.O. 6113-2. – I. – Les lois et, lorsqu’ils sont 
publiés au Journal offi ciel de la République française, les actes 
administratifs entrent en vigueur à Mayotte à la date qu’ils 
fi xent ou, à défaut, le lendemain de leur publication. Toute-
fois, l’entrée en vigueur de celles de leurs dispositions dont 
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l’exécution nécessite des mesures d’application est reportée à 
la date d’entrée en vigueur de ces mesures.

« En cas d’urgence, entrent en vigueur dès leur publication 
les lois dont le décret de promulgation le prescrit et les actes 
administratifs pour lesquels le Gouvernement l’ordonne par 
une disposition spéciale.

« Les dispositions du présent I ne sont pas applicables aux 
actes individuels.

« II. – La publication des lois, des ordonnances, des décrets 
et, lorsqu’une loi, une ordonnance ou un décret le prévoit, 
des autres actes administratifs est assurée, le même jour, 
dans des conditions de nature à garantir leur authenticité, 
sur papier et sous forme électronique. Le Journal offi ciel de la 
République française est mis à la disposition du public sous 
forme électronique de manière permanente et gratuite.

« III. – Sont applicables de plein droit à Mayotte les dispo-
sitions réglementaires en vigueur en métropole qui défi nis-
sent les actes individuels ne devant pas faire l’objet d’une 
publication sous forme électronique et celles qui défi nissent 
les catégories d’actes administratifs dont la publication au 
Journal offi ciel de la République française sous forme électro-
nique suffi t à assurer l’entrée en vigueur.

« IV. – À Mayotte, la publication des actes et documents 
administratifs au bulletin offi ciel d’un ministère diffusé sous 
forme électronique dans les conditions garantissant sa fi abi-
lité produit les mêmes effets de droit que leur publication 
sous forme imprimée.

« Art. L.O. 6113-3. – Le conseil général de Mayotte est 
consulté :

« 1o Sur les projets et propositions de loi et les projets 
d’ordonnance ou de décret qui introduisent, modifi ent ou 
suppriment des dispositions particulières à Mayotte ;

« 2o Sur les projets d’ordonnance pris sur le fondement 
de l’article 74-1 de la Constitution lorsqu’ils sont relatifs à 
Mayotte ;

« 3o Sur les projets de loi autorisant la ratifi cation ou 
l’approbation des engagements internationaux de la 
France qui interviennent dans les domaines de compétence 
de la collectivité ;

« 4o Sur les traités ou accords, préalablement à leur ratifi -
cation ou à leur approbation, qui ne sont pas au nombre 
de ceux mentionnés au premier alinéa de l’article 53 de la 
Constitution et qui interviennent dans les domaines de 
compétence de la collectivité.

« Le conseil général dispose d’un délai d’un mois pour 
rendre son avis. Ce délai est réduit à quinze jours, en cas 
d’urgence, à la demande du représentant de l’État. Le délai 
expiré, l’avis est réputé avoir été donné.

« Lorsque le conseil général a été saisi selon la procédure 
d’urgence et sauf lorsque est en cause la défi nition du statut 
de Mayotte prévue par l’article 74 de la Constitution, l’avis 
peut être émis par la commission permanente si elle y a été 
habilitée par le conseil général.

« Les consultations mentionnées aux alinéas précédents 
doivent intervenir, au plus tard, avant l’adoption du projet 
de loi ou de la proposition de loi en première lecture par la 
première assemblée saisie. Les avis portant sur les projets de 
loi qui, dès l’origine, comportent des dispositions relatives à 
l’organisation particulière de Mayotte sont rendus de façon 
implicite ou expresse avant l’avis du Conseil d’État.

« Les avis émis au titre du présent article sont publiés au 
bulletin offi ciel de la collectivité.

« Lorsque le conseil général fait usage de la faculté qui 
lui est ouverte par l’article L.O. 6161-4, les délibérations 
par lesquelles il présente des propositions de modifi cation 
des dispositions législatives et réglementaires applicables à 
Mayotte ont valeur d’avis au sens du présent article lorsque 
le Parlement ou le Gouvernement décident de suivre, en 
tout ou partie, ces propositions.

« À la demande du Président de l’Assemblée nationale 
ou du Président du Sénat, le représentant de l’État est tenu 
de consulter le conseil général sur les propositions de loi 
mentionnées au 1o.

« Art. L.O. 6113-4. – Sont applicables à la collectivité 
départementale de Mayotte les dispositions suivantes du 
présent code en vigueur à la date de promulgation de la loi 
organique no du précitée :

« 1o Première partie : livre Ier (titre unique : chapitres Ier, 
III et IV) et livre VI (chapitre IV du titre Ier et titre II) ;

« 2o Cinquième partie : livres IV à VII.

« Pour l’application de ces dispositions à Mayotte :

« – la référence aux départements, aux régions, à la 
collectivité territoriale ou aux collectivités territoriales est 
remplacée par la référence à la collectivité départementale 
de Mayotte ;

« – la référence au conseil régional est remplacée par la 
référence au conseil général ;

« – la référence au président du conseil régional est 
remplacée par la référence au président du conseil général.

« CHAPITRE IV

« Compétences

« Art. L.O. 6114-1. – La collectivité exerce les compé-
tences dévolues par les lois et règlements en vigueur aux 
départements et aux régions, ainsi que celles dévolues aux 
régions d’outre-mer par les dispositions du chapitre III du 
titre III du livre IV de la quatrième partie, à l’exception de 
celles relatives :

« – à la construction et à l’entretien général et technique 
des collèges et des lycées, à l’accueil, à la restauration, à 
l’hébergement dans ces établissements, au recrutement et à 
la gestion des personnels techniciens et ouvriers de service 
exerçant leurs missions dans les collèges et lycées ;

« – à la construction, à l’aménagement, à l’entretien et à 
la gestion de la voirie classée en route nationale ;

« – à la lutte contre les maladies vectorielles.

« Art. L.O. 6114-2. – La collectivité exerce, en matière 
fi scale et douanière, les attributions défi nies respectivement 
aux articles L.O. 6161-15 et L.O. 6161-17.

« Art. L.O. 6114-3. – Dans les conditions prévues à 
l’article L.O. 6161-1-1, la collectivité peut adapter les lois et 
règlements en vigueur localement.

« TITRE II
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« TERRITOIRE DE LA COLLECTIVITÉ

« CHAPITRE UNIQUE

« Chef-lieu et subdivisions de la collectivité

« Art. L.O. 6121-1. – Le transfert du chef-lieu de la collec-
tivité est décidé par décret en Conseil d’État, après consul-
tation du conseil général et des conseils municipaux de la 
commune siège du chef-lieu et de celle où le transfert du 
chef-lieu est envisagé.

« Art. L.O. 6121-2. – Les modifi cations des limites territo-
riales des cantons, les créations et suppressions de cantons et 
le transfert du siège de leur chef-lieu sont décidés par décret 
en Conseil d’État après consultation du conseil général. »

« TITRE III

« LES INSTITUTIONS DE LA COLLECTIVITÉ

« Art. L.O. 6130-1. – Les institutions de la collectivité 
comprennent le conseil général, le président du conseil 
général, la commission permanente du conseil général, le 
conseil économique et social et le conseil de la culture, de 
l’éducation et de l’environnement.

« CHAPITRE Ier

« Le conseil général

« Section 1
« Dispositions générales

« Art. L.O. 6131-1. – Le conseil général est l’assemblée 
délibérante de la collectivité.

« Art. L.O. 6131-2. – La composition du conseil général 
et la durée du mandat des conseillers généraux sont régies 
par les dispositions du chapitre III du titre Ier du livre VI du 
code électoral.

« Le président du conseil général et les conseillers généraux 
sont tenus de déposer, dans le délai requis, une déclaration 
de situation patrimoniale dans les conditions prévues par 
la législation relative à la transparence fi nancière de la vie 
politique.

« Art. L.O. 6131-3. – Lorsqu’un conseiller général donne 
sa démission, il l’adresse au président du conseil général, qui 
en donne immédiatement avis au représentant de l’État.

« Art. L.O. 6131-4. – Tout membre du conseil général qui, 
sans excuse valable, a refusé de remplir une des fonctions qui 
lui sont dévolues par les lois est déclaré démissionnaire par le 
tribunal administratif.

« Le refus résulte soit d’une déclaration expresse adressée à 
qui de droit ou rendue publique par son auteur, soit de l’abs-
tention persistante après avertissement de l’autorité chargée 
de la convocation.

« Le membre ainsi démissionnaire ne peut être réélu avant 
le délai d’un an.

« Art. L.O. 6131-4-1. – Le conseiller général absent lors 
de quatre réunions consécutives du conseil général dans un 
délai de moins de quatre mois sans excuse légitime admise 
par le conseil est déclaré démissionnaire d’offi ce par celui-ci 
lors de la réunion suivante.

« Art. L.O. 6131-5. – Lorsque le fonctionnement du 
conseil général se révèle impossible, le Gouvernement peut, 

d’offi ce ou à la demande de son président, en prononcer la 
dissolution par décret motivé pris en Conseil des ministres.

« Le décret de dissolution fi xe la date des nouvelles 
élections. Il est porté à la connaissance du Parlement.

« S’il y a urgence, le conseil général peut être provisoi-
rement suspendu par arrêté motivé du ministre chargé de 
l’outre-mer. La durée de la suspension ne peut excéder un 
mois.

« Art. L.O. 6131-6. – En cas de dissolution ou de suspen-
sion du conseil général, de démission de tous ses membres 
en exercice ou d’annulation devenue défi nitive de l’élection 
de tous ses membres, le président est chargé de l’expédi-
tion des affaires courantes. Ses décisions ne sont exécutoires 
qu’avec l’accord du représentant de l’État. Il est procédé à 
la réélection du conseil général dans un délai de deux mois. 
L’assemblée se réunit de plein droit le second vendredi qui 
suit le premier tour de scrutin.

« Le représentant de l’État convoque chaque conseiller 
général élu pour la première réunion, dont il fi xe l’heure et 
le lieu.

« Section 2
« Fonctionnement

« Sous-section 1

« Siège et règlement intérieur

« Art. L.O. 6131-7. – Le conseil général a son siège à 
l’hôtel de la collectivité.

« Art. L.O. 6131-8. – Le conseil général établit son règle-
ment intérieur dans le mois qui suit son renouvellement. 
Le règlement intérieur peut être déféré devant le tribunal 
administratif.

« Sous-section 2

« Réunion

« Art. L.O. 6131-9. – Le conseil général se réunit à l’ini-
tiative de son président, au moins une fois par trimestre, 
dans un lieu de la collectivité choisi par la commission 
permanente.

« Pour les années où a lieu le renouvellement triennal du 
conseil général, la première réunion se tient de plein droit le 
second jeudi qui suit le premier tour de scrutin.

« Art. L.O. 6131-10. – Le conseil général est également 
réuni à la demande :

« a) De la commission permanente ;

« b) Du tiers des membres du conseil général sur un ordre 
du jour déterminé, pour une durée qui ne peut excéder deux 
jours. Un même conseiller général ne peut présenter plus 
d’une demande de réunion par semestre ;

« c) Du représentant de l’État.

« En cas de circonstances exceptionnelles, le conseil général 
peut être réuni par décret.

« Sous-section 3

« Séances

« Art. L.O. 6131-11. – Les séances du conseil général sont 
publiques.

« Néanmoins, sur la demande de cinq membres ou du prési-
dent, le conseil général peut décider, sans débat, à la majorité 
absolue des membres présents ou représentés, qu’il se réunit 
à huis clos, sauf lorsqu’il est fait application des articles 
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L.O. 6161-1-1 à L.O. 6161-1-6, L.O. 6161-4, L.O. 6161-5, 
L.O. 6161-10-1, L.O. 6161-15 ou L.O. 6161-17.

« Sans préjudice des pouvoirs que le président du conseil 
général tient de l’article L.O. 6131-12, ces séances peuvent 
être retransmises par les moyens de communication audio-
visuelle.

« Art. L.O. 6131-12. – Le président a seul la police de 
l’assemblée.

« Il peut faire expulser de l’auditoire ou arrêter tout 
individu qui trouble l’ordre.

« En cas de crime ou de délit, il en dresse procès-verbal et 
le procureur de la République en est immédiatement saisi. »

« Sous-section 4

« Délibérations

« Art. L.O. 6131-14. – Le conseil général ne peut délibérer 
si la majorité absolue de ses membres en exercice n’est 
présente.

« Toutefois, si, au jour fi xé par la convocation, le conseil 
général ne se réunit pas en nombre suffi sant pour délibérer, 
la réunion se tient de plein droit trois jours plus tard et les 
délibérations sont alors valables quel que soit le nombre des 
présents.

« Sous réserve des dispositions des articles L.O. 6132-1 et 
L.O. 6132-5, les délibérations du conseil général sont prises 
à la majorité des suffrages exprimés.

« Art. L.O. 6131-15. – Les votes sont recueillis au scrutin 
public toutes les fois que le sixième des membres présents le 
demande. En cas de partage, la voix du président est prépon-
dérante.

« Néanmoins, les votes sur les nominations ont toujours 
lieu au scrutin secret.

« Le résultat des scrutins publics, énonçant les noms des 
votants, est reproduit au procès-verbal.

« Art. L.O. 6131-16. – Un conseiller général empêché 
d’assister à une réunion peut donner délégation de vote, 
pour cette réunion, à un autre membre du conseil général.

« Un conseiller général ne peut recevoir qu’une seule 
délégation.

« Art. L.O. 6131-17. – Les délibérations du conseil 
général, ainsi que celles de sa commission permanente 
lorsqu’elles sont prises par délégation de l’assemblée, sont 
publiées dans les mêmes formes. »

« Sous-section 5

« Information

« Art. L.O. 6131-19. – Tout membre du conseil général 
a le droit, dans le cadre de sa fonction, d’être informé des 
affaires de la collectivité qui font l’objet d’une délibération.

« Art. L.O. 6131-20. – Le conseil général assure la diffu-
sion de l’information auprès de ses membres élus par les 
moyens matériels qu’il juge les plus appropriés.

« Afi n de permettre l’échange d’information sur les affaires 
relevant de ses compétences, le conseil général peut, dans les 
conditions défi nies par son assemblée délibérante, mettre à 
disposition de ses membres élus à titre individuel les moyens 
informatiques et de télécommunication nécessaires.

« Art. L.O. 6131-21. – Douze jours au moins avant 
la réunion du conseil général, le président adresse aux 

conseillers généraux un rapport, sous quelque forme que ce 
soit, sur chacune des affaires qui doivent leur être soumises.

« Art. L.O. 6131-22. – Les conseillers généraux ont le 
droit d’exposer en séance du conseil général des questions 
orales ayant trait aux affaires de la collectivité. Le règlement 
intérieur en fi xe la fréquence ainsi que les conditions de 
présentation et d’examen.

« Art. L.O. 6131-23. – Chaque année, le président rend 
compte au conseil général, par un rapport spécial, de la 
situation de la collectivité, de l’activité et du fi nancement 
des différents services de la collectivité et des organismes qui 
dépendent de celle-ci.

« Le rapport précise également l’état d’exécution des 
délibérations du conseil général et la situation fi nancière de 
la collectivité.

« Ce rapport spécial donne lieu à un débat.

« Sous-section 6

« Commissions – 
Représentation au sein d’organismes extérieurs

« Art. L.O. 6131-24. – Après l’élection de sa commis-
sion permanente dans les conditions prévues à l’article 
L.O. 6132-5, le conseil général peut former ses commissions, 
procéder à la désignation de ses membres ou de ses délégués 
pour siéger au sein d’organismes extérieurs et déléguer l’exer-
cice d’une partie de ses attributions à la commission perma-
nente, à l’exception des compétences prévues aux articles 
L.O. 6161-4 à L.O. 6161-11, L.O. 6161-15, L.O. 6161-17, 
L.O. 6171-2 et L.O. 6171-18 à L.O. 6171-21.

« En ce cas, et par dérogation à l’article L.O. 6131-21, les 
rapports sur les affaires soumises aux conseillers généraux 
peuvent leur être communiqués en cours de réunion ; une 
suspension de séance est de droit.

« Art. L.O. 6131-25. – Le conseil général, lorsqu’un 
cinquième de ses membres le demande, délibère de la 
création d’une mission d’information et d’évaluation chargée 
de recueillir des éléments d’information sur une question 
intéressant la collectivité ou de procéder à l’évaluation d’un 
service public de la collectivité. Un même conseiller général 
ne peut s’associer à une telle demande plus d’une fois par 
an.

« Aucune mission ne peut être créée à partir du 1er jan-
vier de l’année civile qui précède l’année du renouvellement 
triennal du conseil général.

« Le règlement intérieur fi xe les règles de présentation et 
d’examen de la demande de constitution de la mission, ses 
modalités de fonctionnement, les modalités de sa composi-
tion dans le respect du principe de la représentation propor-
tionnelle, la durée de la mission, qui ne peut excéder six mois 
à compter de la date de la délibération qui l’a créée, ainsi 
que les conditions dans lesquelles elle remet son rapport aux 
membres du conseil général.

« Art. L.O. 6131-26. – Le conseil général procède à la 
désignation de ses membres ou de ses délégués pour siéger au 
sein d’organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus 
par les dispositions régissant ces organismes. La fi xation par 
les dispositions précitées de la durée des fonctions assignées 
à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu’il 
puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de cette 
durée, à leur remplacement par une nouvelle désignation 
opérée dans les mêmes formes.

« Sous-section 7
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« Fonctionnement des groupes d’élus

« Art. L.O. 6131-27. – Le fonctionnement des groupes 
d’élus au conseil général peut faire l’objet de délibéra-
tions sans que puissent être modifi ées, à cette occasion, les 
décisions relatives au régime indemnitaire des élus.

« Les groupes d’élus se constituent par la remise au prési-
dent du conseil général d’une déclaration, signée de leurs 
membres, accompagnée de la liste de ceux-ci et de leur 
représentant.

« Dans les conditions qu’il défi nit, le conseil général peut 
affecter aux groupes d’élus, pour leur usage propre ou pour 
un usage commun, un local administratif, du matériel de 
bureau et prendre en charge leurs frais de documentation, 
de courrier et de télécommunications.

« Le président du conseil général peut, dans les conditions 
fi xées par le conseil général et sur proposition des représen-
tants de chaque groupe, affecter aux groupes d’élus une ou 
plusieurs personnes. Le conseil général ouvre au budget de 
la collectivité, sur un chapitre spécialement créé à cet effet, 
les crédits nécessaires à ces dépenses, sans qu’ils puissent 
dépasser 30 % du montant total des indemnités versées 
chaque année aux membres du conseil général.

« Le président du conseil général est l’ordonnateur des 
dépenses susmentionnées.

« L’élu responsable de chaque groupe d’élus décide des 
conditions et des modalités d’exécution du service confi é 
que ces collaborateurs accomplissent auprès de ces groupes 
au sein de l’organe délibérant.

« Art. L.O. 6131-28. – Lorsque la collectivité diffuse, 
sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’information 
générale sur les réalisations et la gestion du conseil général, 
un espace est réservé à l’expression des groupes d’élus. Les 
modalités d’application de cette disposition sont défi nies par 
le règlement intérieur.

« Sous-section 8

« Relations avec le représentant de l’État

« Art. L.O. 6131-29. – Le représentant de l’État est 
entendu à sa demande par le conseil général. Il reçoit 
communication de l’ordre du jour des séances ainsi que des 
documents adressés aux conseillers généraux en application 
de l’article L.O. 6131-21.

« Art. L.O. 6131-30. – Sur sa demande, le président du 
conseil général reçoit du représentant de l’État les informa-
tions nécessaires à l’exercice de ses attributions.

« Sur sa demande, le représentant de l’État reçoit du prési-
dent du conseil général les informations nécessaires à l’exer-
cice de ses attributions.

« Art. L.O. 6131-31. – Chaque année, le représentant de 
l’État informe le conseil général, par un rapport spécial, de 
l’activité des services de l’État à Mayotte.

« Ce rapport spécial donne lieu, éventuellement, à un 
débat en présence du représentant de l’État.

« Art. L.O. 6131-32. – Le représentant de l’État peut, 
dans les quinze jours qui suivent la transmission qui lui en 
est faite, demander au conseil général, par un arrêté motivé, 
une nouvelle lecture d’un acte ou d’une délibération.

« Dans les cas prévus au présent article, l’acte ou la délibé-
ration ne devient exécutoire qu’après son adoption défi nitive 
par le conseil général.

« Art. L.O. 6131-33. – Le représentant de l’État veille à 
l’exercice régulier de leurs compétences par les institutions 
de la collectivité.

« Lorsque ces institutions ont négligé de prendre les 
décisions qui leur incombent dans le cadre de leurs attribu-
tions, il prend, après mise en demeure, les mesures néces-
saires afi n de rétablir le fonctionnement normal des insti-
tutions et des services publics ou d’assurer la sécurité de la 
population, la sauvegarde des intérêts nationaux ou de ceux 
de la collectivité, ainsi que le respect des engagements inter-
nationaux de la France.

« CHAPITRE II

« Le président, la commission permanente
et le bureau du conseil général

« Section 1

« Le président

« Sous-section 1

« Désignation

« Art. L.O. 6132-1. – Le conseil général élit son président 
lors de la réunion de droit qui suit chaque renouvellement 
triennal. Pour cette élection, il est présidé par son doyen 
d’âge, le plus jeune membre faisant fonction de secrétaire.

« Le conseil général ne peut dans ce cas délibérer que si les 
deux tiers de ses membres sont présents. Si cette condition 
n’est pas remplie, la réunion se tient de plein droit trois jours 
plus tard. La réunion peut alors avoir lieu sans condition de 
quorum.

« Le président est élu à la majorité absolue des membres 
du conseil général pour une durée de trois ans. Si cette 
élection n’est pas acquise après les deux premiers tours 
de scrutin, il est procédé à un troisième tour de scrutin 
et l’élection a lieu à la majorité relative des membres du 
conseil général. En cas d’égalité des voix, l’élection est 
acquise au bénéfi ce de l’âge.

« Sous-section 2

« Remplacement

« Art. L.O. 6132-2. – En cas de vacance du siège de prési-
dent pour quelque cause que ce soit, les fonctions de prési-
dent sont provisoirement exercées par un vice-président, 
dans l’ordre des nominations et, à défaut, par un conseiller 
général désigné par le conseil. Il est procédé au renouvelle-
ment de la commission permanente, dans le délai d’un mois, 
selon les modalités prévues à l’article L.O. 6132-5.

« Toutefois, avant ce renouvellement, il est procédé aux 
élections qui peuvent être nécessaires pour compléter le 
conseil général.

« Si, après les élections complémentaires, de nouvelles 
vacances se produisent, le conseil général procède néanmoins 
à l’élection de la commission permanente.

« En cas de démission du président et de tous les vice-prési-
dents, le conseil général est convoqué par le doyen d’âge, soit 
pour procéder à la désignation du conseiller général prévue 
au premier alinéa, soit pour procéder au renouvellement de 
la commission permanente.

« Sous-section 3

« Incompatibilités
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« Art. L.O. 6132-3. – Les fonctions de président du conseil 
général sont incompatibles avec l’exercice de fonctions 
de maire, ainsi qu’avec l’exercice de toute autre fonction 
publique non élective.

« Les fonctions de président du conseil général sont égale-
ment incompatibles avec celles de membre de la Commis-
sion européenne, de membre du directoire de la Banque 
centrale européenne ou de membre du comité monétaire de 
la Banque de France.

« Le président du conseil général exerçant une fonction le 
plaçant dans une situation d’incompatibilité prévue par les 
deux alinéas précédents cesse de ce fait même d’exercer ses 
fonctions de président du conseil général. En cas de contes-
tation, l’incompatibilité prend effet à compter de la date à 
laquelle la décision juridictionnelle confi rmant l’élection 
devient défi nitive.

« Section 2

« La commission permanente

« Art. L.O. 6132-4. – Le conseil général élit les membres 
de la commission permanente.

« La commission permanente est composée du président 
du conseil général, d’au moins quatre vice-présidents, sous 
réserve que le nombre de ceux-ci ne soit pas supérieur à 30 % 
de l’effectif du conseil, et éventuellement d’un ou plusieurs 
autres membres.

« Art. L.O. 6132-5. – Aussitôt après l’élection du prési-
dent et sous sa présidence, le conseil général fi xe le nombre 
des vice-présidents et des autres membres de la commission 
permanente.

« Les candidatures aux différents postes de la commission 
permanente sont déposées auprès du président dans l’heure 
qui suit la décision du conseil général relative à la composi-
tion de la commission permanente. Si, à l’expiration de ce 
délai, une seule candidature a été déposée pour chaque poste 
à pourvoir, les nominations prennent effet immédiatement 
et il en est donné lecture par le président.

« Dans le cas contraire, les membres de la commission 
permanente autres que le président sont élus au scrutin 
de liste, à la représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne, sans panachage ni vote préférentiel.

« Chaque conseiller général ou groupe de conseillers 
généraux peut présenter une liste de candidats dans l’heure 
qui suit l’expiration du délai susvisé.

« Les sièges sont attribués aux candidats d’après l’ordre de 
présentation sur chaque liste. Si plusieurs listes ont la même 
moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci revient 
à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En 
cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des 
candidats susceptibles d’être proclamés élus. Si le nombre de 
candidats fi gurant sur une liste est inférieur au nombre de 
sièges qui lui reviennent, le ou les sièges non pourvus sont 
attribués à la ou aux plus fortes moyennes suivantes.

« Après la répartition des sièges, le conseil général procède 
à l’affectation des élus à chacun des postes de la commission 
permanente au scrutin uninominal dans les mêmes condi-
tions que pour l’élection du président et détermine l’ordre 
de leur nomination.

« Les membres de la commission permanente autres que 
le président sont nommés pour la même durée que le prési-
dent.

« Art. L.O. 6132-6. – En cas de vacance d’un siège de 
membre de la commission permanente autre que le prési-
dent, le conseil général peut décider de compléter la commis-
sion permanente. La ou les vacances sont alors pourvues 
selon la procédure prévue au deuxième alinéa de l’article 
L.O. 6132-5. À défaut d’accord, il est procédé au renou-
vellement intégral des membres de la commission perma-
nente autres que le président dans les conditions prévues 
aux troisième, quatrième, cinquième et sixième alinéas de 
l’article L.O. 6132-5.

« Art. L.O. 6132-7. – Les pouvoirs de la commission 
permanente expirent à l’ouverture de la première réunion du 
conseil général prévue par les dispositions du second alinéa 
de l’article L.O. 6131-9.

« Art. L.O. 6132-7-1. – L’élection du président du conseil 
général et des autres membres de la commission perma-
nente peut être contestée dans les conditions, formes et 
délais prescrits pour les réclamations contre l’élection des 
conseillers généraux.

« Section 3
« Le bureau

« Art. L.O. 6132-8. – Le président et les membres de la 
commission permanente ayant reçu délégation en applica-
tion de l’article L.O. 6162-10 forment le bureau.

« Art. L.O. 6132-9. – Supprimé. »

« CHAPITRE III

« Le conseil économique et social et le conseil de la 
culture, de l’éducation et de l’environnement

« Art. L.O. 6133-1. – Le conseil général est assisté d’un 
conseil économique et social et d’un conseil de la culture, de 
l’éducation et de l’environnement.

« Un arrêté du ministre chargé de l’outre-mer dresse la 
liste des organismes et des activités de la collectivité qui sont 
représentés dans ces conseils. Cet arrêté fi xe également le 
nombre et les conditions de désignation des représentants 
de ces organismes et activités ainsi que la durée de leur 
mandat.

« Art. L.O. 6133-2. – Les conseils consultatifs prévus à 
l’article L.O. 6133-1 établissent leur règlement intérieur. 
Ils élisent en leur sein, au scrutin secret, conformément aux 
dispositions de ce règlement, leur président et les membres 
de leur commission permanente.

« Le conseil général met à la disposition des conseils 
consultatifs les moyens nécessaires à leur fonctionnement. 
Ces moyens doivent permettre notamment d’assurer le 
secrétariat des séances des conseils.

« Le conseil général met également ses services ou une 
partie de ceux-ci à la disposition des conseils consultatifs, 
à titre permanent ou temporaire, notamment pour leur 
permettre de réaliser des études sur tout projet de leur 
compétence.

« Les crédits nécessaires au fonctionnement de chacun de 
ces conseils consultatifs et, le cas échéant, à la réalisation de 
ses études font l’objet d’une inscription distincte au budget 
de la collectivité. Ils sont notifi és chaque année, après le vote 
du budget, au président de ces conseils par l’organe exécutif 
de la collectivité.

« Art. L.O. 6133-3. – Le conseil économique et social est 
consulté par le conseil général sur la répartition et l’utili-
sation des crédits de l’État destinés à des investissements 
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intéressant la collectivité, sur la préparation du plan d’amé-
nagement et de développement durable de Mayotte, ainsi 
que sur les orientations générales du projet de budget de la 
collectivité.

« Le conseil économique et social donne son avis sur les 
résultats de leur mise en œuvre.

« Le conseil économique et social peut émettre un avis sur 
tout action ou projet de la collectivité, en matière écono-
mique ou sociale, dont il est saisi par l’organe exécutif de la 
collectivité ou dont il décide de se saisir lui-même. Il peut 
également être saisi pour avis par le représentant de l’État en 
matière économique ou sociale.

« Art. L.O. 6133-4. – Le conseil de la culture, de l’éduca-
tion et de l’environnement est consulté par le conseil général 
lors de la préparation du plan d’aménagement et de dévelop-
pement durable de la collectivité et lors de l’élaboration du 
projet de budget de la collectivité en ce qui concerne l’édu-
cation, la culture, l’environnement et le tourisme.

« Il donne son avis sur les résultats de leur mise en œuvre.

« Le conseil de la culture, de l’éducation et de l’environne-
ment peut émettre un avis sur tout projet de la collectivité 
dont il est saisi par l’organe exécutif de la collectivité ou dont 
il décide de se saisir lui-même, dans les domaines énumérés 
au premier alinéa. Il peut également être saisi pour avis par 
le représentant de l’État dans ces mêmes domaines. »

« Art. L.O. 6133-7-1. – Le conseil général détermine par 
délibération les modalités d’attribution aux membres des 
conseils visés à l’article L.O. 6133-1 d’éventuelles indem-
nités de déplacement et de remboursement des frais supplé-
mentaires résultant de l’exercice de mandats spéciaux délivrés 
par lesdits conseils.

« CHAPITRE IV

« Conditions d’exercice des mandats

« Section 1
« Garanties accordées aux titulaires d’un mandat au 

conseil général

« Section 2
« Droit à la formation

« Art. L.O. 6134-2. – Les dispositions des articles 
L. 3123-10 à L. 3123-14 sont applicables à la collectivité 
de Mayotte.

« Les dispositions législatives auxquelles renvoie le présent 
article sont celles en vigueur à la date de promulgation de la 
loi organique no du portant dispositions statutaires et insti-
tutionnelles relatives à l’outre-mer.

« Section 3
« Indemnités des conseillers généraux

« Art. L.O. 6134-3. – Les membres du conseil général 
reçoivent pour l’exercice effectif de leurs fonctions une 
indemnité fi xée par référence au montant du traitement 
correspondant à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire 
de la fonction publique de l’État.

« Art. L.O. 6134-4. – Lorsque le conseil général est renou-
velé, la délibération fi xant les indemnités de ses membres en 
application de la présente section intervient dans les trois 
mois suivant son installation.

« Toute délibération du conseil général concernant les 
indemnités de fonction d’un ou de plusieurs de ses membres 

est accompagnée d’un tableau annexe récapitulant l’ensemble 
des indemnités allouées aux membres du conseil général.

« Art. L.O. 6134-5. – Les indemnités maximales votées 
par le conseil général pour l’exercice effectif des fonctions 
de conseiller général sont déterminées en appliquant au 
terme de référence mentionné à l’article L.O. 6134-3 le taux 
maximal de 40 %.

« Le conseil général peut, dans des conditions fi xées par 
son règlement intérieur, réduire le montant des indemnités 
qu’il alloue à ses membres en fonction de leur participation 
aux séances plénières, aux réunions des commissions dont ils 
sont membres et aux réunions des organismes dans lesquels 
ils représentent la collectivité, sans que cette réduction puisse 
dépasser, pour chacun d’entre eux, la moitié de l’indemnité 
maximale pouvant lui être allouée en application du présent 
article.

« Art. L.O. 6134-6. – L’indemnité de fonction votée par 
le conseil général pour l’exercice effectif des fonctions de 
président du conseil général est au maximum égale au terme 
de référence mentionné à l’article L.O. 6134-3 majoré de 
45 %.

« L’indemnité de fonction de chacun des vice-présidents 
ayant délégation de l’exécutif du conseil général est, dans 
les mêmes conditions, au maximum égale à l’indemnité 
maximale de conseiller majorée de 40 %.

« L’indemnité de fonction de chacun des membres de la 
commission permanente du conseil général autres que le 
président et les vice-présidents ayant délégation de l’exé-
cutif est, dans les mêmes conditions, au maximum égale à 
l’indemnité maximale de conseiller majorée de 10 %.

« Les indemnités de fonction majorées en application des 
deux alinéas précédents peuvent être réduites dans les condi-
tions fi xées par le second alinéa de l’article L.O. 6134-5.

« Art. L.O. 6134-7. – Le conseiller général titulaire 
d’autres mandats électoraux ou qui siège à ce titre au 
conseil d’administration d’un établissement public local, 
du Centre national de la fonction publique territoriale, 
au conseil d’administration ou au conseil de surveillance 
d’une société d’économie mixte locale ou qui préside une 
telle société ne peut percevoir, pour l’ensemble de ses 
fonctions, un montant total de rém unérations et d’indem-
nités de fonction supérieur à une fois et demie le montant 
de l’indemnité parlementaire telle qu’elle est défi nie à l’arti-
cle 1er de l’ordonnance no 58-1210 du 13 décembre 1958 
portant loi organique relative à l’indemnité des membres du 
Parlement. Ce plafond s’entend déduction faite des cotisa-
tions sociales obligatoires.

« Lorsqu’en application des dispositions de l’alinéa précé-
dent, le montant total de rémunération et d’indemnité de 
fonction d’un conseiller général fait l’objet d’un écrêtement, 
le reversement de la part écrêtée ne peut être effectué que 
sur délibération nominative du conseil général ou de l’orga-
nisme concerné. »

« Section 4
« Protection sociale

« Sous-section 1

« Sécurité sociale

« Sous-section 2

« Retraite

« Section 5
« Responsabilité de la collectivité en cas d’accident
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« Art. L.O. 6134-13. – Supprimé. »

« Section 6
« Responsabilité et protection des élus

« Art. L.O. 6134-16. – La collectivité est tenue d’accorder 
sa protection au président du conseil général, au conseiller 
général le suppléant ou ayant reçu une délégation ou à l’un de 
ces élus ayant cessé ses fonctions lorsque celui-ci fait l’objet 
de poursuites pénales à l’occasion de faits qui n’ont pas le 
caractère de faute détachable de l’exercice de ses fonctions.

« Art. L.O. 6134-17. – Le président du conseil général, 
les vice-présidents ou les conseillers généraux ayant reçu 
délégation bénéfi cient, à l’occasion de leurs fonctions, d’une 
protection organisée par la collectivité conformément aux 
règles fi xées par le code pénal, les lois spéciales et le présent 
code.

« La collectivité est tenue de protéger le président du 
conseil général, les vice-présidents ou les conseillers généraux 
ayant reçu délégation contre les violences, menaces ou 
outrages dont ils pourraient être victimes à l’occasion de 
leurs fonctions et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui 
en est résulté. »

« Section 7
« Honorariat des conseillers généraux

« TITRE IV

« PARTICIPATION DES ÉLECTEURS À LA VIE
DE LA COLLECTIVITÉ

« CHAPITRE Ier

« Pétition des électeurs

« Art. L.O. 6141-1. – Le conseil général peut être saisi, par 
voie de pétition, de toute question relevant de la compé-
tence de la collectivité.

« La pétition peut être présentée à titre individuel ou 
collectif. Elle doit être établie par écrit, sous quelque forme 
que ce soit, rédigée dans les mêmes termes et signée par 
5 % au moins des électeurs inscrits sur les listes électorales 
à Mayotte. Elle doit être datée et comporter le nom, le 
prénom, l’adresse de chaque pétitionnaire et le numéro de 
son inscription sur la liste électorale.

« La pétition est adressée au président du conseil général. 
La commission permanente se prononce sur la recevabilité 
de la pétition par une décision motivée, qui peut faire l’objet 
d’un recours devant le tribunal administratif.

« Lorsque la pétition est recevable, le président du conseil 
général en fait rapport à la plus prochaine session.

« CHAPITRE II

« Référendum local

« Art. L.O. 6142-1. – Les articles L.O. 1112-1 à 
L.O. 1112-14 sont applicables à la collectivité.

« Les dispositions du code électoral mentionnées aux 
articles cités à l’alinéa précédent sont applicables dans les 
conditions fi xées au chapitre Ier du titre Ier du livre VI du 
même code.

« CHAPITRE III

« Consultation des électeurs

« Art. L.O. 6143-1. – I. – Les électeurs de la collectivité 
peuvent être consultés sur les décisions que le conseil général 
envisage de prendre pour régler les affaires relevant de sa 
compétence. La consultation peut être limitée aux électeurs 
d’une partie du ressort de la collectivité, pour les affaires 
intéressant spécialement cette partie de la collectivité.

« II. – Un dixième des électeurs peuvent saisir le conseil 
général en vue de l’organisation d’une consultation sur toute 
affaire relevant de la décision de ce conseil.

« Dans l’année, un électeur ne peut signer qu’une seule 
saisine tendant à l’organisation d’une consultation.

« II bis. – Le ou les organisateurs d’une demande de 
consultation dans la collectivité sont tenus de communiquer 
au président du conseil général une copie des listes électorales 
des communes où sont inscrits les auteurs de la demande.

« II ter. – La décision d’organiser la consultation appar-
tient au conseil général.

« III. – Le conseil général arrête le principe et les modalités 
d’organisation de cette consultation. Sa délibération indique 
expressément que cette consultation n’est qu’une demande 
d’avis. Elle fi xe le jour du scrutin et convoque les électeurs. 
Elle est transmise deux mois au moins avant la date du 
scrutin au représentant de l’État. Si celui-ci l’estime illégale, 
il dispose d’un délai de dix jours à compter de sa réception 
pour la déférer au tribunal administratif. Il peut assortir son 
recours d’une demande aux fi ns de suspension.

« III bis. – Le président du tribunal administratif ou le 
magistrat délégué par lui statue dans un délai d’un mois, en 
premier et dernier ressort, sur la demande de suspension. Il 
est fait droit à cette demande si l’un des moyens invoqués 
paraît, en l’état de l’instruction, propre à créer un doute 
sérieux quant à la légalité du projet soumis à consultation.

« Lorsque la délibération organisant la consultation est 
de nature à compromettre l’exercice d’une liberté publique 
ou individuelle, le président du tribunal administratif ou le 
magistrat délégué par lui en prononce la suspension dans les 
quarante-huit heures.

« IV. – Le représentant de l’État notifi e la délibération du 
conseil général prévue au III dans un délai de quinze jours 
aux maires des communes dans lesquelles la consultation est 
prévue, sauf s’il a été fait droit à sa demande de suspension.

« Les maires organisent le scrutin. Si un maire refuse de 
procéder à cette organisation, le représentant de l’État, après 
l’en avoir requis, y procède d’offi ce.

« V. – Les dépenses liées à l’organisation de la consulta-
tion des électeurs constituent une dépense obligatoire de 
la collectivité. Le second alinéa de l’article L.O. 1112-5 est 
applicable.

« VI. – Les électeurs font connaître par « oui » ou par 
« non » s’ils approuvent le projet de délibération ou d’acte 
qui leur est présenté. Après avoir pris connaissance du résultat 
de la consultation, le conseil général arrête sa décision sur 
l’affaire qui en a fait l’objet.

« VII. – Les articles L.O. 1112-6 et L.O. 1112-8 à 
L.O. 1112-14 sont applicables à la consultation des 
électeurs.

« Pendant le délai d’un an à compter de la tenue d’une 
consultation des électeurs à l’initiative du conseil général, 
celui-ci ne peut organiser une autre consultation portant sur 
le même objet.
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« VIII. – Les dispositions du code électoral mentionnées 
aux articles cités dans le présent article sont applicables dans 
les conditions fi xées au chapitre Ier du titre Ier du livre VI du 
même code.

« TITRE V

« RÉGIME JURIDIQUE DES ACTES PRIS 
PAR LES AUTORITÉS DE LA COLLECTIVITÉ 

ET RELATIONS ENTRE L’ÉTAT ET LA COLLECTIVITÉ

« CHAPITRE Ier

« Publicité et entrée en vigueur

« Art. L.O. 6151-1. – Les actes pris par les autorités de 
la collectivité sont exécutoires de plein droit dès qu’il a été 
procédé à leur publication au Bulletin offi ciel de Mayotte ou 
à leur affi chage ou à leur notifi cation aux intéressés ainsi qu’à 
leur transmission au représentant de l’État.

« La publication ou l’affi chage de ces actes est également 
organisé, à titre complémentaire mais non exclusif, sur 
support numérique.

« Le président du conseil général certifi e, sous sa responsa-
bilité, le caractère exécutoire de ces actes.

« La transmission des actes mentionnés au présent article 
peut s’effectuer par tout moyen, y compris par voie électro-
nique selon des modalités fi xées par décret en Conseil 
d’État.

« La preuve de la réception des actes par le représentant de 
l’État peut être apportée par tout moyen. L’accusé de récep-
tion, qui est immédiatement délivré, peut être utilisé à cet 
effet mais n’est pas une condition du caractère exécutoire 
des actes.

« Art. L.O. 6151-2. – Sont soumis aux dispositions de 
l’article L.O. 6151-1 les actes suivants :

« 1o Les délibérations du conseil général ou les décisions 
prises par délégation du conseil général en application de 
l’article L.O. 6162-13 ;

« 2o Les décisions réglementaires et individuelles prises par 
le président du conseil général dans l’exercice de son pouvoir 
de police en application de l’article L.O. 6162-7, à l’exclu-
sion de celles relatives à la circulation et au stationnement ;

« 3o Les actes à caractère réglementaire pris par les autorités 
de la collectivité dans tous les autres domaines qui relèvent 
de leur compétence en application de la loi ;

« 4o Les conventions relatives aux marchés, à l’exception 
des marchés passés sans formalité préalable en raison de 
leur montant, et aux emprunts ainsi que les conventions de 
concession ou d’affermage de services publics locaux à carac-
tère industriel ou commercial et les contrats de partenariat ;

« 5o Les décisions individuelles relatives à la nomination, 
à l’avancement de grade, à l’avancement d’échelon, à la mise 
à la retraite d’offi ce, à la révocation des fonctionnaires, ainsi 
que les décisions individuelles relatives au recrutement, y 
compris le contrat d’engagement, et au licenciement des 
agents non titulaires, à l’exception de celles prises dans le 
cadre d’un besoin saisonnier ou occasionnel, en application 
des dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ;

« 6o Les ordres de réquisitions du comptable pris par le 
président du conseil général ;

« 7o Les décisions relevant de l’exercice de prérogatives de 
puissance publique prises par les sociétés d’économie mixte 
locales pour le compte de la collectivité.

« Art. L.O. 6151-2-1. – Les actes réglementaires pris 
par les autorités de la collectivité sont publiés au Bulletin 
offi ciel de Mayotte.

« Art. L.O. 6151-3. – Les actes pris au nom de la collec-
tivité et autres que ceux mentionnés à l’article L.O. 6151-2 
sont exécutoires de plein droit dès qu’il a été procédé à leur 
publication au Bulletin offi ciel de Mayotte, à leur affi chage 
ou à leur notifi cation aux intéressés.

« Le représentant de l’État peut en demander commu-
nication à tout moment. Il ne peut les déférer au tribunal 
administratif, dans un délai de deux mois à compter de leur 
communication, que si sa demande a été présentée dans le 
délai de deux mois à compter de la date à laquelle les actes 
sont devenus exécutoires.

« Art. L.O. 6151-4. – Les actes pris par les autorités de la 
collectivité au nom de l’État ainsi que les actes relevant du 
droit privé ne sont pas soumis aux dispositions du présent 
titre et demeurent régis par les dispositions qui leur sont 
propres. »

« Art. L.O. 6151-6. – Les dispositions du présent chapitre 
entrent en vigueur à compter du renouvellement du conseil 
général en 2008.

« CHAPITRE II

« Contrôle de légalité

« Art. L.O. 6152-1. – Le représentant de l’État défère 
au tribunal administratif les actes mentionnés à l’article 
L.O. 6151-2 qu’il estime contraires à la légalité dans les 
deux mois suivant leur transmission.

« Lorsque le représentant de l’État défère un acte au 
tribunal administratif, il en informe sans délai l’autorité de 
la collectivité et lui communique toutes précisions sur les 
illégalités invoquées à l’encontre de l’acte concerné.

« Sur demande du président du conseil général, le représen-
tant de l’État l’informe de son intention de ne pas déférer au 
tribunal administratif un acte des autorités de la collectivité 
qui lui a été transmis en application des articles L.O. 6151-1 
à L.O. 6151-6.

« Le représentant de l’État peut assortir son recours d’une 
demande de suspension. Il est fait droit à cette demande si 
l’un des moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, 
propre à créer un doute sérieux quant à la légalité de l’acte 
attaqué. Il est statué dans un délai d’un mois.

« Jusqu’à ce que le président du tribunal administratif ou 
le magistrat délégué par lui ait statué, la demande de suspen-
sion en matière d’urbanisme, de marchés et de délégation 
de service public formulée par le représentant de l’État dans 
les dix jours à compter de la réception de l’acte entraîne la 
suspension de celui-ci. Au terme d’un délai d’un mois à 
compter de la réception, si le juge des référés n’a pas statué, 
l’acte redevient exécutoire.

« Lorsque l’acte attaqué est de nature à compromettre 
l’exercice d’une liberté publique ou individuelle, le président 
du tribunal administratif ou le magistrat délégué à cet effet 
en prononce la suspension dans les quarante-huit heures. 
La décision relative à la suspension est susceptible d’appel 
devant le Conseil d’État dans la quinzaine de la notifi ca-
tion. En ce cas, le président de la section du contentieux 
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du Conseil d’État ou un conseiller d’État délégué à cet effet 
statue dans un délai de quarante-huit heures.

« Art. L.O. 6152-2. – Sans préjudice du recours direct 
dont elle dispose, une personne physique ou morale lésée par 
un acte mentionné aux articles L.O. 6151-2 et L.O. 6151-3 
peut, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle l’acte est devenu exécutoire, demander au repré-
sentant de l’État de mettre en œuvre la procédure prévue à 
l’article L.O. 6152-1.

« Pour les actes mentionnés à l’article L.O. 6151-2, cette 
demande ne peut avoir pour effet de prolonger le délai de 
recours contentieux dont dispose le représentant de l’État en 
application de l’article L.O. 6152-1.

« Lorsque la demande concerne un acte mentionné à l’arti-
cle L.O. 6151-3, le représentant de l’État peut déférer l’acte 
en cause au tribunal administratif dans les deux mois suivant 
sa saisine par la personne physique ou morale lésée.

« Art. L.O. 6152-2-1. – Tout membre du conseil général 
peut, lorsqu’il saisit le tribunal administratif d’un recours 
en annulation d’un acte de la collectivité ou de ses établisse-
ments publics, assortir ce recours d’une demande de suspen-
sion. Il est fait droit à cette demande si l’un des moyens 
invoqués paraît, en l’état de l’instruction, propre à créer un 
doute sérieux quant à la légalité de l’acte attaqué. Il est statué 
dans un délai d’un mois.

« Art. L.O. 6152-3. – Sont illégales :

« 1o Les délibérations auxquelles ont pris part un ou 
plusieurs membres du conseil général intéressés à l’affaire 
qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme 
mandataires ;

« 2o Les décisions et délibérations par lesquelles la collec-
tivité renonce soit directement, soit par une clause contrac-
tuelle, à exercer toute action en responsabilité à l’égard de 
toute personne physique ou morale qu’elle rémunère sous 
quelque forme que ce soit.

« Art. L.O. 6152-4. – Le président du conseil général porte 
à la connaissance des membres de celui-ci, lors de la plus 
proche réunion du conseil général qui suit la notifi cation 
qui lui en est faite, les décisions des juridictions administra-
tives ou judiciaires qui se prononcent sur la légalité des actes 
des institutions de la collectivité.

« Art. L.O. 6152-5. – Les dispositions du présent chapitre 
sont applicables aux établissements publics de la collecti-
vité et entrent en vigueur à compter du renouvellement du 
conseil général en 2008.

« CHAPITRE III

« Exercice par un contribuable ou un électeur des 
actions appartenant à la collectivité

« Art. L.O. 6153-1. – Tout contribuable inscrit au rôle 
de Mayotte ou tout électeur inscrit sur les listes électorales 
de la collectivité a le droit d’exercer, tant en demande qu’en 
défense, à ses frais et risques, avec l’autorisation du tribunal 
administratif, les actions qu’il croit appartenir à la collecti-
vité et que celle-ci, préalablement appelée à en délibérer, a 
refusé ou négligé d’exercer.

« Le contribuable ou l’électeur adresse au tribunal adminis-
tratif un mémoire.

« Le président du conseil général soumet ce mémoire au 
conseil général lors de la plus proche réunion tenue en appli-
cation des articles L.O. 6131-9 et L.O. 6131-10.

« Lorsqu’un jugement est intervenu, le contribuable ou 
l’électeur ne peut se pourvoir en appel ou en cassation qu’en 
vertu d’une nouvelle autorisation.

« CHAPITRE IV

« Relations entre la collectivité et l’État

« Section 1
« Services de l’État mis à disposition »

« Art. L.O. 6154-1-1. – Des conventions entre l’État et la 
collectivité de Mayotte fi xent les modalités selon lesquelles 
des agents et des services de l’État sont mis à disposition, 
en tant que de besoin, de la collectivité de Mayotte. Ces 
conventions prévoient notamment la mise à disposition 
du président du conseil général des services déconcentrés 
de l’État pour la préparation et l’exécution des délibéra-
tions du conseil général. Dans les conditions prévues par les 
conventions susmentionnées, le président du conseil général 
adresse aux chefs de service toutes instructions nécessaires 
pour l’exécution des tâches qu’il confi e auxdits services. Il 
contrôle l’exécution de ces tâches.

« Il peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, donner 
délégation de signature aux chefs desdits services pour 
l’exécution des missions qu’il leur confi e en application du 
premier alinéa.

« Dans les conditions fi xées par la ou les conventions 
visées au présent article, le président du conseil général 
communique chaque année au représentant de l’État son 
appréciation sur le fonctionnement des services de l’État mis 
à sa disposition.

« Section 2
« Coordination entre les services de l’État 

et les services de la collectivité

« Art. L.O. 6154-2. – La coordination entre l’action des 
services de l’État et celle des services de la collectivité à 
Mayotte est assurée conjointement par le représentant de 
l’État et le président du conseil général.

« Section 3
« Responsabilité »

« TITRE VI

« ADMINISTRATION ET SERVICES DE LA COLLECTIVITÉ

« CHAPITRE Ier

« Compétences du conseil général

« Section 1
« Compétences générales

« Art. L.O. 6161-1. – Le conseil général règle par ses 
délibérations les affaires de la collectivité.

« Il statue sur tous les objets sur lesquels il est appelé à 
délibérer par les lois et règlements et, généralement, sur tous 
les objets intéressant la collectivité dont il est saisi.

« Il donne son avis sur tous les objets sur lesquels il est 
consulté en vertu des lois et règlements ou dont il est saisi 
par les ministres et notamment sur les changements proposés 
aux limites territoriales des cantons et des communes et sur 
la désignation de leur chef-lieu.
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« Art. L.O. 6161-1-1. – I. – Le conseil général peut, 
lorsqu’il y a été habilité à sa demande par la loi ou par le 
décret, selon le cas, adapter aux caractéristiques et aux 
contraintes particulières de la collectivité les dispositions 
législatives ou réglementaires en vigueur.

« La demande d’habilitation tendant à adapter une dispo-
sition législative ou réglementaire est adoptée par délibéra-
tion motivée du conseil général.

« Cette délibération mentionne les dispositions législatives 
ou réglementaires en cause ou, lorsque la demande porte sur 
l’adaptation d’une disposition réglementaire non encore 
publiée et nécessaire à l’application d’une disposition légis-
lative, la disposition législative en cause.

« Elle expose les caractéristiques et contraintes particu-
lières justifi ant la demande d’habilitation et précise la nature 
et la fi nalité des dispositions que le conseil général envisage 
de prendre.

« La demande d’habilitation ne peut porter sur une dispo-
sition législative ou réglementaire ressortissant à l’une des 
matières mentionnées au quatrième alinéa de l’article 74 de 
la Constitution.

« II. – La demande d’habilitation devient caduque :

« 1o Le dernier jour du mois qui précède celui du renou-
vellement normal du conseil général ;

« 2o Le jour de la dissolution ou de l’annulation de l’élec-
tion de l’ensemble des membres du conseil général qui l’a 
adoptée ;

« 3o Le jour de la vacance de l’ensemble des sièges du 
conseil général en dehors des cas prévus au 2o.

« III. – Les actes pris en application du présent article 
sont adoptés à la majorité absolue des membres du conseil 
général. Ils ne peuvent être soumis au référendum local ou à 
la consultation des électeurs.

« Art. L.O. 6161-1-2. – La délibération prévue à l’article 
L.O. 6161-1-1 est publiée au Journal offi ciel de la République 
française, après sa transmission au Premier ministre et au 
représentant de l’État. Elle entre en vigueur le lendemain de 
cette publication.

« Art. L.O. 6161-1-3. – Les recours dirigés contre cette 
délibération sont portés devant le Conseil d’État.

« Le représentant de l’État peut, dans le mois qui suit la 
transmission prévue à l’article L.O. 6161-1-2, déférer la 
délibération au Conseil d’État. Ce recours en suspend l’exé-
cution jusqu’à ce que le Conseil d’État ait rendu sa décision. 
Si celle-ci n’est pas intervenue dans un délai de trois mois 
suivant sa saisine, la délibération redevient exécutoire.

« Art. L.O. 6161-1-4. – L’habilitation accordée par la loi 
ou par le décret au conseil général expire à l’issue d’un délai 
de deux ans à compter de sa publication.

« Art. L.O. 6161-1-5. – Les délibérations prises en applica-
tion de l’habilitation sont adoptées à la majorité absolue des 
membres du conseil général. Elles ne peuvent être soumises 
au référendum local.

« Ces délibérations précisent les dispositions législatives 
ou réglementaires auxquelles elles dérogent.

« Les recours dirigés contre ces délibérations sont portés 
devant le Conseil d’État. Le représentant de l’État peut les 
déférer au Conseil d’État dans les conditions et avec les effets 
prévus à l’article L.O. 6161-1-3.

« Art. L.O. 6161-1-6. – Les dispositions législatives ou 
réglementaires d’une délibération prise sur le fondement de 
l’habilitation prévue à l’article L.O. 6161-1-1 ne peuvent 
être modifi ées, selon le cas, par la loi ou par le règlement que 
sur mention expresse.

« Art. L.O. 6161-2. – Le conseil général vote le budget 
de la collectivité dans les conditions prévues aux articles 
L.O. 6171-2 et suivants.

« Art. L.O. 6161-3. – Le conseil général exerce les compé-
tences dévolues par les lois et règlements aux conseils 
généraux et aux conseils régionaux, ainsi que les compé-
tences dévolues aux conseils régionaux d’outre-mer par les 
dispositions du chapitre III du titre III du livre IV de la 
quatrième partie, à l’exception de celles relatives :

« – à la construction et à l’entretien général et technique 
des collèges et des lycées, à l’accueil, à la restauration, à 
l’hébergement dans ces établissements, au recrutement et à 
la gestion des personnels techniciens et ouvriers de service 
exerçant leurs missions dans les collèges et lycées ;

« – à la construction, à l’aménagement, à l’entretien et à la 
gestion de la voirie classée en route nationale ;

« – à la lutte contre les maladies vectorielles.

« Section 2
« Autres compétences

« Sous-section 1

« Consultation et proposition

« Art. L.O. 6161-4. – Le conseil général peut adresser au 
ministre chargé de l’outre-mer, par l’intermédiaire du repré-
sentant de l’État, des propositions de modifi cation des dispo-
sitions législatives ou réglementaires en vigueur, applicables 
à Mayotte, ainsi que toutes propositions législatives ou régle-
mentaires concernant le développement économique, social 
et culturel de Mayotte.

« Il peut également adresser au Premier ministre, par 
l’intermédiaire du représentant de l’État, des propositions 
relatives au fonctionnement des services publics de l’État à 
Mayotte.

« Art. L.O. 6161-5. – Le conseil général est consulté par le 
ministre chargé de l’outre-mer sur les propositions d’actes de 
l’Union européenne ou de la Communauté européenne pris 
en application des stipulations des traités relatifs à l’Union 
européenne et à la Communauté européenne applicables à 
Mayotte. L’avis du conseil général est réputé acquis dans un 
délai d’un mois à compter de la saisine. Ce délai est réduit à 
quinze jours en cas d’urgence sur demande du représentant 
de l’État.

« Le conseil général peut adresser au ministre chargé de 
l’outre-mer des propositions pour l’application à Mayotte 
des traités relatifs à l’Union européenne et à la Communauté 
européenne.

« Sous-section 2

« Relations extérieures et coopération régionale

« Art. L.O. 6161-6. – Le conseil général peut adresser au 
Gouvernement des propositions en vue de la conclusion 
d’engagements internationaux de la France concernant la 
coopération régionale entre la République française et les 
États de l’océan Indien ou d’accords avec des organismes 
régionaux de cette zone géographique, y compris des 
organismes régionaux dépendant des institutions spéciali-
sées des Nations unies.
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« Art. L.O. 6161-7. – Le président du conseil général 
ou son représentant peut être chargé par les autorités de la 
République de les représenter au sein d’organismes régio-
naux situés dans la zone de l’océan Indien, y compris des 
organismes régionaux dépendant des institutions spécia-
lisées des Nations unies. Les autorités de la République le 
munissent des instructions et pouvoirs nécessaires.

« Dans les domaines de compétence de l’État, le président 
du conseil général ou son représentant peut être associé ou 
participer au sein de la délégation française aux négociations 
d’accords avec un ou plusieurs États ou territoires situés dans 
la zone de l’océan Indien ou avec des organismes régionaux 
de cette zone géographique, y compris des organismes régio-
naux dépendant des institutions spécialisées des Nations 
unies.

« Art. L.O. 6161-8. – Les autorités de la République 
peuvent délivrer pouvoir au président du conseil général 
ou à son représentant pour négocier et signer des accords 
mentionnés au second alinéa de l’article L.O. 6161-7.

« Art. L.O. 6161-9. – Dans les domaines de compétence 
de la collectivité, le conseil général de Mayotte peut, par 
délibération, demander aux autorités de la République 
d’autoriser son président à négocier, dans le respect des 
engagements internationaux de la France, des accords avec 
un ou plusieurs États, territoires ou organismes régionaux 
mentionnés à l’article L.O. 6161-7.

« Lorsque cette autorisation est accordée, les autorités 
de la République sont, à leur demande, représentées à la 
négociation.

« À l’issue de la négociation, le projet d’accord est soumis 
à la délibération du conseil général pour avis. Les autorités 
de la République peuvent ensuite donner, sous réserve du 
respect des engagements internationaux de celle-ci, pouvoir 
au président du conseil général aux fi ns de signature de 
l’accord.

« Art. L.O. 6161-10. – Les accords internationaux portant 
à la fois sur des domaines de compétence de l’État et sur 
des domaines de compétence de la collectivité sont, dans 
les cas où il n’est pas fait application du premier alinéa de 
l’article L.O. 6161-9, négociés et signés par les autorités 
de la République. À sa demande, le président du conseil 
général ou son représentant participe, au sein de la déléga-
tion française, à la négociation de ces accords.

« Art. L.O. 6161-10-1. – Dans le respect des engagements 
internationaux de la France, la collectivité départemen-
tale peut, par délibération du conseil général, conclure des 
conventions avec des autorités locales étrangères pour mener 
des actions de coopération ou d’aide au développement. 
Ces conventions précisent l’objet des actions envisagées et le 
montant prévisionnel des engagements fi nanciers.

« En outre, si l’urgence le justifi e, le conseil général peut 
mettre en œuvre ou fi nancer des actions à caractère humani-
taire.

« Art. L.O. 6161-11. – La collectivité de Mayotte peut, 
avec l’accord des autorités de la République, être membre 
associé des organismes régionaux mentionnés au second 
alinéa de l’article L.O. 6161-7 ou observateur auprès de 
ceux-ci.

« Le conseil général de Mayotte peut saisir le Gouverne-
ment de toute proposition tendant à l’adhésion de la France 
à de tels organismes. »

« Art. L.O. 6161-13. – Le conseil général peut recourir 
aux sociétés d’économie mixte locales et aux sociétés d’éco-

nomie mixte régies par la loi no 46-860 du 30 avril 1946 
tendant à l’établissement, au fi nancement et à l’exécution 
de plans d’équipement et de développement des territoires 
relevant du ministère de la France d’outre-mer, pour la mise 
en œuvre des actions engagées dans le cadre des compétences 
qui lui sont dévolues en matière de coopération régionale.

« Art. L.O. 6161-14. – Le président du conseil général ou 
son représentant participe, à sa demande, au sein de la déléga-
tion française, aux négociations avec l’Union européenne 
et la Communauté européenne relatives aux relations de 
Mayotte avec celles-ci.

« Le président du conseil général peut demander à l’État de 
prendre l’initiative de négociations avec l’Union européenne 
et la Communauté européenne en vue d’obtenir des mesures 
spécifi ques utiles au développement de la collectivité.

« Sous-section 3

« Fiscalité et régime douanier

« Art. L.O. 6161-15. – I. – Le conseil général peut, par 
délibération prise sur proposition du représentant de l’État, 
aménager l’assiette et modifi er les taux et les conditions de 
recouvrement des impôts et contributions existant à la date 
de la promulgation de la loi organique no du portant dispo-
sitions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer 
et perçus au profi t de la collectivité.

« Les délibérations sont soumises à l’approbation du 
ministre chargé de l’outre-mer. Elles sont tenues pour 
approuvées à l’expiration d’un délai de trois mois suivant la 
date de leur réception au ministère chargé de l’outre mer.

« Les impôts, droits et taxes nouveaux votés par le conseil 
général sont rendus applicables à Mayotte par la loi de 
fi nances de l’année considérée.

« II. – La collectivité départementale de Mayotte transmet 
à l’État toute information utile pour l’application de sa régle-
mentation relative aux impôts de toute nature ou dénomi-
nation et pour l’exécution des clauses d’échange de rensei-
gnements prévues par les conventions fi scales conclues par la 
France avec d’autres États ou territoires.

« III. – Le présent article cesse d’être applicable à compter 
de l’entrée en vigueur à Mayotte du code général des impôts 
et des autres dispositions de nature fi scale en vigueur dans 
les départements, au plus tard le 31 décembre 2013.

« À compter de l’entrée en vigueur à Mayotte des disposi-
tions mentionnées à l’alinéa précédent, les 1o et 6o de l’article 
L.O. 6113-1 cessent d’être applicables.

« Art. L.O. 6161-16. – Sans préjudice de l’exercice par 
la collectivité de Mayotte de sa compétence en matière 
d’impôts, droits et taxes, l’État peut instituer des taxes desti-
nées à être perçues à l’occasion de l’exécution des missions 
d’intérêt général qui lui incombent dans le cadre de ses 
compétences en matière de sécurité aérienne et de commu-
nications électroniques.

« Une convention conclue entre l’État et la collectivité 
précise les modalités d’application du premier alinéa afi n de 
déterminer les modalités de recouvrement et de gestion des 
recettes destinées au fi nancement de la sécurité aérienne.

« Art. L.O. 6161-17. – Le conseil général peut, par délibé-
ration prise sur proposition du représentant de l’État, établir 
le tarif des douanes et modifi er les taux des droits de douane 
et des autres impositions exigibles à l’importation et à 
l’exportation.
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« La délibération du conseil général est soumise à l’appro-
bation du ministre chargé de l’outre-mer. Elle est tenue pour 
approuvée à l’expiration d’un délai de trois mois suivant la 
date de sa réception au ministère chargé de l’outre-mer.

« Sauf en ce qui concerne les titres II, XI et XIII du code 
des douanes applicable à Mayotte, le conseil général peut 
également modifi er, selon la même procédure, le régime des 
douanes en vigueur dans la collectivité.

« Le présent article cesse d’être applicable à compter de 
l’entrée en vigueur à Mayotte du code des douanes, au plus 
tard le 31 décembre 2013.

« Sous-section 4

« Culture et éducation

« Art. L.O. 6161-18. – La collectivité défi nit les actions 
qu’elle entend mener en matière culturelle, au vu notamment 
des propositions qui lui sont adressées par les communes.

« En outre, elle arrête les actions qu’elle entend mener en 
matière de diffusion artistique et culturelle, de sensibilisa-
tion et d’enseignement artistiques.

« La collectivité départementale, après consultation du 
conseil de la culture, de l’éducation et de l’environnement, 
peut conclure avec les sociétés publiques du secteur audio-
visuel des conventions en vue de promouvoir la réalisation 
de programmes de télévision et de radiodiffusion ayant pour 
objet l’apprentissage de la langue française ou le développe-
ment des langues et de la culture mahoraises et destinés à 
être diffusés à Mayotte.

« Art. L.O. 6161-19. – La collectivité détermine les 
activités éducatives complémentaires qu’elle organise, après 
consultation du conseil de la culture, de l’éducation et de 
l’environnement.

« Elle peut proposer, dans les mêmes conditions, un 
plan de renforcement de l’apprentissage du français et 
de développement de l’enseignement des langues et de la 
culture mahoraises. Les modalités d’application de ce plan 
font l’objet d’une convention conclue entre la collectivité 
départementale et l’État.

« Art. L.O. 6161-20. – Supprimé. »

« Sous-section 5

« Service d’incendie et de secours

« Art. L.O. 6161-21. – La collectivité départementale est 
chargée de l’organisation et du fonctionnement du service 
d’incendie et de secours. »

« Sous-section 6

« Aménagement du territoire, développement 
et protection de l’environnement

« Art. L.O. 6161-36. – I. – La collectivité départementale 
de Mayotte élabore le plan d’aménagement et de développe-
ment durable de Mayotte.

« Ce plan fi xe les objectifs du développement économique, 
social, culturel et touristique de Mayotte, ainsi que ceux de 
la préservation de son environnement.

« Le plan défi nit les orientations fondamentales en matière 
d’aménagement de l’espace, de transports, de télécommu-
nications, de valorisation des ressources énergétiques et de 
protection et de mise en valeur du territoire de Mayotte. Ces 
orientations respectent, dans une perspective de développe-
ment durable, l’équilibre entre les objectifs de renouvelle-
ment et de développement urbains, de diversité sociale de 

l’habitat, de préservation des activités agricoles et forestières 
ainsi que de protection des espaces naturels, des sites et des 
paysages.

« Le plan détermine les orientations fondamentales de la 
protection, de l’exploitation et de l’aménagement du littoral, 
notamment les zones affectées au développement industriel 
et portuaire, aux cultures marines et aux activités de loisirs. 
Il précise les mesures de protection du milieu marin. Le plan 
d’aménagement et de développement durable de Mayotte 
vaut schéma de mise en valeur de la mer, tel qu’il est défi ni 
par la législation relative à la répartition des compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l’État, 
notamment en ce qui concerne les orientations fondamen-
tales de la protection, de l’aménagement et de l’exploitation 
du littoral. Les dispositions correspondantes sont regroupées 
dans un chapitre particulier au sein du plan.

« Le plan détermine les principes de localisation des 
infrastructures de transport, des principaux équipements, 
des espaces naturels, des sites et des paysages à préserver, des 
extensions urbaines et des activités industrielles, artisanales, 
commerciales, agricoles, forestières, touristiques, culturelles 
et sportives.

« Au plus tard à l’expiration d’un délai de dix ans à 
compter de sa date d’approbation, le conseil général procède 
à une analyse du plan et délibère sur son maintien en 
vigueur ou sur une mise en révision complète ou partielle. À 
défaut d’une telle délibération, le plan d’aménagement et de 
développement durable devient caduc.

« II. – Le plan d’aménagement et de développement 
durable doit respecter :

« 1o Les règles générales d’aménagement et d’urbanisme à 
caractère obligatoire en vigueur à Mayotte ;

« 2o Les servitudes d’utilité publique et les disposi-
tions nécessaires à la mise en œuvre d’opérations d’intérêt 
national ;

« 3o La législation applicable en matière de protection des 
sites et des paysages ainsi qu’en matière de protection des 
monuments classés ou inscrits.

« Le plan d’aménagement et de développement durable 
prend en compte les programmes de l’État et harmonise 
ceux des collectivités territoriales et de leurs établissements 
et services publics.

« Les plans d’occupation des sols, les plans locaux 
d’urbanisme, les schémas d’aménagement de village ou de 
commune, les cartes communales, les programmes locaux 
de l’habitat, les plans de déplacements urbains, les schémas 
de développement commercial, les opérations foncières et 
les opérations d’aménagement défi nies par décret en Conseil 
d’État ainsi que les autorisations prévues par la législation 
relative à l’urbanisme commercial à Mayotte doivent être 
compatibles avec le plan d’aménagement et de développe-
ment durable de Mayotte.

« III. – Le plan d’aménagement et de développement 
durable est élaboré à l’initiative et sous l’autorité du conseil 
général selon une procédure conduite par le président du 
conseil général et déterminée par décret en Conseil d’État. 
L’État et les communes sont associés à cette élaboration. Les 
chambres consulaires le sont également, à leur demande, 
ainsi que les organisations professionnelles intéressées.

« Le plan d’aménagement et de développement durable, 
assorti des avis des conseils consultatifs de la collectivité 
départementale, est mis, par le président du conseil général, 
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à la disposition du public pendant deux mois, avant son 
adoption par le conseil général.

« Le plan d’aménagement et de développement durable 
est approuvé par décret en Conseil d’État.

« IV. – Le conseil général procède aux modifi cations du 
plan d’aménagement et de développement durable deman-
dées par le représentant de l’État pour assurer sa conformité 
aux règles visées au II et publiées postérieurement à l’appro-
bation du plan. Si ces modifi cations n’ont pas été réalisées 
dans un délai de six mois à compter de la demande adressée 
au président du conseil général, il y est procédé par décret 
en Conseil d’État.

« En cas d’urgence, constatée par décret en conseil des 
ministres, il y est procédé sans délai par décret en Conseil 
d’État.

« V. – La collectivité bénéfi cie, pour l’établissement du 
plan d’aménagement et de développement durable, dans des 
conditions fi xées par décret en Conseil d’État, du concours 
particulier créé par la loi au sein de la dotation générale de 
décentralisation.

« Art. L.O. 6161-37. – La collectivité défi nit les actions 
qu’elle entend mener en matière d’environnement, après 
avis ou, le cas échéant, sur proposition des communes et du 
conseil de la culture, de l’éducation et de l’environnement.

« CHAPITRE II

« Compétences du président du conseil général

« Art. L.O. 6162-1. – Le président du conseil général est 
l’organe exécutif de la collectivité.

« Il prépare et exécute les délibérations du conseil général 
et de la commission permanente.

« Il préside la commission permanente.

« Art. L.O. 6162-2. – Le président du conseil général 
exerce les attributions dévolues aux présidents de conseil 
général et de conseil régional par les lois et règlements en 
vigueur.

« Art. L.O. 6162-3. – Le représentant de l’État peut, dans 
le cas où il n’y aurait pas été pourvu par le président du 
conseil général et après une mise en demeure restée sans 
résultat, exercer les attributions dévolues au président du 
conseil général en matière de police en vertu des dispositions 
de l’article L.O. 6162-7.

« Art. L.O. 6162-4. – Le président du conseil général 
procède à la désignation des membres du conseil général pour 
siéger au sein d’organismes extérieurs dans les cas et condi-
tions prévus par les dispositions régissant ces organismes. 
La fi xation par les dispositions précitées de la durée des 
fonctions assignées à ces membres ne fait pas obstacle à ce 
qu’il puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de 
cette durée, à leur remplacement par une nouvelle désigna-
tion opérée dans les mêmes formes.

« Art. L.O. 6162-5. – Le président du conseil général 
est l’ordonnateur des dépenses de la collectivité et prescrit 
l’exécution des recettes de celle-ci, sous réserve des disposi-
tions particulières du code des impôts applicable à Mayotte 
relatives au recouvrement des recettes fi scales des collecti-
vités territoriales.

« Il impute en section d’investissement les dépenses d’équi-
pement afférentes à des biens meubles ne fi gurant pas sur les 
listes et d’une valeur inférieure à un seuil fi xés par arrêté des 

ministres chargés des fi nances et des collectivités locales, sur 
délibérations expresses de l’assemblée.

« Le président du conseil général déclaré comptable de fait 
par un jugement du juge des comptes statuant défi nitive-
ment est suspendu de sa qualité d’ordonnateur jusqu’à ce 
qu’il ait reçu quitus de sa gestion. Dans ce cas, le conseil 
général délibère afi n de confi er à un vice-président les attri-
butions mentionnées au présent article. Cette fonction 
prend fi n dès lors que le président du conseil général a reçu 
quitus de sa gestion.

« Art. L.O. 6162-6. – Le président du conseil général est le 
chef des services de la collectivité. Il peut, sous sa surveillance 
et sa responsabilité, donner délégation de signature en toute 
matière aux responsables desdits services.

« Art. L.O. 6162-7. – Le président du conseil général gère 
le domaine de la collectivité. À ce titre, il exerce les pouvoirs 
de police afférents à cette gestion, notamment en ce qui 
concerne la circulation sur ce domaine, sous réserve des 
attributions dévolues aux maires et au représentant de l’État 
par le présent code ainsi que du pouvoir de substitution du 
représentant de l’État prévu à l’article L.O. 6162-3.
 ........................................................................................

« Art. L.O. 6162-9. – En vertu d’une délibération de la 
commission permanente, le président du conseil général 
intente les actions et défend devant les juridictions au nom 
de la collectivité.

« Il peut, sans autorisation préalable de la commission 
permanente, faire tous actes conservatoires ou interruptifs 
de déchéance.

« Art. L.O. 6162-10. – Le président du conseil général est 
seul chargé de l’administration. Il peut déléguer par arrêté, 
sous sa surveillance et sa responsabilité, l’exercice d’une 
partie de ses fonctions aux vice-présidents. Il peut égale-
ment déléguer une partie de ses fonctions, dans les mêmes 
conditions, à des membres du conseil général en l’absence 
ou en cas d’empêchement des vice-présidents ou dès lors que 
ceux-ci sont tous titulaires d’une délégation. Ces délégations 
subsistent tant qu’elles ne sont pas rapportées.

« Sauf disposition contraire dans la délibération portant 
délégation, le président peut subdéléguer les attributions 
confi ées par le conseil général dans les conditions prévues 
par le présent article.

« Le membre du conseil général ayant démissionné de 
la fonction de président de conseil général en applica-
tion de l’article L.O. 141 du code électoral ou de l’article 
L.O. 6132-3 du présent code ne peut recevoir de déléga-
tion jusqu’au terme de son mandat de conseiller général 
ou jusqu’à la cessation du mandat ou de la fonction l’ayant 
placé en situation d’incompatibilité.

« Art. L.O. 6162-11. – Le président du conseil général 
peut saisir le tribunal administratif d’une demande d’avis 
portant sur l’interprétation du statut de Mayotte ou sur 
l’applicabilité dans cette collectivité d’un texte législatif ou 
réglementaire.

« En cas de diffi culté sérieuse, le président du tribunal 
administratif peut transmettre cette demande au Conseil 
d’État.

« Art. L.O. 6162-12. – Le président du conseil général, 
par délégation du conseil général, peut être chargé, pour 
la durée de son mandat, de prendre toute décision concer-
nant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés de travaux, de fournitures et de services qui 
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peuvent être passés sans formalités préalables en raison de 
leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget.

« Le président du conseil général rend compte à la plus 
proche réunion utile du conseil général de l’exercice de cette 
compétence et en informe la commission permanente.

« Art. L.O. 6162-12-1. – La délibération du conseil 
général ou de la commission permanente chargeant le prési-
dent du conseil général de souscrire un marché déterminé 
peut être prise avant l’engagement de la procédure de passa-
tion de ce marché. Elle comporte alors obligatoirement la 
défi nition de l’étendue du besoin à satisfaire et le montant 
prévisionnel du marché.

« Le conseil général peut, à tout moment, décider que 
la signature du marché ne pourra intervenir qu’après une 
nouvelle délibération, une fois connus l’identité de l’attribu-
taire et le montant du marché.

« Les dispositions du présent article ne s’appliquent aux 
marchés visés à l’article L.O. 6162-12 que lorsque le prési-
dent du conseil général n’a pas reçu la délégation prévue à 
cet article.

« Art. L.O. 6162-13. – Dans les limites qu’il a fi xées, le 
conseil général peut déléguer à son président le pouvoir :

« 1o De procéder à la réalisation des emprunts destinés 
au fi nancement des investissements prévus par le budget et 
aux opérations fi nancières utiles à la gestion des emprunts, y 
compris les opérations de couverture des risques de taux et 
de change, et de passer à cet effet les actes nécessaires ;

« 2o De réaliser des lignes de trésorerie sur la base d’un 
montant maximum autorisé par le conseil général ;

« 3o De prendre les décisions de déroger à l’obligation de 
dépôt des fonds auprès de l’État.

« Le président informe le conseil des actes pris dans le 
cadre de ce pouvoir délégué.

« TITRE VII

« FINANCES DE LA COLLECTIVITÉ

« CHAPITRE Ier

« Budgets et comptes

« Section 1
« Dispositions générales

« Art. L.O. 6171-1. – Le budget de la collectivité est 
l’acte par lequel sont prévues et autorisées les recettes et les 
dépenses annuelles de la collectivité.

« Le budget de la collectivité est établi en section de 
fonctionnement et section d’investissement, tant en recettes 
qu’en dépenses. Certaines interventions, activités ou services, 
sont individualisés au sein de budgets annexes.

« Le budget de la collectivité est divisé en chapitres et 
articles.

« Section 2
« Adoption du budget et règlement des comptes

« Art. L.O. 6171-2. – Dans un délai de deux mois précé-
dant l’examen du budget, un débat a lieu au conseil général 
sur les orientations budgétaires de l’exercice ainsi que sur les 
engagements pluriannuels envisagés.

« Le projet de budget de la collectivité est préparé et 
présenté par le président du conseil général qui est tenu 

de le communiquer aux membres du conseil général avec 
les rapports correspondants, douze jours au moins avant 
l’ouverture de la première réunion consacrée à l’examen 
dudit budget.

« Le budget primitif, le budget supplémentaire et les 
décisions modifi catives sont votés par le conseil général.

« Art. L.O. 6171-3. – Les crédits sont votés par chapitre 
et, si le conseil général en décide ainsi, par article.

« Dans ces deux cas, le conseil général peut cependant 
spécifi er que certains crédits sont spécialisés par article.

« En cas de vote par article, le président du conseil général 
peut effectuer, par décision expresse, des virements d’article 
à article à l’intérieur du même chapitre à l’exclusion des 
articles dont les crédits sont spécialisés.

« Art. L.O. 6171-4. – I. – Les dotations budgétaires affec-
tées aux dépenses d’investissement peuvent comprendre des 
autorisations de programme et des crédits de paiement.

« Les autorisations de programme constituent la limite 
supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour 
l’exécution des investissements. Elles demeurent valables, 
sans limitation de durée, jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur 
annulation. Elles peuvent être révisées.

« Les crédits de paiement constituent la limite supérieure 
des dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour 
la couverture des engagements contractés dans le cadre des 
autorisations de programme correspondantes.

« L’équilibre budgétaire de la section d’investissement 
s’apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement.

« II. – Si le conseil général le décide, les dotations affectées 
aux dépenses de fonctionnement comprennent des autorisa-
tions d’engagement et des crédits de paiement.

« La faculté prévue au premier alinéa du présent II est 
réservée aux seules dépenses résultant de conventions, de 
délibérations ou de décisions au titre desquelles le dépar-
tement s’engage, au-delà d’un exercice budgétaire, dans le 
cadre de l’exercice de ses compétences, à verser une subven-
tion, une participation ou une rémunération à un tiers, à 
l’exclusion des frais de personnel.

« Les autorisations d’engagement constituent la limite 
supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le 
fi nancement des dépenses visées à l’alinéa précédent. Elles 
demeurent valables, sans limitation de durée, jusqu’à ce qu’il 
soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées.

« Les crédits de paiement constituent la limite supérieure 
des dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour 
la couverture des engagements contractés dans le cadre des 
autorisations d’engagement correspondantes.

« L’équilibre budgétaire de la section de fonctionnement 
s’apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement.

« III. – Les modalités de gestion des autorisations de 
programme, des autorisations d’engagement et des crédits 
de paiement y afférents sont précisées dans le règlement 
budgétaire et fi nancier de la collectivité.

« La situation des autorisations d’engagement et de 
programme ainsi que des crédits de paiement y afférents 
donne lieu à un état récapitulatif joint aux documents 
budgétaires.

« Art. L.O. 6171-5. – Lorsque la section d’investissement 
du budget présente un excédent après reprise des résultats, 
le conseil général peut reprendre les crédits correspondant 
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à cet excédent en recette de fonctionnement dans les cas et 
conditions défi nis par décret.

« Art. L.O. 6171-6. – L’attribution des subventions donne 
lieu à une délibération distincte du vote du budget.

« Toutefois, pour les subventions dont l’attribution n’est 
pas assortie de conditions d’octroi, le conseil général peut 
décider :

« 1o D’individualiser au budget les crédits par bénéfi -
ciaire ;

« 2o Ou d’établir, dans un état annexé au budget, une 
liste des bénéfi ciaires avec, pour chacun d’eux, l’objet et le 
montant de la subvention.

« L’individualisation des crédits ou la liste établie confor-
mément au 2o vaut décision d’attribution des subventions 
en cause. »

« Art. L.O. 6171-9. – Dans le cas où le budget de la 
collectivité n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice 
auquel il s’applique, le président du conseil général est en 
droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recou-
vrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater 
les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite 
de celles inscrites au budget de l’année précédente.

« Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au 
remboursement en capital des annuités de la dette venant à 
échéance avant le vote du budget.

« En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou, à défaut, 
jusqu’au 31 mars de l’exercice auquel il s’applique ou au 
15 avril de l’année du renouvellement du conseil général, 
le président du conseil général peut, sur autorisation du 
conseil général, engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts 
au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits 
afférents au remboursement de la dette et, pour les dépenses 
à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de 
programme, les liquider et les mandater dans la limite des 
crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par la délibé-
ration d’ouverture d’autorisation de programme.

« L’autorisation mentionnée à l’alinéa précédent précise le 
montant et l’affectation des crédits.

« Les crédits correspondants, visés aux alinéas précédents, 
sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable 
est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de 
recettes émis dans les conditions ci-dessus.

« Art. L.O. 6171-10. – Si le budget n’est pas adopté avant 
le 31 mars de l’exercice auquel il s’applique ou avant le 
15 avril de l’année du renouvellement du conseil général, 
le représentant de l’État saisit sans délai la chambre terri-
toriale des comptes qui, dans le mois et par un avis public, 
formule des propositions pour le règlement du budget. Le 
représentant de l’État règle le budget et le rend exécutoire. 
Si le représentant de l’État s’écarte des propositions de la 
chambre territoriale des comptes, il assortit sa décision d’une 
motivation explicite.

« À compter de la saisine de la chambre territoriale des 
comptes et jusqu’au règlement du budget par le représentant 
de l’État, le conseil général ne peut adopter de délibération 
sur le budget de l’exercice en cours.

« Ces dispositions ne sont pas applicables quand le défaut 
d’adoption résulte de l’absence de communication avant le 
15 mars au conseil général d’informations indispensables à 
l’établissement du budget. La liste de ces informations est 
fi xée par décret. Dans ce cas, le conseil général dispose de 

quinze jours à compter de cette communication pour arrêter 
le budget.

« Art. L.O. 6171-11. – Le budget de la collectivité est 
en équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et 
la section d’investissement sont respectivement votées en 
équilibre, les recettes et les dépenses ayant été évaluées de 
façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les recettes de la 
section de fonctionnement au profi t de la section d’inves-
tissement ajouté aux recettes propres de cette section, à 
l’exclusion du produit des emprunts, et éventuellement aux 
dotations des comptes d’amortissements et de provisions 
fournit des ressources suffi santes pour couvrir le rembour-
sement en capital des annuités d’emprunt à échoir au cours 
de l’exercice.

« Art. L.O. 6171-12. – Lorsque le budget n’est pas voté en 
équilibre réel, la chambre territoriale des comptes, saisie par le 
représentant de l’État dans un délai de trente jours à compter 
de la transmission prévue à l’article L.O. 6151-1 le constate 
et propose à la collectivité, dans un délai de trente jours à 
compter de la saisine, les mesures nécessaires au rétablisse-
ment de l’équilibre budgétaire et demande au conseil général 
une nouvelle délibération.

« La nouvelle délibération, rectifi ant le budget initial, doit 
intervenir dans un délai d’un mois à partir de la commu-
nication des propositions de la chambre territoriale des 
comptes.

« Si le conseil général ne s’est pas prononcé dans le délai 
prescrit ou si la délibération prise ne comporte pas de 
mesures de redressement jugées suffi santes par la chambre 
territoriale des comptes, qui se prononce sur ce point dans 
un délai de quinze jours à partir de la transmission de la 
nouvelle délibération, le budget est réglé et rendu exécutoire 
par le représentant de l’État dans le département. Si celui-ci 
s’écarte des propositions formulées par la chambre territo-
riale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation 
explicite.

« Art. L.O. 6171-13. – Toutefois, pour l’application de 
l’article L.O. 6171-12, n’est pas considéré comme étant en 
déséquilibre le budget dont la section de fonctionnement 
comporte ou reprend un excédent et dont la section d’inves-
tissement est en équilibre réel, après reprise pour chacune 
des sections des résultats apparaissant au compte adminis-
tratif de l’exercice précédent.

« Art. L.O. 6171-14. – Le budget primitif de la collecti-
vité est transmis au représentant de l’État au plus tard quinze 
jours après le délai limite fi xé pour son adoption par les 
articles L.O. 6171-10 et L.O. 6171-15. À défaut, il est fait 
application des dispositions de l’article L.O. 6171-10.

« Art. L.O. 6171-15. – À compter de la saisine de la chambre 
territoriale des comptes et jusqu’au terme de la procédure 
prévue à l’article L.O. 6171-12, le conseil général ne peut se 
prononcer en matière budgétaire, sauf pour la délibération 
prévue au deuxième alinéa de l’article L.O. 6171-12 et pour 
l’application de l’article L.O. 6171-18.

« Lorsque le budget de la collectivité a été réglé et rendu 
exécutoire par le représentant de l’État, les budgets supplé-
mentaires afférents au même exercice sont transmis par le 
représentant de l’État à la chambre territoriale des comptes. 
En outre, le vote de l’organe délibérant sur le compte adminis-
tratif prévu à l’article L.O. 6171-18 intervient avant le vote 
du budget primitif afférent à l’exercice suivant. Lorsque le 
compte administratif adopté dans les conditions ci-dessus 
mentionnées fait apparaître un défi cit dans l’exécution du 
budget, ce défi cit est reporté au budget primitif de l’exercice 
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suivant. Ce budget primitif est transmis à la chambre terri-
toriale des comptes par le représentant de l’État.

« S’il est fait application de la procédure défi nie à l’alinéa 
précédent, les dates fi xées au premier alinéa de l’article 
L.O. 6171-10 pour l’adoption du budget primitif sont 
reportées respectivement au 1er juin et au 15 juin. Dans ce 
cas, le délai limite de la transmission du compte de gestion 
du comptable prévu à l’article L.O. 6171-18 est ramené au 
1er mai.

« Art. L.O. 6171-16. – La transmission du budget de la 
collectivité à la chambre territoriale des comptes au titre 
des articles L.O. 6171-12 et L.O. 6171-20 a pour effet de 
suspendre l’exécution de ce budget jusqu’au terme de la 
procédure. Toutefois, sont applicables à compter de cette 
transmission les dispositions de l’article L.O. 6171-9. En 
outre, les dépenses de la section d’investissement de ce 
budget peuvent être engagées, liquidées et mandatées dans 
la limite de la moitié des crédits inscrits à ce titre.

« Art. L.O. 6171-17. – Sous réserve du respect des 
dispositions des articles L.O. 6171-9, L.O. 6171-15 et 
L.O. 6171-16, des modifi cations peuvent être apportées 
au budget par l’organe délibérant jusqu’au terme de l’exer-
cice auquel elles s’appliquent.

« Dans le délai de vingt et un jours suivant la fi n de l’exer-
cice budgétaire, le conseil général peut en outre apporter 
au budget les modifi cations permettant d’ajuster les crédits 
de la section de fonctionnement pour régler les dépenses 
engagées avant le 31 décembre et inscrire les crédits néces-
saires à la réalisation des opérations d’ordre de chacune des 
deux sections du budget ou entre les deux sections.

« Les délibérations relatives aux modifi cations budgé-
taires prévues à l’alinéa précédent doivent être transmises au 
représentant de l’État au plus tard cinq jours après le délai 
limite fi xé pour leur adoption. Les mandatements découlant 
des modifi cations budgétaires ainsi décidées doivent être 
achevés au plus tard le 31 janvier suivant l’exercice auquel 
ils se rapportent.

« Art. L.O. 6171-18. – L’arrêté des comptes de la collecti-
vité est constitué par le vote du conseil général sur le compte 
administratif présenté par le président du conseil général 
après transmission, au plus tard le 1er juin de l’année suivant 
l’exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la 
collectivité. Le vote du conseil général arrêtant les comptes 
doit intervenir au plus tard le 30 juin de l’année suivant 
l’exercice.

« Le compte administratif est arrêté si une majorité des 
voix ne s’est pas dégagée contre son adoption.

« Lorsque le compte administratif fait l’objet d’un rejet 
par le conseil général, le projet de compte administratif joint 
à la délibération de rejet tel que présenté par le président 
du conseil général, s’il est conforme au compte de gestion 
établi par le comptable, après avis rendu sous un mois par 
la chambre territoriale des comptes saisie sans délai par le 
représentant de l’État, est substitué au compte administratif 
pour la liquidation des attributions au titre du Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée.

« Art. L.O. 6171-19. – Le compte administratif est 
transmis au représentant de l’État au plus tard quinze jours 
après le délai limite fi xé pour son adoption par les articles 
L.O. 6171-15 et L.O. 6171-18.

« À défaut, le représentant de l’État saisit, selon la procé-
dure prévue par l’article L.O. 6171-12, la chambre territo-

riale des comptes du plus proche budget voté par la collec-
tivité.

« Art. L.O. 6171-20. – Lorsque l’arrêté des comptes de la 
collectivité fait apparaître dans l’exécution du budget, après 
vérifi cation de la sincérité des inscriptions de recettes et de 
dépenses, un défi cit égal ou supérieur à 5 %, la chambre 
territoriale des comptes, saisie par le représentant de l’État, 
propose à la collectivité les mesures nécessaires au rétablis-
sement de l’équilibre budgétaire, dans le délai d’un mois à 
compter de cette saisine.

« Lorsque le budget de la collectivité a fait l’objet des 
mesures de redressement prévues à l’alinéa précédent, le 
représentant de l’État transmet à la chambre territoriale des 
comptes le budget primitif afférent à l’exercice suivant.

« Si, lors de l’examen de ce budget primitif, la chambre 
territoriale des comptes constate que la collectivité n’a pas 
pris de mesures suffi santes pour résorber ce défi cit, elle 
propose les mesures nécessaires au représentant de l’État 
dans un délai d’un mois à partir de la transmission prévue à 
l’alinéa précédent. Le représentant de l’État règle le budget 
et le rend exécutoire. S’il s’écarte des propositions formulées 
par la chambre territoriale des comptes, il assortit sa décision 
d’une motivation explicite.

« En cas de mise en œuvre des dispositions des alinéas 
précédents, la procédure prévue à l’article L.O. 6171-12 
n’est pas applicable.

« Art. L.O. 6171-21. – Ne sont obligatoires pour la collec-
tivité que les dépenses nécessaires à l’acquittement des dettes 
exigibles et les dépenses pour lesquelles la loi l’a expressé-
ment décidé.

« La chambre territoriale des comptes saisie, soit par le 
représentant de l’État, soit par le comptable public concerné, 
soit par toute personne y ayant intérêt, constate qu’une 
dépense obligatoire n’a pas été inscrite au budget ou l’a été 
pour une somme insuffi sante. Elle opère cette constatation 
dans le délai d’un mois à partir de sa saisine et adresse une 
mise en demeure à la collectivité.

« Si, dans un délai d’un mois, cette mise en demeure 
n’est pas suivie d’effet, la chambre territoriale des comptes 
demande au représentant de l’État d’inscrire cette dépense 
au budget et propose, s’il y a lieu, la création de ressources 
ou la diminution de dépenses facultatives destinées à couvrir 
la dépense obligatoire. Le représentant de l’État règle et rend 
exécutoire le budget rectifi é en conséquence. S’il s’écarte 
des propositions formulées par la chambre territoriale des 
comptes, il assortit sa décision d’une motivation explicite.

« Art. L.O. 6171-22. – À défaut de mandatement d’une 
dépense obligatoire par le président du conseil général dans 
le mois suivant la mise en demeure qui lui en a été faite par 
le représentant de l’État, celui-ci y procède d’offi ce.

« Le délai prévu à l’alinéa précédent est porté à deux mois 
si la dépense est égale ou supérieure à 5 % de la section de 
fonctionnement du budget primitif.

« Art. L.O. 6171-23. – Les dispositions des articles 
L.O. 6171-21 et L.O. 6171-22 ne sont pas applicables à l’ins-
cription et au mandatement des dépenses obligatoires résul-
tant, pour la collectivité et ses établissements publics, d’une 
décision juridictionnelle passée en force de chose jugée. Ces 
opérations demeurent régies par les dispositions législatives 
relatives aux astreintes prononcées en matière administrative 
et à l’exécution des jugements par les personnes morales de 
droit public et par le code de justice administrative.
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« Art. L.O. 6171-24. – Dans le cadre des commandes 
publiques, lorsque des intérêts moratoires ne sont pas 
mandatés en même temps que le principal, ce dernier étant 
d’un montant supérieur à un seuil fi xé par voie réglemen-
taire, le comptable assignataire de la dépense en informe 
l’ordonnateur et le représentant de l’État dans un délai de 
dix jours suivant la réception de l’ordre de paiement. Dans 
un délai de quinze jours, le représentant de l’État adresse 
à l’ordonnateur une mise en demeure de mandatement. À 
défaut d’exécution dans un délai d’un mois, le représentant 
de l’État procède d’offi ce, dans un délai de dix jours, au 
mandatement de la dépense.

« Toutefois, si, dans le délai d’un mois dont il dispose, 
l’ordonnateur notifi e un refus d’exécution motivé par une 
insuffi sance de crédits disponibles ou si, dans ce même délai, 
le représentant de l’État constate cette insuffi sance, celui-ci, 
dans un délai de quinze jours à compter de cette notifi ca-
tion ou de cette constatation, saisit la chambre territoriale 
des comptes dans les conditions fi xées à l’article L.O. 6171-21. 
Le représentant de l’État procède ensuite au mandatement 
d’offi ce dans les quinze jours suivant la réception de la 
délibération inscrivant les crédits ou sa décision réglant le 
budget rectifi é.

« Art. L.O. 6171-25. – Le conseil général est tenu informé 
dès sa plus proche réunion des avis formulés par la chambre 
territoriale des comptes et des arrêtés pris par le représen-
tant de l’État en application des dispositions du présent 
chapitre.

« Art. L.O. 6171-26. – Le conseil général doit se prononcer 
sur le caractère d’utilité publique des dépenses ayant donné 
lieu à une déclaration en gestion de fait par la chambre terri-
toriale des comptes au cours de la plus proche séance suivant 
la transmission de la demande adressée par la chambre terri-
toriale des comptes au comptable de fait et à l’ordonnateur 
de la collectivité. Passé ce délai, la chambre territoriale des 
comptes statue sur les dépenses de la gestion de fait dont elle 
apprécie les justifi cations présentées.

« Art. L.O. 6171-26-1. – Les dispositions du présent 
chapitre sont applicables aux établissements publics de la 
collectivité départementale. »

« CHAPITRE II

« Dépenses

 ........................................................................................

« II. – Sont obligatoires pour la collectivité départemen-
tale :

« 1o Les dépenses relatives au fonctionnement des organes 
délibérants et à l’entretien de l’hôtel de la collectivité ;

« 2o Les dépenses relatives aux indemnités de fonction 
et aux frais de formation des élus visés au chapitre IV du 
titre III du présent livre ainsi que les cotisations au fonds 
institué par l’article L. 1621-2 ;

« 3o Les cotisations obligatoires pour l’employeur au titre 
du régime de sécurité sociale applicable dans la collectivité ;

« 4o La rémunération des agents de la collectivité ;

« 5o Les intérêts de la dette ;

« 6o Les dépenses dont elle a la charge en matière de trans-
ports ;

« 7o Les dépenses dont elle a la charge en matière d’appren-
tissage ;

« 8o Les dépenses liées au service d’incendie et de secours 
et notamment sa contribution au fi nancement de la forma-
tion des offi ciers de sapeurs-pompiers volontaires assurée par 
leur établissement public national de formation ;

« 9o Les dépenses résultant de l’entretien des équipements 
mobiliers ou immobiliers destinés à un service public ou à 
l’usage public transférés à la collectivité ;

« 10o Les dépenses d’entretien et de construction des ports 
de commerce, de pêche et de plaisance ;

« 11o Les dépenses d’entretien et de construction de la 
voirie de la collectivité ;

« 12o Les dépenses de remboursement de la dette en 
capital ;

« 13o Les dettes exigibles ;

« 13obis Les dotations aux amortissements ;

« 13oter Les dotations aux provisions ;

« 13oquater La reprise des subventions d’équipement 
reçues ;

« 14o Toutes autres dépenses liées à l’exercice d’une compé-
tence transférée.

« Art. L.O. 6172-2. – Le conseil général peut porter au 
budget tant en section d’investissement qu’en section de 
fonctionnement un crédit pour dépenses imprévues. Pour 
chacune des deux sections du budget, ce crédit ne peut être 
supérieur à 7,5 % des crédits correspondant aux dépenses 
réelles prévisionnelles de la section.

« Les dépenses inscrites à la section d’investissement en 
application de l’alinéa précédent ne peuvent être fi nancées 
par l’emprunt.

« Art. L.O. 6172-3. – Le crédit pour dépenses imprévues 
est employé par le président du conseil général.

« À la première séance qui suit l’ordonnancement de 
chaque dépense, le président du conseil général rend compte 
au conseil général, avec pièces justifi catives à l’appui, de 
l’emploi de ce crédit. Les pièces demeurent annexées à la 
délibération.

« Ce crédit ne peut être employé que pour faire face à des 
dépenses en vue desquelles aucune dotation n’est inscrite au 
budget.

« CHAPITRE III

« Recettes

« Section 1
« Dispositions générales

« Art. L.O. 6173-1. – Le résultat excédentaire de la section 
de fonctionnement dégagé au titre de l’exercice clos, cumulé 
avec le résultat antérieur reporté, est affecté en totalité dès la 
plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte 
administratif et, en tout état de cause, avant la clôture de 
l’exercice suivant. La délibération d’affectation prise par le 
conseil général est produite à l’appui de la décision budgé-
taire de reprise de ce résultat.

« Le résultat défi citaire de la section de fonctionnement, 
le besoin de fi nancement ou l’excédent de la section d’inves-
tissement sont repris en totalité dès la plus proche décision 
budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en 
tout état de cause, avant la clôture de l’exercice suivant.
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« Entre la date limite de mandatement fi xée au dernier 
alinéa de l’article L.O. 6171-17 et la date limite de vote des 
taux des impositions locales, le conseil général peut, au titre 
de l’exercice clos et avant l’adoption de son compte adminis-
tratif, reporter de manière anticipée au budget le résultat de 
la section de fonctionnement, le besoin de fi nancement de 
la section d’investissement ou, le cas échéant, l’excédent de 
la section d’investissement, ainsi que la prévision d’affecta-
tion.

« Si le compte administratif fait apparaître une différence 
avec les montants reportés par anticipation, le conseil général 
procède à leur régularisation et à la reprise du résultat dans 
la plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte 
administratif et, en tout état de cause, avant la fi n de l’exer-
cice.

« Art. L.O. 6173-2. – Les recettes de la section de fonction-
nement du budget de la collectivité se composent :

« 1o Du produit des impositions de toute nature affectées 
à la collectivité ou instituées par elle ;

« 2o Du revenu et du produit des propriétés de la collec-
tivité ;

« 3o Du produit de l’exploitation des services et des 
régies ;

« 4o Du produit du droit de péage des bacs et passages 
d’eau sur les routes et chemins à la charge de la collectivité, 
des autres droits de péage et de tous autres droits concédés à 
la collectivité par des lois ;

« 5o Des attributions de la répartition de la dotation globale 
de fonctionnement ainsi que, le cas échéant, de la dotation 
générale de décentralisation et du produit des subventions de 
fonctionnement et des versements résultant des mécanismes 
de péréquation et des autres concours fi nanciers apportés 
par l’État au fonctionnement de la collectivité ;

« 6o Des subventions de l’État et des contributions des 
communes et des tiers pour les dépenses annuelles et perma-
nentes utiles à la collectivité ;

« 7o Des remboursements d’avances effectués sur les 
ressources de la section de fonctionnement ;

« 8o Du produit des amendes.

« Art. L.O. 6173-3. – Les recettes de la section d’investis-
sement du budget de la collectivité se composent :

« 1o Du produit des emprunts ;

« 2o De la dotation globale d’équipement ;

« 3o Des subventions de l’État et des contributions des 
communes et des tiers aux dépenses d’investissement ;

« 4o Des versements au titre du Fonds de compensation 
pour la taxe sur la valeur ajoutée ;

« 5o Des dons et legs ;

« 6o Du produit des biens aliénés ;

« 7o Du remboursement des capitaux exigibles et des 
rentes rachetées ;

« 8o De toutes autres recettes accidentelles.

« Art. L.O. 6173-4. – Les dispositions de l’article L. 3334-1 
et des premier et deuxième alinéas de l’article L. 3334-2 sont 
applicables à la collectivité départementale de Mayotte. »

« Section 2
« Dispositions fi nancières »

« CHAPITRE IV

« Comptabilité »

« CHAPITRE V

« Fonds intercommunal de péréquation

« Art. L.O. 6175-1. – Il est créé un fonds intercommunal 
de péréquation pour les communes de Mayotte. Ce fonds 
comprend une section de fonctionnement et une section 
d’investissement.

« Art. L.O. 6175-2. – Ce fonds reçoit une quote-part des 
impôts, droits et taxes perçus au profi t du budget général de 
la collectivité départementale de Mayotte, à l’exception des 
centimes additionnels à l’impôt sur le revenu des personnes 
physiques prévus au premier alinéa de l’article 40 de la loi 
no 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte.

« Cette quote-part, qui ne peut être inférieure à 20 % 
desdites ressources, est fi xée par décret, après consultation 
du conseil général de Mayotte, en tenant compte des charges 
respectives de la collectivité départementale de Mayotte 
et des communes. Lorsque le compte administratif de la 
collectivité départementale de Mayotte fait apparaître que le 
produit des impôts, droits et taxes effectivement perçus est 
inférieur ou supérieur au produit prévu au budget primitif, 
le montant de la différence est inscrit respectivement en 
déduction ou en augmentation de l’assiette du fonds inter-
communal de péréquation de l’année suivant celle de l’adop-
tion du compte administratif.

« Art. L.O. 6175-3. – Le fonds intercommunal de 
péréquation est géré par un comité de gestion, présidé par 
le représentant de l’État et comprenant des représentants 
des communes, du conseil général et de l’État. Les représen-
tants des collectivités territoriales constituent la majorité des 
membres du comité de gestion.

« Ce comité répartit les ressources perçues par le fonds 
intercommunal de péréquation en application de l’article 
L.O. 6175-2 entre les sections de fonctionnement et d’inves-
tissement. Il peut décider d’attribuer une dotation affectée à 
des groupements de communes pour la réalisation d’opéra-
tions d’investissement ou la prise en charge de dépenses de 
fonctionnement présentant un intérêt intercommunal.

« Art. L.O. 6175-6. – Un décret en Conseil d’État déter-
mine les modalités d’application du présent chapitre et 
notamment les conditions d’élection des représentants des 
communes et du conseil général au comité de gestion. Il fi xe 
également les modalités de répartition des ressources entre 
les sections de fonctionnement et d’investissement.

« CHAPITRE VI

« Dispositions diverses

« Art. L.O. 6176-1. – Les dispositions législatives 
auxquelles renvoie le présent titre sont celles en vigueur à 
la date de promulgation de la loi organique no du portant 
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-
mer. »

« Art. L.O. 6176-2 (nouveau). – Les charges nouvelles 
induites pour la collectivité en application de la loi organique 
no du portant dispositions statutaires et institutionnelles 
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relatives à l’outre-mer font l’objet des compensations prévues 
au chapitre IV du titre Ier du livre VI de la première partie 
du présent code. »

« TITRE VIII

« DISPOSITIONS APPLICABLES JUSQU’AU 
RENOUVELLEMENT DU CONSEIL GÉNÉRAL EN 2008

« Art. L.O. 6181-1. – Le budget primitif de la collec-
tivité est transmis au représentant de l’État au plus tard 
quinze jours après le délai limite fi xé pour son adoption 
par le premier alinéa et par le dernier alinéa de l’article 
L.O. 6181-3. À défaut, il est fait application des disposi-
tions du premier alinéa de l’article L.O. 6181-3.

« Art. L.O. 6181-2. – L’arrêté des comptes de la collecti-
vité est constitué par le vote du conseil général sur le compte 
administratif présenté par le président du conseil général 
après transmission, au plus tard le 1er juin de l’année suivant 
l’exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la 
collectivité. Le vote du conseil général arrêtant les comptes 
doit intervenir avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice.

« Le compte administratif est arrêté si une majorité des 
voix ne s’est pas dégagée contre son adoption.

« Lorsque le compte administratif fait l’objet d’un rejet 
par le conseil général, le projet de compte administratif joint 
à la délibération de rejet tel que présenté par le président du 
conseil général, s’il est conforme au compte de gestion établi 
par le comptable, est substitué au compte administratif pour 
la liquidation des attributions au titre du Fonds de compen-
sation pour la taxe sur la valeur ajoutée.

« Art. L.O. 6181-3. – Si le budget n’est pas adopté avant le 
31 mars de l’exercice auquel il s’applique ou avant le 15 avril 
de l’année de renouvellement du conseil général, le représen-
tant de l’État règle le budget et le rend exécutoire.

« Si le budget n’est pas voté en équilibre réel, le représen-
tant de l’État invite le conseil général à délibérer à nouveau 
dans le délai de quinze jours.

« Si, au terme de cette procédure, le budget n’est toujours 
pas voté en équilibre réel, il est réglé et rendu exécutoire par 
le représentant de l’État.

« Toutefois, pour l’application des deuxième et troisième 
alinéas, n’est pas considéré comme étant en déséquilibre le 
budget dont la section de fonctionnement comporte ou 
reprend un excédent et dont la section d’investissement est 
en équilibre réel, après reprise pour chacune des sections des 
résultats apparaissant au compte administratif de l’exercice 
précédent.

« Lorsque le budget de la collectivité départementale a été 
réglé et rendu exécutoire par le représentant de l’État, le vote 
de l’organe délibérant sur le compte administratif intervient 
avant le vote du budget primitif afférent à l’exercice suivant. 
Lorsque le compte administratif adopté dans les conditions 
ci-dessus mentionnées fait apparaître un défi cit dans l’exécu-
tion du budget, ce défi cit est reporté au budget primitif de 
l’exercice suivant.

« S’il est fait application de la procédure défi nie à l’alinéa 
ci-dessus, les dates fi xées au premier alinéa pour l’adoption 
du budget primitif sont reportées respectivement au 1er juin 
et au 15 juin. Dans ce cas, la date limite de transmission du 
compte de gestion du comptable est fi xée au 1er mai.

« Art. L.O. 6181-4. – Le compte administratif est transmis 
au représentant de l’État quinze jours après son adoption et 
au plus tard le 15 juillet de l’année suivant l’exercice.

« Art. L.O. 6181-5. – Lorsque l’arrêté des comptes de la 
collectivité fait apparaître dans l’exécution du budget, après 
vérifi cation de la sincérité des inscriptions de recettes et de 
dépenses, un défi cit égal ou supérieur à 5 % des recettes de la 
section de fonctionnement, le représentant de l’État propose 
à la collectivité, dans le délai d’un mois, les mesures néces-
saires au rétablissement de l’équilibre budgétaire.

« Si, au budget primitif suivant, le représentant de l’État 
constate que la collectivité n’a pas pris de mesures suffi santes 
pour résorber ce défi cit, il propose les mesures nécessaires 
dans un délai de quinze jours à compter de la date à laquelle 
le budget primitif lui a été transmis et demande à la collec-
tivité une nouvelle délibération. La nouvelle délibération, 
rectifi ant le budget initial, doit intervenir dans un délai de 
quinze jours à partir de la communication des propositions 
du représentant de l’État.

« Si l’organe délibérant ne s’est pas prononcé dans le délai 
prescrit, ou si la délibération ne comporte pas de mesures de 
redressement jugées suffi santes par le représentant de l’État, 
le budget est réglé et rendu exécutoire par ce dernier.

« Art. L.O. 6181-6. – Le représentant de l’État, soit de sa 
propre initiative, soit s’il est saisi par le comptable public 
concerné ou par toute personne y ayant intérêt, constate 
qu’une dépense obligatoire n’a pas été inscrite au budget ou 
l’a été pour une somme insuffi sante. Il opère cette constata-
tion dans le délai d’un mois à partir de sa saisine et adresse 
une mise en demeure à la collectivité.

« Si cette mise en demeure n’est pas suivie d’effet dans un 
délai d’un mois, le représentant de l’État inscrit cette dépense 
au budget et propose, s’il y a lieu, la création de ressources 
ou la diminution de dépenses facultatives destinées à couvrir 
la dépense obligatoire. Il règle et rend exécutoire le budget 
rectifi é en conséquence.

« Art. L.O. 6181-7. – Dans le cadre des commandes publi-
ques, lorsque des intérêts moratoires ne sont pas mandatés 
en même temps que le principal, ce dernier étant d’un 
montant supérieur à un seuil fi xé par voie réglementaire, le 
comptable assignataire de la dépense en informe l’ordonna-
teur et le représentant de l’État dans un délai de dix jours 
suivant la réception de l’ordre de paiement.

« Dans un délai de quinze jours, le représentant de l’État 
adresse à l’ordonnateur une mise en demeure de manda-
tement. À défaut d’exécution dans un délai d’un mois, le 
représentant de l’État procède d’offi ce, dans un délai de dix 
jours, au mandatement de la dépense.

« Toutefois, si dans le délai d’un mois dont il dispose, 
l’ordonnateur notifi e un refus d’exécution motivé par une 
insuffi sance de crédits disponibles ou si, dans ce même 
délai, le représentant de l’État constate cette insuffi sance, ce 
dernier met en œuvre les procédures mentionnées à l’article 
L.O. 6181-6 dans un délai de quinze jours à compter de 
cette notifi cation ou de cette constatation.

« Il procède ensuite au mandatement d’offi ce dans les 
quinze jours suivant la réception de la délibération inscrivant 
les crédits ou suivant sa décision réglant le budget rectifi é.

« Art. L.O. 6181-8. – I. – Les actes de la collectivité sont 
adressés sous huitaine par le président du conseil général 
au représentant de l’État qui en constate la réception sur 
un registre et en délivre immédiatement récépissé. Faute de 
cette délivrance, le point de départ du délai de quinze jours 
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prévu au II est fi xé au jour de l’envoi de l’acte au représen-
tant de l’État à Mayotte.

« II. – Sous réserve des dispositions du III, les actes des 
autorités de la collectivité sont exécutoires de plein droit 
quinze jours après le dépôt en préfecture.

« Le représentant de l’État peut abréger ce délai soit 
d’offi ce, soit à la demande du président du conseil général.

« III. – Sont soumises à approbation par le représentant 
de l’État :

« 1o Les délibérations relatives à la matière budgétaire, 
fi scale et douanière ;

« 2o Les délibérations approuvant les emprunts et les 
conventions de concession ou d’affermage de services publics 
locaux ;

« 3o Les décisions réglementaires et individuelles prises par 
le président du conseil général dans l’exercice de son pouvoir 
de police ;

« 4o Les décisions individuelles relatives à la nomination, 
aux sanctions soumises à l’avis du conseil de discipline et au 
licenciement d’agents de la collectivité.

« IV. – Sont nulles de plein droit :

« 1o Les délibérations du conseil général ou de la commis-
sion permanente portant sur un objet étranger à leurs attri-
butions respectives ou prises hors de leur réunion légale ;

« 2o Les délibérations prises en violation d’une loi ou d’un 
décret.

« La nullité de droit est déclarée par arrêté motivé du 
représentant de l’État.

« La nullité de droit peut être prononcée par le représen-
tant de l’État et proposée ou opposée, par les parties intéres-
sées, à toute époque.

« Si un citoyen croit être personnellement lésé par un acte 
de la collectivité, il peut en demander l’annulation par le 
représentant de l’État qui statue sur sa demande après vérifi -
cation des faits.

« V. – Sont annulables les délibérations du conseil général 
ou de la commission permanente auxquelles ont pris part 
des membres du conseil général intéressés à l’affaire qui en a 
fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme manda-
taire.

« L’annulation est prononcée par arrêté motivé du repré-
sentant de l’État.

« Elle peut être prononcée d’offi ce par le représentant de 
l’État dans un délai de quinze jours à partir du dépôt du 
procès-verbal de la délibération.

« Elle peut aussi être demandée par toute personne 
intéressée et par tout contribuable de la collectivité. Dans 
ce cas, la demande en annulation doit être déposée, à peine 
de déchéance, dans un délai de quinze jours à compter de 
l’affi chage.

« Il en est donné récépissé.

« Le représentant de l’État statue dans les quinze jours.

« Passé le délai de quinze jours, mentionné au quatrième 
alinéa, sans qu’aucune demande ait été produite, le représen-
tant de l’État peut déclarer qu’il ne s’oppose pas à la délibéra-
tion du conseil général ou de la commission permanente. »

Article 4

Le livre II de la sixième partie du code général des collec-
tivités territoriales est ainsi rédigé :

« LIVRE II

« SAINT-BARTHÉLEMY

« TITRE Ier

« DISPOSITIONS GÉNÉRALES

« CHAPITRE Ier

« Dispositions générales

« Art. L.O. 6211-1. – Il est institué une collectivité 
d’outre-mer qui se substitue, sur le territoire de l’île de Saint-
Barthélemy et des îlots qui en dépendent et sont situés à 
moins de huit milles marins de ses côtes, à la commune de 
Saint-Barthélemy, au département de la Guadeloupe et à la 
région de la Guadeloupe.

« Cette collectivité d’outre-mer, régie par l’article 74 de 
la Constitution, prend le nom de collectivité de « Saint-
Barthélemy ». Elle est dotée de l’autonomie.

« La collectivité de Saint-Barthélemy s’administre libre-
ment par ses élus et par la voie du référendum local, dans les 
conditions prévues par le présent code.

« La République garantit l’autonomie de Saint-Barthé-
lemy et le respect de ses intérêts propres, en tenant compte 
de ses spécifi cités géographiques et historiques.

« Art. L.O. 6211-2. – Saint-Barthélemy est représentée 
au Parlement et au Conseil économique et social dans les 
conditions défi nies par les lois organiques.

« CHAPITRE II

« Le représentant de l’État

« Art. L.O. 6212-1. – Le représentant de l’État, repré-
sentant de chacun des membres du Gouvernement, est 
dépositaire des pouvoirs de la République. Il a la charge des 
intérêts nationaux, du respect des lois et des engagements 
internationaux de la France, de l’ordre public et du contrôle 
administratif. »

« CHAPITRE III

« L’application des lois et règlements à Saint-Barthélemy

« Art. L.O. 6213-1. – Les dispositions législatives et régle-
mentaires sont applicables de plein droit à Saint-Barthé-
lemy, à l’exception de celles intervenant dans les matières 
qui relèvent de la loi organique en application de l’article 74 
de la Constitution ou de la compétence de la collectivité en 
application de l’article L.O. 6214-3.

« L’applicabilité de plein droit des lois et règlements ne fait 
pas obstacle à leur adaptation à l’organisation particulière de 
la collectivité de Saint-Barthélemy.

« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, les 
lois et règlements relatifs à l’entrée et au séjour des étrangers 
ainsi qu’au droit d’asile ne sont applicables à Saint-Barthé-
lemy que sur mention expresse.
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« Art. L.O. 6213-2. – I. – Les lois et, lorsqu’ils sont 
publiés au Journal offi ciel de la République française, les 
actes administratifs entrent en vigueur à Saint-Barthélemy à 
la date qu’ils fi xent ou, à défaut, le lendemain de leur publi-
cation. Toutefois, l’entrée en vigueur de celles de leurs dispo-
sitions dont l’exécution nécessite des mesures d’application 
est reportée à la date d’entrée en vigueur de ces mesures.

« En cas d’urgence, entrent en vigueur dès leur publication 
les lois dont le décret de promulgation le prescrit et les actes 
administratifs pour lesquels le Gouvernement l’ordonne par 
une disposition spéciale.

« Le présent I n’est pas applicable aux actes individuels.

« II. – La publication des lois, des ordonnances, des décrets 
et, lorsqu’une loi, une ordonnance ou un décret le prévoit, 
des autres actes administratifs est assurée, le même jour, 
dans des conditions de nature à garantir leur authenticité, 
sur papier et sous forme électronique. Le Journal offi ciel de la 
République française est mis à la disposition du public sous 
forme électronique de manière permanente et gratuite.

« III. – Sont applicables de plein droit à Saint-Barthé-
lemy les dispositions réglementaires en vigueur en métro-
pole qui défi nissent les actes individuels ne devant pas faire 
l’objet d’une publication sous forme électronique et celles 
qui défi nissent les catégories d’actes administratifs dont la 
publication au Journal offi ciel sous forme électronique suffi t 
à assurer l’entrée en vigueur.

« IV. – À Saint-Barthélemy, la publication des actes et 
documents administratifs au bulletin offi ciel d’un ministère 
diffusé sous forme électronique dans les conditions garan-
tissant sa fi abilité produit les mêmes effets de droit que leur 
publication sous forme imprimée.

« Art. L.O. 6213-3. – Le conseil territorial est consulté :

« 1o Sur les projets de loi et propositions de loi et les projets 
d’ordonnance ou de décret qui introduisent, modifi ent ou 
suppriment des dispositions particulières à Saint-Barthé-
lemy ;

« 2o Sur les projets d’ordonnance pris sur le fondement 
de l’article 74-1 de la Constitution lorsqu’ils sont relatifs à 
Saint-Barthélemy ;

« 3o Sur les projets de loi autorisant la ratifi cation ou 
l’approbation des engagements internationaux de la France 
qui interviennent dans les domaines de compétence de la 
collectivité ;

« 4o Sur les traités ou accords, préalablement à leur ratifi -
cation ou à leur approbation, qui ne sont pas au nombre 
de ceux mentionnés au premier alinéa de l’article 53 de la 
Constitution et qui interviennent dans les domaines de 
compétence de la collectivité.

« Le conseil territorial dispose d’un délai d’un mois pour 
rendre son avis. Ce délai est réduit à quinze jours, en cas 
d’urgence, à la demande du représentant de l’État. Le délai 
expiré, l’avis est réputé avoir été donné.

« Lorsque le conseil territorial a été saisi selon la procé-
dure d’urgence, l’avis peut être émis par le conseil exécutif, à 
l’exception des avis portant sur les projets ou propositions de 
loi organique relatifs au statut de la collectivité.

« Les consultations mentionnées aux alinéas précédents 
doivent intervenir, au plus tard, avant l’adoption du projet 
de loi ou de la proposition de loi en première lecture par la 
première assemblée saisie. Toutefois, les avis portant sur les 
projets de loi qui, dès l’origine, comportent des dispositions 
relatives à l’organisation particulière de Saint-Barthélemy 

sont rendus de façon implicite ou expresse avant l’avis du 
Conseil d’État.

« Les avis émis au titre du présent article sont publiés au 
Journal offi ciel de Saint-Barthélemy.

« Lorsque le conseil territorial fait usage de la faculté qui 
lui est ouverte par l’article L.O. 6251-7, les délibérations 
par lesquelles il présente des propositions de modifi cation 
des dispositions législatives et réglementaires applicables à 
Saint-Barthélemy ont valeur d’avis au sens du présent article 
lorsque le Parlement ou le Gouvernement décident de suivre, 
en tout ou partie, ces propositions.

« À la demande du président de l’Assemble nationale ou 
du président du Sénat, le représentant de l’État est tenu de 
consulter le conseil territorial sur les propositions de loi 
mentionnées au 1o.

« Art. L.O. 6213-4. – Les lois, ordonnances et décrets 
intervenus avant l’entrée en vigueur de la loi organique 
no du portant dispositions statutaires et institutionnelles 
relatives à l’outre-mer dans des matières qui relèvent de 
la compétence des autorités de la collectivité peuvent être 
modifi és ou abrogés, en tant qu’ils s’appliquent à Saint-
Barthélemy, par les autorités de la collectivité selon les 
procédures prévues par cette loi organique.

« Lorsqu’elles usent de la faculté qui leur est offerte par 
le premier alinéa, les autorités de la collectivité doivent 
prononcer l’abrogation expresse de la disposition législative 
ou réglementaire précédemment en vigueur et procéder à 
l’édiction formelle d’une nouvelle disposition.

« Art. L.O. 6213-5. – I. – Lorsque le Conseil constitu-
tionnel a constaté qu’une loi promulguée postérieurement 
à l’entrée en vigueur de la loi organique no du précitée est 
intervenue dans les matières ressortissant à la compétence de 
la collectivité de Saint-Barthélemy, en tant qu’elle s’applique 
à cette dernière, cette loi peut être modifi ée ou abrogée par 
le conseil territorial.

« II. – Le Conseil constitutionnel est saisi par le président 
du conseil territorial en exécution d’une délibération de cette 
assemblée, par le Premier ministre, le président de l’Assem-
blée nationale ou le président du Sénat. Il informe de sa 
saisine, qui doit être motivée, les autres autorités titulaires 
du pouvoir de le saisir ; celles-ci peuvent présenter des obser-
vations dans le délai de quinze jours.

« Le Conseil constitutionnel statue dans un délai de trois 
mois.

« III. – Lorsqu’elles usent de la faculté qui leur est offerte 
par le I, les autorités de la collectivité doivent prononcer 
l’abrogation expresse de la disposition législative précédem-
ment en vigueur et procéder à l’édiction formelle d’une 
nouvelle disposition.

« Art. L.O. 6213-6. – Sont applicables à la collectivité de 
Saint-Barthélemy les dispositions suivantes du présent code 
en vigueur à la date de promulgation de la loi organique 
no du précitée :

« 1o Première partie : livres Ier (titre unique : chapitres Ier, 
III et IV) ; livre VI (titre II) ;

« 2o Cinquième partie : livres IV, VI et VII.

« Pour l’application de ces dispositions à Saint-Barthé-
lemy :

« – la référence aux communes, aux départements et aux 
régions est remplacée par la référence à la collectivité de 
Saint-Barthélemy ;
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« – la référence aux conseils municipaux, aux conseils 
généraux et aux conseils régionaux est remplacée par la 
référence au conseil territorial ;

« – la référence au maire, au président du conseil général 
et au président du conseil régional est remplacée par la 
référence au président du conseil territorial. »

« CHAPITRE IV

« Compétences

« Art. L.O. 6214-1. – La collectivité exerce les compé-
tences dévolues par les lois et règlements en vigueur aux 
communes, ainsi que celles dévolues au département de la 
Guadeloupe et à la région de la Guadeloupe.

« Art. L.O. 6214-2. – Dans les conditions prévues à 
l’article L.O. 6251-5, la collectivité peut adapter les lois et 
règlements en vigueur localement.

« Art. L.O. 6214-3. – I. – La collectivité fi xe les règles 
applicables dans les matières suivantes :

« 1o Impôts, droits et taxes dans les conditions prévues à 
l’article L.O. 6214-4 ; cadastre ;

« 2o Urbanisme ; construction ; habitation ; logement ;

« 3o Circulation routière et transports routiers ; desserte 
maritime d’intérêt territorial ; immatriculation des navires ; 
création, aménagement et exploitation des ports maritimes 
à l’exception du régime du travail ;

« 4o Voirie ; droit domanial et des biens de la collectivité ;

« 5o Environnement, y compris la protection des espaces 
boisés ;

« 6o Accès au travail des étrangers ;

« 7o Énergie ;

« 8o Tourisme ;

« 9o Création et organisation des services et des établisse-
ments publics de la collectivité.

« Toutefois, l’État demeure compétent pour fi xer, dans 
les matières mentionnées ci-dessus, les règles relatives à la 
recherche, à la constatation et à la répression des infractions 
pénales.

« Par dérogation au 2o, les autorités de l’État délivrent, 
dans le cadre de la réglementation applicable à Saint-Barthé-
lemy et après avis du conseil exécutif, les autorisations ou 
actes relatifs à l’utilisation et à l’occupation du sol concer-
nant les constructions, installations ou travaux réalisés pour 
le compte de l’État et de ses établissements publics.

« II. – En cas d’accession de la collectivité de Saint-
Barthélemy au statut de « pays et territoire d’outre-mer » de 
l’Union européenne et des Communautés européennes et 
à compter de cette accession, la collectivité est compétente 
en matière douanière, à l’exception des mesures de prohibi-
tion à l’importation et à l’exportation qui relèvent de l’ordre 
public et des engagements internationaux de la France, des 
règles relatives aux pouvoirs de recherche, de constatation 
des infractions pénales et des procédures contentieuses en 
matière douanière.

« Art. L.O. 6214-4. – I. – La collectivité de Saint-Barthé-
lemy exerce les compétences qu’elle tient du 1o du I de 
l’article L.O. 6214-3 en matière d’impôts, droits et taxes 
dans le respect des dispositions suivantes :

« 1o Les personnes physiques ne peuvent être considé-
rées comme ayant leur domicile fi scal à Saint-Barthélemy 
qu’après y avoir résidé pendant cinq ans au moins.

« Les personnes morales ne peuvent être considérées 
comme ayant leur domicile fi scal à Saint-Barthélemy 
qu’après y avoir installé le siège de leur direction effective 
depuis cinq ans au moins ou lorsqu’elles y ont installé le 
siège de leur direction effective et qu’elles sont contrôlées, 
directement ou indirectement, par des personnes physiques 
résidant à Saint-Barthélemy depuis cinq ans au moins.

« Les personnes physiques ou morales qui ne remplissent 
pas les conditions de résidence fi xées aux deux alinéas précé-
dents sont considérées comme ayant leur domicile fi scal en 
métropole ;

« 2o La collectivité de Saint-Barthélemy transmet à l’État 
toute information utile pour l’application de sa réglementa-
tion relative aux impôts de toute nature ou dénomination 
et pour l’exécution des clauses d’échange de renseignements 
prévues par les conventions fi scales conclues par la France 
avec d’autres États ou territoires ;

« 3o La collectivité de Saint-Barthélemy exerce ses compé-
tences en matière d’impôts, droits et taxes sans préjudice des 
règles fi xées par l’État, pour Saint-Barthélemy, en matière 
de cotisations sociales et des autres prélèvements destinés au 
fi nancement de la protection sociale et à l’amortissement de 
la dette sociale, par analogie avec les règles applicables en 
Guadeloupe.

« Les modalités d’application du présent I sont précisées 
en tant que de besoin par une convention conclue entre 
l’État et la collectivité de Saint-Barthélemy en vue, notam-
ment, de prévenir l’évasion fi scale et les doubles impositions 
et de défi nir les obligations de la collectivité en matière de 
communication d’informations à des fi ns fi scales.

« II. – Les opérations d’assiette, de contrôle et de recou-
vrement des impôts, droits, taxes et autres prélèvements 
peuvent être assurées par des agents de l’État dans les condi-
tions prévues par une convention conclue entre l’État et la 
collectivité.

« III. – Sans préjudice de l’exercice par la collectivité de 
sa compétence en matière d’impôts, droits et taxes, l’État 
peut instituer des taxes destinées à être perçues à l’occasion 
de l’exécution des missions d’intérêt général qui lui incom-
bent dans le cadre de ses compétences en matière de sécurité 
aérienne et de communications électroniques.

« Une convention conclue entre l’État et la collectivité 
précise les modalités d’application du premier alinéa du 
présent III afi n de déterminer les modalités de recouvre-
ment et de gestion des recettes destinées au fi nancement de 
la sécurité aérienne.

 ........................................................................................

« Art. L.O. 6214-5. – Dans les conditions prévues à 
l’article L.O. 6251-3, la collectivité peut participer, sous le 
contrôle de l’État, à l’exercice des compétences qui relèvent 
de l’État en matière de droit pénal en vue de la répression des 
infractions aux règles qu’elle fi xe dans les matières mention-
nées à l’article L.O. 6214-3 et en matière de police et de 
sécurité maritimes.

« Art. L.O. 6214-6. – L’État et la collectivité de Saint-
Barthélemy exercent, chacun en ce qui le concerne, leur 
droit de propriété sur leur domaine public et leur domaine 
privé.
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« Le domaine de la collectivité comprend notamment les 
biens vacants et sans maître, y compris les valeurs, actions 
et dépôts en numéraire atteints par la prescription dans les 
délais prévus par la législation applicable au domaine de 
l’État, ceux des personnes qui décèdent sans héritier ou dont 
les successions ont été abandonnées.

« Le domaine public maritime de la collectivité comprend, 
sous réserve des droits de l’État et des tiers, les rivages de la 
mer, le sol et le sous-sol des eaux intérieures, en particulier 
les rades et les lagons, ainsi que le sol et le sous-sol des eaux 
territoriales.

« Les dispositions de l’alinéa précédent s’appliquent sous 
réserve des emprises nécessaires, à la date de publication de 
la loi organique no ........... du ........... portant dispositions 
statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer, à l’exer-
cice par l’État de ses compétences et tant que cette nécessité 
sera justifi ée.

« La collectivité réglemente et exerce le droit d’exploration 
et le droit d’exploitation des ressources naturelles biologi-
ques et non biologiques des eaux intérieures, en particulier 
les rades et les étangs, du sol, du sous-sol et des eaux surja-
centes de la mer territoriale et de la zone économique exclu-
sive dans le respect des engagements internationaux de la 
France et des compétences de l’État.

« Art. L.O. 6214-7. – La collectivité peut subordonner à 
déclaration les transferts entre vifs de propriétés foncières 
situées sur son territoire ou de droits sociaux y afférents, 
à l’exception des donations en ligne directe ou collatérale 
jusqu’au quatrième degré.

« Dans le but de préserver la cohésion sociale de Saint-
Barthélemy, de garantir l’exercice effectif du droit au 
logement de ses habitants et de sauvegarder ou de mettre en 
valeur les espaces naturels, la collectivité peut exercer dans le 
délai de deux mois à compter de la réception de la déclara-
tion de transfert son droit de préemption sur les propriétés 
foncières ou les droits sociaux y afférents faisant l’objet de la 
déclaration, à charge de verser aux ayants droit le montant 
de la valeur desdits propriétés foncières ou droits sociaux. 
À défaut d’accord, cette valeur est fi xée comme en matière 
d’expropriation.

« Le précédent alinéa n’est pas applicable aux transferts 
réalisés au profi t des personnes :

« 1o Justifi ant d’une durée suffi sante de résidence à Saint-
Barthélemy ;

« 2o Ou justifi ant d’une durée suffi sante de mariage, de 
concubinage ou de pacte civil de solidarité avec une personne 
justifi ant d’une durée suffi sante de résidence à Saint-Barthé-
lemy.

« Elles ne sont pas non plus applicables aux personnes 
morales ayant leur siège social à Saint-Barthélemy et contrô-
lées, directement ou indirectement, par les personnes 
mentionnées aux 1o et 2o.

« Les modalités d’application du présent article sont 
déterminées par des délibérations du conseil territorial qui 
peuvent notamment prévoir les cas dans lesquels les périodes 
passées en dehors de Saint-Barthélemy pour accomplir le 
service national, pour suivre des études ou une formation 
ou pour des raisons familiales, professionnelles ou médicales 
ne sont pas, pour les personnes qui y étaient antérieurement 
domiciliées, une cause d’interruption ou de suspension de la 
durée à prendre en considération pour apprécier les condi-
tions de résidence exigées au 1o.

« Art. L.O. 6214-8. – Dans le cadre des dispositions légis-
latives relatives au service postal, les conditions particulières 
d’exécution de ce service à Saint-Barthélemy sont précisées 
et adaptées, le cas échéant, par une convention entre l’État 
et la collectivité.

« TITRE II

« LES INSTITUTIONS DE LA COLLECTIVITÉ

« Art. L.O. 6220-1. – Les institutions de la collectivité 
comprennent le conseil territorial, le président du conseil 
territorial, le conseil exécutif et le conseil économique, social 
et culturel.

« CHAPITRE Ier

« Le conseil territorial

« Section 1
« Composition et formation

« Art. L.O. 6221-1. – Le conseil territorial est l’assemblée 
délibérante de la collectivité.

« La composition du conseil territorial et la durée du 
mandat des conseillers territoriaux sont régies par les dispo-
sitions du titre II du livre VI du code électoral.

« Le président du conseil territorial et les conseillers terri-
toriaux sont tenus de déposer une déclaration de situation 
patrimoniale, dans le délai et les conditions prévus par la 
législation relative à la transparence fi nancière de la vie 
politique.

« Art. L.O. 6221-2. – Lorsqu’un conseiller territorial 
donne sa démission, il l’adresse au président du conseil terri-
torial, qui en donne immédiatement avis au représentant de 
l’État.

« Art. L.O. 6221-3. – Tout membre du conseil territorial 
qui, sans excuse valable, a refusé de remplir une des fonctions 
qui lui sont dévolues par les lois est déclaré démissionnaire 
par le juge administratif.

« Le refus résulte soit d’une déclaration expresse adressée à 
qui de droit ou rendue publique par son auteur, soit de l’abs-
tention persistante après avertissement de l’autorité chargée 
de la convocation.

« Le membre ainsi démissionnaire ne peut être réélu avant 
le délai d’un an.

« Art. L.O. 6221-4. – Le conseiller territorial absent lors 
de quatre réunions consécutives du conseil territorial dans 
un délai de moins de quatre mois sans excuse légitime admise 
par le conseil est déclaré démissionnaire d’offi ce par celui-ci 
lors de la réunion suivante.

« Art. L.O. 6221-5. – Lorsque le fonctionnement du 
conseil territorial se révèle impossible, le Gouvernement peut, 
d’offi ce ou à la demande de son président, en prononcer la 
dissolution par décret motivé pris en Conseil des ministres.

« Le décret de dissolution fi xe la date des nouvelles 
élections. Le Gouvernement en informe le Parlement dans 
le délai le plus bref.

« S’il y a urgence, le conseil territorial peut être provisoi-
rement suspendu par arrêté motivé du ministre chargé de 
l’outre-mer. La durée de la suspension ne peut excéder un 
mois.
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« Art. L.O. 6221-6. – En cas de dissolution ou de suspen-
sion du conseil territorial, de démission de tous ses membres 
en exercice ou d’annulation devenue défi nitive de l’élection 
de tous ses membres, le président est chargé de l’expédi-
tion des affaires courantes. Ses décisions ne sont exécutoires 
qu’avec l’accord du représentant de l’État.

« Il est procédé à la réélection du conseil territorial dans 
un délai de deux mois. L’assemblée se réunit de plein droit le 
second dimanche qui suit le premier tour de scrutin.

« Le représentant de l’État convoque chaque conseiller 
territorial élu pour la première réunion, dont il fi xe l’heure 
et le lieu.

« Art. L.O. 6221-7. – Les dispositions du chapitre IV du 
titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives à la période 
de mobilisation générale et au temps de guerre sont appli-
cables, par analogie, au conseil territorial de Saint-Barthé-
lemy.

« Section 2
« Fonctionnement

« Sous-section 1

« Siège et règlement intérieur

« Art. L.O. 6221-8. – Le conseil territorial a son siège à 
l’hôtel de la collectivité.

« Art. L.O. 6221-9. – Le conseil territorial établit son 
règlement intérieur dans le mois qui suit son renouvel-
lement. Le règlement intérieur peut être déféré devant le 
tribunal administratif.

« Sous-section 2

« Réunion

« Art. L.O. 6221-10. – Le conseil territorial se réunit à 
l’initiative de son président, au moins une fois par trimestre, 
à l’hôtel de la collectivité.

« Pour les années où a lieu le renouvellement du conseil 
territorial, la première réunion se tient de plein droit le 
second dimanche qui suit le premier tour de scrutin.

« Art. L.O. 6221-11. – Le conseil territorial est également 
réuni à la demande :

« a) Du conseil exécutif ;

« b) Du quart des membres du conseil territorial sur un 
ordre du jour déterminé, pour une durée qui ne peut excéder 
deux jours. Un même conseiller territorial ne peut présenter 
plus d’une demande de réunion par trimestre ;

« c) Du représentant de l’État.

« En cas de circonstances exceptionnelles, le conseil terri-
torial peut être réuni par décret.

« Sous-section 3

« Séances

« Art. L.O. 6221-12. – Les séances du conseil territorial 
sont publiques.

« Néanmoins, sur la demande de cinq membres ou du 
président, le conseil territorial peut décider sans débat, à 
la majorité absolue des membres présents ou représentés, 
qu’il se réunit à huis clos, sauf lorsqu’il est fait applica-
tion des articles L.O. 6213-3, L.O. 6213-4, L.O. 6213-5, 
L.O. 6214-2, L.O. 6251-2, L.O. 6251-3, L.O. 6251-7, 
L.O. 6251-8 ou L.O. 6251-10-1.

« Sans préjudice des pouvoirs que le président du conseil 
territorial tient de l’article L.O. 6221-13, ces séances 
peuvent être retransmises par les moyens de communication 
audiovisuelle.

« Art. L.O. 6221-13. – Le président a seul la police de 
l’assemblée.

« Il peut faire expulser de l’auditoire ou arrêter tout 
individu qui trouble l’ordre.

« En cas de crime ou de délit, il en dresse procès-verbal et 
le procureur de la République en est immédiatement saisi. »

« Sous-section 4

« Délibérations

« Art. L.O. 6221-15. – Le conseil territorial ne peut 
délibérer si la majorité absolue de ses membres en exercice 
n’est présente.

« Toutefois, si, au jour fi xé par la convocation, le conseil 
territorial ne se réunit pas en nombre suffi sant pour délibérer, 
la réunion se tient de plein droit trois jours plus tard et les 
délibérations sont alors valables quel que soit le nombre des 
présents.

« Sous réserve des dispositions des articles L.O. 6222-1, 
L.O. 6222-6, L.O. 6224-3 et L.O. 6251-2, les délibérations 
du conseil territorial sont prises à la majorité des suffrages 
exprimés.

« Art. L.O. 6221-16. – Les votes sont recueillis au scrutin 
public toutes les fois que le sixième des membres présents 
le demande. En cas de partage égal, la voix du président est 
prépondérante.

« Les votes sur les nominations ont toujours lieu au scrutin 
secret. Toutefois, le conseil territorial peut décider, à l’unani-
mité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations 
ou aux présentations, sauf disposition législative ou régle-
mentaire prévoyant expressément ce mode de scrutin.

« Le résultat des scrutins publics, énonçant les noms des 
votants, est reproduit au procès-verbal.

« Art. L.O. 6221-17. – Un conseiller territorial empêché 
d’assister à une réunion peut donner délégation de vote, pour 
cette réunion, à un autre membre du conseil territorial.

« Un conseiller territorial ne peut recevoir qu’une seule 
délégation.

« Art. L.O. 6221-18. – Les délibérations du conseil terri-
torial, ainsi que celles du conseil exécutif lorsqu’elles sont 
prises par délégation de l’assemblée, sont publiées dans les 
mêmes formes. »

« Sous-section 5

« Information

« Art. L.O. 6221-19. – Tout membre du conseil territorial 
a le droit, dans le cadre de sa fonction, d’être informé des 
affaires de la collectivité qui font l’objet d’une délibération.

« Art. L.O. 6221-20. – Le conseil territorial assure la 
diffusion de l’information auprès de ses membres élus par 
les moyens matériels qu’il juge les plus appropriés.

« Afi n de permettre l’échange d’informations sur les 
affaires relevant de ses compétences, le conseil territorial 
peut, dans les conditions défi nies par son assemblée délibé-
rante, mettre à disposition de ses membres élus à titre indivi-
duel les moyens informatiques et de télécommunications 
nécessaires.
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« Art. L.O. 6221-21. – Douze jours avant la réunion du 
conseil territorial, le président adresse aux conseillers terri-
toriaux un rapport, sous quelque forme que ce soit, sur 
chacune des affaires qui doivent leur être soumises.

« Art. L.O. 6221-22. – Les conseillers territoriaux ont le 
droit d’exposer en séance du conseil territorial des questions 
orales ayant trait aux affaires de la collectivité. Le règlement 
intérieur en fi xe la fréquence ainsi que les conditions de 
présentation et d’examen.

« Art. L.O. 6221-23. – Chaque année, le président rend 
compte au conseil territorial, par un rapport spécial, de la 
situation de la collectivité, de l’activité et du fi nancement 
des différents services de la collectivité et des organismes qui 
dépendent de celle-ci.

« Le rapport précise également l’état d’exécution des 
délibérations du conseil territorial et la situation fi nancière 
de la collectivité.

« Ce rapport spécial donne lieu à un débat.

« Sous-section 6

« Commissions – 
Représentation au sein d’organismes extérieurs

« Art. L.O. 6221-24. – Après l’élection du conseil exécutif 
dans les conditions prévues à l’article L.O. 6222-6, le 
conseil territorial peut former ses commissions et procéder à 
la désignation de ses membres ou de ses délégués pour siéger 
au sein d’organismes extérieurs et déléguer l’exercice d’une 
partie de ses attributions au conseil exécutif.

« En ce cas, et par dérogation à l’article L.O. 6221-21, les 
rapports sur les affaires soumises aux conseillers territoriaux 
peuvent leur être communiqués en cours de réunion ; une 
suspension de séance est de droit.

« Art. L.O. 6221-25. – Le conseil territorial, lorsqu’un 
sixième de ses membres le demande, délibère de la création 
d’une mission d’information et d’évaluation chargée de 
recueillir des éléments d’information sur une question 
intéressant la collectivité ou de procéder à l’évaluation d’un 
service public de la collectivité. Un même conseiller terri-
torial ne peut s’associer à une telle demande plus d’une fois 
par an.

« Aucune mission ne peut être créée à partir du 1er janvier 
de l’année civile qui précède l’année du renouvellement du 
conseil territorial.

« Le règlement intérieur fi xe les règles de présentation et 
d’examen de la demande de constitution de la mission, ses 
modalités de fonctionnement, les modalités de sa composi-
tion dans le respect du principe de la représentation propor-
tionnelle, la durée de la mission, qui ne peut excéder six mois 
à compter de la date de la délibération qui l’a créée, ainsi 
que les conditions dans lesquelles elle remet son rapport aux 
membres du conseil territorial.

« Art. L.O. 6221-26. – Le conseil territorial procède à la 
désignation de ses membres ou de ses délégués pour siéger au 
sein d’organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus 
par les dispositions régissant ces organismes. La fi xation par 
les dispositions précitées de la durée des fonctions assignées 
à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu’il 
puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de cette 
durée, à leur remplacement par une nouvelle désignation 
opérée dans les mêmes formes.

« Sous-section 7

« Moyens et fonctionnement des groupes d’élus

« Art. L.O. 6221-27. – Le fonctionnement des groupes 
d’élus au conseil territorial peut faire l’objet de délibéra-
tions sans que puissent être modifi ées, à cette occasion, les 
décisions relatives au régime indemnitaire des élus.

« Les groupes d’élus se constituent par la remise au prési-
dent du conseil territorial d’une déclaration, signée de leurs 
membres, accompagnée de la liste de ceux-ci et de leur 
représentant.

« Dans les conditions qu’il défi nit, le conseil territorial 
peut affecter aux groupes d’élus, pour leur usage propre ou 
pour un usage commun, un local administratif, du matériel 
de bureau et prendre en charge leurs frais de documenta-
tion, de courrier et de télécommunications. Lorsque des élus 
n’appartenant pas à la majorité du conseil territorial forment 
un groupe, ils disposent sans frais, à leur demande, du prêt 
d’un local commun et de matériel de bureau.

« Le président du conseil territorial peut, dans les condi-
tions fi xées par le conseil territorial et sur proposition des 
représentants de chaque groupe, affecter aux groupes d’élus 
une ou plusieurs personnes. Le conseil territorial ouvre au 
budget de la collectivité, sur un chapitre spécialement créé 
à cet effet, les crédits nécessaires à ces dépenses, sans qu’ils 
puissent excéder 30 % du montant total des indemnités 
versées chaque année aux membres du conseil territorial.

« Le président du conseil territorial est l’ordonnateur des 
dépenses susmentionnées.

« L’élu responsable de chaque groupe d’élus décide des 
conditions et des modalités d’exécution du service confi é 
que ces collaborateurs accomplissent auprès de ces groupes 
au sein de l’organe délibérant.

« Art. L.O. 6221-28. – Lorsque la collectivité diffuse, 
sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’information 
générale sur les réalisations et la gestion du conseil territo-
rial, un espace est réservé à l’expression des groupes d’élus. 
Les modalités d’application de cette disposition sont défi nies 
par le règlement intérieur.

« Sous-section 8

« Relations avec le représentant de l’État

« Art. L.O. 6221-29. – Le représentant de l’État est 
entendu à sa demande par le conseil territorial. Il reçoit 
communication de l’ordre du jour des séances ainsi que des 
documents adressés aux conseillers territoriaux en applica-
tion de l’article L.O. 6221-21.

« Art. L.O. 6221-30. – Sur sa demande, le président du 
conseil territorial reçoit du représentant de l’État les infor-
mations nécessaires à l’exercice de ses attributions.

« Sur sa demande, le représentant de l’État reçoit du prési-
dent du conseil territorial les informations nécessaires à 
l’exercice de ses attributions.

« Art. L.O. 6221-31. – Chaque année, le représentant de 
l’État informe le conseil territorial, par un rapport spécial, 
de l’activité des services de l’État à Saint-Barthélemy.

« Ce rapport spécial donne lieu, éventuellement, à un 
débat en présence du représentant de l’État.

« Art. L.O. 6221-32. – Le représentant de l’État peut, dans 
les quinze jours qui suivent la transmission qui lui en est 
faite, demander au conseil territorial, par un arrêté motivé, 
une nouvelle lecture d’une délibération.
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« Le représentant de l’État peut demander dans les sept 
jours, dimanche et jours fériés non compris, une seconde 
délibération d’un acte du conseil exécutif.

« Dans les cas prévus au présent article, l’acte ou la délibé-
ration ne devient exécutoire qu’après son adoption défi nitive 
par le conseil territorial ou le conseil exécutif, selon le cas.

« Art. L.O. 6221-33. – Le représentant de l’État veille à 
l’exercice régulier de leurs compétences par les institutions 
de la collectivité.

« Lorsque ces institutions ont négligé de prendre les 
décisions qui leur incombent dans le cadre de leurs attribu-
tions, il prend, après mise en demeure, les mesures néces-
saires afi n de rétablir le fonctionnement normal des insti-
tutions et des services publics ou d’assurer la sécurité de la 
population, la sauvegarde des intérêts nationaux ou de ceux 
de la collectivité, ainsi que le respect des engagements inter-
nationaux de la France.

« CHAPITRE II

« Le président du conseil territorial et le conseil exécutif

« Section 1
« Le président

« Sous-section 1

« Désignation

« Art. L.O. 6222-1. – Le conseil territorial élit son prési-
dent lors de la réunion de droit qui suit chaque renouvel-
lement.

« Pour cette élection, il est présidé par son doyen d’âge, le 
plus jeune membre faisant fonction de secrétaire.

« Le conseil territorial ne peut dans ce cas délibérer que si 
les deux tiers de ses membres sont présents. Si cette condi-
tion n’est pas remplie, la réunion se tient de plein droit trois 
jours plus tard. La réunion peut alors avoir lieu sans condi-
tion de quorum.

« Le président est élu à la majorité absolue des membres 
du conseil territorial pour la durée du mandat du conseil 
territorial. Si cette élection n’est pas acquise après les deux 
premiers tours de scrutin, il est procédé à un troisième 
tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative des 
membres du conseil territorial. En cas d’égalité des voix, 
l’élection est acquise au bénéfi ce de l’âge.

« Sous-section 2

« Remplacement

« Art. L.O. 6222-2. – En cas de vacance du siège de prési-
dent pour quelque cause que ce soit, les fonctions de prési-
dent sont provisoirement exercées par un vice-président, 
dans l’ordre des nominations et, à défaut, par un conseiller 
territorial désigné par le conseil. Il est procédé au renouvel-
lement du conseil exécutif, dans le délai d’un mois, selon les 
modalités prévues à l’article L.O. 6222-6.

« Toutefois, avant ce renouvellement, il est procédé aux 
élections qui peuvent être nécessaires pour compléter le 
conseil territorial.

« Si, après les élections complémentaires, de nouvelles 
vacances se produisent, le conseil territorial procède 
néanmoins à l’élection du conseil exécutif.

« En cas de démission du président et de tous les vice-
présidents, le conseil territorial est convoqué par le doyen 

d’âge, soit pour procéder à la désignation du conseiller terri-
torial prévu au premier alinéa, soit pour procéder au renou-
vellement du conseil exécutif.

« Sous-section 3

« Incompatibilités

« Art. L.O. 6222-3. – Les fonctions de président du conseil 
territorial sont incompatibles avec l’exercice de toute autre 
fonction publique non élective.

« Les fonctions de président du conseil territorial sont 
également incompatibles avec celles de membre de la 
Commission européenne, de membre du directoire de 
la Banque centrale européenne ou de membre du comité 
monétaire de la Banque de France.

« Le président du conseil territorial exerçant une fonction 
le plaçant dans une situation d’incompatibilité prévue par 
les deux alinéas précédents dispose d’un délai d’un mois 
pour choisir d’exercer ses fonctions de président du conseil 
territorial. En cas de contestation, l’incompatibilité prend 
effet à compter de la date à laquelle la décision juridiction-
nelle confi rmant l’élection devient défi nitive.

« Sous-section 4

« Responsabilité devant le conseil territorial

« Art. L.O. 6222-4. – Le conseil territorial peut mettre en 
cause la responsabilité de son président par le vote d’une 
motion de défi ance.

« La motion de défi ance mentionne, d’une part, les motifs 
pour lesquels elle est présentée et, d’autre part, le nom du 
candidat appelé à exercer la fonction de président du conseil 
territorial en cas d’adoption de la motion de défi ance.

« Il n’est délibéré sur cette motion que lorsqu’elle est 
signée par le tiers des conseillers territoriaux. Le vote ne 
peut avoir lieu avant l’expiration d’un délai de quarante-huit 
heures après le dépôt de la motion. Sont seuls recensés les 
votes favorables à la motion, qui n’est considérée comme 
adoptée que lorsqu’elle a recueilli le vote de la majorité 
absolue des membres composant le conseil territorial.

« Lorsque la motion de défi ance est adoptée, le candidat 
au mandat de président du conseil territorial entre immédia-
tement en fonction.

« Il est ensuite procédé au renouvellement du conseil 
exécutif.

« Section 2
« Le conseil exécutif

« Art. L.O. 6222-5. – Le conseil territorial élit les membres 
du conseil exécutif.

« Le conseil exécutif est composé du président du conseil 
territorial, président, de quatre vice-présidents et de deux 
autres conseillers.

« Art. L.O. 6222-6. – Les candidatures aux différents 
postes du conseil exécutif sont déposées auprès du président 
dans l’heure qui suit l’élection du président du conseil terri-
torial. Si, à l’expiration de ce délai, une seule candidature a 
été déposée pour chaque poste à pourvoir, les nominations 
prennent effet immédiatement et il en est donné lecture par 
le président.

« Dans le cas contraire, les membres du conseil exécutif 
autres que le président sont élus au scrutin de liste, à la 
représentation proportionnelle à la plus forte moyenne, sans 
panachage ni vote préférentiel.
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« Chaque conseiller territorial ou groupe de conseillers 
territoriaux peut présenter une liste de candidats dans l’heure 
qui suit l’expiration du délai susmentionné.

« Les sièges sont attribués aux candidats d’après l’ordre de 
présentation sur chaque liste. Si plusieurs listes ont la même 
moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci revient 
à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En 
cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des 
candidats susceptibles d’être proclamés élus. Si le nombre de 
candidats fi gurant sur une liste est inférieur au nombre de 
sièges qui lui reviennent, le ou les sièges non pourvus sont 
attribués à la ou aux plus fortes moyennes suivantes.

« Après la répartition des sièges, le conseil territorial 
procède à l’affectation des élus à chacun des postes du conseil 
exécutif au scrutin uninominal dans les mêmes conditions 
que pour l’élection du président et détermine l’ordre de leur 
nomination.

« Les membres du conseil exécutif autres que le président 
sont nommés pour la même durée que le président.

« Art. L.O. 6222-7. – En cas de vacance d’un siège de 
membre du conseil exécutif autre que le président, le conseil 
territorial peut décider de compléter le conseil exécutif. 
La ou les vacances sont alors pourvues selon la procédure 
prévue au premier alinéa de l’article L.O. 6222-6. À défaut 
d’accord, il est procédé au renouvellement intégral des 
membres du conseil exécutif autres que le président dans les 
conditions prévues aux deuxième, troisième, quatrième et 
cinquième alinéas du même article.

« Art. L.O. 6222-8. – Sur proposition du président, le 
conseil territorial peut décider de mettre fi n aux fonctions 
d’un vice-président ; il élit ensuite son successeur dans les 
conditions prévues à l’article L.O. 6222-7.

« Le conseil territorial peut, avec l’accord du groupe auquel 
il appartient, mettre fi n aux fonctions de l’un des membres 
du conseil exécutif qui n’ont pas la qualité de vice-prési-
dent. Ce membre est remplacé dans les conditions prévues à 
l’article L.O. 6222-7.

« Les recours contre les délibérations adoptées en applica-
tion du présent article sont portés devant le Conseil d’État 
statuant au contentieux.

« Art. L.O. 6222-9. – Le président du conseil territorial et 
les membres du conseil exécutif, après avoir été entendus ou 
invités à fournir des explications écrites sur les faits qui leur 
sont reprochés, peuvent être suspendus par arrêté motivé du 
ministre chargé de l’outre-mer pour une durée qui n’excède 
pas un mois. Ils ne peuvent être révoqués que par décret 
motivé pris en Conseil des ministres.

« La révocation emporte de plein droit l’inéligibilité aux 
fonctions de président du conseil territorial et à celles de 
membre du conseil exécutif pendant une durée d’un an 
à compter du décret de révocation à moins qu’il ne soit 
procédé auparavant au renouvellement intégral du conseil 
territorial.

« Les recours contre les arrêtés prévus au présent article 
sont portés devant le Conseil d’État statuant au conten-
tieux.

« Art. L.O. 6222-10. – Les pouvoirs du conseil exécutif 
expirent à l’ouverture de la première réunion du conseil 
territorial qui suit son renouvellement intégral.

« Art. L.O. 6222-11. – Le président du conseil territorial 
convoque le conseil exécutif chaque fois qu’il le juge utile.

« Art. L.O. 6222-12. – Les réunions du conseil exécutif 
sont présidées par le président du conseil territorial.

« Art. L.O. 6222-13. – Le président du conseil territorial 
arrête l’ordre du jour des réunions du conseil exécutif. Il en 
adresse copie au représentant de l’État quarante-huit heures 
au moins avant la réunion, sauf en cas d’urgence.

« À la demande du représentant de l’État, toute question 
relevant de la compétence de l’État est de droit inscrite à 
l’ordre du jour.

« Le conseil exécutif ne délibère que sur les questions 
inscrites à l’ordre du jour.

« Art. L.O. 6222-14. – Les réunions du conseil exécutif ne 
sont pas publiques. Elles font l’objet d’un communiqué.

« Art. L.O. 6222-14-1. – Par accord du président du 
conseil territorial et du représentant de l’État, celui-ci peut 
assister aux réunions du conseil exécutif. Il reçoit à cette fi n 
les convocations adressées à ses membres.

« Section 3
« Suspension et dissolution

« Art. L.O. 6222-15. – Lorsque le fonctionnement du 
conseil exécutif se révèle impossible, le Gouvernement peut, 
d’offi ce ou à la demande du président du conseil territo-
rial, en prononcer la dissolution par décret motivé pris en 
Conseil des ministres, après avis du conseil territorial.

« Le décret de dissolution fi xe la date des élections, qui 
ont lieu dans un délai de dix jours. Il est porté à la connais-
sance du Parlement. Le conseil territorial est convoqué par le 
représentant de l’État pour procéder à cette élection.

« S’il y a urgence, le conseil exécutif peut être provisoi-
rement suspendu par arrêté motivé du ministre chargé de 
l’outre-mer. La durée de la suspension ne peut excéder un 
mois.

« En cas de dissolution ou de suspension du conseil 
exécutif en application du présent article, le président du 
conseil territorial est chargé de l’expédition des affaires 
courantes. Ses décisions ne sont exécutoires qu’avec l’accord 
du représentant de l’État.

« Section 4
« Contentieux de l’élection du président du conseil 
territorial et des autres membres du conseil exécutif

« Art. L.O. 6222-16. – L’élection du président du conseil 
territorial et des autres membres du conseil exécutif peut 
être arguée de nullité dans les conditions, formes et délais 
prescrits pour les réclamations contre l’élection des conseillers 
territoriaux.

« CHAPITRE III

« Le conseil économique, social et culturel

« Art. L.O. 6223-1. – Le conseil territorial est assisté à titre 
consultatif d’un conseil économique, social et culturel.

« Le conseil économique, social et culturel est composé de 
représentants des groupements professionnels, des syndicats, 
des organismes et des associations qui concourent à la vie 
économique, sociale ou culturelle de Saint-Barthélemy.

« Chaque catégorie d’activité est représentée, au sein du 
conseil économique, social et culturel, par un nombre de 
conseillers correspondant à l’importance de cette activité 
dans la vie économique, sociale et culturelle de Saint-Barthé-
lemy.
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« Un arrêté du ministre chargé de l’outre-mer dresse la 
liste des organismes et des activités de la collectivité qui sont 
représentés au sein du conseil économique, social et culturel. 
Cet arrêté fi xe également le nombre et les conditions de 
désignation des représentants de ces organismes et activités.

« Les membres du conseil économique, social et culturel 
sont désignés pour cinq ans. Le conseil se renouvelle intégra-
lement.

« Les conseillers territoriaux ne peuvent être membres du 
conseil économique, social et culturel.

« Art. L.O. 6223-2. – Le conseil économique, social et 
culturel établit son règlement intérieur. Il élit en son sein, au 
scrutin secret, conformément aux dispositions de ce règle-
ment, son président et les membres de son bureau.

« Le conseil territorial met à la disposition du conseil 
économique, social et culturel les moyens nécessaires à son 
fonctionnement. Ces moyens doivent permettre notamment 
d’assurer le secrétariat des séances du conseil.

« Le conseil territorial met également ses services ou une 
partie de ceux-ci à la disposition du conseil économique, 
social et culturel, à titre permanent ou temporaire, notam-
ment pour lui permettre de réaliser des études sur tout projet 
de sa compétence.

« Le conseil économique, social et culturel dispose de 
l’autonomie fi nancière. Son fonctionnement est assuré par 
une dotation spécifi que qui constitue une dépense obliga-
toire inscrite au budget de la collectivité. Il peut recevoir 
des dons.

« Son président est ordonnateur du budget du conseil 
économique, social et culturel ; il peut déléguer ses pouvoirs 
d’ordonnateur à un membre du bureau. Il peut adresser un 
ordre de réquisition au comptable de la collectivité dans les 
conditions fi xées à l’article L.O. 274-5 du code des juridic-
tions fi nancières, mais ne peut pas déléguer ce pouvoir.

« Le président du conseil économique, social et culturel 
assure la gestion du personnel administratif affecté dans les 
services du conseil. Il peut déléguer sa signature au secrétaire 
général et aux responsables administratifs du conseil.

« Art. L.O. 6223-3. – I. – Le conseil économique, social et 
culturel est consulté par le conseil territorial sur la prépara-
tion et l’exécution du plan de la nation dans la collectivité, 
sur la répartition et l’utilisation des crédits de l’État destinés 
à des investissements intéressant la collectivité, sur la prépa-
ration du plan d’aménagement et de développement durable 
de Saint-Barthélemy, ainsi que sur les orientations générales 
du projet de budget de la collectivité.

« Le conseil économique, social et culturel donne son avis 
sur les résultats de leur mise en œuvre.

« II. – Le conseil économique, social et culturel est 
consulté :

« 1o Sur les projets et propositions d’actes du conseil terri-
torial à caractère économique, social et culturel ;

« 2o Sur les projets et propositions de délibérations fi xant 
les principales orientations du développement économique, 
social et culturel de l’île, y compris en matière de dévelop-
pement durable.

« III. – Il dispose pour donner son avis, dans les cas prévus 
aux I et II, d’un délai d’un mois, ramené à quinze jours en 
cas d’urgence déclarée par le président du conseil territorial. 
À l’expiration de ce délai, l’avis est réputé rendu.

« IV. – À la majorité des deux tiers de ses membres, le 
conseil économique, social et culturel décide de réaliser des 
études sur des questions relevant de ses compétences.

« Il peut également, à son initiative, donner son avis sur 
toute proposition de délibération.

« Il peut également être saisi pour avis par le représentant 
de l’État en matière économique, sociale ou culturelle.

« V. – Les rapports et avis du conseil économique, social et 
culturel sont rendus publics. »

« CHAPITRE IV

« Conditions d’exercice des mandats

« Section 1
« Garanties accordées aux titulaires d’un mandat

au conseil territorial
« Art. L.O. 6224-1. – Le conseil territorial détermine par 

analogie avec les règles applicables aux conseils généraux des 
départements et aux conseils régionaux les garanties accor-
dées aux conseillers territoriaux de Saint-Barthélemy en ce 
qui concerne les autorisations d’absence ou le crédit d’heure, 
les garanties accordées dans l’exercice d’une activité profes-
sionnelle, les garanties accordées à l’issue du mandat et le 
droit à la formation, les indemnités de déplacement et frais 
de séjour engagés pour prendre part aux réunions du conseil 
territorial et les dépenses résultant de l’exercice d’un mandat 
spécial, ainsi que le régime de sécurité sociale et de retraite.

« Art. L.O. 6224-2. – I. – Les membres du conseil terri-
torial reçoivent pour l’exercice effectif de leurs fonctions 
une indemnité fi xée par le conseil territorial par référence 
au montant du traitement correspondant à l’indice brut 
terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique de 
l’État.

« L’indemnité de fonction votée par le conseil territorial 
pour l’exercice effectif des fonctions de conseiller territo-
rial est au maximum égale à 50 % du terme de référence 
mentionné au premier alinéa.

« L’indemnité de fonction votée par le conseil territorial 
pour l’exercice effectif des fonctions de président du conseil 
territorial est au maximum égale au terme de référence 
mentionné au premier alinéa majoré de 45 %.

« L’indemnité de chacun des vice-présidents du conseil 
territorial est au maximum égale à l’indemnité maximale de 
conseiller territorial majorée de 40 %.

« L’indemnité de fonction de chacun des membres du 
conseil exécutif autres que le président et les vice-présidents 
est au maximum égale à l’indemnité maximale de conseiller 
territorial majorée de 10 %.

« II. – Le conseil territorial peut, dans des conditions fi xées 
par son règlement intérieur, réduire le montant des indem-
nités qu’il alloue à ses membres en fonction de leur partici-
pation aux séances plénières, aux réunions des commissions 
dont ils sont membres et aux réunions des organismes dans 
lesquels ils représentent la collectivité, sans que cette réduc-
tion puisse dépasser, pour chacun d’entre eux, la moitié de 
l’indemnité maximale pouvant lui être allouée en applica-
tion du présent article.

« III. – Lorsque le conseil territorial est renouvelé, la 
délibération fi xant les indemnités de ses membres en appli-
cation de la présente section intervient dans les trois mois 
suivant son installation.

« Toute délibération du conseil territorial concernant les 
indemnités de fonction d’un ou de plusieurs de ses membres 
est accompagnée d’un tableau annexe récapitulant l’ensemble 
des indemnités allouées aux membres du conseil territorial.

« IV. – Supprimé.
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« Art. L.O. 6224-2-1. – Le conseiller territorial titulaire 
d’autres mandats électoraux ou qui siège à ce titre au conseil 
d’administration d’un établissement public local, du Centre 
national de la fonction publique territoriale, au conseil 
d’administration ou au conseil de surveillance d’une société 
d’économie mixte locale ou qui préside une telle société ne 
peut percevoir, pour l’ensemble de ses fonctions, un montant 
total de rémunérations et d’indemnités de fonction supérieur 
à une fois et demie le montant de l’indemnité parlementaire 
telle qu’elle est défi nie à l’article 1er de l’ordonnance no 58-
1210 du 13 décembre 1958 portant loi organique relative à 
l’indemnité des membres du Parlement. Ce plafond s’entend 
déduction faite des cotisations sociales obligatoires.

« Lorsque, en application des dispositions du 
premier alinéa, le montant total des rémunérations et des 
indemnités de fonction d’un conseiller territorial fait l’objet 
d’un écrêtement, le reversement de la part écrêtée ne peut 
être effectué que sur délibération nominative du conseil 
territorial ou de l’organisme concerné.

« Art. L.O. 6224-3. – Les délibérations prévues à la 
présente section sont adoptées à la majorité absolue des 
membres du conseil territorial.

« Section 2
« Responsabilité de la collectivité en cas d’accident

« Section 3

« Responsabilité et protection des élus

« Art. L.O. 6224-7. – La collectivité est tenue d’accorder 
sa protection au président du conseil territorial, au conseiller 
territorial le suppléant ou ayant reçu une délégation ou à 
l’un de ces élus ayant cessé ses fonctions lorsque celui-ci 
fait l’objet de poursuites pénales à l’occasion de faits qui 
n’ont pas le caractère de faute détachable de l’exercice de ses 
fonctions.

« Art. L.O. 6224-8. – Le président du conseil territorial, 
les vice-présidents ou les conseillers territoriaux ayant reçu 
délégation bénéfi cient, à l’occasion de leurs fonctions, d’une 
protection organisée par la collectivité conformément aux 
règles fi xées par le code pénal, les lois spéciales et le présent 
code.

« La collectivité est tenue de protéger le président du 
conseil territorial, les vice-présidents ou les conseillers terri-
toriaux ayant reçu délégation contre les violences, menaces 
ou outrages dont ils pourraient être victimes à l’occasion de 
leurs fonctions et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui 
en est résulté. »

« Section 4
« Honorariat des conseillers territoriaux »

« TITRE III

« PARTICIPATION DES ÉLECTEURS À LA VIE 
DE LA COLLECTIVITÉ

« CHAPITRE Ier

« Pétition des électeurs

« Art. L.O. 6231-1. – Le conseil territorial peut être saisi, 
par voie de pétition, de toute question relevant de la compé-
tence de la collectivité.

« La pétition peut être présentée à titre individuel ou 
collectif. Elle doit être établie par écrit, sous quelque forme 
que ce soit, rédigée dans les mêmes termes et signée par 
5 % au moins des électeurs inscrits sur les listes électorales à 

Saint-Barthélemy. Elle doit être datée et comporter le nom, 
le prénom, l’adresse de chaque pétitionnaire et le numéro de 
son inscription sur la liste électorale.

« La pétition est adressée au président du conseil territo-
rial. Le conseil exécutif se prononce sur la recevabilité de la 
pétition par une décision motivée, qui peut faire l’objet d’un 
recours devant le tribunal administratif.

« Lorsque la pétition est recevable, le président du conseil 
territorial en fait rapport à la plus prochaine session.

« CHAPITRE II

« Référendum local

« Art. L.O. 6232-1. – I. – Le conseil territorial peut 
soumettre à référendum tout projet ou proposition de 
délibération tendant à régler une affaire de sa compétence, à 
l’exception, d’une part, des avis qu’il est appelé à rendre sur 
les projets et propositions de loi et sur les projets d’ordon-
nance, d’autre part, des propositions qu’il peut adopter 
dans le cadre des articles L.O. 6251-7, L.O. 6251-9 et 
L.O. 6251-10.

« II. – Sur proposition du conseil exécutif, le conseil terri-
torial peut soumettre au référendum tout projet d’acte régle-
mentaire relevant des attributions du président du conseil 
territorial ou du conseil exécutif.

« III. – Les articles L.O. 1112-3, L.O. 1112-5 (premier 
alinéa) et L.O. 1112-6 à L.O. 1112-14 sont applicables aux 
référendums locaux organisés par la collectivité de Saint-
Barthélemy.

« Les dispositions du code électoral mentionnées aux 
articles L.O. 1112-9 à L.O. 1112-13 du présent code sont 
applicables dans les conditions fi xées par le chapitre Ier du 
titre II du livre VI du code électoral.

« CHAPITRE III

« Consultation des électeurs

« Art. L.O. 6233-1. – I. – Les électeurs de la collectivité 
peuvent être consultés sur les décisions que le conseil territo-
rial envisage de prendre pour régler les affaires relevant de sa 
compétence, à l’exception des avis et propositions mention-
nés au I de l’article L.O. 6232-1. La consultation peut être 
limitée aux électeurs d’une partie du ressort de la collectivité, 
pour les affaires intéressant spécialement cette partie de la 
collectivité.

« II. – Un dixième des électeurs peut saisir le conseil terri-
torial en vue de l’organisation d’une consultation sur toute 
affaire relevant de la décision de ce conseil.

« Dans l’année, un électeur ne peut signer qu’une seule 
saisine tendant à l’organisation d’une même consultation.

« II bis. – La décision d’organiser la consultation appar-
tient au conseil territorial.

« III. – Le conseil territorial arrête le principe et les 
modalités d’organisation de cette consultation. Sa délibéra-
tion indique expressément que cette consultation n’est qu’une 
demande d’avis. Elle fi xe le jour du scrutin et convoque les 
électeurs. Elle est transmise deux mois au moins avant la 
date du scrutin au représentant de l’État. Si celui-ci l’estime 
illégale, il dispose d’un délai de dix jours à compter de sa 
réception pour la déférer au tribunal administratif. Il peut 
assortir son recours d’une demande aux fi ns de suspension.
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« IV. – Le président du tribunal administratif ou le magis-
trat délégué par lui statue dans un délai d’un mois, en premier 
et dernier ressort, sur la demande de suspension. Il est fait 
droit à cette demande si l’un des moyens invoqués paraît, en 
l’état de l’instruction, propre à créer un doute sérieux quant 
à la légalité du projet soumis à consultation.

« Lorsque la délibération organisant la consultation est 
de nature à compromettre l’exercice d’une liberté publique 
ou individuelle, le président du tribunal administratif ou le 
magistrat délégué par lui en prononce la suspension dans les 
quarante-huit heures.

« V. – Les dépenses liées à l’organisation de la consulta-
tion des électeurs constituent une dépense obligatoire de la 
collectivité.

« VI. – Les électeurs font connaître par « oui » ou par 
« non » s’ils approuvent le projet de délibération ou d’acte qui 
leur est présenté. Après avoir pris connaissance du résultat de 
la consultation, l’autorité compétente de la collectivité terri-
toriale arrête sa décision sur l’affaire qui en a fait l’objet.

« VII. – Les onze premiers alinéas de l’article L.O. 1112-6 
et des articles L.O. 1112-8 à L.O. 1112-14 sont applicables 
à la consultation des électeurs.

« Pendant le délai d’un an à compter de la tenue d’un 
référendum local ou d’une consultation des électeurs à l’ini-
tiative d’une collectivité territoriale, celle-ci ne peut organiser 
une autre consultation portant sur le même objet.

« VIII. – Les dispositions du code électoral mentionnées 
aux articles L.O. 1112-9 à L.O. 1112-13 du présent code 
sont applicables dans les conditions fi xées par le chapitre Ier 
du titre II du livre VI du code électoral.

« TITRE IV

« RÉGIME JURIDIQUE DES ACTES PRIS 
PAR LES AUTORITÉS DE LA COLLECTIVITÉ ET 

RELATIONS ENTRE L’ÉTAT ET LA COLLECTIVITÉ

« CHAPITRE Ier

« Publicité et entrée en vigueur

« Art. L.O. 6241-1. – Les actes pris par les autorités de 
la collectivité sont exécutoires de plein droit dès qu’il a été 
procédé à leur publication au Journal offi ciel de Saint-Barthé-
lemy ou à leur affi chage ou à leur notifi cation aux intéressés 
ainsi qu’à leur transmission au représentant de l’État. Toute-
fois, les actes mentionnés à l’article L.O. 6251-2 ne peuvent 
entrer en vigueur qu’à l’expiration d’un délai de quinze jours 
à compter de leur transmission au représentant de l’État.

« La publication ou l’affi chage de ces actes est également 
organisé, à titre complémentaire mais non exclusif, sur 
support numérique.

« Le président du conseil territorial certifi e, sous sa respon-
sabilité, le caractère exécutoire de ces actes.

« La transmission des actes mentionnés au présent article 
peut s’effectuer par tout moyen, y compris par voie électro-
nique selon des modalités fi xées par décret en Conseil 
d’État.

« La preuve de la réception des actes par le représentant de 
l’État peut être apportée par tout moyen. L’accusé de récep-
tion, qui est immédiatement délivré, peut être utilisé à cet 
effet mais n’est pas une condition du caractère exécutoire 
des actes.

« Art. L.O. 6241-2. – Sont soumis aux dispositions de 
l’article L.O. 6241-1 les actes suivants :

« 1o Les délibérations du conseil territorial ou les décisions 
prises par délégation du conseil territorial ;

« 2o Les décisions réglementaires et individuelles prises 
par le président du conseil territorial dans l’exercice de son 
pouvoir de police, à l’exclusion de celles relatives à la circu-
lation et au stationnement ;

« 3o Les actes à caractère réglementaire pris par les autorités 
de la collectivité dans tous les autres domaines qui relèvent 
de leur compétence en application de la loi ;

« 4o Les conventions relatives aux marchés, à l’exception 
des marchés passés sans formalité préalable en raison de 
leur montant, et aux emprunts ainsi que les conventions de 
concession ou d’affermage de services publics locaux à carac-
tère industriel ou commercial et les contrats de partenariat ;

« 5o Les décisions individuelles relatives à la nomination, 
à l’avancement de grade, à la mise à la retraite d’offi ce, à 
la révocation des fonctionnaires, ainsi que les décisions 
individuelles relatives au recrutement, y compris le contrat 
d’engagement, et au licenciement des agents non titulaires, à 
l’exception de celles prises dans le cadre d’un besoin saison-
nier ou occasionnel, en application des dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique territoriale ;

« 6o Les ordres de réquisition du comptable pris par le 
président du conseil territorial ;

« 7o Les décisions relevant de l’exercice de prérogatives de 
puissance publique, prises par les sociétés d’économie mixte 
locales pour le compte de la collectivité ;

« 8o Les permis de construire et les autres autorisations 
individuelles d’occupation du sol ;

« 9o Les autorisations ou déclarations délivrées ou établies 
au titre de la réglementation relative aux installations classées 
pour la protection de l’environnement en raison des dangers 
ou inconvénients qu’elles peuvent présenter soit pour la 
commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité ou 
la salubrité publique, soit pour l’agriculture, soit pour la 
protection de la nature et de l’environnement, soit pour la 
conservation des sites et des monuments.

« Art. L.O. 6241-3. – Les actes pris au nom de la collec-
tivité et autres que ceux mentionnés à l’article L.O. 6241-2 
sont exécutoires de plein droit dès qu’il a été procédé à leur 
publication au Journal offi ciel de Saint-Barthélemy, à leur 
affi chage ou à leur notifi cation aux intéressés.

« Le représentant de l’État peut en demander commu-
nication à tout moment. Il ne peut les déférer au tribunal 
administratif, dans un délai de deux mois à compter de leur 
communication, que si sa demande a été présentée dans le 
délai de deux mois à compter de la date à laquelle les actes 
sont devenus exécutoires.

« Art. L.O. 6241-4. – Les actes pris par les autorités de la 
collectivité au nom de l’État ainsi que les actes relevant du 
droit privé ne sont pas soumis aux dispositions du présent 
titre et demeurent régis par les dispositions qui leur sont 
propres. »

« CHAPITRE II
« Contrôle de légalité

« Art. L.O. 6242-1. – Le représentant de l’État défère 
au tribunal administratif les actes mentionnés à l’article 
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L.O. 6241-2 qu’il estime contraires à la légalité dans les deux 
mois suivant leur transmission.

« Lorsque le représentant de l’État défère un acte au 
tribunal administratif, il en informe sans délai l’autorité de 
la collectivité et lui communique toutes précisions sur les 
illégalités invoquées à l’encontre de l’acte concerné.

« Sur demande du président du conseil territorial, le 
représentant de l’État l’informe de son intention de ne pas 
déférer au tribunal administratif un acte des autorités de la 
collectivité qui lui a été transmis en application des articles 
L.O. 6241-1 et L. 6241-5.

« Le représentant de l’État peut assortir son recours d’une 
demande de suspension. Il est fait droit à cette demande si 
l’un des moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, 
propre à créer un doute sérieux quant à la légalité de l’acte 
attaqué. Il est statué dans un délai d’un mois.

« Jusqu’à ce que le président du tribunal administratif ou 
le magistrat délégué par lui ait statué, la demande de suspen-
sion en matière d’urbanisme, de marchés et de délégation 
de service public formulée par le représentant de l’État dans 
les dix jours à compter de la réception de l’acte entraîne la 
suspension de celui-ci. Au terme d’un délai d’un mois à 
compter de la réception, si le juge des référés n’a pas statué, 
l’acte redevient exécutoire.

« Lorsque le représentant de l’État assortit un recours 
dirigé contre un acte pris en application de l’article L.
O. 6251-2 d’une demande de suspension, formulée dans le 
délai de quinze jours prévu à l’article L.O. 6241-1, cet acte 
ne peut entrer en vigueur avant que le tribunal administratif 
n’ait statué sur cette demande. Si le tribunal administratif 
n’a pas rendu sa décision dans un délai de trois mois suivant 
sa saisine, l’acte devient exécutoire. Le présent alinéa n’est 
pas applicable en matière fi scale.

« Lorsque l’acte attaqué est de nature à compromettre 
l’exercice d’une liberté publique ou individuelle, le président 
du tribunal administratif ou le magistrat délégué à cet effet 
en prononce la suspension dans les quarante-huit heures. 
La décision relative à la suspension est susceptible d’appel 
devant le Conseil d’État dans la quinzaine de la notifi ca-
tion. En ce cas, le juge des référés statue dans un délai de 
quarante-huit heures.

« Art. L.O. 6242-2. – Sans préjudice du recours direct dont 
elle dispose, si une personne physique ou morale est lésée par 
un acte mentionné aux articles L.O. 6241-2 et L.O. 6241-3, 
elle peut, dans un délai de deux mois à compter de la date 
à laquelle l’acte est devenu exécutoire, demander au repré-
sentant de l’État de mettre en œuvre la procédure prévue à 
l’article L.O. 6242-1.

« Pour les actes mentionnés à l’article L.O. 6241-2, cette 
demande ne peut avoir pour effet de prolonger le délai de 
recours contentieux dont dispose le représentant de l’État en 
application de l’article L.O. 6242-1.

« Lorsque la demande concerne un acte mentionné à 
l’article L.O. 6241-3, le représentant de l’État peut déférer 
l’acte en cause au tribunal administratif dans les deux mois 
suivant sa saisine par la personne physique ou morale lésée.

« Art. L.O. 6242-2-1. – Tout membre du conseil terri-
torial peut, lorsqu’il saisit le tribunal administratif d’un 
recours en annulation d’un acte de la collectivité ou de ses 
établissements publics, assortir ce recours d’une demande 
de suspension. Il est fait droit à cette demande si l’un des 
moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, propre à 

créer un doute sérieux quant à la légalité de l’acte attaqué. Il 
est statué dans un délai d’un mois.

« Art. L.O. 6242-3. – Sont illégales :

« 1o Les délibérations auxquelles ont pris part un ou 
plusieurs membres du conseil territorial intéressés à l’affaire 
qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme 
mandataires ;

« 2o Les décisions et délibérations par lesquelles la collec-
tivité renonce soit directement, soit par une clause contrac-
tuelle, à exercer toute action en responsabilité à l’égard de 
toute personne physique ou morale qu’elle rémunère sous 
quelque forme que ce soit.

« Art. L.O. 6242-4. – Lorsque le tribunal administratif est 
saisi d’un recours pour excès de pouvoir ou d’un recours en 
appréciation de légalité dirigé contre les actes mentionnés aux 
1o à 3o de l’article L.O. 6241-2 et que ce recours est fondé 
sur un moyen sérieux invoquant l’inexacte application de la 
répartition des compétences entre l’État et la collectivité ou 
que ce moyen est soulevé d’offi ce, il transmet le dossier sans 
délai pour avis au Conseil d’État, par un jugement qui n’est 
susceptible d’aucun recours. Le Conseil d’État examine la 
question soulevée dans un délai de trois mois et il est sursis 
à toute décision sur le fond jusqu’à son avis ou, à défaut, 
jusqu’à l’expiration de ce délai. Le tribunal administratif 
statue dans un délai de deux mois à compter de la publica-
tion de l’avis au Journal offi ciel de la République française ou 
de l’expiration du délai imparti au Conseil d’État.

« Art. L.O. 6242-5. – Le président du conseil territo-
rial porte à la connaissance des membres de celui-ci, lors 
de la plus proche réunion du conseil territorial qui suit la 
notifi cation qui lui en est faite, les décisions des juridic-
tions administratives ou judiciaires qui se prononcent sur la 
légalité des actes des institutions de la collectivité.

« Art. L.O. 6242-5-1. – Les articles L.O. 6241-1 à 
L.O. 6242-5 sont applicables aux établissements publics de 
la collectivité.

« CHAPITRE II BIS

« Contrôle juridictionnel spécifi que des actes du conseil 
territorial intervenant dans le domaine de la loi

« Art. L.O. 6242-6. – Les actes mentionnés à l’article 
L.O. 6251-2 et aux premiers alinéas du I et du II de l’article 
L.O. 6251-3 relevant du domaine de la loi peuvent être 
contestés par la voie d’un recours motivé porté devant le 
Conseil d’État dans les deux mois qui suivent leur publica-
tion au Journal offi ciel de Saint-Barthélemy.

« Art. L.O. 6242-7. – Les recours du représentant de 
l’État contre les actes mentionnés à l’article L.O. 6242-6, 
formés selon les modalités prévues aux articles L.O. 6242-
1 et L.O. 6242-2, sont également portés devant le Conseil 
d’État.

« Lorsque le représentant de l’État assortit un recours dirigé 
contre un acte d’une demande de suspension, formulée dans 
le délai de quinze jours prévu à l’article L.O. 6241-1, cet 
acte ne peut entrer en vigueur jusqu’à ce que le Conseil 
d’État ait statué sur cette demande. Si le Conseil d’État n’a 
pas rendu sa décision dans un délai de trois mois suivant 
sa saisine, l’acte redevient exécutoire. Les dispositions du 
présent alinéa ne sont pas applicables en matière fi scale.

« Art. L.O. 6242-8. – Dès sa saisine, le secrétariat du 
contentieux du Conseil d’État en informe le président du 
conseil territorial.
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« La procédure contentieuse applicable au contrôle 
juridictionnel spécifi que des actes mentionnés à l’article 
L.O. 6242-6 est celle applicable en matière de recours pour 
excès de pouvoir devant le Conseil d’État.

« Art. L.O. 6242-9. – Le Conseil d’État statue sur la 
conformité des actes prévus à l’article L.O. 6251-2 au regard 
de la Constitution, des lois organiques, des engagements 
internationaux de la France et des principes généraux du 
droit.

« Le Conseil d’État se prononce dans les trois mois de 
sa saisine. Sa décision est publiée au Journal offi ciel de la 
République française et au Journal offi ciel de Saint-Barthé-
lemy.

« Art. L.O. 6242-10. – Lorsque, à l’occasion d’un litige 
devant une juridiction, une partie invoque par un moyen 
sérieux la contrariété d’un acte mentionné à l’article 
L.O. 6251-2 avec la Constitution, les lois organiques, les 
engagements internationaux de la France ou les principes 
généraux du droit, et que cette question commande l’issue 
du litige, la validité de la procédure ou constitue le fonde-
ment des poursuites, la juridiction transmet sans délai la 
question au Conseil d’État par une décision qui n’est pas 
susceptible de recours. Le Conseil d’État se prononce dans 
les trois mois. Lorsqu’elle transmet la question au Conseil 
d’État, la juridiction surseoit à statuer. Elle peut toutefois 
en décider autrement dans les cas où la loi lui impartit, en 
raison de l’urgence, un délai pour statuer. Elle peut dans 
tous les cas prendre les mesures d’urgence ou conservatoires 
nécessaires. Le refus de transmettre la question au Conseil 
d’État n’est pas susceptible de recours indépendamment de 
la décision tranchant tout ou partie du litige.

« CHAPITRE III

« Exercice par un contribuable ou un électeur 
des actions appartenant à la collectivité

« Art. L.O. 6243-1. – Tout contribuable inscrit au rôle de 
la collectivité de Saint-Barthélemy ou tout électeur inscrit 
sur les listes électorales de la collectivité a le droit d’exercer, 
tant en demande qu’en défense, à ses frais et risques, avec 
l’autorisation du tribunal administratif, les actions qu’il croit 
appartenir à la collectivité et que celle-ci, préalablement 
appelée à en délibérer, a refusé ou négligé d’exercer.

« Le contribuable ou l’électeur adresse au tribunal adminis-
tratif un mémoire.

« Le président du conseil territorial soumet ce mémoire au 
conseil territorial lors de sa plus proche réunion.

« Lorsqu’un jugement est intervenu, le contribuable ou 
l’électeur ne peut se pourvoir en appel ou en cassation qu’en 
vertu d’une nouvelle autorisation.

« CHAPITRE IV

« Relations entre l’État et la collectivité

« Section 1

« Coordination entre les services de l’État
et les services de la collectivité

« Art. L.O. 6244-1. – La coordination entre l’action des 
services de l’État et celle des services de la collectivité à Saint-
Barthélemy est assurée conjointement par le président du 
conseil territorial et le représentant de l’État.

« Section 2

« Services de l’État mis à disposition

« Art. L.O. 6244-2. – Des conventions entre l’État et la 
collectivité de Saint-Barthélemy fi xent les modalités selon 
lesquelles des agents et des services de l’État sont mis à la 
disposition, en tant que de besoin, de la collectivité de Saint-
Barthélemy. Ces conventions prévoient notamment la mise 
à disposition du président du conseil territorial des services 
déconcentrés de l’État pour la préparation et l’exécution des 
délibérations du conseil territorial ainsi que les conditions 
dans lesquelles des organismes et établissements publics 
métropolitains concourent aux services publics locaux. Le 
président du conseil territorial communique chaque année 
au représentant de l’État son appréciation sur le fonctionne-
ment des dispositifs mis en place.

« Section 3

« Responsabilité »

« TITRE V

« ADMINISTRATION ET SERVICES DE LA COLLECTIVITÉ

« CHAPITRE Ier

« Compétences du conseil territorial

« Art. L.O. 6251-1. – Le conseil territorial règle par ses 
délibérations les affaires de la collectivité.

« Il statue sur tous les objets sur lesquels il est appelé à 
délibérer par les lois et règlements et, généralement, sur tous 
les objets intéressant la collectivité dont il est saisi.

« Il donne son avis sur tous les objets sur lesquels il est 
consulté en vertu des lois et règlements ou dont il est saisi 
par le ministre chargé de l’outre-mer.

« Art. L.O. 6251-2. – Le conseil territorial fi xe les règles 
applicables à Saint-Barthélemy dans les matières énumérées 
à l’article L.O. 6214-3.

« Les délibérations par lesquelles le conseil territorial adopte 
les règles mentionnées au premier alinéa sont adoptées au 
scrutin public à la majorité absolue des membres du conseil 
territorial.

« Art. L.O. 6251-3. – I. – Le conseil territorial est habilité, 
dans le respect des garanties accordées sur l’ensemble du 
territoire national pour l’exercice des libertés publiques, à 
adopter des actes dans le domaine du droit pénal aux seules 
fi ns mentionnées à l’article L.O. 6214-5. Ces actes doivent 
respecter la classifi cation des contraventions et délits. Les 
peines qu’ils instituent ne peuvent excéder le maximum 
prévu pour les infractions de même nature par les lois et 
règlements en vigueur.

« Le projet ou la proposition d’acte mentionné au premier 
alinéa est transmis par le président du conseil territorial au 
ministre chargé de l’outre-mer qui en accuse réception sans 
délai. À compter de cette réception, ce ministre et le ministre 
de la justice proposent au Premier ministre, dans le délai de 
deux mois, un projet de décret tendant soit à l’approbation 
totale ou partielle du texte, soit au refus d’approbation.

« Le décret qui porte refus d’approbation est motivé. Il est 
notifi é au président du conseil territorial.

« Le projet ou la proposition d’acte ne peut être adopté par 
le conseil territorial que dans les mêmes termes.
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« Lorsqu’ils portent sur un acte intervenant dans le 
domaine de la loi, les décrets prévus au deuxième alinéa ne 
peuvent entrer en vigueur avant leur ratifi cation par la loi.

« Les actes prévus au présent article peuvent être respecti-
vement modifi és par une loi ou une ordonnance ou par un 
décret qui comporte une mention expresse d’application à 
Saint-Barthélemy.

« II. – Dans les conditions prévues au I, le conseil terri-
torial est habilité à adopter des actes dans le domaine de la 
police et de la sécurité maritimes.

« Les décisions individuelles prises en application des actes 
mentionnés au premier alinéa du présent II sont soumises 
au contrôle hiérarchique du représentant de l’État. Leur 
entrée en vigueur est subordonnée à leur réception par le 
représentant de l’État.

« Art. L.O. 6251-4. – Sans préjudice des sanctions pénales 
prévues à l’article L.O. 6251-3, les infractions aux règles 
d’assiette et de recouvrement des impôts, droits, taxes et 
redevances institués par le conseil territorial peuvent être 
assorties par celui-ci d’amendes, majorations, intérêts ou 
indemnités de retard appliqués par l’administration.

« Le produit des amendes, majorations, intérêts ou indem-
nités de retard mentionnés au présent article est versé au 
budget de la collectivité.

« Art. L.O. 6251-5. – I. – Le conseil territorial peut, 
lorsqu’il y a été habilité à sa demande par la loi ou par le 
décret, selon le cas, adapter aux caractéristiques et aux 
contraintes particulières de la collectivité les dispositions 
législatives ou réglementaires en vigueur.

« La demande d’habilitation tendant à adapter une dispo-
sition législative ou réglementaire est adoptée par délibéra-
tion motivée du conseil territorial.

« Cette délibération mentionne les dispositions législatives 
ou réglementaires en cause ou, lorsque la demande porte sur 
l’adaptation d’une disposition réglementaire non encore 
publiée et nécessaire à l’application d’une disposition légis-
lative, la disposition législative en cause.

« Elle expose les caractéristiques et contraintes particulières 
justifi ant la demande d’habilitation et précise la nature et la 
fi nalité des dispositions que le conseil territorial envisage de 
prendre.

« La demande d’habilitation ne peut porter sur une dispo-
sition législative ou réglementaire ressortissant à l’une des 
matières mentionnées au quatrième alinéa de l’article 74 de 
la Constitution.

« II. – La demande d’habilitation devient caduque :

« 1o Le dernier jour du mois qui précède celui du renou-
vellement normal du conseil territorial ;

« 2o Le jour de la dissolution ou de l’annulation de l’élec-
tion de l’ensemble des membres du conseil territorial ;

« 3o Le jour de la vacance de l’ensemble des sièges du 
conseil territorial en dehors des cas prévus au 2o.

« III. – Les actes pris en application du présent article sont 
adoptés à la majorité absolue des membres du conseil terri-
torial. Ils ne peuvent être soumis au référendum local ou à la 
consultation des électeurs.

« Art. L.O. 6251-5-1. – La délibération prévue à l’article 
L.O. 6251-5 est publiée au Journal offi ciel de la République 
française, après sa transmission au Premier ministre et au 
représentant de l’État. Elle entre en vigueur le lendemain de 
cette publication.

« Art. L.O. 6251-5-2. – Les recours dirigés contre cette 
délibération sont portés devant le Conseil d’État.

« Le représentant de l’État peut, dans le mois qui suit la 
transmission prévue à l’article L.O. 6251-5-1, déférer la 
délibération au Conseil d’État. Ce recours en suspend l’exé-
cution jusqu’à ce que le Conseil d’État ait rendu sa décision. 
Si celle-ci n’est pas intervenue dans un délai de trois mois 
suivant sa saisine, la délibération redevient exécutoire.

« Art. L.O. 6251-5-3. – L’habilitation accordée par la loi 
ou par le décret au conseil territorial expire à l’issue d’un 
délai de deux ans à compter de sa publication.

« Art. L.O. 6251-5-4. – Les délibérations prises en appli-
cation de l’habilitation sont adoptées à la majorité absolue 
des membres du conseil territorial. Elles ne peuvent être 
soumises au référendum local.

« Ces délibérations précisent les dispositions législatives 
ou réglementaires auxquelles elles dérogent.

« Les recours dirigés contre ces délibérations sont portés 
devant le Conseil d’État. Le représentant de l’État peut les 
déférer au Conseil d’État dans les conditions et avec les effets 
prévus à l’article L.O. 6251-5-2.

« Art. L.O. 6251-5-5. – Les dispositions législatives ou ré-
glementaires d’une délibération prise sur le fondement de 
l’habilitation prévue à l’article L.O. 6251-5-3 ne peuvent 
être modifi ées, selon le cas, par la loi ou par le règlement que 
sur mention expresse.

« Art. L.O. 6251-6. – Le conseil territorial exerce les 
compétences dévolues par les lois et règlements en vigueur 
aux conseils municipaux, aux conseils généraux des départe-
ments et aux conseils régionaux, ainsi qu’au conseil général 
et au conseil régional de la Guadeloupe.

« Art. L.O. 6251-7. – Le conseil territorial peut adresser 
au ministre chargé de l’outre-mer, par l’intermédiaire du 
représentant de l’État, des propositions de modifi cation des 
dispositions législatives ou réglementaires en vigueur, appli-
cables à Saint-Barthélemy, ainsi que toutes propositions 
législatives ou réglementaires concernant le développement 
économique, social et culturel de Saint-Barthélemy.

« Il peut également adresser au Premier ministre, par 
l’intermédiaire du représentant de l’État, des propositions 
relatives au fonctionnement des services publics de l’État à 
Saint-Barthélemy.

« Art. L.O. 6251-8. – Le conseil territorial est consulté par 
le ministre chargé de l’outre-mer sur les propositions d’actes 
de l’Union européenne et de la Communauté européenne 
relatives aux mesures spécifi ques à Saint-Barthélemy.

« L’avis du conseil territorial est réputé acquis dans un 
délai d’un mois à compter de la saisine. Ce délai est réduit à 
quinze jours en cas d’urgence sur demande du représentant 
de l’État.

« Le conseil territorial peut adresser au Gouvernement 
des propositions pour l’application des stipulations des 
traités relatifs à l’Union européenne et à la Communauté 
européenne applicables à Saint-Barthélemy.

« Art. L.O. 6251-9. – Le conseil territorial peut adresser 
au Gouvernement des propositions en vue de la conclu-
sion d’engagements internationaux de la France concer-
nant la coopération régionale entre la République française, 
les États d’Amérique et de la Caraïbe, ou d’accords avec 
des organismes régionaux de la Caraïbe, y compris des 
organismes régionaux dépendant des institutions spéciali-
sées des Nations unies.
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« Art. L.O. 6251-10. – Dans les domaines de compé-
tence de la collectivité, le conseil territorial de Saint-Barthé-
lemy peut, par délibération, demander aux autorités de la 
République d’autoriser son président à négocier, dans le 
respect des engagements internationaux de la France, des 
accords avec un ou plusieurs États, territoires ou organismes 
régionaux mentionnés à l’article L.O. 6251-9.

« Lorsque cette autorisation est accordée, les autorités 
de la République sont, à leur demande, représentées à la 
négociation.

« À l’issue de la négociation, le projet d’accord est soumis 
à la délibération du conseil territorial pour avis. Les autorités 
de la République peuvent ensuite donner, sous réserve du 
respect des engagements internationaux de celle-ci, pouvoir 
au président du conseil territorial aux fi ns de signature de 
l’accord.

« Art. L.O. 6251-10-1. – Dans le respect des engagements 
internationaux de la France, la collectivité peut, par délibé-
ration du conseil territorial, conclure des conventions avec 
des autorités locales étrangères pour mener des actions de 
coopération ou d’aide au développement. Ces conventions 
précisent l’objet des actions envisagées et le montant prévi-
sionnel des engagements fi nanciers.

« Dans les mêmes conditions, si l’urgence le justifi e, le 
conseil territorial peut mettre en œuvre ou fi nancer des 
actions à caractère humanitaire.

« Art. L.O. 6251-11. – La collectivité de Saint-Barthé-
lemy peut, avec l’accord des autorités de la République, être 
membre associé des organismes régionaux mentionnés à 
l’article L.O. 6251-9 ou observateur auprès de ceux-ci.

« Le conseil territorial de Saint-Barthélemy peut saisir le 
Gouvernement de toute proposition tendant à l’adhésion de 
la France à de tels organismes.

« Art. L.O. 6251-12. – Le conseil territorial peut recourir 
aux sociétés d’économie mixte locales et aux sociétés d’éco-
nomie mixte régies par la loi no 46-860 du 30 avril 1946 
tendant à l’établissement, au fi nancement et à l’exécution 
de plans d’équipement et de développement des territoires 
relevant du ministère de la France d’outre-mer, pour la mise 
en œuvre des actions engagées dans le cadre des compétences 
qui lui sont dévolues en matière de coopération régionale.

« Art. L.O. 6251-13. – Le droit de transaction peut être 
réglementé par le conseil territorial en toutes matières 
administrative, fi scale, douanière ou économique relevant 
de sa compétence. Lorsque la transaction porte sur des faits 
constitutifs d’infraction et a pour effet d’éteindre l’action 
publique, elle ne peut intervenir qu’après accord du procu-
reur de la République.

« Art. L.O. 6251-14. – Le conseil territorial peut déléguer 
certaines de ses attributions au conseil exécutif, à l’exception 
de celles relatives :

« a) Au budget ;

« b) Au référendum local et à la consultation des 
électeurs ;

« c) Aux actes prévus aux articles L.O. 6251-2 à 
L.O. 6251-5-5 et L.O. 6251-13.

« Art. L.O. 6251-15. – Les décisions de déroger à l’obliga-
tion de dépôt auprès de l’État des fonds de la collectivité ou 
de ses établissements publics, mentionnés au chapitre VIII 
du titre unique du livre VI de la première partie, relèvent de 
la compétence du conseil territorial.

« CHAPITRE II
« Compétences du président du conseil territorial

« Art. L.O. 6252-1. – Le président du conseil territorial 
est l’organe exécutif de la collectivité. Il la représente.

« Il prépare et exécute les délibérations du conseil territo-
rial et du conseil exécutif.

« Il préside le conseil exécutif.

« Art. L.O. 6252-2. – Le président du conseil territorial 
procède à la désignation des membres du conseil terri-
torial pour siéger au sein d’organismes extérieurs dans les 
cas et conditions prévus par les dispositions régissant ces 
organismes. La fi xation par les dispositions précitées de 
la durée des fonctions assignées à ces membres ne fait pas 
obstacle à ce qu’il puisse être procédé à tout moment, et 
pour le reste de cette durée, à leur remplacement par une 
nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes.

« Art. L.O. 6252-3. – Sous réserve des dispositions du 
chapitre III, le président du conseil territorial est seul chargé 
de l’administration. Il peut, sous sa surveillance et sa respon-
sabilité, déléguer par arrêté une partie de ses fonctions aux 
vice-présidents et, en l’absence ou en cas d’empêchement 
de ces derniers, à d’autres membres du conseil exécutif. Ces 
délégations subsistent tant qu’elles ne sont pas rapportées.

« Sauf disposition contraire dans la délibération portant 
délégation, le président du conseil territorial peut subdélé-
guer, dans les conditions prévues par le premier alinéa, les 
attributions qui lui sont confi ées par le conseil territorial en 
application des dispositions du présent chapitre.

« Le président du conseil territorial est le chef des services 
de la collectivité. Il peut, sous sa surveillance et sa responsa-
bilité, donner délégation de signature en toute matière aux 
responsables desdits services.

« Art. L.O. 6252-4. – Le président du conseil territorial 
est l’ordonnateur des dépenses de la collectivité et prescrit 
l’exécution des recettes de celle-ci sous réserve des disposi-
tions particulières applicables au recouvrement des recettes 
fi scales de la collectivité.

« Il impute en section d’investissement les dépenses 
d’équipement afférentes à des biens meubles ne fi gurant pas 
sur les listes et d’une valeur inférieure à un seuil fi xés par 
arrêté des ministres chargés des fi nances, des collectivités 
territoriales et de l’outre-mer, sur délibérations expresses du 
conseil territorial.

« Art. L.O. 6252-5. – Le président du conseil territo-
rial déclaré comptable de fait par un jugement du juge des 
comptes statuant défi nitivement est suspendu de sa qualité 
d’ordonnateur jusqu’à ce qu’il ait reçu quitus de sa gestion. 
Dans ce cas, le conseil territorial délibère afi n de confi er à 
un vice-président les attributions mentionnées à l’article 
L.O. 6252-4. Cette fonction prend fi n dès lors que le prési-
dent du conseil territorial a reçu quitus de sa gestion.

« Art. L.O. 6252-6. – Le président du conseil territorial 
et les vice-présidents sont offi ciers de police judiciaire et 
offi ciers d’état civil.

« Art. L.O. 6252-7. – Le président du conseil territorial 
gère le domaine de la collectivité. À ce titre, il exerce les 
pouvoirs de police afférents à cette gestion, notamment en 
ce qui concerne la circulation sur ce domaine.

« Art. L.O. 6252-8. – Le président du conseil territorial 
est chargé, sous le contrôle administratif du représentant de 
l’État, de l’exercice des pouvoirs de police propres à la collec-
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tivité de Saint-Barthélemy, conformément aux dispositions 
du livre II de la deuxième partie.

« Art. L.O. 6252-8-1. – Le représentant de l’État peut, 
dans le cas où il n’y aurait pas été pourvu par le président 
du conseil territorial, et après une mise en demeure restée 
sans résultat, exercer les attributions dévolues au président 
du conseil territorial en matière de police par les articles 
L.O. 6252-7 et L.O. 6252-8.

« Art. L.O. 6252-9. – En vertu d’une délibération du 
conseil exécutif, le président du conseil territorial intente 
les actions et défend devant les juridictions au nom de la 
collectivité.

« Il peut, sans autorisation préalable du conseil exécutif, 
faire tous actes conservatoires ou interruptifs de déchéance.

« Art. L.O. 6252-10. – Le président du conseil territorial, 
par délégation du conseil territorial, peut être chargé, pour 
la durée de son mandat, de prendre toute décision concer-
nant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés de travaux, de fournitures et de services qui 
peuvent être passés sans formalités préalables en raison de 
leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget.

« Le président du conseil territorial rend compte à la plus 
proche réunion utile du conseil territorial de l’exercice de 
cette compétence et en informe le conseil exécutif.

« Art. L.O. 6252-10-1. – La délibération du conseil 
territorial ou du conseil exécutif chargeant le président du 
conseil territorial de souscrire un marché déterminé peut 
être prise avant l’engagement de la procédure de passation 
de ce marché. Elle comporte alors obligatoirement la défi ni-
tion de l’étendue du besoin à satisfaire et le montant prévi-
sionnel du marché.

« Le conseil territorial peut, à tout moment, décider que 
la signature du marché ne pourra intervenir qu’après une 
nouvelle délibération, une fois connus l’identité de l’attribu-
taire et le montant du marché.

« Le présent article ne s’applique aux marchés visés à 
l’article L.O. 6252-10 que lorsque le président du conseil 
territorial n’a pas reçu la délégation prévue à cet article.

« Art. L.O. 6252-11. – Le président du conseil territorial 
peut, par délégation du conseil territorial :

« 1o Procéder à la réalisation des emprunts destinés au 
fi nancement des investissements prévus par le budget et 
aux opérations fi nancières utiles à la gestion des emprunts, 
y compris les opérations de couverture des risques de taux et 
de change, et passer à cet effet les actes nécessaires ;

« 2o Réaliser des lignes de trésorerie sur la base d’un 
montant maximum autorisé par le conseil territorial ;

« 3o Prendre les décisions de déroger à l’obligation de dépôt 
des fonds auprès de l’État pour des fonds qui proviennent 
des excédents de trésorerie résultant de leur cycle d’activité.

« Le président informe le conseil des actes pris dans le 
cadre de ce pouvoir délégué.

« Art. L.O. 6252-12. – Le président du conseil territorial 
peut, après délibération du conseil exécutif, saisir le tribunal 
administratif d’une demande d’avis portant sur l’interpré-
tation du statut de Saint-Barthélemy ou sur l’applicabilité 
dans la collectivité d’un texte législatif ou réglementaire.

« En cas de diffi culté sérieuse, le président du tribunal 
administratif peut transmettre cette demande au Conseil 
d’État.

« Lorsque la demande d’avis porte sur la répartition des 
compétences entre l’État et la collectivité, elle est examinée 
par le Conseil d’État auquel elle est transmise sans délai. Le 
représentant de l’État en est immédiatement informé.

« Art. L.O. 6252-13. – Le président du conseil territo-
rial ou son représentant peut être chargé par les autorités 
de la République de les représenter au sein d’organismes 
régionaux situés dans la zone de la Caraïbe, y compris des 
organismes régionaux dépendant des institutions spécialisées 
des Nations unies. Les autorités de la République le munis-
sent des instructions et pouvoirs nécessaires.

« Dans les domaines de compétence de l’État, le président 
du conseil territorial ou son représentant peut être associé, 
ou participer au sein de la délégation française, aux négocia-
tions d’accords avec un ou plusieurs États ou territoires situés 
dans la zone de la Caraïbe ou avec des organismes régionaux 
de cette zone géographique, y compris des organismes régio-
naux dépendant des institutions spécialisées des Nations 
unies.

« Les autorités de la République peuvent délivrer pouvoir 
au président du conseil territorial ou à son représentant 
pour négocier et signer des accords mentionnés au deuxiè-
me alinéa.

« Art. L.O. 6252-14. – Les accords internationaux portant 
à la fois sur des domaines de compétence de l’État et sur 
des domaines de compétence de la collectivité sont, dans 
les cas où il n’est pas fait application du premier alinéa de 
l’article L.O. 6251-10, négociés et signés par les autorités de 
la République. À sa demande, le président du conseil terri-
torial ou son représentant participe, au sein de la délégation 
française, à la négociation de ces accords.

« Art. L.O. 6252-15. – Le président du conseil territo-
rial ou son représentant participe, à sa demande, au sein 
de la délégation française, aux négociations avec l’Union 
européenne et la Communauté européenne relatives aux 
relations de Saint-Barthélemy avec ces dernières.

« Le président du conseil territorial peut demander à 
l’État de prendre l’initiative de négociations avec l’Union 
européenne et la Communauté européenne en vue d’obtenir 
des mesures spécifi ques utiles au développement de la collec-
tivité.

« Art. L.O. 6252-16. – Dans le respect des engagements 
internationaux de la France, le président du conseil terri-
torial, après y avoir été autorisé par délibération du conseil 
exécutif, négocie et signe, dans les matières relevant de la 
compétence de la collectivité, des conventions de coopéra-
tion décentralisée avec des collectivités territoriales françaises 
ou étrangères, leurs groupements ou établissements publics. 
La collectivité peut, dans ce cadre, adhérer à un organisme 
public de droit étranger ou participer au capital d’une 
personne morale de droit étranger.

« Ces conventions sont soumises après leur conclusion à 
l’approbation du conseil territorial. Elles entrent en vigueur 
dès leur transmission au représentant de l’État dans les 
conditions fi xées à l’article L.O. 6241-1.

« Art. L.O. 6252-17. – Dans les domaines de compé-
tence de la collectivité, le président du conseil territorial 
peut, après délibération du conseil exécutif, négocier, dans 
le respect des engagements internationaux de la France, des 
arrangements administratifs avec les administrations de tout 
État ou territoire d’Amérique ou de la Caraïbe, en vue de 
favoriser le développement économique, social et culturel de 
Saint-Barthélemy.
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« Les autorités de la République compétentes en matière 
de politique étrangère sont informées de l’intention du prési-
dent du conseil territorial de négocier et, à leur demande, 
représentées à la négociation au sein de la délégation de 
Saint-Barthélemy. Elles disposent d’un délai d’un mois à 
compter de la notifi cation de l’intention de négocier pour 
s’opposer à la négociation des arrangements administratifs.

« Les autorités compétentes de la République peuvent 
confi er au président du conseil territorial les pouvoirs lui 
permettant de signer les arrangements administratifs au 
nom de la République.

« Ces arrangements administratifs sont ensuite soumis à la 
délibération du conseil territorial. Ils entrent en vigueur dès 
leur transmission au représentant de l’État dans les condi-
tions fi xées à l’article L.O. 6241-1.

« CHAPITRE III

« Compétences du conseil exécutif

« Art. L.O. 6253-1. – Le conseil exécutif arrête les projets 
de délibérations à soumettre au conseil territorial.

« Il prend, sur proposition du président du conseil territo-
rial, les règlements nécessaires à la mise en œuvre des délibé-
rations.

« Il exerce les compétences qui lui sont déléguées par le 
conseil territorial.

« Art. L.O. 6253-2. – Les membres du conseil exécutif 
exercent les attributions dévolues aux vice-présidents et 
membres des commissions permanentes du conseil général 
du département et du conseil régional par les lois et règle-
ments en vigueur.

« Art. L.O. 6253-3. – Sous réserve des dispositions du 
chapitre II, le conseil exécutif peut, dans le cadre des préro-
gatives qui lui sont conférées par le présent chapitre, charger 
chacun de ses membres d’animer et de contrôler un secteur 
de l’administration par une délibération prise dans les dix 
jours suivant l’élection des membres du conseil exécutif.

« Les attributions individuelles des conseillers exécutifs 
s’exercent dans le cadre des décisions prises par le conseil 
exécutif. Chaque conseiller exécutif est responsable devant 
le conseil exécutif de la gestion des affaires et, le cas échéant, 
du fonctionnement des services relevant du secteur adminis-
tratif dont il est chargé. Il tient le conseil exécutif régulière-
ment informé.

« Art. L.O. 6253-4. – Le conseil exécutif délibère sur 
les décisions individuelles intervenant dans les domaines 
suivants :

« 1o Autorisation de travail des étrangers ;

« 2o Autorisation d’utilisation ou d’occupation du sol ;

« 3o Nomination aux emplois fonctionnels de la collecti-
vité ;

« 4o Exercice du droit de préemption dans les conditions 
défi nies à l’article L.O. 6214-7.

« Art. L.O. 6253-5. – Le conseil exécutif est consulté par 
le ministre chargé de l’outre-mer ou par le représentant de 
l’État sur les questions suivantes :

« 1o Préparation des plans opérationnels de secours néces-
saires pour faire face aux risques majeurs et aux catastrophes 
et coordination et réquisition des moyens concourant à la 
sécurité civile ;

« 2o Desserte aérienne et maritime ;

« 3o Réglementation du contrôle de l’entrée et du séjour 
des étrangers et délivrance du titre de séjour ;

« 4o Décisions portant agrément des opérations d’inves-
tissement ouvrant droit à déduction fi scale, prises par les 
autorités de l’État dans le cadre des dispositions législatives 
relatives aux mesures fi scales de soutien à l’économie.

« Le conseil exécutif dispose d’un délai d’un mois pour 
émettre son avis. Ce délai est de quinze jours en cas d’urgence, 
à la demande du représentant de l’État.

« Le présent article n’est pas applicable ni aux projets 
et propositions de loi relatifs aux questions et matières 
mentionnées ci-dessus, ni aux projets d’ordonnance relatifs 
à ces questions et matières.

« Art. L.O. 6253-6. – Le conseil exécutif peut émettre des 
vœux sur les questions relevant de la compétence de l’État. 
Ces vœux sont publiés au Journal offi ciel de Saint-Barthé-
lemy.

« Art. L.O. 6253-7. – Le conseil exécutif est consulté en 
matière de communication audiovisuelle :

« 1o Par le représentant de l’État, sur toute décision 
relevant du Gouvernement de la République et propre à 
Saint-Barthélemy ;

« 2o Par le Conseil supérieur de l’audiovisuel, sur toute 
décision réglementaire ou individuelle relevant de sa compé-
tence ou concernant la société nationale de programme 
chargée de la conception et de la programmation d’émis-
sions de télévision et de radiodiffusion sonore destinées à 
être diffusées outre-mer, lorsque ces décisions sont propres 
à la collectivité.

« L’avis est réputé donné s’il n’est pas intervenu dans un 
délai d’un mois, qui peut être réduit, en cas d’urgence, à la 
demande du représentant de l’État ou du Conseil supérieur 
de l’audiovisuel selon le cas, sans pouvoir être inférieur à 
quarante-huit heures.

« Art. L.O. 6253-8. – Le conseil exécutif est informé des 
projets d’engagements internationaux de la France qui inter-
viennent dans les matières énumérées à l’article L.O. 6214-3 
ou qui sont relatifs à la circulation des personnes entre Saint-
Barthélemy et les États étrangers.

« Art. L.O. 6253-9. – Les décisions du conseil exécutif 
sont prises à la majorité de ses membres. En cas de partage 
égal des voix, celle du président est prépondérante.

« Les décisions du conseil exécutif sont signées par le prési-
dent et contresignées par les membres du conseil exécutif 
chargés de leur exécution.

« TITRE VI

« FINANCES DE LA COLLECTIVITÉ

« CHAPITRE Ier

« Le budget et les comptes de la collectivité

« Art. L.O. 6261-1. – Le budget de la collectivité est 
l’acte par lequel sont prévues et autorisées les recettes et les 
dépenses annuelles de la collectivité.

« Le budget est établi en section de fonctionnement et 
section d’investissement, tant en recettes qu’en dépenses. 
Certaines interventions, activités ou services sont individua-
lisés au sein de budgets annexes.
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« Le budget est divisé en chapitres et en articles.

« Un arrêté conjoint du ministre chargé du budget et du 
ministre chargé de l’outre-mer fi xe les conditions d’applica-
tion du présent article.

« Art. L.O. 6261-2. – Dans un délai de deux mois précé-
dant l’examen du budget, un débat a lieu au conseil territo-
rial sur les orientations générales du budget.

« Le projet de budget est préparé et présenté par le prési-
dent du conseil territorial, qui est tenu de le communi-
quer aux membres du conseil territorial avec les rapports 
correspondants, douze jours au moins avant l’ouverture de 
la première réunion consacrée à l’examen dudit budget. Le 
budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions 
modifi catives sont votés par le conseil territorial.

« Art. L.O. 6261-3. – Les crédits sont votés par chapitre 
et, si le conseil territorial en décide ainsi, par article.

« Toutefois, hors le cas où le conseil territorial a spécifi é 
que les crédits sont spécialisés par article, le président du 
conseil territorial peut effectuer des virements d’article à 
article à l’intérieur du même chapitre.

« Art. L.O. 6261-4. – I. – Les dotations budgétaires affec-
tées aux dépenses d’investissement peuvent comprendre des 
autorisations de programme et des crédits de paiement.

« Les autorisations de programme constituent la limite 
supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour 
l’exécution des investissements. Elles demeurent valables, 
sans limitation de durée, jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur 
annulation. Elles peuvent être révisées.

« Les crédits de paiement constituent la limite supérieure 
des dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour 
la couverture des engagements contractés dans le cadre des 
autorisations de programme correspondantes.

« L’équilibre budgétaire de la section d’investissement 
s’apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement.

« II. – Si le conseil territorial le décide, les dotations affec-
tées aux dépenses de fonctionnement peuvent comprendre 
des autorisations d’engagement et des crédits de paiement.

« La faculté prévue au premier alinéa du présent II est 
réservée aux seules dépenses résultant de conventions, de 
délibérations ou de décisions, au titre desquelles la collecti-
vité s’engage, au-delà d’un exercice budgétaire, dans le cadre 
de l’exercice de ses compétences, à verser une subvention, 
une participation ou une rémunération à un tiers, à l’exclu-
sion des frais de personnel et des subventions versées aux 
organismes privés.

« Les autorisations d’engagement constituent la limite 
supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le 
fi nancement des dépenses mentionnées à l’alinéa précédent. 
Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à 
ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être 
révisées.

« Les crédits de paiement constituent la limite supérieure 
des dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour 
la couverture des engagements contractés dans le cadre des 
autorisations d’engagement correspondantes.

« L’équilibre budgétaire de la section de fonctionnement 
s’apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement.

« III. – La situation des autorisations d’engagement et de 
programme ainsi que des crédits de paiement y afférents 
donne lieu à un état récapitulatif joint aux documents 
budgétaires.

« Art. L.O. 6261-5. – Lorsque la section d’investissement 
du budget comporte des autorisations de programme et des 
crédits de paiement, le président du conseil territorial peut, 
jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’à son règlement en 
cas de non-adoption du budget, liquider ou mandater les 
dépenses d’investissement correspondant aux autorisations 
de programme ouvertes au cours des exercices antérieurs, 
dans la limite d’un montant de crédits de paiement par 
chapitre égal au tiers des autorisations de programme 
ouvertes au cours de l’exercice précédent. Les crédits corres-
pondants sont inscrits au budget lors de son adoption ou de 
son règlement.

« Art. L.O. 6261-6. – Lorsque la section d’investissement 
du budget présente un excédent après reprise des résultats, 
le conseil territorial peut reprendre les crédits correspondant 
à cet excédent en recette de fonctionnement dans les cas et 
conditions défi nis par décret.

« Art. L.O. 6261-7. – Le résultat excédentaire de la section 
de fonctionnement dégagé au titre de l’exercice clos, cumulé 
avec le résultat antérieur reporté, est affecté en totalité dès la 
plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte 
administratif et, en tout état de cause, avant la clôture de 
l’exercice suivant.

« La délibération d’affectation prise par l’assemblée délibé-
rante est produite à l’appui de la décision budgétaire de 
reprise du résultat.

« Le résultat défi citaire de la section de fonctionnement, 
le besoin de fi nancement ou l’excédent de la section d’inves-
tissement sont repris en totalité dès la plus proche décision 
budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en 
tout état de cause, avant la clôture de l’exercice suivant.

« Art. L.O. 6261-8. – La procédure des fonds de concours 
est utilisée lorsque des fonds versés par des personnes morales 
ou physiques pour concourir avec ceux de la collectivité de 
Saint-Barthélemy à des dépenses d’intérêt public, régulière-
ment acceptées par le conseil territorial, sont directement 
portés en recettes au budget. Un crédit supplémentaire de 
même montant est ouvert par délibération budgétaire au 
chapitre qui doit supporter la dépense. L’emploi des fonds 
doit être conforme à l’intention de la partie versante ou du 
donateur.

« Art. L.O. 6261-9. – Peuvent faire l’objet de budgets 
annexes les opérations fi nancières des services de la collecti-
vité de Saint-Barthélemy non dotés de la personnalité morale 
et dont l’activité essentielle consiste à produire des biens ou 
à rendre des services pouvant donner lieu au paiement d’un 
prix.

« Les budgets annexes comprennent, d’une part, les 
recettes et les dépenses d’exploitation, d’autre part, les 
dépenses d’investissement et les ressources affectées à ces 
dépenses. Les opérations des budgets annexes s’exécutent 
selon les modalités prévues pour le budget général.

« Les services dotés d’un budget annexe peuvent gérer des 
fonds d’amortissement, de réserves et de provisions.

« La délibération instituant un budget annexe prévoit 
les conditions d’utilisation du solde apparaissant en fi n de 
gestion.

« Art. L.O. 6261-10. – L’attribution des subventions 
donne lieu à une délibération distincte du vote du budget.

« Toutefois, pour les subventions dont l’attribution n’est 
pas assortie de conditions d’octroi, le conseil territorial peut 
décider :

« 1o D’individualiser au budget les crédits par bénéfi -
ciaire ;
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« 2o Ou d’établir, dans un état annexé au budget, une 
liste des bénéfi ciaires avec, pour chacun d’eux, l’objet et le 
montant de la subvention.

« L’individualisation des crédits ou la liste établie confor-
mément au 2o vaut décision d’attribution des subventions 
en cause. »

« Art. L.O. 6261-12. – Supprimé. »

« CHAPITRE II

« Adoption et exécution du budget

« Art. L.O. 6262-1. – Dans le cas où le budget de la 
collectivité n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice 
auquel il s’applique, le président du conseil territorial est en 
droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recou-
vrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater 
les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite 
de celles inscrites au budget de l’année précédente.

« Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au 
remboursement en capital des annuités de la dette venant à 
échéance avant le vote du budget.

« En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou, à défaut, 
jusqu’au 31 mars de l’exercice auquel il s’applique ou au 
15 avril de l’année du renouvellement du conseil territorial, 
le président du conseil territorial peut, sur autorisation du 
conseil territorial, engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts 
au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits 
afférents au remboursement de la dette et, pour les dépenses 
à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de 
programme, les liquider et les mandater dans la limite des 
crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par la délibé-
ration d’ouverture d’autorisation de programme.

« L’autorisation mentionnée à l’alinéa précédent précise le 
montant et l’affectation des crédits.

« Les crédits correspondants, visés aux alinéas précédents, 
sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable 
est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de 
recettes émis dans les conditions ci-dessus.

« Art. L.O. 6262-2. – Si le budget n’est pas adopté avant le 
31 mars de l’exercice auquel il s’applique ou avant le 15 avril 
de l’année du renouvellement du conseil territorial, le repré-
sentant de l’État saisit sans délai la chambre territoriale des 
comptes qui, dans le mois et par un avis public, formule des 
propositions pour le règlement du budget. Le représentant 
de l’État règle le budget et le rend exécutoire. Si le représen-
tant de l’État s’écarte des propositions de la chambre terri-
toriale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation 
explicite.

« À compter de la saisine de la chambre territoriale des 
comptes et jusqu’au règlement du budget par le représentant 
de l’État, le conseil territorial ne peut adopter de délibéra-
tion sur le budget de l’exercice en cours.

« Ces dispositions ne sont pas applicables quand le défaut 
d’adoption résulte de l’absence de communication avant le 
15 mars au conseil territorial d’informations indispensables 
à l’établissement du budget. La liste de ces informations est 
fi xée par décret. Dans ce cas, le conseil territorial dispose de 
quinze jours à compter de cette communication pour arrêter 
le budget.

« Art. L.O. 6262-3. – Le budget de la collectivité est en 
équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et la 

section d’investissement sont respectivement votées en 
équilibre, les recettes et les dépenses ayant été évaluées de 
façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les recettes de la 
section de fonctionnement au profi t de la section d’inves-
tissement ajouté aux recettes propres de cette section, à 
l’exclusion du produit des emprunts, et éventuellement aux 
dotations des comptes d’amortissements et de provisions 
fournit des ressources suffi santes pour couvrir le rembour-
sement en capital des annuités d’emprunt à échoir au cours 
de l’exercice.

« Art. L.O. 6262-4. – Lorsque le budget n’est pas voté en 
équilibre réel, la chambre territoriale des comptes, saisie par le 
représentant de l’État dans un délai de trente jours à compter 
de la transmission prévue à l’article L.O. 6241-1, le constate 
et propose à la collectivité, dans un délai de trente jours à 
compter de la saisine, les mesures nécessaires au rétablisse-
ment de l’équilibre budgétaire et demande au conseil terri-
torial une nouvelle délibération.

« La nouvelle délibération, rectifi ant le budget initial, doit 
intervenir dans un délai d’un mois à partir de la commu-
nication des propositions de la chambre territoriale des 
comptes.

« Si le conseil territorial ne s’est pas prononcé dans le 
délai prescrit ou si la délibération prise ne comporte pas de 
mesures de redressement jugées suffi santes par la chambre 
territoriale des comptes, qui se prononce sur ce point dans 
un délai de quinze jours à partir de la transmission de la 
nouvelle délibération, le budget est réglé et rendu exécutoire 
par le représentant de l’État dans la collectivité. Si celui-ci 
s’écarte des propositions formulées par la chambre territo-
riale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation 
explicite.

« Art. L.O. 6262-5. – Toutefois, pour l’application de 
l’article L.O. 6262-4, n’est pas considéré comme étant en 
déséquilibre le budget dont la section de fonctionnement 
comporte ou reprend un excédent et dont la section d’inves-
tissement est en équilibre réel, après reprise pour chacune 
des sections des résultats apparaissant au compte adminis-
tratif de l’exercice précédent.

« Art. L.O. 6262-6. – Le budget primitif de la collectivité 
est transmis au représentant de l’État au plus tard quinze 
jours après le délai limite fi xé pour son adoption par les 
articles L.O. 6262-2 et L.O. 6262-7. À défaut, il est fait 
application des dispositions de l’article L.O. 6262-2.

« Art. L.O. 6262-7. – À compter de la saisine de la chambre 
territoriale des comptes et jusqu’au terme de la procédure 
prévue à l’article L.O. 6262-4, le conseil territorial ne peut 
se prononcer en matière budgétaire, sauf pour la délibéra-
tion prévue au deuxième alinéa de l’article L.O. 6262-4 et 
pour l’application de l’article L.O. 6262-10.

« Lorsque le budget de la collectivité a été réglé et rendu 
exécutoire par le représentant de l’État, les budgets supplé-
mentaires afférents au même exercice sont transmis par le 
représentant de l’État à la chambre territoriale des comptes. 
En outre, le vote de l’organe délibérant sur le compte adminis-
tratif prévu à l’article L.O. 6262-10 intervient avant le vote 
du budget primitif afférent à l’exercice suivant. Lorsque le 
compte administratif adopté dans les conditions ci-dessus 
mentionnées fait apparaître un défi cit dans l’exécution du 
budget, ce défi cit est reporté au budget primitif de l’exercice 
suivant. Ce budget primitif est transmis à la chambre terri-
toriale des comptes par le représentant de l’État.

« S’il est fait application de la procédure défi nie à l’alinéa 
précédent, les dates fi xées au premier alinéa de l’article 
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L.O. 6262-2 pour l’adoption du budget primitif sont repor-
tées respectivement au 1er juin et au 15 juin. Dans ce cas, 
le délai limite de la transmission du compte de gestion du 
comptable prévu à l’article L.O. 6262-10 est ramené au 
1er mai.

« Art. L.O. 6262-8. – La transmission du budget de la 
collectivité à la chambre territoriale des comptes au titre 
des articles L.O. 6262-4 et L.O. 6262-12 a pour effet de 
suspendre l’exécution de ce budget jusqu’au terme de la 
procédure. Toutefois, sont applicables à compter de cette 
transmission les dispositions de l’article L.O. 6262-1. En 
outre, les dépenses de la section d’investissement de ce 
budget peuvent être engagées, liquidées et mandatées dans 
la limite de la moitié des crédits inscrits à ce titre.

« Art. L.O. 6262-9. – Sous réserve du respect des disposi-
tions des articles L.O. 6262-1, L.O. 6262-7 et L.O. 6262-8, 
des modifi cations peuvent être apportées au budget par le 
conseil territorial jusqu’au terme de l’exercice auquel elles 
s’appliquent.

« Dans le délai de vingt et un jours suivant la fi n de l’exer-
cice budgétaire, le conseil territorial peut en outre apporter 
au budget les modifi cations permettant d’ajuster les crédits 
de la section de fonctionnement pour régler les dépenses 
engagées avant le 31 décembre et inscrire les crédits néces-
saires à la réalisation des opérations d’ordre de chacune des 
deux sections du budget ou entre les deux sections.

« Les délibérations relatives aux modifi cations budgé-
taires prévues à l’alinéa précédent doivent être transmises au 
représentant de l’État au plus tard cinq jours après le délai 
limite fi xé pour leur adoption. Les mandatements découlant 
des modifi cations budgétaires ainsi décidées doivent être 
achevés au plus tard le 31 janvier suivant l’exercice auquel 
ils se rapportent.

« Art. L.O. 6262-10. – L’arrêté des comptes de la collec-
tivité est constitué par le vote du conseil territorial sur le 
compte administratif présenté par le président du conseil 
territorial après transmission, au plus tard le 1er juin de 
l’année suivant l’exercice, du compte de gestion établi par 
le comptable de la collectivité territoriale. Le vote du conseil 
territorial arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 
30 juin de l’année suivant l’exercice.

« Le compte administratif est arrêté si une majorité des 
voix ne s’est pas dégagée contre son adoption.

« Lorsque le compte administratif fait l’objet d’un rejet par 
le conseil territorial, le projet de compte administratif joint 
à la délibération de rejet tel que présenté par le président 
du conseil territorial, s’il est conforme au compte de gestion 
établi par le comptable, après avis rendu sous un mois par 
la chambre territoriale des comptes saisie sans délai par le 
représentant de l’État, est substitué au compte administratif 
pour la mise en œuvre de l’article L. 1424-35 et pour la 
liquidation des attributions au titre du Fonds de compensa-
tion pour la taxe sur la valeur ajoutée.

« Art. L.O. 6262-11. – Le compte administratif est 
transmis au représentant de l’État au plus tard quinze jours 
après le délai limite fi xé pour son adoption par les articles 
L.O. 6262-7 et L.O. 6262-10.

« À défaut, le représentant de l’État saisit, selon la procé-
dure prévue par l’article L.O. 6262-4, la chambre territoriale 
des comptes du plus proche budget voté par la collectivité.

« Art. L.O. 6262-12. – Lorsque l’arrêté des comptes de la 
collectivité fait apparaître dans l’exécution du budget, après 
vérifi cation de la sincérité des inscriptions de recettes et de 

dépenses, un défi cit égal ou supérieur à 10 % des recettes 
de la section de fonctionnement, la chambre territoriale 
des comptes, saisie par le représentant de l’État, propose à 
la collectivité les mesures nécessaires au rétablissement de 
l’équilibre budgétaire, dans le délai d’un mois à compter de 
cette saisine.

« Lorsque le budget de la collectivité a fait l’objet des 
mesures de redressement prévues à l’alinéa précédent, le 
représentant de l’État transmet à la chambre territoriale des 
comptes le budget primitif afférent à l’exercice suivant.

« Si, lors de l’examen de ce budget primitif, la chambre 
territoriale des comptes constate que la collectivité n’a pas 
pris de mesures suffi santes pour résorber ce défi cit, elle 
propose les mesures nécessaires au représentant de l’État 
dans un délai d’un mois à partir de la transmission prévue à 
l’alinéa précédent. Le représentant de l’État règle le budget 
et le rend exécutoire. S’il s’écarte des propositions formulées 
par la chambre territoriale des comptes, il assortit sa décision 
d’une motivation explicite.

« En cas de mise en œuvre des dispositions des alinéas 
précédents, la procédure prévue à l’article L.O. 6262-4 n’est 
pas applicable.

« Art. L.O. 6262-13. – Ne sont obligatoires pour la collec-
tivité que les dépenses nécessaires à l’acquittement des dettes 
exigibles et les dépenses pour lesquelles la loi l’a expressé-
ment décidé.

« La chambre territoriale des comptes saisie, soit par le 
représentant de l’État, soit par le comptable public concerné, 
soit par toute personne y ayant intérêt, constate qu’une 
dépense obligatoire n’a pas été inscrite au budget ou l’a été 
pour une somme insuffi sante. Elle opère cette constatation 
dans le délai d’un mois à partir de sa saisine et adresse une 
mise en demeure à la collectivité.

« Si, dans un délai d’un mois, cette mise en demeure 
n’est pas suivie d’effet, la chambre territoriale des comptes 
demande au représentant de l’État d’inscrire cette dépense 
au budget et propose, s’il y a lieu, la création de ressources 
ou la diminution de dépenses facultatives destinées à couvrir 
la dépense obligatoire. Le représentant de l’État règle et rend 
exécutoire le budget rectifi é en conséquence. S’il s’écarte 
des propositions formulées par la chambre territoriale des 
comptes, il assortit sa décision d’une motivation explicite.

« Art. L.O. 6262-14. – À défaut de mandatement d’une 
dépense obligatoire par le président du conseil territorial, 
dans le mois suivant la mise en demeure qui lui en a été faite 
par le représentant de l’État, celui-ci y procède d’offi ce.

« Le délai prévu à l’alinéa précédent est porté à deux mois 
si la dépense est égale ou supérieure à 5 % de la section de 
fonctionnement du budget primitif.

« Art. L.O. 6262-15. – Les dispositions des articles 
L.O. 6262-13 et L.O. 6262-14 ne sont pas applicables à l’ins-
cription et au mandatement des dépenses obligatoires résul-
tant, pour la collectivité et ses établissements publics, d’une 
décision juridictionnelle passée en force de chose jugée. Ces 
opérations demeurent régies par les dispositions législatives 
relatives aux astreintes prononcées en matière administrative 
et à l’exécution des jugements par les personnes morales de 
droit public et le code de justice administrative.

« Art. L.O. 6262-16. – Dans le cadre des commandes 
publiques, lorsque des intérêts moratoires ne sont pas 
mandatés en même temps que le principal, ce dernier étant 
d’un montant supérieur à un seuil fi xé par voie réglemen-
taire, le comptable assignataire de la dépense en informe 
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l’ordonnateur et le représentant de l’État dans un délai de 
dix jours suivant la réception de l’ordre de paiement. Dans 
un délai de quinze jours, le représentant de l’État adresse 
à l’ordonnateur une mise en demeure de mandatement. À 
défaut d’exécution dans un délai d’un mois, le représentant 
de l’État procède d’offi ce, dans un délai de dix jours, au 
mandatement de la dépense.

« Toutefois, si, dans le délai d’un mois dont il dispose, 
l’ordonnateur notifi e un refus d’exécution motivé par une 
insuffi sance de crédits disponibles ou si, dans ce même délai, 
le représentant de l’État constate cette insuffi sance, celui-ci, 
dans un délai de quinze jours à compter de cette notifi ca-
tion ou de cette constatation, saisit la chambre territoriale des 
comptes dans les conditions fi xées à l’article L.O. 6262-13. 
Le représentant de l’État procède ensuite au mandatement 
d’offi ce dans les quinze jours suivant la réception de la délibé-
ration inscrivant les crédits ou sa décision réglant le budget 
rectifi é.

« Art. L.O. 6262-17. – Le conseil territorial est tenu 
informé dès sa plus proche réunion des avis formulés par 
la chambre territoriale des comptes et des arrêtés pris par 
le représentant de l’État en application des dispositions du 
présent chapitre.

« Art. L.O. 6262-18. – Le conseil territorial doit se 
prononcer sur le caractère d’utilité publique des dépenses ayant 
donné lieu à une déclaration en gestion de fait par la chambre 
territoriale des comptes au cours de la plus proche séance 
suivant la transmission de la demande adressée par la chambre 
territoriale des comptes au comptable de fait et à l’ordonna-
teur de la collectivité territoriale concernée. Passé ce délai, la 
chambre territoriale des comptes statue sur les dépenses de la 
gestion de fait dont elle apprécie les justifi cations présentées.

« Art. L.O. 6262-19. – Les dispositions du présent chapitre 
sont applicables aux établissements publics de la collectivité 
de Saint-Barthélemy.

« CHAPITRE III

« Dépenses

« Art. L.O. 6263-1. – Sont obligatoires pour la collectivité 
les dépenses qui sont obligatoires pour les communes, les 
départements et les régions et toutes autres dépenses liées à 
l’exercice d’une compétence transférée.

« Art. L.O. 6263-2. – Le conseil territorial peut porter 
au budget tant en section d’investissement qu’en section de 
fonctionnement un crédit pour dépenses imprévues. Pour 
chacune des deux sections du budget, ce crédit ne peut être 
supérieur à 7,5 % des crédits correspondant aux dépenses 
réelles prévisionnelles de la section.

« Les dépenses inscrites à la section d’investissement en 
application de l’alinéa précédent ne peuvent être fi nancées 
par l’emprunt.

« Art. L.O. 6263-3. – Le crédit pour dépenses imprévues 
est employé par le président du conseil territorial.

« À la première séance qui suit l’ordonnancement de 
chaque dépense, le président du conseil territorial rend 
compte au conseil territorial, avec pièces justifi catives à 
l’appui, de l’emploi de ce crédit. Les pièces demeurent 
annexées à la délibération.

« Ce crédit ne peut être employé que pour faire face à des 
dépenses en vue desquelles aucune dotation n’est inscrite au 
budget.

« CHAPITRE IV

« Recettes

« Art. L.O. 6264-1. – Les recettes de la section de fonction-
nement de la collectivité se composent de celles qui sont 
mentionnées aux articles L. 2331-1, L. 2331-2, L. 3332-1, 
L. 3332-2 et L. 4331-2 ainsi que de celles qui sont créées par 
la collectivité dans l’exercice de ses compétences.

« Art. L.O. 6264-2. – Les recettes de la section d’investis-
sement se composent de celles qui sont mentionnées aux 
articles L. 2331-5, L. 2331-6, L. 3332-3 et L. 4331-3 ainsi 
que celles qui sont créées par la collectivité dans l’exercice de 
ses compétences. »

« Art. L.O. 6264-4. – La collectivité perçoit le produit des 
impositions de toute nature établies sur son territoire dans 
l’exercice des compétences qu’elle tient du 1o du I de l’arti-
cle L.O. 6214-3. »

« CHAPITRE V

« Dispositions relatives à la comptabilité »

« CHAPITRE VI

« Dispositions diverses

« Art. L.O. 6266-1. – Les dispositions législatives 
auxquelles renvoie le présent titre sont celles en vigueur à 
la date de promulgation de la loi organique no du portant 
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-
mer.

« TITRE VII

« DISPOSITIONS DIVERSES

« CHAPITRE UNIQUE

« Modalités des transferts de compétences

« Art. L.O. 6271-1. – Les biens meubles et immeubles 
appartenant à l’État, à la région ou au département de la 
Guadeloupe ou à la commune de Saint-Barthélemy et 
affectés à l’exercice des compétences transférées à la collecti-
vité de Saint-Barthélemy lui sont remis en pleine propriété 
et à titre gratuit, sans perception d’aucun droit ou taxe.

« Art. L.O. 6271-2. – Les contrats de bail relatifs aux 
immeubles pris en location par l’État, la région ou le dépar-
tement de la Guadeloupe ou la commune de Saint-Barthé-
lemy et affectés à l’exercice des compétences transférées à 
la collectivité de Saint-Barthélemy lui sont transmis à titre 
gratuit, sans perception d’aucun droit ou taxe.

« Art. L.O. 6271-3. – La collectivité de Saint-Barthélemy 
est substituée à l’État, la région ou le département de la 
Guadeloupe ou la commune de Saint-Barthélemy dans leurs 
droits et obligations résultant des contrats et marchés que 
ceux-ci ont conclus pour l’aménagement, l’entretien et la 
conservation des biens remis à la collectivité de Saint-Barthé-
lemy en application des articles L.O. 6271-1 et L.O. 6271-2 
ainsi que pour le fonctionnement des services.

« L’État, la région ou le département de la Guade-
loupe constatent ces substitutions et les notifi ent à leurs 
cocontractants.

« Art. L.O. 6271-4. – Tout accroissement net de charges 
résultant des transferts de compétences effectués entre 
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l’État, la région ou le département de la Guadeloupe ou la 
commune de Saint-Barthélemy et la collectivité de Saint-
Barthélemy est accompagné du transfert concomitant à la 
collectivité de Saint-Barthélemy des ressources nécessaires à 
l’exercice normal de ces compétences.

« Art. L.O. 6271-5. – Les charges mentionnées à l’article 
L.O. 6271-4 sont compensées par le transfert d’impôts, la 
dotation globale de fonctionnement instituée par l’article 
L. 6264-3, la dotation globale de construction et d’équi-
pement scolaire instituée par l’article L. 6264-5 et, pour le 
solde, par l’attribution d’une dotation globale de compensa-
tion inscrite au budget de l’État. La loi de fi nances précise 
chaque année le montant de cette dotation. Dès la première 
année, elle évolue comme la dotation globale de fonctionne-
ment dans les conditions prévues à l’article L. 1613-1.

« Pour l’évaluation du produit des impositions mentionné 
au précédent alinéa, est retenu le montant total des produits 
fi scaux recouvrés au titre d’impositions établies sur le terri-
toire de la commune de Saint-Barthélemy, au profi t de la 
commune, du département, de la région et de l’État, la 
pénultième année précédant celle de l’entrée en vigueur de 
la loi organique no du précitée.

« Art. L.O. 6271-6. – Les charges correspondant à l’exer-
cice des compétences transférées font l’objet d’une évalua-
tion préalable au transfert desdites compétences.

« Il est créé dans la collectivité de Saint-Barthélemy une 
commission consultative d’évaluation des charges présidée 
par un magistrat de la chambre territoriale des comptes 
et composée de représentants de l’État, de la région et du 
département de la Guadeloupe et de la collectivité de Saint-
Barthélemy. Elle est consultée sur les modalités de compen-
sation des charges correspondant aux compétences transfé-
rées.

« Le montant des dépenses résultant des accroissements de 
charges est constaté par arrêté conjoint du ministre chargé 
du budget et du ministre chargé de l’outre-mer, après avis de 
la commission instituée par le présent article.

« Art. L.O. 6271-7. – Les modalités d’application des 
articles L.O. 6271-4 à L.O. 6271-6, notamment en ce qui 
concerne la procédure d’évaluation des charges et la compo-
sition de la commission, sont fi xées par décret en Conseil 
d’État.

« Art. L.O. 6271-8. – I. – Le présent article s’applique aux 
services ou parties de service qui participent à l’exercice de 
compétences de l’État, de la région de la Guadeloupe ou du 
département de la Guadeloupe transférées à la collectivité de 
Saint-Barthélemy.

« Ces services sont transférés selon les modalités prévues 
par le présent chapitre et selon les modalités défi nies ci-
après.

« II. – Dans un délai de dix-huit mois à compter de la 
publication de la loi organique no du portant dispositions 
statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer, une 
ou plusieurs conventions conclues entre le représentant de 
l’État dans la collectivité de Saint-Barthélemy et le président 
du conseil territorial de Saint-Barthélemy, constatent la liste 
des services ou parties de service qui sont, pour l’exercice 
de leurs missions, mis à disposition de la collectivité. Ces 
services ou parties de service sont placés sous l’autorité du 
président du conseil territorial.

« À défaut de convention signée dans le délai précité, la 
liste des services ou parties de service mis à disposition est 

établie par arrêté conjoint du ministre chargé de l’outre-mer 
et du ministre intéressé.

« Les modalités et la date du transfert défi nitif de chaque 
service ou partie de service sont fi xées par décret.

« III. – Dans un délai de dix-huit mois à compter de 
la publication de la loi organique no du précitée, une ou 
plusieurs conventions conclues entre le président du conseil 
général de la Guadeloupe et le président du conseil territo-
rial de Saint-Barthélemy, constatent la liste des services ou 
parties de service qui sont, pour l’exercice de leurs missions, 
mis à disposition de la collectivité de Saint-Barthélemy. Ces 
services ou parties de service sont placés sous l’autorité du 
président du conseil territorial de Saint-Barthélemy.

« À défaut de convention passée dans le délai précité, le 
représentant de l’État dans la collectivité bénéfi ciaire du 
transfert propose, dans le délai d’un mois, un projet de 
convention aux deux collectivités. Les présidents des deux 
collectivités disposent d’un délai d’un mois pour signer le 
projet de convention qui leur a été transmis. À défaut de 
signature de ce projet du représentant de l’État, la conven-
tion est établie par arrêté du ministre chargé de l’outre-mer.

« Les modalités et la date du transfert défi nitif de chaque 
service ou partie de service sont fi xées par décret.

« IV. – Dans un délai de dix-huit mois à compter de la 
publication de la loi organique no ......... du ......... précitée, 
une ou plusieurs conventions conclues entre le président du 
conseil régional de la Guadeloupe et le président du conseil 
territorial de Saint-Barthélemy constatent la liste des services 
ou parties de service qui sont, pour l’exercice de leurs 
missions, mis à disposition de la collectivité. Ces services ou 
parties de service sont placés sous l’autorité du président du 
conseil territorial de Saint-Barthélemy.

« À défaut de convention passée dans le délai précité, le 
représentant de l’État dans la collectivité bénéfi ciaire du 
transfert propose, dans le délai d’un mois, un projet de 
convention aux deux collectivités. Les présidents des deux 
collectivités disposent d’un délai d’un mois pour signer le 
projet de convention qui leur a été transmis. À défaut de 
signature de ce projet du représentant de l’État, la conven-
tion est établie par arrêté du ministre chargé de l’outre-mer.

« Les modalités et la date du transfert défi nitif de chaque 
service ou partie de service sont fi xées par décret.

« V. – Les fonctionnaires et les agents non titulaires de 
l’État et de ses établissements publics, les fonctionnaires et 
les agents non titulaires du département et de la région de 
la Guadeloupe et de leurs établissements publics, affectés à 
des services ou des parties de service mis, en application des 
conventions ou arrêtés mentionnés dans le présent article, 
à disposition de la collectivité de Saint-Barthélemy, sont de 
plein droit mis à disposition, à titre individuel, du président 
du conseil territorial de Saint-Barthélemy et placés, pour 
l’exercice de leurs fonctions, sous son autorité.

« VI. – À la date d’entrée en vigueur du ou des décrets 
prévus au II fi xant les transferts défi nitifs des services ou 
parties de service auxquels ils sont affectés, les agents non 
titulaires de droit public de l’État et de ses établissements 
publics deviennent agents non titulaires de droit public de 
la fonction publique territoriale dans les conditions fi xées à 
l’article 110 de la loi no 2004-809 du 13 août 2004 relative 
aux libertés et responsabilités locales. Ils sont alors employés 
par la collectivité de Saint-Barthélemy.

« VII. – À la date d’entrée en vigueur du ou des décrets 
prévus aux III et IV fi xant les transferts défi nitifs des services 
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ou parties de service auxquels ils sont affectés, les agents non 
titulaires de droit public de la fonction publique territoriale 
du département et de la région de la Guadeloupe devien-
nent des agents non titulaires de la collectivité de Saint-
Barthélemy.

« VIII. – Dans le délai de deux ans à compter de la date 
de publication des décrets prévus au II fi xant les transferts 
défi nitifs des services, les fonctionnaires de l’État exerçant 
leurs fonctions dans un service ou une partie de service 
transféré à la collectivité de Saint-Barthélemy peuvent opter 
soit pour le statut de fonctionnaire territorial, soit pour le 
maintien du statut de fonctionnaire de l’État dans les condi-
tions prévues aux II et III de l’article 109 et à l’article 111 de 
la loi no 2004-809 du 13 août 2004 précitée.

« IX. – À la date d’entrée en vigueur du ou des décrets 
prévus aux III et IV fi xant les transferts défi nitifs des 
services, les fonctionnaires de la fonction publique territo-
riale exerçant leurs fonctions dans un service ou une partie 
de service transféré à la collectivité de Saint-Barthélemy 
peuvent opter soit pour la mutation vers la collectivité de 
Saint-Barthélemy, soit pour le maintien de leur affectation 
dans la collectivité qui les employait avant le transfert.

« Dans le cas où le fonctionnaire opte pour son maintien 
dans la collectivité qui l’employait avant le transfert du 
service ou de la partie de service, il demeure mis à dispo-
sition de la collectivité de Saint-Barthélemy pendant une 
durée maximale de dix-huit mois. Ce délai peut être réduit 
à la demande de la collectivité de Saint-Barthélemy qui 
bénéfi cie dans ce cas du remboursement concomitant de 
la rémunération de cet agent jusqu’à ce que cette charge, 
après avoir été intégrée dans son droit à compensation après 
avis de la commission consultative d’évaluation des charges 
prévue à l’article L.O. 6271-6, soit compensée.

« X. – Toutefois, les fonctionnaires de l’État actuelle-
ment détachés auprès du département ou de la région de la 
Guadeloupe en application du III de l’article 109 de la loi 
no 2004-809 du 13 août 2004 précitée et affectés dans un 
service ou une partie de service transféré à la collectivité de 
Saint-Barthélemy sont réintégrés pour ordre dans leur corps 
d’origine. Ils sont alors régis par les V et VIII du présent 
article. »

Article 5

Le livre III de la sixième partie du code général des collec-
tivités territoriales est ainsi rédigé :

« LIVRE III

« SAINT-MARTIN

« TITRE Ier

« DISPOSITIONS GÉNÉRALES

« CHAPITRE Ier

« Dispositions générales

« Art. L.O. 6311-1. – Il est institué une collectivité 
d’outre-mer qui se substitue, sur le territoire de la partie 
française de l’île de Saint-Martin et des îlots qui en dépen-
dent, à la commune de Saint-Martin, au département de la 
Guadeloupe et à la région de la Guadeloupe.

« Cette collectivité d’outre-mer, régie par l’article 74 de 
la Constitution, prend le nom de « collectivité de Saint-
Martin ». Elle est dotée de l’autonomie.

« La collectivité de Saint-Martin s’administre librement 
par ses élus et par la voie du référendum local, dans les 
conditions prévues par le présent code.

« La République garantit l’autonomie de Saint-Martin et 
le respect de ses intérêts propres, en tenant compte de ses 
spécifi cités géographiques, historiques et culturelles.

« Art. L.O. 6311-2. – Saint-Martin est représentée au 
Parlement et au Conseil économique et social dans les 
conditions défi nies par les lois organiques.

« CHAPITRE II

« Le représentant de l’État

« Art. L.O. 6312-1. – Le représentant de l’État, repré-
sentant de chacun des membres du Gouvernement, est 
dépositaire des pouvoirs de la République. Il a la charge des 
intérêts nationaux, du respect des lois et des engagements 
internationaux de la France, de l’ordre public et du contrôle 
administratif. »

« CHAPITRE III

« L’application des lois et règlements à Saint-Martin

« Art. L.O. 6313-1. – Les dispositions législatives et régle-
mentaires sont applicables de plein droit à Saint-Martin, 
à l’exception de celles intervenant dans les matières qui 
relèvent de la loi organique en application de l’article 74 
de la Constitution ou de la compétence de la collectivité en 
application de l’article L.O. 6314-3.

« L’applicabilité de plein droit des lois et règlements ne fait 
pas obstacle à leur adaptation à l’organisation particulière de 
Saint-Martin.

« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, les 
lois et règlements relatifs à l’entrée et au séjour des étrangers 
ainsi qu’au droit d’asile ne sont applicables à Saint-Martin 
que sur mention expresse.

« Art. L.O. 6313-2. – I. – Les lois et, lorsqu’ils sont 
publiés au Journal offi ciel de la République française, les 
actes administratifs entrent en vigueur à Saint-Martin à la 
date qu’ils fi xent ou, à défaut, le lendemain de leur publica-
tion. Toutefois, l’entrée en vigueur de celles de leurs dispo-
sitions dont l’exécution nécessite des mesures d’application 
est reportée à la date d’entrée en vigueur de ces mesures.

« En cas d’urgence, entrent en vigueur dès leur publication 
les lois dont le décret de promulgation le prescrit et les actes 
administratifs pour lesquels le Gouvernement l’ordonne par 
une disposition spéciale.

« Le présent I n’est pas applicable aux actes individuels.

« II. – La publication des lois, des ordonnances, des décrets 
et, lorsqu’une loi, une ordonnance ou un décret le prévoit, 
des autres actes administratifs est assurée, le même jour, 
dans des conditions de nature à garantir leur authenticité, 
sur papier et sous forme électronique. Le Journal offi ciel de la 
République française est mis à la disposition du public sous 
forme électronique de manière permanente et gratuite.

« III. – Sont applicables de plein droit à Saint-Martin les 
dispositions réglementaires en vigueur en métropole qui 
défi nissent les actes individuels ne devant pas faire l’objet 
d’une publication sous forme électronique et celles qui 
défi nissent les catégories d’actes administratifs dont la publi-
cation au Journal offi ciel de la République française sous 
forme électronique suffi t à assurer l’entrée en vigueur.
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« IV. – À Saint-Martin, la publication des actes et 
documents administratifs au bulletin offi ciel d’un ministère 
diffusé sous forme électronique dans les conditions garan-
tissant sa fi abilité produit les mêmes effets de droit que leur 
publication sous forme imprimée.

« Art. L.O. 6313-3. – Le conseil territorial est consulté :

« 1o Sur les projets de loi et propositions de loi et les projets 
d’ordonnance ou de décret qui introduisent, modifi ent ou 
suppriment des dispositions particulières à Saint-Martin ;

« 2o Sur les projets d’ordonnance pris sur le fondement 
de l’article 74-1 de la Constitution lorsqu’ils sont relatifs à 
Saint-Martin ;

« 3o Sur les projets de loi autorisant la ratifi cation ou 
l’approbation des engagements internationaux de la France 
qui interviennent dans les domaines de compétence de la 
collectivité ;

« 4o Sur les traités ou accords, préalablement à leur ratifi -
cation ou à leur approbation, qui ne sont pas au nombre 
de ceux mentionnés au premier alinéa de l’article 53 de la 
Constitution et qui interviennent dans les domaines de 
compétence de la collectivité.

« Le conseil territorial dispose d’un délai d’un mois pour 
rendre son avis. Ce délai est réduit à quinze jours, en cas 
d’urgence, à la demande du représentant de l’État. Le délai 
expiré, l’avis est réputé avoir été donné.

« Lorsque le conseil territorial a été saisi selon la procé-
dure d’urgence, l’avis peut être émis par le conseil exécutif, à 
l’exception des avis portant sur les projets ou propositions de 
loi organique relatifs au statut de la collectivité.

« Les consultations mentionnées aux alinéas précédents 
doivent intervenir, au plus tard, avant l’adoption du projet 
de loi ou de la proposition de loi en première lecture par la 
première assemblée saisie. Toutefois, les avis portant sur les 
projets de loi qui, dès l’origine, comportent des dispositions 
relatives à l’organisation particulière de Saint-Martin sont 
rendus de façon implicite ou expresse avant l’avis du Conseil 
d’État.

« Les avis émis au titre du présent article sont publiés au 
Journal offi ciel de Saint-Martin.

« Lorsque le conseil territorial fait usage de la faculté qui 
lui est ouverte par l’article L.O. 6351-6, les délibérations par 
lesquelles il présente des propositions de modifi cation des 
dispositions législatives et réglementaires applicables à Saint-
Martin ont valeur d’avis au sens du présent article lorsque le 
Parlement ou le Gouvernement décident de suivre, en tout 
ou partie, ces propositions.

« À la demande du Président de l’Assemblée nationale 
ou du Président du Sénat, le représentant de l’État est tenu 
de consulter le conseil territorial sur les propositions de loi 
mentionnées au 1o.

« Art. L.O. 6313-4. – Les lois, ordonnances et décrets 
intervenus avant l’entrée en vigueur de la loi organique 
no du portant dispositions statutaires et institutionnelles 
relatives à l’outre-mer dans des matières qui relèvent de 
la compétence des autorités de la collectivité peuvent être 
modifi és ou abrogés, en tant qu’ils s’appliquent à Saint-
Martin, par les autorités de la collectivité selon les procé-
dures prévues par le présent livre.

« Lorsqu’elles usent de la faculté qui leur est offerte par 
le premier alinéa, les autorités de la collectivité doivent 
prononcer l’abrogation expresse de la disposition législative 

ou réglementaire précédemment en vigueur et procéder à 
l’édiction formelle d’une nouvelle disposition.

« Art. L.O. 6313-4-1. – I. – Lorsque le Conseil constitu-
tionnel a constaté qu’une loi promulguée postérieurement 
à l’entrée en vigueur de la loi organique no du précitée est 
intervenue dans les matières ressortissant à la compétence 
de la collectivité de Saint-Martin en tant qu’elle s’applique à 
cette dernière, cette loi peut être modifi ée ou abrogée par le 
conseil territorial.

« II. – Le Conseil constitutionnel est saisi par le président 
du conseil territorial en exécution d’une délibération de cette 
assemblée, par le Premier ministre, le président de l’Assem-
blée nationale ou le président du Sénat. Il informe de sa 
saisine, qui doit être motivée, les autres autorités titulaires 
du pouvoir de le saisir ; celles-ci peuvent présenter des obser-
vations dans le délai de quinze jours.

« Le Conseil constitutionnel statue dans un délai de trois 
mois.

« III. – Lorsqu’elles usent de la faculté qui leur est offerte 
au I, les autorités de la collectivité doivent prononcer l’abro-
gation expresse de la disposition législative précédemment 
en vigueur et procéder à l’édiction formelle d’une nouvelle 
disposition.

« Art. L.O. 6313-5. – Sont applicables à la collectivité 
de Saint-Martin les dispositions suivantes du présent code 
en vigueur à la date de promulgation de la loi organique 
no du précitée :

« 1o Première partie : livres Ier (titre unique : chapitres Ier, 
III et IV) ; livre VI (titre II) ;

« 2o Cinquième partie : livres IV, VI et VII.

« Pour l’application de ces dispositions à Saint-Martin :

« – la référence aux communes, aux départements et aux 
régions est remplacée par la référence à la collectivité de 
Saint-Martin ;

« – la référence aux conseils municipaux, aux conseils 
généraux et aux conseils régionaux est remplacée par la 
référence au conseil territorial ;

« – la référence au maire, au président du conseil général 
et au président du conseil régional est remplacée par la 
référence au président du conseil territorial. »

« CHAPITRE IV

« Compétences

« Art. L.O. 6314-1. – La collectivité exerce les compé-
tences dévolues par les lois et règlements en vigueur aux 
communes, ainsi que celles dévolues au département de la 
Guadeloupe et à la région de la Guadeloupe.

« Art. L.O. 6314-2. – Dans les conditions prévues à 
l’article L.O. 6351-4, la collectivité peut adapter les lois et 
règlements en vigueur localement.

« Art. L.O. 6314-3. – I. – La collectivité fi xe les règles 
applicables dans les matières suivantes :

« 1o Impôts, droits et taxes dans les conditions prévues à 
l’article L.O. 6314-4 ; cadastre ;

« 2o Circulation routière et transports routiers ; desserte 
maritime d’intérêt territorial ; immatriculation des navires ; 
création, aménagement et exploitation des ports maritimes à 
l’exception du régime du travail ;
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« 3o Voirie ; droit domanial et des biens de la collectivité ;

« 4o Accès au travail des étrangers ;

« 5o Tourisme ;

« 6o Création et organisation des services et des établisse-
ments publics de la collectivité.

« Toutefois, l’État demeure compétent pour fi xer, dans 
les matières mentionnées aux 1o à 6o, les règles relatives à la 
recherche, à la constatation et à la répression des infractions 
pénales.

« II. – À compter de sa première réunion suivant son 
renouvellement postérieurement au 1er janvier 2012, la 
collectivité fi xe, sous la même réserve qu’au I, les règles 
applicables dans les matières suivantes :

« 1o Urbanisme ; construction ; habitation ; logement ;

« 2o Énergie.

« Par dérogation au 1o, les autorités de l’État délivrent, 
dans le cadre de la réglementation applicable à Saint-Martin 
et après avis du conseil exécutif, les autorisations ou actes 
relatifs à l’utilisation et à l’occupation du sol concernant 
les constructions, installations ou travaux réalisés pour le 
compte de l’État et de ses établissements publics.

« Art. L.O. 6314-4. – I. – La collectivité de Saint-Martin 
exerce les compétences qu’elle tient du 1o de l’article 
L.O. 6314-3 en matière d’impôts, droits et taxes dans le 
respect des dispositions suivantes :

« 1o Les personnes physiques dont le domicile fi scal est 
établi dans un département de métropole ou d’outre-mer ne 
peuvent être considérées comme ayant leur domicile fi scal 
à Saint-Martin qu’après y avoir résidé pendant cinq ans au 
moins.

« Les personnes morales dont le domicile fi scal est établi 
dans un département de métropole ou d’outre-mer ne 
peuvent être considérées comme ayant leur domicile fi scal 
à Saint-Martin qu’après y avoir installé le siège de leur 
direction effective depuis cinq ans au moins ou lorsqu’elles 
y ont installé le siège de leur direction effective et qu’elles 
sont contrôlées, directement ou indirectement, par des 
personnes physiques résidant à Saint-Martin depuis cinq ans 
au moins ;

« 2o La collectivité de Saint-Martin transmet à l’État toute 
information utile pour l’application de sa réglementation 
relative aux impôts de toute nature ou dénomination et 
pour l’exécution des clauses d’échange de renseignements 
prévues par les conventions fi scales conclues par la France 
avec d’autres États ou territoires ;

« 3o La collectivité de Saint-Martin exerce ses compé-
tences en matière d’impôts, droits et taxes sans préjudice 
des règles fi xées par l’État, pour Saint-Martin, en matière 
de cotisations sociales et des autres prélèvements destinés au 
fi nancement de la protection sociale et à l’amortissement de 
la dette sociale, par analogie avec les règles applicables en 
Guadeloupe.

« Les modalités d’application du présent I sont précisées 
en tant que de besoin par une convention conclue entre 
l’État et la collectivité de Saint-Martin en vue, notamment, 
de prévenir l’évasion fi scale et les doubles impositions et 
de défi nir les obligations de la collectivité en matière de 
communication d’informations à des fi ns fi scales.

« II. – Les opérations d’assiette, de contrôle et de recouvre-
ment des impôts, droits et taxes et autres prélèvements sont 

assurées par des agents de l’État dans les conditions prévues 
par une convention entre l’État et la collectivité.

« III. – Sans préjudice de l’exercice par la collectivité de 
sa compétence en matière d’impôts, droits et taxes, l’État 
peut instituer des taxes destinées à être perçues à l’occasion 
de l’exécution des missions d’intérêt général qui lui incom-
bent dans le cadre de ses compétences en matière de sécurité 
aérienne et de communications électroniques.

« Une convention conclue entre l’État et la collectivité 
précise les modalités d’application du premier alinéa du 
présent III afi n de déterminer les modalités de recouvre-
ment et de gestion des recettes destinées au fi nancement de 
la sécurité aérienne.

« IV. – Supprimé.

« Art. L.O. 6314-4-1. – Dans les conditions prévues à 
l’article L.O. 6351-2-1, la collectivité peut participer, sous le 
contrôle de l’État, à l’exercice des compétences qui relèvent 
de l’État en matière de droit pénal en vue de la répression des 
infractions aux règles qu’elle fi xe dans les matières mention-
nées au I de l’article L.O. 6314-3 et en matière de police et 
de sécurité maritimes.

« Art. L.O. 6314-5. – L’État et la collectivité de Saint-
Martin exercent, chacun en ce qui le concerne, leur droit de 
propriété sur leur domaine public et leur domaine privé.

« Le domaine de la collectivité comprend notamment les 
biens vacants et sans maître, y compris les valeurs, actions 
et dépôts en numéraire atteints par la prescription dans les 
délais prévus par la législation applicable au domaine de 
l’État, ceux des personnes qui décèdent sans héritier ou dont 
les successions ont été abandonnées.

« Le domaine public maritime de la collectivité comprend, 
sous réserve des droits de l’État et des tiers, la zone dite des 
cinquante pas géométriques, les rivages de la mer, le sol et 
le sous-sol des eaux intérieures, en particulier les rades et les 
lagons, ainsi que le sol et le sous-sol des eaux territoriales, à 
l’exclusion :

« 1o Des zones classées en réserve naturelle à la date de la 
loi organique no du portant dispositions statutaires et insti-
tutionnelles relatives à l’outre-mer ;

« 2o Du domaine relevant du Conservatoire de l’espace 
littoral et des rivages lacustres à cette même date ;

« 3o De la « forêt domaniale littorale de Saint-Martin » ; 
la propriété de cette dernière est transférée, à titre gratuit, à 
cette même date, au Conservatoire de l’espace littoral et des 
rivages lacustres.

« Les dispositions du troisième alinéa s’appliquent sous 
réserve des emprises nécessaires, à la date de publication 
de la loi organique no du portant dispositions statutaires et 
institutionnelles relatives à l’outre-mer, à l’exercice par l’État 
de ses compétences et tant que cette nécessité sera justifi ée.

« La collectivité réglemente et exerce le droit d’exploration 
et le droit d’exploitation des ressources naturelles biologi-
ques et non biologiques des eaux intérieures, en particulier 
les rades et les étangs, du sol, du sous-sol et des eaux surja-
centes de la mer territoriale et de la zone économique exclu-
sive dans le respect des engagements internationaux de la 
France et des compétences de l’État.

« Art. L.O. 6314-5-1. – La collectivité peut subordonner 
à déclaration les transferts entre vifs de propriétés foncières 
situées sur son territoire ou de droits sociaux y afférents, 
à l’exception des donations en ligne directe ou collatérale 
jusqu’au quatrième degré.



1018 SÉNAT – SÉANCE DU 6 FÉVRIER 2007

« Dans le but de préserver la cohésion sociale de Saint-
Martin, de garantir l’exercice effectif du droit au logement 
de ses habitants et de sauvegarder ou de mettre en valeur les 
espaces naturels, la collectivité peut exercer dans le délai de 
deux mois à compter de la réception de la déclaration de 
transfert son droit de préemption sur les propriétés foncières 
ou les droits sociaux y afférents faisant l’objet de la décla-
ration, à charge de verser aux ayants droit le montant de 
la valeur desdits propriétés foncières ou droits sociaux. À 
défaut d’accord, cette valeur est fi xée comme en matière 
d’expropriation.

« Le deuxième alinéa n’est pas applicable aux transferts 
réalisés au profi t des personnes :

« 1o Justifi ant d’une durée suffi sante de résidence à Saint-
Martin ;

« 2o Ou justifi ant d’une durée suffi sante de mariage, 
de concubinage ou de pacte civil de solidarité avec une 
personne justifi ant d’une durée suffi sante de résidence à 
Saint-Martin.

« Elles ne sont pas non plus applicables aux personnes 
morales ayant leur siège social à Saint-Martin et contrôlées, 
directement ou indirectement, par les personnes mention-
nées aux alinéas précédents.

« Les modalités d’application du présent article sont 
déterminées par des délibérations du conseil territorial qui 
peuvent notamment prévoir les cas dans lesquels les périodes 
passées en dehors de Saint-Martin pour accomplir le service 
national, pour suivre des études ou une formation ou pour 
des raisons familiales, professionnelles ou médicales ne sont 
pas, pour les personnes qui y étaient antérieurement domici-
liées, une cause d’interruption ou de suspension de la durée 
à prendre en considération pour apprécier les conditions de 
résidence exigées au 1o.

« Art. L.O. 6314-6. – Dans le cadre des dispositions légis-
latives relatives au service postal, les conditions particulières 
d’exécution de ce service à Saint-Martin y sont précisées et 
adaptées, le cas échéant, par une convention entre l’État et 
la collectivité.

« Art. L.O. 6314-7. – La collectivité peut, par délibé-
ration du conseil territorial, déterminer les conditions 
dans lesquelles est dispensé dans les écoles maternelles et 
primaires de la collectivité un enseignement complémen-
taire en anglais, afi n de faciliter, par la prise en compte des 
spécifi cités culturelles de Saint-Martin, l’apprentissage de la 
langue française.

« Cette délibération est adoptée à la majorité absolue des 
membres du conseil territorial.

« Art. L.O. 6314-8. – La collectivité peut, par délibération 
du conseil territorial, adopter un plan de développement de 
l’enseignement de la langue française tendant à prendre en 
compte les spécifi cités culturelles et linguistiques de Saint-
Martin. Les modalités de ce plan font l’objet d’une conven-
tion conclue entre l’État et la collectivité territoriale. Cette 
convention prévoit les mesures d’accompagnement néces-
saires, et notamment celles relatives à la formation initiale et 
continue des enseignants.

« TITRE II

« LES INSTITUTIONS DE LA COLLECTIVITÉ

« Art. L.O. 6320-1. – Les institutions de la collectivité 
comprennent le conseil territorial, le président du conseil 

territorial, le conseil exécutif et le conseil économique, social 
et culturel.

« CHAPITRE Ier

« Le conseil territorial

« Section 1
« Composition et formation

« Art. L.O. 6321-1. – Le conseil territorial est l’assemblée 
délibérante de la collectivité.

« La composition du conseil territorial et la durée du 
mandat des conseillers territoriaux sont régies par le titre III 
du livre VI du code électoral.

« Le président du conseil territorial et les conseillers terri-
toriaux sont tenus de déposer une déclaration de situation 
patrimoniale, dans le délai et les conditions prévus par la 
législation relative à la transparence fi nancière de la vie 
politique.

« Art. L.O. 6321-2. – Lorsqu’un conseiller territorial 
donne sa démission, il l’adresse au président du conseil terri-
torial, qui en donne immédiatement avis au représentant de 
l’État.

« Art. L.O. 6321-3. – Tout membre du conseil territorial 
qui, sans excuse valable, a refusé de remplir une des fonctions 
qui lui sont dévolues par les lois est déclaré démissionnaire 
par le juge administratif.

« Le refus résulte soit d’une déclaration expresse adressée à 
qui de droit ou rendue publique par son auteur, soit de l’abs-
tention persistante après avertissement de l’autorité chargée 
de la convocation.

« Le membre ainsi démissionnaire ne peut être réélu avant 
le délai d’un an.

« Art. L.O. 6321-4. – Le conseiller territorial absent lors 
de quatre réunions consécutives du conseil territorial dans 
un délai de moins de quatre mois sans excuse légitime admise 
par le conseil est déclaré démissionnaire d’offi ce par celui-ci 
lors de la réunion suivante.

« Art. L.O. 6321-5. – Lorsque le fonctionnement du 
conseil territorial se révèle impossible, le Gouvernement peut 
en prononcer la dissolution, d’offi ce ou à la demande de son 
président, par décret motivé pris en conseil des ministres.

« Le décret de dissolution fi xe la date des nouvelles 
élections. Le Gouvernement en informe le Parlement dans 
le délai le plus bref.

« S’il y a urgence, le conseil territorial peut être provisoi-
rement suspendu par arrêté motivé du ministre chargé de 
l’outre-mer. La durée de la suspension ne peut excéder un 
mois.

« Art. L.O. 6321-6. – En cas de dissolution ou de suspen-
sion du conseil territorial, de démission de tous ses membres 
en exercice ou d’annulation devenue défi nitive de l’élection 
de tous ses membres, le président est chargé de l’expédi-
tion des affaires courantes. Ses décisions ne sont exécutoires 
qu’avec l’accord du représentant de l’État.

« Il est procédé à la réélection du conseil territorial dans 
un délai de deux mois. L’assemblée se réunit de plein droit le 
second dimanche qui suit le premier tour de scrutin.

« Le représentant de l’État convoque chaque conseiller 
territorial élu pour la première réunion, dont il fi xe l’heure 
et le lieu.
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« Art. L.O. 6321-7. – Les dispositions du chapitre IV du 
titre II du livre Ier de la deuxième partie relatives à la période 
de mobilisation générale et au temps de guerre sont applica-
bles, par analogie, au conseil territorial de Saint-Martin.

« Section 2

« Fonctionnement

« Sous-section 1

« Siège et règlement intérieur

« Art. L.O. 6321-8. – Le conseil territorial a son siège à 
l’hôtel de la collectivité.

« Art. L.O. 6321-9. – Le conseil territorial établit son 
règlement intérieur dans le mois qui suit son renouvel-
lement. Le règlement intérieur peut être déféré devant le 
tribunal administratif.

« Sous-section 2

« Réunion

« Art. L.O. 6321-10. – Le conseil territorial se réunit à 
l’initiative de son président, au moins une fois par trimestre, 
à l’hôtel de la collectivité.

« Pour les années où a lieu le renouvellement du conseil 
territorial, la première réunion se tient de plein droit le 
second dimanche qui suit le premier tour de scrutin.

« Art. L.O. 6321-11. – Le conseil territorial est également 
réuni à la demande :

« a) Du conseil exécutif ;

« b) Du quart des membres du conseil territorial sur un 
ordre du jour déterminé, pour une durée qui ne peut excéder 
deux jours. Un même conseiller territorial ne peut présenter 
plus d’une demande de réunion par trimestre ;

« c) Du représentant de l’État.

« En cas de circonstances exceptionnelles, le conseil terri-
torial peut être réuni par décret.

« Sous-section 3

« Séances

« Art. L.O. 6321-12. – Les séances du conseil territorial 
sont publiques.

« Néanmoins, sur la demande de cinq membres ou du 
président, le conseil territorial peut décider sans débat, à 
la majorité absolue des membres présents ou représentés, 
qu’il se réunit à huis clos, sauf lorsqu’il est fait application 
des articles L.O. 6313-3, L.O. 6313-4, L.O. 6313-4-1, 
L.O. 6314-2, L.O. 6351-2, L.O. 6351-2-1, L.O. 6351-6, 
L.O. 6351-7 ou L.O. 6351-9-1.

« Sans préjudice des pouvoirs que le président du conseil 
territorial tient de l’article L.O. 6321-13, ces séances peuvent 
être retransmises par les moyens de communication audio-
visuelle.

« Art. L.O. 6321-13. – Le président a seul la police de 
l’assemblée.

« Il peut faire expulser de l’auditoire ou arrêter tout 
individu qui trouble l’ordre.

« En cas de crime ou de délit, il en dresse procès-verbal et 
le procureur de la République en est immédiatement saisi. »

« Sous-section 4

« Délibérations

« Art. L.O. 6321-15. – Le conseil territorial ne peut 
délibérer si la majorité absolue de ses membres en exercice 
n’est présente.

« Toutefois, si, au jour fi xé par la convocation, le conseil 
territorial ne se réunit pas en nombre suffi sant pour délibérer, 
la réunion se tient de plein droit trois jours plus tard et les 
délibérations sont alors valables quel que soit le nombre des 
présents.

« Sous réserve des dispositions des articles L.O. 6322-1, 
L.O. 6322-6, L.O. 6325-3 et L.O. 6351-2, les délibérations 
du conseil territorial sont prises à la majorité des suffrages 
exprimés.

« Art. L.O. 6321-16. – Les votes sont recueillis au scrutin 
public toutes les fois que le sixième des membres présents 
le demande. En cas de partage égal, la voix du président est 
prépondérante.

« Les votes sur les nominations ont toujours lieu au scrutin 
secret. Toutefois, le conseil territorial peut décider, à l’unani-
mité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations 
ou aux présentations, sauf disposition législative ou régle-
mentaire prévoyant expressément ce mode de scrutin.

« Le résultat des scrutins publics, énonçant les noms des 
votants, est reproduit au procès-verbal.

« Art. L.O. 6321-17. – Un conseiller territorial empêché 
d’assister à une réunion peut donner délégation de vote, pour 
cette réunion, à un autre membre du conseil territorial.

« Un conseiller territorial ne peut recevoir qu’une seule 
délégation.

« Art. L.O. 6321-18. – Les délibérations du conseil terri-
torial, ainsi que celles du conseil exécutif lorsqu’elles sont 
prises par délégation de l’assemblée, sont publiées dans les 
mêmes formes. »
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« Sous-section 5
« Information

« Art. L.O. 6321-19. – Tout membre du conseil territorial 
a le droit, dans le cadre de sa fonction, d’être informé des 
affaires de la collectivité qui font l’objet d’une délibération.

« Art. L.O. 6321-20. – Le conseil territorial assure la 
diffusion de l’information auprès de ses membres élus par 
les moyens matériels qu’il juge les plus appropriés.

« Afi n de permettre l’échange d’informations sur les 
affaires relevant de ses compétences, le conseil territorial 
peut, dans les conditions défi nies par son assemblée délibé-
rante, mettre à disposition de ses membres élus à titre indivi-
duel les moyens informatiques et de télécommunications 
nécessaires.

« Art. L.O. 6321-21. – Douze jours avant la réunion du 
conseil territorial, le président adresse aux conseillers terri-
toriaux un rapport, sous quelque forme que ce soit, sur 
chacune des affaires qui doivent leur être soumises.

« Art. L.O. 6321-22. – Les conseillers territoriaux ont le 
droit d’exposer en séance du conseil territorial des questions 
orales ayant trait aux affaires de la collectivité. Le règlement 
intérieur en fi xe la fréquence ainsi que les conditions de 
présentation et d’examen.

« Art. L.O. 6321-23. – Chaque année, le président rend 
compte au conseil territorial, par un rapport spécial, de la 
situation de la collectivité, de l’activité et du fi nancement 
des différents services de la collectivité et des organismes qui 
dépendent de celle-ci.

« Le rapport précise également l’état d’exécution des 
délibérations du conseil territorial et la situation fi nancière 
de la collectivité.

« Ce rapport spécial donne lieu à un débat.

« Sous-section 6

« Commissions – Représentation au sein
d’organismes extérieurs

« Art. L.O. 6321-24. – Après l’élection du conseil exécutif 
dans les conditions prévues à l’article L.O. 6322-6, le 
conseil territorial peut former ses commissions et procéder à 
la désignation de ses membres ou de ses délégués pour siéger 
au sein d’organismes extérieurs et déléguer l’exercice d’une 
partie de ses attributions au conseil exécutif.

« En ce cas, et par dérogation à l’article L.O. 6321-21, les 
rapports sur les affaires soumises aux conseillers territoriaux 
peuvent leur être communiqués en cours de réunion ; une 
suspension de séance est de droit.

« Art. L.O. 6321-25. – Le conseil territorial, lorsqu’un 
sixième de ses membres le demande, délibère de la création 
d’une mission d’information et d’évaluation chargée de 
recueillir des éléments d’information sur une question 
intéressant la collectivité ou de procéder à l’évaluation d’un 
service public de la collectivité. Un même conseiller terri-
torial ne peut s’associer à une telle demande plus d’une fois 
par an.

« Aucune mission ne peut être créée à partir du 1er janvier 
de l’année civile qui précède l’année du renouvellement du 
conseil territorial.

« Le règlement intérieur fi xe les règles de présentation et 
d’examen de la demande de constitution de la mission, ses 
modalités de fonctionnement, les modalités de sa composi-
tion dans le respect du principe de la représentation propor-

tionnelle, la durée de la mission, qui ne peut excéder six mois 
à compter de la date de la délibération qui l’a créée, ainsi 
que les conditions dans lesquelles elle remet son rapport aux 
membres du conseil territorial.

« Art. L.O. 6321-26. – Le conseil territorial procède à la 
désignation de ses membres ou de ses délégués pour siéger au 
sein d’organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus 
par les dispositions régissant ces organismes. La fi xation par 
les dispositions précitées de la durée des fonctions assignées 
à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu’il 
puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de cette 
durée, à leur remplacement par une nouvelle désignation 
opérée dans les mêmes formes.

« Art. L.O. 6321-27. – Le conseil territorial peut créer des 
comités consultatifs sur tout problème d’intérêt territorial 
concernant tout ou partie du territoire de la collectivité. 
Ces comités comprennent des personnes qui peuvent ne 
pas appartenir au conseil, notamment des représentants des 
associations locales.

« Sur proposition du conseil exécutif, le conseil territorial 
fi xe la composition des comités consultatifs pour une durée 
qui ne peut excéder celle du mandat de conseiller territorial 
en cours.

« Chaque comité est présidé par un membre du conseil 
territorial, désigné par le président du conseil territorial.

« Les comités peuvent être consultés par le conseil exécutif 
sur toute question ou projet intéressant les services publics 
et équipements de proximité et entrant dans le domaine 
d’activité des associations membres du comité. Ils peuvent 
par ailleurs transmettre au conseil exécutif toute proposition 
concernant tout problème d’intérêt communal pour lequel 
ils ont été institués.

« Sous-section 7
« Moyens et fonctionnement des groupes d’élus

 ........................................................................................

« Art. L.O. 6321-29. – Le fonctionnement des groupes 
d’élus au conseil territorial peut faire l’objet de délibéra-
tions sans que puissent être modifi ées, à cette occasion, les 
décisions relatives au régime indemnitaire des élus.

« Les groupes d’élus se constituent par la remise au prési-
dent du conseil territorial d’une déclaration, signée de leurs 
membres, accompagnée de la liste de ceux-ci et de leur 
représentant.

« Dans les conditions qu’il défi nit, le conseil territorial 
peut affecter aux groupes d’élus, pour leur usage propre ou 
pour un usage commun, un local administratif, du matériel 
de bureau et prendre en charge leurs frais de documenta-
tion, de courrier et de télécommunications. Lorsque des élus 
n’appartenant pas à la majorité du conseil territorial forment 
un groupe, ils disposent sans frais, à leur demande, du prêt 
d’un local commun et de matériel de bureau.

« Le président du conseil territorial peut, dans les condi-
tions fi xées par le conseil territorial et sur proposition des 
représentants de chaque groupe, affecter aux groupes d’élus 
une ou plusieurs personnes. Le conseil territorial ouvre au 
budget de la collectivité, sur un chapitre spécialement créé 
à cet effet, les crédits nécessaires à ces dépenses, sans qu’ils 
puissent excéder 30 % du montant total des indemnités 
versées chaque année aux membres du conseil territorial.

« Le président du conseil territorial est l’ordonnateur des 
dépenses susmentionnées.
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« L’élu responsable de chaque groupe d’élus décide des 
conditions et des modalités d’exécution du service confi é 
que ces collaborateurs accomplissent auprès de ces groupes 
au sein de l’organe délibérant.

« Art. L.O. 6321-30. – Lorsque la collectivité diffuse, 
sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’information 
générale sur les réalisations et la gestion du conseil territo-
rial, un espace est réservé à l’expression des groupes d’élus. 
Les modalités d’application de cette disposition sont défi nies 
par le règlement intérieur.

« Sous-section 8
« Relations avec le représentant de l’État

« Art. L.O. 6321-31. – Le représentant de l’État est enten-
du à sa demande par le conseil territorial. Il reçoit communi-
cation de l’ordre du jour des séances ainsi que des documents 
adressés aux conseillers territoriaux en application de l’arti-
cle L.O. 6321-21.

« Art. L.O. 6321-32. – Sur sa demande, le président du 
conseil territorial reçoit du représentant de l’État les infor-
mations nécessaires à l’exercice de ses attributions.

« Sur sa demande, le représentant de l’État reçoit du prési-
dent du conseil territorial les informations nécessaires à 
l’exercice de ses attributions.

« Art. L.O. 6321-33. – Chaque année, le représentant de 
l’État informe le conseil territorial, par un rapport spécial, 
de l’activité des services de l’État à Saint-Martin.

« Ce rapport spécial donne lieu, éventuellement, à un 
débat en présence du représentant de l’État.

« Art. L.O. 6321-34. – Le représentant de l’État peut, 
dans les quinze jours qui suivent la transmission qui lui 
en est faite, demander au conseil territorial, par un arrêté 
motivé, une nouvelle lecture d’une délibération.

« Le représentant de l’État peut demander dans les sept 
jours, dimanche et jours fériés non compris, une seconde 
délibération d’un acte du conseil exécutif.

« Dans les cas prévus au présent article, l’acte ou la délibé-
ration ne devient exécutoire qu’après son adoption défi nitive 
par le conseil territorial ou le conseil exécutif, selon le cas.

« Art. L.O. 6321-35. – Le représentant de l’État veille à 
l’exercice régulier de leurs compétences par les institutions 
de la collectivité.

« Lorsque ces institutions ont négligé de prendre les 
décisions qui leur incombent dans le cadre de leurs attribu-
tions, il prend, après mise en demeure, les mesures néces-
saires afi n de rétablir le fonctionnement normal des insti-
tutions et des services publics ou d’assurer la sécurité de la 
population, la sauvegarde des intérêts nationaux ou de ceux 
de la collectivité, ainsi que le respect des engagements inter-
nationaux de la France.

« CHAPITRE II

« Le président du conseil territorial et le conseil exécutif

« Section 1
« Le président

« Sous-section 1
« Désignation

« Art. L.O. 6322-1. – Le conseil territorial élit son prési-
dent lors de la réunion de droit qui suit chaque renouvel-
lement.

« Pour cette élection, il est présidé par son doyen d’âge, le 
plus jeune membre faisant fonction de secrétaire.

« Le conseil territorial ne peut dans ce cas délibérer que si 
les deux tiers de ses membres sont présents. Si cette condi-
tion n’est pas remplie, la réunion se tient de plein droit trois 
jours plus tard. La réunion peut alors avoir lieu sans condi-
tion de quorum.

« Le président est élu à la majorité absolue des membres 
du conseil territorial pour la durée du mandat du conseil 
territorial. Si cette élection n’est pas acquise après les deux 
premiers tours de scrutin, il est procédé à un troisième 
tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative des 
membres du conseil territorial. En cas d’égalité des voix, 
l’élection est acquise au bénéfi ce de l’âge.

« Sous-section 2
« Remplacement

« Art. L.O. 6322-2. – En cas de vacance du siège de prési-
dent pour quelque cause que ce soit, les fonctions de prési-
dent sont provisoirement exercées par un vice-président, 
dans l’ordre des nominations et, à défaut, par un conseiller 
territorial désigné par le conseil. Il est procédé au renouvel-
lement du conseil exécutif, dans le délai d’un mois, selon les 
modalités prévues à l’article L.O. 6322-6.

« Toutefois, avant ce renouvellement, il est procédé aux 
élections qui peuvent être nécessaires pour compléter le 
conseil territorial.

« Si, après les élections complémentaires, de nouvelles 
vacances se produisent, le conseil territorial procède 
néanmoins à l’élection du conseil exécutif.

« En cas de démission du président et de tous les vice-
présidents, le conseil territorial est convoqué par le doyen 
d’âge, soit pour procéder à la désignation du conseiller terri-
torial prévu au premier alinéa, soit pour procéder au renou-
vellement du conseil exécutif.

« Sous-section 3
« Incompatibilités

« Art. L.O. 6322-3. – Les fonctions de président du conseil 
territorial sont incompatibles avec l’exercice de toute autre 
fonction publique non élective.

« Les fonctions de président du conseil territorial sont 
également incompatibles avec celles de membre de la 
Commission européenne, de membre du directoire de 
la Banque centrale européenne ou de membre du comité 
monétaire de la Banque de France.

« Le président du conseil territorial exerçant une fonction 
le plaçant dans une situation d’incompatibilité prévue par 
les deux alinéas précédents dispose d’un délai d’un mois 
pour choisir d’exercer ses fonctions de président du conseil 
territorial. En cas de contestation, l’incompatibilité prend 
effet à compter de la date à laquelle la décision juridiction-
nelle confi rmant l’élection devient défi nitive.

« Sous-section 4
« Responsabilité devant le conseil territorial

« Art. L.O. 6322-4. – Le conseil territorial peut mettre en 
cause la responsabilité de son président par le vote d’une 
motion de défi ance.

« La motion de défi ance mentionne, d’une part, les motifs 
pour lesquels elle est présentée et, d’autre part, le nom du 
candidat appelé à exercer la fonction de président du conseil 
territorial en cas d’adoption de la motion de défi ance.
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« Il n’est délibéré sur cette motion que lorsqu’elle est signée 
par le tiers des conseillers territoriaux. Le vote ne peut avoir 
lieu avant l’expiration d’un délai de quarante-huit heures 
après le dépôt de la motion. Sont seuls recensés les votes 
favorables à la motion, qui n’est considérée comme adoptée 
que lorsqu’elle a recueilli le vote de la majorité absolue des 
membres composant le conseil territorial.

« Lorsque la motion de défi ance est adoptée, le candidat 
au mandat de président du conseil territorial entre immédia-
tement en fonction.

« Il est ensuite procédé au renouvellement des autres 
membres du conseil exécutif.

« Section 2
« Le conseil exécutif

« Art. L.O. 6322-5. – Le conseil territorial élit les membres 
du conseil exécutif.

« Le conseil exécutif est composé du président du conseil 
territorial, président, de quatre vice-présidents et de deux 
autres conseillers.

« Art. L.O. 6322-6. – Les candidatures aux différents 
postes du conseil exécutif sont déposées auprès du président 
dans l’heure qui suit l’élection du président du conseil terri-
torial. Si, à l’expiration de ce délai, une seule candidature a 
été déposée pour chaque poste à pourvoir, les nominations 
prennent effet immédiatement et il en est donné lecture par 
le président.

« Dans le cas contraire, les membres du conseil exécutif 
autres que le président sont élus au scrutin de liste, à la 
représentation proportionnelle à la plus forte moyenne, sans 
panachage ni vote préférentiel.

« Chaque conseiller territorial ou groupe de conseillers 
territoriaux peut présenter une liste de candidats dans l’heure 
qui suit l’expiration du délai susvisé.

« Les sièges sont attribués aux candidats d’après l’ordre de 
présentation sur chaque liste. Si plusieurs listes ont la même 
moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci revient 
à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En 
cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des 
candidats susceptibles d’être proclamés élus. Si le nombre de 
candidats fi gurant sur une liste est inférieur au nombre de 
sièges qui lui reviennent, le ou les sièges non pourvus sont 
attribués à la ou aux plus fortes moyennes suivantes.

« Après la répartition des sièges, le conseil territorial 
procède à l’affectation des élus à chacun des postes du conseil 
exécutif au scrutin uninominal dans les mêmes conditions 
que pour l’élection du président et détermine l’ordre de leur 
nomination.

« Les membres du conseil exécutif autres que le président 
sont nommés pour la même durée que le président.

« Art. L.O. 6322-7. – En cas de vacance d’un siège de 
membre du conseil exécutif autre que le président, le conseil 
territorial peut décider de compléter le conseil exécutif. 
La ou les vacances sont alors pourvues selon la procédure 
prévue au premier alinéa de l’article L.O. 6322-6. À défaut 
d’accord, il est procédé au renouvellement intégral des 
membres du conseil exécutif autres que le président dans les 
conditions prévues aux deuxième, troisième, quatrième et 
cinquième alinéas du même article.

« Art. L.O. 6322-8. – Sur proposition du président, le 
conseil territorial peut décider de mettre fi n aux fonctions 

d’un vice-président ; il élit ensuite son successeur dans les 
conditions prévues à l’article L.O. 6322-7.

« Le conseil territorial peut, avec l’accord du groupe auquel 
il appartient, mettre fi n aux fonctions de l’un des membres 
du conseil exécutif qui n’ont pas la qualité de vice-prési-
dent. Ce membre est remplacé dans les conditions prévues à 
l’article L.O. 6322-7.

« Les recours contre les délibérations adoptées en applica-
tion du présent article sont portés devant le Conseil d’État 
statuant au contentieux.

« Art. L.O. 6322-9. – Le président du conseil territorial et 
les membres du conseil exécutif, après avoir été entendus ou 
invités à fournir des explications écrites sur les faits qui leur 
sont reprochés, peuvent être suspendus par arrêté motivé du 
ministre chargé de l’outre-mer pour une durée qui n’excède 
pas un mois. Ils ne peuvent être révoqués que par décret 
motivé pris en Conseil des ministres.

« La révocation emporte de plein droit l’inéligibilité aux 
fonctions de président du conseil territorial et à celles de 
membre du conseil exécutif pendant une durée d’un an 
à compter du décret de révocation à moins qu’il ne soit 
procédé auparavant au renouvellement intégral du conseil 
territorial.

« Les recours contre les arrêtés prévus au présent article 
sont portés devant le Conseil d’État statuant au conten-
tieux.

« Art. L.O. 6322-10. – Les pouvoirs du conseil exécutif 
expirent à l’ouverture de la première réunion du conseil 
territorial qui suit son renouvellement intégral.

« Art. L.O. 6322-11. – Le président du conseil territorial 
convoque le conseil exécutif chaque fois qu’il le juge utile.

« Art. L.O. 6322-12. – Les réunions du conseil exécutif 
sont présidées par le président du conseil territorial.

« Art. L.O. 6322-13. – Le président du conseil territorial 
arrête l’ordre du jour des réunions du conseil exécutif. Il en 
adresse copie au représentant de l’État quarante-huit heures 
au moins avant la réunion, sauf en cas d’urgence.

« À la demande du représentant de l’État, toute question 
relevant de la compétence de l’État est de droit inscrite à 
l’ordre du jour.

« Le conseil exécutif ne délibère que sur les questions 
inscrites à l’ordre du jour.

« Art. L.O. 6322-14. – Les réunions du conseil exécutif ne 
sont pas publiques. Elles font l’objet d’un communiqué.

« Art. L.O. 6322-14-1. – Par accord du président du 
conseil territorial et du représentant de l’État, celui-ci peut 
assister aux réunions du conseil exécutif. Il reçoit à cette fi n 
les convocations adressées à ses membres.

« Section 3
« Suspension et dissolution

« Art. L.O. 6322-15. – Lorsque le fonctionnement du 
conseil exécutif se révèle impossible, le Gouvernement peut, 
d’offi ce ou à la demande du président du conseil territo-
rial, en prononcer la dissolution par décret motivé pris en 
Conseil des ministres, après avis du conseil territorial.

« Le décret de dissolution fi xe la date des élections, qui 
ont lieu dans un délai de dix jours. Il est porté à la connais-
sance du Parlement. Le conseil territorial est convoqué par le 
représentant de l’État pour procéder à cette élection.
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« S’il y a urgence, le conseil exécutif peut être provisoi-
rement suspendu par arrêté motivé du ministre chargé de 
l’outre-mer. La durée de la suspension ne peut excéder un 
mois.

« En cas de dissolution ou de suspension du conseil 
exécutif en application du présent article, le président du 
conseil territorial est chargé de l’expédition des affaires 
courantes. Ses décisions ne sont exécutoires qu’avec l’accord 
du représentant de l’État.

« Section 4

« Contentieux de l’élection du président du conseil 
territorial et des autres membres du conseil exécutif

« Art. L.O. 6322-16. – L’élection du président du conseil 
territorial et des autres membres du conseil exécutif peut 
être arguée de nullité dans les conditions, formes et délais 
prescrits pour les réclamations contre l’élection des conseillers 
territoriaux.

« CHAPITRE III

« Le conseil économique, social et culturel

« Art. L.O. 6323-1. – Le conseil territorial est assisté à 
titre consultatif d’un conseil économique, social et culturel 
composé de représentants des groupements professionnels, 
des syndicats, des organismes et des associations qui concou-
rent à la vie économique, sociale ou culturelle de Saint-
Martin. Le nombre de représentants de chaque catégorie 
d’activité correspond à son importance dans la vie écono-
mique, sociale et culturelle de Saint-Martin.

« Un arrêté du ministre chargé de l’outre-mer dresse la 
liste des organismes et des activités de la collectivité qui sont 
représentés au sein du conseil économique, social et culturel. 
Cet arrêté fi xe également le nombre et les conditions de 
désignation des représentants de ces organismes et activités.

« Les membres du conseil économique, social et culturel 
sont désignés pour cinq ans. Le conseil se renouvelle intégra-
lement.

« Les conseillers territoriaux ne peuvent être membres du 
conseil économique, social et culturel.

« Art. L.O. 6323-2. – Le conseil économique, social et 
culturel établit son règlement intérieur. Il élit en son sein, au 
scrutin secret, conformément aux dispositions de ce règle-
ment, son président et les membres de son bureau.

« Le conseil territorial met à la disposition du conseil 
économique, social et culturel les moyens nécessaires à son 
fonctionnement, permettant notamment d’assurer le secré-
tariat des séances de ce conseil.

« Le conseil territorial met ses services ou une partie de 
ceux-ci à la disposition du conseil économique, social et 
culturel, à titre permanent ou temporaire, notamment pour 
lui permettre de réaliser des études sur les questions de sa 
compétence.

« Les crédits nécessaires au fonctionnement du conseil 
économique, social et culturel et, le cas échéant, à la réali-
sation de ses études, font l’objet d’une inscription distincte 
au budget de la collectivité. Ils sont notifi és chaque année, 
après le vote du budget, au président de ce conseil par le 
président du conseil territorial.

« Art. L.O. 6323-3. – Le conseil économique, social et 
culturel est consulté par le conseil territorial sur la réparti-
tion et l’utilisation des crédits de l’État destinés à des inves-

tissements intéressant la collectivité, sur la préparation du 
plan d’aménagement et de développement durable de Saint-
Martin, ainsi que sur les orientations générales du projet de 
budget de la collectivité.

« Le conseil économique, social et culturel donne son avis 
sur les résultats de leur mise en œuvre.

« Il peut également à son initiative donner son avis sur 
tout projet ou proposition de délibération en matière écono-
mique, sociale ou culturelle.

« Il peut également être saisi pour avis par le représentant 
de l’État en matière économique, sociale ou culturelle. »

« CHAPITRE IV

« Conseils de quartier

« Art. L.O. 6324-1. – Le conseil territorial fi xe le périmètre 
de chacun des quartiers constituant la collectivité.

« Chacun d’eux est doté d’un conseil de quartier dont le 
conseil territorial fi xe la dénomination, la composition et les 
modalités de fonctionnement.

« Le conseil de quartier est consulté par le président du 
conseil territorial avant toute délibération du conseil terri-
torial portant sur :

« 1o L’établissement, la révision ou la modifi cation du plan 
local d’urbanisme lorsque le périmètre du projet de plan ou 
le projet de modifi cation ou de révision du plan concerne, 
en tout ou partie, le périmètre du quartier ;

« 2o Un projet d’opération d’aménagement dont la réali-
sation est prévue, en tout ou partie, dans le périmètre du 
quartier ;

« 3o L’implantation et le programme d’aménagement des 
équipements de proximité, défi nis comme les équipements à 
vocation éducative, sociale, culturelle, sportive et d’informa-
tion de la vie locale qui concernent le quartier.

« Le conseil de quartier dispose d’un délai d’un mois pour 
rendre son avis. Ce délai est réduit à quinze jours, en cas 
d’urgence, à la demande du président du conseil exécutif. Le 
délai expiré, l’avis est réputé avoir été donné.

« Le conseil de quartier peut être consulté par le président 
du conseil territorial ou par tout membre du conseil terri-
torial et peut lui faire des propositions sur toute question 
concernant le quartier. Le conseil exécutif peut l’associer à 
l’élaboration, à la mise en œuvre et à l’évaluation des actions 
intéressant le quartier, en particulier celles menées au titre de 
la politique de la ville.

« Le conseil de quartier peut également être consulté par 
le représentant de l’État sur toute question relevant de la 
compétence de ce dernier.

« Le conseil territorial peut affecter aux conseils de quartier 
un local et leur allouer chaque année des crédits pour leur 
fonctionnement.

« CHAPITRE V

« Conditions d’exercice des mandats

« Section 1
« Garanties accordées aux titulaires d’un mandat

au conseil territorial

« Art. L.O. 6325-1. – Le conseil territorial détermine, par 
analogie avec les règles applicables aux conseils généraux des 
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départements et aux conseils régionaux, les garanties accor-
dées aux conseillers territoriaux de Saint-Martin en ce qui 
concerne les autorisations d’absence ou le crédit d’heure, les 
garanties accordées dans l’exercice d’une activité profession-
nelle, les garanties accordées à l’issue du mandat et le droit 
à la formation, les indemnités de déplacement et frais de 
séjour engagés pour prendre part aux réunions du conseil 
territorial et les dépenses résultant de l’exercice d’un mandat 
spécial, ainsi que le régime de sécurité sociale et de retraite.

« Art. L.O. 6325-2. – I. – Les membres du conseil terri-
torial reçoivent pour l’exercice effectif de leurs fonctions 
une indemnité fi xée par le conseil territorial par référence 
au montant du traitement correspondant à l’indice brut 
terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique de 
l’État.

« L’indemnité de fonction votée par le conseil territorial 
pour l’exercice effectif des fonctions de conseiller territo-
rial est au maximum égale à 50 % du terme de référence 
mentionné au premier alinéa.

« L’indemnité de fonction votée par le conseil territorial 
pour l’exercice effectif des fonctions de président du conseil 
territorial est au maximum égale au terme de référence 
mentionné au premier alinéa majoré de 45 %.

« L’indemnité de chacun des vice-présidents du conseil 
territorial est au maximum égale à l’indemnité maximale de 
conseiller territorial majorée de 40 %.

« L’indemnité de fonction de chacun des membres du 
conseil exécutif autres que le président et les vice-présidents 
est au maximum égale à l’indemnité maximale de conseiller 
territorial majorée de 10 %.

« II. – Le conseil territorial peut, dans des conditions fi xées 
par son règlement intérieur, réduire le montant des indem-
nités qu’il alloue à ses membres en fonction de leur partici-
pation aux séances plénières, aux réunions des commissions 
dont ils sont membres et aux réunions des organismes dans 
lesquels ils représentent la collectivité, sans que cette réduc-
tion puisse dépasser, pour chacun d’entre eux, la moitié de 
l’indemnité maximale pouvant lui être allouée en applica-
tion du présent article.

« III. – Lorsque le conseil territorial est renouvelé, la 
délibération fi xant les indemnités de ses membres en appli-
cation de la présente section intervient dans les trois mois 
suivant son installation.

« Toute délibération du conseil territorial concernant les 
indemnités de fonction d’un ou de plusieurs de ses membres 
est accompagnée d’un tableau annexe récapitulant l’ensemble 
des indemnités allouées aux membres du conseil territorial.

« IV. – Supprimé.

« Art. L.O. 6325-2-1. – Le conseiller territorial titulaire 
d’autres mandats électoraux ou qui siège à ce titre au conseil 
d’administration d’un établissement public local, du Centre 
national de la fonction publique territoriale, au conseil 
d’administration ou au conseil de surveillance d’une société 
d’économie mixte locale ou qui préside une telle société ne 
peut percevoir, pour l’ensemble de ses fonctions, un montant 
total de rémunérations et d’indemnités de fonction supérieur 
à une fois et demie le montant de l’indemnité parlementaire 
telle qu’elle est défi nie à l’article 1er de l’ordonnance no 58-
1210 du 13 décembre 1958 portant loi organique relative à 
l’indemnité des membres du Parlement. Ce plafond s’entend 
déduction faite des cotisations sociales obligatoires.

« Lorsque, en application des dispositions du premier 
alinéa, le montant total des rémunérations et des indemnités 

de fonction d’un conseiller territorial fait l’objet d’un écrête-
ment, le reversement de la part écrêtée ne peut être effectué 
que sur délibération nominative du conseil territorial ou de 
l’organisme concerné.

« Art. L.O. 6325-3. – Les délibérations prévues à la 
présente section sont adoptées à la majorité absolue des 
membres du conseil territorial. »

« Section 2

« Responsabilité de la collectivité en cas d’accident

« Section 3

« Responsabilité et protection des élus

« Art. L.O. 6325-7. – La collectivité est tenue d’accorder 
sa protection au président du conseil territorial, au conseiller 
territorial le suppléant ou ayant reçu une délégation ou à 
l’un de ces élus ayant cessé ses fonctions lorsque celui-ci 
fait l’objet de poursuites pénales à l’occasion de faits qui 
n’ont pas le caractère de faute détachable de l’exercice de ses 
fonctions.

« Art. L.O. 6325-8. – Le président du conseil territorial, 
les vice-présidents ou les conseillers territoriaux ayant reçu 
délégation bénéfi cient, à l’occasion de leurs fonctions, d’une 
protection organisée par la collectivité conformément aux 
règles fi xées par le code pénal, les lois spéciales et le présent 
code.

« La collectivité est tenue de protéger le président du 
conseil territorial, les vice-présidents ou les conseillers terri-
toriaux ayant reçu délégation contre les violences, menaces 
ou outrages dont ils pourraient être victimes à l’occasion de 
leurs fonctions et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui 
en est résulté. »

« Section 4

« Honorariat des conseillers territoriaux

« TITRE III

« PARTICIPATION DES ÉLECTEURS À LA VIE 
DE LA COLLECTIVITÉ

« CHAPITRE Ier

« Pétition des électeurs

« Art. L.O. 6331-1. – Le conseil territorial peut être saisi, 
par voie de pétition, de toute question relevant de la compé-
tence de la collectivité.

« La pétition peut être présentée à titre individuel ou 
collectif. Elle doit être établie par écrit, sous quelque forme 
que ce soit, rédigée dans les mêmes termes et signée par 
5 % au moins des électeurs inscrits sur les listes électorales 
à Saint-Martin. Elle doit être datée et comporter le nom, le 
prénom, l’adresse de chaque pétitionnaire et le numéro de 
son inscription sur la liste électorale.

« La pétition est adressée au président du conseil territo-
rial. Le conseil exécutif se prononce sur la recevabilité de la 
pétition par une décision motivée, qui peut faire l’objet d’un 
recours devant le tribunal administratif.

« Lorsque la pétition est recevable, le président du conseil 
territorial en fait rapport à la plus prochaine session.
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« CHAPITRE II

« Référendum local

« Art. L.O. 6332-1. – I. – Le conseil territorial peut 
soumettre à référendum tout projet ou proposition de 
délibération tendant à régler une affaire de sa compétence, à 
l’exception, d’une part, des avis qu’il est appelé à rendre sur 
les projets et propositions de loi et sur les projets d’ordon-
nance, d’autre part, des propositions qu’il peut adopter 
dans le cadre des articles L.O. 6351-6, L.O. 6351-8 et 
L.O. 6351-9.

« II. – Sur proposition du conseil exécutif, le conseil terri-
torial peut soumettre au référendum tout projet d’acte régle-
mentaire relevant des attributions du président du conseil 
territorial ou du conseil exécutif.

« III. – Les articles L.O. 1112-3, L.O. 1112-5 (premier 
alinéa) et L.O. 1112-6 à L.O. 1112-14 sont applicables à la 
collectivité de Saint-Martin.

« Les dispositions du code électoral mentionnées aux ar-
ticles L.O. 1112-9 à L.O. 1112-13 du présent code sont 
applicables dans les conditions fi xées par le chapitre Ier du 
titre III du livre VI du code électoral.

« CHAPITRE III

« Consultation des électeurs

« Art. L.O. 6333-1. – I. – Les électeurs de la collectivité 
peuvent être consultés sur les décisions que le conseil territo-
rial envisage de prendre pour régler les affaires relevant de sa 
compétence, à l’exception des avis et propositions mention-
nés au I de l’article L.O. 6332-1. La consultation peut être 
limitée aux électeurs d’une partie du ressort de la collectivité, 
pour les affaires intéressant spécialement cette partie de la 
collectivité.

« II. – Un dixième des électeurs peut saisir le conseil terri-
torial en vue de l’organisation d’une consultation sur toute 
affaire relevant de la décision de ce conseil.

« Dans l’année, un électeur ne peut signer qu’une seule 
saisine tendant à l’organisation d’une consultation.

« II bis. – La décision d’organiser la consultation appar-
tient au conseil territorial.

« III. – Le conseil territorial arrête le principe et les 
modalités d’organisation de cette consultation. Sa délibéra-
tion indique expressément que cette consultation n’est qu’une 
demande d’avis. Elle fi xe le jour du scrutin et convoque les 
électeurs. Elle est transmise deux mois au moins avant la 
date du scrutin au représentant de l’État. Si celui-ci l’estime 
illégale, il dispose d’un délai de dix jours à compter de sa 
réception pour la déférer au tribunal administratif. Il peut 
assortir son recours d’une demande de suspension.

« IV. – Le président du tribunal administratif ou le magis-
trat délégué par lui statue dans un délai d’un mois, en premier 
et dernier ressort, sur la demande de suspension. Il est fait 
droit à cette demande si l’un des moyens invoqués paraît, en 
l’état de l’instruction, propre à créer un doute sérieux quant 
à la légalité du projet soumis à consultation.

« Lorsque la délibération organisant la consultation est 
de nature à compromettre l’exercice d’une liberté publique 
ou individuelle, le président du tribunal administratif ou le 
magistrat délégué par lui en prononce la suspension dans les 
quarante-huit heures.

« V. – Les dépenses liées à l’organisation de la consulta-
tion des électeurs constituent une dépense obligatoire de la 
collectivité.

« VI. – Les électeurs font connaître par « oui » ou par 
« non » s’ils approuvent le projet de délibération ou d’acte qui 
leur est présenté. Après avoir pris connaissance du résultat de 
la consultation, l’autorité compétente de la collectivité arrête 
sa décision sur l’affaire qui en a fait l’objet.

« VII. – Les onze premiers alinéas de l’article L.O. 1112-6 
et les articles L.O. 1112-8 à L.O. 1112-14 sont applicables 
à la consultation des électeurs.

« Pendant le délai d’un an à compter de la tenue d’un 
référendum local ou d’une consultation des électeurs à l’ini-
tiative de la collectivité, celle-ci ne peut organiser une autre 
consultation portant sur le même objet.

« VIII. – Les dispositions du code électoral mentionnées 
aux articles L.O. 1112-9 à L.O. 1112-13 du présent code 
sont applicables dans les conditions fi xées par le chapitre Ier 
du titre III du livre VI du code électoral.

« TITRE IV

« RÉGIME JURIDIQUE DES ACTES PRIS PAR 
LES AUTORITÉS DE LA COLLECTIVITÉ ET RELATIONS 

ENTRE L’ÉTAT ET LA COLLECTIVITÉ

« CHAPITRE Ier

« Publicité et entrée en vigueur

« Art. L.O. 6341-1. – Les actes pris par les autorités de 
la collectivité sont exécutoires de plein droit dès qu’il a été 
procédé à leur publication au Journal offi ciel de Saint-Martin 
ou à leur affi chage ou à leur notifi cation aux intéressés ainsi 
qu’à leur transmission au représentant de l’État. Toutefois, 
les actes mentionnés à l’article L.O. 6351-2 ne peuvent 
entrer en vigueur qu’à l’expiration d’un délai de quinze jours 
à compter de leur transmission au représentant de l’État.

« La publication ou l’affi chage de ces actes est également 
organisé, à titre complémentaire mais non exclusif, sur 
support numérique.

« Le président du conseil territorial certifi e, sous sa respon-
sabilité, le caractère exécutoire de ces actes.

« La transmission des actes mentionnés au présent article 
peut s’effectuer par tout moyen, y compris par voie électro-
nique selon des modalités fi xées par décret en Conseil 
d’État.

« La preuve de la réception des actes par le représentant de 
l’État peut être apportée par tout moyen. L’accusé de récep-
tion, qui est immédiatement délivré, peut être utilisé à cet 
effet mais n’est pas une condition du caractère exécutoire 
des actes.

« Art. L.O. 6341-2. – Sont soumis à l’article L.O. 6341-1 
les actes suivants :

« 1o Les délibérations du conseil territorial ou les décisions 
prises par délégation du conseil territorial ;

« 2o Les décisions réglementaires et individuelles prises 
par le président du conseil territorial dans l’exercice de son 
pouvoir de police, à l’exclusion de celles relatives à la circu-
lation et au stationnement ;
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« 3o Les actes à caractère réglementaire pris par les autorités 
de la collectivité dans tous les autres domaines qui relèvent 
de leur compétence en application de la loi ;

« 4o Les conventions relatives aux marchés, à l’exception 
des marchés passés sans formalité préalable en raison de 
leur montant, et aux emprunts ainsi que les conventions de 
concession ou d’affermage de services publics locaux à carac-
tère industriel ou commercial et les contrats de partenariat ;

« 5o Les décisions individuelles relatives à la nomination, 
à l’avancement de grade, à la mise à la retraite d’offi ce, à 
la révocation des fonctionnaires, ainsi que les décisions 
individuelles relatives au recrutement, y compris le contrat 
d’engagement, et au licenciement des agents non titulaires, à 
l’exception de celles prises dans le cadre d’un besoin saison-
nier ou occasionnel, en application des dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique territoriale ;

« 6o Les ordres de réquisition du comptable pris par le 
président du conseil territorial ;

« 7o Les décisions relevant de l’exercice de prérogatives de 
puissance publique, prises par les sociétés d’économie mixte 
locales pour le compte de la collectivité ;

« 8o Les permis de construire et les autres autorisations 
individuelles d’occupation du sol.

« Art. L.O. 6341-3. – Les actes pris au nom de la collectivité 
et autres que ceux mentionnés à l’article L.O. 6341-2 sont 
exécutoires de plein droit dès qu’il a été procédé à leur publi-
cation au Journal offi ciel de Saint-Martin, à leur affi chage ou 
à leur notifi cation aux intéressés.

« Le représentant de l’État peut en demander commu-
nication à tout moment. Il ne peut les déférer au tribunal 
administratif, dans un délai de deux mois à compter de leur 
communication, que si sa demande a été présentée dans le 
délai de deux mois à compter de la date à laquelle les actes 
sont devenus exécutoires.

« Art. L.O. 6341-4. – Les actes pris par les autorités de la 
collectivité au nom de l’État ainsi que les actes relevant du 
droit privé ne sont pas soumis aux dispositions du présent 
titre et demeurent régis par les dispositions qui leur sont 
propres. »

« CHAPITRE II

« Contrôle de légalité

« Art. L.O. 6342-1. – Le représentant de l’État défère 
au tribunal administratif les actes mentionnés à l’article 
L.O. 6341-2 qu’il estime contraires à la légalité dans les 
deux mois suivant leur transmission.

« Lorsque le représentant de l’État défère un acte au 
tribunal administratif, il en informe sans délai l’autorité de 
la collectivité et lui communique toutes précisions sur les 
illégalités invoquées à l’encontre de l’acte concerné.

« Sur demande du président du conseil territorial, le 
représentant de l’État l’informe de son intention de ne pas 
déférer au tribunal administratif un acte des autorités de la 
collectivité qui lui a été transmis en application des articles 
L.O. 6341-1 et L. 6341-5.

« Le représentant de l’État peut assortir son recours d’une 
demande de suspension. Il est fait droit à cette demande si 
l’un des moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, 
propre à créer un doute sérieux quant à la légalité de l’acte 
attaqué. Il est statué dans un délai d’un mois.

« Jusqu’à ce que le président du tribunal administratif ou 
le magistrat délégué par lui ait statué, la demande de suspen-
sion en matière d’urbanisme, de marchés et de délégation 
de service public formulée par le représentant de l’État dans 
les dix jours à compter de la réception de l’acte entraîne la 
suspension de celui-ci. Au terme d’un délai d’un mois à 
compter de la réception, si le juge des référés n’a pas statué, 
l’acte redevient exécutoire.

« Lorsque le représentant de l’État assortit un recours dirigé 
contre un acte pris en application de l’article L.O. 6351-2 
d’une demande de suspension, formulée dans le délai de 
quinze jours prévu à l’article L.O. 6341-1, cet acte ne peut 
entrer en vigueur avant que le tribunal administratif n’ait 
statué sur cette demande. Si le tribunal administratif n’a 
pas rendu sa décision dans un délai de trois mois suivant 
sa saisine, l’acte redevient exécutoire. Les dispositions du 
présent alinéa ne sont pas applicables en matière fi scale.

« Lorsque l’acte attaqué est de nature à compromettre 
l’exercice d’une liberté publique ou individuelle, le président 
du tribunal administratif ou le magistrat délégué à cet effet 
en prononce la suspension dans les quarante-huit heures. 
La décision relative à la suspension est susceptible d’appel 
devant le Conseil d’État dans la quinzaine de la notifi ca-
tion. En ce cas, le juge des référés statue dans un délai de 
quarante-huit heures.

« Art. L.O. 6342-2. – Sans préjudice du recours direct dont 
elle dispose, si une personne physique ou morale est lésée par 
un acte mentionné aux articles L.O. 6341-2 et L.O. 6341-3, 
elle peut, dans un délai de deux mois à compter de la date 
à laquelle l’acte est devenu exécutoire, demander au repré-
sentant de l’État de mettre en œuvre la procédure prévue à 
l’article L.O. 6342-1.

« Pour les actes mentionnés à l’article L.O. 6341-2, cette 
demande ne peut avoir pour effet de prolonger le délai de 
recours contentieux dont dispose le représentant de l’État en 
application de l’article L.O. 6342-1.

« Lorsque la demande concerne un acte mentionné à 
l’article L.O. 6341-3, le représentant de l’État peut déférer 
l’acte en cause au tribunal administratif dans les deux mois 
suivant sa saisine par la personne physique ou morale lésée.

« Art. L.O. 6342-2-1. – Tout membre du conseil terri-
torial peut, lorsqu’il saisit le tribunal administratif d’un 
recours en annulation d’un acte de la collectivité ou de ses 
établissements publics, assortir ce recours d’une demande 
de suspension. Il est fait droit à cette demande si l’un des 
moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, propre à 
créer un doute sérieux quant à la légalité de l’acte attaqué. Il 
est statué dans un délai d’un mois.

« Art. L.O. 6342-3. – Sont illégales :

« 1o Les délibérations auxquelles ont pris part un ou 
plusieurs membres du conseil territorial intéressés à l’affaire 
qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme 
mandataires ;

« 2o Les décisions et délibérations par lesquelles la collec-
tivité renonce soit directement, soit par une clause contrac-
tuelle, à exercer toute action en responsabilité à l’égard de 
toute personne physique ou morale qu’elle rémunère sous 
quelque forme que ce soit.

« Art. L.O. 6342-4. – Lorsque le tribunal administratif est 
saisi d’un recours pour excès de pouvoir ou d’un recours en 
appréciation de légalité dirigé contre les actes mentionnés 
aux 1o à 3o de l’article L.O. 6341-2 et que ce recours est 
fondé sur un moyen sérieux invoquant l’inexacte application 
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de la répartition des compétences entre l’État et la collectivité 
ou que ce moyen est soulevé d’offi ce, il transmet le dossier 
sans délai pour avis au Conseil d’État, par un jugement qui 
n’est susceptible d’aucun recours. Le Conseil d’État examine 
la question soulevée dans un délai de trois mois et il est sursis 
à toute décision sur le fond jusqu’à son avis ou, à défaut, 
jusqu’à l’expiration de ce délai. Le tribunal administratif 
statue dans un délai de deux mois à compter de la publica-
tion de l’avis au Journal offi ciel de la République française ou 
de l’expiration du délai imparti au Conseil d’État.

« Art. L.O. 6342-5. – Le président du conseil territo-
rial porte à la connaissance des membres de celui-ci, lors 
de la plus proche réunion du conseil territorial qui suit la 
notifi cation qui lui en est faite, les décisions des juridic-
tions administratives ou judiciaires qui se prononcent sur la 
légalité des actes des institutions de la collectivité.

« Art. L.O. 6342-5-1. – Les articles L.O. 6341-1 à 
L.O. 6342-5 sont applicables aux établissements publics de 
la collectivité.

« CHAPITRE II BIS

« Contrôle juridictionnel spécifi que des actes du conseil 
territorial intervenant dans le domaine de la loi

« Art. L.O. 6342-6. – Les actes mentionnés à l’article 
L.O. 6351-2 et aux premiers alinéas du I et du II de l’article 
L.O. 6351-2-1 relevant du domaine de la loi peuvent être 
contestés par la voie d’un recours motivé porté devant le 
Conseil d’État dans les deux mois qui suivent leur publica-
tion au Journal offi ciel de Saint-Martin.

« Art. L.O. 6342-7. – Les recours du représentant de 
l’État contre les actes mentionnés à l’article L.O. 6342-6, 
formés selon les modalités prévues aux articles L.O. 6342-1 et 
L.O. 6342-2, sont également portés devant le Conseil d’État.

« Lorsque le représentant de l’État assortit un recours dirigé 
contre un acte d’une demande de suspension, formulée dans 
le délai de quinze jours prévu à l’article L.O. 6341-1, cet acte 
ne peut entrer en vigueur jusqu’à ce que le Conseil d’État ait 
statué sur cette demande. Si le Conseil d’État n’a pas rendu 
sa décision dans un délai de trois mois suivant sa saisine, 
l’acte redevient exécutoire. Les dispositions du présent alinéa 
ne sont pas applicables en matière fi scale.

« Art. L.O. 6342-8. – Dès sa saisine, le secrétariat du 
contentieux du Conseil d’État en informe le président du 
conseil territorial.

« La procédure contentieuse applicable au contrôle 
juridictionnel spécifi que des actes mentionnés à l’article 
L.O. 6342-6 est celle applicable en matière de recours pour 
excès de pouvoir devant le Conseil d’État.

« Art. L.O. 6342-9. – Le Conseil d’État statue sur la 
conformité des actes prévus à l’article L.O. 6351-2 au regard 
de la Constitution, des lois organiques, des engagements 
internationaux de la France et des principes généraux du 
droit.

« Le Conseil d’État se prononce dans les trois mois de 
sa saisine. Sa décision est publiée au Journal offi ciel de la 
République française et au Journal offi ciel de Saint-Martin.

« Art. L.O. 6342-10. – Lorsque, à l’occasion d’un litige 
devant une juridiction, une partie invoque par un moyen 
sérieux la contrariété d’un acte mentionné à l’article 
L.O. 6351-2 avec la Constitution, les lois organiques, les 
engagements internationaux de la France ou les principes 
généraux du droit, et que cette question commande l’issue 

du litige, la validité de la procédure ou constitue le fonde-
ment des poursuites, la juridiction transmet sans délai la 
question au Conseil d’État par une décision qui n’est pas 
susceptible de recours. Le Conseil d’État se prononce dans 
les trois mois. Lorsqu’elle transmet la question au Conseil 
d’État, la juridiction surseoit à statuer. Elle peut toutefois 
en décider autrement dans les cas où la loi lui impartit, en 
raison de l’urgence, un délai pour statuer. Elle peut dans 
tous les cas prendre les mesures d’urgence ou conservatoires 
nécessaires. Le refus de transmettre la question au Conseil 
d’État n’est pas susceptible de recours indépendamment de 
la décision tranchant tout ou partie du litige.

« CHAPITRE III

« Exercice par un contribuable ou un électeur 
des actions appartenant à la collectivité

« Art. L.O. 6343-1. – Tout contribuable inscrit au rôle de 
la collectivité de Saint-Martin ou tout électeur inscrit sur les 
listes électorales de la collectivité a le droit d’exercer, tant en 
demande qu’en défense, à ses frais et risques, avec l’autorisa-
tion du tribunal administratif, les actions qu’il croit appar-
tenir à la collectivité et que celle-ci, préalablement appelée à 
en délibérer, a refusé ou négligé d’exercer.

« Le contribuable ou l’électeur adresse au tribunal adminis-
tratif un mémoire.

« Le président du conseil territorial soumet ce mémoire au 
conseil territorial lors de sa plus proche réunion.

« Lorsqu’un jugement est intervenu, le contribuable ou 
l’électeur ne peut se pourvoir en appel ou en cassation qu’en 
vertu d’une nouvelle autorisation.

« CHAPITRE IV

« Relations entre l’État et la collectivité

« Section 1
« Coordination entre les services de l’État 

et les services de la collectivité

« Art. L.O. 6344-1. – La coordination entre l’action des 
services de l’État et celle de la collectivité à Saint-Martin est 
assurée conjointement par le président du conseil territorial 
et le représentant de l’État.

« Section 2
« Services de l’État mis à disposition

« Art. L.O. 6344-2. – Des conventions entre l’État et 
la collectivité de Saint-Martin fi xent les modalités selon 
lesquelles des agents et des services de l’État sont mis à 
la disposition, en tant que de besoin, de la collectivité de 
Saint-Martin. Ces conventions prévoient notamment la 
mise à disposition du président du conseil territorial des 
services déconcentrés de l’État pour la préparation et l’exé-
cution des délibérations du conseil territorial ainsi que les 
conditions dans lesquelles des organismes et établissements 
publics métropolitains concourent aux services publics 
locaux. Le président du conseil territorial communique 
chaque année au représentant de l’État son appréciation sur 
le fonctionnement des dispositifs mis en place.

« Art. L.O. 6344-3. – Il est créé une commission paritaire 
de concertation chargée de toute question dont le règle-
ment requiert une coordination des actions et des décisions 
de l’État, d’une part, et de la collectivité de Saint-Martin, 
d’autre part. Cette commission est composée d’un nombre 
identique de représentants de l’État et de représentants de la 
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collectivité de Saint-Martin. Ces derniers sont désignés pour 
moitié par le conseil exécutif et pour moitié par les groupes 
d’élus représentés au sein du conseil territorial. Les règles 
d’organisation et de fonctionnement de cette commission 
sont précisées par décret en Conseil d’État.

« Cette commission paritaire élabore un plan de rattrapage 
sur la rénovation et la construction d’équipements structu-
rants visant à permettre le développement économique et 
touristique et évaluant les engagements fi nanciers respectifs 
de l’État et de la collectivité de Saint-Martin.

« Section 3
« Responsabilité »

« TITRE V

« ADMINISTRATION ET SERVICES DE LA COLLECTIVITÉ

« CHAPITRE Ier

« Compétences du conseil territorial

« Art. L.O. 6351-1. – Le conseil territorial règle par ses 
délibérations les affaires de la collectivité.

« Il statue sur tous les objets sur lesquels il est appelé à 
délibérer par les lois et règlements et, généralement, sur tous 
les objets intéressant la collectivité dont il est saisi.

« Il donne son avis sur tous les objets sur lesquels il est 
consulté en vertu des lois et règlements ou dont il est saisi 
par le ministre chargé de l’outre-mer.

« Art. L.O. 6351-2. – Le conseil territorial fi xe les règles 
applicables à Saint-Martin dans les matières énumérées à 
l’article L.O. 6314-3.

« Les délibérations par lesquelles le conseil territorial adopte 
les règles mentionnées au premier alinéa sont adoptées au 
scrutin public à la majorité absolue des membres du conseil 
territorial.

« Art. L.O. 6351-2-1. – I. – Le conseil territorial est 
habilité, dans le respect des garanties accordées sur l’ensemble 
du territoire national pour l’exercice des libertés publi-
ques, à adopter des actes dans le domaine du droit pénal 
aux seules fi ns mentionnées à l’article L.O. 6314-4-1. Ces 
actes doivent respecter la classifi cation des contraventions 
et délits. Les peines qu’ils instituent ne peuvent excéder le 
maximum prévu pour les infractions de même nature par les 
lois et règlements en vigueur.

« Le projet ou la proposition d’acte mentionné au premier 
alinéa est transmis par le président du conseil territorial au 
ministre chargé de l’outre-mer qui en accuse réception sans 
délai. À compter de cette réception, ce ministre et le ministre 
de la justice proposent au Premier ministre, dans le délai de 
deux mois, un projet de décret tendant soit à l’approbation 
totale ou partielle du texte, soit au refus d’approbation.

« Le décret qui porte refus d’approbation est motivé. Il est 
notifi é au président du conseil territorial.

« Le projet ou la proposition d’acte ne peut être adopté par 
le conseil territorial que dans les mêmes termes.

« Lorsqu’ils portent sur un acte intervenant dans le 
domaine de la loi, les décrets prévus au deuxième alinéa ne 
peuvent entrer en vigueur avant leur ratifi cation par la loi.

« Les actes prévus au présent article peuvent être respecti-
vement modifi és par une loi ou une ordonnance ou par un 

décret qui comporte une mention expresse d’application à 
Saint-Martin.

« II. – Dans les conditions prévues au I, le conseil terri-
torial est habilité à adopter des actes dans le domaine de la 
police et de la sécurité maritimes.

« Les décisions individuelles prises en application des actes 
mentionnés au premier alinéa du présent II sont soumises 
au contrôle hiérarchique du représentant de l’État. Leur 
entrée en vigueur est subordonnée à leur réception par le 
représentant de l’État.

« Art. L.O. 6351-3. – Sans préjudice des sanctions pénales 
prévues à l’article L.O. 6351-2-1, les infractions aux règles 
d’assiette et de recouvrement des impôts, droits, taxes et 
redevances institués par le conseil territorial peuvent être 
assorties par celui-ci d’amendes, majorations, intérêts ou 
indemnités de retard appliqués par l’administration.

« Le produit des amendes, majorations, intérêts ou indem-
nités de retard mentionnés au présent article est versé au 
budget de la collectivité.

« Art. L.O. 6351-4. – I. – Le conseil territorial peut, 
lorsqu’il y a été habilité à sa demande par la loi ou par le 
décret, selon le cas, adapter aux caractéristiques et aux 
contraintes particulières de la collectivité les dispositions 
législatives ou réglementaires en vigueur.

« La demande d’habilitation tendant à adapter une dispo-
sition législative ou réglementaire est adoptée par délibéra-
tion motivée du conseil territorial.

« Cette délibération mentionne les dispositions législatives 
ou réglementaires en cause ou, lorsque la demande porte sur 
l’adaptation d’une disposition réglementaire non encore 
publiée et nécessaire à l’application d’une disposition légis-
lative, la disposition législative en cause.

« Elle expose les caractéristiques et contraintes particulières 
justifi ant la demande d’habilitation et précise la nature et la 
fi nalité des dispositions que le conseil territorial envisage de 
prendre.

« La demande d’habilitation ne peut porter sur une dispo-
sition législative ou réglementaire ressortissant à l’une des 
matières mentionnées au quatrième alinéa de l’article 74 de 
la Constitution.

« II. – La demande d’habilitation devient caduque :

« 1o Le dernier jour du mois qui précède celui du renou-
vellement normal du conseil territorial ;

« 2o Le jour de la dissolution ou de l’annulation de l’élec-
tion de l’ensemble des membres du conseil territorial ;

« 3o Le jour de la vacance de l’ensemble des sièges du 
conseil territorial en dehors des cas prévus au 2o.

« II bis. – Les actes pris en application du présent article 
sont adoptés à la majorité absolue des membres du conseil 
territorial. Ils ne peuvent être soumis au référendum local ou 
à la consultation des électeurs.

« III. – Le conseil territorial est habilité à adapter aux 
caractéristiques et aux contraintes particulières de la collecti-
vité les lois et règlements en matière d’environnement.

« IV. – Jusqu’à sa première réunion suivant son renou-
vellement postérieurement au 1er janvier 2012, le conseil 
territorial est habilité à adapter aux caractéristiques et aux 
contraintes particulières de la collectivité les lois et règle-
ments en matière d’urbanisme, de construction, d’habita-
tion, de logement et d’énergie.
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« Art. L.O. 6351-4-1. – La délibération prévue au I de 
l’article L.O. 6351-4 est publiée au Journal offi ciel de la 
République française, après sa transmission au Premier 
ministre et au représentant de l’État. Elle entre en vigueur le 
lendemain de cette publication.

« Art. L.O. 6351-4-2. – Les recours dirigés contre cette 
délibération sont portés devant le Conseil d’État.

« Le représentant de l’État peut, dans le mois qui suit la 
transmission prévue à l’article L.O. 6351-4-1, déférer la 
délibération au Conseil d’État. Ce recours en suspend l’exé-
cution jusqu’à ce que le Conseil d’État ait rendu sa décision. 
Si celle-ci n’est pas intervenue dans un délai de trois mois 
suivant sa saisine, la délibération redevient exécutoire.

« Art. L.O. 6351-4-3. – L’habilitation accordée par la loi 
ou par le décret au conseil territorial expire à l’issue d’un 
délai de deux ans à compter de sa publication.

« Art. L.O. 6351-4-4. – Les délibérations prises en appli-
cation de l’habilitation sont adoptées à la majorité absolue 
des membres du conseil territorial. Elles ne peuvent être 
soumises au référendum local.

« Ces délibérations précisent les dispositions législatives 
ou réglementaires auxquelles elles dérogent.

« Les recours dirigés contre ces délibérations sont portés 
devant le Conseil d’État. Le représentant de l’État peut les 
déférer au Conseil d’État dans les conditions et avec les effets 
prévus à l’article L.O. 6351-4-2.

« Art. L.O. 6351-4-5. – Les dispositions législatives ou 
réglementaires d’une délibération prise sur le fondement de 
l’habilitation prévue à l’article L.O. 6351-4-3 ne peuvent 
être modifi ées, selon le cas, par la loi ou par le règlement que 
sur mention expresse.

« Art. L.O. 6351-5. – Le conseil territorial exerce les 
compétences dévolues par les lois et règlements en vigueur 
aux conseils municipaux, aux conseils généraux des départe-
ments et aux conseils régionaux, ainsi qu’au conseil général 
et au conseil régional de la Guadeloupe.

« Art. L.O. 6351-6. – Le conseil territorial peut adresser 
au ministre chargé de l’outre-mer, par l’intermédiaire du 
représentant de l’État, des propositions de modifi cation des 
dispositions législatives ou réglementaires en vigueur, appli-
cables à Saint-Martin, ainsi que toutes propositions législa-
tives ou réglementaires concernant le développement écono-
mique, social et culturel de Saint-Martin.

« Il peut également adresser au Premier ministre, par 
l’intermédiaire du représentant de l’État, des propositions 
relatives au fonctionnement des services publics de l’État à 
Saint-Martin.

« Art. L.O. 6351-7. – Le conseil territorial est consulté par 
le ministre chargé de l’outre-mer sur les propositions d’actes 
de l’Union européenne et de la Communauté européenne 
relatives aux mesures spécifi ques à Saint-Martin.

« L’avis du conseil territorial est réputé acquis dans un 
délai d’un mois à compter de la saisine. Ce délai est réduit à 
quinze jours en cas d’urgence sur demande du représentant 
de l’État.

« Le conseil territorial peut adresser au Gouvernement 
des propositions pour l’application des stipulations des 
traités relatifs à l’Union européenne et à la Communauté 
européenne applicables à Saint-Martin.

« Art. L.O. 6351-8. – Le conseil territorial peut adresser 
au Gouvernement des propositions en vue de la conclusion 

d’engagements internationaux concernant la coopération 
régionale entre la République française, les États d’Amérique 
et de la Caraïbe, ou d’accords avec des organismes régionaux 
de la Caraïbe, y compris des organismes régionaux dépen-
dant des institutions spécialisées des Nations unies.

« Art. L.O. 6351-9. – Dans les domaines de compétence 
de la collectivité, le conseil territorial de Saint-Martin peut, 
par délibération, demander aux autorités de la République 
d’autoriser son président à négocier, dans le respect des 
engagements internationaux de la France, des accords avec 
un ou plusieurs États, territoires ou organismes régionaux 
mentionnés à l’article L.O. 6351-8.

« Lorsque cette autorisation est accordée, les autorités 
de la République sont, à leur demande, représentées à la 
négociation.

« À l’issue de la négociation, le projet d’accord est soumis 
à la délibération du conseil territorial pour avis. Les autorités 
de la République peuvent ensuite donner, sous réserve du 
respect des engagements internationaux de la France, 
pouvoir au président du conseil territorial aux fi ns de signa-
ture de l’accord.

« Art. L.O. 6351-9-1. – Dans le respect des engagements 
internationaux de la France, la collectivité peut, par délibé-
ration du conseil territorial, conclure des conventions avec 
des autorités locales étrangères pour mener des actions de 
coopération ou d’aide au développement. Ces conventions 
précisent l’objet des actions envisagées et le montant prévi-
sionnel des engagements fi nanciers.

« Dans les mêmes conditions, si l’urgence le justifi e, le 
conseil territorial peut mettre en œuvre ou fi nancer des 
actions à caractère humanitaire.

« Art. L.O. 6351-10. – La collectivité de Saint-Martin 
peut, avec l’accord des autorités de la République, être 
membre associé des organismes régionaux mentionnés à 
l’article L.O. 6351-8 ou observateur auprès de ceux-ci.

« Le conseil territorial de Saint-Martin peut saisir le 
Gouvernement de toute proposition tendant à l’adhésion de 
la France à de tels organismes.

« Art. L.O. 6351-11. – Le conseil territorial peut recourir 
aux sociétés d’économie mixte locales et aux sociétés d’éco-
nomie mixte régies par la loi no 46-860 du 30 avril 1946 
tendant à l’établissement, au fi nancement et à l’exécution 
de plans d’équipement et de développement des territoires 
relevant du ministère de la France d’outre-mer pour la mise 
en œuvre des actions engagées dans le cadre des compétences 
qui lui sont dévolues en matière de coopération régionale.

« Art. L.O. 6351-12. – Le droit de transaction peut être 
réglementé par le conseil territorial en toutes matières 
administrative, fi scale, douanière ou économique relevant 
de sa compétence. Lorsque la transaction porte sur des faits 
constitutifs d’infraction et a pour effet d’éteindre l’action 
publique, elle ne peut intervenir qu’après accord du procu-
reur de la République.

« Art. L.O. 6351-13. – Le conseil territorial peut déléguer 
certaines de ses attributions au conseil exécutif, à l’exception 
de celles relatives :

« a) Au budget ;

« b) Au référendum local et à la consultation des 
électeurs ;

« c) Aux actes prévus aux articles L.O. 6351-2 à 
L.O. 6351-4-5 et L.O. 6351-12.
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« Art. L.O. 6351-14. – Les décisions de déroger à l’obliga-
tion de dépôt auprès de l’État des fonds de la collectivité ou 
de ses établissements publics, mentionnés au chapitre VIII 
du titre unique du livre VI de la première partie, relèvent de 
la compétence du conseil territorial. Toutefois, ce dernier, 
dans les limites qu’il aura fi xées, peut déléguer à son prési-
dent la possibilité de prendre ces décisions.

« CHAPITRE II

« Compétences du président du conseil territorial

« Art. L.O. 6352-1. – Le président du conseil territorial 
est l’organe exécutif de la collectivité. Il la représente.

« Il prépare et exécute les délibérations du conseil territo-
rial et du conseil exécutif.

« Il préside le conseil exécutif.

« Art. L.O. 6352-2. – Le président du conseil territorial 
procède à la désignation des membres du conseil terri-
torial pour siéger au sein d’organismes extérieurs dans les 
cas et conditions prévus par les dispositions régissant ces 
organismes. La fi xation par les dispositions précitées de 
la durée des fonctions assignées à ces membres ne fait pas 
obstacle à ce qu’il puisse être procédé à tout moment, et 
pour le reste de cette durée, à leur remplacement par une 
nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes.

« Art. L.O. 6352-3. – Sous réserve des dispositions du 
chapitre III, le président du conseil territorial est seul chargé 
de l’administration. Il peut, sous sa surveillance et sa respon-
sabilité, déléguer par arrêté une partie de ses fonctions aux 
vice-présidents et, en l’absence ou en cas d’empêchement 
de ces derniers, à d’autres membres du conseil exécutif. Ces 
délégations subsistent tant qu’elles ne sont pas rapportées.

« Sauf disposition contraire dans la délibération portant 
délégation, le président du conseil territorial peut subdélé-
guer, dans les conditions prévues par le premier alinéa, les 
attributions qui lui sont confi ées par le conseil territorial en 
application des dispositions du présent chapitre.

« Le président du conseil territorial est le chef des services 
de la collectivité. Il peut, sous sa surveillance et sa responsa-
bilité, donner délégation de signature en toute matière aux 
responsables desdits services.

« Art. L.O. 6352-4. – Le président du conseil territorial 
est l’ordonnateur des dépenses de la collectivité et prescrit 
l’exécution des recettes de celle-ci sous réserve des disposi-
tions particulières applicables au recouvrement des recettes 
fi scales de la collectivité.

« Il impute en section d’investissement les dépenses 
d’équipement afférentes à des biens meubles ne fi gurant pas 
sur les listes et d’une valeur inférieure à un seuil fi xés par 
arrêté des ministres chargés des fi nances, des collectivités 
territoriales et de l’outre-mer, sur délibérations expresses du 
conseil territorial.

« Art. L.O. 6352-5. – Le président du conseil territo-
rial déclaré comptable de fait par un jugement du juge des 
comptes statuant défi nitivement est suspendu de sa qualité 
d’ordonnateur jusqu’à ce qu’il ait reçu quitus de sa gestion. 
Dans ce cas, le conseil territorial délibère afi n de confi er à 
un vice-président les attributions mentionnées à l’article 
L.O. 6352-4. Cette fonction prend fi n dès lors que le prési-
dent du conseil territorial a reçu quitus de sa gestion.

« Art. L.O. 6352-6. – Le président du conseil territorial 
et les vice-présidents sont offi ciers de police judiciaire et 
offi ciers d’état civil.

« Art. L.O. 6352-7. – Le président du conseil territorial 
gère le domaine de la collectivité. À ce titre, il exerce les 
pouvoirs de police afférents à cette gestion, notamment en 
ce qui concerne la circulation sur ce domaine.

« Art. L.O. 6352-8. – Le président du conseil territorial 
est chargé, sous le contrôle administratif du représentant de 
l’État, de l’exercice des pouvoirs de police propres à la collec-
tivité de Saint-Martin, conformément aux dispositions du 
livre II de la deuxième partie.

« Art. L.O. 6352-8-1. – Le représentant de l’État peut, 
dans le cas où il n’y aurait pas été pourvu par le président 
du conseil territorial, et après une mise en demeure restée 
sans résultat, exercer les attributions dévolues au président 
du conseil territorial en matière de police par les articles 
L.O. 6352-7 et L.O. 6352-8.

« Art. L.O. 6352-9. – En vertu d’une délibération du 
conseil exécutif, le président du conseil territorial intente 
les actions et défend devant les juridictions au nom de la 
collectivité.

« Il peut, sans autorisation préalable du conseil exécutif, 
faire tous actes conservatoires ou interruptifs de déchéance.

« Art. L.O. 6352-10. – Le président du conseil territorial, 
par délégation du conseil territorial, peut être chargé, pour 
la durée de son mandat, de prendre toute décision concer-
nant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés de travaux, de fourniture et de services qui 
peuvent être passés sans formalités préalables en raison de 
leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget.

« Le président du conseil territorial rend compte à la plus 
proche réunion utile du conseil territorial de l’exercice de 
cette compétence et en informe le conseil exécutif.

« Art. L.O. 6352-10-1. – La délibération du conseil 
territorial ou du conseil exécutif chargeant le président du 
conseil territorial de souscrire un marché déterminé peut 
être prise avant l’engagement de la procédure de passation 
de ce marché. Elle comporte alors obligatoirement la défi ni-
tion de l’étendue du besoin à satisfaire et le montant prévi-
sionnel du marché.

« Le conseil territorial peut, à tout moment, décider que 
la signature du marché ne pourra intervenir qu’après une 
nouvelle délibération, une fois connus l’identité de l’attribu-
taire et le montant du marché.

« Les dispositions du présent article ne s’appliquent aux 
marchés visés à l’article L.O. 6352-10 que lorsque le prési-
dent du conseil territorial n’a pas reçu la délégation prévue 
à cet article.

« Art. L.O. 6352-11. – Le président du conseil territorial 
peut, par délégation du conseil territorial :

« 1o Procéder à la réalisation des emprunts destinés au 
fi nancement des investissements prévus par le budget et 
aux opérations fi nancières utiles à la gestion des emprunts, 
y compris les opérations de couverture des risques de taux et 
de change, et passer à cet effet les actes nécessaires ;

« 2o Réaliser des lignes de trésorerie sur la base d’un 
montant maximum autorisé par le conseil territorial ;

« 3o Prendre les décisions de déroger à l’obligation de dépôt 
des fonds auprès de l’État pour des fonds qui proviennent 
des excédents de trésorerie résultant de leur cycle d’activité.
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« Le président informe le conseil territorial des actes pris 
dans le cadre de ce pouvoir délégué.

« Art. L.O. 6352-12. – Le président du conseil territorial 
peut, après délibération du conseil exécutif, saisir le tribunal 
administratif d’une demande d’avis portant sur l’interpréta-
tion du statut de Saint-Martin ou sur l’applicabilité dans la 
collectivité d’un texte législatif ou réglementaire.

« En cas de diffi culté sérieuse, le président du tribunal 
administratif peut transmettre cette demande au Conseil 
d’État.

« Lorsque la demande d’avis porte sur la répartition des 
compétences entre l’État et la collectivité, elle est examinée 
par le Conseil d’État auquel elle est transmise sans délai. Le 
représentant de l’État en est immédiatement informé.

« Art. L.O. 6352-13. – Le président du conseil territo-
rial ou son représentant peut être chargé par les autorités 
de la République de les représenter au sein d’organismes 
régionaux situés dans la zone de la Caraïbe, y compris des 
organismes régionaux dépendant des institutions spécialisées 
des Nations unies. Les autorités de la République le munis-
sent des instructions et pouvoirs nécessaires.

« Dans les domaines de compétence de l’État, le président 
du conseil territorial ou son représentant peut être associé, 
ou participer au sein de la délégation française, aux négocia-
tions d’accords avec un ou plusieurs États ou territoires situés 
dans la zone de la Caraïbe ou avec des organismes régionaux 
de cette zone géographique, y compris des organismes régio-
naux dépendant des institutions spécialisées des Nations 
Unies.

« Les autorités de la République peuvent délivrer pouvoir 
au président du conseil territorial ou à son représentant 
pour négocier et signer des accords mentionnés au deuxième 
alinéa.

« Art. L.O. 6352-14. – Les accords internationaux portant 
à la fois sur des domaines de compétence de l’État et sur 
des domaines de compétence de la collectivité sont, dans 
les cas où il n’est pas fait application du premier alinéa de 
l’article L.O. 6351-9, négociés et signés par les autorités de 
la République. À sa demande, le président du conseil terri-
torial ou son représentant participe, au sein de la délégation 
française, à la négociation de ces accords.

« Art. L.O. 6352-15. – Le président du conseil territo-
rial ou son représentant participe, à sa demande, au sein 
de la délégation française, aux négociations avec l’Union 
européenne et la Communauté européenne relatives aux 
relations de Saint-Martin avec ces dernières.

« Le président du conseil territorial peut demander à 
l’État de prendre l’initiative de négociations avec l’Union 
européenne et la Communauté européenne en vue d’obtenir 
des mesures spécifi ques utiles au développement de la collec-
tivité.

« Art. L.O. 6352-16. – Dans le respect des engagements 
internationaux de la France, le président du conseil terri-
torial, après y avoir été autorisé par délibération du conseil 
exécutif, négocie et signe, dans les matières relevant de la 
compétence de collectivité, des conventions de coopération 
décentralisée avec des collectivités territoriales françaises ou 
étrangères, leurs groupements ou établissements publics. Elle 
peut, dans ce cadre, adhérer à un organisme public de droit 
étranger ou participer au capital d’une personne morale de 
droit étranger.

« Ces conventions sont soumises après leur conclusion à 
l’approbation du conseil territorial. Elles entrent en vigueur 

dès leur transmission au représentant de l’État dans les 
conditions fi xées à l’article L.O. 6341-1.

« Art. L.O. 6352-17. – Dans les domaines de compé-
tence de la collectivité, le président du conseil territorial 
peut, après délibération du conseil exécutif, négocier, dans 
le respect des engagements internationaux de la France, des 
arrangements administratifs avec les administrations de tout 
État ou territoire d’Amérique ou de la Caraïbe, en vue de 
favoriser le développement économique, social et culturel de 
Saint-Martin.

« Les autorités de la République compétentes en matière 
de politique étrangère sont informées de l’intention du prési-
dent du conseil territorial de négocier et, à leur demande, 
représentées à la négociation au sein de la délégation de 
Saint-Martin. Elles disposent d’un délai d’un mois à compter 
de la notifi cation de l’intention de négocier pour s’opposer à 
la négociation des arrangements administratifs.

« Les autorités compétentes de la République peuvent 
confi er au président du conseil territorial les pouvoirs lui 
permettant de signer les arrangements administratifs au 
nom de la République.

« Ces arrangements administratifs sont ensuite soumis à la 
délibération du conseil territorial. Ils entrent en vigueur dès 
leur transmission au représentant de l’État dans les condi-
tions fi xées à l’article L.O. 6341-1.

« CHAPITRE III

« Compétences du conseil exécutif

« Art. L.O. 6353-1. – Le conseil exécutif arrête les projets 
de délibérations à soumettre au conseil territorial.

« Il prend, sur proposition du président du conseil territo-
rial, les règlements nécessaires à la mise en œuvre des délibé-
rations.

« Il exerce les compétences qui lui sont déléguées par le 
conseil territorial.

« Art. L.O. 6353-2. – Les membres du conseil exécutif 
exercent les attributions dévolues aux vice-présidents et 
membres des commissions permanentes du conseil général 
et du conseil régional par les lois et règlements en vigueur.

« Art. L.O. 6353-3. – Sous réserve des dispositions du 
chapitre II, le conseil exécutif peut charger, dans le cadre des 
prérogatives qui lui sont conférées par le présent chapitre, 
chacun de ses membres d’animer et de contrôler un secteur 
de l’administration par une délibération prise dans les dix 
jours suivant l’élection des membres du conseil exécutif.

« Les attributions individuelles des conseillers exécutifs 
s’exercent dans le cadre des décisions prises par le conseil 
exécutif. Chaque conseiller exécutif est responsable devant 
le conseil exécutif de la gestion des affaires et, le cas échéant, 
du fonctionnement des services relevant du secteur adminis-
tratif dont il est chargé. Il tient le conseil exécutif régulière-
ment informé.

« Art. L.O. 6353-4. – Le conseil exécutif délibère sur 
les décisions individuelles intervenant dans les domaines 
suivants :

« 1o Autorisation de travail des étrangers ;

« 2o Autorisation d’utilisation ou d’occupation du sol ;

« 3o Nomination aux emplois fonctionnels de la collecti-
vité ;
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« 4o Exercice du droit de préemption dans les conditions 
défi nies à l’article L.O. 6314-5-1.

« Art. L.O. 6353-5. – Le conseil exécutif est consulté par 
le ministre chargé de l’outre-mer ou par le représentant de 
l’État sur les questions suivantes :

« 1o Préparation des plans opérationnels de secours néces-
saires pour faire face aux risques majeurs et aux catastrophes 
et coordination et réquisition des moyens concourant à la 
sécurité civile ;

« 2o Desserte aérienne et maritime ;

« 3o Réglementation du contrôle de l’entrée et du séjour 
des étrangers et délivrance du titre de séjour ;

« 4o Décisions portant agrément des opérations d’inves-
tissement ouvrant droit à déduction fi scale, prises par les 
autorités de l’État dans le cadre des dispositions législatives 
relatives aux mesures fi scales de soutien à l’économie.

« Le conseil exécutif dispose d’un délai d’un mois pour 
émettre son avis. Ce délai est de quinze jours en cas d’urgence, 
à la demande du représentant de l’État.

« Le présent article n’est applicable ni aux projets et propo-
sitions de loi relatifs aux questions et matières mentionnées 
ci-dessus, ni aux projets d’ordonnance relatifs à ces questions 
et matières.

« Art. L.O. 6353-6. – Le conseil exécutif peut émettre des 
vœux sur les questions relevant de la compétence de l’État. 
Ces vœux sont publiés au Journal offi ciel de Saint-Martin.

« Art. L.O. 6353-7. – Le conseil exécutif est consulté en 
matière de communication audiovisuelle :

« 1o Par le représentant de l’État, sur toute décision 
relevant du Gouvernement de la République et propre à 
Saint-Martin ;

« 2o Par le Conseil supérieur de l’audiovisuel, sur toute 
décision réglementaire ou individuelle relevant de sa compé-
tence ou concernant la société nationale de programme 
chargée de la conception et de la programmation d’émis-
sions de télévision et de radiodiffusion sonore destinées à 
être diffusées outre-mer, lorsque ces décisions sont propres 
à la collectivité.

« L’avis est réputé donné s’il n’est pas intervenu dans un 
délai d’un mois, qui peut être réduit, en cas d’urgence, à la 
demande du représentant de l’État ou du Conseil supérieur 
de l’audiovisuel selon le cas, sans pouvoir être inférieur à 
quarante-huit heures.

« Art. L.O. 6353-8. – Le conseil exécutif est informé des 
projets d’engagements internationaux qui interviennent 
dans les matières énumérées à l’article L.O. 6314-3 ou qui 
sont relatifs à la circulation des personnes entre Saint-Martin 
et les États étrangers.

« Art. L.O. 6353-9. – Les décisions du conseil exécutif 
sont prises à la majorité de ses membres. En cas de partage 
égal des voix, celle du président est prépondérante.

« Les décisions du conseil exécutif sont signées par le prési-
dent et contresignées par les membres du conseil exécutif 
chargés de leur exécution.

« TITRE VI

« FINANCES DE LA COLLECTIVITÉ

« CHAPITRE Ier

« Le budget et les comptes de la collectivité

« Art. L.O. 6361-1. – Le budget de la collectivité est 
l’acte par lequel sont prévues et autorisées les recettes et les 
dépenses annuelles de la collectivité.

« Le budget est établi en section de fonctionnement et 
section d’investissement, tant en recettes qu’en dépenses. 
Certaines interventions, activités ou services sont individua-
lisés au sein de budgets annexes.

« Le budget est divisé en chapitres et en articles.

« Un arrêté conjoint du ministre chargé du budget et du 
ministre chargé de l’outre-mer fi xe les conditions d’applica-
tion du présent article.

« Art. L.O. 6361-2. – Dans un délai de deux mois précé-
dant l’examen du budget, un débat a lieu au conseil territo-
rial sur les orientations générales du budget.

« Le projet de budget est préparé et présenté par le prési-
dent du conseil territorial, qui est tenu de le communi-
quer aux membres du conseil territorial avec les rapports 
correspondants, douze jours au moins avant l’ouverture de 
la première réunion consacrée à l’examen dudit budget. Le 
budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions 
modifi catives sont votés par le conseil territorial.

« Art. L.O. 6361-3. – Les crédits sont votés par chapitre 
et, si le conseil territorial en décide ainsi, par article.

« Toutefois, hors le cas où le conseil territorial a spécifi é 
que les crédits sont spécialisés par article, le président du 
conseil territorial peut effectuer des virements d’article à 
article à l’intérieur du même chapitre.

« Art. L.O. 6361-4. – I. – Les dotations budgétaires affec-
tées aux dépenses d’investissement peuvent comprendre des 
autorisations de programme et des crédits de paiement.

« Les autorisations de programme constituent la limite 
supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le 
fi nancement des investissements. Elles demeurent valables, 
sans limitation de durée, jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur 
annulation. Elles peuvent être révisées.

« Les crédits de paiement constituent la limite supérieure 
des dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour 
la couverture des engagements contractés dans le cadre des 
autorisations de programme correspondantes.

« L’équilibre budgétaire de la section d’investissement 
s’apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement.

« II. – Si le conseil territorial le décide, les dotations affec-
tées aux dépenses de fonctionnement peuvent comprendre 
des autorisations d’engagement et des crédits de paiement.

« La faculté prévue au premier alinéa du présent II est 
réservée aux seules dépenses résultant de conventions, de 
délibérations ou de décisions, au titre desquelles la collecti-
vité s’engage, au-delà d’un exercice budgétaire, dans le cadre 
de l’exercice de ses compétences, à verser une subvention, 
une participation ou une rémunération à un tiers, à l’exclu-
sion des frais de personnel et des subventions versées aux 
organismes privés.

« Les autorisations d’engagement constituent la limite 
supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le 
fi nancement des dépenses mentionnées à l’alinéa précédent. 
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Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à 
ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être 
révisées.

« Les crédits de paiement constituent la limite supérieure 
des dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour 
la couverture des engagements contractés dans le cadre des 
autorisations d’engagement correspondantes.

« L’équilibre budgétaire de la section de fonctionnement 
s’apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement.

« III. – La situation des autorisations d’engagement et de 
programme ainsi que des crédits de paiement y afférents 
donne lieu à un état récapitulatif joint aux documents 
budgétaires.

« Art. L.O. 6361-5. – Lorsque la section d’investissement 
du budget comporte des autorisations de programme et des 
crédits de paiement, le président du conseil territorial peut, 
jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’à son règlement en 
cas de non-adoption du budget, liquider ou mandater les 
dépenses d’investissement correspondant aux autorisations 
de programme ouvertes au cours des exercices antérieurs, 
dans la limite d’un montant de crédits de paiement par 
chapitre égal au tiers des autorisations de programme 
ouvertes au cours de l’exercice précédent. Les crédits corres-
pondants sont inscrits au budget lors de son adoption ou de 
son règlement.

« Art. L.O. 6361-6. – Lorsque la section d’investissement 
du budget présente un excédent après reprise des résultats, 
le conseil territorial peut reprendre les crédits correspondant 
à cet excédent en recette de fonctionnement dans les cas et 
conditions défi nis par décret.

« Art. L.O. 6361-7. – Le résultat excédentaire de la section 
de fonctionnement dégagé au titre de l’exercice clos, cumulé 
avec le résultat antérieur reporté, est affecté en totalité dès la 
plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte 
administratif et, en tout état de cause, avant la clôture de 
l’exercice suivant.

« La délibération d’affectation prise par l’assemblée délibé-
rante est produite à l’appui de la décision budgétaire de 
reprise du résultat.

« Le résultat défi citaire de la section de fonctionnement, 
le besoin de fi nancement ou l’excédent de la section d’inves-
tissement sont repris en totalité dès la plus proche décision 
budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en 
tout état de cause, avant la clôture de l’exercice suivant.

« Art. L.O. 6361-8. – La procédure des fonds de concours 
est utilisée lorsque des fonds versés par des personnes morales 
ou physiques pour concourir avec ceux de la collectivité de 
Saint-Martin à des dépenses d’intérêt public, régulièrement 
acceptées par le conseil territorial, sont directement portés 
en recettes au budget. Un crédit supplémentaire de même 
montant est ouvert par délibération budgétaire au chapitre 
qui doit supporter la dépense. L’emploi des fonds doit être 
conforme à l’intention de la partie versante ou du donateur.

« Art. L.O. 6361-9. – Peuvent faire l’objet de budgets 
annexes les opérations fi nancières des services de la collec-
tivité de Saint-Martin non dotés de la personnalité morale 
et dont l’activité essentielle consiste à produire des biens ou 
à rendre des services pouvant donner lieu au paiement d’un 
prix.

« Les budgets annexes comprennent, d’une part, les 
recettes et les dépenses d’exploitation, d’autre part, les 
dépenses d’investissement et les ressources affectées à ces 

dépenses. Les opérations des budgets annexes s’exécutent 
selon les modalités prévues pour le budget général.

« Les services dotés d’un budget annexe peuvent gérer des 
fonds d’amortissement, de réserves et de provisions.

« La délibération instituant un budget annexe prévoit 
les conditions d’utilisation du solde apparaissant en fi n de 
gestion.

« Art. L.O. 6361-10. – L’attribution des subventions 
donne lieu à une délibération distincte du vote du budget.

« Toutefois, pour les subventions dont l’attribution n’est 
pas assortie de conditions d’octroi, le conseil territorial peut 
décider :

« 1o D’individualiser au budget les crédits par bénéfi -
ciaire ;

« 2o Ou d’établir, dans un état annexé au budget, une 
liste des bénéfi ciaires avec, pour chacun d’eux, l’objet et le 
montant de la subvention.

« L’individualisation des crédits ou la liste établie confor-
mément au 2o vaut décision d’attribution des subventions 
en cause. »

« Art. L.O. 6361-12. – Supprimé. »

« CHAPITRE II

« Adoption et exécution du budget

« Art. L.O. 6362-1. – Dans le cas où le budget de la 
collectivité n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice 
auquel il s’applique, le président du conseil territorial est en 
droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recou-
vrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater 
les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite 
de celles inscrites au budget de l’année précédente.

« Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au 
remboursement en capital des annuités de la dette venant à 
échéance avant le vote du budget.

« En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou, à défaut, 
jusqu’au 31 mars de l’exercice auquel il s’applique ou au 
15 avril de l’année du renouvellement du conseil territorial, 
le président du conseil territorial peut, sur autorisation du 
conseil territorial, engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts 
au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits 
afférents au remboursement de la dette et, pour les dépenses 
à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de 
programme, les liquider et les mandater dans la limite des 
crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par la délibé-
ration d’ouverture d’autorisation de programme.

« L’autorisation mentionnée à l’alinéa précédent précise le 
montant et l’affectation des crédits.

« Les crédits correspondants, visés aux alinéas précédents, 
sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable 
est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de 
recettes émis dans les conditions ci-dessus.

« Art. L.O. 6362-2. – Si le budget n’est pas adopté avant le 
31 mars de l’exercice auquel il s’applique ou avant le 15 avril 
de l’année du renouvellement du conseil territorial, le repré-
sentant de l’État saisit sans délai la chambre territoriale des 
comptes qui, dans le mois et par un avis public, formule des 
propositions pour le règlement du budget. Le représentant 
de l’État règle le budget et le rend exécutoire. Si le représen-
tant de l’État s’écarte des propositions de la chambre terri-
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toriale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation 
explicite.

« À compter de la saisine de la chambre territoriale des 
comptes et jusqu’au règlement du budget par le représentant 
de l’État, le conseil territorial ne peut adopter de délibéra-
tion sur le budget de l’exercice en cours.

« Ces dispositions ne sont pas applicables quand le défaut 
d’adoption résulte de l’absence de communication avant 
le 15 mars au conseil territorial d’informations indispensa-
bles à l’établissement du budget. La liste de ces informations 
est fi xée par décret. Dans ce cas, le conseil territorial dispose 
de quinze jours à compter de cette communication pour 
arrêter le budget.

« Art. L.O. 6362-3. – Le budget de la collectivité est en 
équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et la 
section d’investissement sont respectivement votées en 
équilibre, les recettes et les dépenses ayant été évaluées de 
façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les recettes de la 
section de fonctionnement au profi t de la section d’inves-
tissement ajouté aux recettes propres de cette section, à 
l’exclusion du produit des emprunts, et éventuellement aux 
dotations des comptes d’amortissements et de provisions 
fournit des ressources suffi santes pour couvrir le rembour-
sement en capital des annuités d’emprunt à échoir au cours 
de l’exercice.

« Art. L.O. 6362-4. – Lorsque le budget n’est pas voté en 
équilibre réel, la chambre territoriale des comptes, saisie par le 
représentant de l’État dans un délai de trente jours à compter 
de la transmission prévue à l’article L.O. 6341-1, le constate 
et propose à la collectivité, dans un délai de trente jours à 
compter de la saisine, les mesures nécessaires au rétablisse-
ment de l’équilibre budgétaire et demande au conseil terri-
torial une nouvelle délibération.

« La nouvelle délibération, rectifi ant le budget initial, doit 
intervenir dans un délai d’un mois à partir de la commu-
nication des propositions de la chambre territoriale des 
comptes.

« Si le conseil territorial ne s’est pas prononcé dans le 
délai prescrit ou si la délibération prise ne comporte pas de 
mesures de redressement jugées suffi santes par la chambre 
territoriale des comptes, qui se prononce sur ce point dans 
un délai de quinze jours à partir de la transmission de la 
nouvelle délibération, le budget est réglé et rendu exécutoire 
par le représentant de l’État dans la collectivité. Si celui-ci 
s’écarte des propositions formulées par la chambre territo-
riale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation 
explicite.

« Art. L.O. 6362-5. – Toutefois, pour l’application de 
l’article L.O. 6362-4, n’est pas considéré comme étant en 
déséquilibre le budget dont la section de fonctionnement 
comporte ou reprend un excédent et dont la section d’inves-
tissement est en équilibre réel, après reprise pour chacune 
des sections des résultats apparaissant au compte adminis-
tratif de l’exercice précédent.

« Art. L.O. 6362-6. – Le budget primitif de la collectivité 
est transmis au représentant de l’État au plus tard quinze 
jours après le délai limite fi xé pour son adoption par les 
articles L.O. 6362-2 et L.O. 6362-7. À défaut, il est fait 
application des dispositions de l’article L.O. 6362-2.

« Art. L.O. 6362-7. – À compter de la saisine de la chambre 
territoriale des comptes et jusqu’au terme de la procédure 
prévue à l’article L.O. 6362-4, le conseil territorial ne peut 
se prononcer en matière budgétaire, sauf pour la délibéra-

tion prévue au deuxième alinéa de l’article L.O. 6362-4 et 
pour l’application de l’article L.O. 6362-10.

« Lorsque le budget de la collectivité a été réglé et rendu 
exécutoire par le représentant de l’État, les budgets supplé-
mentaires afférents au même exercice sont transmis par le 
représentant de l’État à la chambre territoriale des comptes. 
En outre, le vote de l’organe délibérant sur le compte adminis-
tratif prévu à l’article L.O. 6362-10 intervient avant le vote 
du budget primitif afférent à l’exercice suivant. Lorsque le 
compte administratif adopté dans les conditions ci-dessus 
mentionnées fait apparaître un défi cit dans l’exécution du 
budget, ce défi cit est reporté au budget primitif de l’exercice 
suivant. Ce budget primitif est transmis à la chambre terri-
toriale des comptes par le représentant de l’État.

« S’il est fait application de la procédure défi nie à l’alinéa 
précédent, les dates fi xées au premier alinéa de l’article 
L.O. 6362-2 pour l’adoption du budget primitif sont repor-
tées respectivement au 1er juin et au 15 juin. Dans ce cas, 
le délai limite de la transmission du compte de gestion du 
comptable prévu à l’article L.O. 6362-10 est ramené au 
1er mai.

« Art. L.O. 6362-8. – La transmission du budget de la 
collectivité à la chambre territoriale des comptes au titre 
des articles L.O. 6362-4 et L.O. 6362-12 a pour effet de 
suspendre l’exécution de ce budget jusqu’au terme de la 
procédure. Toutefois, sont applicables à compter de cette 
transmission les dispositions de l’article L.O. 6362-1. En 
outre, les dépenses de la section d’investissement de ce 
budget peuvent être engagées, liquidées et mandatées dans 
la limite de la moitié des crédits inscrits à ce titre.

« Art. L.O. 6362-9. – Sous réserve du respect des articles 
L.O. 6362-1, L.O. 6362-7 et L.O. 6362-8, des modifi ca-
tions peuvent être apportées au budget par le conseil territo-
rial jusqu’au terme de l’exercice auquel elles s’appliquent.

« Dans le délai de vingt et un jours suivant la fi n de l’exer-
cice budgétaire, le conseil territorial peut en outre apporter 
au budget les modifi cations permettant d’ajuster les crédits 
de la section de fonctionnement pour régler les dépenses 
engagées avant le 31 décembre et inscrire les crédits néces-
saires à la réalisation des opérations d’ordre de chacune des 
deux sections du budget ou entre les deux sections.

« Les délibérations relatives aux modifi cations budgé-
taires prévues à l’alinéa précédent doivent être transmises au 
représentant de l’État au plus tard cinq jours après le délai 
limite fi xé pour leur adoption. Les mandatements découlant 
des modifi cations budgétaires ainsi décidées doivent être 
achevés au plus tard le 31 janvier suivant l’exercice auquel 
ils se rapportent.

« Art. L.O. 6362-10. – L’arrêté des comptes de la collec-
tivité est constitué par le vote du conseil territorial sur le 
compte administratif présenté par le président du conseil 
territorial après transmission, au plus tard le 1er juin de 
l’année suivant l’exercice, du compte de gestion établi par 
le comptable de la collectivité territoriale. Le vote du conseil 
territorial arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 
30 juin de l’année suivant l’exercice.

« Le compte administratif est arrêté si une majorité des 
voix ne s’est pas dégagée contre son adoption.

« Lorsque le compte administratif fait l’objet d’un rejet par 
le conseil territorial, le projet de compte administratif joint 
à la délibération de rejet tel que présenté selon le cas par le 
président du conseil territorial, s’il est conforme au compte 
de gestion établi par le comptable, après avis rendu sous 
un mois par la chambre territoriale des comptes saisie sans 
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délai par le représentant de l’État, est substitué au compte 
administratif pour la mise en œuvre de l’article L. 1424-35 
et pour la liquidation des attributions au titre du Fonds de 
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée.

« Art. L.O. 6362-11. – Le compte administratif est 
transmis au représentant de l’État au plus tard quinze jours 
après le délai limite fi xé pour son adoption par les articles 
L.O. 6362-7 et L.O. 6362-10.

« À défaut, le représentant de l’État saisit, selon la procé-
dure prévue par l’article L.O. 6362-4, la chambre territoriale 
des comptes du plus proche budget voté par la collectivité.

« Art. L.O. 6362-12. – Lorsque l’arrêté des comptes de la 
collectivité fait apparaître dans l’exécution du budget, après 
vérifi cation de la sincérité des inscriptions de recettes et de 
dépenses, un défi cit égal ou supérieur à 10 % des recettes 
de la section de fonctionnement, la chambre territoriale 
des comptes, saisie par le représentant de l’État, propose à 
la collectivité les mesures nécessaires au rétablissement de 
l’équilibre budgétaire, dans le délai d’un mois à compter de 
cette saisine.

« Lorsque le budget de la collectivité a fait l’objet des 
mesures de redressement prévues à l’alinéa précédent, le 
représentant de l’État transmet à la chambre territoriale des 
comptes le budget primitif afférent à l’exercice suivant.

« Si, lors de l’examen de ce budget primitif, la chambre 
territoriale des comptes constate que la collectivité n’a pas 
pris de mesures suffi santes pour résorber ce défi cit, elle 
propose les mesures nécessaires au représentant de l’État 
dans un délai d’un mois à partir de la transmission prévue à 
l’alinéa précédent. Le représentant de l’État règle le budget 
et le rend exécutoire. S’il s’écarte des propositions formulées 
par la chambre territoriale des comptes, il assortit sa décision 
d’une motivation explicite.

« En cas de mise en œuvre des dispositions des alinéas 
précédents, la procédure prévue à l’article L.O. 6362-4 n’est 
pas applicable.

« Art. L.O. 6362-13. – Ne sont obligatoires pour la collec-
tivité territoriale que les dépenses nécessaires à l’acquitte-
ment des dettes exigibles et les dépenses pour lesquelles la 
loi l’a expressément décidé.

« La chambre territoriale des comptes saisie, soit par le 
représentant de l’État, soit par le comptable public concerné, 
soit par toute personne y ayant intérêt, constate qu’une 
dépense obligatoire n’a pas été inscrite au budget ou l’a été 
pour une somme insuffi sante. Elle opère cette constatation 
dans le délai d’un mois à partir de sa saisine et adresse une 
mise en demeure à la collectivité.

« Si, dans un délai d’un mois, cette mise en demeure 
n’est pas suivie d’effet, la chambre territoriale des comptes 
demande au représentant de l’État d’inscrire cette dépense 
au budget et propose, s’il y a lieu, la création de ressources 
ou la diminution de dépenses facultatives destinées à couvrir 
la dépense obligatoire. Le représentant de l’État règle et rend 
exécutoire le budget rectifi é en conséquence. S’il s’écarte 
des propositions formulées par la chambre territoriale des 
comptes, il assortit sa décision d’une motivation explicite.

« Art. L.O. 6362-14. – À défaut de mandatement d’une 
dépense obligatoire par le président du conseil territorial, 
dans le mois suivant la mise en demeure qui lui en a été faite 
par le représentant de l’État, celui-ci y procède d’offi ce.

« Le délai prévu à l’alinéa précédent est porté à deux mois 
si la dépense est égale ou supérieure à 5 % de la section de 
fonctionnement du budget primitif.

« Art. L.O. 6362-15. – Les dispositions des articles 
L.O. 6362-13 et L.O. 6362-14 ne sont pas applicables à l’ins-
cription et au mandatement des dépenses obligatoires résul-
tant, pour la collectivité et ses établissements publics, d’une 
décision juridictionnelle passée en force de chose jugée. Ces 
opérations demeurent régies par les dispositions législatives 
relatives aux astreintes prononcées en matière administrative 
et à l’exécution des jugements par les personnes morales de 
droit public et le code de justice administrative.

« Art. L.O. 6362-16. – Dans le cadre des commandes 
publiques, lorsque des intérêts moratoires ne sont pas 
mandatés en même temps que le principal, ce dernier étant 
d’un montant supérieur à un seuil fi xé par voie réglemen-
taire, le comptable assignataire de la dépense en informe 
l’ordonnateur et le représentant de l’État dans un délai de 
dix jours suivant la réception de l’ordre de paiement. Dans 
un délai de quinze jours, le représentant de l’État adresse 
à l’ordonnateur une mise en demeure de mandatement. À 
défaut d’exécution dans un délai d’un mois, le représentant 
de l’État procède d’offi ce, dans un délai de dix jours, au 
mandatement de la dépense.

« Toutefois, si, dans le délai d’un mois dont il dispose, 
l’ordonnateur notifi e un refus d’exécution motivé par une 
insuffi sance de crédits disponibles ou si, dans ce même délai, 
le représentant de l’État constate cette insuffi sance, celui-ci, 
dans un délai de quinze jours à compter de cette notifi ca-
tion ou de cette constatation, saisit la chambre territoriale 
des comptes dans les conditions fi xées à l’article L.O. 6362-
13. Le représentant de l’État procède ensuite au mandate-
ment d’offi ce dans les quinze jours suivant la réception de 
la délibération inscrivant les crédits ou sa décision réglant le 
budget rectifi é.

« Art. L.O. 6362-17. – Le conseil territorial est tenu 
informé dès sa plus proche réunion des avis formulés par 
la chambre territoriale des comptes et des arrêtés pris par 
le représentant de l’État en application des dispositions du 
présent chapitre.

« Art. L.O. 6362-18. – Le conseil territorial doit se 
prononcer sur le caractère d’utilité publique des dépenses 
ayant donné lieu à une déclaration en gestion de fait par la 
chambre territoriale des comptes au cours de la plus proche 
séance suivant la transmission de la demande adressée par la 
chambre territoriale des comptes au comptable de fait et à 
l’ordonnateur de la collectivité territoriale concernée. Passé 
ce délai, la chambre territoriale des comptes statue sur les 
dépenses de la gestion de fait dont elle apprécie les justifi ca-
tions présentées.

« Art. L.O. 6362-19. – Les dispositions du présent chapitre 
sont applicables aux établissements publics de la collectivité 
de Saint-Martin.

« CHAPITRE III

« Dépenses

« Art. L.O. 6363-1. – Sont obligatoires pour la collectivité 
les dépenses qui sont obligatoires pour les communes, les 
départements et les régions et toutes autres dépenses liées à 
l’exercice d’une compétence transférée.

« Art. L.O. 6363-2. – Le conseil territorial peut porter 
au budget tant en section d’investissement qu’en section de 
fonctionnement un crédit pour dépenses imprévues. Pour 
chacune des deux sections du budget, ce crédit ne peut être 
supérieur à 7,5 % des crédits correspondant aux dépenses 
réelles prévisionnelles de la section.
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« Les dépenses inscrites à la section d’investissement en 
application de l’alinéa précédent ne peuvent être fi nancées 
par l’emprunt.

« Art. L.O. 6363-3. – Le crédit pour dépenses imprévues 
est employé par le président du conseil territorial.

« À la première séance qui suit l’ordonnancement de 
chaque dépense, le président du conseil territorial rend 
compte au conseil territorial, avec pièces justifi catives à 
l’appui, de l’emploi de ce crédit. Les pièces demeurent 
annexées à la délibération.

« Ce crédit ne peut être employé que pour faire face à des 
dépenses en vue desquelles aucune dotation n’est inscrite au 
budget.

« CHAPITRE IV

« Recettes

« Art. L.O. 6364-1. – Les recettes de la section de fonction-
nement de la collectivité se composent de celles qui sont 
mentionnées aux articles L. 2331-1, L. 2331-2, L. 3332-1, 
L. 3332-2 et L. 4331-2 ainsi que de celles qui sont créées par 
la collectivité dans l’exercice de ses compétences.

« Art. L.O. 6364-2. – Les recettes de la section d’investis-
sement se composent de celles qui sont mentionnées aux 
articles L. 2331-5, L. 2331-6, L. 3332-3 et L. 4331-3 ainsi 
que de celles qui sont créées par la collectivité dans l’exercice 
de ses compétences. »

« Art. L.O. 6364-4. – La collectivité perçoit le produit des 
impositions de toute nature établies sur son territoire dans 
l’exercice des compétences qu’elle tient du 1o du I de l’article 
L.O. 6314-3. »

« CHAPITRE V

« Dispositions relatives à la comptabilité »

« CHAPITRE VI

« Dispositions diverses

« Art. L.O. 6366-1. – Les dispositions législatives auxquelles 
renvoie le présent titre sont celles en vigueur à la date de 
promulgation de la loi organique no .......... du .......... por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer.

« TITRE VII

« DISPOSITIONS DIVERSES

« CHAPITRE UNIQUE

« Modalités des transferts de compétences

« Art. L.O. 6371-1. – Les biens meubles et immeubles 
appartenant à l’État, à la région ou au département de la 
Guadeloupe ou à la commune de Saint-Martin et affectés 
à l’exercice des compétences transférées à la collectivité de 
Saint-Martin lui sont remis en pleine propriété et à titre 
gratuit, sans perception d’aucun droit ou taxe.

« Art. L.O. 6371-2. – Les contrats de bail relatifs aux 
immeubles pris en location par l’État, la région ou le dépar-
tement de la Guadeloupe ou la commune de Saint-Martin 
et affectés à l’exercice des compétences de la collectivité de 

Saint-Martin lui sont transmis à titre gratuit, sans percep-
tion d’aucun droit ou taxe.

« Art. L.O. 6371-3. – La collectivité de Saint-Martin est 
substituée à l’État, la région ou le département de la Guade-
loupe ou la commune de Saint-Martin dans leurs droits et 
obligations résultant des contrats et marchés que ceux-ci ont 
conclus pour l’aménagement, l’entretien et la conservation 
des biens remis à la collectivité de Saint-Martin en applica-
tion des articles L.O. 6371-1 et L.O. 6371-2 ainsi que pour 
le fonctionnement des services.

« L’État, la région ou le département de la Guade-
loupe constatent ces substitutions et les notifi ent à leurs 
cocontractants.

« Art. L.O. 6371-4. – Tout accroissement net de charges 
résultant des transferts de compétences effectués entre 
l’État, la région ou le département de la Guadeloupe ou la 
commune de Saint-Martin et la collectivité de Saint-Martin 
est accompagné du transfert concomitant à la collectivité de 
Saint-Martin des ressources nécessaires à l’exercice normal 
de ces compétences.

« Art. L.O. 6371-5. – Les charges mentionnées à l’article 
L.O. 6371-4 sont compensées par le transfert d’impôts, la 
dotation globale de fonctionnement instituée par l’article 
L. 6364-3, la dotation globale de construction et d’équi-
pement scolaire instituée par l’article L. 6364-5 et, pour le 
solde, par l’attribution d’une dotation globale de compensa-
tion inscrite au budget de l’État. La loi de fi nances précise 
chaque année le montant de cette dotation. Dès la première 
année, elle évolue comme la dotation globale de fonctionne-
ment dans les conditions prévues à l’article L. 1613-1.

« Pour l’évaluation du produit des impositions mentionné 
au précédent alinéa, est retenu le montant total des produits 
fi scaux recouvrés au titre d’impositions établies sur le 
territoire de la commune de Saint-Martin, au profi t de la 
commune, du département, de la région et de l’État, la 
pénultième année précédant celle de l’entrée en vigueur de la 
loi organique no du portant dispositions statutaires et insti-
tutionnelles relatives à l’outre-mer.

« Art. L.O. 6371-6. – Les charges correspondant à l’exer-
cice des compétences transférées font l’objet d’une évalua-
tion préalable au transfert desdites compétences.

« Il est créé dans la collectivité de Saint-Martin une 
commission consultative d’évaluation des charges présidée 
par un magistrat de la chambre territoriale des comptes 
et composée de représentants de l’État, de la région et du 
département de la Guadeloupe et de la collectivité de Saint-
Martin. Elle est consultée sur les modalités de compensation 
des charges correspondant aux compétences transférées.

« Le montant des dépenses résultant des accroissements de 
charges est constaté par arrêté conjoint du ministre chargé 
du budget et du ministre chargé de l’outre-mer, après avis de 
la commission instituée par le présent article.

« Art. L.O. 6371-7. – Les modalités d’application des 
articles L.O. 6371-4 à L.O. 6371-6, notamment en ce qui 
concerne la procédure d’évaluation des charges et la compo-
sition de la commission, sont fi xées par décret en Conseil 
d’État.

« Art. L.O. 6371-8. – I. – Le présent article s’applique aux 
services ou parties de service qui participent à l’exercice de 
compétences de l’État, de la région de la Guadeloupe ou du 
département de la Guadeloupe transférées à la collectivité 
de Saint-Martin.

« Ces services sont transférés selon les modalités prévues 
par le présent chapitre et selon les modalités défi nies ci-
après.
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« II. – Dans un délai de dix-huit mois à compter de la 
publication de la loi organique no .......... du .......... précitée, 
une ou plusieurs conventions conclues entre le représentant 
de l’État dans la collectivité de Saint-Martin et le président 
du conseil territorial de Saint-Martin constatent la liste des 
services ou parties de service qui sont, pour l’exercice de leurs 
missions, mis à disposition de la collectivité. Ces services ou 
parties de service sont placés sous l’autorité du président du 
conseil territorial.

« À défaut de convention signée dans le délai précité, la 
liste des services ou parties de service mis à disposition est 
établie par arrêté conjoint du ministre chargé de l’outre-mer 
et du ministre intéressé.

« Les modalités et la date du transfert défi nitif de chaque 
service ou partie de service sont fi xées par décret.

« III. – Dans un délai de dix-huit mois à compter de la 
publication de la loi organique no .......... du .......... précitée, 
une ou plusieurs conventions conclues entre le président du 
conseil général de la Guadeloupe et le président du conseil 
territorial de Saint-Martin constatent la liste des services ou 
parties de service qui sont, pour l’exercice de leurs missions, 
mis à disposition de la collectivité de Saint-Martin. Ces 
services ou parties de service sont placés sous l’autorité du 
président du conseil territorial de Saint-Martin.

« À défaut de convention passée dans le délai précité, le 
représentant de l’État dans la collectivité bénéfi ciaire du 
transfert propose, dans le délai d’un mois, un projet de 
convention aux deux collectivités. Les présidents des deux 
collectivités disposent d’un délai d’un mois pour signer le 
projet de convention qui leur a été transmis. À défaut de 
signature de ce projet du représentant de l’État, la conven-
tion est établie par arrêté du ministre chargé de l’outre-mer.

« Les modalités et la date du transfert défi nitif de chaque 
service ou partie de service sont fi xées par décret.

« IV. – Dans un délai de dix-huit mois à compter de la 
publication de la loi organique no .......... du .......... précitée, 
une ou plusieurs conventions conclues entre le président du 
conseil régional de la Guadeloupe et le président du conseil 
territorial de Saint-Martin constatent la liste des services ou 
parties de service qui sont, pour l’exercice de leurs missions, 
mis à disposition de la collectivité. Ces services ou parties 
de service sont placés sous l’autorité du président du conseil 
territorial de Saint-Martin.

« À défaut de convention passée dans le délai précité, le 
représentant de l’État dans la collectivité bénéfi ciaire du 
transfert propose, dans le délai d’un mois, un projet de 
convention aux deux collectivités. Les présidents des deux 
collectivités disposent d’un délai d’un mois pour signer le 
projet de convention qui leur a été transmis. À défaut de 
signature de ce projet du représentant de l’État, la conven-
tion est établie par arrêté du ministre chargé de l’outre-mer.

« Les modalités et la date du transfert défi nitif de chaque 
service ou partie de service sont fi xées par décret.

« V. – Les fonctionnaires et les agents non titulaires de 
l’État et de ses établissements publics, les fonctionnaires et 
les agents non titulaires du département et de la région de 
la Guadeloupe et de leurs établissements publics, affectés à 
des services ou des parties de service mis, en application des 
conventions ou arrêtés mentionnés dans le présent article, à 
disposition de la collectivité de Saint-Martin, sont de plein 
droit mis à disposition, à titre individuel, du président du 
conseil territorial de Saint-Martin et placés, pour l’exercice 
de leurs fonctions, sous son autorité.

« VI. – À la date d’entrée en vigueur du ou des décrets 
prévus au II fi xant les transferts défi nitifs des services ou 
parties de service auxquels ils sont affectés, les agents non 
titulaires de droit public de l’État et de ses établissements 
publics deviennent agents non titulaires de droit public de 
la fonction publique territoriale dans les conditions fi xées à 
l’article 110 de la loi no 2004-809 du 13 août 2004 relative 
aux libertés et responsabilités locales. Ils sont alors employés 
par la collectivité de Saint-Martin.

« VII. – À la date d’entrée en vigueur du ou des décrets 
prévus aux III et IV fi xant les transferts défi nitifs des services 
ou parties de service auxquels ils sont affectés, les agents non 
titulaires de droit public de la fonction publique territoriale 
du département et de la région de la Guadeloupe deviennent 
des agents non titulaires de la collectivité de Saint-Martin.

« VIII. – Dans le délai de deux ans à compter de la date 
de publication des décrets prévus au II fi xant les transferts 
défi nitifs des services, les fonctionnaires de l’État exerçant 
leurs fonctions dans un service ou une partie de service 
transféré à la collectivité de Saint-Martin peuvent opter 
soit pour le statut de fonctionnaire territorial, soit pour le 
maintien du statut de fonctionnaire de l’État dans les condi-
tions prévues aux II et III de l’article 109 et à l’article 111 de 
la loi no 2004-809 du 13 août 2004 précitée.

« IX. – À la date d’entrée en vigueur du ou des décrets 
prévus aux III et IV fi xant les transferts défi nitifs des 
services, les fonctionnaires de la fonction publique territo-
riale exerçant leurs fonctions dans un service ou une partie 
de service transféré à la collectivité de Saint-Martin peuvent 
opter soit pour la mutation vers la collectivité de Saint-
Martin, soit pour le maintien de leur affectation dans la 
collectivité qui les employait avant le transfert.

« Dans le cas où le fonctionnaire opte pour son maintien 
dans la collectivité qui l’employait avant le transfert du 
service ou de la partie de service, il demeure mis à dispo-
sition de la collectivité de Saint-Martin pendant une durée 
maximale de dix-huit mois. Ce délai peut être réduit à la 
demande de la collectivité de Saint-Martin qui bénéfi cie 
dans ce cas du remboursement concomitant de la rémuné-
ration de cet agent jusqu’à ce que cette charge, après avoir 
été intégrée dans son droit à compensation après avis de la 
commission consultative d’évaluation des charges prévue à 
l’article L.O. 6371-6, soit compensée.

« X. – Toutefois, les fonctionnaires de l’État actuelle-
ment détachés auprès du département ou de la région de 
la Guadeloupe en application du III de l’article 109 de loi 
no 2004-809 du 13 août 2004 précitée et affectés dans un 
service ou une partie de service transféré à la collectivité 
de Saint-Martin sont réintégrés pour ordre dans leur corps 
d’origine. Ils sont alors régis par les V et VIII du présent 
article.

« TITRE VIII

« DISPOSITIONS TRANSITOIRES

« Art. L.O. 6380-1. – Le présent article est applicable 
durant un délai de cinq ans à compter de la première élection 
du conseil territorial qui suivra la promulgation de la loi 
organique no du portant dispositions statutaires et institu-
tionnelles relatives à l’outre-mer.

« L’ensemble des actes des institutions de la collectivité 
est transmis au représentant de l’État aux fi ns de contrôle 
de légalité dans les conditions prévues au chapitre II du 
titre IV.
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« L’État compense intégralement les pertes de recettes 
résultant pour la collectivité de Saint-Martin de l’applica-
tion des critères de domiciliation fi scale défi nis au 1o du I de 
l’article L.O. 6314-4. »

Article 6

Le livre IV de la sixième partie du code général des collec-
tivités territoriales est ainsi rédigé :

« LIVRE IV

« SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON

« TITRE Ier

« DISPOSITIONS GÉNÉRALES

« CHAPITRE Ier

« Dispositions générales

« Art. L.O. 6411-1. – L’archipel de Saint-Pierre-et-
Miquelon comprend l’île de Saint-Pierre, l’île de Miquelon-
Langlade et les îles et îlots qui en dépendent.

« Il constitue une collectivité d’outre-mer, régie par 
l’article 74 de la Constitution, qui prend le nom de « collec-
tivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon ».

« La collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon 
s’administre librement par ses élus et par la voie du 
référendum local, dans les conditions prévues par le présent 
code.

« La République garantit la libre administration de Saint-
Pierre-et-Miquelon et le respect de ses intérêts propres, en 
tenant compte de ses spécifi cités géographiques et histori-
ques.

« Art. L.O. 6411-2. – Saint-Pierre-et-Miquelon est repré-
senté au Parlement et au Conseil économique et social dans 
les conditions défi nies par les lois organiques.

« CHAPITRE II

« Le représentant de l’État

« Art. L.O. 6412-1. – Le représentant de l’État, repré-
sentant de chacun des membres du Gouvernement, est 
dépositaire des pouvoirs de la République. Il a la charge des 
intérêts nationaux, du respect des lois et des engagements 
internationaux de la France, de l’ordre public et du contrôle 
administratif. »

« CHAPITRE III

« L’application des lois et règlements 
à Saint-Pierre-et-Miquelon

« Art. L.O. 6413-1. – Les dispositions législatives et régle-
mentaires sont applicables de plein droit à Saint-Pierre-et-
Miquelon, à l’exception de celles qui interviennent dans 
les matières relevant de la loi organique en application de 
l’article 74 de la Constitution ou dans l’une des matières 
relevant de la compétence de la collectivité en application 
du II de l’article L.O. 6414-1.

« L’applicabilité de plein droit des lois et règlements ne fait 
pas obstacle à leur adaptation à l’organisation particulière de 
la collectivité.

« Le présent article entre en vigueur le 1er janvier 2008. 
À compter de cette date, les lois et règlements déjà inter-
venus dans les matières qui ne sont pas exclues du régime de 
l’application de plein droit deviennent applicables à Saint-
Pierre-et-Miquelon, sous réserve qu’ils n’en disposent pas 
autrement.

« Art. L.O. 6413-2. – I. – Les lois et, lorsqu’ils sont 
publiés au Journal offi ciel de la République française, les 
actes administratifs entrent en vigueur à Saint-Pierre-et-
Miquelon à la date qu’ils fi xent ou, à défaut, le lendemain 
de leur publication. Toutefois, l’entrée en vigueur de celles 
de leurs dispositions dont l’exécution nécessite des mesures 
d’application est reportée à la date d’entrée en vigueur de 
ces mesures.

« En cas d’urgence, entrent en vigueur dès leur publication 
les lois dont le décret de promulgation le prescrit et les actes 
administratifs pour lesquels le Gouvernement l’ordonne par 
une disposition spéciale.

« Les dispositions du présent I ne sont pas applicables aux 
actes individuels.

« II. – La publication des lois, des ordonnances, des décrets 
et, lorsqu’une loi ou un décret le prévoit, des autres actes 
administratifs est assurée, le même jour, dans des conditions 
de nature à garantir leur authenticité, sur papier et sous forme 
électronique. Le Journal offi ciel de la République française 
est mis à la disposition du public sous forme électronique de 
manière permanente et gratuite.

« III. – Sont applicables de plein droit à Saint-Pierre-et-
Miquelon les dispositions réglementaires en vigueur qui 
défi nissent les actes individuels ne devant pas faire l’objet 
d’une publication sous forme électronique et celles qui 
défi nissent les catégories d’actes administratifs dont la publi-
cation au Journal offi ciel de la République française sous 
forme électronique suffi t à assurer l’entrée en vigueur.

« IV. – À Saint-Pierre-et-Miquelon, la publication des 
actes et documents administratifs au bulletin offi ciel d’un 
ministère diffusé sous forme électronique dans les conditions 
garantissant sa fi abilité produit les mêmes effets de droit que 
leur publication sous forme imprimée.

« Art. L.O. 6413-3. – Le conseil territorial est consulté :

« 1o Sur les projets de loi et propositions de loi et les projets 
d’ordonnance ou de décret qui introduisent, modifi ent ou 
suppriment des dispositions particulières à Saint-Pierre-et-
Miquelon ;

« 2o Sur les projets d’ordonnance pris sur le fondement 
de l’article 74-1 de la Constitution lorsqu’ils sont relatifs à 
Saint-Pierre-et-Miquelon ;

« 3o Sur les projets de loi autorisant la ratifi cation ou 
l’approbation des engagements internationaux qui intervien-
nent dans les domaines de compétence de la collectivité ;

« 4o Sur les traités ou accords, préalablement à leur ratifi -
cation ou à leur approbation, qui ne sont pas au nombre 
de ceux mentionnés au premier alinéa de l’article 53 de la 
Constitution et qui interviennent dans les domaines de 
compétence de la collectivité.

« Le conseil territorial dispose d’un délai d’un mois pour 
rendre son avis. Sauf lorsque l’avis est demandé sur un 
projet ou une proposition de loi organique relative au statut 
de la collectivité, ce délai est réduit à quinze jours, en cas 
d’urgence, à la demande du représentant de l’État. Dans ce 
dernier cas, le conseil territorial peut habiliter son conseil 
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exécutif à émettre l’avis demandé. Le délai expiré, l’avis est 
réputé avoir été donné.

« Les consultations mentionnées aux alinéas précédents 
doivent intervenir, au plus tard, avant l’adoption du projet 
de loi ou de la proposition de loi en première lecture par la 
première assemblée saisie. Toutefois, les avis portant sur les 
projets de loi qui, dès l’origine, comportent des dispositions 
particulières à Saint-Pierre-et-Miquelon sont rendus de 
façon implicite ou expresse avant l’avis du Conseil d’État.

« Les avis émis au titre du présent article sont publiés au 
Journal offi ciel de Saint-Pierre-et-Miquelon.

« Lorsque le conseil territorial fait usage de la faculté qui 
lui est ouverte par l’article L.O. 6461-7, les délibérations par 
lesquelles il présente des propositions de modifi cation des 
dispositions législatives et réglementaires applicables à Saint-
Pierre-et-Miquelon ont valeur d’avis au sens du présent 
article lorsque le Parlement ou le Gouvernement décident 
de suivre, en tout ou partie, ces propositions.

« À la demande du président de l’Assemblée nationale 
ou du président du Sénat, le représentant de l’État est tenu 
de consulter le conseil territorial sur les propositions de loi 
mentionnées au 1o.

« Art. L.O. 6413-3-1. – Les lois, ordonnances et décrets 
intervenus avant l’entrée en vigueur de la loi organique 
no du portant dispositions statutaires et institutionnelles 
relatives à l’outre-mer dans des matières qui relèvent de 
la compétence des autorités de la collectivité peuvent être 
modifi és ou abrogés, en tant qu’ils s’appliquent à Saint-
Pierre-et-Miquelon, par les autorités de la collectivité selon 
les procédures prévues par cette loi organique.

« Lorsqu’elles usent de la faculté qui leur est offerte par 
le premier alinéa, les autorités de la collectivité doivent 
prononcer l’abrogation expresse de la disposition législative 
ou réglementaire précédemment en vigueur et procéder à 
l’édiction formelle d’une nouvelle disposition.

« Art. L.O. 6413-4. – Sont applicables à Saint-Pierre-
et-Miquelon les dispositions suivantes du présent code 
en vigueur à la date de promulgation de la loi organique 
no du précitée :

« 1o Première partie : livre Ier (titre unique : chapitres Ier, 
III et IV) ; livre VI (chapitre IV du titre Ier et titre II) ;

« 2o Cinquième partie : livres IV, VI et VII.

« Pour l’application de ces dispositions à Saint-Pierre-et-
Miquelon :

« – la référence aux départements, aux régions, à la collecti-
vité territoriale ou aux collectivités territoriales est remplacée 
par la référence à la collectivité territoriale de Saint-Pierre-
et-Miquelon ;

« – la référence au conseil régional est remplacée par la 
référence au conseil territorial ;

« – la référence au président du conseil régional est 
remplacée par la référence au président du conseil territo-
rial. »

« CHAPITRE IV

« Compétences

« Art. L.O. 6414-1. – I. – La collectivité exerce les compé-
tences dévolues par les lois et règlements en vigueur aux 
départements et aux régions :

« 1o À la construction et à l’entretien général et technique 
ainsi qu’au fonctionnement des collèges et des lycées, à 

l’accueil, à la restauration et à l’hébergement dans ces 
établissements, au recrutement et à la gestion des personnels 
techniciens et ouvriers de service exerçant ces missions dans 
les collèges et les lycées ;

« 2o À la construction, à l’aménagement, à l’entretien et à 
la gestion de la voirie classée en route nationale ;

« 3o À la lutte contre les maladies vectorielles ;

« 4o À la police de la circulation sur le domaine de la 
collectivité ;

« 5o Aux bibliothèques régionales et bibliothèques de prêt 
départementales ;

« 6o Au fi nancement des moyens des services d’incendie 
et secours.

« II. – La collectivité fi xe les règles applicables dans les 
matières suivantes :

« 1o Impôts, droits et taxes ; cadastre ;

« 2o Régime douanier, à l’exclusion des prohibitions à 
l’importation et à l’exportation qui relèvent de l’ordre public 
et des engagements internationaux de la France et des règles 
relatives à la recherche, à la constatation des infractions 
pénales et à la procédure contentieuse ;

« 3o Urbanisme ; construction ; habitation ; logement ;

« 4o Création et organisation des services et des établisse-
ments publics de la collectivité.

« Par dérogation au 3o, les autorités de l’État délivrent, 
dans le cadre de la réglementation applicable à Saint-Pierre-
et-Miquelon et après avis du conseil exécutif, les autorisa-
tions ou actes relatifs à l’utilisation et à l’occupation du sol 
concernant les constructions, installations ou travaux réalisés 
pour le compte de l’État et ses établissements publics.

« III. – Dans les conditions prévues à l’article 
L.O. 6461-3, la collectivité peut édicter des peines contra-
ventionnelles destinées à réprimer les infractions pénales 
aux règles qu’elle édicte dans les matières mentionnées au 
II.

« IV. – Dans les conditions prévues à l’article L.O. 6461-5, 
la collectivité peut adapter les lois et règlements en vigueur 
localement.

« V. – 1. Une convention entre l’État et la collectivité 
détermine, aux fi ns notamment d’éviter les doubles imposi-
tions et de prévenir l’évasion fi scale, les obligations de la 
collectivité en matière de communication d’informations à 
des fi ns fi scales. La collectivité transmet à l’État toute infor-
mation utile pour l’application de sa réglementation relative 
aux impôts, droits et taxes, ainsi que pour l’exécution des 
clauses d’échange de renseignements prévues par les conven-
tions fi scales conclues par la France avec d’autres États ou 
territoires.

« 2. Sans préjudice de l’exercice par la collectivité de sa 
compétence en matière d’impôts, droits et taxes, l’État peut 
instituer des taxes destinées à être perçues à l’occasion de 
l’exercice des missions d’intérêt général qui lui incombent 
dans le cadre de ses compétences en matière de sécurité 
aérienne et de communications électroniques.

« Une convention conclue entre l’État et la collectivité 
précise les modalités d’application du 2 afi n de déterminer 
les modalités de recouvrement et de gestion des recettes 
destinées au fi nancement de la sécurité aérienne.
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« VI. – La réglementation particulière à Saint-Pierre-et-
Miquelon relative au contrôle sanitaire, vétérinaire et phyto-
sanitaire et au fonctionnement des stations de quarantaine 
animale ne peut être modifi ée qu’après avis du conseil terri-
torial.

« Art. L.O. 6414-2. – La collectivité exerce, en matière 
d’immatriculation des navires armés au commerce, les 
responsabilités et les compétences attribuées à l’État.

« Art. L.O. 6414-3. – L’État exerce ses droits de souverai-
neté et de propriété sur son domaine public et privé, terrestre, 
maritime ou aérien. Sous réserve des engagements inter-
nationaux de la France et des dispositions prises pour leur 
application, l’État concède à la collectivité territoriale, dans 
les conditions prévues par un cahier des charges approuvé 
par décret en Conseil d’État pris après avis du conseil terri-
torial, l’exercice des compétences en matière d’exploration et 
d’exploitation des ressources naturelles, biologiques et non 
biologiques, du fond de la mer, de son sous-sol et des eaux 
surjacentes.

« Sous la même réserve et dans les mêmes conditions, il lui 
concède l’exercice des compétences en matière de délivrance 
et de gestion des titres miniers portant sur le fond de la mer 
et son sous-sol.

« Les règles relatives à l’assiette, au taux et aux modalités de 
recouvrement de la redevance spécifi que due par les titulaires 
de concessions de mines et d’hydrocarbures liquides ou 
gazeux dans la zone économique exclusive française en mer 
au large de Saint-Pierre-et-Miquelon, établie au bénéfi ce de 
la collectivité territoriale, sont fi xées par le conseil territo-
rial.

« Art. L.O. 6414-4. – Dans le cadre des dispositions légis-
latives relatives au service postal, les conditions particulières 
d’exécution de ce service à Saint-Pierre-et-Miquelon sont 
précisées et, le cas échéant, adaptées par une convention 
entre l’État et la collectivité.

« Art. L.O. 6414-5. – Dans les conditions défi nies par la 
réglementation édictée par la collectivité, sous réserve du 
transfert des moyens nécessaires à l’exercice de ces compé-
tences, les communes peuvent intervenir en matière d’urba-
nisme.

« Le président du conseil territorial peut donner, par arrêté 
pris sur la demande ou après accord du conseil municipal, 
compétence au maire, agissant au nom de la commune, soit 
pour l’instruction et la délivrance des autorisations indivi-
duelles d’occupation du sol et des certifi cats d’urbanisme, 
soit pour la seule délivrance de ces autorisations et certifi -
cats, dans les conditions prévues par la réglementation appli-
cable à Saint-Pierre-et-Miquelon.

« Art. L.O. 6414-6. – La collectivité institue des impôts ou 
taxes spécifi ques aux communes, y compris sur les services 
rendus.

« Le taux de ces impôts et taxes ainsi que les modalités de 
leur recouvrement sont décidés par délibération du conseil 
municipal dans le respect de la réglementation instituée par 
la collectivité.

« Les communes peuvent, en outre, instituer des redevances 
pour services rendus.

« TITRE II

« TERRITOIRE DE LA COLLECTIVITÉ

« CHAPITRE UNIQUE

« Chef-lieu et subdivisions de la collectivité

« Art. L.O. 6421-1. – Le chef-lieu de la collectivité est fi xé 
par décret, après consultation du conseil territorial.

« TITRE III

« LES INSTITUTIONS DE LA COLLECTIVITÉ

« Art. L.O. 6430-1. – Les institutions de la collectivité 
comprennent le conseil territorial, le président du conseil 
territorial, le conseil exécutif et le conseil économique, social 
et culturel.

« CHAPITRE Ier

« Le conseil territorial

« Section 1
« Composition et formation

« Art. L.O. 6431-1. – Le conseil territorial est l’assemblée 
délibérante de la collectivité.

« La composition du conseil territorial et la durée du 
mandat des conseillers territoriaux sont régies par le titre IV 

du livre VI du code électoral.

« Le président du conseil territorial et les conseillers terri-
toriaux sont tenus de déposer, dans le délai requis, une décla-
ration de situation patrimoniale dans les conditions prévues 
par la législation relative à la transparence fi nancière de la 
vie politique.

« Art. L.O. 6431-2. – Lorsqu’un conseiller territorial 
donne sa démission, il l’adresse au président du conseil terri-
torial, qui en donne immédiatement avis au représentant de 
l’État.

« Art. L.O. 6431-3. – Tout membre du conseil territorial 
qui, sans excuse valable, a refusé de remplir une des fonctions 
qui lui sont dévolues par les lois est déclaré démissionnaire 
par le tribunal administratif.

« Le refus résulte soit d’une déclaration expresse adressée à 
qui de droit ou rendue publique par son auteur, soit de l’abs-
tention persistante après avertissement de l’autorité chargée 
de la convocation.

« Le membre ainsi démissionnaire ne peut être réélu avant 
le délai d’un an.

« Art. L.O. 6431-3-1. – Le conseiller territorial absent 
lors de quatre réunions consécutives du conseil territorial 
dans un délai de moins de quatre mois sans excuse légitime 
admise par le conseil est déclaré démissionnaire d’offi ce par 
celui-ci lors de la réunion suivante.

« Art. L.O. 6431-4. – Lorsque le fonctionnement du 
conseil territorial se révèle impossible, le Gouvernement peut, 
d’offi ce ou à la demande de son président, en prononcer la 
dissolution par décret motivé pris en conseil des ministres.

« Le décret de dissolution fi xe la date des nouvelles 
élections. Le Gouvernement en informe le Parlement dans 
le délai le plus bref.

« S’il y a urgence, le conseil territorial peut être provisoi-
rement suspendu par arrêté motivé du ministre chargé de 
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l’outre-mer. La durée de la suspension ne peut excéder un 
mois.

« Art. L.O. 6431-5. – En cas de dissolution ou de suspen-
sion du conseil territorial, de démission de tous ses membres 
en exercice ou d’annulation devenue défi nitive de l’élection 
de tous ses membres, le président est chargé de l’expédi-
tion des affaires courantes. Ses décisions ne sont exécutoires 
qu’avec l’accord du représentant de l’État.

« Il est procédé à la réélection du conseil territorial dans 
un délai de deux mois. L’assemblée se réunit de plein droit le 
second vendredi qui suit le premier tour de scrutin.

« Le représentant de l’État convoque chaque conseiller 
territorial élu pour la première réunion, dont il fi xe l’heure 
et le lieu.

« Section 2
« Fonctionnement

« Sous-section 1

« Siège et règlement intérieur

« Art. L.O. 6431-6. – Le conseil territorial a son siège à 
l’hôtel de la collectivité.

« Art. L.O. 6431-7. – Le conseil territorial établit son 
règlement intérieur dans le mois qui suit son renouvel-
lement. Le règlement intérieur peut être déféré devant le 
tribunal administratif.

« Sous-section 2

« Réunion

« Art. L.O. 6431-8. – Le conseil territorial se réunit à l’ini-
tiative de son président, au moins une fois par trimestre, 
dans un lieu de la collectivité choisi par le conseil exécutif.

« Pour les années où a lieu le renouvellement du conseil 
territorial, la première réunion se tient de plein droit le 
second vendredi qui suit le premier tour de scrutin.

« Art. L.O. 6431-9. – Le conseil territorial est également 
réuni à la demande :

« a) Du conseil exécutif ;

« b) Du tiers des membres du conseil territorial sur un 
ordre du jour déterminé, pour une durée qui ne peut excéder 
deux jours. Un même conseiller territorial ne peut présenter 
plus d’une demande de réunion par semestre ;

« c) Du représentant de l’État.

« En cas de circonstances exceptionnelles, le conseil terri-
torial peut être réuni par décret.

« Sous-section 3

« Séances

« Art. L.O. 6431-10. – Les séances du conseil territorial 
sont publiques.

« Néanmoins, sur la demande de cinq membres ou du 
président, le conseil territorial peut décider, sans débat, à 
la majorité absolue des membres présents ou représentés, 
qu’il se réunit à huis clos, sauf lorsqu’il est fait application 
des articles L.O. 6413-3, L.O. 6413-3-1, L.O. 6461-2, 
L.O. 6461-4, L.O. 6461-7, L.O. 6461-8 ou L.O. 6461-10-1.

« Sans préjudice des pouvoirs que le président du conseil 
territorial tient de l’article L.O. 6431-11, ces séances peuvent 
être retransmises par les moyens de communication audio-
visuelle.

« Art. L.O. 6431-11. – Le président a seul la police de 
l’assemblée.

« Il peut faire expulser de l’auditoire ou arrêter tout 
individu qui trouble l’ordre.

« En cas de crime ou de délit, il en dresse procès-verbal et 
le procureur de la République en est immédiatement saisi.

« Art. L.O. 6431-12. – Supprimé.

« Sous-section 4

« Délibérations

« Art. L.O. 6431-13. – Le conseil territorial ne peut 
délibérer si la majorité absolue de ses membres en exercice 
n’est présente.

« Toutefois, si, au jour fi xé par la convocation, le conseil 
territorial ne se réunit pas en nombre suffi sant pour délibérer, 
la réunion se tient de plein droit trois jours plus tard et les 
délibérations sont alors valables quel que soit le nombre des 
présents.

« Sous réserve des dispositions des articles L.O. 6432-1 
et L.O. 6432-6, les délibérations du conseil territorial sont 
prises à la majorité des suffrages exprimés.

« Art. L.O. 6431-14. – Les votes sont recueillis au scrutin 
public toutes les fois que le sixième des membres présents le 
demande. En cas de partage, la voix du président est prépon-
dérante.

« Néanmoins, les votes sur les nominations ont toujours 
lieu au scrutin secret.

« Toutefois, le conseil territorial peut décider, à l’unani-
mité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations 
ou aux présentations, sauf disposition législative ou régle-
mentaire prévoyant expressément ce mode de scrutin.

« Le résultat des scrutins publics, énonçant les noms des 
votants, est reproduit au procès-verbal.

« Art. L.O. 6431-15. – Un conseiller territorial empêché 
d’assister à une réunion peut donner délégation de vote, pour 
cette réunion, à un autre membre du conseil territorial.

« Un conseiller territorial ne peut recevoir qu’une seule 
délégation.

« Art. L.O. 6431-16. – Les délibérations du conseil terri-
torial, ainsi que celles du conseil exécutif lorsqu’elles sont 
prises par délégation de l’assemblée, sont publiées dans les 
mêmes formes. »

« Sous-section 5

« Information

« Art. L.O. 6431-17. – Tout membre du conseil territorial 
a le droit, dans le cadre de sa fonction, d’être informé des 
affaires de la collectivité qui font l’objet d’une délibération.

« Art. L.O. 6431-18. – Le conseil territorial assure la 
diffusion de l’information auprès de ses membres élus par 
les moyens matériels qu’il juge les plus appropriés.

« Afi n de permettre l’échange d’informations sur les 
affaires relevant de ses compétences, le conseil territorial 
peut, dans les conditions défi nies par son assemblée délibé-
rante, mettre à disposition de ses membres élus à titre indivi-
duel les moyens informatiques et de télécommunications 
nécessaires.
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« Art. L.O. 6431-19. – Douze jours au moins avant la 
réunion du conseil territorial, le président adresse aux 
conseillers territoriaux par tous moyens un rapport, sous 
quelque forme que ce soit, sur chacune des affaires qui 
doivent leur être soumises.

« Art. L.O. 6431-20. – Les conseillers territoriaux ont le 
droit d’exposer en séance du conseil territorial des questions 
orales ayant trait aux affaires de la collectivité. Le règlement 
intérieur en fi xe la fréquence ainsi que les conditions de 
présentation et d’examen.

« Art. L.O. 6431-21. – Chaque année, le président rend 
compte au conseil territorial, par un rapport spécial, de la 
situation de la collectivité, de l’activité et du fi nancement 
des différents services de la collectivité et des organismes qui 
dépendent de celle-ci.

« Le rapport précise également l’état d’exécution des 
délibérations du conseil territorial et la situation fi nancière 
de la collectivité.

« Ce rapport spécial donne lieu à un débat.

« Sous-section 6

« Commissions – Représentation au sein
d’organismes extérieurs

« Art. L.O. 6431-22. – Après l’élection de son conseil 
exécutif dans les conditions prévues à l’article L.O. 6432-6, 
le conseil territorial peut former ses commissions et procéder 
à la désignation de ses membres ou de ses délégués pour 
siéger au sein d’organismes extérieurs et déléguer l’exercice 
d’une partie de ses attributions au conseil exécutif.

« En ce cas, et par dérogation à l’article L.O. 6431-19, les 
rapports sur les affaires soumises aux conseillers territoriaux 
peuvent leur être communiqués en cours de réunion ; une 
suspension de séance est de droit.

« Art. L.O. 6431-23. – Le conseil territorial, lorsqu’un 
sixième de ses membres le demande, délibère de la création 
d’une mission d’information et d’évaluation chargée de 
recueillir des éléments d’information sur une question 
intéressant la collectivité ou de procéder à l’évaluation d’un 
service public de la collectivité. Un même conseiller terri-
torial ne peut s’associer à une telle demande plus d’une fois 
par an.

« Aucune mission ne peut être créée à partir du 1er janvier 
de l’année civile qui précède l’année du renouvellement du 
conseil territorial.

« Le règlement intérieur fi xe les règles de présentation et 
d’examen de la demande de constitution de la mission, ses 
modalités de fonctionnement, les modalités de sa composi-
tion dans le respect du principe de la représentation propor-
tionnelle, la durée de la mission, qui ne peut excéder six mois 
à compter de la date de la délibération qui l’a créée, ainsi 
que les conditions dans lesquelles elle remet son rapport aux 
membres du conseil territorial.

« Art. L.O. 6431-24. – Le conseil territorial procède à la 
désignation de ses membres ou de ses délégués pour siéger au 
sein d’organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus 
par les dispositions régissant ces organismes. La fi xation par 
les dispositions précitées de la durée des fonctions assignées 
à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu’il 
puisse être procédé à tout moment, et pour le reste de cette 
durée, à leur remplacement par une nouvelle désignation 
opérée dans les mêmes formes.

« Sous-section 7

« Fonctionnement des groupes d’élus

« Art. L.O. 6431-25. – Le fonctionnement des groupes 
d’élus au conseil territorial peut faire l’objet de délibéra-
tions sans que puissent être modifi ées, à cette occasion, les 
décisions relatives au régime indemnitaire des élus.

« Les groupes d’élus se constituent par la remise au prési-
dent du conseil territorial d’une déclaration, signée de leurs 
membres, accompagnée de la liste de ceux-ci et de leur 
représentant.

« Dans les conditions qu’il défi nit, le conseil territorial 
peut affecter aux groupes d’élus, pour leur usage propre ou 
pour un usage commun, un local administratif, du matériel 
de bureau et prendre en charge leurs frais de documentation, 
de courrier et de télécommunications.

« Le président du conseil territorial peut, dans les condi-
tions fi xées par le conseil territorial et sur proposition des 
représentants de chaque groupe, affecter aux groupes d’élus 
une ou plusieurs personnes. Le conseil territorial ouvre au 
budget de la collectivité, sur un chapitre spécialement créé 
à cet effet, les crédits nécessaires à ces dépenses, sans qu’ils 
puissent excéder 30 % du montant total des indemnités 
versées chaque année aux membres du conseil territorial.

« Le président du conseil territorial est l’ordonnateur des 
dépenses susmentionnées.

« L’élu responsable de chaque groupe d’élus décide des 
conditions et des modalités d’exécution du service confi é 
que ces collaborateurs accomplissent auprès de ces groupes 
au sein de l’organe délibérant.

« Art. L.O. 6431-26. – Lorsque la collectivité diffuse, 
sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’information 
générale sur les réalisations et la gestion du conseil territo-
rial, un espace est réservé à l’expression des groupes d’élus. 
Les modalités d’application de cette disposition sont défi nies 
par le règlement intérieur.

« Sous-section 8

« Relations avec le représentant de l’État

« Art. L.O. 6431-27. – Le représentant de l’État est 
entendu à sa demande par le conseil territorial. Il reçoit 
communication de l’ordre du jour des séances ainsi que les 
documents adressés aux conseillers territoriaux en applica-
tion de l’article L.O. 6431-19.

« Art. L.O. 6431-28. – Sur sa demande, le président du 
conseil territorial reçoit du représentant de l’État les infor-
mations nécessaires à l’exercice de ses attributions.

« Sur sa demande, le représentant de l’État reçoit du prési-
dent du conseil territorial les informations nécessaires à 
l’exercice de ses attributions.

« Art. L.O. 6431-29. – Chaque année, le représentant de 
l’État informe le conseil territorial, par un rapport spécial, de 
l’activité des services de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon.

« Ce rapport spécial donne lieu, éventuellement, à un 
débat en présence du représentant de l’État.

« Art. L.O. 6431-30 – Le représentant de l’État peut, dans 
les quinze jours qui suivent la transmission qui lui en est 
faite, demander au conseil territorial ou au conseil exécutif, 
selon le cas, par un arrêté motivé, une nouvelle lecture d’un 
acte ou d’une délibération.
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« Dans les cas prévus au présent article, l’acte ou la délibé-
ration ne devient exécutoire qu’après son adoption défi nitive 
par le conseil territorial.

« Art. L.O. 6431-31. – Le représentant de l’État veille à 
l’exercice régulier de leurs compétences par les institutions 
de la collectivité.

« Lorsque ces institutions ont négligé de prendre les 
décisions qui leur incombent dans le cadre de leurs attribu-
tions, il prend, après mise en demeure, les mesures néces-
saires afi n de rétablir le fonctionnement normal des insti-
tutions et des services publics ou d’assurer la sécurité de la 
population, la sauvegarde des intérêts nationaux ou de ceux 
de la collectivité, ainsi que le respect des engagements inter-
nationaux de la France.

« CHAPITRE II

« Le président du conseil territorial et le conseil exécutif

« Section 1
« Le président

« Sous-section 1

« Désignation

« Art. L.O. 6432-1. – Le conseil territorial élit son prési-
dent lors de la réunion de droit qui suit chaque renouvel-
lement.

« Pour cette élection, il est présidé par son doyen d’âge, le 
plus jeune membre faisant fonction de secrétaire.

« Le conseil territorial ne peut dans ce cas délibérer que si 
les deux tiers de ses membres sont présents. Si cette condi-
tion n’est pas remplie, la réunion se tient de plein droit trois 
jours plus tard. La réunion peut alors avoir lieu sans condi-
tion de quorum.

« Le président est élu à la majorité absolue des membres du 
conseil territorial. Si cette élection n’est pas acquise après les 
deux premiers tours de scrutin, il est procédé à un troisième 
tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative des 
membres du conseil territorial. En cas d’égalité des voix, 
l’élection est acquise au bénéfi ce de l’âge.

« Sous-section 2

« Responsabilité devant le conseil territorial

« Art. L.O. 6432-2. – Le conseil territorial peut mettre en 
cause la responsabilité de son président par le vote d’une 
motion de défi ance.

« La motion de défi ance mentionne, d’une part, les motifs 
pour lesquels elle est présentée et, d’autre part, le nom du 
candidat appelé à exercer la fonction de président du conseil 
territorial en cas d’adoption de la motion de défi ance.

« Il n’est délibéré sur cette motion que lorsqu’elle est 
signée du tiers des conseillers territoriaux. Le vote ne peut 
avoir lieu que quarante-huit heures au moins après le dépôt 
de la motion. Sont seuls recensés les votes favorables à la 
motion, qui n’est considérée comme adoptée que lorsqu’elle 
a recueilli le vote de la majorité absolue des membres compo-
sant le conseil territorial.

« Lorsque la motion de défi ance est adoptée, le candidat 
au mandat de président du conseil territorial entre immédia-
tement en fonction.

« Il est ensuite procédé au renouvellement du conseil 
exécutif.

« Sous-section 3

« Remplacement

« Art. L.O. 6432-3. – En cas de vacance du siège de prési-
dent pour quelque cause que ce soit, les fonctions de prési-
dent sont provisoirement exercées par un vice-président, 
dans l’ordre des nominations et, à défaut, par un conseiller 
territorial désigné par le conseil. Il est procédé au renouvel-
lement du conseil exécutif, dans le délai d’un mois, selon les 
modalités prévues à l’article L.O. 6432-6.

« Toutefois, avant ce renouvellement, il est procédé aux 
élections qui peuvent être nécessaires pour compléter le 
conseil territorial.

« Si, après les élections complémentaires, de nouvelles 
vacances se produisent, le conseil territorial procède 
néanmoins à l’élection du conseil exécutif.

« En cas de démission du président et de tous les vice-
présidents, le conseil territorial est convoqué par le doyen 
d’âge, soit pour procéder à la désignation du conseiller terri-
torial prévu au premier alinéa, soit pour procéder au renou-
vellement du conseil exécutif.

« Sous-section 4

« Incompatibilités

« Art. L.O. 6432-4. – Les fonctions de président du conseil 
territorial sont incompatibles avec les fonctions de maire, 
ainsi qu’avec l’exercice de toute autre fonction publique non 
élective.

« Les fonctions de président du conseil territorial sont 
également incompatibles avec celles de membre de la 
Commission européenne, de membre du directoire de 
la Banque centrale européenne ou de membre du comité 
monétaire de la Banque de France.

« Le président du conseil territorial exerçant une fonction 
le plaçant dans une situation d’incompatibilité prévue par 
les deux alinéas précédents cesse de ce fait même d’exercer 
ses fonctions de président du conseil territorial. En cas de 
contestation, l’incompatibilité prend effet à compter de la 
date à laquelle la décision juridictionnelle confi rmant l’élec-
tion devient défi nitive.

« Section 2
« Le conseil exécutif

« Art. L.O. 6432-5. – Le conseil territorial élit les membres 
du conseil exécutif.

« Le conseil exécutif est composé du président du conseil 
territorial, président, de cinq vice-présidents et de deux 
autres conseillers.

« Art. L.O. 6432-6. – Les candidatures aux différents 
postes du conseil exécutif sont déposées auprès du président 
dans l’heure qui suit l’élection du président du conseil terri-
torial. Si, à l’expiration de ce délai, une seule candidature a 
été déposée pour chaque poste à pourvoir, les nominations 
prennent effet immédiatement et il en est donné lecture par 
le président.

« Dans le cas contraire, les membres du conseil exécutif 
autres que le président sont élus au scrutin de liste, à la 
représentation proportionnelle à la plus forte moyenne, sans 
panachage ni vote préférentiel.

« Chaque conseiller territorial ou groupe de conseillers 
territoriaux peut présenter une liste de candidats dans l’heure 
qui suit l’expiration du délai susvisé.
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« Les sièges sont attribués aux candidats d’après l’ordre de 
présentation sur chaque liste. Si plusieurs listes ont la même 
moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci revient 
à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En 
cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des 
candidats susceptibles d’être proclamés élus. Si le nombre de 
candidats fi gurant sur une liste est inférieur au nombre de 
sièges qui lui reviennent, le ou les sièges non pourvus sont 
attribués à la ou aux plus fortes moyennes suivantes.

« Après la répartition des sièges, le conseil territorial 
procède à l’affectation des élus à chacun des postes du conseil 
exécutif au scrutin uninominal dans les mêmes conditions 
que pour l’élection du président et détermine l’ordre de leur 
nomination.

« Les membres du conseil exécutif autres que le président 
sont nommés pour la même durée que le président.

« Art. L.O. 6432-7. – En cas de vacance d’un siège de 
membre du conseil exécutif autre que le président, le conseil 
territorial peut décider de compléter le conseil exécutif. 
La ou les vacances sont alors pourvues selon la procédure 
prévue au premier alinéa de l’article L.O. 6432-6. À défaut 
d’accord, il est procédé au renouvellement intégral des 
membres du conseil exécutif autres que le président dans les 
conditions prévues aux deuxième, troisième, quatrième et 
cinquième alinéas du même article.

« Art. L.O. 6432-8. – Sur proposition du président, le 
conseil territorial peut décider de mettre fi n aux fonctions 
d’un vice-président ; il élit ensuite son successeur dans les 
conditions prévues à l’article L.O. 6432-7.

« Le conseil territorial peut, avec l’accord du groupe d’élus 
auquel il appartient, mettre fi n aux fonctions de l’un des 
membres du conseil exécutif qui n’ont pas la qualité de 
vice-président. Ce membre est remplacé dans les conditions 
prévues à l’article L.O. 6432-7.

« Les recours contre les délibérations adoptées en applica-
tion du présent article sont portés devant le Conseil d’État 
statuant au contentieux.

« Art. L.O. 6432-9. – Le président du conseil territorial et 
les membres du conseil exécutif, après avoir été entendus ou 
invités à fournir des explications écrites sur les faits qui leur 
sont reprochés, peuvent être suspendus par arrêté motivé du 
ministre chargé de l’outre-mer pour une durée qui n’excède 
pas un mois. Ils ne peuvent être révoqués que par décret 
motivé pris en Conseil des ministres.

« La révocation emporte de plein droit l’inéligibilité aux 
fonctions de président du conseil territorial et à celles de 
membre du conseil exécutif pendant une durée d’un an 
à compter du décret de révocation à moins qu’il ne soit 
procédé auparavant au renouvellement général du conseil 
territorial.

« Les recours contre les arrêtés prévus au présent article 
sont portés devant le Conseil d’État statuant au conten-
tieux.

« Art. L.O. 6432-10. – Les pouvoirs du conseil exécutif 
expirent à l’ouverture de la première réunion du conseil 
territorial qui suit son renouvellement intégral.

« Art. L.O. 6432-11. – Le président du conseil territorial 
convoque le conseil exécutif chaque fois qu’il le juge utile.

« Art. L.O. 6432-12. – Les réunions du conseil exécutif 
sont présidées par le président du conseil territorial.

« À sa demande, le représentant de l’État est entendu par 
le conseil exécutif.

« Art. L.O. 6432-13. – Le président du conseil territorial 
arrête l’ordre du jour des réunions du conseil exécutif. Il en 
adresse copie au représentant de l’État quarante-huit heures 
au moins avant la réunion, sauf en cas d’urgence.

« À la demande du représentant de l’État, toute question 
relevant de la compétence de l’État est de droit inscrite à 
l’ordre du jour.

« Le conseil exécutif ne délibère que sur les questions 
inscrites à l’ordre du jour.

« Art. L.O. 6432-14. – Les réunions du conseil exécutif ne 
sont pas publiques. Elles font l’objet d’un communiqué.

« Art. L.O. 6432-14-1. – Par accord du président du 
conseil territorial et du représentant de l’État, celui-ci peut 
assister aux réunions du conseil exécutif. Il reçoit à cette fi n 
les convocations adressées à ses membres.

« Section 3
« Suspension et dissolution

« Art. L.O. 6432-15. – Lorsque le fonctionnement du 
conseil exécutif se révèle impossible, le Gouvernement peut, 
d’offi ce ou à la demande du président du conseil territo-
rial, en prononcer la dissolution par décret motivé pris en 
Conseil des ministres, après avis du conseil territorial.

« Le décret de dissolution fi xe la date des élections, qui 
ont lieu dans un délai de dix jours. Il est porté à la connais-
sance du Parlement. Le conseil territorial est convoqué par le 
représentant de l’État pour procéder à cette élection.

« S’il y a urgence, le conseil exécutif peut être provisoi-
rement suspendu par arrêté motivé du ministre chargé de 
l’outre-mer. La durée de la suspension ne peut excéder un 
mois.

« En cas de dissolution ou de suspension du conseil 
exécutif en application du présent article, le président du 
conseil territorial est chargé de l’expédition des affaires 
courantes. Ses décisions ne sont exécutoires qu’avec l’accord 
du représentant de l’État.

« Section 4
« Contentieux de l’élection du président du conseil 
territorial et des autres membres du conseil exécutif

« Art. L.O. 6432-16. – L’élection du président du conseil 
territorial et des autres membres du conseil exécutif peut 
être arguée de nullité dans les conditions, formes et délais 
prescrits pour les réclamations contre l’élection des conseillers 
territoriaux.

« CHAPITRE III
« Le conseil économique, social et culturel

« Art. L.O. 6433-1. – Le conseil territorial est assisté à 
titre consultatif d’un conseil économique, social et culturel 
composé de représentants des groupements professionnels, 
des syndicats, des organismes et associations qui concourent 
à la vie économique, sociale et culturelle de Saint-Pierre-et-
Miquelon. Chaque catégorie d’activité est représentée, au 
sein du conseil économique, social et culturel par un nombre 
de conseillers correspondant à l’importance de cette activité 
dans la vie économique, sociale et culturelle de Saint-Pierre-
et-Miquelon.

« Un arrêté du ministre chargé de l’outre-mer dresse la 
liste des organismes et des activités de la collectivité qui sont 
représentés au conseil économique, social et culturel. Cet 
arrêté fi xe également le nombre et les conditions de désigna-
tion des représentants de ces organismes et activités.
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« Les membres du conseil économique, social et culturel 
sont désignés pour cinq ans. Le conseil se renouvelle intégra-
lement.

« Les conseillers territoriaux ne peuvent être membres de 
ce conseil.

« Art. L.O. 6433-2. – Le conseil économique, social et 
culturel établit son règlement intérieur. Il élit en son sein, 
au scrutin secret, conformément aux dispositions de ce 
règlement, son président et les membres de sa commission 
permanente.

« Le conseil territorial met à la disposition du conseil 
économique, social et culturel les moyens nécessaires à son 
fonctionnement. Ces moyens doivent permettre notamment 
d’assurer le secrétariat des séances du conseil.

« Le conseil territorial met des services à la disposition du 
conseil économique, social et culturel, à titre permanent ou 
temporaire, notamment pour lui permettre de réaliser des 
études sur les questions relevant de sa compétence.

« Les crédits nécessaires au fonctionnement du conseil 
économique, social et culturel et, le cas échéant, à la réali-
sation de ces études font l’objet d’une inscription distincte 
au budget de la collectivité. Ils sont notifi és chaque année, 
après le vote du budget, au président de ce conseil par le 
président du conseil territorial.

« Art. L.O. 6433-3. – Le conseil économique, social et 
culturel est consulté par le conseil territorial sur la réparti-
tion et l’utilisation des crédits de l’État destinés à des inves-
tissements intéressant la collectivité, sur la préparation du 
plan d’aménagement et de développement durable de Saint-
Pierre-et-Miquelon, ainsi que sur les orientations générales 
du projet de budget de la collectivité.

« Le conseil économique, social et culturel donne son avis 
sur les résultats de leur mise en œuvre.

« Il peut également à son initiative donner son avis sur tout 
projet ou proposition de délibération du conseil territorial 
intervenant en matière économique, sociale ou culturelle.

« Il peut aussi être saisi pour avis par le représentant de 
l’État en matière économique, sociale ou culturelle.

« Art. L.O. 6433-4. – Supprimé. »

« CHAPITRE IV

« Conditions d’exercice des mandats

« Section 1

« Garanties accordées aux titulaires d’un mandat 
au conseil territorial

« Art. L.O. 6434-1. – Le conseil territorial détermine, par 
analogie avec les règles applicables aux conseils généraux des 
départements et aux conseils régionaux, les garanties accor-
dées aux conseillers territoriaux de Saint-Pierre-et-Miquelon 
en ce qui concerne les autorisations d’absence ou le crédit 
d’heure, les garanties accordées dans l’exercice d’une activité 
professionnelle, les garanties accordées à l’issue du mandat 
et le droit à la formation, les indemnités de déplacement et 
frais de séjour engagés pour prendre part aux réunions du 
conseil territorial et les dépenses résultant de l’exercice d’un 
mandat spécial, ainsi que le régime de sécurité sociale et de 
retraite.

« Section 2

« Régime indemnitaire des conseillers territoriaux

« Art. L.O. 6434-2. – I. – Les membres du conseil terri-
torial reçoivent pour l’exercice effectif de leurs fonctions 
une indemnité fi xée par le conseil territorial par référence 
au montant du traitement correspondant à l’indice brut 
terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique de 
l’État.

« L’indemnité de fonction votée par le conseil territorial 
pour l’exercice effectif des fonctions de conseiller territo-
rial est au maximum égale à 50 % du terme de référence 
mentionné au premier alinéa.

« L’indemnité de fonction votée par le conseil territorial 
pour l’exercice effectif des fonctions de président du conseil 
territorial est au maximum égale au terme de référence 
mentionné au premier alinéa majoré de 45 %.

« L’indemnité de chacun des vice-présidents du conseil 
territorial est au maximum égale à l’indemnité maximale de 
conseiller territorial majorée de 40 %.

« L’indemnité de fonction de chacun des membres du 
conseil exécutif autres que le président et les vice-présidents 
est au maximum égale à l’indemnité maximale de conseiller 
territorial majorée de 10 %.

« II. – Le conseil territorial peut, dans des conditions fi xées 
par son règlement intérieur, réduire le montant des indem-
nités qu’il alloue à ses membres en fonction de leur partici-
pation aux séances plénières, aux réunions des commissions 
dont ils sont membres et aux réunions des organismes dans 
lesquels ils représentent la collectivité, sans que cette réduc-
tion puisse dépasser, pour chacun d’entre eux, la moitié de 
l’indemnité maximale pouvant lui être allouée en applica-
tion du présent article.

« III. – Lorsque le conseil territorial est renouvelé, la 
délibération fi xant les indemnités de ses membres en appli-
cation de la présente section intervient dans les trois mois 
suivant son installation.

« Toute délibération du conseil territorial concernant les 
indemnités de fonction d’un ou de plusieurs de ses membres 
est accompagnée d’un tableau annexe récapitulant l’ensemble 
des indemnités allouées aux membres du conseil territorial.

« IV. – Les délibérations prévues à la présente section sont 
adoptées à la majorité absolue des membres du conseil terri-
torial.

« Art. L.O. 6434-3. – Le conseiller territorial titulaire 
d’autres mandats électoraux ou qui siège à ce titre au 
conseil d’administration d’un établissement public local, 
du Centre national de la fonction publique territoriale, 
au conseil d’administration ou au conseil de surveillance 
d’une société d’économie mixte locale ou qui préside une 
telle société ne peut percevoir, pour l’ensemble de ses 
fonctions, un montant total de rémunérations et d’indem-
nités de fonction supérieur à une fois et demie le montant 
de l’indemnité parlementaire telle qu’elle est défi nie à l’arti-
cle 1er de l’ordonnance no 58-1210 du 13 décembre 1958 
portant loi organique relative à l’indemnité des membres 
du Parlement. Ce plafond s’entend déduction faite des 
cotisations sociales obligatoires.

« Lorsque, en application des dispositions du 
premier alinéa, le montant total de la rémunération et des 
indemnités de fonction d’un conseiller territorial fait l’objet 
d’un écrêtement, le reversement de la part écrêtée ne peut 
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être effectué que sur délibération nominative du conseil 
territorial ou de l’organisme concerné. »

« Section 3
« Responsabilité de la collectivité en cas d’accident »

« Section 4
« Responsabilité et protection des élus

« Art. L.O. 6434-5. – La collectivité est tenue d’accorder 
sa protection au président du conseil territorial, au conseiller 
territorial le suppléant ou ayant reçu une délégation, ou à 
l’un de ces élus ayant cessé ses fonctions lorsque celui-ci 
fait l’objet de poursuites pénales à l’occasion de faits qui 
n’ont pas le caractère de faute détachable de l’exercice de ses 
fonctions.

« Art. L.O. 6434-6. – Le président du conseil territorial, 
les vice-présidents ou les conseillers territoriaux ayant reçu 
délégation bénéfi cient, à l’occasion de leurs fonctions, d’une 
protection organisée par la collectivité conformément aux 
règles fi xées par le code pénal, les lois spéciales et le présent 
code. »

« La collectivité est tenue de protéger le président du 
conseil territorial, les vice-présidents ou les conseillers terri-
toriaux ayant reçu délégation contre les violences, menaces 
ou outrages dont ils pourraient être victimes à l’occasion de 
leurs fonctions et de réparer, le cas échéant, le préjudice qui 
en est résulté.

« Section 5
« Honorariat des conseillers territoriaux »

« Section 6

[Division et intitulé supprimés.]

« Art. L.O. 6434-10. – Supprimé.

« Section 7

[Division et intitulé supprimés.]

« TITRE IV

« PARTICIPATION DES ÉLECTEURS À LA VIE 
DE LA COLLECTIVITÉ

« CHAPITRE Ier

« Pétition des électeurs

« Art. L.O. 6441-1. – Le conseil territorial peut être saisi, 
par voie de pétition, de toute question relevant de la compé-
tence de la collectivité.

« La pétition peut être présentée à titre individuel ou 
collectif. Elle doit être établie par écrit, sous quelque forme 
que ce soit, rédigée dans les mêmes termes et signée par 
5 % au moins des électeurs inscrits sur les listes électorales à 
Saint-Pierre-et-Miquelon. Elle doit être datée et comporter 
le nom, le prénom, l’adresse de chaque pétitionnaire et le 
numéro de son inscription sur la liste électorale.

« La pétition est adressée au président du conseil territo-
rial. Le conseil exécutif se prononce sur la recevabilité de la 
pétition par une décision motivée, qui peut faire l’objet d’un 
recours devant le tribunal administratif.

« Lorsque la pétition est recevable, le président du conseil 
territorial en fait rapport à la plus prochaine session.

« CHAPITRE II

« Référendum local

« Art. L.O. 6442-1. – I. – Le conseil territorial peut 
soumettre à référendum tout projet de délibération tendant 
à régler une affaire de sa compétence, à l’exception, d’une 
part, des avis qu’il est appelé à rendre sur les projets et 
propositions de loi et sur les projets d’ordonnance, d’autre 
part, des propositions qu’il peut adopter dans le cadre des 
articles L.O. 6461-7, L.O. 6461-9 et L.O. 6461-10.

« II. – Sur proposition du conseil exécutif, le conseil terri-
torial peut soumettre au référendum tout projet d’acte régle-
mentaire relevant des attributions du président du conseil 
territorial ou du conseil exécutif.

« III. – Les articles L.O. 1112-3 à L.O. 1112-14 sont 
applicables à la collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon.

« IV. – Les dispositions du code électoral mentionnées aux 
articles L.O. 1112-9 à L.O. 1112-13 du présent code sont 
applicables dans les conditions fi xées par le chapitre Ier du 
titre IV du livre VI du code électoral.

« CHAPITRE III

« Consultation des électeurs

« Art. L.O. 6443-1. – I. – Les électeurs de la collectivité 
peuvent être consultés sur les décisions que le conseil territo-
rial envisage de prendre pour régler les affaires relevant de sa 
compétence. La consultation peut être limitée aux électeurs 
d’une partie du ressort de la collectivité, pour les affaires 
intéressant spécialement cette partie de la collectivité.

« II. – Un dixième des électeurs peut saisir le conseil terri-
torial en vue de l’organisation d’une consultation sur toute 
affaire relevant de la décision de ce conseil.

« Dans l’année, un électeur ne peut signer qu’une seule 
saisine tendant à l’organisation d’une même consultation.

« III. – Le ou les organisateurs d’une demande de consul-
tation dans la collectivité sont tenus de communiquer au 
président du conseil territorial une copie des listes électorales 
des communes où sont inscrits les auteurs de la demande.

« III bis. – La décision d’organiser la consultation appar-
tient au conseil territorial.

« IV. – Le conseil territorial arrête le principe et les 
modalités d’organisation de cette consultation. Sa délibéra-
tion indique expressément que cette consultation n’est qu’une 
demande d’avis. Elle fi xe le jour du scrutin et convoque les 
électeurs. Elle est transmise deux mois au moins avant la 
date du scrutin au représentant de l’État. Si celui-ci l’estime 
illégale, il dispose d’un délai de dix jours à compter de sa 
réception pour la déférer au tribunal administratif. Il peut 
assortir son recours d’une demande de suspension.

« V. – Le président du tribunal administratif ou le magistrat 
délégué par lui statue dans un délai d’un mois, en premier et 
dernier ressort, sur la demande de suspension. Il est fait droit 
à cette demande si l’un des moyens invoqués paraît, en l’état 
de l’instruction, propre à créer un doute sérieux quant à la 
légalité du projet soumis à consultation.

« Lorsque la délibération organisant la consultation est 
de nature à compromettre l’exercice d’une liberté publique 
ou individuelle, le président du tribunal administratif ou le 
magistrat délégué par lui en prononce la suspension dans les 
quarante-huit heures.
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« VI. – Le représentant de l’État notifi e la délibération 
dans un délai de quinze jours aux maires des communes 
dans lesquelles la consultation est prévue, sauf s’il a été fait 
droit à sa demande de suspension.

« Les maires organisent le scrutin. Si un maire refuse de 
procéder à cette organisation, le représentant de l’État, après 
l’en avoir requis, y procède d’offi ce.

« VII. – Les dépenses liées à l’organisation de la consulta-
tion des électeurs constituent une dépense obligatoire de la 
collectivité. Le deuxième alinéa de l’article L.O. 1112-5 est 
applicable.

« VIII. – Les électeurs font connaître par « oui » ou par 
« non » s’ils approuvent le projet de délibération ou d’acte 
qui leur est présenté. Après avoir pris connaissance du 
résultat de la consultation, le conseil territorial arrête sa 
décision sur l’affaire qui en a fait l’objet.

« IX. – Les onze premiers alinéas de l’article L.O. 1112-6 
et les articles L.O. 1112-8 à L.O. 1112-14 sont applicables 
à la consultation des électeurs.

« Pendant le délai d’un an à compter de la tenue d’un 
référendum local ou d’une consultation des électeurs à l’ini-
tiative de la collectivité, celle-ci ne peut organiser une autre 
consultation portant sur le même objet.

« X. – Les dispositions du code électoral mentionnées aux 
articles L.O. 1112-9 à L.O. 1112-13 du présent code sont 
applicables dans les conditions fi xées par le chapitre Ier du 
titre IV du livre VI du code électoral.

« TITRE V

« RÉGIME JURIDIQUE DES ACTES PRIS 
PAR LES AUTORITÉS DE LA COLLECTIVITÉ 

ET RELATIONS ENTRE L’ÉTAT ET LA COLLECTIVITÉ

« CHAPITRE Ier

« Publicité et entrée en vigueur

« Art. L.O. 6451-1. – Les actes pris par les autorités de 
la collectivité sont exécutoires de plein droit dès qu’il a été 
procédé à leur publication au Journal offi ciel de Saint-Pierre-
et-Miquelon ou à leur affi chage ou à leur notifi cation aux 
intéressés ainsi qu’à leur transmission au représentant de 
l’État.

« La publication ou l’affi chage de ces actes est également 
organisé, à titre complémentaire mais non exclusif, sur 
support numérique.

« Le président du conseil territorial certifi e, sous sa respon-
sabilité, le caractère exécutoire de ces actes.

« La transmission de ces actes peut s’effectuer par tout 
moyen, y compris par voie électronique selon des modalités 
fi xées par décret en Conseil d’État.

« La preuve de la réception des actes par le représentant de 
l’État peut être apportée par tout moyen. L’accusé de récep-
tion, qui est immédiatement délivré, peut être utilisé à cet 
effet mais n’est pas une condition du caractère exécutoire 
des actes.

« Art. L.O. 6451-2. – Sont soumis aux dispositions de 
l’article L.O. 6451-1 les actes suivants :

« 1o Les délibérations du conseil territorial ou les décisions 
prises par délégation du conseil territorial en application des 
articles L.O. 6462-11 et L.O. 6462-12 ;

« 2o Les décisions réglementaires et individuelles prises 
par le président du conseil territorial dans l’exercice de son 
pouvoir de police en application de l’article L.O. 6462-6, à 
l’exclusion de celles relatives à la circulation et au station-
nement ;

« 3o Les actes à caractère réglementaire pris par les autorités 
de la collectivité dans tous les autres domaines qui relèvent 
de leur compétence en application de la loi ;

« 4o Les conventions relatives aux marchés, à l’exception 
des marchés passés sans formalité préalable en raison de 
leur montant, et aux emprunts ainsi que les conventions de 
concession ou d’affermage de services publics locaux à carac-
tère industriel ou commercial et les contrats de partenariat ;

« 5o Les décisions individuelles relatives à la nomination, 
à l’avancement de grade ou d’échelon, à la mise à la retraite 
d’offi ce, aux sanctions soumises à l’avis du conseil de disci-
pline des fonctionnaires, ainsi que les décisions individuelles 
relatives au recrutement, y compris le contrat d’engage-
ment, et au licenciement des agents non titulaires, à l’excep-
tion de celles prises dans le cadre d’un besoin saisonnier 
ou occasionnel, en application des dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale ;

« 6o Les ordres de réquisition du comptable pris par le 
président du conseil territorial ;

« 7o Les décisions relevant de l’exercice de prérogatives de 
puissance publique, prises par les sociétés d’économie mixte 
locales pour le compte de la collectivité ;

« 8o Les permis de construire et les autres autorisations 
individuelles d’occupation du sol.

« Art. L.O. 6451-3. – Les actes réglementaires pris par les 
autorités de la collectivité sont publiés au Journal offi ciel de 
Saint-Pierre-et-Miquelon.

« Art. L.O. 6451-4. – Les actes pris au nom de la collec-
tivité et autres que ceux mentionnés à l’article L.O. 6451-2 
sont exécutoires de plein droit dès qu’il a été procédé à leur 
affi chage ou à leur notifi cation aux intéressés.

« Le représentant de l’État peut en demander commu-
nication à tout moment. Il ne peut les déférer au tribunal 
administratif, dans un délai de deux mois à compter de leur 
communication, que si la demande a été présentée dans le 
délai de deux mois à compter de la date à laquelle les actes 
sont devenus exécutoires.

« Art. L.O. 6451-5. – Les actes pris par les autorités de la 
collectivité au nom de l’État ainsi que les actes relevant du 
droit privé ne sont pas soumis aux dispositions du présent 
titre et demeurent régis par les dispositions qui leur sont 
propres. »

« CHAPITRE II

« Contrôle de légalité

« Art. L.O. 6452-1. – Le représentant de l’État défère 
au tribunal administratif les actes mentionnés à l’article 
L.O. 6451-2 qu’il estime contraires à la légalité dans les 
deux mois suivant leur transmission.

« Lorsque le représentant de l’État défère un acte au 
tribunal administratif, il en informe sans délai l’autorité de 
la collectivité et lui communique toutes précisions sur les 
illégalités invoquées à l’encontre de l’acte concerné.

« Sur demande du président du conseil territorial, le 
représentant de l’État l’informe de son intention de ne pas 
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déférer au tribunal administratif un acte des autorités de la 
collectivité qui lui a été transmis en application des articles 
L.O. 6451-1 et L. 6451-6.

« Le représentant de l’État peut assortir son recours d’une 
demande de suspension. Il est fait droit à cette demande si 
l’un des moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, 
propre à créer un doute sérieux quant à la légalité de l’acte 
attaqué. Il est statué dans un délai d’un mois.

« Lorsque le représentant de l’État assortit un recours dirigé 
contre un acte pris en application de l’article L.O. 6461-3 
d’une demande de suspension, cet acte ne peut entrer en 
vigueur jusqu’à ce que le tribunal administratif ait statué sur 
cette demande. Si le tribunal administratif n’a pas rendu sa 
décision dans un délai de trois mois suivant sa saisine, l’acte 
redevient exécutoire. Les dispositions du présent alinéa ne 
sont pas applicables en matière fi scale.

« Jusqu’à ce que le président du tribunal administratif 
ou le magistrat délégué par lui ait statué, la demande de 
suspension en matière d’urbanisme, de marchés publics et 
de délégation de service public formulée par le représentant 
de l’État dans les dix jours à compter de la réception de l’acte 
entraîne la suspension de celui-ci. Au terme d’un délai d’un 
mois à compter de la réception, si le juge des référés n’a pas 
statué, l’acte redevient exécutoire.

« Lorsque l’acte attaqué est de nature à compromettre 
l’exercice d’une liberté publique ou individuelle, le président 
du tribunal administratif ou le magistrat délégué à cet effet 
en prononce la suspension dans les quarante-huit heures. 
La décision relative à la suspension est susceptible d’appel 
devant le Conseil d’État dans la quinzaine de la notifi ca-
tion. Dans ce cas, le juge des référés statue dans un délai de 
quarante-huit heures.

« Art. L.O. 6452-2. – Sans préjudice du recours direct 
dont elle dispose, une personne physique ou morale 
lésée par un acte mentionné aux articles L.O. 6451-2 et 
L.O. 6451-4 peut, dans un délai de deux mois à compter 
de la date à laquelle l’acte est devenu exécutoire, demander 
au représentant de l’État de mettre en œuvre la procédure 
prévue à l’article L. 6452-1.

« Pour les actes mentionnés à l’article L.O. 6451-2, cette 
demande ne peut avoir pour effet de prolonger le délai de 
recours contentieux dont dispose le représentant de l’État en 
application de l’article L.O. 6452-1.

« Lorsque la demande porte sur un acte mentionné à l’arti-
cle L.O. 6451-4, le représentant de l’État peut déférer l’acte 
en cause au tribunal administratif dans les deux mois suivant 
sa saisine par la personne physique ou morale lésée.

« Art. L.O. 6452-2-1. – Tout membre du conseil terri-
torial peut, lorsqu’il saisit le tribunal administratif d’un 
recours en annulation d’un acte de la collectivité ou de ses 
établissements publics, assortir ce recours d’une demande 
de suspension. Il est fait droit à cette demande si l’un des 
moyens invoqués paraît, en l’état de l’instruction, propre à 
créer un doute sérieux quant à la légalité de l’acte attaqué. Il 
est statué dans un délai d’un mois.

« Art. L.O. 6452-3. – Sont illégales :

« 1o Les délibérations auxquelles ont pris part un ou 
plusieurs membres du conseil territorial intéressés à l’affaire 
qui en fait l’objet, soit en leur nom personnel, soit comme 
mandataires ;

« 2o Les décisions et délibérations par lesquelles la collec-
tivité renonce soit directement, soit par une clause contrac-
tuelle, à exercer toute action en responsabilité à l’égard de 

toute personne physique ou morale qu’elle rémunère sous 
quelque forme que ce soit.

« Art. L.O. 6452-4. – Lorsque le tribunal administratif est 
saisi d’un recours pour excès de pouvoir ou d’un recours en 
appréciation de légalité dirigé contre les actes mentionnés 
aux 1o à 3o de l’article L.O. 6451-2 et que ce recours est 
fondé sur un moyen sérieux invoquant l’inexacte application 
de la répartition des compétences entre l’État, la collectivité 
et les communes ou que ce moyen est soulevé d’offi ce, il 
transmet le dossier sans délai pour avis au Conseil d’État, 
par un jugement qui n’est susceptible d’aucun recours. Le 
Conseil d’État examine la question soulevée dans un délai de 
trois mois et il est sursis à toute décision sur le fond jusqu’à 
son avis ou, à défaut, jusqu’à l’expiration de ce délai. Le 
tribunal administratif statue dans un délai de deux mois à 
compter de la publication de l’avis au Journal offi ciel de la 
République française ou de l’expiration du délai imparti au 
Conseil d’État.

« Art. L.O. 6452-5. – Le président du conseil territo-
rial porte à la connaissance des membres de celui-ci, lors 
de la plus proche réunion du conseil territorial qui suit la 
notifi cation qui lui en est faite, les décisions des juridic-
tions administratives ou judiciaires qui se prononcent sur la 
légalité des actes des institutions de la collectivité.

« Art. L.O. 6452-6. – Le présent chapitre est applicable 
aux établissements publics de la collectivité.

« CHAPITRE III

« Exercice par un contribuable ou un électeur
des actions appartenant à la collectivité

« Art. L.O. 6453-1. – Tout contribuable inscrit au rôle 
de la collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon ou tout 
électeur inscrit sur les listes électorales de la collectivité a le 
droit d’exercer, tant en demande qu’en défense, à ses frais 
et risques, avec l’autorisation du tribunal administratif, les 
actions qu’il croit appartenir à la collectivité et que celle-
ci, préalablement appelée à en délibérer, a refusé ou négligé 
d’exercer.

« Le contribuable ou l’électeur adresse au tribunal adminis-
tratif un mémoire.

« Le président du conseil territorial soumet ce mémoire 
au conseil territorial lors de la plus proche réunion tenue en 
application des articles L.O. 6431-8 et L.O. 6431-9.

« Lorsqu’un jugement est intervenu, le contribuable ou 
l’électeur ne peut se pourvoir en appel ou en cassation qu’en 
vertu d’une nouvelle autorisation.

« CHAPITRE IV

« Relations entre l’État et la collectivité

« Section 1
« Services de l’État mis à disposition

« Art. L.O. 6454-1. – Des conventions entre l’État et la 
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon fi xent les 
modalités selon lesquelles les agents et les services de l’État 
sont mis à la disposition de la collectivité et du président du 
conseil territorial, de façon permanente et en tant que de 
besoin, notamment pour la préparation et l’exécution des 
délibérations du conseil territorial.

« Dans les conditions prévues par les conventions susmen-
tionnées, le président du conseil territorial adresse directe-
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ment aux chefs des services visés au premier alinéa toutes 
instructions nécessaires pour l’exécution des tâches qu’il 
confi e auxdits services. Il contrôle l’exécution de ces tâches.

« Il peut, sous sa surveillance et sa responsabilité, donner 
délégation de signature aux chefs desdits services pour 
l’exécution des missions qu’il leur confi e en application du 
deuxième alinéa.

« Dans les conditions fi xées par les conventions visées au 
premier alinéa, le président du conseil territorial commu-
nique chaque année au représentant de l’État son apprécia-
tion sur le fonctionnement des services de l’État mis à sa 
disposition. »

« Section 2
« Coordination entre les services de l’État

et les services de la collectivité

« Art. L.O. 6454-3. – La coordination entre l’action des 
services de l’État et celle des services de la collectivité à Saint-
Pierre-et-Miquelon est assurée conjointement par le repré-
sentant de l’État et le président du conseil territorial.

« Section 3
« Responsabilité

« Art. L.O. 6454-4. – Supprimé. »

« TITRE VI

« ADMINISTRATION ET SERVICES DE LA COLLECTIVITÉ

« CHAPITRE Ier

« Compétences du conseil territorial

« Art. L.O. 6461-1. – Le conseil territorial règle par ses 
délibérations les affaires de la collectivité.

« Il statue sur tous les objets sur lesquels il est appelé à 
délibérer par les lois et règlements et, généralement, sur tous 
les objets intéressant la collectivité dont il est saisi.

« Il donne son avis sur tous les objets sur lesquels il est 
consulté en vertu des lois et règlements ou dont il est saisi 
par les ministres et sur les changements proposés aux limites 
territoriales des communes et sur la désignation de leur chef-
lieu.

« Art. L.O. 6461-2. – Le conseil territorial fi xe les règles 
applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon dans les matières 
énumérées au II de l’article L.O. 6414-1.

« Toutefois, l’État demeure compétent pour fi xer, dans 
les matières mentionnées ci-dessus, les règles relatives à la 
recherche, à la constatation et à la répression des infractions, 
sans préjudice de l’article L.O. 6461-4.

« Art. L.O. 6461-3. – Les délibérations par lesquelles 
le conseil territorial adopte les règles qui relèvent, dans 
les matières énumérées au II de l’article L.O. 6414-1, du 
domaine de la loi, sont adoptées au scrutin public à la 
majorité absolue des membres du conseil territorial.

« Art. L.O. 6461-4. – I. – Dans les matières mention-
nées au II de l’article L.O. 6414-1, le conseil territorial 
peut assortir les infractions aux règles qu’il édicte de peines 
d’amende n’excédant pas le maximum prévu par le code 
pénal en matière contraventionnelle et respectant la classifi -
cation des contraventions prévue par le même code.

« II. – Le conseil territorial peut également prévoir 
l’application de peines correctionnelles sous réserve d’une 
homologation de sa délibération par la loi ; jusqu’à l’entrée 

en vigueur de la loi d’homologation, les auteurs des infrac-
tions prévues par la délibération sont passibles des peines 
d’amende applicables aux auteurs de contraventions de la 
cinquième classe.

« III. – Sous la réserve prévue au II, le conseil territorial 
peut assortir ces infractions de sanctions complémentaires à 
prononcer par les tribunaux, dans la limite de celles qui sont 
prévues par la législation et la réglementation pénales pour 
les infractions de même nature.

« Sans préjudice des sanctions pénales prévues aux I, II et 
présent III, les infractions aux règles d’assiette et de recou-
vrement des impôts, droits, taxes et redevances institués 
par le conseil territorial peuvent être assorties par celui-ci 
d’amendes, majorations, intérêts ou indemnités de retard 
appliqués par l’administration.

« Le produit des amendes, majorations, intérêts ou indem-
nités de retard mentionnés au présent article est versé au 
budget de la collectivité territoriale.

« IV. – Le conseil territorial peut édicter des contraven-
tions de grande voirie pour réprimer les atteintes au domaine 
public de la collectivité. Ces contraventions ne peuvent 
excéder le maximum prévu pour les infractions de même 
nature par les lois et règlements applicables en matière de 
grande voirie.

« Le produit des condamnations est versé au budget de la 
collectivité.

« Art. L.O. 6461-5. – I. – Le conseil territorial peut, 
lorsqu’il y a été habilité à sa demande, par la loi ou par 
le décret selon le cas, adapter aux caractéristiques et aux 
contraintes particulières de la collectivité les dispositions 
législatives ou réglementaires en vigueur.

« La demande d’habilitation tendant à adapter une dispo-
sition législative ou réglementaire est adoptée par délibéra-
tion motivée du conseil territorial.

« Cette délibération mentionne les dispositions législatives 
ou réglementaires en cause ou, lorsque la demande porte sur 
l’adaptation d’une disposition réglementaire non encore 
publiée et nécessaire à l’application d’une disposition légis-
lative, la disposition législative en cause.

« Elle expose les caractéristiques et contraintes particulières 
justifi ant la demande d’habilitation et précise la nature et la 
fi nalité des dispositions que le conseil territorial envisage de 
prendre.

« La demande d’habilitation ne peut porter sur une dispo-
sition législative ou réglementaire ressortissant à l’une des 
matières mentionnées au quatrième alinéa de l’article 74 de 
la Constitution.

« II. – La demande d’habilitation devient caduque :

« 1o Le dernier jour du mois qui précède celui du renou-
vellement normal du conseil territorial ;

« 2o Le jour de la dissolution ou de l’annulation de l’élec-
tion de l’ensemble des membres du conseil territorial qui l’a 
adoptée ;

« 3o Le jour de la vacance de l’ensemble des sièges du 
conseil territorial en dehors des cas prévus au 2o.

« III. – Les actes pris en application du présent article sont 
adoptés à la majorité absolue des membres du conseil terri-
torial. Ils ne peuvent être soumis au référendum local ou à la 
consultation des électeurs.
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« Art. L.O. 6461-5-1. – La délibération prévue à l’article 
L.O. 6461-5 est publiée au Journal offi ciel de la République 
française, après sa transmission au Premier ministre et au 
représentant de l’État. Elle entre en vigueur le lendemain de 
cette publication.

« Art. L.O. 6461-5-2. – Les recours dirigés contre cette 
délibération sont portés devant le Conseil d’État.

« Le représentant de l’État peut, dans le mois qui suit la 
transmission prévue à l’article L.O. 6461-5-1, déférer la 
délibération au Conseil d’État. Ce recours en suspend l’exé-
cution jusqu’à ce que le Conseil d’État ait rendu sa décision. 
Si celle-ci n’est pas intervenue dans un délai de trois mois 
suivant sa saisine, la délibération redevient exécutoire.

« Art. L.O. 6461-5-3. – L’habilitation accordée par la loi 
ou par le décret au conseil territorial expire à l’issue d’un 
délai de deux ans à compter de sa publication.

« Art. L.O. 6461-5-4. – Les délibérations prises en appli-
cation de l’habilitation sont adoptées à la majorité absolue 
des membres du conseil territorial. Elles ne peuvent être 
soumises au référendum local.

« Ces délibérations précisent les dispositions législatives 
ou réglementaires auxquelles elles dérogent.

« Les recours dirigés contre ces délibérations sont portés 
devant le Conseil d’État. Le représentant de l’État peut les 
déférer au Conseil d’État dans les conditions et avec les effets 
prévus à l’article L.O. 6461-5-2.

« Art. L.O. 6461-5-5. – Les dispositions législatives ou 
réglementaires d’une délibération prise sur le fondement de 
l’habilitation prévue à l’article L.O. 6461-5-2 ne peuvent 
être modifi ées, par la loi ou par le règlement selon le cas, que 
sur mention expresse.

« Art. L.O. 6461-6. – Le conseil territorial exerce les 
compétences dévolues par les lois et règlements en vigueur 
aux conseils généraux des départements et aux conseils 
régionaux, ainsi que celles dévolues aux conseils régionaux 
d’outre-mer par le chapitre III du titre III du livre IV de la 
quatrième partie, à l’exception de celles relatives :

1o À la construction et à l’entretien général et technique 
des collèges et des lycées, à l’accueil, à la restauration, à 
l’hébergement dans ces établissements, au recrutement et à 
la gestion des personnels techniciens et ouvriers de service 
exerçant ces missions dans les collèges et les lycées ;

2o À la construction, l’aménagement, l’entretien et la 
gestion de la voirie classée en route nationale ;

3o À la lutte contre les maladies vectorielles.

« Art. L.O. 6461-7. – Le conseil territorial peut adresser 
au ministre chargé de l’outre-mer, par l’intermédiaire du 
représentant de l’État, des propositions de modifi cation des 
dispositions législatives ou réglementaires en vigueur, appli-
cables à Saint-Pierre-et-Miquelon, ainsi que toute proposi-
tion de dispositions législatives ou réglementaires relatives 
au développement économique, social et culturel de Saint-
Pierre-et-Miquelon.

« Il peut également adresser au Premier ministre, par 
l’intermédiaire du représentant de l’État, des propositions 
relatives à l’organisation et au fonctionnement des services 
publics de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon.

« Art. L.O. 6461-8. – Le conseil territorial est consulté par 
le ministre chargé de l’outre-mer sur les propositions d’actes 
de la Communauté européenne et de l’Union européenne 
pris en application des stipulations des traités relatifs à 

l’Union européenne et à la Communauté européenne appli-
cables à Saint-Pierre-et-Miquelon, qui ont des incidences 
particulières sur la situation de l’archipel.

« L’avis du conseil territorial est réputé acquis dans un 
délai d’un mois à compter de la saisine. Ce délai est réduit à 
quinze jours en cas d’urgence sur demande du représentant 
de l’État.

« Le conseil territorial peut adresser au Gouvernement des 
propositions pour l’application à Saint-Pierre-et-Miquelon 
des traités relatifs à l’Union européenne et à la Communauté 
européenne.

« Art. L.O. 6461-9. – Le conseil territorial peut adresser 
au Gouvernement des propositions en vue de la conclusion 
d’engagements internationaux concernant la coopération 
régionale entre la République française, les États-Unis et 
le Canada, ou d’accords avec des organismes régionaux de 
l’Atlantique Nord, y compris ceux dépendant des institu-
tions spécialisées des Nations unies.

« Art. L.O. 6461-10. – Dans les domaines de compétence 
de la collectivité, le conseil territorial de Saint-Pierre-et-
Miquelon peut, par délibération, demander aux autorités 
de la République d’autoriser son président à négocier, dans 
le respect des engagements internationaux de la France, des 
accords avec un ou plusieurs États, territoires ou organismes 
régionaux mentionnés à l’article L.O. 6461-9.

« Lorsque cette autorisation est accordée, les autorités 
de la République sont, à leur demande, représentées à la 
négociation.

« À l’issue de la négociation, le projet d’accord est soumis 
à la délibération du conseil territorial pour avis. Les autorités 
de la République peuvent ensuite donner, sous réserve du 
respect des engagements internationaux de la France, 
pouvoir au président du conseil territorial aux fi ns de signa-
ture de l’accord.

« Art. L.O. 6461-10-1. – Dans le respect des engagements 
internationaux de la France, la collectivité peut, par délibé-
ration du conseil territorial, conclure des conventions avec 
des autorités locales étrangères pour mener des actions de 
coopération ou d’aide au développement. Ces conventions 
précisent l’objet des actions envisagées et le montant prévi-
sionnel des engagements fi nanciers.

« Dans les mêmes conditions, si l’urgence le justifi e, le 
conseil territorial peut mettre en œuvre ou fi nancer des 
actions à caractère humanitaire.

« Art. L.O. 6461-11. – La collectivité de Saint-Pierre-et-
Miquelon peut, avec l’accord des autorités de la République, 
être membre associé des organismes régionaux mentionnés à 
l’article L.O. 6461-9 ou observateur auprès de ceux-ci.

« Le conseil territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon peut 
saisir le Gouvernement de toute proposition tendant à 
l’adhésion de la France à ces organismes.

« Art. L.O. 6461-12. – Le conseil territorial peut recourir 
aux sociétés d’économie mixte locales et aux sociétés d’éco-
nomie mixte régies par la loi no 46-860 du 30 avril 1946 
tendant à l’établissement, au fi nancement et à l’exécution 
de plans d’équipement et de développement des territoires 
relevant du ministère de la France d’outre-mer, pour la mise 
en œuvre des actions engagées dans le cadre des compétences 
qui lui sont dévolues en matière de coopération régionale.

« Art. L.O. 6461-13. – Le droit de transaction peut être 
réglementé par le conseil territorial en toutes matières 
administrative, fi scale, douanière ou économique relevant 
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de sa compétence. Lorsque la transaction porte sur des faits 
constitutifs d’infraction et a pour effet d’éteindre l’action 
publique, elle ne peut intervenir qu’après accord du procu-
reur de la République.

« Art. L.O. 6461-14. – Le conseil territorial de Saint-
Pierre-et-Miquelon peut autoriser l’ouverture au public de 
casinos comprenant des locaux spéciaux distincts et séparés 
où seront pratiqués certains jeux de hasard.

« Un décret en Conseil d’État fi xe les règles relatives 
aux modalités de contrôle par l’État de l’installation et du 
fonctionnement de casinos exploités en vertu de l’alinéa 
précédent.

« Art. L.O. 6461-15. – Les décisions de déroger à l’obliga-
tion de dépôt auprès de l’État des fonds de la collectivité ou 
de ses établissements publics, mentionnés au chapitre VIII 
du titre unique du livre VI de la première partie relèvent 
de la compétence du conseil territorial, qui peut accorder 
une délégation à son président dans les conditions prévues à 
l’article L.O. 6462-12.

« CHAPITRE II

« Compétences du président du conseil territorial

« Art. L.O. 6462-1. – Le président du conseil territorial 
représente la collectivité.

« Il prépare et exécute les délibérations du conseil territo-
rial et du conseil exécutif.

« Il préside le conseil exécutif.

« Art. L.O. 6462-2. – Le représentant de l’État peut, 
dans le cas où il n’y aurait pas été pourvu par le président 
du conseil territorial et après une mise en demeure restée 
sans résultat, exercer les attributions dévolues au président 
du conseil territorial pour l’exercice des pouvoirs de police 
afférents à la gestion du domaine de la collectivité.

« Art. L.O. 6462-3. – Le président du conseil territorial 
procède à la désignation des membres du conseil terri-
torial pour siéger au sein d’organismes extérieurs dans les 
cas et conditions prévus par les dispositions régissant ces 
organismes. La fi xation par les dispositions précitées de 
la durée des fonctions assignées à ces membres ne fait pas 
obstacle à ce qu’il puisse être procédé à tout moment, et 
pour le reste de cette durée, à leur remplacement par une 
nouvelle désignation opérée dans les mêmes formes.

« Art. L.O. 6462-4. – Le président du conseil territorial 
est l’ordonnateur des dépenses de la collectivité et prescrit 
l’exécution des recettes de celle-ci, sous réserve des dispo-
sitions particulières du code des impôts applicable à Saint-
Pierre-et-Miquelon relatives au recouvrement des recettes 
fi scales des collectivités locales.

« Il impute en section d’investissement les dépenses d’équi-
pement afférentes à des biens meubles ne fi gurant pas sur les 
listes et d’une valeur inférieure à un seuil fi xés par arrêté des 
ministres chargés des fi nances et des collectivités locales, sur 
délibérations expresses de l’assemblée.

« Le président du conseil territorial déclaré comptable de 
fait par un jugement du juge des comptes statuant défi ni-
tivement est suspendu de sa qualité d’ordonnateur jusqu’à 
ce qu’il ait reçu quitus de sa gestion. Dans ce cas, le conseil 
territorial délibère afi n de confi er à un vice-président les 
attributions mentionnées au présent article. Cette fonction 
prend fi n dès lors que le président du conseil territorial a 
reçu quitus de sa gestion.

« Art. L.O. 6462-5. – Le président du conseil territorial 
est le chef des services de la collectivité. Il peut, sous sa 
surveillance et sa responsabilité, donner délégation de signa-
ture en toute matière aux responsables desdits services.

« Art. L.O. 6462-6. – Le président du conseil territorial 
gère le domaine de la collectivité. À ce titre, il exerce les 
pouvoirs de police afférents à cette gestion, notamment en 
ce qui concerne la circulation sur ce domaine, sous réserve 
des attributions dévolues aux maires et au représentant de 
l’État par le présent code ainsi que du pouvoir de substitu-
tion du représentant de l’État prévu à l’article L.O. 6462-2.

« Art. L.O. 6462-7. – Supprimé.

« Art. L.O. 6462-8. – En vertu d’une délibération du 
conseil exécutif, le président du conseil territorial intente 
les actions et défend devant les juridictions au nom de la 
collectivité.

« Il peut, sans autorisation préalable du conseil exécutif, 
faire tous actes conservatoires ou interruptifs de déchéance.

« Art. L.O. 6462-9. – Le président du conseil territorial est 
seul chargé de l’administration. Il peut déléguer par arrêté, 
sous sa surveillance et sa responsabilité, l’exercice d’une 
partie de ses fonctions aux vice-présidents. Il peut également 
déléguer une partie de ses fonctions, dans les mêmes condi-
tions, à des membres du conseil territorial en l’absence ou 
en cas d’empêchement des vice-présidents ou dès lors que 
ceux-ci sont tous titulaires d’une délégation. Ces délégations 
subsistent tant qu’elles ne sont pas rapportées.

« Le membre du conseil territorial ayant démissionné de 
la fonction de président de conseil territorial en applica-
tion des articles L.O. 141 du code électoral, L. 2122-4 ou 
L. 4133-3 du présent code ne peut recevoir de délégation 
jusqu’au terme de son mandat de conseiller territorial ou 
jusqu’à la cessation du mandat ou de la fonction l’ayant 
placé en situation d’incompatibilité.

« Sauf disposition contraire dans la délibération portant 
délégation, le président du conseil territorial peut subdélé-
guer, dans les conditions prévues par le premier alinéa, les 
attributions qui lui sont confi ées par le conseil territorial en 
application des dispositions du présent chapitre.

« Art. L.O. 6462-10. – Le président du conseil territorial 
peut saisir le tribunal administratif d’une demande d’avis 
portant sur l’interprétation du statut de Saint-Pierre-et-
Miquelon ou sur l’applicabilité dans cette collectivité d’un 
texte législatif ou réglementaire.

« En cas de diffi culté sérieuse, le président du tribunal 
administratif peut transmettre cette demande au Conseil 
d’État.

« Lorsque la demande d’avis porte sur la répartition des 
compétences entre l’État, la collectivité ou les communes, 
elle est examinée par le Conseil d’État auquel elle est trans-
mise sans délai. Le représentant de l’État en est immédiate-
ment informé.

« Art. L.O. 6462-11. – Le président du conseil territorial, 
par délégation du conseil territorial, peut être chargé, pour 
la durée de son mandat, de prendre toute décision concer-
nant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés de travaux, de fournitures et de services qui 
peuvent être passés sans formalités préalables en raison de 
leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget.

« Le président du conseil territorial rend compte à la plus 
proche réunion utile du conseil territorial de l’exercice de 
cette compétence et en informe le conseil exécutif.
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« Art. L.O. 6462-11-1. – La délibération du conseil 
territorial ou du conseil exécutif chargeant le président du 
conseil territorial de souscrire un marché déterminé peut 
être prise avant l’engagement de la procédure de passation 
de ce marché. Elle comporte alors obligatoirement la défi ni-
tion de l’étendue du besoin à satisfaire et le montant prévi-
sionnel du marché.

« Le conseil territorial peut, à tout moment, décider que 
la signature du marché ne pourra intervenir qu’après une 
nouvelle délibération, une fois connus l’identité de l’attribu-
taire et le montant du marché.

« Les dispositions du présent article ne s’appliquent aux 
marchés visés à l’article L.O. 6462-11 que lorsque le prési-
dent du conseil territorial n’a pas reçu la délégation prévue 
à cet article.

« Art. L.O. 6462-12. – Le président du conseil territorial 
peut, par délégation du conseil territorial, dans les limites 
que celui-ci aura fi xées :

« 1o Procéder à la réalisation des emprunts destinés au 
fi nancement des investissements prévus par le budget et 
aux opérations fi nancières utiles à la gestion des emprunts, 
y compris les opérations de couverture des risques de taux et 
de change, et passer à cet effet les actes nécessaires ;

« 2o Réaliser des lignes de trésorerie sur la base d’un 
montant maximum autorisé par le conseil territorial ;

« 3o Prendre les décisions de déroger à l’obligation de dépôt 
des fonds auprès de l’État pour des fonds qui proviennent 
des excédents de trésorerie résultant de leur cycle d’activité.

« Le président informe le conseil territorial des actes pris 
dans le cadre de ce pouvoir délégué.

« Art. L.O. 6462-13. – Le président du conseil territorial 
ou son représentant peut être chargé par les autorités de la 
République de les représenter au sein d’organismes régio-
naux de l’Atlantique Nord, y compris ceux dépendant des 
institutions spécialisées des Nations unies. Les autorités de la 
République le munissent des instructions et pouvoirs néces-
saires.

« Dans les domaines de compétence de l’État, le président 
du conseil territorial ou son représentant peut être associé ou 
participer au sein de la délégation française aux négociations 
d’accords avec des États ou territoires situés dans l’Atlan-
tique Nord ou avec des organismes régionaux de cette zone 
géographique, y compris ceux dépendant des institutions 
spécialisées des Nations unies.

« Art. L.O. 6462-14. – Les autorités de la République 
peuvent délivrer pouvoir au président du conseil territorial 
ou à son représentant pour négocier et signer des accords 
mentionnés au dernier alinéa de l’article L.O. 6462-13.

« Art. L.O. 6462-15. – Le président du conseil territo-
rial ou son représentant participe, à sa demande, au sein 
de la délégation française, aux négociations avec l’Union 
européenne et la Communauté européenne relatives aux 
relations de Saint-Pierre-et-Miquelon avec ces dernières.

« Le président du conseil territorial peut demander à 
l’État de prendre l’initiative de négociations avec l’Union 
européenne et la Communauté européenne en vue d’obtenir 
des mesures spécifi ques utiles au développement de la collec-
tivité.

« CHAPITRE III

« Compétences du conseil exécutif

« Art. L.O. 6463-1. – Le conseil exécutif arrête les projets 
de délibération à soumettre au conseil territorial.

« Il prend, sur proposition du président du conseil territo-
rial, les règlements nécessaires à la mise en œuvre des délibé-
rations.

« Il exerce les compétences qui lui sont déléguées par le 
conseil territorial.

« Art. L.O. 6463-2. – Les membres du conseil exécutif 
exercent les attributions dévolues aux vice-présidents et 
membres des commissions permanentes du conseil général 
du département et du conseil régional par les lois et règle-
ments en vigueur.

« Art. L.O. 6463-3. – Sous réserve des dispositions du 
chapitre II du présent titre, le conseil exécutif peut charger, 
dans le cadre des prérogatives qui lui sont conférées par le 
présent chapitre, chacun de ses membres d’animer et de 
contrôler un secteur de l’administration par une délibéra-
tion prise dans les dix jours suivant l’élection des membres 
du conseil exécutif.

« Les attributions individuelles des conseillers exécutifs 
s’exercent dans le cadre des décisions prises par le conseil 
exécutif. Chaque conseiller exécutif est responsable devant 
le conseil exécutif de la gestion des affaires et, le cas échéant, 
du fonctionnement des services relevant du secteur adminis-
tratif dont il est chargé. Il tient le conseil exécutif régulière-
ment informé.

« Art. L.O. 6463-4. – Le conseil exécutif délibère sur les 
décisions individuelles relatives à la nomination aux emplois 
fonctionnels de la collectivité.

« Art. L.O. 6463-5. – Le conseil exécutif est consulté par 
le ministre chargé de l’outre-mer ou par le représentant de 
l’État sur les questions suivantes :

« 1o Préparation des plans opérationnels de secours néces-
saires pour faire face aux risques majeurs et aux catastrophes 
et coordination et réquisition des moyens concourant à la 
sécurité civile ;

« 2o Desserte aérienne et maritime.

« Le conseil exécutif dispose d’un délai d’un mois pour 
émettre son avis. Ce délai est de quinze jours en cas d’urgence, 
à la demande du représentant de l’État.

« Le présent article n’est applicable ni aux projets et propo-
sitions de loi relatifs aux questions et matières mentionnées 
ci-dessus, ni aux projets d’ordonnance relatifs à ces questions 
et matières.

« Art. L.O. 6463-6. – Le conseil exécutif peut émettre des 
vœux sur les questions relevant de la compétence de l’État. 
Ces vœux sont publiés au Journal offi ciel de Saint-Pierre-et-
Miquelon.

« Art. L.O. 6463-7. – Le conseil exécutif est consulté en 
matière de communication audiovisuelle :

« 1o Par le représentant de l’État, sur toute décision 
relevant du Gouvernement de la République et propre à 
Saint-Pierre-et-Miquelon ;

« 2o Par le Conseil supérieur de l’audiovisuel, sur toute 
décision réglementaire ou individuelle relevant de sa compé-
tence ou concernant la société nationale de programme 
chargée de la conception et de la programmation d’émis-



 SÉNAT – SÉANCE DU 6 FÉVRIER 2007 1053

sions de télévision et de radiodiffusion sonore destinées à 
être diffusées outre-mer, lorsque ces décisions sont propres 
à la collectivité.

« L’avis est réputé donné s’il n’est pas intervenu dans un 
délai d’un mois qui peut être réduit, en cas d’urgence, à la 
demande du représentant de l’État ou du Conseil supérieur 
de l’audiovisuel selon le cas, sans pouvoir être inférieur à 
quarante-huit heures.

« Art. L.O. 6463-7-1. – Le conseil exécutif est informé 
des projets d’engagements internationaux de la France qui 
interviennent dans les matières énumérées au II de l’arti-
cle L.O. 6414-1.

« Art. L.O. 6463-8. – Les décisions du conseil exécutif 
sont prises à la majorité de ses membres. En cas de partage 
égal des voix, celle du président est prépondérante.

« Les décisions du conseil exécutif sont signées par le prési-
dent et contresignées par les membres du conseil exécutif 
chargés de leur exécution.

« TITRE VII

« FINANCES DE LA COLLECTIVITÉ

« CHAPITRE Ier

« Budgets et comptes

« Section 1
« Dispositions générales

« Art. L.O. 6471-1. – Le budget de la collectivité est 
l’acte par lequel sont prévues et autorisées les recettes et les 
dépenses annuelles de la collectivité.

« Le budget est établi en section de fonctionnement et 
section d’investissement, tant en recettes qu’en dépenses.

« Certaines interventions, activités ou services sont indivi-
dualisés au sein de budgets annexes.

« Le budget est divisé en chapitres et en articles.

« Un arrêté conjoint du ministre chargé du budget et du 
ministre chargé de l’outre-mer fi xe les conditions d’applica-
tion du présent article.

« Section 2
« Adoption du budget et règlement des comptes

« Art. L.O. 6471-2. – Dans un délai de deux mois précé-
dant l’examen du budget, un débat a lieu au conseil territo-
rial sur les orientations budgétaires de l’exercice ainsi que sur 
les engagements pluriannuels envisagés.

« Le projet de budget est préparé et présenté par le prési-
dent du conseil territorial, qui est tenu de le communi-
quer aux membres du conseil territorial avec les rapports 
correspondants, douze jours au moins avant l’ouverture de 
la première réunion consacrée à l’examen dudit budget. Le 
budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions 
modifi catives sont votés par le conseil territorial. »

« Art. L.O. 6471-2-2. – Dans le cas où le budget de la 
collectivité n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice 
auquel il s’applique, le président du conseil territorial est en 
droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recou-
vrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater 
les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite 
de celles inscrites au budget de l’année précédente.

« Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au 
remboursement en capital des annuités de la dette venant à 
échéance avant le vote du budget.

« En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 
31 mars en l’absence d’adoption du budget avant cette date, 
le président du conseil territorial peut, sur autorisation du 
conseil territorial, engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts 
au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits 
afférents au remboursement de la dette et, pour les dépenses 
à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de 
programme, les liquider et les mandater dans la limite des 
crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par la délibé-
ration d’ouverture d’autorisation de programme.

« L’autorisation mentionnée au troisième alinéa précise le 
montant et l’affectation des crédits.

« Les crédits correspondants, visés aux alinéas précédents, 
sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable 
est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de 
recettes émis dans les conditions ci-dessus. »

« Art. L.O. 6471-4. – Si le budget n’est pas adopté avant le 
31 mars de l’exercice auquel il s’applique, ou avant le 15 avril 
de l’année du renouvellement du conseil territorial, le repré-
sentant de l’État saisit sans délai la chambre territoriale des 
comptes qui, dans le mois et par un avis public, formule des 
propositions pour le règlement du budget. Le représentant 
de l’État règle le budget et le rend exécutoire. Si le représen-
tant de l’État s’écarte des propositions de la chambre terri-
toriale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation 
explicite.

« À compter de la saisine de la chambre territoriale des 
comptes et jusqu’au règlement du budget par le représentant 
de l’État, le conseil territorial ne peut adopter de délibéra-
tion sur le budget de l’exercice en cours.

« Ces dispositions ne sont pas applicables quand le défaut 
d’adoption résulte de l’absence de communication avant le 
15 mars au conseil territorial d’informations indispensables 
à l’établissement du budget. La liste de ces informations est 
fi xée par décret. Dans ce cas, le conseil territorial dispose de 
quinze jours à compter de cette communication pour arrêter 
le budget.

« Art. L.O. 6471-5. – Le budget de la collectivité est en 
équilibre réel lorsque la section de fonctionnement et la 
section d’investissement sont respectivement votées en 
équilibre, les recettes et les dépenses ayant été évaluées de 
façon sincère, et lorsque le prélèvement sur les recettes de la 
section de fonctionnement au profi t de la section d’inves-
tissement, ajouté aux recettes propres de cette section à 
l’exclusion du produit des emprunts et, éventuellement, aux 
dotations des comptes d’amortissements et de provisions, 
fournit des ressources suffi santes pour couvrir le rembour-
sement en capital des annuités d’emprunt à échoir au cours 
de l’exercice.

« Art. L.O. 6471-6. – Lorsque le budget n’est pas voté en 
équilibre réel, la chambre territoriale des comptes, saisie par le 
représentant de l’État dans un délai de trente jours à compter 
de la transmission prévue à l’article L.O. 6451-1, le constate 
et propose à la collectivité, dans un délai de trente jours à 
compter de la saisine, les mesures nécessaires au rétablisse-
ment de l’équilibre budgétaire et demande au conseil terri-
torial une nouvelle délibération.

« La nouvelle délibération, rectifi ant le budget initial, doit 
intervenir dans un délai d’un mois à partir de la commu-
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nication des propositions de la chambre territoriale des 
comptes.

« Si le conseil territorial ne s’est pas prononcé dans le 
délai prescrit, ou si la délibération prise ne comporte pas de 
mesures de redressement jugées suffi santes par la chambre 
territoriale des comptes qui se prononce sur ce point dans 
un délai de quinze jours à partir de la transmission de la 
nouvelle délibération, le budget est réglé et rendu exécutoire 
par le représentant de l’État dans la collectivité. Si celui-ci 
s’écarte des propositions formulées par la chambre territo-
riale des comptes, il assortit sa décision d’une motivation 
explicite.

« Art. L.O. 6471-7. – Toutefois, pour l’application de 
l’article L.O. 6471-6, n’est pas considéré comme étant en 
déséquilibre le budget dont la section de fonctionnement 
comporte ou reprend un excédent et dont la section d’inves-
tissement est en équilibre réel, après reprise pour chacune 
des sections des résultats apparaissant au compte adminis-
tratif de l’exercice précédent.

« Art. L.O. 6471-8. – Le budget primitif de la collectivité 
est transmis au représentant de l’État au plus tard quinze 
jours après le délai limite fi xé pour son adoption par les 
articles L.O. 6471-4 et L.O. 6471-9. À défaut, il est fait 
application des dispositions de l’article L.O. 6471-4.

« Art. L.O. 6471-9. – À compter de la saisine de la chambre 
territoriale des comptes et jusqu’au terme de la procédure 
prévue à l’article L.O. 6471-6, le conseil territorial ne peut 
se prononcer en matière budgétaire, sauf pour la délibéra-
tion prévue au deuxième alinéa de l’article L.O. 6471-6 et 
pour l’application de l’article L.O. 6471-12.

« Lorsque le budget de la collectivité a été réglé et rendu 
exécutoire par le représentant de l’État, les budgets supplé-
mentaires afférents au même exercice sont transmis par le 
représentant de l’État à la chambre territoriale des comptes. 
En outre, le vote de l’organe délibérant sur le compte adminis-
tratif prévu à l’article L.O. 6471-12 intervient avant le vote 
du budget primitif afférent à l’exercice suivant. Lorsque le 
compte administratif adopté dans les conditions ci-dessus 
mentionnées fait apparaître un défi cit dans l’exécution du 
budget, ce défi cit est reporté au budget primitif de l’exercice 
suivant. Ce budget primitif est transmis à la chambre terri-
toriale des comptes par le représentant de l’État.

« S’il est fait application de la procédure défi nie au 
deuxième alinéa, les dates fi xées au premier alinéa de l’article 
L.O. 6471-4 pour l’adoption du budget primitif sont repor-
tées respectivement au 1er juin et au 15 juin. Dans ce cas, 
le délai limite de la transmission du compte de gestion du 
comptable prévu à l’article L.O. 6471-12 est ramené au 
1er mai.

« Art. L.O. 6471-10. – La transmission du budget de la 
collectivité à la chambre territoriale des comptes au titre 
des articles L.O. 6471-6 et L.O. 6471-14 a pour effet de 
suspendre l’exécution de ce budget jusqu’au terme de la 
procédure. Toutefois, est applicable à compter de cette trans-
mission l’article L.O. 6471-2-2. En outre, les dépenses de la 
section d’investissement de ce budget peuvent être engagées, 
liquidées et mandatées dans la limite de la moitié des crédits 
inscrits à ce titre.

« Art. L.O. 6471-11. – Sous réserve du respect des 
dispositions des articles L.O. 6471-2-2, L.O. 6471-9 et 
L.O. 6471-10, des modifi cations peuvent être apportées au 
budget par le conseil territorial, jusqu’au terme de l’exer-
cice auquel elles s’appliquent.

« Dans le délai de vingt et un jours suivant la fi n de l’exer-
cice budgétaire, le conseil territorial peut, en outre, apporter 
au budget les modifi cations permettant d’ajuster les crédits 
de la section de fonctionnement pour régler les dépenses 
engagées avant le 31 décembre et inscrire les crédits néces-
saires à la réalisation des opérations d’ordre de chacune des 
deux sections du budget ou entre les deux sections.

« Les délibérations relatives aux modifi cations budgé-
taires prévues au deuxième alinéa doivent être transmises au 
représentant de l’État au plus tard cinq jours après le délai 
limite fi xé pour leur adoption. Les mandatements découlant 
des modifi cations budgétaires ainsi décidées doivent être 
achevés au plus tard le 31 janvier suivant l’exercice auquel 
ils se rapportent.

« Art. L.O. 6471-12. – L’arrêté des comptes de la collec-
tivité est constitué par le vote du conseil territorial sur le 
compte administratif présenté par le président du conseil 
territorial après transmission, au plus tard le 1er juin de 
l’année suivant l’exercice, du compte de gestion établi par 
le comptable de la collectivité territoriale. Le vote du conseil 
territorial arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 
30 juin de l’année suivant l’exercice.

« Le compte administratif est arrêté si une majorité des 
voix ne s’est pas dégagée contre son adoption.

« Lorsque le compte administratif fait l’objet d’un rejet par 
le conseil territorial, le projet de compte administratif joint 
à la délibération de rejet tel que présenté par le président 
du conseil territorial, s’il est conforme au compte de gestion 
établi par le comptable, après avis rendu sous un mois par 
la chambre territoriale des comptes saisie sans délai par le 
représentant de l’État, est substitué au compte administratif 
pour la mise en œuvre des dispositions prévues à l’article 
L. 1424-35 et pour la liquidation des attributions au titre 
du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée 
prévu à l’article L. 1615-6.

« Art. L.O. 6471-13. – Le compte administratif est 
transmis au représentant de l’État au plus tard quinze jours 
après le délai limite fi xé pour son adoption par les articles 
L.O. 6471-9 et L.O. 6471-12.

« À défaut, le représentant de l’État saisit, selon la procé-
dure prévue par l’article L.O. 6471-6, la chambre territoriale 
des comptes du plus proche budget voté par la collectivité.

« Art. L.O. 6471-14. – Lorsque l’arrêté des comptes de la 
collectivité fait apparaître dans l’exécution du budget, après 
vérifi cation de la sincérité des inscriptions de recettes et de 
dépenses, un défi cit égal ou supérieur à 5 %, la chambre 
territoriale des comptes, saisie par le représentant de l’État, 
propose à la collectivité les mesures nécessaires au rétablis-
sement de l’équilibre budgétaire dans le délai d’un mois à 
compter de cette saisine.

« Lorsque le budget de la collectivité a fait l’objet des 
mesures de redressement prévues au premier alinéa, le 
représentant de l’État transmet à la chambre territoriale des 
comptes le budget primitif afférent à l’exercice suivant.

« Si, lors de l’examen de ce budget primitif, la chambre 
territoriale des comptes constate que la collectivité n’a pas 
pris de mesures suffi santes pour résorber ce défi cit, elle 
propose les mesures nécessaires au représentant de l’État 
dans un délai d’un mois à partir de la transmission prévue 
au deuxième alinéa. Le représentant de l’État règle le budget 
et le rend exécutoire. S’il s’écarte des propositions formulées 
par la chambre territoriale des comptes, il assortit sa décision 
d’une motivation explicite.
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« En cas de mise en œuvre des alinéas précédents, la procé-
dure prévue à l’article L.O. 6471-6 n’est pas applicable.

« Art. L.O. 6471-15. – Ne sont obligatoires pour la collec-
tivité que les dépenses nécessaires à l’acquittement des dettes 
exigibles et les dépenses pour lesquelles la loi l’a expressé-
ment décidé.

« La chambre territoriale des comptes, saisie soit par le 
représentant de l’État, soit par le comptable public concerné, 
soit par toute personne y ayant intérêt, constate qu’une 
dépense obligatoire n’a pas été inscrite au budget ou l’a été 
pour une somme insuffi sante. Elle opère cette constatation 
dans le délai d’un mois à partir de sa saisine et adresse une 
mise en demeure à la collectivité.

« Si, dans un délai d’un mois, cette mise en demeure 
n’est pas suivie d’effet, la chambre territoriale des comptes 
demande au représentant de l’État d’inscrire cette dépense 
au budget et propose, s’il y a lieu, la création de ressources 
ou la diminution de dépenses facultatives destinées à couvrir 
la dépense obligatoire. Le représentant de l’État règle et rend 
exécutoire le budget rectifi é en conséquence. S’il s’écarte 
des propositions formulées par la chambre territoriale des 
comptes, il assortit sa décision d’une motivation explicite.

« Art. L.O. 6471-16. – À défaut de mandatement d’une 
dépense obligatoire par le président du conseil territorial 
dans le mois suivant la mise en demeure qui lui en a été faite 
par le représentant de l’État, celui-ci y procède d’offi ce.

« Le délai prévu au premier alinéa est porté à deux mois 
si la dépense est égale ou supérieure à 5 % de la section de 
fonctionnement du budget primitif.

« Art. L.O. 6471-17. – Les dispositions des articles 
L.O. 6471-15 et L.O. 6471-16 ne sont pas applicables à l’ins-
cription et au mandatement des dépenses obligatoires résul-
tant, pour la collectivité et ses établissements publics, d’une 
décision juridictionnelle passée en force de chose jugée. Ces 
opérations demeurent régies par les dispositions législatives 
relatives aux astreintes prononcées en matière administrative 
et à l’exécution des jugements par les personnes morales de 
droit public et le code de justice administrative.

« Art. L.O. 6471-18. – Dans le cadre des commandes 
publiques, lorsque des intérêts moratoires ne sont pas 
mandatés en même temps que le principal, ce dernier étant 
d’un montant supérieur à un seuil fi xé par voie réglemen-
taire, le comptable assignataire de la dépense en informe 
l’ordonnateur et le représentant de l’État dans un délai de 
dix jours suivant la réception de l’ordre de paiement. Dans 
un délai de quinze jours, le représentant de l’État adresse 
à l’ordonnateur une mise en demeure de mandatement. À 
défaut d’exécution dans un délai d’un mois, le représentant 
de l’État procède d’offi ce, dans un délai de dix jours, au 
mandatement de la dépense.

« Toutefois, si, dans le délai d’un mois dont il dispose, 
l’ordonnateur notifi e un refus d’exécution motivé par une 
insuffi sance de crédits disponibles ou si, dans ce même délai, 
le représentant de l’État constate cette insuffi sance, celui-ci, 
dans un délai de quinze jours à compter de cette notifi ca-
tion ou de cette constatation, saisit la chambre territoriale 
des comptes dans les conditions fi xées à l’article L.O. 6471-
15. Le représentant de l’État procède ensuite au mandate-
ment d’offi ce dans les quinze jours suivant la réception de 
la délibération inscrivant les crédits ou sa décision réglant le 
budget rectifi é.

« Art. L.O. 6471-19. – Le conseil territorial est tenu 
informé dès sa plus proche réunion des avis formulés par 
la chambre territoriale des comptes et des arrêtés pris par 

le représentant de l’État en application des dispositions du 
présent chapitre.

« Art. L.O. 6471-20. – Le conseil territorial doit se 
prononcer sur le caractère d’utilité publique des dépenses 
ayant donné lieu à une déclaration en gestion de fait par la 
chambre territoriale des comptes au cours de la plus proche 
séance suivant la transmission de la demande adressée par 
la chambre territoriale des comptes au comptable de fait et 
à l’ordonnateur de la collectivité. Passé ce délai, la chambre 
territoriale des comptes statue sur les dépenses de la gestion 
de fait dont elle apprécie les justifi cations présentées.

« Art. L.O. 6471-21. – Les dispositions du présent chapitre 
sont applicables aux établissements publics de la collectivité 
de Saint-Pierre-et-Miquelon.

« CHAPITRE II

« Dépenses

« Art. L.O. 6472-1. – I. – Sont obligatoires pour la collecti-
vité les dépenses qui sont obligatoires pour les départements 
et les régions, à l’exception des dépenses qui ne relèvent pas de 
ses compétences en application du I de l’article L.O. 6414-1, 
et toutes autres dépenses liées à l’exercice d’une compétence 
attribuée à la collectivité à la date d’entrée en vigueur de la 
loi organique no du portant dispositions statutaires et insti-
tutionnelles relatives à l’outre-mer.

« II. – Sont également obligatoires pour la collectivité :

« 1o Les dépenses relatives aux indemnités de fonction 
prévues par la section 2 du chapitre IV du titre III du présent 
livre et à la mise en œuvre du droit à la formation des élus 
visé à l’article L.O. 6434-1 ainsi que les cotisations au fonds 
institué par l’article L. 1621-2 ;

« 2o Les cotisations au régime d’assurance maladie-mater-
nité de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon 
et les cotisations au régime d’assurance vieillesse des salariés 
et assimilés de droit privé de Saint-Pierre-et-Miquelon.

« Art. L.O. 6472-2. – Le conseil territorial peut porter 
au budget tant en section d’investissement qu’en section de 
fonctionnement un crédit pour dépenses imprévues. Pour 
chacune des deux sections du budget, ce crédit ne peut être 
supérieur à 7,5 % des crédits correspondant aux dépenses 
réelles prévisionnelles de la section.

« Les dépenses inscrites à la section d’investissement en 
application du premier alinéa ne peuvent être fi nancées par 
l’emprunt.

« Art. L.O. 6472-3. – Le crédit pour dépenses imprévues 
est employé par le président du conseil territorial.

« À la première séance qui suit l’ordonnancement de 
chaque dépense, l’organe exécutif rend compte au conseil 
territorial, avec pièces justifi catives à l’appui, de l’emploi de 
ce crédit. Les pièces demeurent annexées à la délibération.

« Ce crédit ne peut être employé que pour faire face à des 
dépenses en vue desquelles aucune dotation n’est inscrite au 
budget.

« CHAPITRE III

« Recettes

« Section 1
« Dispositions générales
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« Art. L.O. 6473-1. – Le résultat excédentaire de la section 
de fonctionnement dégagé au titre de l’exercice clos, cumulé 
avec le résultat antérieur reporté, est affecté en totalité dès la 
plus proche décision budgétaire suivant le vote du compte 
administratif et, en tout état de cause, avant la clôture de 
l’exercice suivant. La délibération d’affectation prise par le 
conseil territorial est produite à l’appui de la décision budgé-
taire de reprise de ce résultat.

« Le résultat défi citaire de la section de fonctionnement, 
le besoin de fi nancement ou l’excédent de la section d’inves-
tissement sont repris en totalité dès la plus proche décision 
budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en 
tout état de cause, avant la fi n de l’exercice.

« Entre la date limite de mandatement fi xée au dernier 
alinéa de l’article L.O. 6471-11 et la date limite de vote 
des taux des impositions locales, le conseil territorial peut, 
au titre de l’exercice clos et avant l’adoption de son compte 
administratif, reporter de manière anticipée au budget le 
résultat de la section de fonctionnement, le besoin de fi nan-
cement de la section d’investissement ou, le cas échéant, 
l’excédent de la section d’investissement ainsi que la prévi-
sion d’affectation.

« Si le compte administratif fait apparaître une différence 
avec les montants reportés par anticipation, le conseil terri-
torial procède à leur régularisation et à la reprise du résultat 
dans la plus proche décision budgétaire suivant le vote du 
compte administratif et, en tout état de cause, avant la fi n 
de l’exercice.

« Art. L.O. 6473-2. – Les recettes de la section de fonction-
nement de la collectivité se composent de celles qui sont 
mentionnées aux articles L. 3332-1, L. 3332-2 et L. 4331-2 
ainsi que de celles qui sont créées par la collectivité dans 
l’exercice de ses compétences.

« Art. L.O. 6473-3. – Les recettes de la section d’investis-
sement se composent de celles qui sont mentionnées aux 
articles L. 3332-3 et L. 4331-3 ainsi que celles qui sont créées 
par la collectivité dans l’exercice de ses compétences. »

« Section 2

« Dispositions fi nancières

« CHAPITRE IV

« Comptabilité

« CHAPITRE V

« Dispositions diverses

« Art. L.O. 6475-1. – Les dispositions législatives aux-
quelles renvoie le présent titre sont celles en vigueur à la date 
de promulgation de la loi organique no du portant disposi-
tions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer. »

« Art. L.O. 6475-2. – Les charges nouvelles induites pour 
la collectivité en application de la loi organique no du por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer font l’objet des compensations prévues au chapi-
tre IV du titre Ier du livre VI de la première partie du présent 
code. »

TITRE III

DISPOSITIONS DE DROIT ÉLECTORAL

Article 7

I. – Le livre VI et l’article L. 450 du code électoral (partie 
législative) deviennent respectivement le livre VIII et l’article 
L. 555.

II. – Après le livre V du même code, il est rétabli un 
livre VI intitulé : « Dispositions particulières à Mayotte, 
à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-
Miquelon », organisé conformément au tableau qui suit :

DIVISIONS INTITULÉS ARTICLES

Titre Ier Mayotte

CHAPITRE Ier
Dispositions communes à l’élection 
du député, des conseillers généraux 

et des conseillers municipaux

L.O. 450 et 
L. 451 à L. 453 

et L. 456

Chapitre II Dispositions applicables
à l’élection du député L.O. 457

Chapitre III Dispositions applicables à l’élection 
des conseillers généraux

L.O. 458 à 
L.O. 461, 
L. 462, 

L.O. 463, 
L. 464 à L. 466 
et L.O. 468 à 

L.O. 472

Chapitre IV Dispositions applicables à l’élection 
des conseillers municipaux

L. 473 et 
L. 474

Chapitre V Dispositions applicables à l’élection 
des sénateurs de Mayotte

L.O. 475, 
L. 475-1 et 

L. 476

Titre II Saint-Barthélemy

Chapitre Ier
Dispositions communes à l’élection 

du député, des conseillers territoriaux 
et du sénateur

L.O. 477 et 
L. 478

Chapitre Ier bis Dispositions applicables à l’élection 
du député

L. 478-1A, 
L.O. 478-1 et 

L. 478-2

Chapitre II Dispositions applicables à l’élection 
des conseillers territoriaux

L.O. 480 à 
L.O. 485, 

L. 486, L. 487, 
L.O. 488, 
L. 488-1 
à L. 490, 

L.O. 491 à L.O. 
496

Chapitre III Dispositions applicables à l’élection 
du sénateur de Saint-Barthélemy

L.O. 496-1, 
L. 496-2 et 

L. 496-3

Titre III Saint-martin

Chapitre Ier
Dispositions communes à l’élection 

du député, des conseillers territoriaux 
et du sénateur

L.O. 497 et 
L. 498

Chapitre Ier bis Dispositions applicables à l’élection 
du député

L. 498-1A, 
L.O. 498-1 et 

L. 498-2

Chapitre II Dispositions applicables à l’élection 
des conseillers territoriaux

L.O. 500 à 
L.O. 505, 

L. 506, L. 507, 
L.O. 508, 

L. 509 à L. 511, 
L.O. 512 à 
L.O. 517

Chapitre III Dispositions applicables à l’élection 
du sénateur de Saint-Martin

L.O. 517-1, 
L. 517-2 et 

L. 517-3

Titre IV Saint-Pierre-et-Miquelon

Chapitre Ier
Dispositions communes à l’élection 

du député, des conseillers territoriaux 
et des conseillers municipaux

L.O. 518, 
L. 519 et 
L. 520

Chapitre II Dispositions applicables à l’élection 
du député

L.O. 521, 
L. 522 et 

L. 523
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DIVISIONS INTITULÉS ARTICLES

Chapitre III Dispositions applicables à l’élection 
des conseillers territoriaux

L.O. 524 à 
L.O. 529, 

L. 530, L. 531, 
L.O. 532, 

L. 533 à L. 535, 
L.O. 536 à 
L.O. 538-1 

et L.O. 540 à 
L.O. 542

Chapitre IV Dispositions applicables à l’élection 
des conseillers municipaux

Chapitre V
Dispositions applicables
à l’élection du sénateur

de Saint-Pierre-et-Miquelon

L.O. 543, 
L. 543-1 et 

L. 544

Titre V Conditions d’application L. 545

III. – Le livre VI du même code est ainsi rétabli :

« LIVRE VI

« DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À MAYOTTE, 
À SAINT-BARTHÉLEMY, À SAINT-MARTIN 

ET À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON

« TITRE Ier

« MAYOTTE

« CHAPITRE Ier

« Dispositions communes à l’élection du député, 
des conseillers généraux et des conseillers municipaux

« Art. L.O. 450. – Pour l’application du présent code à 
Mayotte, il y a lieu de lire :

« 1o “collectivité départementale” au lieu de : “départe-
ment” ;

« 2o “représentant de l’État” et “services du représentants 
de l’État” au lieu respectivement de : “préfet” et “préfec-
ture”. »

« CHAPITRE II

« Dispositions applicables à l’élection du député

« Art. L.O. 457. – Un député à l’Assemblée nationale est 
élu à Mayotte.

« CHAPITRE III

« Dispositions applicables 
à l’élection des conseillers généraux

« Art. L.O. 458. – Chaque canton de Mayotte élit un 
membre du conseil général.

« Art. L.O. 459. – Les conseillers généraux sont élus pour 
six ans ; ils sont renouvelés par moitié tous les trois ans.

« Le conseil général de Mayotte est renouvelé en même 
temps que les conseils généraux des départements.

« En cas de renouvellement intégral, à la réunion qui suit 
ce renouvellement, le conseil général divise les cantons de la 
collectivité en deux séries et il procède ensuite à un tirage au 
sort pour régler l’ordre du renouvellement des séries.

« Lorsqu’un nouveau canton est créé par la fusion de deux 
cantons qui n’appartiennent pas à la même série de renou-
vellement, il est procédé à une élection à la date du renouvel-
lement le plus proche afi n de pourvoir le siège de ce nouveau 

canton. Dans ce cas, et malgré la suppression du canton où 
il a été élu, le conseiller général de celui des deux anciens 
cantons qui appartient à la série renouvelée à la date la plus 
lointaine peut exercer son mandat jusqu’à son terme.

« Art. L.O. 460. – Nul n’est élu membre du conseil général 
au premier tour de scrutin s’il n’a réuni :

« 1o La majorité absolue des suffrages exprimés ;

« 2o Un nombre de suffrages égal au quart de celui des 
électeurs inscrits.

« Au second tour de scrutin, l’élection a lieu à la majorité 
relative, quel que soit le nombre des votants. Si plusieurs 
candidats obtiennent le même nombre de suffrages, l’élec-
tion est acquise au plus âgé.

« Nul ne peut être candidat dans plus d’un canton.

« Nul ne peut être candidat au second tour s’il ne s’est 
présenté au premier tour et s’il n’a obtenu un nombre de 
suffrages au moins égal à 10 % du nombre des électeurs 
inscrits.

« Dans le cas où un seul candidat remplit ces conditions, 
le candidat ayant obtenu après celui-ci le plus grand nombre 
de suffrages au premier tour peut se maintenir au second.

« Dans le cas où aucun candidat ne remplit ces conditions, 
les deux candidats ayant obtenu le plus grand nombre de 
suffrages au premier tour peuvent se maintenir au second.

« Art. L.O. 461. – Nul ne peut être élu conseiller général 
s’il n’est âgé de dix-huit ans révolus et ne jouit de ses droits 
civils et politiques. Les majeurs placés sous tutelle ou sous 
curatelle ne peuvent être élus.

« Sont éligibles au conseil général tous les citoyens inscrits 
sur une liste électorale d’une commune de Mayotte ou justi-
fi ant qu’ils devaient y être inscrits avant le jour de l’élec-
tion, qui sont domiciliés à Mayotte, et ceux qui, sans y être 
domiciliés, y sont inscrits au rôle d’une des contributions 
directes au 1er janvier de l’année dans laquelle se fait l’élec-
tion ou justifi ent qu’ils devaient y être inscrits à ce jour ou 
ont hérité depuis la même époque d’une propriété foncière 
à Mayotte. »

« Art. L.O. 463. – I. – Sont inéligibles au conseil général :

« 1o Pendant un an à compter de la décision juridiction-
nelle constatant l’inéligibilité, le président du conseil général 
et les membres de celui-ci qui n’ont pas déposé l’une des 
déclarations prévues par le titre Ier de la loi no 88-227 du 
11 mars 1988 relative à la transparence fi nancière de la vie 
politique ;

« 2o Les personnes privées, par décision juridictionnelle 
passée en force de chose jugée, de leur droit d’éligibilité en 
application des lois qui autorisent cette privation ;

« 3o Les représentants de l’État, les secrétaires généraux, 
les secrétaires généraux adjoints et les sous-préfets chargés 
de mission auprès du représentant de l’État, les directeurs 
du cabinet du représentant de l’État en exercice ou qui ont 
exercé leurs fonctions à Mayotte depuis moins de trois ans ;

« 4o Les personnes déclarées inéligibles en application de 
l’article L. 118-3 ;

« 5o Pendant un an à compter de la décision devenue 
défi nitive du juge administratif prononçant sa démission 
d’offi ce, le membre du conseil général qui a refusé, sans 
excuse valable, d’exercer les fonctions qui lui sont dévolues 
par la loi, conformément à l’article L.O. 6131-4 du code 
général des collectivités territoriales ;
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« 6o Le Médiateur de la République et le Défenseur des 
enfants, sauf s’ils exerçaient le même mandat antérieurement 
à leur nomination.

« II. – En outre, ne peuvent être élus membres du conseil 
général s’ils exercent leurs fonctions à Mayotte ou s’ils les ont 
exercées depuis moins de six mois :

« 1o Les magistrats des juridictions administratives et des 
juridictions judiciaires ; les juges de proximité ; le secrétaire 
général de la chambre territoriale des comptes ;

« 2o Les membres des corps d’inspection et de contrôle de 
l’État ;

« 3o Le vice-recteur, les directeurs, chefs de service, chefs 
de bureau des services du représentant de l’État et des autres 
administrations civiles de l’État ;

« 4o Le directeur général des services de la collectivité et 
les directeurs généraux adjoints, les directeurs, les chefs de 
service et chefs de bureau de la collectivité ou de l’un de ses 
établissements publics ; les membres du cabinet du prési-
dent du conseil général ;

« 5o Les offi ciers des armées de terre, de mer et de l’air et 
les personnels de la gendarmerie ;

« 6o Les fonctionnaires des corps actifs de police ;

« 7o Les agents et comptables de la collectivité agissant en 
qualité de fonctionnaire employés à l’assiette, à la perception 
et au recouvrement des contributions directes ou indirectes 
et au paiement des dépenses publiques de toute nature ;

« 8o Le directeur de l’établissement public de santé terri-
torial de Mayotte ; le directeur, les directeurs adjoints et 
le secrétaire général de l’agence régionale de l’hospitalisa-
tion. »

« Art. L.O. 467. – Supprimé. »

« Art. L.O. 468. – I. – Le mandat de conseiller général est 
incompatible :

« 1o Avec les fonctions de représentant de l’État, directeur 
de cabinet, secrétaire général, secrétaire général adjoint et 
directeur de préfecture ;

« 2o Avec la qualité de membre du conseil économique et 
social ou du conseil de la culture, de l’éducation et de l’envi-
ronnement de Mayotte ;

« 3o Avec la qualité de membre d’une assemblée ou d’un 
exécutif d’une collectivité à statut particulier régie par 
le premier alinéa de l’article 72 de la Constitution, d’une 
collectivité mentionnée au dernier alinéa de l’article 73 de 
la Constitution, d’une autre collectivité d’outre-mer régie 
par l’article 74 de la Constitution ou de la collectivité régie 
par le titre XIII de la Constitution, ainsi qu’avec celle de 
conseiller général d’un département, de conseiller régional, 
de conseiller de Paris ou de membre de l’Assemblée de 
Corse ;

« 4o Avec les fonctions de militaire en activité ;

« 5o Avec les fonctions de magistrat des juridictions 
administratives ou des juridictions judiciaires, de juge de 
proximité ou de secrétaire général de la chambre territoriale 
des comptes ;

« 6o Avec les fonctions de directeur ou de président d’éta-
blissement public, lorsqu’elles sont rémunérées ;

« 7o Avec les fonctions mentionnées aux 3o à 8o du II de 
l’article L.O. 463 ;

« 8o Avec les fonctions d’architecte de la collectivité, 
d’ingénieur des travaux publics de l’État, de chef de section 
principal ou de chef de section des travaux publics de l’État 
chargé d’une circonscription territoriale de voirie ;

« 9o Avec les fonctions d’agent salarié ou subventionné sur 
les fonds de la collectivité ou des établissements publics et 
agences créés par elle ;

« 10o Avec les fonctions d’agent salarié des établissements 
publics de coopération dont la collectivité fait partie ;

« 11o Avec la qualité d’entrepreneur des services de la 
collectivité départementale.

« II. – Un conseiller général ne peut cumuler son mandat 
avec plus d’un des mandats suivants : conseiller municipal, 
député ou sénateur, représentant au Parlement européen.

« Art. L.O. 469. – Tout conseiller général dont l’inéligibi-
lité se révèle après l’expiration du délai pendant lequel son 
élection peut être contestée ou qui, pendant la durée de son 
mandat, se trouve frappé de l’une des incapacités qui fait 
perdre la qualité d’électeur est déclaré démissionnaire par 
arrêté du représentant de l’État, soit d’offi ce, soit sur récla-
mation de tout électeur.

« Les recours contre les arrêtés mentionnés au premier 
alinéa sont portés devant le tribunal administratif, qui statue 
dans un délai de trois mois. En cas d’appel, le Conseil d’État 
rend sa décision dans les trois mois de l’enregistrement du 
recours. Le recours devant le tribunal administratif et le 
recours en appel devant le Conseil d’État sont suspensifs. 
Toutefois, le recours n’est pas suspensif lorsqu’un conseiller 
territorial est déclaré démissionnaire d’offi ce à la suite 
d’une condamnation pénale devenue défi nitive prononcée 
à son encontre et entraînant de ce fait la perte de ses droits 
civiques, civils et de famille.

« Art. L.O. 470. – Le conseiller général qui, lors de son 
élection, se trouve dans l’un des cas d’incompatibilité visés à 
l’article L.O. 468 doit, dans les trente jours qui suivent son 
entrée en fonction ou, en cas de contestation de l’élection, la 
décision du juge administratif, démissionner de son mandat 
de conseiller général ou mettre fi n à la situation incompa-
tible avec l’exercice de celui-ci. Si la cause d’incompatibilité 
survient postérieurement à l’élection, le droit d’option est 
ouvert dans les mêmes conditions.

« À l’expiration du délai prévu au premier alinéa, le 
conseiller général qui se trouve dans un des cas d’incompa-
tibilité visés à l’article L.O. 468 est déclaré démissionnaire 
d’offi ce par le juge administratif à la requête du représentant 
de l’État ou de tout électeur.

« Dans le délai prévu au premier alinéa, tout conseiller 
général est tenu d’adresser au représentant de l’État une 
déclaration certifi ée sur l’honneur exacte et sincère compor-
tant la liste des activités professionnelles ou d’intérêt général, 
même non rémunérées, qu’il envisage de conserver ou attes-
tant qu’il n’en exerce aucune. En cours de mandat, il doit 
déclarer dans les mêmes formes tout élément de nature 
à modifi er sa déclaration initiale. Ces déclarations sont 
publiées au Bulletin offi ciel de la collectivité.

« Le représentant de l’État examine si les activités ainsi 
déclarées sont compatibles avec le mandat de conseiller 
général. S’il y a doute sur la compatibilité des fonctions 
ou activités exercées ou en cas de contestation à ce sujet, 
le représentant de l’État, le conseiller général lui-même ou 
tout électeur saisit le tribunal administratif qui apprécie si le 
conseiller général intéressé se trouve dans un cas d’incom-
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patibilité. En cas d’appel, le Conseil d’État rend sa décision 
dans les trois mois de l’enregistrement du recours.

« Si une incompatibilité est constatée, le conseiller général 
doit régulariser sa situation dans un délai de trente jours à 
compter de la date à laquelle la décision du juge adminis-
tratif est devenue défi nitive. À défaut, le juge administratif 
le déclare démissionnaire d’offi ce de son mandat.

« Le conseiller général qui n’a pas procédé à la déclaration 
prévue au premier alinéa est déclaré démissionnaire d’offi ce 
sans délai par le juge administratif à la requête du représen-
tant de l’État ou de tout électeur.

« La démission d’offi ce est aussitôt notifi ée au représen-
tant de l’État, au président du conseil général et à l’intéressé. 
Elle n’entraîne pas d’inéligibilité.

« Art. L.O. 470-1. – Lorsque le nombre de conseillers non 
domiciliés dans la collectivité dépasse le quart de l’effectif 
du conseil général, ce dernier détermine, en séance publique 
et par la voie du sort, celui ou ceux dont l’élection doit être 
annulée. Si une question préjudicielle concernant le domicile 
est soulevée, la procédure de tirage au sort est suspendue. 
Lorsqu’il apparaît que le nombre de conseillers non domici-
liés dans la collectivité est toujours supérieur au quart de 
l’effectif du conseil général, le tirage au sort est fait par le 
bureau du conseil général réuni à cet effet.

« Art. L.O. 471. – Le conseiller général dont le siège 
devient vacant pour cause de décès, de démission intervenue 
en application du II de l’article L.O. 468, de présomption 
d’absence au sens de l’article 112 du code civil ou d’accepta-
tion de la fonction de membre du Conseil constitutionnel, 
est remplacé jusqu’au renouvellement de la série dont il est 
issu par la personne élue en même temps que lui à cet effet.

« En cas de vacance pour toute autre cause ou lorsque le 
premier alinéa du présent article ne peut plus être appliqué, 
il est procédé à une élection partielle dans le délai de trois 
mois.

« Toutefois, si le renouvellement d’une série sortante doit 
avoir lieu dans les trois mois de la vacance, l’élection partielle 
se fait à la même époque.

« Art. L.O. 472. – Les élections peuvent être contestées 
dans les quinze jours suivant la proclamation des résultats 
par tout candidat ou tout électeur du canton et par le repré-
sentant de l’État devant le tribunal administratif.

« Le recours du représentant de l’État ne peut être fondé 
que sur l’inobservation des conditions et formalités prescrites 
par les lois.

« Le conseiller général proclamé élu reste en fonctions 
jusqu’à ce qu’il ait été défi nitivement statué sur la réclama-
tion. Toutefois, l’appel au Conseil d’État contre la décision 
du tribunal administratif n’a pas d’effet suspensif lorsque 
l’élection du même conseiller a déjà été annulée sur un 
précédent pourvoi dirigé contre des opérations électorales 
antérieures, pour la même cause d’inéligibilité, par une 
décision du tribunal administratif devenue défi nitive ou 
confi rmée en appel par le Conseil d’État. Dans les cas de 
cette espèce, le tribunal administratif est tenu de spécifi er 
que l’appel éventuel n’aura pas d’effet suspensif.

« Le tribunal administratif peut, en cas d’annulation d’une 
élection pour manœuvres dans l’établissement de la liste 
électorale ou irrégularité dans le déroulement du scrutin, 
décider, nonobstant appel, la suspension du mandat de 
celui dont l’élection est annulée. En ce cas, le Conseil d’État 
rend sa décision dans les trois mois de l’enregistrement du 
recours. À défaut de décision défi nitive dans ce délai, il est 

mis fi n à la suspension. Dans les autres cas, le Conseil d’État 
rend sa décision dans les six mois qui suivent l’enregistre-
ment du recours.

« CHAPITRE IV

« Dispositions applicables 
à l’élection des conseillers municipaux »

« CHAPITRE V

« Dispositions applicables 
à l’élection des sénateurs de Mayotte

« Art. L.O. 475. – Deux sénateurs sont élus à Mayotte.

« Les dispositions organiques du livre II du présent code 
sont applicables à l’élection des sénateurs de Mayotte. »

« TITRE II

« SAINT-BARTHÉLEMY

« CHAPITRE Ier

« Dispositions communes à l’élection du député, 
des conseillers territoriaux et du sénateur

« Art. L.O. 477. – Pour l’application du présent code à 
Saint-Barthélemy, il y a lieu de lire :

« 1o “collectivité” au lieu de : “département” ;

« 2o “représentant de l’État” et “services du représentant 
de l’État”, au lieu respectivement de “préfet” et de “préfec-
ture”. »

« CHAPITRE Ier BIS

« Dispositions applicables à l’élection du député

« Art. L.O. 478-1. – Un député à l’Assemblée nationale 
est élu à Saint Barthélemy. »

« CHAPITRE II

« Dispositions applicables 
à l’élection des conseillers territoriaux

« Art. L.O. 480. – Nul ne peut être élu conseiller territo-
rial s’il n’est âgé de dix-huit ans révolus et ne jouit de ses 
droits civils et politiques. Les majeurs placés sous tutelle ou 
sous curatelle ne peuvent être élus.

« Sont éligibles au conseil territorial tous les citoyens 
inscrits sur une liste électorale de la collectivité ou justifi ant 
qu’ils devaient y être inscrits avant le jour de l’élection, qui 
sont domiciliés à Saint-Barthélemy, et ceux qui, sans y être 
domiciliés, y sont inscrits au rôle d’une des contributions 
directes au 1er janvier de l’année dans laquelle se fait l’élec-
tion ou justifi ent qu’ils devaient y être inscrits à ce jour ou 
ont hérité depuis la même époque d’une propriété foncière 
à Saint-Barthélemy.

« Art. L.O. 481. – Le conseil territorial de Saint-Barthé-
lemy est composé de dix-neuf membres.

« Les conseillers territoriaux sont élus pour cinq ans. Lors 
même qu’ils ont été élus dans l’intervalle, ils sont renouvelés 
intégralement au mois de mars.

« Art. L.O. 482. – La collectivité forme une circonscrip-
tion électorale unique.
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« Art. L.O. 483. – Les conseillers territoriaux sont élus au 
scrutin de liste à deux tours, avec dépôt de listes comportant 
autant de candidats que de sièges à pourvoir, augmentés de 
trois sans adjonction ni suppression de noms et sans modifi -
cation de l’ordre de présentation, sous réserve de l’applica-
tion du quatrième alinéa de l’article L.O. 485.

« Art. L.O. 484. – Au premier tour de scrutin, il est 
attribué à la liste qui a recueilli la majorité absolue des 
suffrages exprimés et un nombre de suffrages au moins égal 
au quart des électeurs inscrits, un nombre de sièges égal au 
tiers du nombre des sièges à pourvoir arrondi, le cas échéant, 
à l’entier supérieur. Cette attribution opérée, les autres sièges 
sont répartis entre toutes les listes à la représentation propor-
tionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne, sous 
réserve de l’application des dispositions du troisième alinéa.

« Si aucune liste n’a recueilli la majorité absolue des 
suffrages exprimés au premier tour, il est procédé à un 
second tour. Il est attribué à la liste qui a obtenu le plus de 
voix un nombre de sièges égal au tiers du nombre des sièges 
à pourvoir arrondi, le cas échéant, à l’entier supérieur. En cas 
d’égalité de suffrages entre les listes arrivées en tête, ces sièges 
sont attribués à la liste dont les candidats ont la moyenne 
d’âge la plus élevée. Cette attribution opérée, les autres 
sièges sont répartis entre toutes les listes à la représentation 
proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne, au 
prorata des voix obtenues par chaque liste dans l’ensemble 
de la circonscription, sous réserve de l’application des dispo-
sitions du troisième alinéa.

« Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribu-
tion du dernier siège, celui-ci revient à la liste qui a obtenu le 
plus grand nombre de suffrages dans l’ensemble de la circons-
cription. En cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au 
plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés élus.

« Les sièges sont attribués aux candidats dans l’ordre de 
présentation.

« Art. L.O. 485. – Nul ne peut être candidat sur plus 
d’une liste.

« Une déclaration de candidature est obligatoire pour 
chaque liste avant chaque tour de scrutin. Chaque liste est 
composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.

« Seules peuvent se présenter au second tour les listes 
ayant obtenu au premier tour un nombre de suffrages au 
moins égal à 10 % du total des suffrages exprimés ; si une 
seule liste obtient ce nombre de suffrages, la liste arrivée en 
deuxième au premier tour peut se présenter au second tour ; 
si aucune liste n’obtient un tel nombre de suffrages, les deux 
listes arrivées en tête au premier tour peuvent se maintenir 
au second tour.

« Ces listes peuvent être modifi ées dans leur composition 
pour comprendre des candidats ayant fi guré au premier tour 
sur d’autres listes, sous réserve que celles-ci ne se présentent 
pas au second tour et qu’elles aient obtenu au premier tour 
au moins 5 % des suffrages exprimés. En cas de modifi ca-
tion de la composition d’une liste, l’ordre de présentation 
des candidats peut également être modifi é.

« Les candidats ayant fi guré sur une même liste au premier 
tour ne peuvent fi gurer au second tour que sur une même 
liste. Le choix de la liste sur laquelle ils sont candidats au 
second tour est notifi é aux services du représentant de 
l’État par le candidat placé en tête de la liste sur laquelle ils 
fi guraient au premier tour. »

« Art. L.O. 488. – I. – Sont inéligibles au conseil territo-
rial :

« 1o Pendant un an à compter de la décision juridiction-
nelle constatant l’inéligibilité, le président du conseil terri-
torial et les membres de celui-ci qui n’ont pas déposé l’une 
des déclarations prévues par le titre Ier de la loi no 88-227 du 
11 mars 1988 relative à la transparence fi nancière de la vie 
politique ;

« 2o Les personnes privées, par décision juridictionnelle 
passée en force de chose jugée, de leur droit d’éligibilité en 
application des lois qui autorisent cette privation ;

« 3o Les représentants de l’État, les secrétaires généraux, 
les secrétaires généraux adjoints et les sous-préfets chargés 
de mission auprès du représentant de l’État, les directeurs 
du cabinet du représentant de l’État en exercice ou qui ont 
exercé leurs fonctions à Saint-Barthélemy depuis moins de 
trois ans ;

« 4o Les personnes déclarées inéligibles en application de 
l’article L. 118-3 ;

« 5o Pendant un an à compter de la décision devenue 
défi nitive du juge administratif prononçant sa démission 
d’offi ce, le membre du conseil territorial qui a refusé, sans 
excuse valable, d’exercer les fonctions qui lui sont dévolues 
par la loi, conformément à l’article L.O. 6221-3 du code 
général des collectivités territoriales ;

« 6o Le Médiateur de la République et le Défenseur des 
enfants, sauf s’ils exerçaient le même mandat antérieurement 
à leur nomination.

« II. – En outre, ne peuvent être élus membres du conseil 
territorial s’ils exercent leurs fonctions à Saint-Barthélemy 
ou s’ils les ont exercées depuis moins de six mois :

« 1o Les magistrats des juridictions administratives et des 
juridictions judiciaires ; les juges de proximité ; le secrétaire 
général de la chambre territoriale des comptes ;

« 2o Les membres des corps d’inspection et de contrôle de 
l’État ;

« 3o Les directeurs, chefs de service, chefs de bureau des 
services du représentant de l’État et des autres administra-
tions civiles de l’État ;

« 4o Le directeur général des services de la collectivité et 
les directeurs généraux adjoints, les directeurs, les chefs de 
service de la collectivité ou de l’un de ses établissements 
publics ; les membres du cabinet du président du conseil 
territorial ;

« 5o Les offi ciers des armées de terre, de mer et de l’air et 
les personnels de la gendarmerie ;

« 6o Les fonctionnaires des corps actifs de police ;

« 7o Les agents et comptables de la collectivité agissant en 
qualité de fonctionnaire employés à l’assiette, à la perception 
et au recouvrement des contributions directes ou indirectes 
et au paiement des dépenses publiques de toute nature ;

« 8o Les directeurs et directeurs généraux des hôpitaux 
publics ; le directeur, les directeurs adjoints et le secré-
taire général de l’agence régionale de l’hospitalisation ; les 
directeurs des organismes régionaux et locaux de la sécurité 
sociale ; les directeurs des caisses primaires et des caisses 
régionales de sécurité sociale.

« III. – Les agents salariés de la collectivité ne peuvent 
être élus au conseil territorial. Ne sont pas compris dans 
cette catégorie ceux qui, étant fonctionnaires ou exerçant 
une profession indépendante, ne reçoivent une indemnité 
de la collectivité qu’à raison des services qu’ils lui rendent 
dans l’exercice de cette profession et ceux qui ne sont agents 
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salariés de la collectivité qu’au titre d’une activité saisonnière 
ou occasionnelle. »

« Art. L.O. 491. – I. – Le mandat de conseiller territorial 
est incompatible :

« 1o Avec les fonctions de représentant de l’État, secrétaire 
général, secrétaire général adjoint, directeur de cabinet et 
directeur de préfecture ;

« 2o Avec la qualité de membre du conseil économique, 
social et culturel de Saint-Barthélemy ;

« 3o Avec la qualité de membre d’une assemblée ou d’un 
exécutif d’une collectivité à statut particulier régie par 
le premier alinéa de l’article 72 de la Constitution, d’une 
collectivité mentionnée au dernier alinéa de l’article 73 de 
la Constitution, d’une autre collectivité d’outre-mer régie 
par l’article 74 de la Constitution ou de la collectivité régie 
par le titre XIII de la Constitution, ainsi qu’avec celle de 
conseiller général, de conseiller régional, de conseiller de 
Paris, de membre de l’Assemblée de Corse ou de conseiller 
municipal ;

« 4o Avec les fonctions de militaire en activité ;

« 5o Avec les fonctions de magistrat des juridictions 
administratives ou des juridictions judiciaires, de juge de 
proximité ou de secrétaire général de la chambre territoriale 
des comptes ;

« 6o Avec les fonctions de directeur ou de président d’éta-
blissement public, lorsqu’elles sont rémunérées ;

« 7o Avec les fonctions mentionnées aux 3o à 8o du II de 
l’article L.O. 488 et celles d’agent salarié ou subventionné 
sur les fonds de la collectivité ou des établissements publics et 
agences créées par elle, ou d’agent salarié des établissements 
publics de coopération dont la collectivité fait partie ;

« 8o Avec la qualité d’entrepreneur des services de la collec-
tivité.

« II. – Un conseiller territorial ne peut cumuler son 
mandat avec plus d’un des mandats suivants : député ou 
sénateur, représentant au Parlement européen.

« Si le candidat appelé à remplacer un conseiller territorial 
se trouve dans l’un des cas d’incompatibilité mentionnés au 
premier alinéa du présent II, il dispose d’un délai de trente 
jours à compter de la vacance pour faire cesser l’incompati-
bilité en démissionnant du mandat de son choix. À défaut 
d’option dans le délai imparti, le représentant de l’État 
constate l’incompatibilité et le remplacement est assuré par 
le candidat suivant dans l’ordre de la liste.

« Art. L.O. 492. – Tout conseiller territorial dont l’inéli-
gibilité se révèle après l’expiration du délai pendant lequel 
son élection peut être contestée ou qui, pendant la durée de 
son mandat, se trouve frappé de l’une des incapacités qui 
fait perdre la qualité d’électeur est déclaré démissionnaire 
par arrêté du représentant de l’État, soit d’offi ce, soit sur 
réclamation de tout électeur.

« Les recours contre les arrêtés mentionnés au premier 
alinéa sont portés devant le Conseil d’État statuant au 
contentieux. Ils sont suspensifs. Toutefois, le recours n’est 
pas suspensif lorsqu’un conseiller territorial est déclaré 
démissionnaire d’offi ce à la suite d’une condamnation pénale 
devenue défi nitive prononcée à son encontre et entraînant 
de ce fait la perte de ses droits civiques, civils et de famille.

« Art. L.O. 493. – Le conseiller territorial qui, lors de son 
élection, se trouve dans l’un des cas d’incompatibilité visés à 
l’article L.O. 491 doit, dans les trente jours qui suivent son 

entrée en fonction ou, en cas de contestation de l’élection, 
la décision du Conseil d’État, démissionner de son mandat 
de conseiller territorial ou mettre fi n à la situation incompa-
tible avec l’exercice de celui-ci. Si la cause d’incompatibilité 
survient postérieurement à l’élection, le droit d’option est 
ouvert dans les mêmes conditions.

« À l’expiration du délai prévu au premier alinéa, le 
conseiller territorial qui se trouve dans un des cas d’incom-
patibilité visés à l’article L.O. 491 est déclaré démissionnaire 
d’offi ce par le Conseil d’État à la requête du représentant de 
l’État ou de tout électeur.

« Dans le délai prévu au premier alinéa, tout conseiller 
territorial est tenu d’adresser au représentant de l’État une 
déclaration certifi ée sur l’honneur exacte et sincère compor-
tant la liste des activités professionnelles ou d’intérêt général, 
même non rémunérées, qu’il envisage de conserver ou attes-
tant qu’il n’en exerce aucune. En cours de mandat, il doit 
déclarer dans les mêmes formes tout élément de nature 
à modifi er sa déclaration initiale. Ces déclarations sont 
publiées au bulletin offi ciel de la collectivité.

« Le représentant de l’État examine si les activités ainsi 
déclarées sont compatibles avec le mandat de conseiller 
territorial. S’il y a doute sur la compatibilité des fonctions 
ou activités exercées ou en cas de contestation à ce sujet, 
le représentant de l’État, le conseiller territorial lui-même 
ou tout électeur saisit le Conseil d’État qui apprécie si le 
conseiller territorial intéressé se trouve dans un cas d’incom-
patibilité.

« Si une incompatibilité est constatée, le conseiller territo-
rial doit régulariser sa situation dans un délai de trente jours 
à compter de la notifi cation qui lui est faite de la décision du 
Conseil d’État. À défaut, le Conseil d’État le déclare démis-
sionnaire d’offi ce de son mandat.

« Le conseiller territorial qui n’a pas procédé à la décla-
ration prévue au premier alinéa est déclaré démissionnaire 
d’offi ce sans délai par le Conseil d’État à la requête du repré-
sentant de l’État ou de tout électeur.

« La démission d’offi ce est aussitôt notifi ée au représentant 
de l’État, au président du conseil territorial et à l’intéressé. 
Elle n’entraîne pas d’inéligibilité.

« Art. L.O. 493-1. – Lorsque le nombre de conseillers non 
domiciliés dans la collectivité dépasse le quart de l’effectif du 
conseil territorial, ce dernier détermine, en séance publique 
et par la voie du sort, celui ou ceux dont l’élection doit être 
annulée. Si une question préjudicielle concernant le domicile 
est soulevée, la procédure de tirage au sort est suspendue. 
Lorsqu’il apparaît que le nombre de conseillers non domici-
liés dans la collectivité est toujours supérieur au quart de 
l’effectif du conseil territorial, le tirage au sort est fait par le 
conseil exécutif réuni à cet effet.

« Art. L.O. 494. – Les élections au conseil territo-
rial peuvent être contestées dans les quinze jours suivant 
la proclamation des résultats par tout candidat ou tout 
électeur de la collectivité, devant le Conseil d’État statuant 
au contentieux.

« Le même droit est ouvert au représentant de l’État s’il 
estime que les conditions et les formes légalement prescrites 
n’ont pas été respectées.

« La proclamation du candidat devenu conseiller territo-
rial par application de l’article L.O. 495 peut être contestée 
dans le délai de quinze jours à compter de la date à laquelle 
ce candidat a remplacé le conseiller territorial dont le siège 
est devenu vacant.
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« La constatation par le Conseil d’État de l’inéligibilité 
d’un ou de plusieurs candidats n’entraîne l’annulation de 
l’élection que du ou des élus déclarés inéligibles. Le Conseil 
d’État proclame en conséquence l’élection du ou des suivants 
de liste.

« Le conseiller territorial proclamé élu reste en fonction 
jusqu’à ce qu’il ait été défi nitivement statué sur la réclama-
tion.

« Saisi dans les conditions fi xées au troisième alinéa de 
l’article L. 52-15, le Conseil d’État peut déclarer inéligible 
pendant un an le candidat dont le compte de campagne, le 
cas échéant après réformation, fait apparaître un dépasse-
ment du plafond des dépenses électorales. Dans les autres 
cas, le Conseil d’État peut ne pas prononcer l’inéligibilité du 
candidat dont la bonne foi est établie. Si le Conseil d’État 
a déclaré inéligible un candidat proclamé élu, il annule son 
élection ou, si l’élection n’a pas été contestée, le déclare 
démissionnaire d’offi ce.

« Art. L.O. 495. – Le candidat venant sur une liste 
immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer 
le conseiller territorial élu sur cette liste dont le siège devient 
vacant pour quelque cause que ce soit.

« Lorsque les dispositions du premier alinéa ne peuvent 
plus être appliquées, il est procédé dans les trois mois de la 
vacance à des élections partielles.

« Lorsque la vacance porte sur un seul siège, l’élection a lieu 
au scrutin uninominal majoritaire à deux tours. La déclara-
tion de candidature comporte l’indication de la personne 
appelée à remplacer le candidat élu en cas de vacance du 
siège. Celle-ci doit remplir les conditions d’éligibilité exigées 
des candidats. Nul ne peut fi gurer en qualité de remplaçant 
sur plusieurs déclarations de candidature. Nul ne peut être à 
la fois candidat et remplaçant d’un autre candidat.

« Lorsque la vacance porte sur deux sièges, l’élection a 
lieu au scrutin de liste majoritaire à deux tours, avec dépôt 
de listes comportant autant de candidats que de sièges à 
pourvoir, augmentés de un sans adjonction ni suppression 
de noms et sans modifi cation de l’ordre de présentation.

« Dans les cas prévus aux troisième et quatrième alinéas, 
est élu au premier tour le candidat ou la liste qui a obtenu 
la majorité absolue des suffrages exprimés et un nombre de 
suffrages au moins égal au quart des électeurs inscrits. Au 
second tour de scrutin, est élu le candidat ou la liste qui a 
obtenu le plus de voix.

« Seuls peuvent se présenter au second tour les candidats ou 
listes ayant obtenu au premier tour un nombre de suffrages au 
moins égal à 10 % du total des suffrages exprimés ; si un seul 
candidat ou une seule liste obtient ce nombre de suffrages, le 
candidat ou la liste arrivé en deuxième au premier tour peut 
se présenter au second tour ; si aucun candidat ou aucune 
liste n’obtient un tel nombre de suffrages, les deux candidats 
ou listes arrivés en tête au premier tour peuvent se maintenir 
au second tour.

« Lorsque la vacance porte sur trois sièges ou plus, l’élec-
tion a lieu dans les conditions prévues au présent chapitre 
pour le renouvellement intégral du conseil territorial.

« Il n’est procédé à aucune élection partielle dans les six 
mois précédant le renouvellement intégral du conseil terri-
torial.

« Art. L.O. 496. – Le conseiller territorial présumé absent 
au sens de l’article 112 du code civil est remplacé provisoi-
rement au conseil territorial, dès l’intervention du jugement 
constatant la présomption d’absence, par le candidat venant 

immédiatement après le dernier élu sur la liste dont le 
présumé absent est issu.

« CHAPITRE III

« Dispositions applicables à l’élection du sénateur
de Saint-Barthélemy

« Art. L.O. 496-1. – Un sénateur est élu à Saint-Barthé-
lemy.

« Les dispositions organiques du livre II sont applicables à 
l’élection du sénateur de Saint-Barthélemy. »

« TITRE III

« SAINT-MARTIN

« CHAPITRE Ier

« Dispositions communes à l’élection du député,
des conseillers territoriaux et du sénateur

« Art. L.O. 497. – Pour l’application du présent code à 
Saint-Martin, il y a lieu de lire :

« 1o “collectivité” au lieu de “département” ;

« 2o “représentant de l’État” et “services du représentant de 
l’État” au lieu respectivement de : “préfet” et “préfecture”. »

« CHAPITRE Ier BIS

« Dispositions applicables à l’élection du député

« Art. L.O. 498-1. – Un député à l’Assemblée nationale 
est élu à Saint-Martin. »

« CHAPITRE II

« Dispositions applicables 
à l’élection des conseillers territoriaux

« Art. L.O. 500. – Nul ne peut être élu conseiller territo-
rial s’il n’est âgé de dix-huit ans révolus et ne jouit de ses 
droits civils et politiques. Les majeurs placés sous tutelle ou 
sous curatelle ne peuvent être élus.

« Sont éligibles au conseil territorial tous les citoyens 
inscrits sur une liste électorale de la collectivité ou justi-
fi ant qu’ils devaient y être inscrits avant le jour de l’élection, 
qui sont domiciliés à Saint-Martin, et ceux qui, sans y être 
domiciliés, y sont inscrits au rôle d’une des contributions 
directes au 1er janvier de l’année dans laquelle se fait l’élec-
tion ou justifi ent qu’ils devaient y être inscrits à ce jour ou 
ont hérité depuis la même époque d’une propriété foncière 
à Saint-Martin.

« Art. L.O. 501. – Le conseil territorial de Saint-Martin 
est composé de vingt-trois membres.

« Les conseillers territoriaux sont élus pour cinq ans. Lors 
même qu’ils ont été élus dans l’intervalle, ils sont renouvelés 
intégralement au mois de mars.

« Art. L.O. 502. – La collectivité forme une circonscrip-
tion électorale unique.

« Art. L.O. 503. – Les conseillers territoriaux sont élus au 
scrutin de liste à deux tours, avec dépôt de listes comportant 
autant de candidats que de sièges à pourvoir, augmentés de 
trois sans adjonction ni suppression de noms et sans modifi -
cation de l’ordre de présentation, sous réserve de l’applica-
tion du quatrième alinéa de l’article L.O. 505.
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« Art. L.O. 504. – Au premier tour de scrutin, il est 
attribué à la liste qui a recueilli la majorité absolue des 
suffrages exprimés et un nombre de suffrages au moins égal 
au quart des électeurs inscrits, un nombre de sièges égal au 
tiers du nombre des sièges à pourvoir arrondi, le cas échéant, 
à l’entier supérieur. Cette attribution opérée, les autres sièges 
sont répartis entre toutes les listes à la représentation propor-
tionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne, sous 
réserve de l’application du troisième alinéa.

« Si aucune liste n’a recueilli la majorité absolue des 
suffrages exprimés au premier tour, il est procédé à un 
second tour. Il est attribué à la liste qui a obtenu le plus de 
voix un nombre de sièges égal au tiers du nombre des sièges 
à pourvoir arrondi, le cas échéant, à l’entier supérieur. En cas 
d’égalité de suffrages entre les listes arrivées en tête, ces sièges 
sont attribués à la liste dont les candidats ont la moyenne 
d’âge la plus élevée. Cette attribution opérée, les autres 
sièges sont répartis entre toutes les listes à la représentation 
proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne, au 
prorata des voix obtenues par chaque liste dans l’ensemble 
de la circonscription, sous réserve de l’application des dispo-
sitions du troisième alinéa.

« Si plusieurs listes ont la même moyenne pour l’attribu-
tion du dernier siège, celui-ci revient à la liste qui a obtenu le 
plus grand nombre de suffrages dans l’ensemble de la circons-
cription. En cas d’égalité de suffrages, le siège est attribué au 
plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés élus.

« Les sièges sont attribués aux candidats dans l’ordre de 
présentation.

« Art. L.O. 505. – Nul ne peut être candidat sur plus 
d’une liste.

« Une déclaration de candidature est obligatoire pour 
chaque liste avant chaque tour de scrutin. Chaque liste est 
composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.

« Seules peuvent se présenter au second tour les listes 
ayant obtenu au premier tour un nombre de suffrages au 
moins égal à 10 % du total des suffrages exprimés ; si une 
seule liste obtient ce nombre de suffrages, la liste arrivée en 
deuxième au premier tour peut se présenter au second tour ; 
si aucune liste n’obtient un tel nombre de suffrages, les deux 
listes arrivées en tête au premier tour peuvent se maintenir 
au second tour.

« Ces listes peuvent être modifi ées dans leur composition 
pour comprendre des candidats ayant fi guré au premier tour 
sur d’autres listes, sous réserve que celles-ci ne se présentent 
pas au second tour et qu’elles aient obtenu au premier tour 
au moins 5 % des suffrages exprimés. En cas de modifi ca-
tion de la composition d’une liste, l’ordre de présentation 
des candidats peut également être modifi é.

« Les candidats ayant fi guré sur une même liste au premier 
tour ne peuvent fi gurer au second tour que sur une même 
liste. Le choix de la liste sur laquelle ils sont candidats au 
second tour est notifi é aux services du représentant de 
l’État par le candidat placé en tête de la liste sur laquelle ils 
fi guraient au premier tour. »

« Art. L.O. 508. – I. – Sont inéligibles au conseil territo-
rial :

« 1o Pendant un an à compter de la décision juridiction-
nelle constatant l’inéligibilité, le président du conseil terri-
torial et les membres de celui-ci qui n’ont pas déposé l’une 
des déclarations prévues par le titre Ier de la loi no 88-227 du 
11 mars 1988 relative à la transparence fi nancière de la vie 
politique ;

« 2o Les personnes privées, par décision juridictionnelle 
passée en force de chose jugée, de leur droit d’éligibilité en 
application des lois qui autorisent cette privation ;

« 3o Les représentants de l’État, les secrétaires généraux, 
les secrétaires généraux adjoints et les sous-préfets chargés 
de mission auprès du représentant de l’État, les directeurs 
du cabinet du représentant de l’État en exercice ou qui ont 
exercé leurs fonctions à Saint-Martin depuis moins de trois 
ans ;

« 4o Les personnes déclarées inéligibles en application de 
l’article L. 118-3 ;

« 5o Pendant un an à compter de la décision devenue 
défi nitive du juge administratif prononçant sa démission 
d’offi ce, le membre du conseil territorial qui a refusé, sans 
excuse valable, d’exercer les fonctions qui lui sont dévolues 
par la loi, conformément à l’article L.O. 6321-3 du code 
général des collectivités territoriales ;

« 6o Le Médiateur de la République et le Défenseur des 
enfants, sauf s’ils exerçaient le même mandat antérieurement 
à leur nomination.

« II. – En outre, ne peuvent être élus membres du conseil 
territorial s’ils exercent leurs fonctions à Saint-Martin ou s’ils 
les ont exercées depuis moins de six mois :

« 1o Les magistrats des juridictions administratives et des 
juridictions judiciaires ; les juges de proximité ; le secrétaire 
général de la chambre territoriale des comptes ;

« 2o Les membres des corps d’inspection et de contrôle de 
l’État ;

« 3o Les directeurs, chefs de service, chefs de bureau des 
services du représentant de l’État, des autres administrations 
civiles de l’État ;

« 4o Le directeur général des services de la collectivité et 
les directeurs généraux adjoints, les directeurs, les chefs de 
service de la collectivité ou de l’un de ses établissements 
publics ; les membres du cabinet du président du conseil 
territorial ;

« 5o Les offi ciers des armées de terre, de mer et de l’air et 
les personnels de la gendarmerie ;

« 6o Les fonctionnaires des corps actifs de police ;

« 7o Les agents et comptables de la collectivité agissant en 
qualité de fonctionnaire employés à l’assiette, à la perception 
et au recouvrement des contributions directes ou indirectes 
et au paiement des dépenses publiques de toute nature ;

« 8o Les directeurs et directeurs généraux des hôpitaux 
publics ; le directeur, les directeurs adjoints et le secré-
taire général de l’agence régionale de l’hospitalisation ; les 
directeurs des organismes régionaux et locaux de la sécurité 
sociale ; les directeurs des caisses primaires et des caisses 
régionales de sécurité sociale.

« III. – Les agents salariés de la collectivité ne peuvent 
être élus au conseil territorial. Ne sont pas compris dans 
cette catégorie ceux qui, étant fonctionnaires ou exerçant 
une profession indépendante, ne reçoivent une indemnité 
de la collectivité qu’à raison des services qu’ils lui rendent 
dans l’exercice de cette profession et ceux qui ne sont agents 
salariés de la collectivité qu’au titre d’une activité saisonnière 
ou occasionnelle. »
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« Art. L.O. 512. – I. – Le mandat de conseiller territorial 
est incompatible :

« 1o Avec les fonctions de représentant de l’État, secrétaire 
général, secrétaire général adjoint, directeur de cabinet et 
directeur de préfecture ;

« 2o Avec la qualité de membre du conseil économique, 
social et culturel de Saint-Martin ;

« 3o Avec la qualité de membre d’une assemblée ou d’un 
exécutif d’une collectivité à statut particulier régie par 
le premier alinéa de l’article 72 de la Constitution, d’une 
collectivité mentionnée au dernier alinéa de l’article 73 de 
la Constitution, d’une autre collectivité d’outre-mer régie 
par l’article 74 de la Constitution ou de la collectivité régie 
par le titre XIII de la Constitution, ainsi qu’avec celle de 
conseiller général, de conseiller régional, de conseiller de 
Paris, de membre de l’Assemblée de Corse ou de conseiller 
municipal ;

« 4o Avec les fonctions de militaire en activité ;

« 5o Avec les fonctions de magistrat des juridictions 
administratives ou des juridictions judiciaires, de juge de 
proximité ou de secrétaire général de la chambre territoriale 
des comptes ;

« 6o Avec les fonctions de directeur ou de président d’éta-
blissement public, lorsqu’elles sont rémunérées ;

« 7o Avec les fonctions mentionnées aux 3o à 8o du II de 
l’article L.O. 508 et celles d’agent salarié ou subventionné 
sur les fonds de la collectivité ou des établissements publics et 
agences créées par elle, ou d’agent salarié des établissements 
publics de coopération dont la collectivité fait partie ;

« 8o Avec la qualité d’entrepreneur des services de la collec-
tivité.

« II. – Un conseiller territorial ne peut cumuler son 
mandat avec plus d’un des mandats suivants : député ou 
sénateur, représentant au Parlement européen.

« Si le candidat appelé à remplacer un conseiller territorial 
se trouve dans l’un des cas d’incompatibilité mentionnés au 
premier alinéa du présent II, il dispose d’un délai de trente 
jours à compter de la vacance pour faire cesser l’incompati-
bilité en démissionnant du mandat de son choix. À défaut 
d’option dans le délai imparti, le représentant de l’État 
constate l’incompatibilité et le remplacement est assuré par 
le candidat suivant dans l’ordre de la liste.

« Art. L.O. 513. – Tout conseiller territorial dont l’inéli-
gibilité se révèle après l’expiration du délai pendant lequel 
son élection peut être contestée ou qui, pendant la durée de 
son mandat, se trouve frappé de l’une des incapacités qui 
fait perdre la qualité d’électeur est déclaré démissionnaire 
par arrêté du représentant de l’État, soit d’offi ce, soit sur 
réclamation de tout électeur.

« Les recours contre les arrêtés mentionnés au premier 
alinéa sont portés devant le Conseil d’État statuant au 
contentieux. Ils sont suspensifs. Toutefois, le recours n’est 
pas suspensif lorsqu’un conseiller territorial est déclaré 
démissionnaire d’offi ce à la suite d’une condamnation pénale 
devenue défi nitive prononcée à son encontre et entraînant 
de ce fait la perte de ses droits civiques, civils et de famille.

« Art. L.O. 514. – Le conseiller territorial qui, lors de son 
élection, se trouve dans l’un des cas d’incompatibilité visés à 
l’article L.O. 512 doit, dans les trente jours qui suivent son 
entrée en fonction ou, en cas de contestation de l’élection, 
la décision du Conseil d’État, démissionner de son mandat 
de conseiller territorial ou mettre fi n à la situation incompa-

tible avec l’exercice de celui-ci. Si la cause d’incompatibilité 
survient postérieurement à l’élection, le droit d’option est 
ouvert dans les mêmes conditions.

« À l’expiration du délai prévu au premier alinéa, le 
conseiller territorial qui se trouve dans un des cas d’incom-
patibilité visés à l’article L.O. 512 est déclaré démissionnaire 
d’offi ce par le Conseil d’État à la requête du représentant de 
l’État ou de tout électeur.

« Dans le délai prévu au premier alinéa, tout conseiller 
territorial est tenu d’adresser au représentant de l’État une 
déclaration certifi ée sur l’honneur exacte et sincère compor-
tant la liste des activités professionnelles ou d’intérêt général, 
même non rémunérées, qu’il envisage de conserver ou attes-
tant qu’il n’en exerce aucune. En cours de mandat, il doit 
déclarer dans les mêmes formes tout élément de nature 
à modifi er sa déclaration initiale. Ces déclarations sont 
publiées au bulletin offi ciel de la collectivité.

« Le représentant de l’État examine si les activités ainsi 
déclarées sont compatibles avec le mandat de conseiller 
territorial. S’il y a doute sur la compatibilité des fonctions 
ou activités exercées ou en cas de contestation à ce sujet, 
le représentant de l’État, le conseiller territorial lui-même 
ou tout électeur saisit le Conseil d’État qui apprécie si le 
conseiller territorial intéressé se trouve dans un cas d’incom-
patibilité.

« Si une incompatibilité est constatée, le conseiller territo-
rial doit régulariser sa situation dans un délai de trente jours 
à compter de la notifi cation qui lui est faite de la décision du 
Conseil d’État. À défaut, le Conseil d’État le déclare démis-
sionnaire d’offi ce de son mandat.

« Le conseiller territorial qui n’a pas procédé à la décla-
ration prévue au premier alinéa est déclaré démissionnaire 
d’offi ce sans délai par le Conseil d’État à la requête du repré-
sentant de l’État ou de tout électeur.

« La démission d’offi ce est aussitôt notifi ée au représentant 
de l’État, au président du conseil territorial et à l’intéressé. 
Elle n’entraîne pas d’inéligibilité.

« Art. L.O. 514-1. – Lorsque le nombre de conseillers non 
domiciliés dans la collectivité dépasse le quart de l’effectif du 
conseil territorial, ce dernier détermine, en séance publique 
et par la voie du sort, celui ou ceux dont l’élection doit être 
annulée. Si une question préjudicielle concernant le domicile 
est soulevée, la procédure de tirage au sort est suspendue. 
Lorsqu’il apparaît que le nombre de conseillers non domici-
liés dans la collectivité est toujours supérieur au quart de 
l’effectif du conseil territorial, le tirage au sort est fait par le 
conseil exécutif réuni à cet effet.

« Art. L.O. 515. – Les élections au conseil territo-
rial peuvent être contestées dans les quinze jours suivant 
la proclamation des résultats par tout candidat ou tout 
électeur de la collectivité, devant le Conseil d’État statuant 
au contentieux.

« Le même droit est ouvert au représentant de l’État s’il 
estime que les conditions et les formes légalement prescrites 
n’ont pas été respectées.

« La proclamation du candidat devenu conseiller territo-
rial par application de l’article L.O. 516 peut être contestée 
dans le délai de quinze jours à compter de la date à laquelle 
ce candidat a remplacé le conseiller territorial dont le siège 
est devenu vacant.

« La constatation par le Conseil d’État de l’inéligibilité 
d’un ou de plusieurs candidats n’entraîne l’annulation de 
l’élection que du ou des élus déclarés inéligibles. Le Conseil 
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d’État proclame en conséquence l’élection du ou des suivants 
de liste.

« Le conseiller territorial proclamé élu reste en fonction 
jusqu’à ce qu’il ait été défi nitivement statué sur la réclama-
tion.

« Saisi dans les conditions fi xées au troisième alinéa de 
l’article L. 52-15, le Conseil d’État peut déclarer inéligible 
pendant un an le candidat dont le compte de campagne, le 
cas échéant après réformation, fait apparaître un dépasse-
ment du plafond des dépenses électorales. Dans les autres 
cas, le Conseil d’État peut ne pas prononcer l’inéligibilité du 
candidat dont la bonne foi est établie. Si le Conseil d’État 
a déclaré inéligible un candidat proclamé élu, il annule son 
élection ou, si l’élection n’a pas été contestée, le déclare 
démissionnaire d’offi ce.

« Art. L.O. 516. – Le candidat venant sur une liste 
immédiatement après le dernier élu est appelé à remplacer 
le conseiller territorial élu sur cette liste dont le siège devient 
vacant pour quelque cause que ce soit.

« Lorsque les dispositions du premier alinéa ne peuvent 
plus être appliquées, il est procédé dans les trois mois de la 
vacance à des élections partielles.

« Lorsque la vacance porte sur un seul siège, l’élection a lieu 
au scrutin uninominal majoritaire à deux tours. La déclara-
tion de candidature comporte l’indication de la personne 
appelée à remplacer le candidat élu en cas de vacance du 
siège. Celle-ci doit remplir les conditions d’éligibilité exigées 
des candidats. Nul ne peut fi gurer en qualité de remplaçant 
sur plusieurs déclarations de candidature. Nul ne peut être à 
la fois candidat et remplaçant d’un autre candidat.

« Lorsque la vacance porte sur deux sièges, l’élection a 
lieu au scrutin de liste majoritaire à deux tours, avec dépôt 
de listes comportant autant de candidats que de sièges à 
pourvoir, augmentés de un sans adjonction ni suppression 
de noms et sans modifi cation de l’ordre de présentation.

« Dans les cas prévus aux troisième et quatrième alinéas, 
est élu au premier tour le candidat ou la liste qui a obtenu 
la majorité absolue des suffrages exprimés et un nombre de 
suffrages au moins égal au quart des électeurs inscrits. Au 
second tour de scrutin, est élu le candidat ou la liste qui a 
obtenu le plus de voix.

« Seuls peuvent se présenter au second tour les candidats ou 
listes ayant obtenu au premier tour un nombre de suffrages au 
moins égal à 10 % du total des suffrages exprimés ; si un seul 
candidat ou une seule liste obtient ce nombre de suffrages, le 
candidat ou la liste arrivé en deuxième au premier tour peut 
se présenter au second tour ; si aucun candidat ou aucune 
liste n’obtient un tel nombre de suffrages, les deux candidats 
ou listes arrivés en tête au premier tour peuvent se maintenir 
au second tour.

« Lorsque la vacance porte sur trois sièges ou plus, l’élec-
tion a lieu dans les conditions prévues au présent chapitre 
pour le renouvellement intégral du conseil territorial.

« Il n’est procédé à aucune élection partielle dans les six 
mois précédant le renouvellement intégral du conseil terri-
torial.

« Art. L.O. 517. – Le conseiller territorial présumé absent 
au sens de l’article 112 du code civil est remplacé provisoi-
rement au conseil territorial, dès l’intervention du jugement 
constatant la présomption d’absence, par le candidat venant 
immédiatement après le dernier élu sur la liste dont le 
présumé absent est issu.

« CHAPITRE III

« Dispositions applicables 
à l’élection du sénateur de Saint-Martin

« Art. L.O. 517-1. – Un sénateur est élu à Saint-Martin.

« Les dispositions organiques du livre II sont applicables à 
l’élection du sénateur de Saint-Martin. »

« TITRE IV

« SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON

« CHAPITRE Ier

« Dispositions communes à l’élection du député, 
des conseillers territoriaux et des conseillers municipaux

« Art. L.O. 518. – Pour l’application du présent code à 
Saint-Pierre-et-Miquelon, il y a lieu de lire :

« 1o “collectivité territoriale” au lieu de : “département” ;

« 2o “représentant de l’État” et “services du représentant de 
l’État” au lieu respectivement de : “préfet” et “préfecture”. »

« CHAPITRE II

« Dispositions applicables à l’élection du député

« Art. L.O. 521. – Un député à l’Assemblée nationale est 
élu à Saint-Pierre-et-Miquelon. »

« CHAPITRE III

« Dispositions applicables 
à l’élection des conseillers territoriaux

« Art. L.O. 524. – Nul ne peut être élu conseiller territo-
rial s’il n’est âgé de dix-huit ans révolus et ne jouit de ses 
droits civils et politiques. Les majeurs placés sous tutelle ou 
sous curatelle ne peuvent être élus.

« Sont éligibles au conseil territorial tous les citoyens 
inscrits sur une liste électorale d’une commune de l’archipel 
ou justifi ant qu’ils devaient y être inscrits avant le jour de 
l’élection, qui sont domiciliés à Saint-Pierre-et-Miquelon, et 
ceux qui, sans y être domiciliés, y sont inscrits au rôle d’une 
des contributions directes au 1er janvier de l’année dans 
laquelle se fait l’élection ou justifi ent qu’ils devaient y être 
inscrits à ce jour ou ont hérité depuis la même époque d’une 
propriété foncière à Saint-Pierre-et-Miquelon.

« Art. L.O. 525. – Le conseil territorial de Saint-Pierre-et-
Miquelon est composé de dix-neuf membres.

« La collectivité territoriale forme une circonscription 
unique, composée de deux sections communales et les sièges 
sont répartis de la manière suivante :

« – Saint-Pierre : quinze sièges ;

« – Miquelon-Langlade : quatre sièges.

« Art. L.O. 526. – Les conseillers territoriaux sont élus 
pour cinq ans. Lors même qu’ils ont été élus dans l’inter-
valle, ils sont renouvelés intégralement au mois de mars.

« Art. L.O. 527. – Les conseillers territoriaux sont élus au 
scrutin de liste à deux tours, avec dépôt de listes comportant 
autant de candidats que de sièges à pourvoir, augmentés de 
trois pour la section de Saint-Pierre et d’un pour la section 
de Miquelon-Langlade, sans adjonction ni suppression de 
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noms et sans modifi cation de l’ordre de présentation, sous 
réserve de l’application des dispositions du cinquième alinéa 
de l’article L.O. 529.

« Art. L.O. 528. – Au premier tour de scrutin, il est attribué 
à la liste qui a recueilli la majorité absolue des suffrages expri-
més et un nombre de suffrages au moins égal au quart des 
électeurs inscrits, un nombre de sièges égal à la moitié du 
nombre des sièges à pourvoir dans chaque section arrondi, le 
cas échéant, à l’entier supérieur. Cette attribution opérée, les 
autres sièges sont répartis, au sein de chaque section, entre 
toutes les listes à la représentation proportionnelle suivant la 
règle de la plus forte moyenne, au prorata des voix obtenues 
par chaque liste dans l’ensemble de la circonscription, sous 
réserve de l’application du troisième alinéa.

« Si aucune liste n’a recueilli la majorité absolue des 
suffrages exprimés au premier tour, il est procédé à un 
second tour. Il est attribué à la liste qui a obtenu le plus de 
voix un nombre de sièges égal à la moitié du nombre des 
sièges à pourvoir dans chaque section arrondi, le cas échéant, 
à l’entier supérieur. En cas d’égalité de suffrages entre les 
listes arrivées en tête, ces sièges sont attribués à la liste dont 
les candidats ont la moyenne d’âge la plus élevée. Cette 
attribution opérée, les autres sièges sont répartis, au sein 
de chaque section, entre toutes les listes à la représentation 
proportionnelle suivant la règle de la plus forte moyenne, au 
prorata des voix obtenues par chaque liste dans l’ensemble 
de la circonscription, sous réserve de l’application du troisiè-
me alinéa.

« Si, dans une section, plusieurs listes ont la même 
moyenne pour l’attribution du dernier siège, celui-ci revient 
à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages dans 
l’ensemble de la circonscription. En cas d’égalité de suffrages, 
le siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles 
d’être proclamés élus.

« Les sièges sont attribués aux candidats au sein de chaque 
section, dans l’ordre de présentation.

« Art. L.O. 529. – Nul ne peut être candidat sur plus d’une 
liste ni, au sein de chaque liste, sur plus d’une section.

« Une déclaration de candidature est obligatoire pour 
chaque liste avant chaque tour de scrutin.

« Chaque liste est composée alternativement d’un candidat 
de chaque sexe.

« Seules peuvent se présenter au second tour les listes 
ayant obtenu au premier tour un nombre de suffrages au 
moins égal à 10 % du total des suffrages exprimés. Si une 
seule liste obtient ce nombre de suffrages, la liste arrivée 
en deuxième au premier tour peut se présenter au second 
tour. Si aucune liste n’obtient un tel nombre de suffrages, 
les deux listes arrivées en tête au premier tour peuvent se 
maintenir au second tour.

« Ces listes peuvent être modifi ées dans leur composition 
pour comprendre des candidats ayant fi guré au premier tour 
sur d’autres listes, sous réserve que celles-ci ne se présentent 
pas au second tour et qu’elles aient obtenu au premier tour 
au moins 5 % des suffrages exprimés. En cas de modifi ca-
tion de la composition d’une liste, l’ordre de présentation 
des candidats peut également être modifi é.

« Les candidats ayant fi guré sur une même liste au premier 
tour ne peuvent fi gurer au second tour que sur une même 
liste. Le choix de la liste sur laquelle ils sont candidats au 
second tour est notifi é aux services du représentant de 
l’État par le candidat placé en tête de la liste sur laquelle ils 
fi guraient au premier tour. »

« Art. L.O. 532. – I. – Sont inéligibles au conseil territo-
rial :

« 1o Pendant un an à compter de la décision juridiction-
nelle constatant l’inéligibilité, le président du conseil terri-
torial et les membres de celui-ci qui n’ont pas déposé l’une 
des déclarations prévues par le titre Ier de la loi no 88-227 du 
11 mars 1988 relative à la transparence fi nancière de la vie 
politique ;

« 2o Les personnes privées, par décision juridictionnelle 
passée en force de chose jugée, de leur droit d’éligibilité en 
application des lois qui autorisent cette privation ;

« 3o Les représentants de l’État, les secrétaires généraux, 
les secrétaires généraux adjoints et les sous-préfets chargés 
de mission auprès du représentant de l’État, les directeurs 
du cabinet du représentant de l’État en exercice ou qui ont 
exercé leurs fonctions à Saint-Pierre-et-Miquelon depuis 
moins de trois ans ;

« 4o Les personnes déclarées inéligibles en application de 
l’article L. 118-3 ;

« 5o Pendant un an à compter de la décision devenue 
défi nitive du juge administratif prononçant sa démission 
d’offi ce, le membre du conseil territorial qui a refusé, sans 
excuse valable, d’exercer certaines des fonctions qui lui sont 
dévolues par la loi, conformément à l’article L.O. 6431-3 du 
code général des collectivités territoriales ;

« 6o Le Médiateur de la République et le Défenseur des 
enfants, sauf s’ils exerçaient le même mandat antérieurement 
à leur nomination.

« II. – En outre, ne peuvent être élus membres du conseil 
territorial s’ils exercent leurs fonctions à Saint-Pierre-et-
Miquelon ou s’ils les ont exercées depuis moins de six 
mois :

« 1o Les magistrats des juridictions administratives et des 
juridictions judiciaires ; les juges de proximité ; le secrétaire 
général de la chambre territoriale des comptes ;

« 2o Les membres des corps d’inspection et de contrôle de 
l’État ;

« 3o Les directeurs, chefs de service, chefs de bureau des 
services du représentant de l’État, des autres administrations 
civiles de l’État ; ingénieurs des travaux publics de l’État, 
chef de section principale ou chef de section des travaux 
publics de l’État chargé d’une circonscription territoriale de 
voirie ;

« 4o Le directeur général des services de la collectivité et 
les directeurs généraux adjoints, les directeurs, les chefs de 
service de la collectivité ou de l’un de ses établissements 
publics ; les membres du cabinet du président du conseil 
territorial ;

« 5o Les offi ciers des armées de terre, de mer et de l’air et 
les personnels de la gendarmerie ;

« 6o Les fonctionnaires des corps actifs de police ;

« 7o Les agents et comptables de la collectivité agissant en 
qualité de fonctionnaire employés à l’assiette, à la perception 
et au recouvrement des contributions directes ou indirectes 
et au paiement des dépenses publiques de toute nature ;

« 8o Les directeurs et directeurs généraux des hôpitaux 
publics ; le directeur, les directeurs adjoints et le secré-
taire général de l’agence régionale de l’hospitalisation ; les 
directeurs des organismes régionaux et locaux de la sécurité 
sociale ; les directeurs des caisses primaires et des caisses 
régionales de sécurité sociale. »
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« Art. L.O. 536. – I. – Le mandat de conseiller territorial 
est incompatible :

« 1o Avec les fonctions de représentant de l’État, secrétaire 
général, secrétaire général adjoint, directeur de cabinet et 
directeur de préfecture ;

« 2o Avec la qualité de membre du conseil économique, 
social et culturel de Saint-Pierre-et-Miquelon ;

« 3o Avec la qualité de membre d’une assemblée ou d’un 
exécutif d’une collectivité à statut particulier régie par 
le premier alinéa de l’article 72 de la Constitution, d’une 
collectivité mentionnée au dernier alinéa de l’article 73 de la 
Constitution, d’une autre collectivité d’outre-mer régie par 
l’article 74 de la Constitution ou de la collectivité régie par le 
titre XIII de la Constitution, ainsi qu’avec celle de conseiller 
général, de conseiller régional, de conseiller de Paris ou de 
membre de l’Assemblée de Corse ;

« 4o Avec les fonctions de militaire en activité ;

« 5o Avec les fonctions de magistrat des juridictions 
administratives ou des juridictions judiciaires, de juge de 
proximité ou de secrétaire général de la chambre territoriale 
des comptes ;

« 6o Avec les fonctions de directeur ou de président d’éta-
blissement public, lorsqu’elles sont rémunérées ;

« 7o Avec les fonctions mentionnées aux 3o à 8o du II de 
l’article L.O. 532 et celles d’agent salarié ou subventionné 
sur les fonds de la collectivité ou des établissements publics et 
agences créées par elle, ou d’agent salarié des établissements 
publics de coopération dont la collectivité fait partie ;

« 8o Avec la qualité d’entrepreneur des services de la collec-
tivité.

« II. – Un conseiller territorial ne peut cumuler son mandat 
avec plus d’un des mandats suivants : conseiller municipal, 
député ou sénateur, représentant au Parlement européen.

« Si le candidat appelé à remplacer un conseiller territorial 
se trouve dans l’un des cas d’incompatibilité mentionnés au 
premier alinéa du présent II, il dispose d’un délai de trente 
jours à compter de la vacance pour faire cesser l’incompati-
bilité en démissionnant du mandat de son choix. À défaut 
d’option dans le délai imparti, le représentant de l’État 
constate l’incompatibilité et le remplacement est assuré par 
le candidat suivant dans l’ordre de la liste.

« Art. L.O. 537. – Tout conseiller territorial dont l’inéli-
gibilité se révèle après l’expiration du délai pendant lequel 
son élection peut être contestée ou qui, pendant la durée de 
son mandat, se trouve frappé de l’une des incapacités qui 
fait perdre la qualité d’électeur est déclaré démissionnaire 
par arrêté du représentant de l’État, soit d’offi ce, soit sur 
réclamation de tout électeur.

« Les recours contre les arrêtés mentionnés au premier 
alinéa sont portés devant le Conseil d’État statuant au 
contentieux. Ils sont suspensifs. Toutefois, le recours n’est 
pas suspensif lorsqu’un conseiller territorial est déclaré 
démissionnaire d’offi ce à la suite d’une condamnation pénale 
devenue défi nitive prononcée à son encontre et entraînant 
de ce fait la perte de ses droits civiques, civils et de famille.

« Art. L.O. 538. – Le conseiller territorial qui, lors de son 
élection, se trouve dans l’un des cas d’incompatibilité visés à 
l’article L.O. 536 doit, dans les trente jours qui suivent son 
entrée en fonction ou, en cas de contestation de l’élection, 
la décision du Conseil d’État, démissionner de son mandat 
de conseiller territorial ou mettre fi n à la situation incompa-
tible avec l’exercice de celui-ci. Si la cause d’incompatibilité 

survient postérieurement à l’élection, le droit d’option est 
ouvert dans les mêmes conditions.

« À l’expiration du délai prévu au premier alinéa, le 
conseiller territorial qui se trouve dans un des cas d’incom-
patibilité visés à l’article L.O. 536 est déclaré démissionnaire 
d’offi ce par le Conseil d’État à la requête du représentant de 
l’État ou de tout électeur.

« Dans le délai prévu au premier alinéa, tout conseiller 
territorial est tenu d’adresser au représentant de l’État une 
déclaration certifi ée sur l’honneur exacte et sincère compor-
tant la liste des activités professionnelles ou d’intérêt général, 
même non rémunérées, qu’il envisage de conserver ou attes-
tant qu’il n’en exerce aucune. En cours de mandat, il doit 
déclarer dans les mêmes formes tout élément de nature 
à modifi er sa déclaration initiale. Ces déclarations sont 
publiées au bulletin offi ciel de la collectivité.

« Le représentant de l’État examine si les activités ainsi 
déclarées sont compatibles avec le mandat de conseiller 
territorial. S’il y a doute sur la compatibilité des fonctions 
ou activités exercées ou en cas de contestation à ce sujet, 
le représentant de l’État, le conseiller territorial lui-même 
ou tout électeur saisit le Conseil d’État qui apprécie si le 
conseiller territorial intéressé se trouve dans un cas d’incom-
patibilité.

« Si une incompatibilité est constatée, le conseiller territo-
rial doit régulariser sa situation dans un délai de trente jours 
à compter de la notifi cation qui lui est faite de la décision du 
Conseil d’État. À défaut, le Conseil d’État le déclare démis-
sionnaire d’offi ce de son mandat.

« Le conseiller territorial qui n’a pas procédé à la décla-
ration prévue au premier alinéa est déclaré démissionnaire 
d’offi ce sans délai par le Conseil d’État à la requête du repré-
sentant de l’État ou de tout électeur.

« La démission d’offi ce est aussitôt notifi ée au représentant 
de l’État, au président du conseil territorial et à l’intéressé. 
Elle n’entraîne pas d’inéligibilité.

« Art. L.O. 538-1. – Lorsque le nombre de conseillers non 
domiciliés dans la collectivité dépasse le quart de l’effectif du 
conseil territorial, ce dernier détermine, en séance publique 
et par la voie du sort, celui ou ceux dont l’élection doit être 
annulée. Si une question préjudicielle concernant le domicile 
est soulevée, la procédure de tirage au sort est suspendue. 
Lorsqu’il apparaît que le nombre de conseillers non domici-
liés dans la collectivité est toujours supérieur au quart de 
l’effectif du conseil territorial, le tirage au sort est fait par le 
conseil exécutif réuni à cet effet.

« Art. L.O. 539. – Supprimé.

« Art. L.O. 540. – Les élections au conseil territo-
rial peuvent être contestées dans les quinze jours suivant 
la proclamation des résultats par tout candidat ou tout 
électeur de la collectivité, devant le Conseil d’État statuant 
au contentieux.

« Le même droit est ouvert au représentant de l’État s’il 
estime que les conditions et les formes légalement prescrites 
n’ont pas été respectées.

« La proclamation du candidat devenu conseiller territo-
rial par application de l’article L.O. 541 peut être contestée 
dans le délai de quinze jours à compter de la date à laquelle 
ce candidat a remplacé le conseiller territorial dont le siège 
est devenu vacant.

« La constatation par le Conseil d’État de l’inéligibilité 
d’un ou plusieurs candidats n’entraîne l’annulation de l’élec-
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tion que du ou des élus déclarés inéligibles. Le Conseil d’État 
proclame en conséquence l’élection du ou des suivants de 
liste.

« Le conseiller territorial proclamé élu reste en fonction 
jusqu’à ce qu’il ait été défi nitivement statué sur la réclama-
tion.

« Saisi dans les conditions fi xées au troisième alinéa de 
l’article L. 52-15, le Conseil d’État peut déclarer inéligible 
pendant un an le candidat dont le compte de campagne, le 
cas échéant après réformation, fait apparaître un dépasse-
ment du plafond des dépenses électorales. Dans les autres 
cas, le Conseil d’État peut ne pas prononcer l’inéligibilité du 
candidat dont la bonne foi est établie. Si le Conseil d’État 
a déclaré inéligible un candidat proclamé élu, il annule son 
élection ou, si l’élection n’a pas été contestée, le déclare 
démissionnaire d’offi ce.

« Art. L.O. 541. – Le candidat venant sur une liste 
immédiatement après le dernier élu dans la même section est 
appelé à remplacer le conseiller territorial élu sur cette liste 
dont le siège devient vacant pour quelque cause que ce soit.

« Lorsque les dispositions du premier alinéa ne peuvent 
plus être appliquées, il est procédé dans les trois mois de la 
vacance à des élections partielles.

« Lorsque la vacance porte sur moins de quatre sièges, 
l’élection a lieu au scrutin majoritaire à deux tours.

« Lorsque la vacance porte sur un seul siège, l’élection a lieu 
au scrutin uninominal majoritaire à deux tours. La déclara-
tion de candidature comporte l’indication de la personne 
appelée à remplacer le candidat élu en cas de vacance du 
siège. Celle-ci doit remplir les conditions d’éligibilité exigées 
des candidats. Nul ne peut fi gurer en qualité de remplaçant 
sur plusieurs déclarations de candidature. Nul ne peut être à 
la fois candidat et remplaçant d’un autre candidat.

« Lorsque la vacance porte sur deux ou sur trois sièges, 
l’élection a lieu au scrutin de liste majoritaire à deux tours, 
avec dépôt de listes comportant autant de candidats que 
de sièges à pourvoir, augmentés de un sans adjonction ni 
suppression de noms et sans modifi cation de l’ordre de 
présentation.

« Dans les cas prévus aux quatrième et cinquième alinéas, 
est élu au premier tour le candidat ou la liste qui a obtenu 
la majorité absolue des suffrages exprimés et un nombre de 
suffrages au moins égal au quart des électeurs inscrits. Au 
second tour de scrutin, est élu le candidat ou la liste qui a 
recueilli le plus de voix.

« Seuls peuvent se présenter au second tour les candidats ou 
listes ayant obtenu au premier tour un nombre de suffrages au 
moins égal à 10 % du total des suffrages exprimés ; si un seul 
candidat ou une seule liste obtient ce nombre de suffrages, le 
candidat ou la liste arrivé en deuxième au premier tour peut 
se présenter au second tour ; si aucun candidat ou aucune 
liste n’obtient un tel nombre de suffrages, les deux candidats 
ou listes arrivés en tête au premier tour peuvent se maintenir 
au second tour.

« Lorsque la vacance porte sur quatre sièges ou plus, l’élec-
tion a lieu dans les conditions prévues au présent chapitre 
pour le renouvellement intégral du conseil territorial.

« Il n’est procédé à aucune élection partielle dans les six 
mois précédant ce renouvellement.

« Art. L.O. 542. – Le conseiller territorial présumé absent 
au sens de l’article 112 du code civil est remplacé provisoi-
rement au conseil territorial, dès l’intervention du jugement 

constatant la présomption d’absence, par le candidat venant 
immédiatement après le dernier élu sur la liste dont le 
présumé absent est issu.

« CHAPITRE IV

« Dispositions applicables 
à l’élection des conseillers municipaux »

« CHAPITRE V

« Dispositions applicables 
à l’élection du sénateur de Saint-Pierre-et-Miquelon

« Art. L.O. 543. – La collectivité territoriale de Saint-
Pierre-et-Miquelon est représentée au Sénat par un 
sénateur.

« Les dispositions organiques du livre II du présent code 
sont applicables à l’élection du sénateur de Saint-Pierre-et-
Miquelon. »

« TITRE V

« CONDITIONS D’APPLICATION »

« IV et V. – Supprimés. »

Article 7 bis

I. – L’article 105 de la loi organique no 2004-192 du 
27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française est ainsi modifi é :

1o Le I est ainsi modifi é :

a) Le deuxième alinéa est supprimé ;

b) Dans l’avant-dernier alinéa, les mots : « Cette attribu-
tion opérée, les autres » sont remplacés par le mot : « Les » ;

2o Dans le premier alinéa du II, le taux : « 3 % » est 
remplacé par le taux : « 5 % ».

II. – Le I entre en vigueur à compter du prochain renou-
vellement général de l’assemblée de la Polynésie française qui 
suit la promulgation de la présente loi organique.

Article 9

La loi no 62-1292 du 6 novembre 1962 relative à l’élec-
tion du Président de la République au suffrage universel est 
ainsi modifi ée :

1o L’article 3 est ainsi modifi é :

a) Dans la première phrase du deuxième alinéa du I, les 
mots « et de Saint-Pierre-et-Miquelon » sont remplacés par 
les mots : « des conseils territoriaux de Saint-Barthélemy, de 
Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon » ;

b) Dans le premier alinéa du II, les références : « L. 328-1-1, 
L. 334-4 à l’exclusion, dans le premier alinéa, des mots : 
« , à l’exception du premier alinéa de l’article L. 66 »« sont 
supprimées et le mot et la référence : « et L. 393 » sont 
remplacés par les références : « L. 393, L. 451 à L. 453, 
L. 478, L. 498 et L. 519 » ;

c) Dans le dernier alinéa du II, après les mots : « en Marti-
nique », sont insérés les mots : « , à Saint-Barthélemy, à 
Saint-Martin » ;

2o Dans l’article 4, les mots : « no 2006-404 du 5 avril 2006 
relative à l’élection du Président de la République » sont 
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remplacés par les mots : « no             du            portant disposi-
tions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer ».

TITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES
AUX JURIDICTIONS FINANCIÈRES

Article 10

I. – Le titre V du livre II du code des juridictions fi nan-
cières est inséré dans la deuxième partie de ce livre et organisé 
conformément au tableau qui suit :

DIVISIONS INTITULÉS ARTICLES

Titre V
Dispositions applicables à Mayotte,

à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et 
à Saint-Pierre-et-Miquelon

L. 250-1 et 
L. 250-2

Chapitre Ier Du rapport public
de la Cour des comptes L. 251-1

Chapitre II Des chambres territoriales
des comptes

Section
préliminaire Création L. 252-1

Section 1 Missions

L.O. 252-2, 
L. 252-3 et 
L. 252-4, 

L.O. 252-5, 
L. 252-6 et 
L. 252-7, 

L.O. 252-8, 
L. 252-9, 

L.O. 252-10, 
L. 252-11 et 
L. 252-11-1

Section 2 Organisation

Sous-section 1 Organisation de la juridiction L. 252-12 à 
L. 252-17

Sous-section 2 Liens avec le Conseil supérieur des 
chambres régionales des comptes

L. 252-18 et 
L. 252-19

Section 3 Dispositions statutaires L. 252-20

CHAPITRE III Compétences et attributions

Section 1 Compétences juridictionnelles

Sous-section 1 Jugement des comptes
L.O. 253-1 

et L. 253-2 à 
L. 253-4

Sous-section 2 Contrôle de l’apurement administratif 
des comptes

L. 253-5 et 
L. 253-6

Sous-section 3 Condamnation des comptables à 
l’amende L. 253-7

Section 2 Contrôle des actes budgétaires et de 
l’exécution du budget

Sous-section 1

Dispositions applicables à Mayotte, 
à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et 
à Saint-Pierre-et-Miquelon et à leurs 

établissements publics

L.O. 253-8 à 
L.O. 253-12

Sous-section 2
Dispositions applicables

aux communes et
à leurs établissements publics

L. 253-21 à 
L. 253-22

Sous-section 3 Dispositions particulières
aux syndicats de communes L. 253-23

Sous-section 4
Dispositions applicables

aux établissements publics locaux 
d’enseignement

L. 253-25

Section 3 Ordres de réquisition
L.O. 253-26 à 
L.O. 253-28 et 

L. 253-29

Section 4 Du contrôle de certaines conventions L. 253-30 et 
L. 253-31

Section 5 Contrôle des actes des sociétés 
d’économie mixte

L. 253-32 et 
L. 253-33

DIVISIONS INTITULÉS ARTICLES

Section 6 Prestation de serment
des comptables L. 253-34

Chapitre IV Procédure

Section 1 Règles générales de procédure
L.O. 254-1 à 
L.O. 254-3 et 

L. 254-4

Section 2 Voies de recours L. 254-5

Chapitre V

Des comptables des collectivités
de Mayotte, de Saint-Barthélemy,

de Saint-Martin
et de Saint-Pierre-et-Miquelon

L. 255-1

Chapitre VI Dispositions diverses L. 256-1

I bis. – L’intitulé de la deuxième partie du même livre est 
ainsi rédigé : « Les chambres territoriales des comptes ».

II. – Le titre V du livre II du même code est ainsi rédigé :

« TITRE V

« DISPOSITIONS APPLICABLES À MAYOTTE, 
À SAINT-BARTHÉLEMY, À SAINT-MARTIN 

ET À SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON »

« CHAPITRE Ier

« Du rapport public de la Cour des comptes »

« CHAPITRE II

« Des chambres territoriales des comptes

« Section préliminaire

« Création »

« Section 1

« Missions

« Art. L.O. 252-2. – La chambre territoriale des comptes 
juge l’ensemble des comptes des comptables publics de la 
collectivité d’outre-mer sur laquelle elle a compétence et de 
ses établissements publics. »

« Art. L.O. 252-5. – La chambre territoriale des comptes 
vérifi e sur pièces et sur place la régularité des recettes et 
dépenses décrites dans les comptabilités respectives de la 
collectivité d’outre-mer sur laquelle elle a compétence et de 
ses établissements publics. Elle s’assure de l’emploi régulier 
des crédits, fonds et valeurs. »

« Art. L.O. 252-8. – La chambre territoriale des comptes 
examine la gestion de la collectivité d’outre-mer sur laquelle 
elle a compétence et de ses établissements publics.

« Elle peut également, dans le cadre du contrôle des 
comptes de l’autorité délégante, vérifi er auprès de déléga-
taires de services publics les comptes qu’ils ont produits aux 
autorités délégantes.

« L’examen de la gestion porte sur la régularité des actes 
de gestion, sur l’économie des moyens mis en œuvre et sur 
l’évaluation des résultats atteints par rapport aux objectifs 
fi xés par l’organe délibérant. L’opportunité de ces objectifs 
ne peut faire l’objet d’observations. »
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« Art. L.O. 252-10. – La chambre territoriale des comptes 
concourt au contrôle budgétaire de la collectivité d’outre-
mer sur laquelle elle a compétence et de ses établissements 
publics dans les conditions défi nies au chapitre III.

« Section 2
« Organisation

« Sous-section 1

« Organisation de la juridiction »

« Sous-section 2

« Liens avec le Conseil supérieur 
des chambres régionales des comptes »

« Section 3
« Dispositions statutaires »

« CHAPITRE III

« Compétences et attributions

« Section 1
« Compétences juridictionnelles

« Sous-section 1

« Jugement des comptes

« Art. L.O. 253-1. – Les comptables des collectivités 
d’outre-mer et de leurs établissements publics sont tenus de 
produire leurs comptes devant la chambre territoriale des 
comptes compétente dans les délais prescrits par les règle-
ments. »

« Sous-section 2

« Contrôle de l’apurement administratif des comptes »

« Sous-section 3

« Condamnation des comptables à l’amende »

« Section 2
« Contrôle des actes budgétaires 

et de l’exécution du budget

« Sous-section 1

« Dispositions applicables à Mayotte, à Saint-Barthélemy,
à Saint-Martin, à Saint-Pierre-et-Miquelon 

et à leurs établissements publics

« Art. L.O. 253-8. – Le contrôle des actes budgétaires et de 
l’exécution des budgets de la collectivité départementale de 
Mayotte, de ses établissements publics administratifs et des 
établissements publics locaux d’enseignement en relevant 
s’exerce dans les conditions prévues aux articles L.O. 6171-9 
à L.O. 6171-26-1 du code général des collectivités territo-
riales.

« Le présent article est applicable à compter du prochain 
renouvellement du conseil général.

« Art. L.O. 253-9. – Le contrôle des actes budgétaires 
et de l’exécution des budgets de la collectivité de Saint-
Barthélemy, de ses établissements publics administratifs 
et des établissements publics locaux d’enseignement en 
relevant s’exerce dans les conditions prévues aux articles 
L.O. 6262-1 à L.O. 6262-19 du code général des collecti-
vités territoriales.

« Art. L.O. 253-10. – Le contrôle des actes budgétaires et 
de l’exécution des budgets de la collectivité de Saint-Martin, 
de ses établissements publics administratifs et des établis-

sements publics locaux d’enseignement en relevant s’exerce 
dans les conditions prévues aux articles L.O. 6362-1 à 
L.O. 6362-19 du code général des collectivités territoriales.

« Art. L.O. 253-11. – Le contrôle des actes budgétaires 
et de l’exécution des budgets de la collectivité de Saint-
Pierre-et-Miquelon, de ses établissements publics adminis-
tratifs et des établissements publics locaux d’enseignement 
en relevant s’exerce dans les conditions prévues aux articles 
L.O. 6471-2-2 à L.O. 6471-21 du code général des collec-
tivités territoriales.

« Art. L.O. 253-12. – Lorsqu’elle est saisie en application 
des articles L.O. 253-8 à L.O. 253-11, la chambre territo-
riale des comptes dispose, pour l’instruction de ces affaires, 
des pouvoirs défi nis aux articles L.O. 254-1 et L.O. 254-2.

« Sous-section 2

« Dispositions applicables aux communes 
et à leurs établissements publics »

« Sous-section 3

« Dispositions particulières aux syndicats de communes »

« Sous-section 4

« Dispositions applicables aux établissements publics locaux 
d’enseignement »

« Section 3

« Ordres de réquisition

« Art. L.O. 253-26. – Le comptable d’une collectivité 
d’outre-mer ne peut subordonner ses actes de paiement à 
une appréciation de l’opportunité des décisions prises par 
l’ordonnateur. Il ne peut soumettre les mêmes actes qu’au 
contrôle de légalité qu’impose l’exercice de sa responsabilité 
personnelle et pécuniaire. Il est tenu de motiver la suspen-
sion du paiement.

« Art. L.O. 253-27. – Lorsque le comptable d’une collecti-
vité d’outre-mer notifi e sa décision de suspendre le paiement 
d’une dépense, l’ordonnateur peut lui adresser un ordre de 
réquisition. Il s’y conforme aussitôt, sauf en cas d’insuffi -
sance de fonds territoriaux disponibles, de dépense ordon-
nancée sur des crédits irrégulièrement ouverts ou insuffi sants 
ou sur des crédits autres que ceux sur lesquels elle devrait 
être imputée, d’absence totale de justifi cation du service fait 
ou de défaut de caractère libératoire du règlement. L’ordre 
de réquisition est notifi é au représentant de l’État qui en 
informe la chambre territoriale des comptes.

« En cas de réquisition, l’ordonnateur engage sa responsa-
bilité propre.

« Art. L.O. 253-28. – Les articles L.O. 253-26 et 
L.O. 253-27 sont applicables aux établissements publics 
communs à des collectivités d’outre-mer. »

« Section 4

« Du contrôle de certaines conventions »

« Section 5

« Contrôle des actes des sociétés d’économie mixte »

« Section 6

« Prestation de serment des comptables »
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« CHAPITRE IV

« Procédure

« Section 1
« Règles générales de procédure

« Art. L.O. 254-1. – La chambre territoriale des comptes 
est habilitée à se faire communiquer tous documents, de 
quelque nature que ce soit, relatifs à la gestion de la collecti-
vité d’outre-mer, de ses établissements publics et des autres 
organismes soumis à son contrôle.

« Art. L.O. 254-2. – Les magistrats de la chambre terri-
toriale des comptes disposent à l’égard de la collectivité 
d’outre-mer, pour l’exercice des contrôles qu’ils effectuent, 
de l’ensemble des droits et pouvoirs attribués à la Cour des 
comptes par le titre IV du livre Ier.

« Art. L.O. 254-3. – Lorsqu’à l’occasion de ses contrôles, 
la chambre territoriale des comptes relève des faits de nature 
à justifi er une amélioration des règles de droit dont l’édic-
tion entre dans la compétence de la collectivité d’outre-mer, 
elle peut demander à son président d’adresser une commu-
nication à l’exécutif et à l’assemblée délibérante de ladite 
collectivité. »

« Section 2
« Voies de recours »

« CHAPITRE V

« Des comptables des collectivités de Mayotte, 
de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin 

et de Saint-Pierre-et-Miquelon »

« CHAPITRE VI

« Dispositions diverses »

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

CHAPITRE Ier

Dispositions diverses

Article 11

I. – L’ordonnance no 58-1067 du 7 novembre 1958 
portant loi organique sur le Conseil constitutionnel est ainsi 
modifi ée :

1o L’article 32 est ainsi modifi é :

a) Dans le premier alinéa, les mots : « des territoires 
d’outre-mer » sont remplacés par les mots : « de l’outre-
mer » ;

b) Dans le deuxième alinéa, les mots : « le préfet ou le chef 
du territoire » sont remplacés par les mots : « le représentant 
de l’État » ;

c) Dans le troisième alinéa, les mots : « du territoire » sont 
remplacés par les mots : « de la collectivité » ;

2o L’article 34 est ainsi modifi é :

a) Dans le premier alinéa, les mots : « , au préfet ou au 
chef du territoire » sont remplacés par les mots : « ou au 
représentant de l’État » ;

b) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

« Le représentant de l’État avise, par voie électronique, le 
secrétaire général et assure la transmission de la requête dont 
il a été saisi. »

II. – Le code électoral est ainsi modifi é :

1o L’article L.O. 179 est ainsi rédigé :

« Art. L.O. 179. – Conformément à l’article 32 de 
l’ordonnance no 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi 
organique sur le Conseil constitutionnel, le ministre de 
l’intérieur ou le ministre chargé de l’outre-mer communique 
sans délai à l’Assemblée nationale les noms des personnes 
proclamées élues.

« Les procès-verbaux des commissions chargées du recense-
ment, auxquels le représentant de l’État joint l’expédition de 
l’acte de naissance et le bulletin no 2 du casier judiciaire des 
élus et de leurs remplaçants, sont tenus à la disposition des 
personnes inscrites sur les listes électorales et des personnes 
ayant fait une déclaration de candidature, pendant un délai 
de dix jours.

« Passé ce délai, les procès-verbaux et leurs annexes sont 
déposés aux archives départementales ou à celles de la 
collectivité. Ils ne peuvent être communiqués qu’au Conseil 
constitutionnel, à sa demande. » ;

2o Le début du deuxième alinéa de l’article L.O. 181 est 
ainsi rédigé :

« Le représentant de l’État avise, par voie électronique, le 
secrétaire général... (Le reste sans changement.) »

Article 12

L’ordonnance no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant 
loi organique relative au statut de la magistrature est ainsi 
modifi ée :

1o Dans le premier alinéa de l’article 9, après les mots : 
« ou au Conseil économique et social », sont insérés les 
mots : « , ainsi que de membre du congrès ou d’une assem-
blée de province de la Nouvelle-Calédonie, de représentant à 
l’assemblée de la Polynésie française, de membre de l’assem-
blée territoriale des îles Wallis-et-Futuna, de conseiller terri-
torial de Saint-Barthélemy, de conseiller territorial de Saint-
Martin, de conseiller général de Mayotte ou de conseiller 
territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon ou avec la fonction 
de membre du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie » ;

2o Le troisième alinéa du même article 9 est ainsi rédigé :

« L’exercice des fonctions de magistrat est également 
incompatible avec l’exercice d’un mandat de conseiller 
régional, de conseiller général, de conseiller municipal ou de 
conseiller d’arrondissement, de membre du conseil de Paris 
ou de l’assemblée de Corse dans le ressort de la juridiction à 
laquelle appartient ou est rattaché le magistrat. » ;

3o L’article 9-1-1 est ainsi rédigé :

« Art. 9-1-1. – Les magistrats et anciens magistrats ne 
peuvent occuper un emploi au service des collectivités 
d’outre-mer de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin, de 
Mayotte, de la Polynésie française et de Saint-Pierre-et-
Miquelon ou de leurs établissements publics lorsqu’ils 
ont exercé leurs fonctions sur le territoire de la collectivité 
intéressée depuis moins de deux ans. » ;

4o Dans le premier alinéa de l’article 28 et dans l’article 32, 
après les mots : « d’un tribunal de grande instance », sont 
insérés les mots : « ou d’un tribunal de première instance » ;
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5o L’article 81 est abrogé.

Article 13 bis

I. – Après l’article 4 de la loi no 61-814 du 29 juillet 1961 
conférant aux îles Wallis-et-Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer, il est inséré un article 4-1 ainsi rédigé :

« Art. 4-1. – I. – Les lois et, lorsqu’ils sont publiés au 
Journal offi ciel de la République française, les actes adminis-
tratifs entrent en vigueur dans les îles Wallis-et-Futuna à la 
date qu’ils fi xent ou, à défaut, le dixième jour qui suit leur 
publication au Journal offi ciel de la République française. 
Toutefois, l’entrée en vigueur de celles de leurs dispositions 
dont l’exécution nécessite des mesures d’application est 
reportée à la date d’entrée en vigueur de ces mesures.

« En cas d’urgence, entrent en vigueur dès leur publication 
les lois dont le décret de promulgation le prescrit et les actes 
administratifs pour lesquels le Gouvernement l’ordonne par 
une disposition spéciale.

« Le présent I n’est pas applicable aux actes individuels.

« II. – La publication des lois, des ordonnances, des décrets 
et, lorsqu’une loi, une ordonnance ou un décret le prévoit, 
des autres actes administratifs est assurée, le même jour, 
dans des conditions de nature à garantir leur authenticité, 
sur papier et sous forme électronique. Le Journal offi ciel de la 
République française est mis à la disposition du public sous 
forme électronique de manière permanente et gratuite.

« III. – Sont applicables de plein droit dans les îles Wallis-
et-Futuna les dispositions réglementaires en vigueur en 
métropole qui défi nissent les actes individuels ne devant pas 
faire l’objet d’une publication sous forme électronique et 
celles qui défi nissent les catégories d’actes administratifs dont 
la publication au Journal offi ciel de la République française 
sous forme électronique suffi t à assurer l’entrée en vigueur.

« IV. – Dans les îles Wallis-et-Futuna, la publication des 
actes et documents administratifs au Bulletin offi ciel d’un 
ministère diffusé sous forme électronique dans des condi-
tions garantissant sa fi abilité produit les mêmes effets de 
droit que leur publication sous forme imprimée.

« V. – Les dispositions législatives et réglementaires appli-
cables à Wallis-et-Futuna sont publiées, pour information, 
au Journal offi ciel des îles Wallis-et-Futuna. »

II. – Après l’article 6 de la loi organique no 99-209 du 
19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, il est inséré 
un article 6-1 ainsi rédigé :

« Art. 6-1. – I. – Les lois et, lorsqu’ils sont publiés au 
Journal offi ciel de la République française, les actes adminis-
tratifs entrent en vigueur en Nouvelle-Calédonie à la date 
qu’ils fi xent ou, à défaut, le dixième jour qui suit leur publi-
cation au Journal offi ciel de la République française. Toute-
fois, l’entrée en vigueur de celles de leurs dispositions dont 
l’exécution nécessite des mesures d’application est reportée à 
la date d’entrée en vigueur de ces mesures.

« En cas d’urgence, entrent en vigueur dès leur publication 
les lois dont le décret de promulgation le prescrit et les actes 
administratifs pour lesquels le Gouvernement l’ordonne par 
une disposition spéciale.

« Le présent I n’est pas applicable aux actes individuels.

« II. – La publication des lois, des ordonnances, des décrets 
et, lorsqu’une loi, une ordonnance ou un décret le prévoit, 
des autres actes administratifs, est assurée, le même jour, 
dans des conditions de nature à garantir leur authenticité, 
sur papier et sous forme électronique. Le Journal offi ciel de la 

République française est mis à la disposition du public sous 
forme électronique de manière permanente et gratuite.

« III. – Sont applicables de plein droit en Nouvelle-
Calédonie les dispositions réglementaires en vigueur en 
métropole qui défi nissent les actes individuels ne devant 
pas faire l’objet d’une publication sous forme électronique 
et celles qui défi nissent les catégories d’actes administra-
tifs dont la publication au Journal offi ciel de la République 
française sous forme électronique suffi t à assurer l’entrée en 
vigueur.

« IV. – En Nouvelle-Calédonie, la publication des actes et 
documents administratifs au bulletin offi ciel d’un ministère 
diffusé sous forme électronique dans des conditions garan-
tissant sa fi abilité produit les mêmes effets de droit que leur 
publication sous forme imprimée.

« V. – Les dispositions législatives et réglementaires appli-
cables en Nouvelle Calédonie sont publiées, pour informa-
tion, au Journal offi ciel de la Nouvelle-Calédonie. »

III. – L’article 8 de la loi organique no 2004-192 du 
27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française est ainsi rédigé :

« Art. 8. – I. – Les lois et, lorsqu’ils sont publiés au Journal 
offi ciel de la République française, les actes administratifs 
entrent en vigueur en Polynésie française à la date qu’ils 
fi xent ou, à défaut, le dixième jour qui suit leur publication. 
Toutefois, l’entrée en vigueur de celles de leurs dispositions 
dont l’exécution nécessite des mesures d’application est 
reportée à la date d’entrée en vigueur de ces mesures.

« En cas d’urgence, entrent en vigueur dès leur publication 
les lois dont le décret de promulgation le prescrit et les actes 
administratifs pour lesquels le Gouvernement l’ordonne par 
une disposition spéciale.

« Le présent I n’est pas applicable aux actes individuels.

« II. – La publication des lois, des ordonnances, des décrets 
et, lorsqu’une loi, une ordonnance ou un décret le prévoit, 
des autres actes administratifs, est assurée, le même jour, 
dans des conditions de nature à garantir leur authenticité, 
sur papier et sous forme électronique. Le Journal offi ciel de la 
République française est mis à la disposition du public sous 
forme électronique de manière permanente et gratuite.

« III. – Sont applicables de plein droit en Polynésie 
française les dispositions réglementaires qui défi nissent les 
actes individuels ne devant pas faire l’objet d’une publication 
sous forme électronique et celles qui défi nissent les catégories 
d’actes administratifs dont la publication au Journal offi ciel 
de la République française sous forme électronique suffi t à 
assurer l’entrée en vigueur.

« IV. – En Polynésie française, la publication des actes et 
documents administratifs au bulletin offi ciel d’un ministère 
diffusé sous forme électronique dans des conditions garan-
tissant sa fi abilité produit les mêmes effets de droit que leur 
publication sous forme imprimée.

« V. – Les dispositions législatives et réglementaires appli-
cables en Polynésie française sont publiées, pour informa-
tion, au Journal offi ciel de la Polynésie française. »

Article 14

I. – Sont abrogés :

1o En tant qu’ils s’appliquent à la collectivité départe-
mentale de Mayotte, les articles L. 5831-2 et L. 5831-4, le 
livre VII de la première partie et le livre V de la troisième 
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partie du code général des collectivités territoriales (partie 
législative) ;

2o Le livre III du code électoral (partie législative) ;

3o L’article 6 du code des douanes applicable à Mayotte ;

4o Le décret no 46-2380 du 25 octobre 1946 portant 
création d’un conseil général à Saint-Pierre-et-Miquelon ;

5o La loi no 54-853 du 31 août 1954 relative aux condi-
tions d’éligibilité de certains fonctionnaires dans les dépar-
tements et territoires d’outre-mer ;

6o Le décret no 54-1020 du 14 octobre 1954 relatif au 
régime douanier des territoires d’outre-mer ;

7o Le décret no 57-815 du 22 juillet 1957 portant exten-
sion des attributions du conseil général de Saint-Pierre-et-
Miquelon ;

8o Les dispositions de la loi no 85-595 du 11 juin 1985 
relative au statut de l’archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon, à 
l’exception des articles 21, 22, 38, 40, 43, 46, 50 et 51 ;

9o Les articles 39 à 43, 54 et 55 de la loi no 93-1 du 
4 janvier 1993 portant dispositions diverses relatives aux 
départements d’outre-mer, aux territoires d’outre-mer et 
aux collectivités territoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-
et-Miquelon ;

10o Le II de l’article 53 de la loi de fi nances pour 1999 
(no 98-1266 du 30 décembre 1998) ;

11o Le I de l’article 20 de la loi de fi nances rectifi cative 
pour 1998 (no 98-1267 du 30 décembre 1998) ;

12o Les articles 1er, 2, 4, 6 à 9, 11, 12, 14 à 21, 24 à 
32 et 39 de la loi no 2001-616 du 11 juillet 2001 relative à 
Mayotte.

II. – Sont abrogés à compter du 1er janvier 2008 :

1o Les articles 21 et 22 de la loi no 85-595 du 11 juin 1985 
précitée ;

2o L’article 3 de la loi no 2001-616 du 11 juillet 2001 
relative à Mayotte.

III. – Sont abrogés, à compter de la réunion des nouveaux 
conseils territoriaux prévue au VII de l’article 15 :

1o L’article L. 2564-2 du code général des collectivités 
territoriales ;

2o L’article 36 de la loi no 2000-1207 du 13 décembre 2000 
d’orientation pour l’outre-mer.

CHAPITRE II

Dispositions transitoires

Article 15

I A. – Le chapitre Ier bis du titre II du livre VI et le chapi-
tre Ier bis du titre III du livre VI du code électoral entrent en 
vigueur à compter du renouvellement général de l’Assem-
blée nationale suivant le renouvellement de juin 2007.

I. – Il est procédé à l’élection du conseil territorial de 
Saint-Barthélemy et du conseil territorial de Saint-Martin 
dans les six mois qui suivent la promulgation de la présente 
loi organique.

Pour cette élection, les dispositions des articles L.O. 488 
et L.O. 508 du code électoral qui prévoient l’inéligibilité au 
conseil territorial de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin 
des agents de chacune de ces collectivités sont applicables 

aux agents des communes de Saint-Barthélemy et de Saint-
Martin.

Pour l’application de ces dispositions, il y a lieu de lire : 
« commune » au lieu de : « collectivité », et : « maire » au 
lieu de : « président du conseil territorial ».

II. – Les dispositions du a du 1o de l’article 9 relatives à 
la présentation des candidats à l’élection du Président de la 
République par les conseillers territoriaux de Saint-Barthé-
lemy et de Saint-Martin entrent en vigueur à compter de 
l’élection du Président de la République qui suivra l’élection 
organisée en avril et mai 2007.

III. – Il est procédé à l’élection des sénateurs de Saint-
Barthélemy et de Saint-Martin en septembre 2008.

IV. – Les deux membres du Conseil économique et social 
désignés au titre de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin 
sont nommés dans les trois mois qui suivent la promulga-
tion de la présente loi organique. Leur mandat expirera à la 
date du prochain renouvellement intégral du Conseil écono-
mique et social.

V. – Le conseil économique, social et culturel de Saint-
Barthélemy et le conseil économique, social et culturel de 
Saint-Martin sont constitués dans les deux mois qui suivent 
l’élection des deux conseils territoriaux.

Les conseils de quartier de Saint-Martin sont constitués 
dans les six mois qui suivent l’élection du conseil territorial.

VI. – Les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-
Martin exercent, dès la réunion de plein droit qui suit l’élec-
tion de leur conseil territorial, les compétences qui leur sont 
conférées par la présente loi organique.

VII. – Le mandat des conseillers municipaux de Saint-
Barthélemy et de Saint-Martin et le mandat des conseillers 
généraux de la Guadeloupe élus à Saint-Barthélemy et à 
Saint-Martin prennent fi n dès la réunion de plein droit qui 
suit l’élection des conseils territoriaux de ces deux collecti-
vités.

VIII. – Les dispositions législatives et réglementaires non 
contraires à la présente loi organique demeurent en vigueur 
à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin.

Pour l’application de ces dispositions, les références aux 
communes, aux départements, aux régions, au départe-
ment de la Guadeloupe et à la région de la Guadeloupe sont 
remplacées par les références à la collectivité d’outre-mer de 
Saint-Barthélemy et à la collectivité d’outre-mer de Saint-
Martin ; la référence à la commune de Saint-Barthélemy 
est remplacée par la référence à la collectivité d’outre-mer 
de Saint-Barthélemy et la référence à la commune de Saint-
Martin est remplacée par la référence à la collectivité de 
Saint-Martin.

IX. – La collectivité de Saint-Barthélemy succède à la 
commune de Saint-Barthélemy dans l’ensemble de ses droits 
et obligations.

La collectivité de Saint-Barthélemy succède à l’État, au 
département de la Guadeloupe et à la région de la Guade-
loupe dans l’ensemble des droits et obligations afférents 
aux compétences qui font l’objet d’un transfert à Saint-
Barthélemy en application des dispositions de la présente loi 
organique.

X. – La collectivité de Saint-Martin succède à la commune 
de Saint-Martin dans l’ensemble de ses droits et obliga-
tions.
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La collectivité de Saint-Martin succède à l’État, au dépar-
tement de la Guadeloupe et à la région de la Guadeloupe 
dans l’ensemble des droits et obligations afférents aux 
compétences qui font l’objet d’un transfert à Saint-Martin 
en application des dispositions de la présente loi organique.

Article 16

I. – Les dispositions de la présente loi organique relatives 
à la consultation des institutions de Mayotte et de Saint-
Pierre-et-Miquelon entrent en vigueur le premier jour du 
troisième mois qui suit sa promulgation.

Toutefois, ces mêmes dispositions ne sont pas applicables 
aux projets et propositions de loi déposés sur le bureau de 
l’une des deux assemblées du Parlement antérieurement à la 
date de sa promulgation.

II. – À compter du 1er janvier 2008, dans toutes les dispo-
sitions législatives et règlementaires en vigueur, la référence 
au I de l’article 3 de la loi no 2001-616 du 11 juillet 2001 
relative à Mayotte est remplacée par la référence à l’article 
L.O. 6113-1 du code général des collectivités territoriales.

Article 17

I. – Le mandat des sénateurs de Mayotte et du sénateur 
de Saint-Pierre-et-Miquelon est soumis à renouvellement 
en septembre 2011 au sein de la série 1 prévue à l’article 
L.O. 276 du code électoral, dans sa rédaction issue de la loi 
organique no 2003-696 du 30 juillet 2003 portant réforme 
de la durée du mandat et de l’âge d’éligibilité des sénateurs 
ainsi que de la composition du Sénat.

II. – Le mandat des représentants des activités économi-
ques et sociales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon 
au Conseil économique et social expire à la date du prochain 
renouvellement intégral de ce conseil.

III. – Le conseil territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon est 
constitué, dès la promulgation de la présente loi organique, 
par les conseillers généraux de la collectivité territoriale élus 
en mars 2006. Le président du conseil général en fonction 
devient le président du conseil territorial. Le conseil exécutif 
est constitué des membres du bureau du conseil général 
en fonction. Le mandat du conseil territorial expire en 
mars 2012.

Le conseil économique, social et culturel de Saint-Pierre-
et-Miquelon est constitué, dès la promulgation de la présente 
loi organique, des membres du conseil économique et social 
en fonction.

Les institutions mentionnées aux deux alinéas précédents 
exercent, dès sa promulgation, les compétences qui leur sont 
dévolues par la présente loi organique.

Dans toutes les dispositions législatives et réglemen-
taires en vigueur applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon, la 
référence au conseil général, au président du conseil général, 
à la commission permanente et au conseil économique et 
social en fonction sont remplacées par la référence au conseil 
territorial, au président du conseil territorial, au conseil 
exécutif et au conseil économique, social et culturel.

IV. – Les dispositions du livre VI du code électoral 
instituant de nouvelles règles en matière d’inéligibilités et 
d’incompatibilités applicables aux conseillers généraux de 
Mayotte et aux conseillers territoriaux de Saint-Pierre-et-
Miquelon entreront en vigueur à l’occasion du prochain 
renouvellement de ces assemblées.

Jusqu’au renouvellement du conseil général de Mayotte en 
2008, les conseillers généraux ne peuvent, pendant la durée 

de leur mandat, être nommés dans un emploi salarié de la 
collectivité départementale de Mayotte ou des établisse-
ments publics et agences créés par celle-ci, ou subventionnés 
sur leurs fonds, s’ils ne possédaient pas la qualité d’agent 
public de cette collectivité ou de ces établissements publics 
et agences avant leur élection.

V. – Les dispositions du 3o de l’article 12 entreront en 
vigueur à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon à l’occa-
sion du prochain renouvellement du conseil général et du 
conseil territorial.

VI. – Les dispositions réglementaires relatives à la compo-
sition, à l’organisation et au fonctionnement du conseil 
économique et social et du conseil de la culture, de l’éduca-
tion et de l’environnement de Mayotte et du conseil écono-
mique et social de Saint-Pierre-et-Miquelon demeurent 
en vigueur jusqu’à leur remplacement dans les conditions 
prévues par la présente loi organique.

VII. – La collectivité départementale de Mayotte dont le 
statut est défi ni par la présente loi organique succède à la 
collectivité départementale de Mayotte dans l’ensemble de 
ses droits, biens et obligations.

VIII. – La collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon dont le statut est défi ni par la présente loi 
organique succède à la collectivité territoriale de Saint-
Pierre-et-Miquelon dans l’ensemble de ses droits, biens et 
obligations.

Article 18

Jusqu’au 31 décembre 2007, des décrets peuvent déter-
miner les dispositions nécessaires à l’application des livres II 
et III de la sixième partie du code général des collectivités 
territoriales (partie législative) et du livre VI du code électoral 
(partie législative).

M. le président. Sur les articles du projet de loi organique, 
je ne suis saisi d’aucun amendement.

Y a-t-il une demande de parole sur l’un quelconque de ces 
articles ?...

Le vote est réservé.

Vote sur l’ensemble

M. le président. Avant de mettre aux voix l’ensemble du 
projet de loi organique, je donne la parole à M. Michel 
Dreyfus-Schmidt, pour explication de vote.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. À écouter Mme Assassi, j’ai 
d’abord cru que son point de vue rejoignait le mien. Mais 
en fait, après avoir montré tous les défauts de ce texte, au 
nom du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, elle 
accepte l’inacceptable !

Au début de 1997, pour la commission des lois, je me 
suis rendu avec notre ancien collègue François Blaizot en 
mission à Saint-Barthélemy et à Saint-Martin. Le statut qui 
nous est aujourd’hui soumis est bien différent de celui que 
les habitants de ces îles demandaient à l’époque. Pour tout 
dire, ils n’auraient jamais osé espérer semblable résultat !

Il y avait à Saint-Barthélemy un port franc et un octroi 
de mer remontant, prétendait-on, au temps où l’île apparte-
nait aux Suédois. En vérité, l’île était alors trop pauvre pour 
intéresser quiconque, que ce soient les Suédois ou d’autres ! 
En 1997, en revanche, j’ai pu m’en rendre compte, tout le 
monde y vivait fort bien ; c’était moins vrai à Saint Martin, 
mais, dans l’une et l’autre île, il n’y avait pas de rôle des 
impôts et, en conséquence, aucun prélèvement de ceux-ci.
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De surcroît, s’appliquait la loi Pons, qui fait que Saint-
Martin abrite aujourd’hui de multiples hôtels de luxe, 
quantité de gens y ayant placé de l’argent dans des condi-
tions tout à fait inqualifi ables sur le plan moral !

Telles sont les raisons pour lesquelles j’ai été extrêmement 
choqué de constater qu’étaient créés, aussi bien à Saint-
Barthélemy qu’à Saint-Martin, des sièges de député et de 
sénateur, en sus des postes de préfet. Il ne saurait donc être 
question pour moi, à titre personnel, de voter ce texte.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Conformément à l’article 42, alinéa 12, du règlement, je 
mets aux voix l’ensemble du projet de loi organique dans 
la rédaction résultant du texte proposé par la commission 
mixte paritaire.

En application de l’article 59 du règlement, le scrutin 
public ordinaire est de droit.

Il va y être procédé dans les conditions fi xées par 
l’article 56 du règlement.

(Le scrutin a lieu.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?...

Le scrutin est clos.

(Il est procédé au comptage des votes.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin no 98 :

Nombre de votants  ....................................  322
Nombre de suffrages exprimés  ...................  321
Majorité absolue des suffrages exprimés  .....  161

Pour l’adoption  .......................... 319
Contre  ....................................... 2

Le Sénat a adopté.

PROJET DE LOI

M. le président. Nous passons à la discussion du texte 
élaboré par la commission mixte paritaire sur le projet de loi 
portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives 
à l’outre-mer.

Je rappelle qu’en application de l’article 42, alinéa 12, 
du règlement, premièrement, aucun amendement n’est 
recevable, sauf accord du Gouvernement, deuxièmement, le 
Sénat étant appelé à se prononcer avant l’Assemblée natio-
nale, il statue d’abord sur les amendements, puis, par un 
seul vote, sur l’ensemble du texte.

Je donne lecture du texte élaboré par la commission mixte 
paritaire.

TITRE IER

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE GÉNÉRAL
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Article 1er

I. – Le livre VII de la première partie du code général des 
collectivités territoriales est ainsi modifi é :

1o Dans les articles L. 1721-1, L. 1722-1, L. 1773-1 et 
L. 1773-2, les mots : « à Mayotte » sont remplacés par les 
mots : « aux communes de Mayotte et à leurs établissements 
publics » ;

2o a) Dans l’article L. 1731-1, les mots : « La collectivité 
départementale de Mayotte et » sont supprimés ;

b) Dans l’article L. 1761-1, les mots : « La collectivité 
départementale, les communes » sont remplacés par les 
mots : « Les communes de Mayotte » ;

c) Dans l’article L. 1761-4, les mots : « à la collectivité 
départementale de Mayotte, » sont supprimés ;

d) L’article L. 1772-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 1772-1. – Les articles L. 1612-1, L. 1612-2, 
L. 1612-4 à L. 1612-6 et L. 1612-8 à L. 1612-19 sont 
applicables aux communes de Mayotte et à leurs établisse-
ments publics sous réserve des dispositions du 1o de l’article 
L. 1791-3. » ;

e) Dans le I de l’article L. 1781-1, les mots : « à la collecti-
vité départementale et » sont supprimés ;

3o Dans l’article L. 1774-1, les mots : « à la collectivité 
départementale et à ses établissements publics, sous réserve 
des dispositions du 3o de l’article L. 1791-1. Ils sont égale-
ment applicables » sont supprimés.

II. – Les articles L. 6112-2, L. 6113-5, L. 6121-2-1, 
L. 6131-13, L. 6131-18, L. 6133-6, L. 6133-7, L. 6133-8, 
L. 6134-1, L. 6134-8, L. 6134-9, L. 6134-10, L. 6134-11, 
L. 6134-13, L. 6134-14, L. 6134-15, L. 6134-18, L. 6134-19,
L. 6151-5, L. 6154-1, L. 6154-3, L. 6161-12, L. 6161-22,
L. 6161-23, L. 6161-24, L. 6161-25, L. 6161-26, 
L. 6161-27, L. 6161-28, L. 6161-29, L. 6161-30, 
L. 6161-31, L. 6161-32, L. 6161-33, L. 6161-34, 
L. 6161-35, L. 6171-7, L. 6171-8, L. 6173-5, L. 6173-6, 
L. 6173-7, L. 6173-8, L. 6174-1, L. 6174-2, L. 6175-4 et 
L. 6175-5 du même code sont ainsi rédigés :

« Art. L. 6112-2. – I. – Le préfet de Mayotte est le repré-
sentant de l’État. Il représente chacun des ministres et dirige 
les services de l’État à Mayotte, sous réserve des exceptions 
limitativement énumérées par décret en Conseil d’État. Il est 
seul habilité à s’exprimer au nom de l’État devant le conseil 
général et à engager l’État envers la collectivité.

« S’il n’en est disposé autrement par le présent code, il 
exerce les compétences dévolues au préfet, représentant du 
Gouvernement à Mayotte, avant l’entrée en vigueur de la 
loi no du portant dispositions statutaires et institutionnelles 
relatives à l’outre-mer. Dans les conditions prévues par le 
présent code, il veille à l’exercice régulier de leurs compé-
tences par les autorités de la collectivité et des communes.

« II. – Le représentant de l’État peut prendre, pour toutes 
les communes de Mayotte ou plusieurs d’entre elles, et dans 
tous les cas où il n’y aurait pas été pourvu par les autorités 
municipales, toutes mesures relatives au maintien de la 
salubrité, de la sûreté et de la tranquillité publiques.

« Ce pouvoir ne peut être exercé par le représentant de 
l’État à l’égard d’une seule commune qu’après mise en 
demeure adressée au maire restée sans résultat.

« Si le maintien de l’ordre est menacé dans deux ou 
plusieurs communes limitrophes, le représentant de l’État 
peut se substituer, par arrêté motivé, aux maires de ces 
communes pour la répression des atteintes à la tranquillité 
publique, pour le maintien de l’ordre public et pour la police 
des baignades et des activités nautiques.

« III. – Sous réserve des dispositions du code de procédure 
pénale relatives à l’exercice de la mission de police judiciaire, 
le représentant de l’État à Mayotte anime et coordonne la 
prévention de la délinquance et l’ensemble du dispositif de 
sécurité intérieure.
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« À cet effet, sans préjudice des missions de la gendarmerie 
relevant de la défense nationale, il fi xe les missions autres 
que celles qui sont relatives à l’exercice de la police judiciaire 
et coordonne l’action des différents services et forces dont 
dispose l’État en matière de sécurité intérieure.

« Il dirige l’action des services de la police nationale et des 
unités de la gendarmerie nationale en matière d’ordre public 
et de police administrative. Les responsables locaux des 
services de police et des unités de gendarmerie nationales lui 
rendent compte de l’exécution et des résultats des missions 
qui leur ont été fi xées. »

« Art. L. 6113-5. – Sans préjudice de l’exercice de ses 
compétences par la collectivité départementale de Mayotte, 
sont applicables à ladite collectivité les dispositions suivantes 
du présent code :

« 1o Première partie : livres II à VI, à l’exception du 
chapitre IV du titre II du livre IV, sous réserve de l’article 
L. 6161-30 et du chapitre IV du titre Ier du livre VI ;

« 2o Troisième partie : titres III et IV du livre II ;

« 3o Quatrième partie : titre V du livre II.

« Pour l’application de ces dispositions à Mayotte, la 
référence aux départements et aux régions est remplacée par 
la référence à la collectivité départementale de Mayotte. »

« Art. L. 6121-2-1. – Les modifi cations des limites terri-
toriales des communes et les créations et suppressions de 
communes sont décidées par décret en Conseil d’État après 
consultation du conseil général. »

« Art. L. 6131-13. – Le procès-verbal de chaque séance, 
rédigé par un des secrétaires, est arrêté au commencement de 
la séance suivante et signé par le président et le secrétaire.

« Il contient les rapports, les noms des membres qui ont 
pris part à la discussion et l’analyse de leurs opinions. »

« Art. L. 6131-18. – Toute personne a le droit de demander 
communication des délibérations et procès-verbaux des 
séances publiques du conseil général, des délibérations de 
la commission permanente, des budgets et des comptes de 
la collectivité, ainsi que des arrêtés du président du conseil 
général.

« Chacun peut les publier sous sa responsabilité.

« La communication des documents mentionnés au 
premier alinéa, qui peut être obtenue aussi bien du président 
du conseil général que des services déconcentrés de l’État, 
intervient dans les conditions prévues par l’article 4 de la 
loi no 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures 
d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social 
et fi scal.

« Le présent article s’applique aux établissements publics 
administratifs de la collectivité. »
 ........................................................................................

« Art. L. 6133-6. – Les membres du conseil économique 
et social et du conseil de la culture, de l’éducation et de 
l’environnement peuvent percevoir, pour l’exercice effectif 
de leurs fonctions, une indemnité fi xée par le conseil général 
dans la limite d’un plafond mensuel déterminé par référence 
aux indemnités maximales prévues pour les membres du 
conseil général par les articles L.O. 6134-5 et L.O. 6134-6.

« Cette indemnité est modulée en fonction de la présence 
des membres du conseil économique et social et du conseil 
de la culture, de l’éducation et de l’environnement aux 

réunions desdits conseils ou de leurs formations respectives, 
ainsi que de leur participation aux travaux de ces conseils.

« Art. L. 6133-7. – Les membres du conseil économique et 
social et du conseil de la culture, de l’éducation et de l’envi-
ronnement peuvent recevoir une indemnité de déplacement 
dans la collectivité départementale pour prendre part aux 
réunions du conseil auquel ils appartiennent et aux séances 
des commissions dont ils font partie.

« Ils ont en outre droit au remboursement des frais supplé-
mentaires pouvant résulter de l’exercice des mandats spéciaux 
dont ils sont chargés par leur conseil.

« Art. L. 6133-8. – La collectivité prend en charge les 
conséquences dommageables résultant des accidents subis 
par le président du conseil économique et social ou par le 
président du conseil de la culture, de l’éducation et de l’envi-
ronnement dans l’exercice de leurs fonctions.

« Les membres de ces conseils bénéfi cient des mêmes 
dispositions lorsqu’ils sont victimes d’accidents survenus soit 
à l’occasion de réunions du conseil auquel ils appartiennent, 
soit au cours de l’exécution d’un mandat spécial. »

« Art. L. 6134-1. – Les dispositions de la sous-section 
1 de la section 1 du chapitre III du titre II du livre Ier de 
la troisième partie sont applicables à la collectivité de 
Mayotte. »

« Art. L. 6134-8. – Les membres du conseil général 
peuvent recevoir une indemnité de déplacement et le 
remboursement des frais de séjour qu’ils ont engagés pour 
prendre part aux réunions du conseil général, des commis-
sions et des instances dont ils font partie.

« Les membres du conseil général en situation de handicap 
peuvent également bénéfi cier du remboursement des frais 
spécifi ques de déplacement, d’accompagnement et d’aide 
technique qu’ils ont engagés et qui sont liés à l’exercice de 
leur mandat.

« Ils ont en outre droit au remboursement des frais supplé-
mentaires de transport et de séjour pouvant résulter de 
l’exercice des mandats spéciaux dont ils sont chargés par le 
conseil général.

« Les autres dépenses liées à l’exercice d’un mandat spécial 
peuvent leur être remboursées par la collectivité sur présen-
tation d’un état de frais et après délibération du conseil 
général. S’agissant des frais de garde d’enfants ou d’assistance 
aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin 
d’une aide personnelle à leur domicile, le remboursement 
ne peut excéder, par heure, le montant horaire du salaire 
minimum de croissance.

« Art. L. 6134-9. – Lorsque le président du conseil général 
et les vice-présidents ayant reçu délégation de celui-ci, qui 
ont interrompu leur activité professionnelle pour exercer 
leur mandat, utilisent le titre de travail simplifi é prévu par le 
code du travail applicable à Mayotte pour assurer la rémuné-
ration des salariés chargés soit de la garde des enfants, soit de 
l’assistance aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui 
ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile, le conseil 
général peut accorder par délibération une aide fi nancière 
en faveur des élus concernés, dans des conditions fi xées par 
décret.

« Le bénéfi ce du présent article ne peut se cumuler avec 
celui du quatrième alinéa de l’article L. 6134-8.

« Art. L. 6134-10. – Lorsque la résidence personnelle du 
président du conseil général se situe en dehors de l’agglomé-
ration comprenant la commune chef-lieu de la collectivité 
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et que le domaine de la collectivité comprend un logement 
de fonction, le conseil général peut fi xer par délibération les 
modalités selon lesquelles ce logement lui est affecté.

« Lorsque le domaine de la collectivité ne comporte pas 
un tel logement, le conseil général peut, par délibération, 
décider d’attribuer au président une indemnité de séjour, 
dans la limite des indemnités journalières allouées à cet 
effet aux fonctionnaires de l’État, en raison des frais qu’il a 
engagés pour être présent au chef-lieu de la collectivité pour 
assurer la gestion des affaires de la collectivité. »

« Art. L. 6134-11. – La section 4 du chapitre III du titre II 
du livre Ier de la troisième partie du présent code est appli-
cable à la collectivité de Mayotte.

« Art. L. 6134-12. – Supprimé. »

« Art. L. 6134-13. – La collectivité prend en charge les 
conséquences dommageables résultant des accidents subis 
par les membres du conseil général à l’occasion de l’exercice 
de leurs fonctions.

« Art. L. 6134-14. – Lorsque les membres du conseil 
général sont victimes d’un accident survenu dans l’exercice 
de leurs fonctions, la collectivité verse directement aux prati-
ciens, pharmaciens, auxiliaires médicaux, fournisseurs ainsi 
qu’aux établissements de santé le montant des prestations 
afférentes à cet accident calculé selon les tarifs appliqués en 
matière d’assurance maladie.

« Art. L. 6134-15. – Sous réserve des dispositions du 
quatrième alinéa de l’article 121-3 du code pénal, le prési-
dent du conseil général ou un conseiller général le suppléant 
ou ayant reçu une délégation ne peut être condamné sur 
le fondement du troisième alinéa de ce même article pour 
des faits non intentionnels commis dans l’exercice de ses 
fonctions que s’il est établi qu’il n’a pas accompli les diligences 
normales compte tenu de ses compétences, du pouvoir et 
des moyens dont il disposait ainsi que des diffi cultés propres 
aux missions que la loi lui confi e. »

« Art. L. 6134-18. – La collectivité est subrogée aux droits 
de la victime pour obtenir des auteurs des infractions visées 
à l’article L.O. 6134-17 la restitution des sommes versées à 
l’élu intéressé. Elle dispose en outre, aux mêmes fi ns, d’une 
action directe qu’elle peut exercer, au besoin par voie de 
constitution de partie civile, devant la juridiction pénale. »

« Art. L. 6134-19. – L’honorariat est conféré par le repré-
sentant de l’État aux anciens conseillers généraux qui ont 
exercé leurs fonctions électives pendant dix-huit ans au 
moins dans la collectivité.

« L’honorariat ne peut être refusé ou retiré par le représen-
tant de l’État que si l’intéressé a fait l’objet d’une condamna-
tion entraînant l’inéligibilité.

« L’honorariat n’est assorti d’aucun avantage fi nancier 
imputable sur le budget de la collectivité. »

« Art. L. 6151-5. – Aux conventions de délégation de 
service public de la collectivité transmises par application du 
4o de l’article L.O. 6151-2 au représentant de l’État dans un 
délai de quinze jours à compter de leur signature, le prési-
dent du conseil général joint l’ensemble des pièces dont la 
liste est fi xée par décret en Conseil d’État.

« Il certifi e, par une mention apposée sur la convention 
notifi ée au titulaire de la délégation, qu’elle a bien été trans-
mise, en précisant la date de cette transmission.

« Il informe, dans un délai de quinze jours, le représentant 
de l’État de la date de notifi cation de cette convention. »

« Art. L. 6154-1. – Les chefs des services de l’État mis à la 
disposition de la collectivité rendent compte au représentant 
de l’État des activités qu’ils ont exercées pour le compte de 
celle-ci. »

« Art. L. 6154-3. – La collectivité voit sa responsabilité 
supprimée ou atténuée lorsqu’une autorité relevant de l’État 
s’est substituée, dans des hypothèses ou selon des modalités 
non prévues par la loi, au président du conseil général pour 
mettre en œuvre des mesures de police. »

« Art. L. 6161-12. – Il est institué à Mayotte un fonds de 
coopération régionale. Ce fonds est alimenté par les crédits 
de l’État. Il peut également recevoir des dotations de la 
collectivité, de toute autre collectivité publique et de tout 
organisme public.

« Il est institué auprès du représentant de l’État un comité 
paritaire composé, d’une part, de représentants de l’État et, 
d’autre part, de représentants de la collectivité départemen-
tale. Le comité arrête la liste des opérations éligibles au fonds 
de coopération régionale ainsi que le taux de subvention 
applicable à chacune d’elles.

« Un décret en Conseil d’État fi xe les modalités d’applica-
tion du présent article. »

« Art. L. 6161-22. – Le service d’incendie et de secours est 
chargé de la prévention, de la protection et de la lutte contre 
les incendies.

« Il concourt, avec les autres services et professionnels 
concernés, à la protection et à la lutte contre les autres 
accidents, sinistres et catastrophes, à l’évaluation et à la 
prévention des risques technologiques ou naturels ainsi 
qu’aux secours d’urgence.

« Dans le cadre de ses compétences, il exerce les missions 
suivantes :

« 1o La prévention et l’évaluation des risques de sécurité 
civile ;

« 2o La préparation des mesures de sauvegarde et l’organi-
sation des moyens de secours ;

« 3o La protection des personnes, des biens et de l’envi-
ronnement ;

« 4o Les secours d’urgence aux personnes victimes d’acci-
dents, de sinistres ou de catastrophes ainsi que leur évacua-
tion.

« Le service d’incendie et de secours n’est tenu de procéder 
qu’aux seules interventions qui se rattachent à l’exercice de 
ses missions.

« S’il a procédé à des interventions ne se rattachant pas 
directement à l’exercice de ses missions, il peut demander 
aux bénéfi ciaires une participation aux frais dans les condi-
tions déterminées par délibération du conseil général, sur 
proposition du conseil d’exploitation.

« Art. L. 6161-23. – Le service d’incendie et de secours 
est placé pour emploi sous l’autorité du maire ou du repré-
sentant de l’État, agissant dans le cadre de leurs pouvoirs 
respectifs de police.

« Pour assurer les missions de prévention qui leur incom-
bent, notamment en ce qui concerne la réglementation appli-
cable aux risques d’incendie et de panique dans les établis-
sements recevant du public, le maire ou le représentant de 
l’État dispose des moyens relevant du service d’incendie et 
de secours.
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« Les moyens du service d’incendie et de secours consa-
crés aux actions de prévention sont défi nis par la collectivité 
départementale en tenant compte du nombre des établisse-
ments relevant de la réglementation applicable aux risques 
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du 
public.

« Art. L. 6161-24. – Dans l’exercice de leurs pouvoirs de 
police, le maire et le représentant de l’État mettent en œuvre 
les moyens relevant du service d’incendie et de secours dans 
les conditions prévues par un règlement opérationnel arrêté 
par le représentant de l’État après avis du conseil général.

« L’organisation du commandement des opérations de 
secours est déterminée par ce règlement. Le commandant 
des opérations de secours désigné est chargé, sous l’autorité 
du directeur des opérations de secours, de la mise en œuvre 
de tous les moyens publics et privés mobilisés pour l’accom-
plissement des opérations de secours.

« En cas de péril imminent, le commandant des opéra-
tions de secours prend les mesures nécessaires à la protection 
de la population et à la sécurité des personnels engagés. Il en 
rend compte au directeur des opérations de secours.

« Art. L. 6161-25. – Le service d’incendie et de secours est 
doté de l’autonomie fi nancière.

« Il est administré par un conseil d’exploitation, présidé 
par le président du conseil général ou, en cas d’absence ou 
d’empêchement, par un des membres du conseil général 
qu’il désigne. Il est dirigé par un directeur.

« Il comporte un corps de sapeurs-pompiers de Mayotte, 
composé dans les conditions prévues à l’article L. 6161-30, 
et est organisé en centres d’incendie et de secours.

« Il comprend une unité de santé et de secours médical.

« Art. L. 6161-26. – Outre son président, le conseil 
d’exploitation comprend au moins quatre membres titulaires 
et quatre membres suppléants et au plus huit membres 
titulaires et huit membres suppléants.

« Les membres du conseil sont élus au scrutin de liste à un 
tour par le conseil général en son sein dans les quatre mois 
suivant son renouvellement. Il est attribué à la liste qui a 
obtenu le plus de voix un nombre de sièges égal à la moitié 
du nombre de sièges à pourvoir, arrondi, le cas échéant, à 
l’entier supérieur. Les autres sièges sont répartis entre toutes 
les listes à la représentation proportionnelle suivant la règle 
de la plus forte moyenne.

« En cas d’absence ou d’empêchement, les membres du 
conseil sont remplacés par des suppléants élus selon les 
mêmes modalités et pour la même durée qu’eux.

« Le nombre des membres du conseil d’exploitation et les 
conditions de son fonctionnement sont fi xés par délibéra-
tion du conseil général.

« Assistent en outre aux réunions avec voix consultative :

« – le directeur du service d’incendie et de secours ;

« – le médecin-chef de l’unité de santé et de secours 
médical ;

« – un sapeur-pompier professionnel offi cier, un sapeur-
pompier professionnel non-offi cier, un sapeur-pompier 
volontaire offi cier et un sapeur-pompier volontaire non-
offi cier, élus à la commission administrative et technique 
du service d’incendie et de secours prévue à l’article 
L. 6161-27 ;

« – deux maires, dont un maire d’une commune siège 
d’un centre de secours, désignés par l’association des maires 
de Mayotte pour une durée identique à celle du mandat 
des membres du conseil d’exploitation élus par le conseil 
général.

« Le représentant de l’État ou la personne qu’il a désignée 
à cet effet assiste de plein droit aux séances du conseil 
d’exploitation.

« Si une délibération du conseil d’exploitation ou une 
délibération du conseil général relative aux affaires du 
service paraît de nature à affecter la capacité opérationnelle 
du service d’incendie et de secours ou la bonne distribution 
des moyens, le représentant de l’État peut demander une 
nouvelle délibération.

« Le conseil d’exploitation se réunit à l’initiative de son 
président au moins une fois par semestre.

« En cas d’urgence, le conseil d’exploitation se réunit sur 
convocation de son président, à l’initiative de celui-ci ou sur 
demande du représentant de l’État ou d’un cinquième de 
ses membres ayant voix délibérative, sur un ordre du jour 
déterminé. Le conseil d’exploitation se réunit de plein droit 
le troisième jour suivant l’envoi de la convocation au repré-
sentant de l’État et à ses membres.

« Le conseil d’exploitation est consulté sur toutes les 
questions intéressant le fonctionnement du service d’incendie 
et de secours. Il émet un avis sur les projets de budget et les 
comptes.

« Il présente au président du conseil général toutes propo-
sitions utiles concernant le fonctionnement ou la gestion du 
service.

« Art. L. 6161-27. – Il est institué une commission 
administrative et technique du service d’incendie et de 
secours.

« Cette commission est consultée sur les questions d’ordre 
technique ou opérationnel intéressant le service d’incendie 
et de secours, sans préjudice des compétences reconnues 
aux instances paritaires prévues par les lois et règlements en 
vigueur.

« Elle comprend des représentants des sapeurs-pompiers 
offi ciers et non offi ciers élus dans les quatre mois suivant le 
renouvellement du conseil général par les sapeurs-pompiers 
professionnels et volontaires en service dans la collectivité, 
et le médecin-chef de l’unité de santé et de secours médical. 
Elle est présidée par le directeur du service d’incendie et de 
secours.

« Le nombre et la procédure de désignation des membres 
de cette commission et ses modalités de fonctionnement 
sont fi xés par délibération du conseil général, sur proposi-
tion du conseil d’exploitation.

« Art. L. 6161-28. – Le directeur du service d’incendie et 
de secours est nommé par arrêté conjoint du représentant de 
l’État et du président du conseil général.

« Il assure, sous l’autorité du président du conseil général, 
la direction administrative et fi nancière du service.

« Pour l’exercice de ses missions, il peut recevoir déléga-
tion de signature du président du conseil général.

« Sous l’autorité du représentant de l’État, le directeur du 
service d’incendie et de secours assure :

« – la direction opérationnelle du corps des sapeurs-
pompiers ;
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« – la direction des actions de prévention relevant du 
service d’incendie et de secours.

« Pour l’exercice de ces missions, il peut recevoir déléga-
tion de signature du représentant de l’État.

« Sous l’autorité du représentant de l’État ou du maire 
concerné, dans le cadre de leurs pouvoirs de police respec-
tifs, il est chargé également de la mise en œuvre opération-
nelle de l’ensemble des moyens de secours et de lutte contre 
l’incendie.

« Le directeur du service d’incendie et de secours peut être 
assisté d’un directeur adjoint qui le remplace, en cas d’absence 
ou d’empêchement, dans l’ensemble de ses fonctions.

« Art. L. 6161-29. – Le service d’incendie et de secours 
dispose d’un budget spécial annexé au budget de la collecti-
vité départementale.

« Le budget du service d’incendie et de secours, préparé 
par le directeur, est soumis pour avis au conseil d’exploita-
tion puis voté par le conseil général.

« Les règles budgétaires et comptables particulières appli-
cables au service d’incendie et de secours sont, le cas échéant, 
précisées par arrêté conjoint du ministre chargé de la sécurité 
civile et du ministre chargé du budget.

« Art. L. 6161-30. – Le corps des sapeurs-pompiers de 
Mayotte est composé :

« – des sapeurs-pompiers professionnels ;

« – des sapeurs-pompiers volontaires ;

« – des sapeurs-pompiers auxiliaires du service de sécurité 
civile.

« Un arrêté conjoint du représentant de l’État et du prési-
dent du conseil général fi xe, après avis du conseil d’exploi-
tation, l’organisation du corps des sapeurs-pompiers de 
Mayotte.

« En cas de diffi cultés de fonctionnement, le corps des 
sapeurs-pompiers de Mayotte est dissous par arrêté du 
ministre chargé de la sécurité civile, pris sur proposition du 
représentant de l’État à Mayotte, après avis du président du 
conseil général. Cet arrêté précise les conditions de réorga-
nisation du corps et les dispositions nécessaires pour assurer 
les secours jusqu’à cette réorganisation.

« Art. L. 6161-31. – Les articles L. 1424-8-1 à L. 1424-8-
8 sont applicables à Mayotte.

« Pour l’application du premier alinéa de l’article L. 1424-8-2,
la référence à l’article L. 1424-4 est remplacée par la référence 
à l’article L. 6161-24.

« Pour l’application du second alinéa de l’article L. 1424-
8-2, les mots : “au service départemental d’incendie et de 
secours” sont remplacés par les mots : “à la collectivité 
départementale”.

« Pour l’application de l’article L. 1424-8-6, l’intéressé 
bénéfi cie, pour lui et pour ses ayants droit, des prestations 
de l’assurance maladie-maternité en vigueur à Mayotte.

« Art. L. 6161-32. – Les sapeurs-pompiers volontaires 
sont recrutés par le président du conseil général et gérés par 
le service d’incendie et de secours, dans le cadre des disposi-
tions législatives et réglementaires qui leur sont applicables.

« Les sapeurs-pompiers volontaires offi ciers du corps 
des sapeurs-pompiers de Mayotte et les chefs de centre 
d’incendie et de secours, lorsqu’ils sont choisis parmi les 
sapeurs-pompiers volontaires non-offi ciers, sont nommés 

dans leurs fonctions et, pour les offi ciers, dans leur grade 
conjointement par le représentant de l’État et le président 
du conseil général.

« Art. L. 6161-33. – Tout sapeur-pompier volontaire 
bénéfi cie, dès le début de sa période d’engagement, d’une 
formation initiale et, ultérieurement, d’une formation 
continue.

« Les sapeurs-pompiers volontaires disposant de forma-
tions ou d’une expérience peuvent les faire valider après avis 
du comité consultatif des sapeurs-pompiers volontaires par 
le directeur du service d’incendie et de secours en vue d’être 
dispensés de certains examens et de la formation continue 
mentionnée au premier alinéa.

« Art. L. 6161-34. – Un schéma d’analyse et de couverture 
des risques de la collectivité départementale dresse l’inven-
taire des risques de toute nature pour la sécurité des personnes 
et des biens auxquels doit faire face le service d’incendie et 
de secours et détermine les objectifs de couverture de ces 
risques par ce service.

« Le schéma d’analyse et de couverture des risques est 
élaboré, sous l’autorité du représentant de l’État, par le 
service d’incendie et de secours.

« Le représentant de l’État arrête le schéma de la collecti-
vité départementale sur avis conforme du conseil général.

« Le schéma est révisé à l’initiative du représentant de 
l’État ou à celle du conseil général sur proposition du conseil 
d’exploitation du service d’incendie et de secours.

« Art. L. 6161-35. – Un plan d’équipement du service 
d’incendie et de secours est arrêté par le conseil général sur 
proposition du conseil d’exploitation en fonction des objec-
tifs de couverture des risques fi xés par le schéma d’analyse 
et de couverture des risques. Il détermine les matériels qui 
doivent être mis à disposition des centres de secours. »

« Art. L. 6171-7. – Les budgets et les comptes de la collec-
tivité défi nitivement réglés sont rendus publics par la voie 
de l’impression.

« Les budgets de la collectivité restent déposés à l’hôtel 
de la collectivité où ils sont mis à la disposition du public 
dans les quinze jours qui suivent leur adoption ou éventuel-
lement leur notifi cation après règlement par le représentant 
de l’État.

« Ces documents peuvent également être mis à la disposi-
tion du public dans chaque canton, dans un lieu public.

« Le public est avisé de la mise à disposition de ces 
documents par tout moyen de publicité au choix de l’organe 
exécutif de la collectivité.

« Art. L. 6171-8. – Les documents budgétaires sont 
assortis en annexe :

« 1o De données synthétiques sur la situation fi nancière de 
la collectivité ;

« 2o De la liste des concours attribués par la collectivité 
aux associations sous forme de prestations en nature et de 
subventions ;

« 3o De la présentation consolidée des résultats afférents 
au dernier exercice connu du budget principal et des budgets 
annexes de la collectivité ;

« 4o Du bilan certifi é conforme du dernier exercice connu 
de tout organisme dont la collectivité détient une part du 
capital, ou au bénéfi ce duquel elle a garanti un emprunt ou 
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versé une subvention supérieurs à 75 000 euros ou représen-
tant plus de la moitié du budget dudit organisme ;

« 5o D’un tableau retraçant l’encours des emprunts 
garantis par la collectivité ainsi que l’échéancier de leur 
amortissement ;

« 6o Des comptes et des annexes produits par les déléga-
taires de service public ;

« 7o Du tableau des acquisitions et cessions immobilières 
réalisées pendant la durée de l’exercice.

« Les documents visés au 1o font l’objet d’une insertion 
dans une publication locale diffusée dans la collectivité.

« Un décret en Conseil d’État fi xe les conditions d’applica-
tion du présent article. »

« Art. L. 6171-27. – Supprimé. »

« Art. L. 6173-5. – La collectivité reçoit la dotation forfai-
taire dans les conditions prévues à l’article L. 3334-3.

« Elle perçoit en outre une quote-part de la dotation de 
péréquation prévue à l’article L. 3334-4 et du concours 
particulier prévu à l’article L. 3334-7-1. »

« Art. L. 6173-6. – La collectivité bénéfi cie de la dotation 
globale d’équipement dans les conditions prévues aux articles 
L. 3334-10 à L. 3334-12.

« Art. L. 6173-7. – Le ministre chargé de l’économie et 
des fi nances peut consentir à la collectivité, en cas d’insuf-
fi sance momentanée de la trésorerie de cette dernière, des 
avances imputables sur les ressources du Trésor dans la limite 
d’un montant maximum fi xé chaque année par la loi de 
fi nances.

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions et 
les limites dans lesquelles ces avances peuvent être consen-
ties.

« Art. L. 6173-8. – Le ministre chargé de l’économie et des 
fi nances est autorisé à accorder des avances à la collectivité et 
aux établissements publics de la collectivité qui décident de 
contracter un emprunt à moyen ou long terme.

« Les avances sont remboursées sur le produit de l’emprunt 
à réaliser et portent intérêt au taux de cet emprunt. »

« Art. L. 6174-1. – Le président du conseil général tient la 
comptabilité de l’engagement des dépenses dans les condi-
tions fi xées par voie réglementaire.

« Art. L. 6174-2. – Le comptable de la collectivité est seul 
chargé d’exécuter, sous sa responsabilité et sous réserve des 
contrôles qui lui incombent, le recouvrement des recettes 
ainsi que le paiement des dépenses de la collectivité dans 
la limite des crédits régulièrement ouverts par le conseil 
général.

« Art. L. 6174-3. – Supprimé. »

« Art. L. 6175-4. – Les ressources de la section de 
fonctionnement sont également constituées de la part de 
fonctionnement de la dotation de rattrapage et de premier 
équipement instituée par l’article 38 de la loi no 2001-616 
du 11 juillet 2001 relative à Mayotte.

« Ces ressources sont réparties entre les communes de 
Mayotte pour 70 % au prorata de leur population légale 
telle que constatée au dernier recensement et pour 30 % au 
prorata de leur superfi cie. Elles sont inscrites à la section de 
fonctionnement du budget desdites communes.

« Art. L. 6175-5. – Les ressources de la section d’investisse-
ment sont également constituées de la part d’investissement 
de la dotation de rattrapage et de premier équipement, ainsi 
que des versements au titre du Fonds de compensation pour 
la taxe sur la valeur ajoutée selon les dispositions prévues aux 
articles L. 1615-1 à L. 1615-10. Elles peuvent être abondées 
notamment par des subventions de l’État et de la collectivité 
départementale de Mayotte.

« Ces ressources sont destinées à fi nancer des projets 
d’investissements communaux ou intercommunaux dans 
les domaines de la voirie, de l’éclairage public, des grosses 
réparations des écoles, de l’adduction d’eau potable, de la 
collecte et de l’élimination des déchets, de l’assainissement 
et des équipements culturels et sportifs. »

III. – Les articles L. 6212-2, L. 6212-3, L. 6213-7, 
L. 6221-14, L. 6221-18-1, L. 6223-4, L. 6223-5, L. 6223-
6, L. 6224-4, L. 6224-5, L. 6224-6, L. 6224-9, L. 6224-10, 
L. 6241-5, L. 6244-3, L. 6261-11, L. 6264-3, L. 6264-5, 
L. 6264-6, L. 6264-7, L. 6265-1 et L. 6265-2 du même 
code sont ainsi rédigés :

« Art. L. 6212-2. – Le représentant de l’État dirige les 
services de l’État à Saint-Barthélemy, sous réserve des excep-
tions limitativement énumérées par décret en Conseil d’État. 
Il est seul habilité à s’exprimer au nom de l’État devant le 
conseil territorial et à engager l’État envers la collectivité.

« S’il n’en est disposé autrement par le présent livre, il 
exerce les compétences dévolues au représentant de l’État 
dans les départements et les régions.

« Art. L. 6212-3. – I. – Le représentant de l’État peut 
prendre toutes mesures relatives au maintien de la salubrité, 
de la sûreté et de la tranquillité publiques.

« Si le maintien de l’ordre est menacé, le représentant de 
l’État peut se substituer, par arrêté motivé, au président 
du conseil territorial pour la répression des atteintes à la 
tranquillité publique, pour le maintien de l’ordre public et 
pour la police des baignades et des activités nautiques.

« II. – Sous réserve des dispositions du code de procédure 
pénale relatives à l’exercice de la mission de police judiciaire, 
le représentant de l’État à Saint-Barthélemy anime et 
coordonne la prévention de la délinquance et l’ensemble du 
dispositif de sécurité intérieure.

« À cet effet, sans préjudice des missions de la gendarmerie 
relevant de la défense nationale, il fi xe les missions autres 
que celles qui sont relatives à l’exercice de la police judiciaire 
et coordonne l’action des différents services et forces dont 
dispose l’État en matière de sécurité intérieure.

« Il dirige l’action des services de la police nationale et des 
unités de la gendarmerie nationale en matière d’ordre public 
et de police administrative. Les responsables locaux des 
services de police et des unités de gendarmerie nationales lui 
rendent compte de l’exécution et des résultats des missions 
qui leur ont été fi xées. »

« Art. L. 6213-7. – Sans préjudice de l’exercice de ses 
compétences par la collectivité de Saint-Barthélemy, sont 
applicables les dispositions suivantes du présent code :

« 1o Première partie : livres II, III, IV et V ;

« 2o Deuxième partie : titres Ier, II et V du livre II ;

« 3o Troisième partie : livre II ;

« 4o Quatrième partie : livre II ; sections 3 et 4 du chapi-
tre III du titre III du livre IV.
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« Pour l’application de ces dispositions à Saint-Barthé-
lemy, la référence aux communes, aux départements et aux 
régions est remplacée par la référence à la collectivité de 
Saint-Barthélemy. »

« Art. L. 6221-14. – Le procès-verbal de chaque séance, 
rédigé par un des secrétaires, est arrêté au commencement de 
la séance suivante et signé par le président et le secrétaire.

« Il contient les rapports, les noms des membres qui ont 
pris part à la discussion et l’analyse de leurs opinions. »

« Art. L. 6221-18-1. – Toute personne a le droit de 
demander communication des délibérations et procès-
verbaux des séances publiques du conseil territorial, des 
délibérations et actes du conseil exécutif, des budgets et des 
comptes de la collectivité, ainsi que des arrêtés du président 
du conseil territorial.

« Chacun peut les publier sous sa responsabilité.

« La communication des documents mentionnés au 
premier alinéa, qui peut être obtenue aussi bien du président 
du conseil territorial que des services déconcentrés de l’État, 
intervient dans les conditions prévues par l’article 4 de la 
loi no 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures 
d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social 
et fi scal.

« Le présent article s’applique aux établissements publics 
administratifs de la collectivité. »

« Art. L. 6223-4. – Les membres du conseil économique, 
social et culturel peuvent bénéfi cier d’une indemnité pour 
chaque journée de présence aux séances du conseil. Ils ont 
droit en outre au remboursement des frais pouvant résulter 
de l’exercice des mandats spéciaux dont ils sont chargés par 
leur conseil.

« Les modalités d’application du présent article sont fi xées 
par délibération du conseil territorial.

« Art. L. 6223-5. – La collectivité prend en charge les con-
séquences dommageables résultant des accidents subis par 
le président du conseil économique, social et culturel dans 
l’exercice de ses fonctions.

« Les membres du conseil économique, social et culturel 
bénéfi cient des mêmes dispositions lorsqu’ils sont victimes 
d’accidents survenus soit à l’occasion de réunions du conseil 
auquel ils appartiennent, soit au cours de l’exécution d’un 
mandat spécial.

« Art. L. 6223-6. – L’employeur est tenu de laisser à tout 
salarié de son entreprise membre du conseil économique, 
social et culturel le temps nécessaire pour exercer son 
mandat selon les mêmes modalités que celles prévues pour 
les conseillers territoriaux. »

« Art. L. 6224-4. – La collectivité prend en charge les 
conséquences dommageables résultant des accidents subis 
par les membres du conseil territorial à l’occasion de l’exer-
cice de leurs fonctions.

« Art. L. 6224-5. – Lorsque les conseillers territoriaux 
sont victimes d’un accident survenu dans l’exercice de leurs 
fonctions, la collectivité verse directement aux praticiens, 
pharmaciens, auxiliaires médicaux, fournisseurs ainsi qu’aux 
établissements de santé le montant des prestations afférentes 
à cet accident calculé selon les tarifs appliqués en matière 
d’assurance maladie.

« Art. L. 6224-6. – Sous réserve des dispositions du 
quatrième alinéa de l’article 121-3 du code pénal, le 

président du conseil territorial ou un conseiller territorial 
le suppléant ou ayant reçu une délégation ne peut être 
condamné sur le fondement du troisième alinéa de ce même 
article pour des faits non intentionnels commis dans l’exer-
cice de ses fonctions que s’il est établi qu’il n’a pas accompli 
les diligences normales compte tenu de ses compétences, du 
pouvoir et des moyens dont il disposait ainsi que des diffi -
cultés propres aux missions que la loi lui confi e. »

« Art. L. 6224-9. – La collectivité est subrogée aux droits 
de la victime pour obtenir des auteurs des infractions visées 
à l’article L.O. 6224-8 la restitution des sommes versées à 
l’élu intéressé. Elle dispose en outre, aux mêmes fi ns, d’une 
action directe qu’elle peut exercer, au besoin par voie de 
constitution de partie civile, devant la juridiction pénale. »

« Art. L. 6224-10. – L’honorariat est conféré par le repré-
sentant de l’État aux anciens conseillers territoriaux qui ont 
exercé leurs fonctions électives pendant quinze ans au moins 
dans la collectivité.

« L’honorariat ne peut être refusé ou retiré par le représen-
tant de l’État que si l’intéressé a fait l’objet d’une condamna-
tion entraînant l’inéligibilité.

« L’honorariat n’est assorti d’aucun avantage fi nancier 
imputable sur le budget de la collectivité. »

« Art. L. 6241-5. – Aux conventions de délégation de 
service public de la collectivité transmises par application du 
4o de l’article L.O. 6241-2 au représentant de l’État dans un 
délai de quinze jours à compter de leur signature, le prési-
dent du conseil territorial joint l’ensemble des pièces dont la 
liste est fi xée par décret en Conseil d’État.

« Il certifi e, par une mention apposée sur la convention 
notifi ée au titulaire de la délégation, qu’elle a bien été trans-
mise, en précisant la date de cette transmission.

« Il informe, dans un délai de quinze jours, le représentant 
de l’État de la date de notifi cation de cette convention. »

« Art. L. 6244-3. – La collectivité voit sa responsabilité 
supprimée ou atténuée lorsqu’une autorité relevant de l’État 
s’est substituée, dans des hypothèses ou selon des modalités 
non prévues par la loi, au président du conseil territorial 
pour mettre en œuvre des mesures de police. »

« Art. L. 6261-11. – Les budgets et les comptes de la 
collectivité défi nitivement réglés sont rendus publics par la 
voie de l’impression.

« Les dispositions de l’article L. 2313-1 sont applicables à 
la collectivité. Le lieu de la mise à disposition du public est 
le chef-lieu de la collectivité.

« Art. L. 6261-12. – Supprimé. »

« Art. L. 6264-3. – L’État verse annuellement à la collecti-
vité de Saint-Barthélemy une dotation globale de fonction-
nement.

« Au titre de l’année 2006, le montant de la dotation 
versée correspond aux montants cumulés de dotations de 
l’État versés à la section de fonctionnement du budget de la 
commune de Saint-Barthélemy au cours de l’année 2005 ; il 
est revalorisé comme la dotation globale de fonctionnement 
défi nie à l’article L. 1613-1. À partir de l’année 2007, ce 
montant évolue comme cette dernière dotation. »

« Art. L. 6264-5. – L’État verse annuellement à la collecti-
vité de Saint-Barthélemy une dotation globale de construc-
tion et d’équipement scolaire.

« En 2006, cette dotation est au moins égale au montant 
annuel moyen des crédits affectés par le département de la 



1082 SÉNAT – SÉANCE DU 6 FÉVRIER 2007

Guadeloupe à la construction et à l’équipement du collège 
de Saint-Barthélemy au cours des trois derniers exercices. À 
compter de 2007, elle évolue comme la population scola-
risée dans les collèges d’enseignement public.

« Art. L. 6264-6. – La collectivité de Saint-Barthélemy est 
éligible au Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée dans les conditions prévues aux articles L. 1615-1 à 
L. 1615-12.

« Art. L. 6264-7. – La collectivité de Saint-Barthélemy 
bénéfi cie de la dotation globale d’équipement des départe-
ments. »

« Art. L. 6265-1. – Le comptable de la collectivité de 
Saint-Barthélemy est un comptable direct du Trésor ayant la 
qualité de comptable principal. Il est nommé par le ministre 
chargé du budget après information préalable du président 
du conseil territorial.

« Le comptable de la collectivité de Saint-Barthélemy ne 
peut être chargé des fonctions de comptable de l’État.

« Art. L. 6265-2. – Les dispositions des articles L. 1617-2, 
L. 1617-3, L. 1617-5, L. 3341-1 et L. 3342-1 sont applica-
bles à la collectivité de Saint-Barthélemy et à ses établisse-
ments publics. »

IV. – Les articles L. 6312-2, L. 6312-3, L. 6313-6, 
L. 6321-14, L. 6321-18-1, L. 6323-4, L. 6323-5, L. 6323-
6, L. 6325-4, L. 6325-5, L. 6325-6, L. 6325-9, L. 6325-10, 
L. 6341-5, L. 6344-4, L. 6361-11, L. 6364-3, L. 6364-5, 
L. 6364-6, L. 6364-7, L. 6365-1 et L. 6365-2 du même 
code sont ainsi rédigés :

« Art. L. 6312-2. – Le représentant de l’État dirige les 
services de l’État à Saint-Martin, sous réserve des exceptions 
limitativement énumérées par décret en Conseil d’État. Il est 
seul habilité à s’exprimer au nom de l’État devant le conseil 
territorial et à engager l’État envers la collectivité.

« S’il n’en est disposé autrement par le présent livre, il 
exerce les compétences dévolues au représentant de l’État 
dans les départements et les régions.

« Art. L. 6312-3. – I. – Le représentant de l’État peut 
prendre toutes mesures relatives au maintien de la salubrité, 
de la sûreté et de la tranquillité publiques.

« Si le maintien de l’ordre est menacé, le représentant de 
l’État peut se substituer, par arrêté motivé, au président 
du conseil territorial pour la répression des atteintes à la 
tranquillité publique, pour le maintien de l’ordre public et 
pour la police des baignades et des activités nautiques.

« II. – Sous réserve des dispositions du code de procédure 
pénale relatives à l’exercice de la mission de police judiciaire, 
le représentant de l’État à Saint-Martin anime et coordonne 
la prévention de la délinquance et l’ensemble du dispositif 
de sécurité intérieure.

« À cet effet, sans préjudice des missions de la gendarmerie 
relevant de la défense nationale, il fi xe les missions autres 
que celles qui sont relatives à l’exercice de la police judiciaire 
et coordonne l’action des différents services et forces dont 
dispose l’État en matière de sécurité intérieure.

« Il dirige l’action des services de la police nationale et des 
unités de la gendarmerie nationale en matière d’ordre public 
et de police administrative. Les responsables locaux des 
services de police et des unités de gendarmerie nationales lui 
rendent compte de l’exécution et des résultats des missions 
qui leur ont été fi xées. »

« Art. L. 6313-6. – Sans préjudice de l’exercice de ses 
compétences par la collectivité de Saint-Martin, sont appli-
cables les dispositions suivantes du présent code :

« 1o Première partie : livres II, III, IV et V ;

« 2o Deuxième partie : titres Ier, II et V du livre II ;

« 3o Troisième partie : livre II ;

« 4o Quatrième partie : livre II ; sections 3 et 4 du chapi-
tre III du titre III du livre IV.

« Pour l’application de ces dispositions à Saint-Martin, la 
référence aux communes, aux départements et aux régions 
est remplacée par la référence à la collectivité de Saint-
Martin. »

« Art. L. 6321-14. – Le procès-verbal de chaque séance, 
rédigé par un des secrétaires, est arrêté au commencement de 
la séance suivante et signé par le président et le secrétaire.

« Il contient les rapports, les noms des membres qui ont 
pris part à la discussion et l’analyse de leurs opinions. »

« Art. L. 6321-18-1. – Toute personne a le droit de 
demander communication des délibérations et procès-
verbaux des séances publiques du conseil territorial, des 
délibérations et actes du conseil exécutif, des budgets et des 
comptes de la collectivité, ainsi que des arrêtés du président 
du conseil territorial.

« Chacun peut les publier sous sa responsabilité.

« La communication des documents mentionnés au 
premier alinéa, qui peut être obtenue aussi bien du président 
du conseil territorial que des services déconcentrés de l’État, 
intervient dans les conditions prévues par l’article 4 de la 
loi no 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures 
d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social 
et fi scal.

« Le présent article s’applique aux établissements publics 
administratifs de la collectivité. »

« Art. L. 6323-4. – Les membres du conseil économique, 
social et culturel peuvent bénéfi cier d’une indemnité pour 
chaque journée de présence aux séances du conseil. Ils ont 
droit en outre au remboursement des frais pouvant résulter 
de l’exercice des mandats spéciaux dont ils sont chargés par 
leur conseil.

« Les modalités d’application du présent article sont fi xées 
par délibération du conseil territorial.

« Art. L. 6323-5. – La collectivité prend en charge les 
conséquences dommageables résultant des accidents subis 
par le président du conseil économique, social et culturel 
dans l’exercice de ses fonctions.

« Les membres du conseil économique, social et culturel 
bénéfi cient des mêmes dispositions lorsqu’ils sont victimes 
d’accidents survenus soit à l’occasion de réunions du conseil 
auquel ils appartiennent, soit au cours de l’exécution d’un 
mandat spécial.

« Art. L. 6323-6. – L’employeur est tenu de laisser à tout 
salarié de son entreprise membre du conseil économique, 
social et culturel le temps nécessaire pour exercer son 
mandat selon les mêmes modalités que celles prévues pour 
les conseillers territoriaux. »

« Art. L. 6325-4. – La collectivité prend en charge les 
conséquences dommageables résultant des accidents subis 
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par les membres du conseil territorial à l’occasion de l’exer-
cice de leurs fonctions.

« Art. L. 6325-5. – Lorsque les conseillers territoriaux 
sont victimes d’un accident survenu dans l’exercice de leurs 
fonctions, la collectivité verse directement aux praticiens, 
pharmaciens, auxiliaires médicaux, fournisseurs ainsi qu’aux 
établissements de santé le montant des prestations afférentes 
à cet accident calculé selon les tarifs appliqués en matière 
d’assurance maladie. »

« Art. L. 6325-6. – Sous réserve des dispositions du 
quatrième alinéa de l’article 121-3 du code pénal, le 
président du conseil territorial ou un conseiller territorial 
le suppléant ou ayant reçu une délégation ne peut être 
condamné sur le fondement du troisième alinéa de ce même 
article pour des faits non intentionnels commis dans l’exer-
cice de ses fonctions que s’il est établi qu’il n’a pas accompli 
les diligences normales compte tenu de ses compétences, du 
pouvoir et des moyens dont il disposait ainsi que des diffi -
cultés propres aux missions que la loi lui confi e. »

« Art. L. 6325-9. – La collectivité est subrogée aux droits 
de la victime pour obtenir des auteurs des infractions visées 
à l’article L.O. 6325-8 la restitution des sommes versées à 
l’élu intéressé. Elle dispose en outre, aux mêmes fi ns, d’une 
action directe qu’elle peut exercer, au besoin par voie de 
constitution de partie civile, devant la juridiction pénale. »

« Art. L. 6325-10. – L’honorariat est conféré par le repré-
sentant de l’État aux anciens conseillers territoriaux qui ont 
exercé leurs fonctions électives pendant quinze ans au moins 
dans la collectivité.

« L’honorariat ne peut être refusé ou retiré par le représen-
tant de l’État que si l’intéressé a fait l’objet d’une condamna-
tion entraînant l’inéligibilité.

« L’honorariat n’est assorti d’aucun avantage fi nancier 
imputable sur le budget de la collectivité. »

« Art. L. 6341-5. – Aux conventions de délégation de 
service public de la collectivité transmises par application du 
4o de l’article L.O. 6341-2 au représentant de l’État dans un 
délai de quinze jours à compter de leur signature, le prési-
dent du conseil territorial joint l’ensemble des pièces dont la 
liste est fi xée par décret en Conseil d’État.

« Il certifi e, par une mention apposée sur la convention 
notifi ée au titulaire de la délégation, qu’elle a bien été trans-
mise, en précisant la date de cette transmission.

« Il informe, dans un délai de quinze jours, le représentant 
de l’État de la date de notifi cation de cette convention. »

« Art. L. 6344-4. – La collectivité voit sa responsabilité 
supprimée ou atténuée lorsqu’une autorité relevant de l’État 
s’est substituée, dans des hypothèses ou selon des modalités 
non prévues par la loi, au président du conseil territorial 
pour mettre en œuvre des mesures de police. »

« Art. L. 6361-11. – Les budgets et les comptes de la 
collectivité défi nitivement réglés sont rendus publics par la 
voie de l’impression.

« Les dispositions de l’article L. 2313-1 sont applicables à 
la collectivité. Le lieu de la mise à disposition du public est 
le chef-lieu de la collectivité.

« Art. L. 6361-12. – Supprimé. »

« Art. L. 6364-3. – L’État verse annuellement à la collec-
tivité de Saint-Martin une dotation globale de fonctionne-
ment.

« Au titre de l’année 2006, le montant de la dotation 
versée correspond aux montants cumulés de dotations de 
l’État versés à la section de fonctionnement du budget de 
la commune de Saint-Martin au cours de l’année 2005 ; il 
est revalorisé comme la dotation globale de fonctionnement 
défi nie à l’article L. 1613-1. À partir de l’année 2007, ce 
montant évolue comme cette dernière dotation. »

« Art. L. 6364-5. – L’État verse annuellement à la collecti-
vité de Saint-Martin une dotation globale de construction et 
d’équipement scolaire.

« En 2006, cette dotation est au moins égale au montant 
annuel moyen des crédits affectés par le département et la 
région de la Guadeloupe, respectivement, à la construction 
et à l’équipement des collèges et lycées de Saint-Martin au 
cours des trois derniers exercices. À compter de 2007, elle 
évolue comme la population scolarisée dans les collèges et 
les lycées d’enseignement public.

« Art. L. 6364-6. – La collectivité de Saint-Martin est 
éligible au Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée dans les conditions prévues aux articles L. 1615-1 à 
L. 1615-12.

« Art. L. 6364-7. – La collectivité de Saint-Martin bénéfi cie 
de la dotation globale d’équipement des départements. »

« Art. L. 6365-1. – Le comptable de la collectivité de 
Saint-Martin est un comptable direct du Trésor ayant la 
qualité de comptable principal. Il est nommé par le ministre 
chargé du budget après information préalable du président 
du conseil territorial.

« Le comptable de la collectivité de Saint-Martin ne peut 
être chargé des fonctions de comptable de l’État.

« Art. L. 6365-2. – Les dispositions des articles L. 1617-2, 
L. 1617-3, L. 1617-5, L. 3341-1 et L. 3342-1 sont applica-
bles à la collectivité de Saint-Martin et à ses établissements 
publics. »

V. – Les articles L. 6412-2, L. 6413-5, L. 6431-12, 
L. 6431-16-1, L. 6433-4, L. 6433-5, L. 6433-6, L. 6433-7, 
L. 6434-3-1, L. 6434-4, L. 6434-4-1, L. 6434-8, L. 6434-
11, L. 6434-12, L. 6451-6, L. 6454-2, L. 6454-4, L. 6471-
2-1, L. 6473-4, L. 6473-5, L. 6473-6, L. 6473-7, L. 6473-
8, L. 6473-9, L. 6474-1, L. 6474-2 et L. 6474-3 du même 
code sont ainsi rédigés :

« Art. L. 6412-2. – I. – Le représentant de l’État met en 
œuvre les politiques de l’État dans la collectivité. Il dirige 
les services de l’État sous réserve des exceptions limitative-
ment énumérées par un décret en Conseil d’État. Il est seul 
habilité à s’exprimer au nom de l’État devant le conseil terri-
torial et à engager l’État envers la collectivité.

« II. – Le représentant de l’État peut prendre, pour les 
communes de Saint-Pierre-et-Miquelon, et dans tous les cas 
où il n’y aurait pas été pourvu par les autorités municipales, 
toutes mesures relatives au maintien de la salubrité, de la 
sûreté et de la tranquillité publiques.

« Ce pouvoir ne peut être exercé par le représentant de 
l’État à l’égard d’une seule commune qu’après mise en 
demeure adressée au maire restée sans résultat.

« Si le maintien de l’ordre est menacé dans plusieurs 
communes, le représentant de l’État peut se substituer, par 
arrêté motivé, aux maires de ces communes pour la répres-
sion des atteintes à la tranquillité publique, pour le maintien 
de l’ordre public et pour la police des activités nautiques.

« III. – Sous réserve des dispositions du code de procédure 
pénale relatives à l’exercice de la mission de police judiciaire, 
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le représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon anime et 
coordonne la prévention de la délinquance et l’ensemble du 
dispositif de sécurité intérieure.

« À cet effet, sans préjudice des missions de la gendarmerie 
relevant de la défense nationale, il fi xe les missions autres 
que celles qui sont relatives à l’exercice de la police judiciaire 
et coordonne l’action des différents services et forces dont 
dispose l’État en matière de sécurité intérieure.

« Il dirige l’action des services de la police nationale et des 
unités de la gendarmerie nationale en matière d’ordre public 
et de police administrative. Les responsables locaux des 
services de police et des unités de gendarmerie nationales lui 
rendent compte de l’exécution et des résultats des missions 
qui leur ont été fi xées. »

« Art. L. 6413-5. – Sans préjudice de l’exercice de ses 
compétences par la collectivité, sont applicables à la collecti-
vité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon les dispositions 
suivantes du présent code :

« 1o Première partie : livres II, III, IV et V ;

« 2o Troisième partie : livre II ;

« 3o Quatrième partie : livre II ; sections 3 et 4 du chapi-
tre III du titre III du livre IV.

« Pour l’application de ces dispositions à Saint-Pierre-
et-Miquelon, la référence aux départements et aux régions 
est remplacée par la référence à la collectivité territoriale de 
Saint-Pierre-et-Miquelon. »

« Art. L. 6431-12. – Le procès-verbal de chaque séance, 
rédigé par un des secrétaires, est arrêté au commencement de 
la séance suivante et signé par le président et le secrétaire.

« Il contient les rapports, les noms des membres qui ont 
pris part à la discussion et l’analyse de leurs opinions. »

« Art. L. 6431-16-1. – Toute personne a le droit de 
demander communication des délibérations et procès-
verbaux des séances publiques du conseil territorial, des 
délibérations de son conseil exécutif, des budgets et des 
comptes de la collectivité, ainsi que des arrêtés du président 
du conseil territorial.

« Chacun peut les publier sous sa responsabilité.

« La communication des documents mentionnés au 
premier alinéa, qui peut être obtenue aussi bien du président 
du conseil territorial que des services déconcentrés de l’État, 
intervient dans les conditions prévues par l’article 4 de la 
loi no 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures 
d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social 
et fi scal.

« Le présent article s’applique aux établissements publics 
administratifs de la collectivité. »

« Art. L. 6433-4. – Les membres du conseil économique, 
social et culturel peuvent bénéfi cier d’une indemnité pour 
chaque journée de présence aux séances du conseil et des 
commissions prévues par une délibération de l’assemblée 
dont ils font partie.

« Les modalités d’application du présent article sont fi xées 
par délibération du conseil territorial.

« Art. L. 6433-5. – L’employeur est tenu de laisser à tout 
salarié de son entreprise membre du conseil territorial le 
temps nécessaire pour se rendre et participer :

« 1o Aux séances plénières de ce conseil ;

« 2o Aux réunions des commissions dont il est membre et 
instituées par une délibération du conseil territorial ;

« 3o Aux réunions des assemblées délibérantes et des 
bureaux des organismes où il a été désigné pour représenter 
la collectivité.

« Selon des modalités fi xées par un décret en Conseil 
d’État, l’élu doit informer l’employeur de la date de la séance 
ou de la réunion dès qu’il en a connaissance.

« L’employeur n’est pas tenu de payer comme temps de 
travail le temps passé par l’élu aux séances et réunions préci-
tées.

« Art. L. 6433-6. – Les membres du conseil économique, 
social et culturel peuvent recevoir une indemnité de dépla-
cement dans la collectivité pour les frais qu’ils engagent 
pour prendre part aux réunions du conseil et aux séances des 
commissions dont ils font partie.

« Ils ont en outre droit au remboursement des frais supplé-
mentaires pouvant résulter de l’exercice des mandats spéciaux 
dont ils sont chargés par le conseil.

« Les modalités d’application du présent article sont fi xées 
par délibération du conseil territorial.

« Art. L. 6433-7. – La collectivité prend en charge les 
conséquences dommageables résultant des accidents subis 
par le président du conseil économique, social et culturel 
dans l’exercice de ses fonctions.

« Les membres du conseil économique, social et culturel 
bénéfi cient des mêmes dispositions lorsqu’ils sont victimes 
d’accidents survenus soit à l’occasion de réunions du conseil 
auquel ils appartiennent, soit au cours de l’exécution d’un 
mandat spécial. »

« Art. L. 6434-3-1. – Lorsque le président du conseil terri-
torial et les vice-présidents ayant reçu délégation de celui-ci 
qui ont interrompu leur activité professionnelle pour exercer 
leur mandat utilisent le titre de travail simplifi é prévu par 
l’article L. 812-1 du code du travail pour assurer la rémuné-
ration des salariés chargés soit de la garde des enfants, soit 
de l’assistance aux personnes âgées, handicapées ou à celles 
qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile ou 
d’une aide à la mobilité dans l’environnement de proxi-
mité favorisant leur maintien à domicile en application de 
l’article L. 129-1 du même code, le conseil territorial peut 
leur accorder par délibération une aide fi nancière, dans des 
conditions fi xées par décret.

« Le bénéfi ce du présent article ne peut se cumuler 
avec celui des dispositions du quatrième alinéa de l’article 
L. 6434-4. »

« Art. L. 6434-4. – Les membres du conseil territo-
rial peuvent recevoir une indemnité de déplacement et le 
remboursement des frais de séjour qu’ils ont engagés pour 
prendre part aux réunions du conseil territorial, des commis-
sions et des instances dont ils font partie.

« Les membres du conseil territorial en situation de 
handicap peuvent également bénéfi cier du remboursement 
des frais spécifi ques de déplacement, d’accompagnement et 
d’aide technique qu’ils ont engagés et qui sont liés à l’exer-
cice de leur mandat.

« Ils ont en outre droit au remboursement des frais supplé-
mentaires de transport et de séjour pouvant résulter de 
l’exercice des mandats spéciaux dont ils sont chargés par le 
conseil territorial.
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« Les autres dépenses liées à l’exercice d’un mandat spécial 
peuvent leur être remboursées par la collectivité sur présen-
tation d’un état de frais et après délibération du conseil 
territorial. Le remboursement des frais de garde d’enfants ou 
d’assistance aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui 
ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile ne peut 
excéder, par heure, le montant horaire du salaire minimum 
de croissance.

« Art. L. 6434-4-1. – Lorsque les conseillers territoriaux 
sont victimes d’un accident survenu dans l’exercice de leurs 
fonctions, la collectivité verse directement aux praticiens, 
pharmaciens, auxiliaires médicaux, fournisseurs ainsi qu’aux 
établissements de santé le montant des prestations afférentes 
à cet accident calculé selon les tarifs appliqués en matière 
d’assurance maladie. »

« Art. L. 6434-8. – Sous réserve des dispositions du 
quatrième alinéa de l’article 121-3 du code pénal, le 
président du conseil territorial ou un conseiller territorial 
le suppléant ou ayant reçu une délégation ne peut être 
condamné sur le fondement du troisième alinéa de ce même 
article pour des faits non intentionnels commis dans l’exer-
cice de ses fonctions que s’il est établi qu’il n’a pas accompli 
les diligences normales compte tenu de ses compétences, du 
pouvoir et des moyens dont il disposait ainsi que des diffi -
cultés propres aux missions que la loi lui confi e.

« Art. L. 6434-9. – Supprimé. »

« Art. L. 6434-11. – La collectivité est subrogée aux droits 
de la victime pour obtenir des auteurs des infractions visées 
au second alinéa de l’article L.O. 6434-6 la restitution des 
sommes versées à l’élu intéressé. Elle dispose en outre, aux 
mêmes fi ns, d’une action directe qu’elle peut exercer, au 
besoin par voie de constitution de partie civile, devant la 
juridiction pénale. »

« Art. L. 6434-12. – L’honorariat est conféré par le repré-
sentant de l’État aux anciens conseillers territoriaux de la 
collectivité qui ont exercé leurs fonctions électives pendant 
quinze ans au moins.

« L’honorariat ne peut être refusé ou retiré par le représen-
tant de l’État que si l’intéressé a fait l’objet d’une condamna-
tion entraînant l’inéligibilité.

« L’honorariat n’est assorti d’aucun avantage fi nancier 
imputable sur le budget de la collectivité. »

« Art. L. 6451-6. – Aux conventions de délégation de 
service public de la collectivité transmises par application du 
4o de l’article L.O. 6451-2 au représentant de l’État dans un 
délai de quinze jours à compter de leur signature, le prési-
dent du conseil territorial joint l’ensemble des pièces dont la 
liste est fi xée par décret en Conseil d’État.

« Il certifi e par une mention apposée sur la convention 
notifi ée au titulaire de la délégation qu’elle a bien été trans-
mise, en précisant la date de cette transmission.

« Il informe, dans un délai de quinze jours, le représentant 
de l’État de la date de notifi cation de cette convention. »
 ........................................................................................

« Art. L. 6454-2. – Les chefs des services de l’État mis à la 
disposition de la collectivité territoriale rendent compte au 
représentant de l’État des activités qu’ils ont exercées pour le 
compte de celle-ci. »

« Art. L. 6454-4. – La collectivité voit sa responsabilité 
supprimée ou atténuée lorsqu’une autorité relevant de l’État 
s’est substituée, dans des hypothèses ou selon des modalités 

non prévues par la loi, au président du conseil territorial 
pour mettre en œuvre des mesures de police. »

« Art. L. 6471-2-1. – Les documents budgétaires sont 
assortis en annexe :

« 1o De données synthétiques sur la situation fi nancière de 
la collectivité ;

« 2o De la liste des concours attribués par la collectivité 
aux associations sous forme de prestations en nature et de 
subventions ;

« 3o De la présentation consolidée des résultats afférents 
au dernier exercice connu du budget principal et des budgets 
annexes de la collectivité ;

« 4o Du bilan certifi é conforme du dernier exercice connu 
de tout organisme dont la collectivité détient une part du 
capital, ou au bénéfi ce duquel elle a garanti un emprunt ou 
versé une subvention supérieurs à 75 000 euros ou représen-
tant plus de la moitié du budget dudit organisme ;

« 5o D’un tableau retraçant l’encours des emprunts 
garantis par la collectivité ainsi que l’échéancier de leur 
amortissement ;

« 6o Des comptes et des annexes produits par les déléga-
taires de service public ;

« 7o Du tableau des acquisitions et cessions immobilières 
réalisées pendant la durée de l’exercice.

« Les documents visés au 1o font l’objet d’une insertion 
dans une publication locale diffusée dans la collectivité.

« Un décret en Conseil d’État fi xe les conditions d’applica-
tion du présent article. »

« Art. L. 6471-3. – Supprimé. »

« Art. L. 6473-4. – Les dispositions de l’article L. 3334-1 
et des premier et deuxième alinéas de l’article L. 3334-2 sont 
applicables à la collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon.

« Art. L. 6473-5. – La collectivité reçoit la dotation forfai-
taire dans les conditions prévues à l’article L. 3334-3.

« Elle perçoit en outre une quote-part de la dotation de 
péréquation prévue à l’article L. 3334-4 et du concours 
particulier prévu à l’article L. 3334-7-1.

« Art. L. 6473-6. – La collectivité est éligible au Fonds 
de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée selon les 
dispositions prévues aux articles L. 1615-1 à L. 1615-12. »

« Art. L. 6473-7. – La collectivité bénéfi cie de la dotation 
globale d’équipement versée aux départements dans les 
conditions prévues aux articles L. 3334-10 à L. 3334-12.

« Art. L. 6473-8. – Le ministre chargé de l’économie et 
des fi nances peut consentir à la collectivité, en cas d’insuf-
fi sance momentanée de la trésorerie de cette dernière, des 
avances imputables sur les ressources du Trésor dans la limite 
d’un montant maximum fi xé chaque année par la loi de 
fi nances.

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions et 
les limites dans lesquelles ces avances peuvent être consen-
ties.

« Art. L. 6473-9. – Le ministre chargé de l’économie et des 
fi nances est autorisé à accorder des avances à la collectivité et 
aux établissements publics de la collectivité qui décident de 
contracter un emprunt à moyen ou long terme.

« Les avances sont remboursées sur le produit de l’emprunt 
à réaliser et portent intérêt au taux de cet emprunt. »
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« Art. L. 6474-1. – Le président du conseil territorial tient 
la comptabilité de l’engagement des dépenses dans les condi-
tions fi xées par voie réglementaire.

« Art. L. 6474-2. – Le comptable de la collectivité est seul 
chargé d’exécuter, sous sa responsabilité et sous réserve des 
contrôles qui lui incombent, le recouvrement des recettes 
ainsi que le paiement des dépenses de la collectivité dans la 
limite des crédits régulièrement ouverts par le conseil terri-
torial.

« Art. L. 6474-3. – Supprimé. »

Article 1er bis

I. – Le chapitre V du titre III du livre IV de la quatrième 
partie du code général des collectivités territoriales devient le 
chapitre VI et est ainsi rédigé :

« CHAPITRE VI

« Dispositions d’application

« Art. L. 4436-1. – Les modalités d’application du présent 
titre sont fi xées par décret en Conseil d’État. »

II. – Le chapitre V du titre III du livre IV de la quatrième 
partie du même code est ainsi rétabli :

« CHAPITRE V

« Dispositions particulières à la Guyane

« Art. L. 4435-1. – Il est institué en Guyane un conseil 
consultatif des populations amérindiennes et bushinenge.

« Art. L. 4435-2. – La composition, les conditions de 
nomination ou de désignation des membres du conseil 
consultatif des populations amérindiennes et bushinenge, 
son organisation et ses règles de fonctionnement sont fi xées 
par décret.

« Art. L. 4435-3. – Les membres du conseil consultatif 
des populations amérindiennes et bushinenge sont désignés 
pour six ans.

« Toute personne désignée pour remplacer un membre du 
conseil exerce son mandat jusqu’à expiration du mandat de 
la personne qu’elle remplace.

« Le mandat des membres du conseil consultatif est renou-
velable.

« Art. L. 4435-4. – Tout projet ou proposition de délibé-
ration du conseil régional ou du conseil général emportant 
des conséquences sur l’environnement, le cadre de vie ou 
intéressant les activités culturelles des populations amérin-
diennes et bushinenge peut être soumis à l’avis préalable du 
conseil consultatif.

« Le conseil délibère sur le projet ou la proposition dans 
le mois de sa saisine. S’il ne s’est pas prononcé dans ce délai, 
son avis est réputé avoir été donné.

« Il est saisi, selon les cas, par le président du conseil 
régional, le président du conseil général ou le représentant 
de l’État.

« Art. L. 4435-5. – Le conseil consultatif peut décider à 
la majorité absolue de ses membres, de se saisir de toutes 
questions entrant dans le champ des compétences de la 
région ou du département et intéressant directement l’envi-
ronnement, le cadre de vie ou les activités culturelles des 
populations amérindiennes et bushinenge. Il peut également 
être saisi de ces questions par le représentant de l’État.

« Art. L. 4435-6. – Le conseil consultatif des popula-
tions amérindiennes et bushinenge peut tenir des réunions 
communes avec le conseil économique et social régional ou 
le conseil de la culture, de l’éducation et de l’environne-
ment pour examiner des questions entrant dans leur champ 
commun de compétences. »

Article 1er ter

Après l’article L. 2574-17 du code général des collecti-
vités territoriales, il est inséré un article L. 2574-17-1 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 2574-17-1. – Dans toutes les communes de 
Mayotte où une opération de premier numérotage est réalisée, 
la moitié du coût de l’opération, si celle-ci est terminée avant 
le 31 décembre 2012, fait l’objet d’une compensation fi nan-
cière sous la forme d’une dotation exceptionnelle versée par 
l’État. »

Article 1er quater

Après l’article L. 3443-2 du code général des collectivités 
territoriales, il est inséré un article L. 3443-3 ainsi rédigé :

« Art. L. 3443-3. – En Guyane, les dépenses engagées par 
le département pour le transport scolaire par voie fl uviale 
ouvrent droit à compensation. Les ressources attribuées par 
l’État au département, au titre de cette compensation, sont 
équivalentes aux dépenses engagées par ce dernier durant 
l’année précédant la publication de la loi no du portant 
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-
mer. »

Article 1er quinquies

L’article L. 4433-24-1 du code général des collectivités 
territoriales est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« En Guyane et par dérogation aux deux alinéas précédents, 
sont seules transférées au département les routes nationales 3 
et 4. Par dérogation au troisième alinéa du III de l’article 18 
de la loi no 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés 
et responsabilités locales, le constat du transfert de ces routes 
nationales par le représentant de l’État dans la région est 
applicable dès la publication de la décision préfectorale. »

TITRE II

DISPOSITIONS DE DROIT ÉLECTORAL

Article 2

Les articles L. 451 à L. 453, L. 456, L. 462, L. 464 à 
L. 466, L. 473, L. 474, L. 475-1, L. 476, L. 478, L. 478-
1 A, L. 478-2, L. 486, L. 487, L. 488-1, L. 489, L. 490, 
L. 496-2, L. 496-3, L. 498, L. 498-1 A, L. 498-2, L. 506, 
L. 507, L. 509 à L. 511, L. 517-2, L. 517-3, L. 519, L. 520, 
L. 522, L. 523, L. 530, L. 531, L. 533 à L. 535, L. 543-1, 
L. 544 et L. 545 du code électoral sont ainsi rédigés :

« Art. L. 451. – Pour l’application du présent code à 
Mayotte, il y a lieu de lire :

« 1o “collectivité départementale de Mayotte” au lieu de : 
“département” ou “arrondissement” ;

« 2o “représentant de l’État” et “services du représentant de 
l’État” au lieu respectivement de : “préfet” ou “sous-préfet” 
et de : “Institut national de la statistique et des études écono-
miques” ou “préfecture” ;

« 3o “tribunal de première instance” au lieu de : “tribunal 
d’instance” et “tribunal de grande instance” ;
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« 4o “tribunal supérieur d’appel” au lieu de : “cour 
d’appel” ;

« 5o “secrétaire général” au lieu de : “secrétaire général de 
préfecture”» ;

« 6o “budget du service de la poste” au lieu de : “budget 
annexe des postes et télécommunications” ;

« 7o “archives de la collectivité départementale” au lieu de : 
“archives départementales”».

« Art. L. 452. – Le contrôle des inscriptions sur les listes 
électorales est assuré par le représentant de l’État. Par déroga-
tion à l’article L. 37, il est créé à cette fi n un fi chier général 
des électrices et des électeurs de Mayotte.

« Art. L. 453. – Pour l’application du dernier alinéa de 
l’article L. 52-11, la référence à l’indice du coût de la vie de 
l’Institut national de la statistique et des études économi-
ques est remplacée par la référence à l’indice local du coût 
de la vie de l’Institut national de la statistique et des études 
économiques.
 ........................................................................................

« Art. L. 456. – Par dérogation aux dispositions du 
deuxième alinéa de l’article L. 52-12, à Mayotte, le compte 
de campagne peut également être déposé par le candidat 
auprès des services du représentant de l’État. »

« Art. L. 462. – Tout candidat à l’élection au conseil 
général doit obligatoirement, avant chaque tour de scrutin, 
souscrire une déclaration de candidature. Cette déclara-
tion, revêtue de la signature du candidat, énonce les nom, 
prénoms, sexe, date et lieu de naissance, domicile et profes-
sion. Elle mentionne également la personne appelée à 
remplacer le candidat comme conseiller général dans le cas 
prévu à l’article L.O. 471. Les articles L. 155 et L. 163 sont 
applicables à la désignation du remplaçant. Le candidat et 
son remplaçant sont de sexe différent.

« À cette déclaration sont jointes les pièces propres à 
prouver que le candidat et son remplaçant répondent aux 
conditions d’éligibilité.

« Si la déclaration de candidature n’est pas conforme au 
premier alinéa, si elle n’est pas accompagnée des pièces 
mentionnées au deuxième alinéa ou si ces pièces n’établis-
sent pas que le candidat et son remplaçant répondent aux 
conditions d’éligibilité, elle n’est pas enregistrée.

« Si le candidat fait, contrairement aux dispositions 
de l’article L.O. 460, acte de candidature dans plusieurs 
cantons, sa candidature n’est pas enregistrée.

« Le refus d’enregistrement est motivé.

« Le candidat qui s’est vu opposer un refus d’enregistre-
ment dispose de vingt-quatre heures pour saisir le tribunal 
administratif qui statue sous trois jours.

« Faute pour le tribunal administratif d’avoir statué dans 
ce délai, la candidature doit être enregistrée. »

« Art. L. 464. – I A. – La campagne électorale pour le 
premier tour de scrutin est ouverte à partir du deuxième 
lundi qui précède celui-ci. Elle prend fi n le samedi précé-
dant le scrutin, à minuit.

« La campagne électorale pour le second tour commence 
le lundi suivant le premier tour à midi et s’achève le samedi 
précédant le scrutin, à minuit.

« I. – À Mayotte, les antennes de la société nationale 
chargée du service public de la communication audiovisuelle 

outre-mer sont mises à la disposition des partis et groupe-
ments politiques représentant des candidats dont la candi-
dature a été régulièrement enregistrée.

« II. – Une durée d’émission de trois heures à la télévi-
sion et de trois heures à la radio est mise à la disposition des 
candidats présentés par les partis et groupements politiques 
représentés au conseil général.

« Le Conseil supérieur de l’audiovisuel détermine le 
temps attribué à chaque parti ou groupement en fonction 
de la représentation des partis et groupements politiques au 
conseil général. Cette représentation est constatée au vu de 
la déclaration individuelle de rattachement faite par chaque 
élu sortant au plus tard deux mois avant la date d’expiration 
du mandat du conseil général ou, en cas de dissolution, dans 
les huit jours de la publication du décret qui la décide.

« En cas de vacance de l’ensemble des sièges du conseil 
général consécutive à la démission globale de ses membres, 
la déclaration individuelle de rattachement est faite dans les 
huit jours qui suivent la date de la réception de la dernière 
démission par le représentant de l’État.

« Les partis et groupements peuvent décider d’utiliser en 
commun leur temps de parole.

« Chaque parti ou groupement dispose d’une durée 
minimale de cinq minutes à la télévision et de cinq minutes 
à la radio.

« III. – Une durée maximale d’émission de trente minutes 
à la télévision et de trente minutes à la radio est mise à la 
disposition des autres partis ou groupements.

« Cette durée est répartie également entre ces partis ou 
groupements par le Conseil supérieur de l’audiovisuel, sans 
qu’un parti ou groupement ne puisse bénéfi cier de plus de 
cinq minutes à la télévision et de cinq minutes à la radio.

« IV. – Les conditions de production, de programma-
tion et de diffusion des émissions sont fi xées par le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel. Celui-ci adresse des recomman-
dations aux exploitants des autres services de communica-
tion audiovisuelle autorisés dans la collectivité. Il désigne 
un représentant à Mayotte pendant toute la durée de la 
campagne.

« Art. L. 465. – Une commission de propagande est 
chargée d’assurer l’envoi et la distribution des documents de 
propagande électorale.

« L’État prend à sa charge les dépenses provenant des 
opérations faites par la commission de propagande, celles 
résultant de son fonctionnement, ainsi que le coût du papier, 
l’impression des bulletins de vote, circulaires et frais d’affi -
chage pour les candidats ayant obtenu au moins 5 % des 
suffrages exprimés à l’un des deux tours de scrutin.

« Les dépenses liées à la campagne audiovisuelle offi cielle 
sont également à sa charge.

« Art. L. 466. – Les électeurs sont convoqués par décret, au 
plus tard le quatrième lundi précédant la date du scrutin.

« Toutefois, pour les élections partielles, les électeurs sont 
convoqués par arrêté du représentant de l’État, au plus tard 
le quatrième lundi précédant la date du scrutin. »

« Art. L. 473. – Les quatrième, cinquième et sixième 
alinéas de l’article L. 238 et le premier alinéa de l’article 
L. 256 ne sont pas applicables à Mayotte.
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« Art. L. 474. – Les fonctions de conseiller municipal sont 
incompatibles avec celles de :

« 1o Représentant de l’État, secrétaire général, secrétaire 
général adjoint et directeur de cabinet ;

« 2o Fonctionnaire des corps actifs de police ;

« 3o Militaire en activité.

« Tout conseiller municipal placé, au moment de son 
élection, dans l’une des situations précitées dispose d’un 
délai d’un mois à partir de la date à laquelle son élection 
est devenue défi nitive pour démissionner de son mandat 
ou mettre fi n à la situation incompatible avec l’exercice de 
celui-ci. Il fait connaître son option par écrit au représentant 
de l’État, qui en informe le maire. À défaut d’option dans le 
délai imparti, il est réputé démissionnaire de son mandat ; 
cette démission est constatée par arrêté du représentant de 
l’État.

« Si la cause d’incompatibilité survient postérieurement à 
l’élection, le droit d’option est ouvert dans les mêmes condi-
tions.

« À défaut d’option dans le délai d’un mois à compter de 
la date à laquelle est survenue la cause d’incompatibilité, 
le conseiller municipal est déclaré démissionnaire de son 
mandat par arrêté du représentant de l’État. »

« Art. L. 475-1. – Les dispositions du livre II sont appli-
cables à l’élection des sénateurs de Mayotte, à l’exclusion de 
l’article L. 280.

« Le renouvellement du mandat des sénateurs de Mayotte 
a lieu à la même date que celui des sénateurs de la série 1 
prévue à l’article L.O. 276, dans sa rédaction issue de la loi 
organique no 2003-696 du 30 juillet 2003 portant réforme 
de la durée du mandat et de l’âge d’éligibilité des sénateurs 
ainsi que de la composition du Sénat.

« Art. L. 476. – Par dérogation à l’article L. 280, les 
sénateurs sont élus par un collège électoral composé :

« 1o Du député ;

« 2o Des conseillers généraux ;

« 3o Des délégués des conseils municipaux ou de leurs 
suppléants. »

« Art. L. 478. – Pour l’application des dispositions du 
présent code à Saint-Barthélemy, il y a lieu de lire :

« 1o “collectivité” et “de la collectivité” au lieu respecti-
vement de : “département” ou “arrondissement” et de : 
“départemental” » ;

« 2o “représentant de l’État” et “services du représentant de 
l’État” au lieu respectivement de : “préfet” ou “sous-préfet” 
et de : “préfecture” ou “sous-préfecture” ;

« 3o “tribunal de première instance” au lieu de : “tribunal 
de grande instance” ou “tribunal d’instance” ;

« 4o “circonscription électorale” au lieu de : “canton”. »

« Art. L. 478-1 A. – Par dérogation aux dispositions du 
deuxième alinéa de l’article L. 52-12, à Saint-Barthélemy, 
le compte de campagne peut également être déposé par le 
candidat placé en tête de la liste auprès des services du repré-
sentant de l’État. »

« Art. L. 478-2. – À l’occasion du renouvellement général 
de l’Assemblée nationale, à Saint-Barthélemy, par déroga-
tion à l’article L. 55, le scrutin est organisé le samedi.

« Art. L. 479. – Supprimé. »

« Art. L. 486. – I. – La déclaration de candidature résulte 
du dépôt auprès des services du représentant de l’État d’une 
liste répondant aux conditions fi xées aux articles L.O. 483 et 
L.O. 485. Il en est délivré récépissé.

« Elle est faite collectivement pour chaque liste par le 
candidat placé en tête de liste. À cet effet, chaque candidat 
établit un mandat signé de lui, confi ant au responsable 
de liste le soin de faire ou de faire faire, par une personne 
déléguée par lui, toutes déclarations et démarches utiles à 
l’enregistrement de la liste, pour le premier et le second tour. 
Le dépôt de la liste par son responsable doit être assorti de 
l’ensemble des mandats des candidats qui y fi gurent.

« La liste déposée indique expressément :

« 1o Le titre de la liste présentée ;

« 2o Les nom, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, 
domicile et profession de chacun des candidats.

« À cette déclaration sont jointes les pièces propres à 
prouver que les candidats répondent aux conditions d’éli-
gibilité.

« Pour chaque tour de scrutin, cette déclaration comporte 
la signature de chaque candidat, sauf le droit pour tout 
candidat de compléter la déclaration collective non signée 
de lui par une déclaration individuelle faite dans le même 
délai et portant sa signature.

« Toutefois, les signatures de chaque candidat ne sont pas 
exigées pour la déclaration de candidature des listes qui ne 
procèdent à aucune modifi cation de leur composition au 
second tour.

« II. – La déclaration est enregistrée si les conditions 
prévues au présent chapitre sont remplies. Le refus d’enre-
gistrement est motivé.

« Le candidat placé en tête de liste ou son mandataire 
dispose d’un délai de quarante-huit heures pour contester le 
refus d’enregistrement devant le tribunal administratif, qui 
statue dans les trois jours. La décision du tribunal adminis-
tratif ne peut être contestée qu’à l’occasion d’un recours 
contre l’élection.

« Lorsque le refus d’enregistrement est motivé par l’inob-
servation des dispositions relatives aux inéligibilités prévues 
à l’article L.O. 488 ou par la présence d’un candidat sur 
plusieurs listes, un délai de quarante-huit heures est accordé 
pour compléter la liste, à compter de ce refus ou de la 
décision du tribunal administratif confi rmant le refus.

« Dans le cas prévu à l’alinéa précédent, la candidature est 
enregistrée si le tribunal administratif, saisi par le candidat 
tête de liste ou son mandataire, n’a pas statué dans le délai 
prévu au deuxième alinéa.

« Récépissé ne peut être délivré que si les conditions 
énumérées au présent article sont remplies.

« Art. L. 487. – Les déclarations de candidature doivent 
être déposées au plus tard :

« 1o Pour le premier tour, le troisième vendredi qui précède 
le jour du scrutin, à dix-huit heures ;

« 2o Pour le second tour, le mardi qui suit le premier tour, 
à dix-huit heures.

« Aucun retrait volontaire ou remplacement de candidat 
n’est accepté après le dépôt de la liste.

« Les déclarations de retrait des listes complètes qui inter-
viennent avant l’expiration des délais prévus aux alinéas 
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précédents pour le dépôt des déclarations de candidature sont 
enregistrées ; elles comportent la signature de la majorité des 
candidats de la liste. Il en est donné récépissé.

« Est nul tout bulletin établi au nom d’une liste dont la 
déclaration de candidature n’a pas été régulièrement enregis-
trée. »

« Art. L. 488-1. – La campagne électorale pour le premier 
tour de scrutin est ouverte à partir du deuxième lundi 
qui précède celui-ci. Elle prend fi n le samedi précédant le 
scrutin, à minuit.

« La campagne électorale pour le second tour commence 
le mercredi suivant le premier tour et s’achève le samedi 
précédant le scrutin, à minuit.

« Art. L. 489. – Une commission de propagande est 
chargée de l’envoi et de la distribution des documents de 
propagande électorale.

« L’État prend à sa charge les dépenses provenant des 
opérations faites par la commission de propagande, celles 
résultant de son fonctionnement, ainsi que le coût du papier, 
l’impression des bulletins de vote, circulaires et frais d’affi -
chage pour les candidats ou listes de candidats ayant obtenu 
au moins 5 % des suffrages exprimés à l’un des deux tours 
de scrutin.

« Art. L. 490. – Les électeurs sont convoqués par décret, au 
plus tard le quatrième lundi précédant la date du scrutin.

« Toutefois, pour les élections partielles, les électeurs sont 
convoqués par arrêté du représentant de l’État, au plus tard 
le quatrième lundi précédant la date du scrutin. »

« Art. L. 496-2. – Les dispositions du livre II sont applica-
bles à l’élection du sénateur de Saint-Barthélemy, à l’exclu-
sion de l’article L. 280.

« Le renouvellement du mandat du sénateur de Saint-
Barthélemy a lieu à la même date que celui des sénateurs de 
la série 2 prévue à l’article L.O. 276, dans sa rédaction issue 
de la loi organique no 2003-696 du 30 juillet 2003 portant 
réforme de la durée du mandat et de l’âge d’éligibilité des 
sénateurs ainsi que de la composition du Sénat.

« Art. L. 496-3. – Le sénateur est élu par un collège 
électoral composé :

« 1o Du député ;

« 2o Des conseillers territoriaux de la collectivité. »

« Art. L. 498. – Pour l’application des dispositions du 
présent code à Saint-Martin, il y a lieu de lire :

« 1o “collectivité” et “de la collectivité” au lieu respecti-
vement de : “département” ou “arrondissement” et de : 
“départemental” ;

« 2o “représentant de l’État” et “services du représentant de 
l’État” au lieu respectivement de : “préfet” ou “sous-préfet” 
et de : “préfecture” ou “sous-préfecture” ;

« 3o “tribunal de première instance” au lieu de : “tribunal 
de grande instance” ou “tribunal d’instance” ;

« 4o “circonscription électorale” au lieu de : “canton”. »

« Art. L. 498-1 A. – Par dérogation aux dispositions du 
deuxième alinéa de l’article L. 52-12, à Saint-Martin, le 
compte de campagne peut également être déposé par le 
candidat placé en tête de la liste auprès des services du repré-
sentant de l’État. »

« Art. L. 498-2. – À l’occasion du renouvellement général 
de l’Assemblée nationale, à Saint-Martin, par dérogation à 
l’article L. 55, le scrutin est organisé le samedi.

« Art. L. 499. – Supprimé. »

« Art. L. 506. – I. – La déclaration de candidature résulte 
du dépôt auprès des services du représentant de l’État d’une 
liste répondant aux conditions fi xées aux articles L.O. 503 et 
L.O. 505. Il en est délivré récépissé.

« Elle est faite collectivement pour chaque liste par le 
candidat placé en tête de liste. À cet effet, chaque candidat 
établit un mandat signé de lui, confi ant au responsable 
de liste le soin de faire ou de faire faire, par une personne 
déléguée par lui, toutes déclarations et démarches utiles à 
l’enregistrement de la liste, pour le premier et le second tour. 
Le dépôt de la liste par son responsable doit être assorti de 
l’ensemble des mandats des candidats qui y fi gurent.

« La liste déposée indique expressément :

« 1o Le titre de la liste présentée ;

« 2o Les nom, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, 
domicile et profession de chacun des candidats.

« À cette déclaration sont jointes les pièces propres à 
prouver que les candidats répondent aux conditions d’éli-
gibilité.

« Pour chaque tour de scrutin, cette déclaration comporte 
la signature de chaque candidat, sauf le droit pour tout 
candidat de compléter la déclaration collective non signée 
de lui par une déclaration individuelle faite dans le même 
délai et portant sa signature.

« Toutefois, les signatures de chaque candidat ne sont pas 
exigées pour la déclaration de candidature des listes qui ne 
procèdent à aucune modifi cation de leur composition au 
second tour.

« II. – La déclaration est enregistrée si les conditions 
prévues au présent chapitre sont remplies. Le refus d’enre-
gistrement est motivé.

« Le candidat placé en tête de liste ou son mandataire 
dispose d’un délai de quarante-huit heures pour contester le 
refus d’enregistrement devant le tribunal administratif, qui 
statue dans les trois jours. La décision du tribunal adminis-
tratif ne peut être contestée qu’à l’occasion d’un recours 
contre l’élection.

« Lorsque le refus d’enregistrement est motivé par l’inob-
servation des dispositions relatives aux inéligibilités prévues 
à l’article L.O. 508 ou par la présence d’un candidat sur 
plusieurs listes, un délai de quarante-huit heures est accordé 
pour compléter la liste, à compter de ce refus ou de la 
décision du tribunal administratif confi rmant le refus.

« Dans le cas prévu à l’alinéa précédent, la candidature est 
enregistrée si le tribunal administratif, saisi par le candidat 
tête de liste ou son mandataire, n’a pas statué dans le délai 
prévu au deuxième alinéa.

« Récépissé ne peut être délivré que si les conditions 
énumérées au présent article sont remplies.

« Art. L. 507. – Les déclarations de candidature doivent 
être déposées au plus tard :

« 1o Pour le premier tour, le troisième vendredi qui précède 
le jour du scrutin, à dix-huit heures ;

« 2o Pour le second tour, le mardi qui suit le premier tour, 
à dix-huit heures.
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« Aucun retrait volontaire ou remplacement de candidat 
n’est accepté après le dépôt de la liste.

« Les déclarations de retrait des listes complètes qui inter-
viennent avant l’expiration des délais prévus aux alinéas 
précédents pour le dépôt des déclarations de candidature sont 
enregistrées ; elles comportent la signature de la majorité des 
candidats de la liste. Il en est donné récépissé.

« Est nul tout bulletin établi au nom d’une liste dont la 
déclaration de candidature n’a pas été régulièrement enregis-
trée. »

« Art. L. 509. – I A. – La campagne électorale pour le 
premier tour de scrutin est ouverte à partir du deuxième 
lundi qui précède celui-ci. Elle prend fi n le samedi précé-
dant le scrutin, à minuit.

« La campagne électorale pour le second tour commence 
le mercredi suivant le premier tour et s’achève le samedi 
précédant le scrutin, à minuit.

« I. – À Saint-Martin, les antennes de la société nationale 
chargée du service public de la communication audiovisuelle 
outre-mer sont mises à la disposition des listes dont la candi-
dature a été régulièrement enregistrée.

« II. – Une durée d’émission de trois heures à la télévision 
et de trois heures à la radio est mise à la disposition des listes 
présentées par les partis et groupements politiques repré-
sentés au conseil territorial.

« Le Conseil supérieur de l’audiovisuel détermine le temps 
attribué à chaque liste en fonction de la représentation des 
partis et groupements politiques au conseil territorial. Cette 
représentation est constatée au vu de la déclaration indivi-
duelle de rattachement faite par chaque élu sortant, au plus 
tard deux mois avant la date d’expiration du mandat du 
conseil territorial.

« En cas de dissolution du conseil territorial, d’annulation 
de l’élection de l’ensemble de ses membres ou de vacance 
des sièges consécutive à la démission de tous ses membres, 
la déclaration individuelle de rattachement est faite dans 
les huit jours qui suivent respectivement la publication du 
décret de dissolution au Journal offi ciel de la République 
française, la lecture de la décision du Conseil d’État ou la 
date de réception de la dernière démission par le représen-
tant de l’État.

« Les listes peuvent décider d’utiliser en commun leur 
temps de parole.

« Chaque liste dispose d’une durée minimale de cinq 
minutes à la télévision et de cinq minutes à la radio.

« III. – Une durée maximale d’émission de trente minutes 
à la télévision et de trente minutes à la radio est mise à la 
disposition des autres listes.

« Cette durée est répartie également entre ces listes par 
le Conseil supérieur de l’audiovisuel, sans qu’une liste ne 
puisse bénéfi cier de plus de cinq minutes à la télévision et de 
cinq minutes à la radio.

« IV. – Les conditions de production, de programma-
tion et de diffusion des émissions sont fi xées par le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel. Celui-ci adresse des recomman-
dations aux exploitants des autres services de communica-
tion audiovisuelle autorisés dans la collectivité. Il désigne 
un représentant à Saint-Martin pendant toute la durée de 
la campagne.

« Art. L. 510. – Une commission de propagande est 
chargée de l’envoi et de la distribution des documents de 
propagande électorale.

« L’État prend à sa charge les dépenses provenant des 
opérations faites par la commission de propagande, celles 
résultant de son fonctionnement, ainsi que le coût du papier, 
l’impression des bulletins de vote, circulaires et frais d’affi -
chage pour les candidats ou listes de candidats ayant obtenu 
au moins 5 % des suffrages exprimés à l’un des deux tours 
de scrutin.

« Les dépenses liées à la campagne audiovisuelle offi cielle 
sont également à sa charge.

« Art. L. 511. – Les électeurs sont convoqués par décret, au 
plus tard le quatrième lundi précédant la date du scrutin.

« Toutefois, pour les élections partielles, les électeurs sont 
convoqués par arrêté du représentant de l’État, au plus tard 
le quatrième lundi précédant la date du scrutin. »

« Art. L. 517-2. – Les dispositions du livre II sont appli-
cables à l’élection du sénateur de Saint-Martin, à l’exclusion 
de l’article L. 280.

« Le renouvellement du mandat du sénateur de Saint-
Martin a lieu à la même date que celui des sénateurs de la 
série 2 prévue à l’article L.O. 276, dans sa rédaction issue 
de la loi organique no 2003-696 du 30 juillet 2003 portant 
réforme de la durée du mandat et de l’âge d’éligibilité des 
sénateurs ainsi que de la composition du Sénat.

« Art. L. 517-3. – Le sénateur est élu par un collège 
électoral composé :

« 1o Du député ;

« 2o Des conseillers territoriaux de la collectivité. »

« Art. L. 519. – Pour l’application des dispositions du 
présent code à Saint-Pierre-et-Miquelon, il y a lieu de lire :

« 1o “collectivité territoriale” et “de la collectivité territo-
riale” au lieu respectivement de : “département” ou “arron-
dissement” et de : “départemental” ;

« 2o “représentant de l’État” et “services du représentant de 
l’État” au lieu respectivement de : “préfet” ou “sous-préfet” 
et de : “préfecture” ou “sous-préfecture” ;

« 3o “tribunal supérieur d’appel” au lieu de : “cour 
d’appel” ;

« 4o “tribunal de première instance” au lieu de : “tribunal 
de grande instance” ou “tribunal d’instance” ;

« 5o “circonscription électorale” au lieu de : “canton”.

« Art. L. 520. – Par dérogation aux dispositions du 
deuxième alinéa de l’article L. 52-12, à Saint-Pierre-et-
Miquelon, le compte de campagne peut également être 
déposé par le candidat placé en tête de la liste auprès des 
services du représentant de l’État. »

« Art. L. 522. – À l’occasion du renouvellement général 
de l’Assemblée nationale, à Saint-Pierre-et-Miquelon, par 
dérogation à l’article L. 55, le scrutin est organisé le samedi 
précédent.

« Art. L. 523. – Pour l’application de l’article L. 52-11, 
les frais de transport aérien et maritime dûment justifi és, 
exposés par les candidats à l’élection législative à l’intérieur 
de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, ne 
sont pas inclus dans le plafond des dépenses. »
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« Art. L. 530. – I. – La déclaration de candidature résulte 
du dépôt auprès des services du représentant de l’État d’une 
liste répondant aux conditions fi xées aux articles L.O. 527 et 
L.O. 529. Il en est délivré récépissé.

« Elle est faite collectivement pour chaque liste par le 
candidat placé en tête de liste. À cet effet, chaque candidat 
établit un mandat signé de lui, confi ant au responsable 
de liste le soin de faire ou de faire faire, par une personne 
déléguée par lui, toutes déclarations et démarches utiles à 
l’enregistrement de la liste, pour le premier et le second tour. 
Le dépôt de la liste par son responsable doit être assorti de 
l’ensemble des mandats des candidats qui y fi gurent.

« La liste déposée indique expressément :

« 1o Le titre de la liste présentée ;

« 2o Les nom, prénoms, sexe, date et lieu de naissance, 
domicile et profession de chacun des candidats.

« À cette déclaration sont jointes les pièces propres à 
prouver que les candidats répondent aux conditions d’éli-
gibilité.

« Pour chaque tour de scrutin, cette déclaration comporte 
la signature de chaque candidat, sauf le droit pour tout 
candidat de compléter la déclaration collective non signée 
de lui par une déclaration individuelle faite dans le même 
délai et portant sa signature.

« Toutefois, les signatures de chaque candidat ne sont pas 
exigées pour la déclaration de candidature des listes qui ne 
procèdent à aucune modifi cation de leur composition au 
second tour.

« II. – La déclaration est enregistrée si les conditions 
prévues au présent chapitre sont remplies. Le refus d’enre-
gistrement est motivé.

« Le candidat placé en tête de liste ou son mandataire 
dispose d’un délai de quarante-huit heures pour contester le 
refus d’enregistrement devant le tribunal administratif, qui 
statue dans les trois jours. La décision du tribunal adminis-
tratif ne peut être contestée qu’à l’occasion d’un recours 
contre l’élection.

« Lorsque le refus d’enregistrement est motivé par l’inob-
servation des dispositions relatives aux inéligibilités prévues 
à l’article L.O. 532 ou par la présence d’un candidat sur 
plusieurs listes ou dans plus d’une circonscription, un délai 
de quarante-huit heures est accordé pour compléter la liste, 
à compter de ce refus ou de la décision du tribunal adminis-
tratif confi rmant le refus.

« Dans le cas prévu à l’alinéa précédent, la candidature est 
enregistrée si le tribunal administratif, saisi par le candidat 
tête de liste ou son mandataire, n’a pas statué dans le délai 
prévu au deuxième alinéa.

« Récépissé ne peut être délivré que si les conditions 
énumérées au présent article sont remplies.

« Art. L. 531. – Les déclarations de candidature doivent 
être déposées au plus tard :

« 1o Pour le premier tour, le troisième vendredi qui précède 
le jour du scrutin, à dix-huit heures ;

« 2o Pour le second tour, le mardi qui suit le premier tour, 
à dix-huit heures.

« Aucun retrait volontaire ou remplacement de candidat 
n’est accepté après le dépôt de la liste.

« Les déclarations de retrait des listes complètes qui inter-
viennent avant l’expiration des délais prévus aux alinéas 
précédents pour le dépôt des déclarations de candidature sont 
enregistrées ; elles comportent la signature de la majorité des 
candidats de la liste. Il en est donné récépissé.

« Est nul tout bulletin établi au nom d’une liste dont la 
déclaration de candidature n’a pas été régulièrement enregis-
trée. »

« Art. L. 533. – I A. – La campagne électorale pour le 
premier tour de scrutin est ouverte à partir du deuxième 
lundi qui précède celui-ci. Elle prend fi n le samedi précé-
dant le scrutin, à minuit.

« La campagne électorale pour le second tour commence 
le mercredi suivant le premier tour et s’achève le samedi 
précédant le scrutin, à minuit.

« I. – À Saint-Pierre-et-Miquelon, les antennes de la société 
nationale chargée du service public de la communication 
audiovisuelle outre-mer sont mises à la disposition des listes 
dont la candidature a été régulièrement enregistrée.

« II. – Une durée d’émission de trois heures à la télévision 
et de trois heures à la radio est mise à la disposition des listes 
présentées par les partis et groupements politiques repré-
sentés au conseil territorial.

« Le Conseil supérieur de l’audiovisuel détermine le temps 
attribué à chaque liste en fonction de la représentation des 
partis et groupements politiques au conseil territorial. Cette 
représentation est constatée au vu de la déclaration indivi-
duelle de rattachement faite par chaque élu sortant, au plus 
tard deux mois avant la date d’expiration du mandat du 
conseil territorial.

« En cas de dissolution du conseil territorial, d’annulation 
de l’élection de l’ensemble de ses membres ou de vacance 
des sièges consécutive à la démission de tous ses membres, 
la déclaration individuelle de rattachement est faite dans 
les huit jours qui suivent respectivement la publication du 
décret de dissolution au Journal offi ciel de la République 
française, la lecture de la décision du Conseil d’État ou la 
date de réception de la dernière démission par le représen-
tant de l’État.

« Les listes peuvent décider d’utiliser en commun leur 
temps de parole.

« Chaque liste dispose d’une durée minimale de cinq 
minutes à la télévision et de cinq minutes à la radio.

« III. – Une durée maximale d’émission de trente minutes 
à la télévision et de trente minutes à la radio est mise à la 
disposition des autres listes.

« Cette durée est répartie également entre ces listes par 
le Conseil supérieur de l’audiovisuel, sans qu’une liste ne 
puisse bénéfi cier de plus de cinq minutes à la télévision et de 
cinq minutes à la radio.

« IV. – Les conditions de production, de programma-
tion et de diffusion des émissions sont fi xées par le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel. Celui-ci adresse des recomman-
dations aux exploitants des autres services de communica-
tion audiovisuelle autorisés dans la collectivité. Il désigne un 
représentant à Saint-Pierre-et-Miquelon pendant toute la 
durée de la campagne.

« V. – Supprimé.

« Art. L. 534. – Une commission de propagande est 
chargée de l’envoi et de la distribution des documents de 
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propagande électorale pour les deux circonscriptions électo-
rales de Saint-Pierre-et-Miquelon.

« L’État prend à sa charge les dépenses provenant des 
opérations faites par la commission de propagande, celles 
résultant de son fonctionnement, ainsi que le coût du papier, 
l’impression des bulletins de vote, circulaires et frais d’affi -
chage pour les candidats ou listes de candidats ayant obtenu 
au moins 5 % des suffrages exprimés à l’un des deux tours 
de scrutin.

« Les dépenses liées à la campagne audiovisuelle offi cielle 
sont également à sa charge.

« Art. L. 535. – Les électeurs sont convoqués par décret, au 
plus tard le quatrième lundi précédant la date du scrutin.

« Toutefois, pour les élections partielles, les électeurs sont 
convoqués par arrêté du représentant de l’État, au plus tard 
le quatrième lundi précédant la date du scrutin. »

« Art. L. 543-1. – Les dispositions du livre II sont applica-
bles à l’élection du sénateur de Saint-Pierre-et-Miquelon, à 
l’exclusion de l’article L. 280.

« Le renouvellement du mandat du sénateur de Saint-
Pierre-et-Miquelon a lieu à la même date que celui des 
sénateurs de la série 1 prévue à l’article L.O. 276, dans 
sa rédaction issue de la loi organique no 2003-696 du 
30 juillet 2003 portant réforme de la durée du mandat et de 
l’âge d’éligibilité des sénateurs ainsi que de la composition 
du Sénat.

« Art. L. 544. – Par dérogation à l’article L. 280, le sénateur 
est élu par un collège électoral composé :

« 1o Du député ;

« 2o Des conseillers territoriaux de Saint-Pierre-et-
Miquelon ;

« 3o Des délégués des conseils municipaux ou de leurs 
suppléants. »

« Art. L. 545. – Les conditions d’application du présent 
livre sont fi xées par décret en Conseil d’État. »

Article 3

I. – L’article L. 173 du code électoral est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :

« À l’occasion du renouvellement général de l’Assemblée 
nationale et par dérogation à l’article L. 55, le scrutin est 
organisé le samedi en Guadeloupe, en Guyane et en Marti-
nique. »

I bis. – Dans le tableau no 1 annexé au code électoral, 
dans la composition de la quatrième circonscription de la 
Guadeloupe, la mention des cantons de Saint-Barthélemy, 
de Saint-Martin I et de Saint-Martin II est supprimée.

II. – Supprimé.

Article 4

I. – L’article 14 de la loi no 77-808 du 19 juillet 1977 
relative à la publication et à la diffusion de certains sondages 
d’opinion est ainsi modifi é :

1o Dans le premier alinéa, après les mots : « à Saint-Pierre-
et-Miquelon », sont insérés les mots : « , à Saint-Barthélemy, 
à Saint-Martin » ;

2o Dans le second alinéa, après les mots : « à Saint-Pierre-
et-Miquelon »« , sont insérés les mots : « , à Saint-Barthé-
lemy, à Saint-Martin ».

II. – La loi no 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l’élec-
tion des représentants au Parlement européen est ainsi 
modifi ée :

1o Après l’article 3, il est inséré un article 3-1 ainsi 
rédigé :

« Art. 3-1. – La circonscription outre-mer est constituée de 
trois sections. Chaque liste présentée dans cette circonscrip-
tion comporte au moins un candidat par section. Le décret 
prévu au III de l’article 4 répartit les sièges de la circonscrip-
tion outre-mer entre les trois sections.

« Les sections sont délimitées comme suit :

« 1o Section Atlantique : Guadeloupe, Guyane, Marti-
nique, Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-
Miquelon ;

« 2o Section océan Indien : Mayotte, la Réunion ;

« 3o Section Pacifi que : Nouvelle-Calédonie, Polynésie 
française, Wallis-et-Futuna.

« Les sièges attribués dans la circonscription à chacune 
des listes en application de l’article 3 sont ensuite répartis 
entre sections, dans l’ordre décroissant des voix obtenues par 
chacune des listes. En cas d’égalité des suffrages, la liste dont 
la moyenne d’âge est la plus élevée est placée en tête dans 
l’ordre de répartition des sièges.

« Les sièges attribués à la liste arrivée en tête dans la 
circonscription en application de l’article 3 sont répartis 
entre les sections qui la composent au prorata du pourcen-
tage des suffrages exprimés obtenus par la liste dans chaque 
section. Cette attribution opérée, les sièges restant à attribuer 
sont répartis entre les sections selon la règle de la plus forte 
moyenne. Si plusieurs sections ont la même moyenne pour 
l’attribution du dernier siège, celui-ci revient à la section qui 
a obtenu le plus grand nombre de suffrages. En cas d’égalité 
de suffrages, le siège est attribué à la section dont le candidat 
susceptible d’être proclamé élu est le plus âgé.

« Pour les listes suivantes, la répartition des sièges entre 
sections est faite de façon analogue, dans la limite du nombre 
de sièges par section. Lorsque les sièges d’une section sont 
intégralement pourvus, la répartition des sièges suivants est 
faite dans les sections disposant de sièges à pourvoir.

« Les sièges sont attribués aux candidats dans l’ordre de 
présentation sur chaque section. » ;

2o Dans le premier alinéa de l’article 17, après les mots : 
« à Mayotte », sont insérés les mots : « , à Saint-Barthélemy, 
à Saint-Martin » ;

3o Le premier alinéa de l’article 9 est ainsi modifi é :

a) Dans la première phrase, après les mots : « ministère 
de l’intérieur », sont insérés les mots : « ou, pour la circons-
cription outre-mer, auprès des services du représentant de 
l’État » ;

b) Dans la deuxième phrase, après les mots : « au double », 
sont insérés les mots : « et, pour la circonscription outre-
mer, au triple » ;

4o Après le deuxième alinéa de l’article 19, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé :

« Les partis et groupements qui présentent une liste dans 
la circonscription outre-mer disposent, dans les programmes 
diffusés outre-mer par la société nationale chargée du service 
public de la communication audiovisuelle outre-mer, d’une 
durée de deux heures d’émission radiodiffusée et de deux 
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heures d’émission télévisée. Cette durée est également 
répartie entre les partis et groupements. » ;

5o Dans la seconde phrase du premier alinéa de l’article 25, 
après les mots : « de l’intérieur », sont insérés les mots : « ou 
au ministre chargé de l’outre-mer » ;

6o L’article 26 est ainsi modifi é :

a) Après le sixième alinéa (5o), sont insérés un 6o et 
un 7o ainsi rédigés :

« 6o À Saint-Barthélemy, dans les conditions prévues à 
l’article L. 478 du même code ;

« 7o À Saint-Martin, dans les conditions prévues à l’article 
L. 498 du même code. » ;

b) Dans l’avant-dernier alinéa, après les mots : « à Saint-
Pierre-et-Miquelon, », sont insérés les mots : « à Saint-
Barthélemy, à Saint-Martin, ».

III. – Les II et III de l’article 1er de la loi no 2004-404 du 10 mai 2004 actualisant le tableau de répartition des sièges de 
sénateurs et certaines modalités de l’organisation de l’élection des sénateurs sont ainsi rédigés :

« II. – À compter du renouvellement partiel de 2008, le tableau précité est ainsi rédigé :

SERIE A SERIE B SERIE C

Représentation des départements

Ain à Indre ........................................

Guyane ..............................................

103

2

Indre-et-Loire à Pyrénées-Orientales

La Réunion ........................................

94

3

Bas-Rhin à Yonne ..............................

Essonne à Yvelines ...........................

Guadeloupe, Martinique ..................

68

47

5

105 97 120

Représentation de la Nouvelle-Calédonie, des collectivités
d’Outre-mer et des français établis hors de France

Polynésie française ..........................

Saint-Barthélemy ..............................

Saint-Martin ......................................

Îles Wallis-et-Futuna .........................

Français établis hors de France.......

2

1

1

1

4

Nouvelle-Calédonie ..........................

Français établis hors de France.......

1

4

Mayotte .............................................

Saint-Pierre-et-Miquelon .................

Français établis hors de France.......

2

1

4

114 102 127

« III. – À compter du renouvellement partiel de 2011, le tableau précité est ainsi rédigé :

SÉRIE 1 SÉRIE 2

Représentation des départements 

Indre-et-Loire à Pyrénées-Orientales ........................................

Seine-et-Marne ...........................................................................

Essonne à Yvelines .....................................................................

Guadeloupe, Martinique, la Réunion .......................................

97

6

47

9

Ain à Indre ...................................................................................

Bas-Rhin à Yonne (à l’exception de la Seine-et-Marne)............

Guyane .........................................................................................

103

62

2

159 167

Représentation de la Nouvelle-Calédonie, des collectivités d’Outre-mer 
et des Français établis hors de France 

Mayotte .......................................................................................

Saint-Pierre-et-Miquelon ...........................................................

Nouvelle-Calédonie ....................................................................

Français établis hors de France ................................................

2

1

2

6

Polynésie française .....................................................................

Saint-Barthélemy .........................................................................

Saint-Martin .................................................................................

Îles Wallis-et-Futuna ....................................................................

Français établis hors de France..................................................

2

1

1

1

6

Total  ...................................................................................... 170 178

Article 4 bis

Le code électoral est ainsi modifi é :

1o Dans les articles L. 388, L. 395 et L. 438, après les 
mots : « du présent code », sont insérés les mots : « , dans 
leur rédaction en vigueur à la date de promulgation de la loi 
no    du   , » ;

2o Dans les articles L. 428, L. 437 et L. 439, après les 
mots : « sont applicables », sont insérés les mots : « , dans 
leur rédaction en vigueur à la date de promulgation de la loi 
no    du   , ».

Article 5

I. – Après le livre VI du code électoral, il est inséré un 
livre VII ainsi rédigé :

« LIVRE VII

« DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CONSULTATIONS 
ORGANISÉES EN APPLICATION DES ARTICLES 72-4 

ET 73 DE LA CONSTITUTION

« Art. L. 546. – Les dispositions du présent livre sont 
applicables aux consultations organisées en Guadeloupe, en 
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Guyane, en Martinique, à Mayotte, à La Réunion, à Saint-
Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon en 
application des articles 72-4 et 73 de la Constitution.

« Art. L. 547. – Sont admis à participer à la consultation 
les électeurs inscrits sur les listes électorales de la collectivité 
territoriale intéressée.

« Art. L. 548. – Les électeurs répondent à la question 
dont le texte est déterminé par le décret du Président de la 
République.

« Le corps électoral se prononce à la majorité des suffrages 
exprimés.

« Art. L. 549. – Les dispositions suivantes sont applicables 
aux consultations régies par le présent livre :

« 1o Livre Ier, titre Ier : chapitres Ier, II, V, VI et VII, à 
l’exception des articles L. 52-3, L. 56, L. 57, L. 57-1, L. 58, 
L. 65 (quatrième alinéa), L. 85-1, L. 88-1, L. 95 et L. 113-1 
(1o à 5o du I et II) ;

« 2o Livre VI : L. 451, L. 478, L. 498 et L. 519.

« Pour l’application de ces dispositions, il y a lieu de lire : 
“parti ou groupement habilité à participer à la campagne” au 
lieu de : “candidat” ou “liste de candidats”.

« Art. L. 550. – Il est institué à l’occasion de chaque 
consultation une commission de contrôle de la consulta-
tion comprenant, le cas échéant, des magistrats de l’ordre 
judiciaire et des magistrats de l’ordre administratif en activité 
ou honoraires.

« Art. L. 551. – La commission de contrôle de la consulta-
tion a pour mission de veiller à la régularité et à la sincérité 
de la consultation.

« À cet effet, elle est chargée :

« 1o De dresser la liste des partis et groupements politiques 
habilités à participer à la campagne en raison du nombre 
de parlementaires et membres des assemblées délibérantes 
intéressées qui leur sont affi liés ;

« 2o De contrôler la régularité du scrutin ;

« 3o De trancher les questions que peut poser, en dehors de 
toute réclamation, le décompte des bulletins et de procéder 
aux rectifi cations nécessaires ;

« 4o De procéder au recensement général des votes et à la 
proclamation des résultats.

« Pour l’exercice de cette mission, le président et les 
membres de la commission de contrôle de la consulta-
tion procèdent à tous les contrôles et vérifi cations utiles. Ils 
ont accès à tout moment aux bureaux de vote et peuvent 
exiger l’inscription de toutes observations au procès-verbal 
soit avant, soit après la proclamation des résultats du scrutin. 
Les autorités qualifi ées pour établir les procurations de vote, 
les maires et les présidents des bureaux de vote sont tenus de 
leur fournir tous les renseignements qu’ils demandent et de 
leur communiquer tous les documents qu’ils estiment néces-
saires à l’exercice de leur mission.

« Art. L. 552. – Une durée d’émission télévisée et radio-
diffusée, fi xée par décret, est mise à la disposition des partis 
et groupements mentionnés au 1o de l’article L. 551 par la 
société nationale chargée du service public de la communi-
cation audiovisuelle outre-mer. Cette durée est répartie entre 
eux par la commission de contrôle de la consultation en 
raison du nombre de parlementaires et membres des assem-
blées délibérantes intéressées qui leur sont affi liés. Toutefois, 

chacun de ces partis ou groupements dispose d’une durée 
minimale d’émission.

« Les dispositions de l’article 16 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communica-
tion et celles de la loi no 77-808 du 19 juillet 1977 relative 
à la publication et à la diffusion de certains sondages d’opi-
nion sont applicables à la consultation.

« Art. L. 553. – Le résultat de la consultation peut être 
contesté devant le Conseil d’État par tout électeur admis à 
participer au scrutin et, si les conditions et formes légale-
ment prescrites ne sont pas respectées, par le représentant 
de l’État. La contestation doit être formée dans les dix jours 
suivant la proclamation des résultats.

« Art. L. 554. – Les dépenses de la consultation sont 
imputées au budget de l’État. »

II. – Supprimé.

TITRE II BIS

DISPOSITIONS RELATIVES AUX JURIDICTIONS
DE L’ORDRE ADMINISTRATIF

Article 5 bis

Le code de justice administrative est ainsi modifi é :

1o Le chapitre III du titre II du livre II est ainsi rédigé :

« CHAPITRE III

« Dispositions particulières aux tribunaux 
administratifs des départements et régions d’outre-mer, 

de Mayotte, de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin 
et de Saint-Pierre-et-Miquelon

« Art. L. 223-1. – Dans les départements et régions 
d’outre-mer, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin 
et à Saint-Pierre-et-Miquelon, les tribunaux administratifs 
peuvent comprendre, à titre permanent ou comme membres 
suppléants, des magistrats de l’ordre judiciaire.

« Les tribunaux administratifs de Saint-Barthélemy, de 
Saint-Martin et celui territorialement compétent pour la 
Guadeloupe peuvent avoir le même siège.

« Art. L. 223-2. – La procédure de saisine pour avis du 
tribunal administratif de Mayotte par le président du conseil 
général de Mayotte est régie par les dispositions de l’article 
L.O. 6162-11 du code général des collectivités territoriales 
ci-après reproduit :

« Art. L.O. 6162-11. – Le président du conseil général 
peut saisir le tribunal administratif d’une demande d’avis 
portant sur l’interprétation du statut de Mayotte ou sur 
l’applicabilité dans cette collectivité d’un texte législatif ou 
réglementaire.

« En cas de diffi culté sérieuse, le président du tribunal 
administratif peut transmettre cette demande au Conseil 
d’État. »

« Art. L. 223-3. – La procédure de saisine pour avis du 
tribunal administratif de Saint-Barthélemy par le président 
du conseil territorial de Saint-Barthélemy est régie par les 
dispositions de l’article L.O. 6252-12 du code général des 
collectivités territoriales ci-après reproduit :

« Art. L.O. 6252-12. – Le président du conseil territorial 
peut, après délibération du conseil exécutif, saisir le tribunal 
administratif d’une demande d’avis portant sur l’interpré-
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tation du statut de Saint-Barthélemy ou sur l’applicabilité 
dans la collectivité d’un texte législatif ou réglementaire.

« En cas de diffi culté sérieuse, le président du tribunal 
administratif peut transmettre cette demande au Conseil 
d’État.

« Lorsque la demande d’avis porte sur la répartition des 
compétences entre l’État et la collectivité, elle est examinée 
par le Conseil d’État auquel elle est transmise sans délai. Le 
représentant de l’État en est immédiatement informé. «

« Art. L. 223-4. – La procédure de saisine pour avis du 
tribunal administratif de Saint-Martin par le président du 
conseil territorial de Saint-Martin est régie par les disposi-
tions de l’article L.O. 6352-12 du code général des collecti-
vités territoriales ci-après reproduit :

« Art. L.O. 6352-12. – Le président du conseil territorial 
peut, après délibération du conseil exécutif, saisir le tribunal 
administratif d’une demande d’avis portant sur l’interpréta-
tion du statut de Saint-Martin ou sur l’applicabilité dans la 
collectivité d’un texte législatif ou réglementaire.

« En cas de diffi culté sérieuse, le président du tribunal 
administratif peut transmettre cette demande au Conseil 
d’État.

« Lorsque la demande d’avis porte sur la répartition des 
compétences entre l’État et la collectivité, elle est examinée 
par le Conseil d’État auquel elle est transmise sans délai. Le 
représentant de l’État en est immédiatement informé.

« Art. L. 223-5. – La procédure de saisine pour avis du 
tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon par le 
président du conseil territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon 
est régie par les dispositions de l’article L.O. 6462-10 du 
code général des collectivités territoriales ci-après repro-
duit :

« Art. L.O. 6462-10. – Le président du conseil territorial 
peut saisir le tribunal administratif d’une demande d’avis 
portant sur l’interprétation du statut de Saint-Pierre-et-
Miquelon ou sur l’applicabilité dans cette collectivité d’un 
texte législatif ou réglementaire.

« En cas de diffi culté sérieuse, le président du tribunal 
administratif peut transmettre cette demande au Conseil 
d’État.

« Lorsque la demande d’avis porte sur la répartition des 
compétences entre l’État, la collectivité ou les communes, 
elle est examinée par le Conseil d’État auquel elle est trans-
mise sans délai. Le représentant de l’État en est immédiate-
ment informé. » ;

2o L’article L. 231-7 est complété par deux alinéas ainsi 
rédigés :

« Conformément à l’article L.O. 468 du code électoral, le 
mandat de conseiller général de Mayotte est incompatible 
avec les fonctions de magistrat des juridictions administra-
tives.

« Conformément aux articles L.O. 491, L.O. 512 et 
L.O. 536 du même code, le mandat de conseiller territorial 
de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin ou de Saint-Pierre-et-
Miquelon est incompatible avec les fonctions de magistrat 
des juridictions administratives. » ;

3o Dans le dernier alinéa de l’article L. 231-8, les mots : 
« au dernier alinéa » sont remplacés par les mots : « aux 
quatre derniers alinéas » ;

4o Le 6o de l’article L. 311-3 est remplacé par les 6o 
à 10o ainsi rédigés :

« 6o Les élections au conseil territorial de Saint-Barthé-
lemy, conformément à l’article L.O. 494 du code électoral, 
ainsi que l’élection du président du conseil territorial et des 
membres du conseil exécutif et les recours concernant la 
démission d’offi ce des membres du conseil territorial confor-
mément à l’article L.O. 493 du même code ;

« 7o Les élections au conseil territorial de Saint-Martin, 
conformément à l’article L.O. 515 du même code, ainsi que 
l’élection du président du conseil territorial et des membres 
du conseil exécutif et les recours concernant la démission 
d’offi ce des membres du conseil territorial conformément à 
l’article L.O. 514 du même code ;

« 8o Les élections au conseil territorial de Saint-Pierre-
et-Miquelon, conformément à l’article L.O. 540 du même 
code, ainsi que l’élection du président du conseil territorial 
et des membres du conseil exécutif et les recours concer-
nant la démission d’offi ce des membres du conseil territorial 
conformément à l’article L.O. 538 du même code ;

« 9o Les élections à l’Assemblée des Français de l’étranger, 
conformément à l’article 9 de la loi no 82-471 du 7 juin 1982 
relative à l’Assemblée des Français de l’étranger ;

« 10o Les consultations organisées en application des 
articles 72-4 et 73 de la Constitution. » ;

5o Après l’article L. 311-7, sont insérés cinq articles 
L. 311-8 à L. 311-12 ainsi rédigés :

« Art. L. 311-8. – Le Conseil d’État est compétent pour 
connaître en premier et dernier ressort, conformément 
aux dispositions des articles L.O. 3445-5, L.O. 3445-7, 
L.O. 4435-5 et L.O. 4435-7 du code général des collecti-
vités territoriales, des recours juridictionnels formés contre 
les délibérations des conseils généraux des départements 
d’outre-mer et des conseils régionaux des régions d’outre-
mer pris sur le fondement des deuxième et troisième alinéas 
de l’article 73 de la Constitution.

« Art. L. 311-9. – Le Conseil d’État est compétent pour 
connaître en premier et dernier ressort, conformément aux 
articles L.O. 6161-1-3 et L.O. 6161-1-5 du code général des 
collectivités territoriales, des recours juridictionnels formés 
contre les délibérations du conseil général de Mayotte.

« Art. L. 311-10. – Le Conseil d’État est compétent pour 
connaître en premier et dernier ressort, conformément aux 
articles L.O. 6242-6, L.O. 6251-5-2 et L.O. 6251-5-4 du 
code général des collectivités territoriales, des recours juridic-
tionnels formés contre les délibérations du conseil territorial 
de Saint-Barthélemy.

« Art. L. 311-11. – Le Conseil d’État est compétent pour 
connaître en premier et dernier ressort, conformément aux 
articles L.O. 6342-6, L.O. 6351-4-2 et L.O. 6351-4-4 du 
code général des collectivités territoriales, des recours juridic-
tionnels formés contre les délibérations du conseil territorial 
de Saint-Martin.

« Art. L. 311-12. – Le Conseil d’État est compétent pour 
connaître en premier et dernier ressort, conformément aux 
articles L.O. 6461-5-2 et L.O. 6461-5-4 du code général des 
collectivités territoriales, des recours juridictionnels formés 
contre les délibérations du conseil territorial de Saint-Pierre-
et-Miquelon. »
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TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX JURIDICTIONS FINANCIÈRES

Article 6

I. – Le code des juridictions fi nancières est ainsi modifi é :

1o Les troisième et quatrième alinéas de l’article L. 111-9 
sont remplacés par un alinéa ainsi rédigé :

« Dans les conditions défi nies au deuxième alinéa, le 
jugement des comptes et l’examen de la gestion de tout ou 
partie des établissements publics nationaux relevant d’une 
même catégorie et ayant leur siège en Polynésie française, en 
Nouvelle-Calédonie, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-
Martin ou à Saint-Pierre-et-Miquelon peuvent être délégués 
aux chambres territoriales des comptes de Polynésie française, 
de Nouvelle-Calédonie, de Mayotte, de Saint-Barthélemy, 
de Saint-Martin ou de Saint-Pierre-et-Miquelon par arrêté 
du premier président de la Cour des comptes pris après avis 
du procureur général près la Cour des comptes et du prési-
dent de la chambre territoriale des comptes. » ;

2o Dans l’article L. 133-5, les mots : « sur le territoire de 
la Polynésie française » sont remplacés par les mots : « dans 
les collectivités mentionnées à l’article L. 250-1 ou en 
Polynésie française », et les mots : « de Polynésie française » 
sont supprimés ;

3o L’article L. 212-12 est ainsi rédigé :

« Art. L. 212-12. – Les chambres régionales des comptes 
des régions de la Martinique, de la Guadeloupe et de la 
Guyane ont le même président, les mêmes assesseurs, le 
ou les mêmes commissaires du gouvernement. Le siège de 
chacune des chambres régionales des comptes, qui peut être 
le même, est fi xé par un décret en Conseil d’État. » ;

4o La sous-section 2 de la section 1 du chapitre II du 
titre Ier de la première partie du livre II est complétée par un 
article L. 212-15 ainsi rédigé :

« Art. L. 212-15. – Lorsque des magistrats sont simulta-
nément affectés dans plusieurs chambres territoriales des 
comptes ou dans au moins une chambre territoriale des 
comptes et au moins une chambre régionale des comptes 
mentionnée à l’article L. 212-12 et que leur venue à 
l’audience n’est pas matériellement possible dans les délais 
prescrits par les dispositions en vigueur ou exigés par la 
nature de l’affaire, le ou les membres concernés peuvent 
siéger et, le cas échéant, le commissaire du gouvernement 
prononcer ses conclusions dans une autre chambre dont ils 
sont membres, reliés en direct à la salle d’audience par un 
moyen de communication audiovisuelle.

« Le premier alinéa est également applicable si la ou les 
chambres régionales des comptes et la ou les chambres terri-
toriales des comptes ont le même siège en application de 
l’article L. 212-12 et du dernier alinéa de l’article L. 252-
12. Dans cette hypothèse, le ou les membres concernés 
peuvent siéger et, le cas échéant, le commissaire du gouver-
nement prononcer ses conclusions, reliés en direct à la salle 
d’audience par un moyen de communication audiovisuelle.

« Lorsque des personnes ayant demandé à être audition-
nées en application des articles L. 231-3, L. 231-12 ou 
L. 241-14 ou ayant l’obligation de répondre à une convo-
cation en application de l’article L. 241-4 ne peuvent 
matériellement se rendre à l’audience d’une chambre régio-
nale des comptes mentionnée à l’article L. 212-12 dans les 
délais prescrits par les dispositions en vigueur ou exigés par 

la nature de l’affaire, elles peuvent, sur décision du prési-
dent de la chambre, présenter leurs observations, reliées en 
direct à la salle d’audience par un moyen de communication 
audiovisuelle.

« Un décret en Conseil d’État détermine les modalités 
d’application du présent article. »

II. – A. – Le II de l’article L. 312-1 du même code est 
ainsi modifi é :

1o Les g et h deviennent les m et n ;

2o Après le f, sont rétablis les g et h et insérés les i à l ainsi 
rédigés :

« g) Le président du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie et, quand il agit dans le cadre des dispositions de 
l’article 70 de la loi organique no 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie, le vice-président ; le prési-
dent de l’assemblée de province et, quand ils agissent dans 
le cadre des dispositions de l’article 173 de la même loi 
organique, les vice-présidents ;

« h) Le président de la Polynésie française et, quand ils 
agissent dans le cadre des dispositions de l’article 67 de la 
loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 portant statut 
d’autonomie de la Polynésie française, le vice-président et 
les ministres ;

« i) Le président du conseil général de Mayotte et, 
quand ils agissent dans le cadre des dispositions de l’article 
L.O. 6162-10 du code général des collectivités territoriales, 
les vice-présidents et autres membres du conseil général ;

« j) Le président du conseil territorial de Saint-Barthé-
lemy et, quand ils agissent dans le cadre des dispositions de 
l’article L.O. 6252-3 du même code, les vice-présidents et 
autres membres du conseil exécutif ;

« k) Le président du conseil territorial de Saint-Martin et, 
quand ils agissent dans le cadre des dispositions de l’article 
L.O. 6352-3 du même code, les vice-présidents et autres 
membres du conseil exécutif ;

« l) Le président du conseil territorial de Saint-Pierre-et-
Miquelon et, quand ils agissent dans le cadre des disposi-
tions de l’article L.O. 6462-9 du même code, les vice-prési-
dents et autres membres du conseil territorial. » ;

3o Dans le dernier alinéa, la référence : « f » est remplacée 
par la référence : « l ».

A bis. – L’article L. 312-2 du même code est ainsi 
modifi é :

1o La référence : « f » est remplacée par la référence : 
« l » ;

2o Après la référence : « L. 233-1 », sont insérées les 
références : « , à l’article L.O. 253-27, à l’article L.O. 264-5 
ou à l’article L.O. 274-5 ».

B. – Le huitième alinéa de l’article L. 314-1 du même 
code est ainsi rédigé :

« – les chambres régionales et territoriales des comptes ; ».

III. – Les articles L. 250-1, L. 250-2, L. 251-1, L. 252-1, 
L. 252-3, L. 252-4, L. 252-6, L. 252-7, L. 252-9, L. 252-11, 
L. 252-11-1, L. 252-12 à L. 252-20, L. 253-2 à L. 253-7, 
L. 253-21, L. 253-21-1, L. 253-22, L. 253-23, L. 253-25, 
L. 253-29, L. 253-30, L. 253-31 à L. 253-34, L. 254-4, 
L. 254-5, L. 255-1 et L. 256-1 du même code sont ainsi 
rédigés :
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« Art. L. 250-1. – Les dispositions du présent titre sont 
applicables aux collectivités d’outre-mer de Mayotte, de 
Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-
Miquelon ainsi qu’à leurs établissements publics.

« Art. L. 250-2. – Le présent titre est applicable aux 
communes de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon ainsi 
qu’à leurs établissements publics. »

« Art. L. 251-1. – Les dispositions des articles L. 136-2 à 
L. 136-4 sont applicables dans les conditions suivantes :

« 1o Les références aux chambres régionales des comptes 
sont remplacées par les références aux chambres territoriales 
des comptes et les références aux départements et aux régions 
sont remplacées par les références aux collectivités ;

« 2o Pour l’application de l’article L. 136-2, la référence 
au livre II est remplacée par la référence au chapitre II du 
présent titre. »

« Art. L. 252-1. – Il est institué une chambre territo-
riale des comptes de Mayotte, une chambre territoriale des 
comptes de Saint-Barthélemy, une chambre territoriale des 
comptes de Saint-Martin et une chambre territoriale des 
comptes de Saint-Pierre-et-Miquelon. »

« Art. L. 252-3. – La chambre territoriale des comptes juge 
l’ensemble des comptes des comptables publics des 
communes et de leurs établissements publics ainsi que les 
comptes des personnes qu’elle a déclarées comptables de 
fait.

« Art. L. 252-4. – Sous réserve des dispositions des articles 
L. 231-8 et L. 231-9, font l’objet d’un apurement adminis-
tratif par les comptables supérieurs du Trésor :

« 1o Les comptes des communes ou groupements de 
communes dont la population n’excède pas 3 500 habitants 
et dont le montant des recettes ordinaires fi gurant au dernier 
compte administratif est inférieur à 750 000 euros ainsi que 
ceux de leurs établissements publics ;

« 2o Les comptes des établissements publics de coopéra-
tion intercommunale regroupant une population inférieure 
à 3 500 habitants ;

« 3o Les comptes des associations syndicales autorisées et 
des associations de remembrement.

« À compter de l’année suivant celle de l’entrée en vigueur 
de la loi no du portant dispositions statutaires et institution-
nelles relatives à l’outre-mer, le montant des recettes ordinai-
res fi xé au 1o du présent article est réévalué tous les cinq ans 
en fonction de l’évolution de l’indice des prix à la consom-
mation hors tabac. »

« Art. L. 252-6. – Pour assurer le jugement effectif des 
comptes du comptable des communes et de leurs établis-
sements publics en application de l’article L. 252-3, la 
chambre territoriale des comptes vérifi e sur pièces et sur 
place la régularité des recettes et dépenses décrites dans leurs 
comptabilités respectives. Elle s’assure de l’emploi régulier 
des crédits, fonds et valeurs.

« Art. L. 252-7. – Les dispositions des articles L. 133-3 à 
L. 133-5 et L. 211-4 à L. 211-6 sont applicables, sous réserve 
du remplacement des références à la chambre régionale des 
comptes par celles à la chambre territoriale des comptes. »

« Art. L. 252-9. – La chambre territoriale des comptes 
examine la gestion des communes et de leurs établissements 
publics.

« Elle examine en outre celle des établissements, sociétés, 
groupements et organismes mentionnés aux articles L. 211-4 

à L. 211-6, ainsi qu’aux articles L. 133-3 à L. 133-5, lorsque 
la vérifi cation lui en est confi ée par arrêté du premier prési-
dent de la Cour des comptes.

« Elle peut également assurer ces vérifi cations sur demande 
motivée soit du représentant de l’État, soit de l’exécutif des 
communes ou des établissements publics mentionnés au 
premier alinéa.

« Elle peut aussi, dans le cadre du contrôle des comptes 
des autorités délégantes, vérifi er auprès des délégataires de 
service public les comptes qu’ils ont produits aux autorités 
délégantes.

« L’examen de la gestion porte sur la régularité des actes 
de gestion, sur l’économie des moyens mis en œuvre et sur 
l’évaluation des résultats atteints par rapport aux objectifs 
fi xés par l’organe délibérant. L’opportunité de ces objectifs 
ne peut faire l’objet d’observations. »

« Art. L. 252-11. – La chambre territoriale des comptes 
concourt au contrôle budgétaire des communes et de leurs 
établissements publics dans les conditions défi nies au chapi-
tre III.

« Art. L. 252-11-1. – Les groupements d’intérêt public 
dotés d’un comptable public sont soumis au contrôle de 
la chambre territoriale des comptes dans les conditions 
prévues par les articles L. 252-3, L. 252-4, L. 252-6, 
L. 252-7, L. 252-9 et L. 252-11, dès lors que les collecti-
vités et organismes soumis au contrôle de la chambre terri-
toriale des comptes y détiennent séparément ou ensemble 
plus de la moitié des voix dans les organes délibérants ou du 
capital ou y exercent un pouvoir prépondérant de décision 
ou de gestion. »

« Art. L. 252-12. – La chambre territoriale des comptes de 
Mayotte a le même président, les mêmes assesseurs, le ou les 
mêmes commissaires du gouvernement et le même siège que 
la chambre régionale des comptes de La Réunion.

« La chambre territoriale des comptes de Saint-Pierre-et-
Miquelon a le même président, les mêmes assesseurs, le ou 
les mêmes commissaires du gouvernement et le même siège 
que la chambre régionale des comptes d’Île-de-France.

« La chambre territoriale des comptes de Saint-Barthélemy 
et la chambre territoriale des comptes de Saint-Martin ont 
le même président, les mêmes assesseurs, le ou les mêmes 
commissaires du gouvernement et le même siège que la 
chambre régionale des comptes de la Guadeloupe.

« Art. L. 252-13. – Les articles L. 212-1 à L. 212-4 
sont applicables. Pour leur application, les références aux 
chambres régionales des comptes ou à la chambre régio-
nale des comptes sont respectivement remplacées par les 
références aux chambres territoriales des comptes ou à la 
chambre territoriale des comptes et la référence au conseil 
régional est remplacée par la référence à la collectivité.

« Art. L. 252-14. – Les effectifs de la chambre territoriale 
des comptes peuvent être complétés par des magistrats de 
l’ordre judiciaire dans les conditions fi xées par voie régle-
mentaire.

« Art. L. 252-15. – Les articles L. 212-6 à L. 212-11 sont 
applicables. Pour leur application, les références aux cham-
bres régionales des comptes ou à la chambre régionale des 
comptes sont respectivement remplacées par les références 
aux chambres territoriales des comptes ou à la chambre terri-
toriale des comptes.

« Art. L. 252-16. – L’intérim du ministère public auprès 
de la chambre territoriale des comptes peut être exercé, pour 
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une période n’excédant pas six mois, par un magistrat d’une 
chambre régionale ou territoriale des comptes remplissant 
les conditions réglementaires pour être délégué dans les 
fonctions de commissaire du gouvernement, désigné sur 
proposition du président de la chambre territoriale par 
décision conjointe du premier président de la Cour des 
comptes et du procureur général près la Cour des comptes. 
Il est mis fi n à cet intérim par décision du procureur général 
qui en tient informé le premier président.

« Art. L. 252-17. – Un décret en Conseil d’État fi xe 
les modalités d’organisation et de fonctionnement de la 
chambre territoriale des comptes. »

« Art. L. 252-18. – Les magistrats de la chambre territo-
riale des comptes participent à l’élection des représentants 
des chambres régionales et territoriales des comptes au 
Conseil supérieur des chambres régionales des comptes dans 
des conditions fi xées par décret en Conseil d’État.

« Art. L. 252-19. – Le Conseil supérieur des chambres 
régionales des comptes exerce à l’égard de la chambre territo-
riale et de ses membres les compétences qui sont les siennes 
à l’égard des chambres régionales des comptes et de leurs 
membres. »

« Art. L. 252-20. – Les dispositions du présent code 
relatives aux présidents des chambres régionales des comptes 
et au statut des magistrats composant ces juridictions sont 
applicables aux chambres territoriales des comptes mention-
nées à l’article L. 252-1. »

« Art. L. 253-2. – Le comptable d’une commune ou d’un 
établissement public communal ou intercommunal est tenu 
de produire ses comptes devant la chambre territoriale des 
comptes dans les délais prescrits par les règlements.

« Art. L. 253-3. – La chambre territoriale des comptes 
statue en premier ressort, à titre provisoire ou défi nitif, sur 
les comptes des comptables publics.

« Art. L. 253-4. – La chambre territoriale juge, dans les 
mêmes formes et sous les mêmes sanctions, les comptes que 
lui rendent les personnes qu’elle a déclarées comptables de 
fait d’une collectivité ou d’un établissement public relevant 
de sa compétence.

« L’action en déclaration de gestion de fait est prescrite 
pour les actes constitutifs de gestion de fait commis plus de 
dix ans avant la date à laquelle la chambre territoriale des 
comptes en est saisie ou s’en saisit d’offi ce. »

« Art. L. 253-5. – Les décisions d’apurement en application 
de l’article L. 252-4, assorties le cas échéant de toute obser-
vation pouvant entraîner la mise en débet du comptable, 
sont transmises par le comptable supérieur du Trésor à 
la chambre territoriale des comptes. La mise en débet du 
comptable ne peut être prononcée que par la chambre terri-
toriale des comptes.

« Art. L. 253-6. – Les articles L. 231-8 et L. 231-9 sont 
applicables. Pour leur application, les références à la chambre 
régionale des comptes sont remplacées par les références à la 
chambre territoriale des comptes. »

« Art. L. 253-7. – Les articles L. 231-10 à L. 231-13 sont 
applicables. Pour leur application, les références à la chambre 
régionale des comptes sont remplacées par les références à la 
chambre territoriale des comptes. »

« Art. L. 253-21. – Le contrôle des actes budgétaires et de 
l’exécution des budgets des communes des collectivités de 
Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon et de leurs établis-
sements publics s’exerce dans les conditions prévues par le 

chapitre II du titre Ier du livre VI de la première partie du 
code général des collectivités territoriales.

« Pour l’application des dispositions précitées du code 
général des collectivités territoriales dans les collectivités de 
Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon, la référence au 
représentant de l’État dans le département est remplacée 
par la référence au représentant de l’État et la référence à la 
chambre régionale des comptes est remplacée par la référence 
à la chambre territoriale des comptes.

« Les dispositions du présent article sont applicables aux 
communes de Mayotte et à leurs établissements publics à 
compter du renouvellement des conseils municipaux en 
2008.

« Art. L. 253-21-1. – Lorsqu’elle est saisie en application 
des articles L.O. 253-8 à L.O. 253-11, la chambre territo-
riale des comptes dispose, pour l’instruction de ces affaires, 
des pouvoirs défi nis aux articles L. 241-3 et L. 241-4.

« Art. L. 253-22. – Lorsqu’elle est saisie en application 
de l’article L. 253-21, la chambre territoriale des comptes 
dispose, pour l’instruction de ces affaires, des pouvoirs 
défi nis aux articles L. 241-1 à L. 241-4. »

« Art. L. 253-23. – La chambre territoriale des comptes, 
saisie par le représentant de l’État, donne un avis sur les 
modifi cations susceptibles d’être apportées aux règles 
modifi ant les modalités de répartition des contributions 
des communes au budget d’un syndicat dont elles sont 
membres. »

« Art. L. 253-25. – Le contrôle des actes budgétaires des 
établissements publics locaux d’enseignement relevant des 
communes s’exerce dans les conditions défi nies aux articles 
L. 421-11 à L. 421-13 du code de l’éducation.

« Pour l’application des articles L. 421-11, L. 722-6 et 
L. 722-11 du même code, la référence à la chambre régio-
nale des comptes est remplacée par la référence à la chambre 
territoriale des comptes. »

« Art. L. 253-29. – Les ordres de réquisition des compta-
bles des communes des collectivités de Mayotte et de Saint-
Pierre-et-Miquelon sont régis par les dispositions des articles 
L. 1617-1 à L. 1617-4 du code général des collectivités 
territoriales. Pour l’application de ces articles, les références 
à la chambre régionale des comptes sont remplacées par les 
références à la chambre territoriale des comptes. »

« Art. L. 253-30. – Les conventions relatives aux marchés 
et aux délégations de service public conclues par les collecti-
vités mentionnées à l’article L. 250-1 et leurs établissements 
publics peuvent être transmises par le représentant de l’État 
à la chambre territoriale des comptes. Le représentant de 
l’État en informe l’autorité signataire de la convention.

« La chambre territoriale des comptes formule ses observa-
tions dans un délai d’un mois à compter de sa saisine. L’avis 
de la chambre territoriale des comptes est transmis à l’exé-
cutif des collectivités mentionnées au premier alinéa ou à 
l’établissement public intéressé ainsi qu’au représentant de 
l’État.

« L’ordonnateur ou son représentant peut, à sa demande, 
présenter oralement ses observations et être assisté par une 
personne de son choix. L’organe délibérant est informé de 
l’avis de la chambre territoriale des comptes dès sa plus 
prochaine réunion.

« Art. L. 253-31. – Le contrôle des conventions relatives 
aux marchés et aux délégations de service public conclues 
par les communes et leurs établissements publics est régi par 
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les dispositions de l’article L. 1411-18 du code général des 
collectivités territoriales. Pour l’application de cet article, les 
références à la chambre régionale des comptes sont rempla-
cées par les références à la chambre territoriale des comptes 
et la référence au représentant de l’État dans le département 
est remplacée par la référence au représentant de l’État. »

« Art. L. 253-32. – Si le représentant de l’État estime 
qu’une délibération du conseil d’administration, du conseil 
de surveillance ou des assemblées générales d’une société 
d’économie mixte créée par une ou plusieurs collectivités 
mentionnées à l’article L. 250-1 ou par leurs groupements 
est de nature à augmenter gravement la charge fi nancière 
d’une ou plusieurs de ces collectivités ou de leurs groupe-
ments actionnaires ou le risque encouru par la ou les collec-
tivités ou leurs groupements qui ont apporté leur garantie 
à un emprunt contracté par la société, il saisit, dans le délai 
d’un mois suivant la date de réception de la délibération, 
la chambre territoriale des comptes, à charge pour lui d’en 
informer simultanément la société et l’exécutif de la collec-
tivité. La saisine de la chambre territoriale des comptes 
entraîne une seconde lecture par le conseil d’administra-
tion ou de surveillance ou par les assemblées générales de la 
délibération contestée.

« La chambre territoriale des comptes dispose d’un délai 
d’un mois à compter de la saisine pour faire connaître son 
avis au représentant de l’État, à la société, à l’exécutif et à 
l’assemblée délibérante de la collectivité, aux groupements 
et aux actionnaires ou garants.

« Art. L. 253-33. – Le contrôle des actes des sociétés d’éco-
nomie mixte locales créées par une ou plusieurs communes 
ou par leurs groupements est régi par les dispositions de 
l’article L. 1524-2 du code général des collectivités territo-
riales.

« Pour l’application de ces dispositions, la référence à la 
chambre régionale des comptes est remplacée par la référence 
à la chambre territoriale des comptes. »

« Art. L. 253-34. – Les comptables des collectivités 
mentionnées à l’article L. 250-1, des communes et de leurs 
établissements publics prêtent serment devant la chambre 
territoriale des comptes. »

« Art. L. 254-4. – Les articles L. 241-1 à L. 241-15 sont 
applicables. Pour leur application, les références à la chambre 
régionale des comptes et aux chambres régionales des 
comptes sont remplacées respectivement par les références à 
la chambre territoriale des comptes et aux chambres territo-
riales des comptes. »

« Art. L. 254-5. – Les articles L. 243-1 à L. 243-4 sont 
applicables. Pour leur application, les références à la chambre 
régionale des comptes et aux chambres régionales des 
comptes sont respectivement remplacées par les références à 
la chambre territoriale des comptes et aux chambres territo-
riales des comptes. »

« Art. L. 255-1. – Le ministre chargé du budget nomme, 
après que l’exécutif de la collectivité en a été informé, le 
comptable de la collectivité mentionnée à l’article L. 250-1. 
Celui-ci est un comptable direct du Trésor ayant la qualité 
de comptable principal. »

« Art. L. 256-1. – Lorsque des magistrats sont simulta-
nément affectés dans plusieurs chambres territoriales des 
comptes ou dans au moins une chambre territoriale des 
comptes et au moins une chambre régionale des comptes 
mentionnée à l’article L. 212-12 et que leur venue à 
l’audience n’est pas matériellement possible dans les délais 
prescrits par les dispositions en vigueur ou exigés par la 

nature de l’affaire, le ou les membres concernés peuvent 
siéger et, le cas échéant, le commissaire du gouvernement 
prononcer ses conclusions, dans une autre chambre dont ils 
sont membres, reliés en direct à la salle d’audience par un 
moyen de communication audiovisuelle.

« Le premier alinéa est également applicable si la ou les 
chambres régionales des comptes et la ou les chambres terri-
toriales des comptes ont le même siège en application de 
l’article L. 212-12 et du dernier alinéa de l’article L. 252-
12. Dans cette hypothèse, le ou les membres concernés 
peuvent siéger et, le cas échéant, le commissaire du gouver-
nement prononcer ses conclusions, reliés en direct à la salle 
d’audience par un moyen de communication audiovisuelle.

« Lorsque des personnes ayant demandé à être audition-
nées en application des articles L. 231-3, L. 231-12 ou 
L. 241-14 ou ayant l’obligation de répondre à une convo-
cation en application de l’article L. 241-4 ne peuvent 
matériellement se rendre à l’audience d’une chambre terri-
toriale des comptes mentionnée à l’article L. 252-1 dans les 
délais prescrits par les dispositions en vigueur ou exigés par 
la nature de l’affaire, elles peuvent présenter leurs observa-
tions, reliées en direct à la salle d’audience par un moyen de 
communication audiovisuelle.

« Un décret en Conseil d’État détermine les modalités 
d’application du présent article. »

TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

CHAPITRE Ier

[Suppression maintenue de la division et de l’intitulé]

CHAPITRE II

Dispositions relatives aux Terres australes 
et antarctiques françaises

Article 8

La loi no 55-1052 du 6 août 1955 conférant l’autonomie 
administrative et fi nancière aux Terres australes et antarcti-
ques françaises est ainsi modifi ée :

1o Son intitulé est ainsi rédigé : « Loi portant statut 
des Terres australes et antarctiques françaises et de l’île de 
Clipperton » ;

1o bis avant l’article 1er, il est inséré une division intitulée : 
« titre Ier. – statut des terres australes et antarctiques 

françaises » ;

2o Dans le premier alinéa de l’article 1er :

a) Les mots : « et la terre Adélie » sont remplacés par les 
mots : « , la terre Adélie et les îles Bassas da India, Europa, 
Glorieuses, Juan da Nova et Tromelin » ;

b) Après les mots : « territoire d’outre-mer », sont insérés 
les mots : « doté de la personnalité morale et » ;

3o Après l’article 1er, sont insérés deux articles 1er-1 et 1er-2 
ainsi rédigés :

« Art. 1er-1. – Dans les matières qui relèvent de la compé-
tence de l’État, sont applicables dans les Terres australes et 
antarctiques françaises les dispositions législatives et régle-
mentaires qui comportent une mention expresse à cette fi n.
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« Par dérogation au premier alinéa, sont applicables de 
plein droit dans les Terres australes et antarctiques françaises, 
sans préjudice de dispositions les adaptant à l’organisation 
particulière du territoire, les dispositions législatives et régle-
mentaires qui sont relatives :

« 1o À la composition, à l’organisation, au fonctionne-
ment et aux attributions des pouvoirs publics constitution-
nels de la République, du Conseil d’État, de la Cour de 
cassation, de la Cour des comptes, du Tribunal des confl its 
et de toute juridiction nationale souveraine, du Médiateur 
de la République, du Défenseur des enfants, ainsi que de la 
Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour 
l’égalité et de la Commission nationale de l’informatique et 
des libertés ;

« 2o À la défense nationale ;

« 3o À la nationalité ;

« 4o Au droit civil ;

« 5o Au droit pénal et à la procédure pénale ;

« 6o À la monnaie, au Trésor, au crédit et aux changes, aux 
relations fi nancières avec l’étranger, à la lutte contre la circu-
lation illicite et le blanchiment des capitaux, à la lutte contre 
le fi nancement du terrorisme, aux pouvoirs de recherche et de 
constatation des infractions et aux procédures contentieuses 
en matière douanière, au régime des investissements étran-
gers dans une activité qui participe à l’exercice de l’autorité 
publique ou relevant d’activités de nature à porter atteinte 
à l’ordre public, à la sécurité publique, aux intérêts de la 
défense nationale ou relevant d’activités de recherche, de 
production ou de commercialisation d’armes, de munitions, 
de poudres ou de substances explosives ;

« 7o Au droit commercial et au droit des assurances ;

« 8o À la procédure administrative contentieuse et non 
contentieuse ;

« 9o Aux statuts des agents publics de l’État ;

« 10o À la recherche.

« Sont également applicables de plein droit dans les Terres 
australes et antarctiques françaises les lois qui portent autori-
sation de ratifi er ou d’approuver les engagements interna-
tionaux et les décrets qui décident de leur publication, ainsi 
que toute autre disposition législative et réglementaire qui, 
en raison de son objet, est nécessairement destinée à régir 
l’ensemble du territoire de la République.

« Art. 1er-2. – I. – Les lois et, lorsqu’ils sont publiés au 
Journal offi ciel de la République française, les actes adminis-
tratifs entrent en vigueur dans les Terres australes et antarc-
tiques françaises à la date qu’ils fi xent ou, à défaut, le 
dixième jour qui suit leur publication au Journal offi ciel de la 
République française. Toutefois, l’entrée en vigueur de celles 
de leurs dispositions dont l’exécution nécessite des mesures 
d’application est reportée à la date d’entrée en vigueur de 
ces mesures.

« En cas d’urgence, entrent en vigueur dès leur publication 
les lois dont le décret de promulgation le prescrit et les actes 
administratifs pour lesquels le Gouvernement l’ordonne par 
une disposition spéciale.

« Le présent I n’est pas applicable aux actes individuels.

« II. – La publication des lois, des ordonnances, des décrets 
et, lorsqu’une loi ou un décret le prévoit, des autres actes 
administratifs est assurée, le même jour, dans des conditions 
de nature à garantir leur authenticité, sur papier et sous forme 
électronique. Le Journal offi ciel de la République française 

est mis à la disposition du public sous forme électronique de 
manière permanente et gratuite.

« III. – Sont applicables de plein droit dans les Terres 
australes et antarctiques françaises les dispositions régle-
mentaires en vigueur en métropole qui défi nissent les actes 
individuels ne devant pas faire l’objet d’une publication sous 
forme électronique et celles qui défi nissent les catégories 
d’actes administratifs dont la publication au Journal offi ciel 
de la République française sous forme électronique suffi t à 
assurer l’entrée en vigueur.

« IV. – Dans les Terres australes et antarctiques françaises, 
la publication des actes et documents administratifs au 
bulletin offi ciel d’un ministère diffusé sous forme électro-
nique dans les conditions garantissant sa fi abilité produit 
les mêmes effets de droit que leur publication sous forme 
imprimée.

« V. – Les dispositions législatives ou réglementaires 
mentionnées à l’article 1er-1 et au III du présent article 
sont publiées pour information au Journal offi ciel des Terres 
australes et antarctiques françaises.

« VI. – Les lois et règlements intervenus antérieurement 
à la date de promulgation de la loi no du portant disposi-
tions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer 
qui comportent une mention d’application dans les Terres 
australes et antarctiques françaises et qui n’ont pas fait l’objet 
d’une promulgation locale par l’administrateur supérieur y 
entrent en vigueur le dixième jour qui suit la publication de 
ladite loi, à moins qu’ils n’en disposent autrement.

« VII. – Les actes réglementaires des autorités du territoire 
sont publiés au Journal offi ciel des Terres australes et antarc-
tiques françaises. Ils entrent en vigueur à la date qu’ils fi xent 
ou, à défaut, le lendemain de leur publication. » ;

4o L’article 2 est ainsi modifi é :

a) Après les mots : « représentant de l’État », sont insérés 
les mots : « , chef du territoire, » ;

b) Sont ajoutés cinq alinéas ainsi rédigés :

« En sa qualité de représentant de l’État, l’administrateur 
supérieur assure l’ordre public et concourt au respect des 
libertés publiques et des droits individuels et collectifs.

« Il dirige les services de l’État, à l’exclusion des organismes 
à caractère juridictionnel, sous réserve d’exceptions limitati-
vement énumérées par décret.

« En matière de défense nationale et d’action de l’État en 
mer, il exerce les fonctions prévues par la législation et la 
réglementation en vigueur.

« Il assure, au nom de l’État, dans les conditions prévues 
par la législation et la réglementation en vigueur, le contrôle 
des organismes ou personnes publics ou privés bénéfi ciant 
des subventions ou contributions de l’État.

« Il prend des règlements dans les matières relevant de sa 
compétence. » ;

5o L’article 3 est ainsi rédigé :

« Art. 3. – L’administrateur supérieur est assisté d’un 
conseil consultatif dont la composition, l’organisation, le 
fonctionnement et les attributions sont fi xés par décret. » ;

6o L’article 4 est abrogé ;

6o bis Dans l’article 5, les mots : « des îles australes et des 
missions en terre Adélie et sur le continent antarctique » sont 
remplacés par les mots : « des Terres australes et antarctiques 
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françaises », et les mots : « de la France d’outre-mer » sont 
remplacés par les mots : « chargé de l’outre-mer » ;

6o ter L’article 6 est ainsi rétabli :

« Art. 6. – L’administrateur supérieur peut décider de 
déroger à l’obligation de dépôt auprès de l’État des fonds 
du territoire dans les conditions défi nies au chapitre VIII du 
titre unique du livre VI de la première partie du code général 
des collectivités territoriales. » ;

7o Dans l’article 7, les mots : « de la France d’outre-mer » 
sont remplacés par les mots : « chargé de l’outre-mer » ;

8o L’article 8 est complété par deux alinéas ainsi rédigés :

« Les îles Bassas da India, Europa, Glorieuses, Juan 
da Nova et Tromelin sont régies, à compter de la date de 
promulgation de la loi no ......... du ......... précitée, par les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur, à cette 
même date, dans le territoire des Terres australes et antarc-
tiques françaises.

« L’article 1er-1 entre en vigueur le 1er janvier 2008. Les 
dispositions législatives et réglementaires intervenues dans 
les domaines soumis, en application de la loi no du précitée, 
au régime de l’application de plein droit des lois et règle-
ments sont applicables dans les Terres australes et antarcti-
ques françaises, à compter de cette date, sous réserve qu’elles 
n’en disposent pas autrement. » ;

9o Il est ajouté un titre II ainsi rédigé :

« TITRE II

« STATUT DE L’ÎLE DE CLIPPERTON

« Art. 9. – L’île de Clipperton est placée sous l’autorité 
directe du Gouvernement.

« Le ministre chargé de l’outre-mer est chargé de l’admi-
nistration de l’île. Il y exerce l’ensemble des attributions 
dévolues par les lois et règlements aux autorités administra-
tives. Il peut déléguer l’exercice de ces attributions.

« Les lois et règlements sont applicables de plein droit dans 
l’île de Clipperton.

« Un décret précise les modalités d’application du présent 
article.

« Art. 10. – Supprimé. » ;

10o Le décret du 12 juin 1936 portant rattachement de 
l’île de Clipperton au Gouvernement des établissements 
français de l’Océanie est abrogé.

CHAPITRE III

Autres dispositions

Article 9 A

Après l’article L. 5331-6 du code général de la propriété 
des personnes publiques, sont insérés six articles L. 5331-6-1 
à L. 5331-6-6 ainsi rédigés :

« Art. L. 5331-6-1. – Le représentant de l’État détermine, 
après consultation des communes, à l’intérieur de la zone 
défi nie à l’article L. 5331-5, d’une part les espaces urbains et 
d’urbanisation future, d’autre part les espaces naturels.

« La décision administrative portant délimitation de ces 
espaces tient compte de l’état effectif de l’occupation des sols 
et, lorsque ceux-ci sont approuvés, du plan d’aménagement 
et de développement durable de Mayotte, des plans d’occu-

pation des sols, des plans locaux d’urbanisme ou des cartes 
communales.

« Pour l’application du présent article, la présence de 
constructions éparses ne peut faire obstacle à l’identifi cation 
d’un secteur comme espace naturel.

« Art. L. 5331-6-2. – Les terrains situés dans la zone 
défi nie à l’article L. 5331-5 et inclus dans une zone classée, 
en application de l’article L. 5331-6-1, en espaces urbains 
et d’urbanisation future peuvent être déclassés, après avis 
de la commission d’aménagement foncier prévue à l’article 
L. 5322-5, aux fi ns de cession à titre gratuit aux collectivités 
territoriales ou à leurs groupements ainsi qu’aux organismes 
ayant pour objet la réalisation d’opérations d’habitat social.

« Cette cession doit avoir pour but la réalisation par les 
collectivités concernées de constructions ou d’opérations 
d’aménagement visées à l’article L. 711-5 du code de l’urba-
nisme ou la construction par les organismes compétents de 
logements subventionnés par l’État.

« Tout projet d’aménagement d’ensemble doit être compa-
tible avec le plan d’aménagement et de développement 
durable de Mayotte approuvé et avec les documents d’urba-
nisme applicables à Mayotte. Il doit prendre en compte les 
risques naturels et technologiques connus. Ce projet d’amé-
nagement prévoit, le cas échéant, les conditions de reloge-
ment des occupants des constructions éparses mentionnées 
à l’article L. 5331-6-1.

« Lorsqu’ils n’ont pas été utilisés dans un délai de dix ans 
à compter de la date de cession conformément à l’objet 
qui l’a justifi ée, les terrains cédés reviennent dans le patri-
moine de l’État, à charge pour celui-ci de rembourser, le cas 
échéant, aux cessionnaires le coût des aménagements qu’ils 
ont acquitté, minoré du montant des subventions éventuel-
lement reçues de l’État.

« Un décret en Conseil d’État fi xe les conditions dans 
lesquelles les terrains non libres d’occupation peuvent être 
cédés aux collectivités territoriales ou aux organismes ayant 
pour objet la réalisation d’opérations d’habitat social.

« Art. L. 5331-6-3. – Les terrains situés dans la zone 
défi nie à l’article L. 5331-5 et inclus dans une zone classée, 
en application de l’article L. 5331-6-1, en espaces urbains 
et d’urbanisation future peuvent être déclassés, après avis 
de la commission d’aménagement foncier prévue à l’article 
L. 5322-5, aux fi ns de cession à titre onéreux aux personnes 
physiques ayant édifi é ou fait édifi er avant le 1er janvier 2007 
ou à leurs ayants droit, des constructions à usage d’habita-
tion qu’elles occupent à titre principal ou qu’elles donnent à 
bail en vue d’une occupation principale.

« À défaut d’identifi cation des personnes mentionnées à 
l’alinéa précédent, ces terrains peuvent être déclassés aux 
fi ns de cession à titre onéreux aux occupants de construc-
tions affectées à leur habitation principale et édifi ées avant 
le 1er janvier 2007.

« À la date de leur demande de cession, ces personnes 
physiques doivent :

« 1o Avoir leur domicile fi scal à Mayotte ;

« 2o Être ressortissantes d’un État membre de l’Union 
européenne.

« Le prix de cession est déterminé d’après la valeur vénale 
du terrain nu à la date du dépôt de la demande de cession. Il 
est fi xé selon les règles applicables à l’aliénation des immeu-
bles du domaine privé.
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« Lorsque la cession concerne un immeuble à usage d’habi-
tation principale personnellement occupé par le demandeur, 
elle peut intervenir à un prix inférieur à la valeur vénale en 
fonction de l’ancienneté de l’occupation, des ressources du 
bénéfi ciaire et du nombre de personnes vivant au foyer, dans 
des conditions fi xées par décret. Ce décret détermine notam-
ment le plafond que la différence entre la valeur vénale et le 
prix de cession ne peut pas dépasser.

« La superfi cie cédée est ajustée en fonction des nécessités 
de l’équipement du secteur en voirie et réseaux divers et des 
conditions de cession des fonds voisins. Elle ne peut excéder 
un plafond fi xé par arrêté du représentant de l’État.

« Art. L. 5331-6-4. – Les terrains situés dans la zone 
défi nie à l’article L. 5331-5 et inclus dans une zone classée, 
en application de l’article L. 5331-6-1, en espaces urbains 
et d’urbanisation future peuvent être déclassés, après avis 
de la commission d’aménagement foncier prévue à l’article 
L. 5322-5, aux fi ns de cession à titre onéreux aux personnes 
physiques ayant édifi é ou fait édifi er avant le 1er janvier 2007 
des constructions affectées à l’exploitation d’établissements à 
usage professionnel ou à leurs ayants droit.

« À la date de leur demande de cession, ces personnes 
physiques doivent :

« 1o Avoir leur domicile fi scal à Mayotte ;

« 2o Être ressortissantes d’un État membre de l’Union 
européenne.

« Le prix de cession est déterminé d’après la valeur vénale 
du terrain nu à la date du dépôt de la demande de cession. Il 
est fi xé selon les règles applicables à l’aliénation des immeu-
bles du domaine privé.

« La superfi cie cédée est ajustée en fonction des nécessités 
de l’équipement du secteur en voirie et réseaux divers et des 
conditions de cession des fonds voisins. Elle ne peut excéder 
de plus de la moitié la superfi cie occupée par l’emprise au 
sol des bâtiments et installations édifi és avant le 1er jan-
vier 2007.

« Art. L. 5331-6-5. – Pendant un délai de six mois 
à compter de la date de l’enregistrement de l’acte de 
cession, les communes et la collectivité départementale 
de Mayotte peuvent exercer un droit de préemption lors 
de la vente de terrains ayant été cédés en application des 
articles L. 5331-6-3 et L. 5331-6-4 en offrant de verser à 
l’acquéreur ou à ses ayants droit une indemnité égale au prix 
de cession du terrain par l’État majoré du coût des aména-
gements réalisés par le propriétaire. Il est tenu compte de 
l’évolution du coût de la construction pour l’évaluation de 
ces aménagements.

« Aucune vente, aucune promesse de vente ni aucune 
promesse d’achat ne peut être valablement conclue avant que 
celui qui souhaite acquérir n’ait été informé par le vendeur 
du montant de l’indemnité de préemption prévue à l’alinéa 
précédent.

« Le droit de préemption prévu au premier alinéa ne 
s’exerce que si la vente porte sur des terrains cédés depuis 
moins de quinze ans.

« Art. L. 5331-6-6. – Un décret en Conseil d’État fi xe 
les modalités d’application des articles L. 5331-6-2 à 
L. 5331-6-5. »

Article 9

La loi de programme pour l’outre-mer (no 2003-660 du 
21 juillet 2003) est ainsi modifi ée :

1o A Dans le premier alinéa de l’article 60, après les mots : 
« à la collectivité départementale de Mayotte, », sont insérés 
les mots : « à la collectivité de Saint-Barthélemy, à la collec-
tivité de Saint-Martin et » ;

1o Le deuxième alinéa de l’article 60 est complété par deux 
phrases ainsi rédigées :

« Dans les mêmes conditions, elle peut contribuer à 
fi nancer une aide au passage aérien des personnes ne résidant 
pas outre-mer en cas d’événement grave survenant outre-
mer à un membre de leur famille résidant lui-même outre-
mer. Elle peut également, dans la limite du montant attribué 
à chaque collectivité, contribuer à fi nancer un régime d’aide 
individuelle à caractère social pour les personnes ne résidant 
pas outre-mer et qui n’ont pu se rendre dans leurs collectivités 
d’origine dans les dix années qui précèdent leur demande. » ;

2o Après le deuxième alinéa de l’article 60, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé :

« Si, dans un délai de dix-huit mois à compter de la promul-
gation de la loi no du portant dispositions statutaires et insti-
tutionnelles relatives à l’outre-mer, une région d’outre-mer 
n’a pas déterminé les conditions de sa contribution au fi nan-
cement d’une aide au passage aérien, le département d’outre-
mer concerné peut demander à bénéfi cier de la dotation de 
continuité territoriale. Sa demande est notifi ée simulta-
nément à l’État et à la région. Au cas où la région n’a pas 
déterminé ces conditions dans un délai de six mois suivant la 
réception de cette demande, le département est substitué de 
plein droit à la région pour l’application du présent article. » ;

2obis Le dernier alinéa de l’article 60 est ainsi modifi é :

a) Au début, est insérée une phrase ainsi rédigée :

« Chaque année, les versements effectués doivent permettre 
à chacune des collectivités de disposer des ressources fi nan-
cières correspondant à sa part de dotation de continuité 
territoriale fi xée pour ladite année. » ;

b) Après les mots : « avec la métropole », sont insérés les 
mots : « , les conditions de son versement » ;

3o Supprimé.
Article 9 bis

I. – Après l’article 31 de l’ordonnance no 58-896 du 
23 septembre 1958 relative à des dispositions générales 
d’ordre fi nancier, il est inséré un article 31 bis ainsi rédigé :

« Art. 31 bis. – Le 2o de l’article 31 de la présente ordon-
nance est applicable à Mayotte. »

II. – Après l’article 28 de la loi no 85-704 du 12 juillet 1985 
relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports 
avec la maîtrise d’œuvre privée, il est inséré un article 29 
ainsi rédigé :

« Art. 29. – La présente loi est applicable à Mayotte. »

III. – La loi no 85-703 du 12 juillet 1985 relative à 
certaines activités d’économie sociale est ainsi modifi ée :

1o Le titre VIII devient le titre IX et est ainsi rédigé :

« TITRE IX

« MODALITÉS D’APPLICATION

« Art. 20. – Un décret fi xe en tant que de besoin les 
modalités d’application de la présente loi. » ;
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2o Il est rétabli un titre VIII ainsi rédigé :

« TITRE VIII

« DISPOSITIONS APPLICABLES À MAYOTTE

« Art. 19. – Les dispositions du titre II de la présente loi 
sont applicables à Mayotte. »

IV. – Après l’article 30 de la loi no 97-210 du 11 mars 1997 
relative au renforcement de la lutte contre le travail illégal, il 
est inséré un article 31 ainsi rédigé :

« Art. 31. – L’article 27 de la présente loi est applicable à 
Mayotte sous réserve des adaptations suivantes :

« Les références : “L. 324-9, L. 324-10, L. 341-6, 
L. 125-1 et L. 125-3 du code du travail” sont rempla-
cées par les références : “L. 312-1, L. 312-2, L. 333-1,
L. 330-2, L. 124-1 et L. 124-3 du code du travail appli-
cable à Mayotte”. »

V. – Après l’article 55 de la loi no 2001-420 du 15 mai 2001 
relative aux nouvelles régulations économiques, il est inséré 
un article 55-1 ainsi rédigé :

« Art. 55-1. – Les articles 54 et 55 de la présente loi sont 
applicables à Mayotte. »

VI. – Après l’article 28 de l’ordonnance no 2004-559 du 
17 juin 2004 sur les contrats de partenariat, il est inséré un 
article 29 ainsi rédigé :

« Art. 29. – La présente ordonnance est applicable à 
Mayotte sous réserve des adaptations suivantes :

« 1o Dans le b de l’article 4, les références : “L. 324-9, 
L. 324-10, L. 341-6, L. 125-1 et L. 125-3 du code du 
travail” sont remplacées par les références : “L. 312-1, 
L. 312-2, L. 330-1, L. 330-5, L. 124-1 et L. 124-3 du code 
du travail applicable à Mayotte” ;

« 2o Le premier alinéa de l’article 16 est complété par une 
phrase ainsi rédigée :

« À Mayotte, les modalités de contrôle sont celles prévues 
à l’article L. 2572-13 du même code. » ;

« 3o Dans le a de l’article 4 et les articles 14 et 26, après les 
mots : “du code général des impôts”, sont ajoutés les mots : 
“applicable à Mayotte” » ;

« 4o Les articles 23 et 24 ne sont pas applicables à 
Mayotte. »

VII. – Après l’article 42 de l’ordonnance no 2005-649 
du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des 
marchés publics, est inséré un article 42-1 ainsi rédigé :

« Art. 42-1. – Les articles 1er à 29 et 32 à 39 de la présente 
ordonnance sont applicables à Mayotte sous réserve des 
dispositions suivantes :

« 1o Dans l’article 8 :

« a) Le 1o est complété par les mots : « applicable à 
Mayotte » ;

« b) Dans le 2o, les références : “L. 324-9, L. 324-10, 
L. 341-6, L. 125-1 et L. 125-3 du code du travail” sont 
remplacées par les références : “L. 312-1, L. 312-2, 
L. 330-5, L. 124-1 et L. 124-3 du code du travail applicable 
à Mayotte” ;

« 2o Dans l’article 16, les mots : “mentionnés aux articles 
L. 323-31 du code du travail et L. 344-2 du code de l’action 

sociale et des familles, ou à des structures équivalentes” sont 
remplacés par les mots : “créés en application des disposi-
tions applicables localement”;

« 3o Ne sont pas applicables à Mayotte :

« a) Le troisième alinéa de l’article 24 ;

« b) Les cinquième et huitième alinéas de l’article 28 ;

« c) Le IV de l’article 29 ;

« d) Le II de l’article 30 ;

« e) Le troisième alinéa de l’article 33. »

VIII. – Après l’article L. 1751-1 du code général des 
collectivités territoriales, il est inséré un article L. 1751-2 
ainsi rédigé :

« Art. L. 1751-2. – I. – Les articles L. 1414-1 à L. 1414-16 
sont applicables aux communes de Mayotte et à leurs établis-
sements publics.

« II. – Pour l’application du b de l’article L. 1414-4, 
les références : “L. 324-9, L. 324-10, L. 341-6, L. 125-
1 et L. 125-3 du code du travail” sont remplacées par les 
références : “L. 312-1, L. 312-2, L. 330-5, L. 124-1 et 
L. 124-3 du code du travail applicable à Mayotte”. »

IX. – Sont abrogés :

1o L’ordonnance no 92-254 du 4 mars 1992 portant 
extension et adaptation à Mayotte de diverses dispositions 
relatives aux marchés publics ;

2o L’article 33 de la loi no 94-638 du 25 juillet 1994 
tendant à favoriser l’emploi, l’insertion et les activités écono-
miques dans les départements d’outre-mer, à Saint-Pierre-
et-Miquelon et à Mayotte ;

3o L’article 47 de la loi no 96-609 du 5 juillet 1996 portant 
dispositions diverses relatives à l’outre-mer.

X. – A. – Le présent article entre en vigueur le premier 
jour du quatrième mois qui suit la promulgation de la 
présente loi.

B. – Les dispositions du présent article ne sont pas appli-
cables aux procédures de passation ou de conclusion des 
marchés et contrats engagées antérieurement à leur entrée 
en vigueur.

Article 9 ter

La loi no 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés 
et responsabilités locales est ainsi modifi ée :

1o L’article 105 est complété par deux alinéas ainsi 
rédigés :

« Dans les départements et régions d’outre-mer, en cas 
de constitution d’un syndicat mixte entre le département 
et la région, pour la gestion, l’entretien, l’exploitation ou 
le développement des routes départementales et nationales 
transférées, les fonctionnaires de l’État affectés dans des 
services ou parties de services exerçant ces compétences et 
transférés à ces collectivités en application de la présente loi 
peuvent être mis à la disposition de cette structure, à titre 
individuel, sur proposition du président du conseil général 
ou du président du conseil régional. Ils sont alors placés, 
pour l’exercice de leurs missions, sous l’autorité du président 
du syndicat mixte.

« En cas de dissolution du syndicat mixte avant le terme 
du délai mentionné au I de l’article 109, il est mis fi n à la 
mise à disposition de ces agents auprès du syndicat mixte. 
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Ils sont mis à disposition du président du conseil général 
ou du président du conseil régional selon la collectivité à 
laquelle leurs services ou parties de services ont été trans-
férés. Pour l’application à ces agents du délai mentionné au 
I de l’article 109, la durée de la mise à disposition effectuée 
auprès du syndicat mixte est comptabilisée dans la durée de 
la mise à disposition prononcée au titre du premier alinéa du 
présent article. » ;

2o Après le III de l’article 109, il est inséré un III bis ainsi 
rédigé :

« III bis. – Dans les départements et régions d’outre-
mer, les fonctionnaires de l’État affectés dans les services 
ou parties de services exerçant les compétences transférées 
relatives aux routes départementales et nationales, qui ont 
vocation à exercer leurs fonctions auprès du syndicat mixte 
mentionné au deuxième alinéa de l’article 105 et qui ont 
opté pour le maintien de leur statut ou qui, à l’expiration 
du délai mentionné au I du présent article n’ont pas fait 
usage du droit d’option mentionné à ce paragraphe, sont 
placés en position de détachement sans limitation de durée 
auprès de ce syndicat mixte dans les conditions prévues par 
l’article 147 de la loi no 2005-1719 du 30 décembre 2005 
de fi nances pour 2006.

« En cas de dissolution du syndicat mixte, les agents 
détachés auprès de lui sont placés de plein droit en position 
de détachement sans limitation de durée auprès du conseil 
régional ou du conseil général, selon la collectivité à laquelle 
leurs services ou parties de services ont été transférés en 
application de la présente loi. »

Article 10

I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, le Gouvernement est autorisé à prendre par ordon-
nance des mesures, en tant qu’elles concernent les compé-
tences de l’État, dans les domaines suivants :

1o Actualisation du droit applicable outre-mer aux fi ns :

a) D’harmoniser l’état du droit et d’assurer le respect de 
la hiérarchie des normes par l’abrogation de dispositions 
obsolètes ou inappliquées et par le regroupement ou la 
codifi cation de dispositions éparses ;

b) D’harmoniser les conditions d’application de la loi du 
1er juillet 1901 relative au contrat d’association ;

2o Adaptation de la législation applicable à Mayotte, 
à Saint-Pierre-et-Miquelon et dans les Terres australes et 
antarctiques françaises pour tirer les conséquences de la 
modifi cation des règles relatives au régime d’applicabilité de 
plein droit des lois et règlements dans ces collectivités ;

3o Actualisation du droit du travail et de la protection 
sociale outre-mer aux fi ns d’améliorer le régime de protection 
sociale applicable à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon, 
de moderniser le droit du travail applicable aux départe-
ments d’outre-mer, à Saint-Pierre-et-Miquelon, à Mayotte, 
à Wallis-et-Futuna et dans les Terres australes et antarctiques 
françaises et de tirer les conséquences, en matière de droit du 
travail et de la protection sociale, de l’institution des collecti-
vités d’outre-mer de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin ;

4o Adoption de dispositions spécifi ques relatives au droit 
de l’entrée et du séjour des étrangers et au droit d’asile à 
Saint-Barthélemy et à Saint-Martin et conséquences de ces 
dispositions sur l’ensemble du territoire de la République ;

4o bis Pour Saint-Martin : adoption de dispositions de 
procédure pénale permettant au juge des libertés et de la 
détention d’organiser à distance, par des moyens de commu-

nication audiovisuelle, le débat contradictoire en vue du 
placement en détention provisoire, et permettant également 
d’exécuter, dans des locaux autres qu’une maison d’arrêt, les 
mesures de détention provisoire relevant de l’article 396 du 
code de procédure pénale ;

4o ter Dans les départements et régions d’outre-mer, 
dispositions relatives au caractère non suspensif des recours 
juridictionnels dirigés contre certains actes visant à l’éloigne-
ment des étrangers en situation irrégulière ;

4o quater Pour Mayotte, Saint-Martin et la Guyane : 
adoption de dispositions relatives aux modalités d’expul-
sion, sous le contrôle du juge administratif, des personnes 
occupant irrégulièrement des terrains relevant du domaine 
public ou privé de l’État, des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics, et de destruction des construc-
tions illégales réalisées à l’occasion de cette occupation ;

5o Adaptation de la législation pour tirer les conséquences 
de la création des deux nouvelles collectivités d’outre-mer de 
Saint-Barthélemy et de Saint-Martin et des nouvelles dispo-
sitions statutaires applicables à Mayotte et à Saint-Pierre-et-
Miquelon ;

6o Supprimé. ;

7o Adaptation de la législation applicable en Guyane afi n 
de tenir compte des diffi cultés et des contraintes propres à la 
navigation sur ses fl euves frontaliers ;

8o Pour les îles Wallis-et-Futuna :

a) Extension, avec les adaptations rendues nécessaires par 
l’organisation particulière de cette collectivité :

– de la loi no 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité 
des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées ;

– de la loi no 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volon-
tariat associatif et à l’engagement éducatif ;

– des dispositions législatives relatives à l’hospitalisation 
des personnes sans leur consentement ;

– des dispositions législatives relatives à la bioéthique et 
aux droits des malades ;

– des dispositions législatives relatives aux contrats et 
marchés de l’État ;

– des dispositions du code général de la propriété des 
personnes publiques ;

– des dispositions législatives relatives aux animaux dange-
reux et errants et à la protection des animaux ;

b) Adoption de dispositions relatives :

– au droit applicable en matière de sécurité civile ;

– à l’intégration dans la fonction publique de l’État de 
certains agents du territoire ;

9o Adaptation de la législation applicable dans les départe-
ments d’outre-mer pour autoriser la création par les collec-
tivités territoriales d’un syndicat mixte compétent pour les 
transports maritimes et pour créer une autorité organisatrice 
unique de transport maritime de voyageurs ;

10o Pour Mayotte :

a) Extension, avec les adaptations nécessaires :

– de la loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en 
œuvre du droit au logement ;
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– de la loi no 96-987 du 14 novembre 1996 relative à la 
mise en œuvre du pacte de relance pour la ville ;

– de l’article 39 de la loi no 2000-1207 
du 13 décembre 2000 d’orientation pour l’outre mer ;

– de l’article 48 de la loi de programme pour l’outre-mer 
(no 2003-660 du 21 juillet 2003) ;

– de la loi no 2004-810 du 13 août 2004 relative à l’assu-
rance maladie ;

– de la loi no 2004-806 du 9 août 2004 relative à la 
politique de santé publique ;

– de la loi no 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité 
des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées ;

– de la loi no 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des 
chances ;

– du code de l’artisanat ;

– du code des ports maritimes ;

– des dispositions relatives à l’hospitalisation des personnes 
sans leur consentement ;

– des dispositions relatives à la bioéthique et aux droits 
des malades ;

– des dispositions relatives aux caisses d’épargne ;

b) Adoption de dispositions relatives :

– à la modernisation et adaptation du service public de 
l’état civil ;

– à la modernisation de l’organisation juridictionnelle ;

– à l’application aux personnes relevant du statut civil 
personnel de droit local de la reconnaissance des enfants 
nés hors du mariage et des dispositions de l’ordonnance 
no 2005-759 du 4 juillet 2005 portant réforme de la fi lia-
tion ;

– à la mise en œuvre d’une politique d’action sociale et 
médico-sociale à Mayotte ;

11o Pour la Nouvelle-Calédonie :

a) Extension, avec les adaptations rendues nécessaires par 
le statut de la Nouvelle-Calédonie, dans les matières relevant 
de la compétence de l’État :

– de la loi no 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité 
des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées ;

– de la loi no 2006-586 du 23 mai 2006 relative au volon-
tariat associatif et à l’engagement éducatif ;

– des dispositions relatives à l’hospitalisation des personnes 
sans leur consentement ;

– des dispositions relatives à la bioéthique et aux droits 
des malades ;

– des dispositions relatives aux contrats et marchés de 
l’État ;

– des dispositions du code général de la propriété des 
personnes publiques ;

– des dispositions relatives aux animaux dangereux et 
errants et à la protection des animaux ;

b) Dispositions relatives :

– aux conséquences sur les dispositions législatives en 
vigueur du statut constitutionnel spécifi que de la Nouvelle-
Calédonie ;

– à la représentation de la Nouvelle-Calédonie au sein du 
conseil d’administration de l’agence de développement de la 
culture kanak ;

– à la création et au statut de groupements d’intérêt public 
associant l’État et des collectivités publiques de Nouvelle-
Calédonie ;

12o Pour la Polynésie française, extension, avec les adapta-
tions rendues nécessaires par l’organisation particulière de 
cette collectivité, dans les matières relevant de la compétence 
de l’État :

a) de la loi no 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité 
des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées ;

b) de la loi no 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité 
des chances ;

c) des dispositions relatives à la bioéthique et aux droits 
des malades ;

d) des dispositions relatives à l’hospitalisation des 
personnes sans leur consentement ;

e) du code général de la propriété des personnes publi-
ques ;

f ) des dispositions relatives aux contrats et marchés de 
l’État ;

g) des dispositions relatives aux animaux dangereux et 
errants et à la protection des animaux ;

13o Pour Saint-Pierre-et-Miquelon :

a) Extension, avec les adaptations rendues nécessaires par 
l’organisation particulière de la collectivité, des dispositions 
de la loi no 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites 
et moyennes entreprises ;

b) Adaptation à l’organisation particulière de la collecti-
vité de la loi no 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité 
des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées et de la loi no 2006-396 du 
31 mars 2006 pour l’égalité des chances ;

c) Réforme de l’organisation et des compétences de la 
chambre interprofessionnelle.

II. – Les projets d’ordonnance sont soumis pour avis :

1o Lorsque leurs dispositions sont relatives à la Polynésie 
française, à la Nouvelle-Calédonie ou aux îles Wallis-et-
Futuna, aux institutions compétentes prévues respective-
ment par la loi organique no 2004-192 du 27 février 2004 
portant statut d’autonomie de la Polynésie française, par 
la loi organique no 99-209 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie et par la loi no 61-814 du 29 juillet 1961 
conférant aux îles Wallis-et-Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer ;

2o Lorsque leurs dispositions sont relatives à la Guade-
loupe, à la Guyane, à la Martinique et à la Réunion, aux 
conseils généraux et aux conseils régionaux intéressés, dans 
les conditions prévues aux articles L. 3444-1 et L. 4433-3-1 
du code général des collectivités territoriales ;

3o Lorsque leurs dispositions sont relatives à Mayotte, 
à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin ou à Saint-Pierre-
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et-Miquelon, au conseil général ou au conseil territo-
rial intéressé, dans les conditions prévues aux articles
L.O. 6113-3, L.O. 6213-3, L.O. 6313-3 et L.O. 6413-3 du 
code général des collectivités territoriales.

III. – Les ordonnances doivent être prises au plus tard le 
dernier jour du dix-huitième mois suivant la promulgation 
de la présente loi, à l’exception de celles prises en application 
du 3o du I pour lesquelles le délai expire le dernier jour du 
douzième mois suivant la promulgation de la présente loi.

Les projets de loi portant ratifi cation de ces ordonnan-
ces doivent être déposés devant le Parlement au plus tard six 
mois à compter de leur publication.

Article 11

I. – Sont ratifi ées les ordonnances suivantes :

1o Ordonnance no 2003-720 du 1er août 2003 relative au 
libre choix de l’allocataire des prestations familiales dans les 
départements d’outre-mer ;

2o Ordonnance no 2004-688 du 12 juillet 2004 relative à 
l’adaptation du droit de la santé publique et de la sécurité 
sociale à Mayotte, sous réserve des dispositions suivantes :

a) Dans l’article 20-4 de l’ordonnance no 96-1122 du 
20 décembre 1996 relative à l’extension et à l’adaptation à 
la collectivité territoriale de Mayotte des dispositions légis-
latives du titre Ier du livre VII du code de la santé publique, 
au statut du personnel et au fi nancement de l’établissement 
public de santé territorial de Mayotte ainsi qu’à la réforme 
du statut de la Caisse de prévoyance sociale de Mayotte, les 
références : « L. 161-31, » et « L. 162-1-7, » sont suppri-
mées ;

b) L’article 5 est abrogé ;

3o Ordonnance no 2004-729 du 22 juillet 2004 fi xant 
le régime applicable aux services fi nanciers des offi ces des 
postes et télécommunications de Nouvelle-Calédonie et de 
Polynésie française, sous réserve des dispositions suivantes :

a) Dans le dernier alinéa de l’article L. 745-7-2 du code 
monétaire et fi nancier, tel qu’il résulte du II de l’article 1er, 
les références : « les articles L. 574-1 et L. 574-2 » sont 
remplacées par la référence : « le chapitre IV du titre VII du 
même livre » ;

b) Dans le premier alinéa de l’article L. 745-7-4 du même 
code, tel qu’il résulte du II de l’article 1er, les références : 
« L. 131-44 et L. 131-45, L. 131-59 et L. 131-60,
L. 131-71 à L. 131-87, L. 163-1 à L. 163-10-1 » sont 
remplacées par les références : « L. 131-39 à L. 131-46, 
L. 131-56 et L. 131-57, L. 131-59 et L. 131-60, L. 131-69 
à L. 131-87, à l’exception de la seconde phrase du troisième 
alinéa de l’article L. 131-71, L. 163-1 à L. 163-12 » ;

c) Dans le dernier alinéa de l’article L. 755-7-2 du même 
code, tel qu’il résulte du II de l’article 2, les références : 
« les articles L. 574-1 et L. 574-2 » sont remplacées par la 
référence : « le chapitre IV du titre VII du même livre » ;

d) Dans le premier alinéa de l’article L. 755-7-4 du même 
code, tel qu’il résulte du II de l’article 2, les références 
« L. 131-44 et L. 131-45, L. 131-59 et L. 131-60,
L. 131-71 à L. 131-87, L. 163-1 à L. 163-10-1 » sont 
remplacées par les références : « L. 131-39 à L. 131-46, 
L. 131-56 et L. 131-57, L. 131-59 et L. 131-60, L. 131-69 
à L. 131-87, à l’exception de la seconde phrase du troisième 
alinéa de l’article L. 131-71, L. 163-1 à L. 163-12 » ;

4o Ordonnance no 2004-823 du 19 août 2004 portant 
actualisation et adaptation du droit économique et fi nancier 

applicable à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
française et dans les îles Wallis-et-Futuna ;

5o Ordonnance no 2004-824 du 19 août 2004 relative au 
traitement des situations de surendettement des personnes 
physiques à Mayotte, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie 
française et dans les îles Wallis-et-Futuna ;

6o Ordonnance no 2004-937 du 2 septembre 2004 portant 
extension à Mayotte du régime de l’épargne-logement ;

7o Ordonnance no 2004-1151 du 28 octobre 2004 relative 
à l’actualisation et à l’adaptation des codes des douanes 
applicables en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, 
dans les îles Wallis-et-Futuna, à Saint-Pierre-et-Miquelon et 
à Mayotte ;

8o Ordonnance no 2004-1233 du 20 novembre 2004 
rendant applicable à Mayotte la loi no 91-650 du 
9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d’exé-
cution ;

9o Ordonnance no 2005-10 du 4 janvier 2005 portant 
statut général des fonctionnaires des communes et des 
groupements de communes de la Polynésie française ainsi 
que de leurs établissements publics administratifs, sous 
réserve des dispositions suivantes :

a) Dans le dernier alinéa du III de l’article 34, les mots : 
« des actions de formation » sont supprimés ;

b) La seconde phrase du second alinéa de l’article 43 est 
complétée par les mots : « ou, si aucun concours n’a été 
organisé dans ce délai, jusqu’à la date d’organisation d’un 
nouveau concours » ;

c) Le deuxième alinéa de l’article 58 est complété par les 
mots : « ou de longue durée » ;

d) L’article 25 est ainsi modifi é :

– les deux dernières phrases du quatrième alinéa sont 
supprimées ;

– le cinquième alinéa est ainsi rédigé :

« Les représentants des communes ainsi que leurs 
suppléants sont ceux élus au comité des fi nances locales 
prévu à l’article 52 de la loi no 2004-192 du 27 février 2004 
portant statut d’autonomie de la Polynésie française. » ;

e) L’article 32 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Il peut en outre exercer ses missions, par convention, 
avec le Centre national de la fonction publique territoriale et 
les centres de gestion de la fonction publique territoriale. » ;

f ) Dans le dernier alinéa du II de l’article 34, les mots : 
« d’un pour cent » sont remplacés par le mot et le pourcen-
tage : « de 5 % » ;

g) Dans le c de l’article 42, les mots : « au grade le moins 
élevé de la fi lière concernée » sont supprimés ;

h) L’article 42 est complété par un d ainsi rédigé :

« d) Pour le recrutement au grade le moins élevé des 
fonctionnaires des cadres d’emplois de la catégorie “applica-
tion”, le cas échéant selon les conditions d’aptitude prévues 
par les cadres d’emplois. » ;

h bis) L’article 73 est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le présent article entre en vigueur dès la publication de 
la présente ordonnance. Les dispositions du présent alinéa 
ont un caractère interprétatif. »
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i) Dans le premier alinéa de l’article 75, le mot : « trois » 
est remplacé par le mot : « six » ;

j) Après l’article 80, sont insérés trois articles 80-1 à 80-3 
ainsi rédigés :

« Art. 80-1. – Par dérogation à l’article 9 et sans préjudice 
des dispositions de l’article 80, pour une durée de dix ans 
à compter de la publication de la loi no du portant dispo-
sitions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-
mer, des emplois permanents comportant des fonctions de 
conception et d’encadrement au sens de l’article 6 peuvent 
être occupés par des fonctionnaires territoriaux régis par la 
loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statu-
taires relatives à la fonction publique territoriale placés en 
position de mise à disposition conformément aux statuts 
dont ils relèvent.

« La durée de la mise à disposition de ces fonctionnaires 
ne peut excéder trois ans et est renouvelable une fois.

« Art. 80-2. – Dans l’attente des élections des repré-
sentants du personnel aux commissions administratives 
paritaires prévues au quatrième alinéa de l’article 27, les 
représentants des organisations syndicales représentatives de 
fonctionnaires en Polynésie française au conseil supérieur de 
la fonction publique des communes de la Polynésie française 
prévus aux deuxième et quatrième alinéas de l’article 25 sont 
désignés par arrêté du haut-commissaire de la République 
en Polynésie française sur proposition des organisations 
syndicales représentatives des personnels des communes, des 
groupements de communes ainsi que de leurs établissements 
publics.

« Art. 80-3. – Avant l’installation du conseil supérieur de 
la fonction publique des communes de la Polynésie française 
dans la composition et dans les conditions défi nies par le 
décret prévu au dernier alinéa de l’article 25, ce conseil 
fonctionne, à titre transitoire, selon les modalités suivantes :

« 1o Le conseil est composé paritairement :

« a) De représentants des communes dans les conditions 
défi nies au cinquième alinéa de l’article 25 ;

« b) De représentants des organisations syndicales dans les 
conditions défi nies à l’article 80-2 ;

« 2o Il est présidé par un représentant des communes 
désigné en son sein.

« Avant l’installation du centre de gestion et de formation, 
créé par l’article 30, le secrétariat du conseil supérieur de la 
fonction publique des communes de la Polynésie française 
est assuré par le haut-commissaire de la République en 
Polynésie française.

« Art. 80-4. – Supprimé. »

k) Dans les articles 21, 25, 27, 28, 29, 37, 38 et 43, les 
mots : « décret en Conseil d’État » sont remplacés par le 
mot : « décret » ;

10o Ordonnance no 2005-43 du 20 janvier 2005 relative à 
la chambre de l’agriculture, de la pêche et de l’aquaculture, 
à la chambre de commerce et d’industrie et à la chambre de 
métiers et de l’artisanat de Mayotte, sous réserve des dispo-
sitions suivantes :

a) Les articles L. 571-1 à L. 571-3 du code rural, tels qu’ils 
résultent de l’article 2, sont ainsi rédigés :

« Art. L. 571-1. – Sous réserve des dispositions du présent 
chapitre, sont applicables à Mayotte :

« – le sixième et le dernier alinéa de l’article L. 510-1 ;

« – l’article L. 511-4, à l’exception, dans le deuxième
alinéa (1o), des mots : « , seule ou conjointement avec 
d’autres établissements du réseau, » ;

« – les articles L. 511-7 à L. 511-12 ;

« – le II de l’article L. 514-2 ;

« – l’article L. 514-3 ;

« – le chapitre V du titre Ier du présent livre.

« Pour l’application de ces dispositions à Mayotte, les 
mots : “chambre d’agriculture” et “chambre départementale 
d’agriculture” sont remplacés par les mots : “chambre de 
l’agriculture, de la pêche et de l’aquaculture”.

« Art. L. 571-2. – À Mayotte, une chambre de l’agricul-
ture, de la pêche et de l’aquaculture siégeant au chef-lieu 
de la collectivité départementale constitue, auprès de l’État 
ainsi que des collectivités territoriales et des établissements 
publics qui leur sont rattachés, l’organe consultatif, repré-
sentatif et professionnel des intérêts de l’agriculture, de la 
pêche et de l’aquaculture.

« La chambre de l’agriculture, de la pêche et de l’aqua-
culture de Mayotte est un établissement public placé sous 
la tutelle de l’État et administré par des élus représentant 
l’activité agricole, halieutique et aquacole.

« Elle peut être consultée par les personnes publiques 
mentionnées au premier alinéa sur toutes les questions 
relatives à l’agriculture, à la pêche et à l’aquaculture, à la 
valorisation de leurs productions, à la fi lière forêt-bois, à la 
gestion de l’espace rural, à la prévention des risques naturels, 
à la mise en valeur des espaces naturels et des paysages et 
à la protection de l’environnement. Elle peut aussi être 
consultée, dans son champ de compétences, par les collecti-
vités territoriales au cours de l’élaboration de leurs projets de 
développement économique.

« Elle émet des avis et formule des propositions sur toute 
question de sa compétence ou tendant au développement 
durable de l’agriculture, de la pêche et de l’aquaculture ainsi 
que de la forêt et peut promouvoir ou participer à toute 
action ayant les mêmes objets.

« Art. L. 571-3. – La chambre de l’agriculture, de la pêche 
et de l’aquaculture de Mayotte contribue à l’animation et au 
développement des territoires ruraux et au développement 
durable de la fi lière bois.

« Elle est appelée par l’autorité administrative à recenser, 
coordonner et codifi er les coutumes et usages locaux en 
matière d’agriculture, de pêche et d’aquaculture servant 
ordinairement de base aux décisions judiciaires. » ;

b) Le titre II du livre IX du code de commerce, tel qu’il 
résulte de l’article 3, est ainsi modifi é :

1. Dans le huitième alinéa (7o) de l’article L. 920-1, les 
mots : « des articles L. 711-5 et L. 712-1 et » sont remplacés 
par les mots : « de la section 2 du chapitre Ier, du second 
alinéa de l’article L. 711-5, des articles L. 712-2, L. 712-4 et 
L. 712-5, ainsi que » ;

2. L’article L. 927-1 est ainsi rédigé :

« Art. L. 927-1. – Pour l’application à Mayotte :

« 1o De l’article L. 711-2, le dernier alinéa (4o) est ainsi 
rédigé :

« 4o Elles sont associées à l’élaboration du plan d’aména-
gement et de développement durable et des plans locaux 
d’urbanisme. ;
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« 2o Du premier alinéa de l’article L. 711-5, les mots : 
“dans les conditions prévues aux articles L. 443-1 et L. 753-
1 du code de l’éducation” sont supprimés ;

« 3o De l’article L. 712-7, les mots : “, notamment 
celles mentionnées au 2o de l’article L. 711-8,” sont 
supprimés. » ;

c) Dans l’article L. 572-1 du code rural, tel qu’il résulte de 
l’article 8, les mots : « , des deuxième à cinquième alinéas de 
l’article L. 527-1 » sont supprimés ;

d) Le chapitre II du titre VII du livre V du même code, 
tel qu’il résulte de l’article 8, est complété par une section 3 
ainsi rédigée :

« Section 3
« Comptes sociaux

« Art. L. 572-4. – Pour son application à Mayotte, le 
deuxième alinéa de l’article L. 524-6-1 est ainsi rédigé :

« Le 2o de l’article L. 233-17 du code de commerce est 
applicable aux coopératives agricoles et à leurs unions.

« Art. L. 572-5. – Pour son application à Mayotte, la 
seconde phrase de l’article L. 524-6-3 est supprimée. » ;

e) Dans l’article L. 842-1 du même code, tel qu’il résulte 
de l’article 10, les références : « L. 820-1 à L. 820-5 » sont 
remplacées par les références : « L. 800-1 et L. 820-1 à 
L. 820-3 » ;

11o Ordonnance no 2005-44 du 20 janvier 2005 relative 
au droit du travail, de l’emploi et de la formation profession-
nelle à Mayotte ;

12o Ordonnance no 2005-55 du 26 janvier 2005 relative 
aux actions interprofessionnelles dans le domaine de la canne 
à sucre en Guadeloupe, à la Martinique et à la Réunion, sous 
réserve du remplacement de la dernière phrase du dernier 
alinéa de l’article 2 par un alinéa ainsi rédigé :

« Le recouvrement des titres de perception est poursuivi 
par les comptables du Trésor selon les modalités défi nies aux 
quatrième à huitième alinéas du VIII du A de l’article 72 de 
la loi de fi nances rectifi cative pour 2003 (no 2003-1312 du 
30 décembre 2003). » ;

13o Ordonnance no 2005-56 du 26 janvier 2005 relative 
à l’extension et à l’adaptation du droit de la santé et de la 
sécurité sociale dans les départements d’outre-mer, à Mayotte 
et à Wallis-et-Futuna ;

14o Ordonnance no 2005-57 du 26 janvier 2005 portant 
actualisation et adaptation du droit du travail, de l’emploi et 
de la formation professionnelle outre-mer, sous réserve de la 
suppression du premier alinéa de l’article L. 800-5 du code 
du travail, tel qu’inséré par le IV de l’article 1er ;

15o Ordonnance no 2005-432 du 6 mai 2005 relative au 
régime communal et au statut des élus de certaines collecti-
vités d’outre-mer et de Nouvelle-Calédonie ;

16o Ordonnance no 2005-459 du 13 mai 2005 rendant 
applicable dans les îles Wallis-et-Futuna la loi no 91-650 du 
9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d’exé-
cution ;

17o Ordonnance no 2005-867 du 28 juillet 2005 portant 
actualisation et adaptation du droit domanial, du droit 
foncier et du droit forestier applicables en Guyane ;

18o Ordonnance no 2005-868 du 28 juillet 2005 relative 
à l’actualisation et à l’adaptation du droit de l’urbanisme à 
Mayotte, sous réserve des dispositions suivantes :

a) Dans l’article L. 710-1 du code de l’urbanisme dans 
sa version applicable avant l’entrée en vigueur de l’ordon-
nance no 2005-1527 du 8 décembre 2005 relative au permis 
de construire et aux autorisations d’urbanisme et dans 
sa version applicable à compter de l’entrée en vigueur de 
ladite ordonnance, tel qu’il résulte de l’article 1er de l’ordon-
nance no 2005-868 du 28 juillet 2005 précitée, après 
les références : « L. 127-1 à L. 127-2, », sont insérées les 
références : « L. 128-1 à L. 128-2, » ;

b) La dernière phrase du deuxième alinéa de l’article 
L. 710-8 du même code, tel qu’il résulte de l’article 1er, est 
supprimée ;

c) À la fi n de la première phrase du III de l’article L. 711-3 
du même code, tel qu’il résulte de l’article 1er, la référence : 
« L. 213-1 du code du domaine de l’État et des collecti-
vités publiques applicable à Mayotte » est remplacée par la 
référence : « L. 5331-4 du code général de la propriété des 
personnes publiques » ;

d) Dans la première phrase du IV de l’article L. 711-3 
du même code, tel qu’il résulte de l’article 1er, les mots : 
« Jusqu’au 1er janvier 2016 » sont remplacés par les mots : 
« Dans un délai de dix ans à compter de l’entrée en vigueur 
du plan d’aménagement et de développement durable 
de Mayotte », et les mots : « le plan d’aménagement et de 
développement durable de Mayotte, sous réserve que ce 
plan » sont remplacés par les mots : « ce plan, sous réserve 
qu’il » ;

e) Les deux dernières phrases du IV de l’article L. 711-3 
du même code, tel qu’il résulte de l’article 1er, sont rempla-
cées par une phrase ainsi rédigée :

« Les constructions, installations et travaux nécessaires à 
leur réalisation sont autorisés par le représentant de l’État à 
Mayotte et ne peuvent entraîner aucune extension ultérieure 
de l’urbanisation. » ;

f ) Dans l’article L. 760-1 du même code, tel qu’il résulte de 
l’article 1er, après la référence : « L. 600-4-1 », sont insérées 
les références : « , L. 600-5 et L. 600-6 » ;

19o Ordonnance no 2005-869 du 28 juillet 2005 relative 
à l’adaptation du droit de l’environnement à Mayotte, sous 
réserve des dispositions suivantes :

a) Le dernier alinéa de l’article L. 651-1 du code de l’envi-
ronnement, tel qu’il résulte de l’article 2, est ainsi rédigé :

« Les références à des dispositions non applicables dans la 
collectivité sont remplacées par les références aux disposi-
tions ayant le même objet applicables localement. » ;

b) Dans l’article L. 651-7 du même code, tel qu’il résulte 
de l’article 5, le mot : « cinquième » est remplacé par le mot : 
« dernier » ;

c) Dans le II de l’article L. 652-1 du même code, tel qu’il 
résulte de l’article 6, les mots : « mentionnées au I » sont 
remplacés par la référence : « du livre II » ;

d) Le second alinéa de l’article L. 652-6 du même code, 
tel qu’il résulte de l’article 6, est supprimé ;

e) L’article L. 652-7 du même code, tel qu’il résulte de 
l’article 6, est ainsi rédigé :

« Art. L. 652-7. – Les articles L. 229-5 à L. 229-24 ne sont 
applicables à Mayotte qu’à compter du 1er janvier 2013. » ;

f ) Supprimé. ;
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g) L’article L. 655-1 du même code, tel qu’il résulte de 
l’article 10, est ainsi rédigé :

« Art. L. 655-1. – L’article L. 562-6 n’est pas applicable à 
Mayotte. » ;

h) Dans le 8o du I de l’article L. 541-46 du même code, les 
références : « , L. 541-35 et L. 541-36 » sont remplacées par 
le mot et la référence : « et L. 541-35 » ;

i) À la fi n du premier alinéa de l’article L. 655-7 du même 
code, tel qu’il résulte de l’article 11, l’année : « 2008 » est 
remplacée par l’année : « 2009 » ;

20o Ordonnance no 2005-870 du 28 juillet 2005 portant 
adaptation de diverses dispositions relatives à la propriété 
immobilière à Mayotte et modifi ant le livre IV du code civil, 
sous réserve de compléter l’article 2514 du code civil par un 
alinéa ainsi rédigé :

« Une inscription provisoire conservatoire est opérée, sur 
demande du requérant, par le conservateur pendant le délai 
imparti pour lever un obstacle à l’inscription requise, dans 
des conditions fi xées par décret en Conseil d’État. » ;

21o Ordonnance no 2005-871 du 28 juillet 2005 relative 
au droit de l’action sociale à Mayotte ;

22o Ordonnance no 2005-1045 du 26 août 2005 relative 
à l’organisation et au fonctionnement du service d’incendie 
et de secours et au développement du volontariat dans le 
corps des sapeurs-pompiers de Mayotte ;

23o Ordonnance no 2005-1263 du 7 septembre 2005 
relative à l’extension à Mayotte, aux îles Wallis-et-Futuna, 
en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie de la 
loi no 55-4 du 4 janvier 1955 concernant les annonces 
judiciaires et légales ;

24o Ordonnance no 2006-172 du 15 février 2006 portant 
actualisation et adaptation du droit applicable en matière 
de sécurité civile en Nouvelle-Calédonie, sous réserve des 
dispositions suivantes :

a) Dans la seconde phrase du e de l’article 25, après le 
mot : « gestion », sont insérés les mots : « opérationnelle 
ou » ;

b) La première phrase du premier alinéa de l’article 26 et 
les a et d de l’article 27 sont complétés par les mots : « et, le 
cas échéant, de la Nouvelle-Calédonie » ;

25o Ordonnance no 2006-173 du 15 février 2006 portant 
actualisation et adaptation du droit applicable en matière de 
sécurité civile en Polynésie française, sous réserve des dispo-
sitions suivantes :

a) Supprimé. ;

b) Après la troisième phrase du premier alinéa de 
l’article 31, il est inséré une phrase ainsi rédigée :

« Les coûts de ces formations font partie des dépenses 
obligatoires des communes ou de leurs groupements au titre 
des services d’incendie et de secours. » ;

c) Dans la seconde phrase du e de l’article 33, après le mot : 
« gestion », sont insérés les mots : « opérationnelle ou » ;

26o Ordonnance no 2006-639 du 1er juin 2006 portant 
extension et adaptation outre-mer de dispositions réformant 
le statut des avocats, des notaires, des experts judiciaires, 
des conseils en propriété industrielle et des administrateurs 
judiciaires, sous réserve des dispositions suivantes :

a) À la fi n du septième alinéa du I de l’article 81 de la 
loi no 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de 

certaines professions judiciaires et juridiques, tel qu’il résulte 
du II de l’article 1er, après le mot : « procureur », sont ajoutés 
les mots : « de la République » ;

b) L’article 5 est ainsi rédigé :

« Art. 5. – L’article 81 de la loi no 71-1130 du 
31 décembre 1971 précitée est complété par un II ainsi 
rédigé :

« II. – À Saint-Pierre-et-Miquelon :

« Ne sont pas applicables les articles 1er (III), 2, 42 à 48, 
50 (I et III), 53 (13o et 15o), 54 à 66-4, 66-6, 71, 76 et 80. 
Le 9o de l’article 53 ne s’applique pas en tant qu’il concerne 
les conditions d’application de l’article 27 relatives aux 
caisses qui y sont mentionnées.

« Toutefois :

« 1o Pour l’application de l’article 11, seul peut être pris 
en compte un diplôme français au moins équivalent à la 
maîtrise en droit ou un titre ou diplôme français reconnu 
comme équivalent pour l’exercice de la profession dans les 
conditions fi xées par l’arrêté prévu à cet article ;

« 2o Pour l’application des articles 22 à 25-1, le conseil 
de l’ordre du barreau de Saint-Pierre-et-Miquelon, siégeant 
comme conseil de discipline, connaît des infractions et 
fautes commises par les avocats qui y sont inscrits. Il connaît 
également des infractions et fautes commises par un ancien 
avocat, dès lors qu’à l’époque des faits, il était inscrit au 
tableau ou sur la liste des avocats honoraires du barreau ;

« 3o Pour l’application de la présente loi, les mots : 
“tribunal de grande instance”, “cour d’appel” et “procu-
reur général” sont remplacés respectivement par les mots : 
“tribunal de première instance”, “tribunal supérieur d’appel” 
et “procureur de la République” ;

« 4o Les attributions dévolues en matière de procé-
dure civile aux avocats et aux conseils des parties peuvent 
être exercées par des personnes agréées par le président du 
tribunal supérieur d’appel.» ;

c) Supprimé. ;

27o Ordonnance no 2006-1068 du 25 août 2006 rendant 
applicables à Mayotte certaines dispositions relatives au 
droit du travail de la loi no 2005-882 du 2 août 2005 en 
faveur des petites et moyennes entreprises ;

28o Ordonnance no 2006-1588 du 13 décembre 2006 
relative au régime de prévention, de réparation et de tarifi -
cation des accidents du travail et des maladies profession-
nelles à Mayotte, sous réserve d’insérer, après l’article 102, 
un article 102-1 ainsi rédigé :

« Art. 102-1. – Les dépenses occasionnées par les disposi-
tions de la présente ordonnance sont fi nancées par les cotisa-
tions mentionnées à l’article 8 et, en tant que de besoin, 
par une contribution de la branche Accidents du travail et 
maladies professionnelles du régime général de la sécurité 
sociale. » ;

29o Ordonnance no 2006-482 du 26 avril 2006 portant 
adaptation en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie 
de l’article 1609 quatervicies du code général des impôts.

II. – À compter de l’entrée en vigueur de l’article 40 de 
l’ordonnance no 2005-1527 du 8 décembre 2005 relative 
au permis de construire et aux autorisations d’urbanisme, 
l’article L. 740-1 du code de l’urbanisme est ainsi rédigé :

« Art. L. 740-1. – Les articles L. 410-1, L. 421-1 à 
L. 421-8, L. 422-1 à L. 422-7, L. 423-1, L. 424-1 à L. 424-
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9, L. 425-1 à L. 425-3, L. 425-5, L. 425-7 à L. 425-10, 
L. 426-1, L. 431-1 à L. 434-1, L. 441-1 à L. 445-1, L. 451-
1 à L. 452-1, L. 461-1 à L. 463-1 et L. 471-1 à L. 471-3 
sont applicables à Mayotte, sous réserve des dispositions ci-
après. »

III. – L’article 72-1 de l’ordonnance no 2005-10 du 
4 janvier 2005 portant statut général des fonctionnaires des 
communes et groupements de communes de la Polynésie 
française ainsi que de leurs établissements publics adminis-
tratifs est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Ce statut défi nit notamment les règles applicables aux 
qualifi cations des sapeurs-pompiers et au contrôle de leur 
application par le haut-commissaire. »

IV. – Le premier alinéa de l’article 8 de la loi no 71-498 
du 29 juin 1971 relative aux experts judiciaires est complété 
par les mots et une phrase ainsi rédigée : « et celles dévolues 
au premier président par le président du tribunal supérieur 
d’appel. » Pour l’application à Saint-Pierre-et-Miquelon de 
l’article 2, les mots : « après avis motivé d’une commission 
associant des représentants des juridictions et des experts » 
sont supprimés. »

Article 12

I. – Dans l’intitulé des textes législatifs et réglementaires, 
sont supprimées :

1o Pour les textes antérieurs au 4 février 1959, la référence 
à l’Afrique équatoriale française et à l’Afrique occidentale 
française ;

2o Pour les textes antérieurs à leur transformation en États 
membres de la Communauté, la référence à l’un des terri-
toires d’outre-mer qui ont accédé audit statut en application 
des dispositions des articles 76 et 91 de la Constitution alors 
en vigueur et la référence aux provinces de Madagascar ;

3o Supprimé. ;

4o Pour les textes antérieurs au 31 décembre 1975, la 
référence aux Comores et au territoire des Comores ;

5o Pour les textes antérieurs au 28 juin 1977, la référence 
à la Côte française des Somalis et au Territoire français des 
Afars et des Issas ;

6o Pour les textes antérieurs à l’indépendance de ces deux 
États, la référence au Togo, au Cameroun, aux territoires 
associés et aux territoires sous tutelle ;

7o Pour les textes antérieurs à l’indépendance des États 
concernés, la référence aux pays de protectorat, aux États 
associés, au Maroc, à la Tunisie, à l’Indochine, au Cambodge, 
au Laos et au Vietnam.

II. – A. – Dans les textes législatifs et réglementaires, 
antérieurs à la Constitution du 4 octobre 1958 et autres 
que ceux qui sont également applicables dans les départe-
ments et régions d’outre-mer, la référence aux colonies, aux 
groupes de colonies, aux groupements généraux de colonies, 
aux régions coloniales, aux territoires groupés, à l’Union 
française, à la France d’outre-mer, aux territoires sous tutelle 
ou aux territoires associés relevant du ministère de la France 
d’outre-mer est remplacée par la référence aux collectivités 
d’outre-mer régies par l’article 74 de la Constitution et à la 
Nouvelle-Calédonie.

B. – Dans les textes législatifs et réglementaires antérieurs 
à la Constitution du 4 octobre 1958, sont supprimées les 
références :

1o Aux provinces de Madagascar ;

2o Aux cercles et aux districts coloniaux.

C. – Dans les textes législatifs et réglementaires antérieurs 
à la Constitution du 4 octobre 1958, la référence aux 
communes de plein exercice, aux communes de moyen 
exercice ou aux communes mixtes est remplacée par la 
référence aux communes.

D. – Dans les textes législatifs et réglementaires, antérieurs 
à la loi constitutionnelle no 2003-276 du 28 mars 2003 
relative à l’organisation décentralisée de la République et qui 
sont applicables à l’ensemble de l’outre-mer, la référence aux 
départements et territoires d’outre-mer est remplacée par la 
référence à l’outre-mer.

III. – Dans les lois, ordonnances et décrets, pour leur 
application outre-mer :

1o La référence aux indigènes, aux sujets français ou aux 
protégés français est remplacée par la référence aux personnes 
de nationalité française ;

2o La référence au Roi, à l’Empereur ou au Chef de l’État est 
remplacée par la référence au Président de la République ;

3o La référence au Président du Conseil des ministres est 
remplacée par la référence au Premier ministre ;

4o La référence au ministre de la marine et des colonies, au 
ministre des colonies, au ministre de la France d’outre-mer 
ou au ministre chargé des États associés est remplacée par la 
référence au ministre chargé de l’outre-mer ;

5o La référence aux gouverneurs, gouverneurs généraux, 
résidents supérieurs, commissaires résidents ou chefs de 
colonie est remplacée, dans les matières ne relevant pas de la 
compétence d’une collectivité d’outre-mer, de la Nouvelle-
Calédonie ou de ses provinces, par la référence au repré-
sentant de l’État dans la collectivité concernée et, dans les 
matières qui relèvent désormais de la compétence de ces 
collectivités, par la référence à leur exécutif ;

6o La référence aux arrêtés pris en conseil par les gouver-
neurs généraux, en ce qui concerne les colonies groupées, 
et par les gouverneurs, en ce qui concerne les colonies 
autonomes, est remplacée par la référence aux arrêtés du 
représentant de l’État dans la collectivité ;

7o La référence aux gouvernements locaux ou aux gouver-
nements généraux est remplacée par la référence aux services 
du représentant de l’État ;

8o La référence aux conseils du contentieux administratif 
est remplacée par la référence au juge administratif ;

9o La référence aux grands conseils, aux assemblées de 
groupe et aux conseils privés est supprimée ;

10o Sont supprimées les références :

a) Au Président, à l’Assemblée de l’Union française ou au 
Haut conseil de l’Union française ;

b) Au Président, au Sénat ou au Conseil exécutif de la 
Communauté ;

c) Supprimé.

IV. – Dans les textes applicables dans les départements et 
régions d’outre-mer, la référence à la colonie est remplacée, 
respectivement, par la référence au département et à la région 
concernés, lorsque ces textes déterminent leur applicabilité 
sur leur territoire, et par la référence au département ou à la 
région, selon le cas, lorsque ces textes entrent dans le champ 
de compétence de l’une de ces collectivités.
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V. – Dans les textes applicables en Nouvelle-Calédonie, la 
référence à la colonie est remplacée, respectivement, par la 
référence à la Nouvelle-Calédonie lorsque ces textes détermi-
nent leur applicabilité sur son territoire, et par la référence à 
la Nouvelle-Calédonie ou aux provinces, selon le cas, lorsque 
ces textes entrent dans le champ de compétence de l’une de 
ces collectivités.

VI. – Dans les textes législatifs et réglementaires, la 
référence à la colonie, au territoire ou au département de 
Saint-Pierre-et-Miquelon est remplacée par la référence à la 
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon.

VII. – A. – Dans les dispositions et dans l’intitulé des textes 
législatifs et réglementaires en vigueur dans les îles Wallis-et-
Futuna et antérieurs à la loi no 61-814 du 29 juillet 1961 
conférant aux îles Wallis-et-Futuna le statut de territoire 
d’outre-mer :

1o La référence à la colonie ou au territoire de la Nouvelle-
Calédonie est remplacée par la référence au territoire des îles 
Wallis-et-Futuna ;

2o La référence à la Nouvelle-Calédonie est remplacée par 
la référence aux îles Wallis-et-Futuna ;

3o La référence aux Établissements français de l’Océanie 
est remplacée par la référence aux îles Wallis-et-Futuna ;

4o La référence au gouverneur de la Nouvelle-Calédonie 
ou de la Polynésie française, au résident de France ou au 
haut-commissaire de la République dans l’océan Pacifi que 
est remplacée par la référence à l’administrateur supérieur ;

5o La référence au conseil général est remplacée par 
la référence à l’assemblée territoriale et la référence aux 
conseillers généraux est remplacée par la référence aux 
membres de l’assemblée territoriale ;

6o La référence au conseil de gouvernement et aux 
conseillers de gouvernement est remplacée, respectivement, 
par la référence au conseil territorial et aux membres du 
conseil territorial.

B. – 1. Dans les articles 5 et 9 de la loi no 61-814 du 
29 juillet 1961 précitée, la référence au haut-commissaire 
de la République dans l’océan Pacifi que est remplacée par la 
référence à l’administrateur supérieur.

2. Dans l’article 7 de la même loi, la référence au haut-
commissaire de la République dans l’océan Pacifi que est 
supprimée.

C. – L’intitulé du décret du 12 décembre 1874 relatif au 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie est ainsi rédigé : 
« Décret relatif aux attributions de l’administrateur supérieur 
des îles Wallis-et-Futuna ».

D. – L’intitulé du décret du 25 juin 1934 relatif au trans-
fert des propriétés immobilières dans les établissements 
français de l’Océanie est ainsi rédigé : « Décret relatif au 
transfert des propriétés immobilières dans les îles Wallis-et-
Futuna » ;

E. – L’intitulé du décret no 57-811 du 22 juillet 1957 
portant institution d’un conseil du gouvernement et exten-
sion des attributions de l’assemblée territoriale en Nouvelle-
Calédonie est ainsi rédigé : « Décret relatif aux attributions 
de l’assemblée territoriale, du conseil territorial et de l’admi-
nistrateur supérieur des îles Wallis-et-Futuna ».

F. – L’intitulé de la loi no 52-130 du 6 février 1952 relative 
à la formation des assemblées de groupe et des assemblées 
locales d’Afrique occidentale française et du Togo, d’Afrique 
équatoriale française et du Cameroun et de Madagascar et 

des Comores est ainsi rédigé : « Loi relative à l’élection de 
l’assemblée territoriale des îles Wallis-et-Futuna ».

VIII. – L’article 61 de la loi de programme pour l’outre-
mer (no 2003-660 du 21 juillet 2003) est ainsi modifi é :

1o Dans le I, les mots : « à l’entrée en vigueur de la loi 
no 76-664 du 19 juillet 1976 relative à l’organisation de 
Saint-Pierre-et-Miquelon » sont remplacés par les mots : 
« au 1er octobre 1977 » ;

2o Dans le II, les mots : « à l’entrée en vigueur de la loi 
no 76-664 du 19 juillet 1976 précitée » sont remplacés par 
les mots : « au 1er octobre 1977 ».

IX. – A. – Sont abrogées toutes dispositions législatives et 
réglementaires :

1o Qui instituent une discrimination ou la restriction des 
droits civils, civiques ou de famille fondée sur la différence 
de statut personnel, sur la qualité d’indigène, de sujet ou de 
protégé français ou sur la résidence outre-mer ;

2o Relatives aux conseils du contentieux administratif ;

3o Relatives aux conseils privés ;

4o Qui prévoient un avis de l’Assemblée de l’Union 
française.

B. – Sont abrogés, dans l’ensemble de l’outre-mer, le décret 
no 45-889 du 3 mai 1945 relatif aux pouvoirs de police des 
gouverneurs généraux, gouverneurs, résidents supérieurs et 
chefs de territoire et, plus généralement, toute disposition 
de nature législative ou réglementaire qui prévoit l’institu-
tion de peines contraventionnelles d’emprisonnement sur 
décision du représentant de l’État.

Article 12 quater

I. – Après l’article 203 de la loi no 2004-809 du 
13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
il est inséré un article 204 ainsi rédigé :

« Art. 204. – Sont applicables aux communes de Mayotte 
et à leurs établissements publics :

« 1o Les articles 16, 23, à l’exception du II, 27, 91, le II 
de l’article 121, les articles 122, 123, le 1o de l’article 124, 
le I de l’article 125, les articles 126 à 128, 133, le 1o de 
l’article 138, le 1o de l’article 139, les I et IV de l’article 140, 
les articles 142 à 144, 149, 150, 155, 159 à 161, 164, à 
l’exception du II, 166, 167, 169, le II de l’article 170, les 
articles 171, 172, à l’exception du VI, 174 à 177, 179, 180, 
182, 186, à l’exception du III, 188, le 1o de l’article 190, 
les articles 191, 192, 194, le I des articles 195 et 196 et 
l’article 197 ;

« 2o Les articles 64 et 138 à 141 à compter du renouvelle-
ment des conseils municipaux en 2008 ;

« 3o Les articles 151 à 153, 163, 189 et 202 à compter de 
l’entrée en vigueur du code général des impôts à Mayotte. »

II. – Après l’article 27 de l’ordonnance no 2005-1027 du 
26 août 2005 relative à la simplifi cation et à l’amélioration 
des règles budgétaires et comptables applicables aux collec-
tivités territoriales, à leurs groupements et aux établisse-
ments publics locaux qui leur sont rattachés, il est inséré un 
article 27-1 ainsi rédigé :

« Art. 27-1. – Les articles 2 à 8, 9, à l’exception des 1o et 2o, 
10, 11 et 26 sont applicables aux communes de Mayotte et à 
leurs établissements publics à compter de l’exercice 2008. »
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Article 13

I. – Sont abrogés :

1o Les articles L. 3551-7 à L. 3551-10, L. 3551-10-1 à 
L. 3551-10-9, L. 3551-11-1, L. 5831-1 et L. 5916-1 du 
code général des collectivités territoriales ;

2o La sous-section 3 de la section 1 du chapitre II du 
titre Ier de la première partie du livre II du code des juridic-
tions fi nancières ;

3o Le dernier alinéa de l’article 1er et les articles 36 et 75 
de la loi no 2000-1207 du 13 décembre 2000 d’orientation 
pour l’outre-mer ;

4o Supprimé. ;

5o En tant qu’elle s’applique aux Terres australes et antarc-
tiques françaises, la loi no 70-589 du 9 juillet 1970 relative 
au statut civil de droit commun dans les territoires d’outre-
mer ;

6o Le décret no 60-555 du 1er avril 1960 relatif à la situa-
tion administrative de certaines îles relevant de la souverai-
neté de la France ;

7o À compter du 1er janvier 2009, l’article 51 de la loi 
no 2004-639 du 2 juillet 2004 relative à l’octroi de mer ;

8o L’article L. 161-4 du code du tourisme.

II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 710-2 du code 
de l’urbanisme, la référence : « L. 3551-31 » est remplacée 
par la référence : « L.O. 6161-36 ».

III. – Le premier alinéa de l’article L. 710-4 du même 
code est ainsi rédigé :

« Pour l’application à Mayotte de l’article L. 121-7, les 
mots : “aux articles L. 1614-1 et L. 1614-3” fi gurant au 
premier alinéa sont remplacés par les mots : “au titre VII du 
livre Ier de la sixième partie”. »

IV. – Après les mots : « est régie par », la fi n du premier 
alinéa de l’article L. 223-2 du code de justice administrative 
est ainsi rédigée : « l’article L.O. 6162-11 ».

V. – Dans l’article L. 652-4 du code de l’environnement, 
la référence : « à l’article L. 3554-1 » est remplacée par la 
référence : « au chapitre II du titre V du livre Ier de la sixième 
partie ».

VI. – Dans le huitième alinéa (7o) du II de l’article 
L. 2574-4 du code général des collectivités territoriales, la 
référence : « L. 3562-1 » est remplacée par la référence : 
« L.O. 6172-1 ».

VII. – Dans le deuxième alinéa (1o) de l’article 26 de la loi 
no 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l’élection des représen-
tants au Parlement européen, la référence : « L. 328-1-1 » est 
remplacée par la référence : « L. 519 ».

Dans le troisième alinéa (2o) du même article, la référence : 
« L. 334-4 » est remplacée par la référence : « L. 451 ».

VIII. – Dans le sixième alinéa (5o) du II de l’article 62 
de la loi de programme no 2003-660 du 21 juillet 2003 
pour l’outre-mer, la référence : « 28 de la loi no 85-595 du 
11 juin 1985 relative au statut de l’archipel de Saint-Pierre-
et-Miquelon » est remplacée par la référence : « L.O. 6413-3 
du code général des collectivités territoriales ».

Il est procédé à la même substitution dans le troisième 
alinéa (2o) du II de l’article 91 de la loi no 2004-1343 du 
9 décembre 2004 de simplifi cation du droit.

IX. – Dans le I de l’article 167 de la loi no 2006-1771 
du 30 décembre 2006 de fi nances rectifi cative pour 2006, 
les mots : « Conformément au troisième alinéa du I de 
l’article 20 de la loi de fi nances rectifi cative pour 1998 
(no 98-1267 du 30 décembre 1998), » sont supprimés.

Article 14

I A. – Le I bis de l’article 3 entre en vigueur à compter du 
renouvellement général de l’Assemblée nationale suivant le 
renouvellement de juin 2007.

Pour le renouvellement général de l’Assemblée nationale 
de juin 2007, le I de l’article 3 est applicable aux collectivités 
de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin.

I. – À compter de leur élection et jusqu’au renouvellement 
de leur mandat en septembre 2014, les sénateurs de Saint-
Barthélemy et de Saint-Martin sont rattachés à la série A 
prévue à l’article L.O. 276 du code électoral.

Les dispositions du deuxième alinéa (1o) de l’article 
L. 496-3 et du deuxième alinéa (1o) de l’article L. 517-3 du 
même code entrent en vigueur à compter du renouvellement 
général de l’Assemblée nationale suivant le renouvellement 
général prévu en juin 2007.

II. – Pour l’application des dispositions de l’article L. 509 
du même code prévoyant l’attribution d’une durée d’émis-
sion sur les antennes de la société nationale chargée, pour 
l’outre-mer, du service public de la communication audiovi-
suelle aux listes de candidats lors de la première élection du 
conseil territorial de Saint-Martin suivant la promulgation 
de la présente loi, une durée d’émission de deux heures à la 
télévision et de trois heures à la radio est mise à la disposition 
des listes de candidats.

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel détermine le temps 
attribué à chaque liste en :

1o Divisant également entre toutes les listes la moitié des 
durées d’émission mentionnées au premier alinéa ;

2o Répartissant l’autre moitié entre les listes sur lesquelles 
fi gurent des conseillers municipaux ou des conseillers 
généraux élus à Saint-Martin, à due proportion du nombre 
de ces élus, au vu de la déclaration individuelle de rattache-
ment faite par chacun d’entre eux auprès du représentant 
de l’État, dans les huit jours qui suivent la publication du 
décret de convocation des électeurs.

III. – Il est procédé à l’élection des représentants du conseil 
général et à la désignation par l’Association des maires de 
Mayotte des représentants des maires au conseil d’exploita-
tion du service d’incendie et de secours de Mayotte, dans les 
trois mois suivant la promulgation de la présente loi.

Il est procédé à l’élection des représentants des sapeurs-
pompiers offi ciers et non offi ciers à la commission adminis-
trative et technique du service dans les délais mentionnés au 
premier alinéa.

La première réunion du conseil d’exploitation a lieu dans 
la semaine suivant l’élection prévue au premier alinéa.

Article 16

Dans l’article 17 de l’ordonnance no 2000-218 du 
8 mars 2000 fi xant les règles de détermination des nom et 
prénoms des personnes de statut civil de droit local appli-
cable à Mayotte, les mots : « dans les cinq ans suivant la 
publication de l’arrêté du préfet, représentant du Gouver-
nement à Mayotte, procédant à l’installation de cette 
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commission » sont remplacés par les mots : « au plus tard le 
31 décembre 2008 ».

M. le président. Sur les articles 1er à 9, je ne suis saisi 
d’aucun amendement.

Y a-t-il une demande de parole sur l’un quelconque de ces 
articles ?...

Le vote est réservé.

Article 9 bis
M. le président. L’amendement no 1 rectifi é, présenté par 

le Gouvernement, est ainsi libellé :
Rédiger comme suit les IV à X de cet article :
IV. – Après l’article 30 de la loi no 97-210 du 

11 mars 1997 relative au renforcement de la lutte contre 
le travail illégal, il est inséré un article 31 ainsi rédigé :

« Art. 31. – L’article 27 de la présente loi est appli-
cable à Mayotte sous réserve des adaptations suivantes :

« Les références : “L. 324-9, L. 324-10, L. 341-6, 
L. 125-1 et L. 125-3 du code du travail” sont remplacées 
par les références : “L. 312-1, L. 312-2, L. 330-5, L. 124-1 
et L. 124-3 du code du travail applicable à Mayotte”. »

« V. – Après l’article 55 de la loi no 2001-420 du 
15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations écono-
miques, il est inséré un article 55-1 ainsi rédigé :

« Art. 55-1. – Les articles 54 et 55 de la présente loi 
sont applicables à Mayotte. »

VI. – Après l’article 28 de l’ordonnance no 2004-559 
du 17 juin 2004 sur les contrats de partenariat, il est 
inséré un article 29 ainsi rédigé :

« Art. 29. – La présente ordonnance est applicable à 
Mayotte sous réserve des adaptations suivantes :

« 1o Dans le b de l’article 4, les références : “L. 324-9, 
L. 324-10, L. 341-6, L. 125-1 et L. 125-3 du code du 
travail” sont remplacées par les références : “L. 312-1, 
L. 312-2, L. 330-5, L. 124-1 et L. 124-3 du code du 
travail applicable à Mayotte” ;

« 2o L’article L. 2131-2 du code général des collec-
tivités territoriales est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

« À Mayotte, les dispositions visées à l’article 
L. 2572-13 sont applicables aux actes mentionnés au 4o 
du présent article. » ;

« 3o Dans le a de l’article 4 et le chapitre IV du 
titre Ier du livre IV de la première partie du code général 
des collectivités territoriales, après les mots : “du code 
général des impôts”, sont ajoutés les mots : “applicable 
à Mayotte” ;

« 4o Dans l’article L. 6148-4 du code de la santé 
publique, les mots : “celles mentionnées à l’article 
L. 6148-2, ainsi que les contrats de partenariat conclus 
en application du titre Ier de l’ordonnance no 2004-559 
du 17 juin 2004 respectent, lorsqu’ils” sont remplacés 
par les mots : “ainsi que celles mentionnées à l’article 
L. 6148-2 respectent, lorsqu’elles”.

VII. – Après l’article 42 de l’ordonnance no 2005-649 
du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des 
marchés publics, est inséré un article 42-1 ainsi rédigé :

« Art. 42-1. – Les articles 1er à 29 et 32 à 38 de la 
présente ordonnance sont applicables à Mayotte sous 
réserve des dispositions suivantes :

« 1o Dans l’article 8 :
« a) Le 1o est complété par les mots : “applicable à 

Mayotte” ;

« b) Dans le 2o, les références : “L. 324-9, L. 324-10, 
L. 341-6, L. 125-1 et L. 125-3 du code du travail” sont 
remplacées par les références : “L. 312-1, L. 312-2, 
L. 330-5, L. 124-1 et L. 124-3 du code du travail appli-
cable à Mayotte” ;

« 2o Dans l’article 16, les mots : “mentionnés aux 
articles L. 323-31 du code du travail et L. 344-2 du 
code de l’action sociale et des familles, ou à des struc-
tures équivalentes” sont remplacés par les mots : “créés 
en application des dispositions applicables locale-
ment” ;

« 3o Ne sont pas applicables à Mayotte :
« a) Le troisième alinéa de l’article 24 ;
« b) Les cinquième et huitième alinéas de 

l’article 28 ;
« c) Le IV de l’article 29 ;
« d) Le II de l’article 30 ;
« e) Le troisième alinéa de l’article 33. »
VIII. – Après l’article L. 1751-1 du code général 

des collectivités territoriales, il est inséré un article 
L. 1751-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 1751-1-1. – I. – Les articles L. 1414-1 à 
L. 1414-16 sont applicables aux communes de Mayotte 
et à leurs établissements publics.

« II. – Pour l’application du b de l’article L. 1414-4, 
les références : “L. 324-9, L. 324-10, L. 341-6, L. 125-1 
et L. 125-3 du code du travail” sont remplacées par les 
références : “L. 312-1, L. 312-2, L. 330-5, L. 124-1 et 
L. 124-3 du code du travail applicable à Mayotte”. ».

IX. – Les articles L. 551-1 et L. 551-2 du code de 
justice administrative sont applicables à Mayotte.

X. – L’article 47 de la loi no 96-609 du 5 juillet 1996 
portant dispositions diverses relatives à l’outre-mer est 
abrogé.

La parole est à M. le ministre.

M. François Baroin, ministre. Il s’agit d’un amendement 
de coordination, qui vise à corriger une erreur matérielle 
conformément à une demande formulée en commission 
mixte paritaire. La correction est de pure forme.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Christian Cointat, rapporteur. La commission ne s’étant 
pas réunie, je ne peux donner l’avis de la commission.

En revanche, je me dois de souligner que cet amendement 
va dans le sens souhaité par la commission mixte paritaire, 
qui s’était émue à juste titre de la hâte avec laquelle un 
amendement présenté sur le même sujet avait été proposé 
à l’Assemblée nationale, puis voté par cette dernière. Nous 
avons fait remarquer qu’il y avait quand même quelques 
petites corrections matérielles à apporter. Il est heureux que 
le Gouvernement ait répondu à notre appel.

À titre personnel, je ne peux que donner un avis favorable 
sur cet amendement. Je persiste à regretter la méthode : 
mieux aurait valu une discussion préalable, qui aurait permis 
d’arriver à un texte équilibré satisfaisant tout le monde. Il 
s’agit tout de même, excusez du peu, de la modernisation 
des marchés publics à Mayotte ! Je remercie néanmoins le 
Gouvernement d’avoir entendu l’appel lancé par la commis-
sion mixte paritaire.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 1 
rectifi é.
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M. Michel Dreyfus-Schmidt. Le groupe socialiste s’abs-
tient.

Mme Éliane Assassi. Le groupe CRC également.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Le vote sur l’article 9 bis est réservé.

Sur l’article 9 ter, je ne suis saisi d’aucun amendement.

Y a-t-il une demande de parole sur cet article ?...

Le vote est réservé.

Article 10

M. le président. L’amendement no 2, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

Compléter le premier alinéa du a du 10o du I de cet 
article par les mots :

, ou, le cas échéant, adaptation :

La parole est à M. le ministre.

M. François Baroin, ministre. Il s’agit encore d’un amende-
ment de précision.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Christian Cointat, rapporteur. À titre personnel, j’y suis 
favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 2.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Le vote sur l’article 10 est réservé.

Article 11

M. le président. L’amendement no 3, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

Dans le texte proposé par le j du 9o du I de cet article 
pour l’article 80-2 de l’ordonnance no 2005-10 du 
4 janvier 2005, remplacer les mots :

prévues au quatrième alinéa de l’article 27
par les mots :
prévues au troisième alinéa de l’article 27

La parole est à M. le ministre.

M. François Baroin, ministre. Cet amendement vise à 
corriger une erreur matérielle.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Christian Cointat. À titre personnel, je suis favorable à 
cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 3.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Le vote sur l’article 11 est réservé.

Sur les articles 12 et 12 quater, je ne suis saisi d’aucun 
amendement.

Y a-t-il une demande de parole sur l’un de ces articles ?...

Le vote est réservé.

Article 13

M. le président. L’amendement no 4,...

MM. Michel Dreyfus-Schmidt et Bernard Frimat. Il n’a pas 
été distribué !

M. le président. ... présenté par le Gouvernement, est ainsi 
libellé :

Après le VIII de cet article, insérer un para-
graphe VIII bis ainsi rédigé :

VIII bis. – L’article 51 de la loi no 2004-639 du 
2 juillet 2004 relative à l’octroi de mer est complété par 
un alinéa ainsi rédigé :

« À compter de la création des collectivités d’outre-mer 
de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin dans les condi-
tions prévues au VI de l’article 15 de la loi organique 
no... du... portant dispositions statutaires et institu-
tionnelles relatives à l’outre-mer, la dotation globale 
garantie et la dotation d’équipement local, mentionnées 
respectivement à l’article 47 et au 1o de l’article 49, sont 
réparties, en 2007 et 2008, entre les communes de la 
Guadeloupe, la collectivité de Saint-Barthélemy et la 
collectivité de Saint-Martin. Pour cette répartition, la 
collectivité de Saint-Barthélemy et la collectivité de 
Saint-Martin sont assimilées à des communes. »

La parole est à M. le ministre.

M. François Baroin, ministre. Nous abordons ici un 
point qui n’est pas neutre puisqu’il s’agit de permettre à 
Saint-Barthélemy et à Saint-Martin de préparer, sans que 
leur situation fi nancière ne soit mise en péril, une fi scalité 
adaptée pour prendre le relais des recettes issues de l’octroi 
de mer en prolongeant en 2007 et en 2008 le versement de 
ces recettes.

Cet amendement vise à préciser les modalités d’applica-
tion du dispositif qui a été retenu par la commission mixte 
paritaire.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Christian Cointat, rapporteur. Cet amendement n’a, 
bien sûr, pas été examiné par la commission,...

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Il faut la réunir !

M. Christian Cointat, rapporteur. ... mais il s’inscrit dans 
la suite logique de l’amendement présenté par la délégation 
du Sénat en commission mixte paritaire afi n que le bénéfi ce 
de l’octroi de mer soit prorogé, en particulier en faveur de 
Saint-Martin, à qui cette aide fi nancière est indispensable 
pour « décoller » économiquement, même si, évidemment, 
Saint-Barthélemy est également concerné. La commission 
mixte paritaire a accepté cet amendement en reportant à 
2008 l’effet de la mesure.

Par le présent amendement, le Gouvernement renforce 
encore le dispositif et, à titre personnel, je ne peux que m’en 
féliciter.

M. le président. La parole est à M. Michel Dreyfus-
Schmidt.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Je sais que le Gouvernement 
a toujours le droit de présenter des amendements au texte 
d’une commission mixte paritaire, même si je n’ai pas 
oublié les « colères » de Léon Jozeau-Marigné, qui fut prési-
dent de la commission des lois, lorsque cela se produisait. 
Mais j’estime tout à fait inadmissible que, par-dessus le 
marché, que la commission n’ait pas pu les examiner et que 
cet amendement-ci ne nous soit même pas distribué !

Je demande donc à M. Hyest de bien vouloir réunir la 
commission des lois, d’autant que, en l’occurrence, il ne 
s’agit pas d’un amendement de forme ou d’un amendement 
destiné à réparer une omission, mais bien d’un amendement 
de fond.
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M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois. Monsieur Dreyfus-Schmidt, vous étiez en commission 
mixte paritaire et vous avez donc entendu qu’il s’agissait 
simplement d’apporter une précision nécessaire.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Ce n’est pas ce que nous 
avons entendu !

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des 
lois. Nous avons souhaité que, jusqu’au 1er janvier 2009, les 
recettes de l’octroi de mer puissent continuer à être versées 
à la collectivité de Saint-Martin ainsi qu’à celle de Saint-
Barthélemy ; pour cette dernière, les recettes en question 
sont marginales, mais les deux collectivités ne peuvent pas 
être traitées différemment.

L’amendement du Gouvernement vise simplement à 
préciser, pour qu’il n’y ait plus aucune ambiguïté, que, bien 
qu’il s’agisse de collectivités territoriales spécifi ques, elles 
sont encore considérées comme des communes au regard 
des recettes de l’octroi de mer.

Il n’y a donc pas lieu, monsieur Dreyfus-Schmidt, de 
réunir la commission. Ce point était parfaitement clair en 
commission mixte paritaire et c’est une précision que nous 
souhaitions.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. C’est totalement faux ! Si 
vous disiez vrai, cette précision aurait fi guré dans le texte de 
la commission mixte paritaire !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 4.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Le vote sur l’article 13 est réservé.

Sur les articles 14 et 16, je ne suis saisi d’aucun amende-
ment.

Y a-t-il une demande de parole sur l’un de ces articles ?...

Le vote est réservé.

Conformément à l’article 42, alinéa 12, du règlement, je 
mets aux voix l’ensemble du projet de loi dans la rédaction 
résultant du texte élaboré par la commission mixte paritaire, 
modifi é par les amendements du Gouvernement que le 
Sénat vient d’adopter.

(Le projet de loi est adopté.)

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. François Baroin, ministre. Monsieur le président, 
permettez-moi tout d’abord de vous remercier, d’exprimer 
ensuite à nouveau la reconnaissance du Gouvernement au 
président de la commission, M. Hyest, et à son rapporteur, 
M. Cointat, et de saluer le travail accompli par les membres 
de la Haute Assemblée, toutes sensibilités politiques confon-
dues.

Un vote à l’unanimité est, en effet, suffi samment rare à 
l’échelle d’une législature pour mériter d’être relevé.

Je l’ai dit dans mon introduction et ce sera aussi ma 
conclusion, ce texte qui codifi e, met en forme et crée de 
nouvelles collectivités, était attendu par l’outre-mer ; il 
défi nit aussi des modalités démocratiques pour permettre 
à ces collectivités, donc à nos compatriotes ultramarins, de 
vivre conformément aux vœux exprimés lors de la consulta-
tion référendaire.

Le texte issu des travaux de la commission mixte paritaire 
respecte ces vœux : c’est donc le résultat d’un choix très 
démocratique en même temps que l’acte d’inscription, 
en profondeur et dans la durée, de ces nouvelles collec-
tivités dans la ligne des valeurs qui nous rassemblent. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

7

RECRUTEMENT, FORMATION
ET RESPONSABILITÉ DES MAGISTRATS

ÉQUILIBRE DE LA PROCÉDURE PÉNALE

Suite de la discussion d’un projet de loi organique
et d’un projet de loi déclarés d’urgence

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi organique, adopté par l’Assem-
blée nationale après déclaration d’urgence, relatif au recru-
tement, à la formation et à la responsabilité des magistrats 
(nos 125, 176) et du projet de loi, adopté par l’Assemblée 
nationale après déclaration d’urgence, tendant à renforcer 
l’équilibre de la procédure pénale (nos 133, 177).

Dans la suite de la discussion générale commune, la parole 
est à Mme Nicole Borvo Cohen-Seat.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Monsieur le président, 
permettez-moi tout d’abord de regretter que la discussion 
générale ait été engagée nuitamment la semaine dernière,...

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d’administration générale, rapporteur pour le projet de 
loi organique. Nous sommes d’accord !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. ... dans un hémicycle 
quasi vide, alors qu’il s’agit d’un sujet, la justice, dont on 
peut penser qu’il importe à tous.

En conséquence, chaque orateur a quitté la séance 
après son intervention et, quant à mon groupe, il n’a pas 
pu s’exprimer. On peut donc s’interroger sur l’intérêt 
de commencer une telle discussion à près de vingt-deux 
heures...

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Tout à fait !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Mais j’en viens au sujet 
qui nous occupe.

Hélas, il a fallu le drame judiciaire d’Outreau pour que 
la population soit prise à témoin, malgré elle, de l’état de 
notre institution judiciaire.

Nous aurions pu penser que ce serait l’occasion de mener 
un grand débat citoyen. Il n’en est rien.

Pourtant, comme d’autres l’ont dit avant moi, un travail 
colossal a été effectué par la commission d’enquête parle-
mentaire créée après le retentissant procès d’Outreau : 
221 personnes furent auditionnées, pendant près de 
200 heures, et 6 000 pièces du dossier furent analysées.

La commission d’enquête a ainsi pu dresser l’inventaire 
des dysfonctionnements de la machine judiciaire qui ont 
conduit au résultat que nous connaissons. Mais, surtout, 
elle a présenté des propositions – quatre-vingts au total, 
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je le rappelle – destinées notamment à rendre la procé-
dure pénale plus contradictoire et plus collégiale, à mieux 
protéger les intérêts des enfants et, plus généralement, des 
prévenus, à redéfi nir le rôle des experts et à responsabiliser 
tant les magistrats que les médias.

Les deux textes que nous examinons aujourd’hui consti-
tuent, selon vos propres termes, monsieur le garde des 
sceaux, « une première étape » faisant suite aux travaux de 
la commission d’enquête parlementaire sur l’affaire dite 
d’Outreau, là où tout le monde attendait une réforme 
d’ampleur de la justice. Vous disiez, le 1er juin dernier, ne pas 
vouloir faire une « réforme bâclée » de la justice, ce en quoi 
vous aviez parfaitement raison, mais c’est pourtant l’impres-
sion qui domine avec cette « réformette » que vous engagez 
à la veille de la fi n de la législature et du quinquennat.

Pourtant, le Gouvernement aurait dû s’engager dans une 
réfl exion à long terme sur l’avenir de notre justice, sans 
occulter pour autant le contexte politique dans lequel eut 
lieu l’affaire d’Outreau.

En effet, depuis la campagne présidentielle de 2002, la 
logique sécuritaire et punitive domine en matière pénale, au 
détriment des libertés individuelles, des valeurs et principes 
démocratiques de notre droit pénal, tels que le droit à un 
procès équitable, la présomption d’innocence ou encore la 
culture du doute.

Largement entretenue et exploitée par le Gouvernement, 
cette logique sécuritaire s’est traduite par une infl ation 
de textes durcissant notre législation et notre procédure 
pénales : nous en avons examiné pas moins de deux par an 
en moyenne depuis 2002.

Et si la justice est aujourd’hui obligée de composer avec 
cet empilement de textes, elle ne dispose ni des moyens 
fi nanciers ni des créations de postes nécessaires, ce qui va de 
pair, pour les appliquer sans que cela ait des répercussions 
sur les justiciables.

Dans ces conditions, le juge ne pèse pas bien lourd face à 
un engrenage politique parfaitement relayé par les médias.

Est-ce un hasard si, depuis 2001, les détentions provi-
soires et la population carcérale ont augmenté ?

Est-ce un hasard si, dans le dossier d’Outreau, le juge 
d’instruction, qui a respecté les règles de droit et de procé-
dure, n’a vu aucun de ses actes invalidé à la suite des recours 
exercés devant la chambre de l’instruction ?

Il conviendrait donc de remettre en question non seule-
ment notre système pénal et judiciaire, mais également la 
direction que le Gouvernement lui a fait prendre. La procé-
dure pénale n’est certainement pas seule en cause ; l’est au 
moins tout autant l’idéologie qui préside aux incessantes 
modifi cations qu’on lui fait subir et à son instrumentalisa-
tion permanente.

C’est la raison pour laquelle nous abordons cette réforme 
de la justice avec circonspection. Compte tenu des remar-
ques que je viens de formuler, nous attendions une prise de 
recul de la part du Gouvernement en matière d’infl ation 
pénale. Malheureusement, à travers le projet de loi relatif 
à la prévention de la délinquance, il montre qu’il n’est pas 
prêt, il s’en faut, à abandonner toute idée de surenchère 
pénale ; mais la fi n de la législature nous réservera peut-être 
quelques surprises en la matière...

Nous attendions également un texte plus ambitieux, 
qui reprenne en grande partie les propositions formu-
lées par la commission d’enquête parlementaire. Certes, je 
vous l’accorde, cet examen en profondeur ne peut se faire 
quelques jours avant la fi n de la session parlementaire !

Nous ne pouvons que déplorer, entre autres, l’absence de 
réforme du Conseil supérieur de la magistrature – préalable 
indispensable à toute réforme sérieuse de la justice –, de la 
carte judiciaire ou encore de l’indépendance du parquet.

Le projet de loi organique est relatif au recrutement, à la 
formation et à la responsabilité des magistrats. Le texte initial 
était, permettez-moi de le dire, assez décevant, pour ne pas 
dire plus, au regard de l’importance de cette question. En 
effet, les dispositions présentées à l’époque ne permettaient 
pas d’aboutir à un recrutement diversifi é, pourtant néces-
saire si l’on veut remédier à l’uniformité sociale et culturelle 
de la magistrature.

De même, en termes de culture commune entre les magis-
trats et les avocats et d’échanges entre ces deux professions, 
le texte initial était bien silencieux.

L’Assemblée nationale a quelque peu modifi é cette orien-
tation première. En effet, tout en maintenant le principe 
du concours d’entrée à L’École nationale de la magistra-
ture, l’ENM, auquel notre groupe est particulièrement 
attaché – les concours valant mieux que le copinage ou le 
népotisme –, elle a élargi les possibilités de recrutement sur 
titres pour les auditeurs de justice et d’intégration directe 
pour les magistrats, prévues à l’article 1er B.

Je regrette néanmoins qu’une réfl exion plus approfondie 
sur la démocratisation de l’accès aux concours – et cela vaut 
pour tous les concours de la haute fonction publique – ne 
soit en aucune façon envisagée.

L’autre point positif réside dans l’obligation – alors qu’il 
ne s’agit actuellement que d’une simple possibilité – d’effec-
tuer durant la scolarité à l’ENM, et à titre bénévole, un 
stage d’une durée de six mois en tant que collaborateur d’un 
avocat inscrit à un barreau.

Enfi n, s’il est évidemment judicieux de prévoir que les 
magistrats seront soumis à une obligation de formation 
continue, il est fort probable que cette disposition restera 
lettre morte si elle n’est pas accompagnée des moyens fi nan-
ciers nécessaires à sa mise en œuvre.

C’est d’ailleurs l’un des reproches que l’on peut formuler 
à l’encontre de ce projet de loi, et notamment à ses disposi-
tions relatives à la formation.

En effet, compte tenu de la faiblesse du budget de la 
justice – sans doute me direz-vous que vous l’avez augmenté, 
monsieur le garde des sceaux, mais je vous répondrai qu’il 
reste très faible au regard des besoins et en comparaison 
des dépenses judiciaires moyennes en Europe –, comment 
ne pas redouter que des intentions qui, de prime abord, 
peuvent paraître louables ne restent virtuelles ?

Je regrette également que la formation initiale à l’ENM 
ne soit pas ouverte aux sciences sociales et humaines. C’est 
d’ailleurs pour cette raison que nous avons déposé un 
amendement tendant à inscrire dans cette formation un 
enseignement de criminologie ; l’une des critiques formu-
lées à la suite de l’affaire dite d’Outreau portait d’ailleurs sur 
ce point précis.

L’aspect humain n’est pas à négliger dans la phase de 
formation et dans les programmes pédagogiques des futurs 
magistrats. Nous espérons, par conséquent, que notre 
amendement retiendra toute l’attention.
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Si les dispositions relatives à la formation constituent un 
progrès, il n’en va pas de même de celles qui sont relatives à 
la discipline et à la responsabilité des magistrats.

Tout d’abord, je le répète, ces questions ne pouvaient, 
à nos yeux, être abordées qu’une fois la réforme du CSM 
engagée, à défaut d’être adoptée. Une telle réforme aurait 
nécessairement conduit à une refonte du système d’évalua-
tion des magistrats.

En l’espèce, le Gouvernement procède de façon inverse : 
il n’est pas question de réformer le CSM avant les échéances 
électorales. En revanche, nous est proposée une nouvelle 
défi nition, qui n’est pas satisfaisante, de la faute discipli-
naire.

Je m’interroge, tout d’abord, sur l’opportunité de cette 
nouvelle formulation.

Même si l’actuelle défi nition peut paraître quelque peu 
désuète, elle n’empêche absolument pas le Conseil supérieur 
de la magistrature de sanctionner des magistrats en cas 
de faute commise dans l’exercice de leurs fonctions, mais 
détachable de l’activité juridictionnelle.

En matière disciplinaire, la jurisprudence du CSM est 
donc bien établie et constitue une base solide. Le CSM lui-
même, dans une communication du 21 décembre 2006, 
rappelle « qu’il a contribué à la défi nition de la déonto-
logie des magistrats par les décisions qu’il a rendues depuis 
quarante ans. [...] Ces décisions démontrent que les textes 
actuels permettent au Conseil, lorsqu’il est saisi, de se 
prononcer sur des situations extrêmement diverses, sans 
laisser en dehors du champ de la responsabilité disciplinaire 
l’activité et les carences des magistrats. »

Par conséquent, il ne faudrait pas, d’une part, que la 
formulation retenue laisse à penser que l’ordonnance de 
1958 ne permet aucune sanction et, d’autre part, qu’une 
brèche soit ouverte dans la contestation des décisions de 
justice.

Les voies de recours constituent la seule procédure pour 
contester une décision juridictionnelle. Nous tenons à ce 
que ce principe reste inchangé. La procédure disciplinaire 
ne doit en aucun cas être détournée de son objectif et 
permettre, même insidieusement, de contester une décision 
de justice.

Si la rédaction proposée par la commission des lois en lieu 
et place de celle qui a été adoptée par l’Assemblée natio-
nale est un peu plus claire, nous souhaitons néanmoins, afi n 
d’éviter toute ambiguïté, que les décisions ayant été validées 
par les voies de recours soient explicitement exclues d’éven-
tuelles poursuites disciplinaires.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Nous ne disons pas 
autre chose !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Par ailleurs, s’agissant de la 
nouvelle sanction prévue à l’article 5, je ne puis qu’exprimer 
mon étonnement face à cette disposition selon laquelle la 
collégialité devient une sanction disciplinaire applicable aux 
magistrats. Cela ne peut qu’accroître la dévalorisation de la 
collégialité, qui doit pourtant rester le principe en matière 
pénale.

Enfi n – et ce sera ma dernière observation sur le projet 
de loi organique –, je regrette que le Gouvernement ait fait 
le choix de réformer la loi relative au Médiateur au lieu de 
nous présenter un projet de loi constitutionnelle créant une 
saisine du CSM par les particuliers.

Nous ne sommes pas les seuls à réclamer une telle réforme. 
Le CSM lui-même, toujours dans sa communication du 
21 décembre dernier, l’évoque en ces termes : « Le Conseil 
supérieur de la magistrature propose d’ailleurs d’ouvrir à 
tout justiciable une voie de saisine directe de ses formations 
disciplinaires. »

Malheureusement, on nous propose de faire du Médiateur 
l’interlocuteur des justiciables s’estimant victimes du 
comportement d’un magistrat. Or ce nouveau dispositif 
pose deux problèmes.

Le premier concerne la notion de « comportement » 
d’un magistrat, qui induit une très grande part de subjec-
tivité pouvant conduire à des procédures abusives de la 
part de justiciables mécontents de la décision rendue. 
Mieux vaudrait, pour éviter toute dérive, se référer non pas 
au comportement du magistrat mais à un dysfonctionne-
ment du service public de la justice, critère sans doute plus 
objectif.

Le second problème réside dans le choix de la personne 
du Médiateur pour constituer un fi ltre des réclamations des 
justiciables. Selon l’article 6 quinquies, le Médiateur serait 
chargé de vérifi er si la réclamation peut recevoir une quali-
fi cation disciplinaire et, dans cette hypothèse, de la trans-
mettre au garde des sceaux, celui-ci ayant par la suite obliga-
tion de demander aux services compétents de procéder à 
une enquête.

À la lecture de cet article, nous voyons poindre le risque 
que le Médiateur ne se transforme en une simple chambre 
d’enregistrement des réclamations des justiciables.

Par ailleurs, notre rapporteur a raison d’évoquer la 
complexifi cation de la procédure de saisine. En effet, les 
justiciables peuvent déjà saisir le garde des sceaux et les chefs 
de cour en cas de soupçon de faute disciplinaire d’un magis-
trat. Dès lors, pourquoi ajouter le fi ltre du Médiateur ?

Faute de mieux, au moins conviendrait-il que le Médiateur 
puisse saisir directement le CSM, comme nous le propo-
sons ; à nos yeux, la création de ce nouveau fi ltre est inutile.

J’en viens maintenant au projet de loi tendant à renforcer 
l’équilibre de la procédure pénale.

Le moins que l’on puisse dire est que le Gouvernement 
n’a pas fait preuve d’une grande audace dans ce domaine, 
si j’en crois les propositions contenues dans ce projet de loi 
qui ne sont pas, et de loin, à la hauteur des enjeux révélés 
par l’affaire dite d’Outreau.

Je ne m’attarderai pas sur les pôles de l’instruction, même 
s’ils ne répondent que partiellement à la collégialité et ne 
remplacent pas une nécessaire réforme de la carte judiciaire, 
à laquelle il faut avoir le courage de s’atteler.

S’agissant de la détention provisoire, nous regrettons 
vraiment la frilosité du Gouvernement. Nous pensions 
effectivement que, après l’affaire d’Outreau, ce dernier allait 
revoir sa position sur la présomption d’innocence, boule-
verser profondément le régime de la détention provisoire, 
en limiter le recours et prévoir des délais butoirs, ainsi que 
l’avait d’ailleurs préconisé la commission d’enquête parle-
mentaire.

Le résultat est tout autre : l’article 3 ne modifi e que très 
superfi ciellement l’article 144 du code de procédure pénale ; 
en outre, il n’affi rme pas assez fortement, c’est le moins que 
l’on puisse dire, le caractère exceptionnel de la détention 
provisoire.
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Le critère selon lequel le juge des libertés et de la détention, 
le JLD, peut placer ou maintenir en détention provisoire 
une personne mise en examen en cas de trouble à l’ordre 
public n’a pas complètement disparu, malgré les efforts de 
certains, y compris ici même. Or c’est bien ce critère qui 
pose problème et qui autorise le recours abusif et fréquent 
à la détention provisoire. Pourtant, le Gouvernement 
maintient ce critère en matière criminelle et se contente 
d’interdire le fait d’y recourir pour prolonger la détention 
provisoire en matière délictuelle.

Permettez-moi à cet égard de constater qu’il n’est absolu-
ment pas question du juge des libertés et de la détention 
dans ce projet de loi. Le débat s’est focalisé sur le juge 
d’instruction. Certes, celui-ci souffre souvent d’une grande 
solitude face à un dossier complexe. Cela étant dit, en aucun 
cas, il ne peut décider du placement en détention provisoire. 
La création du JLD par la loi du 15 juin 2000 relative à la 
présomption d’innocence avait d’ailleurs pour objet de ne 
pas concentrer dans les mains d’un seul homme le pouvoir 
d’instruire et d’incarcérer.

Par conséquent, les excès du recours à la détention provi-
soire imposent le retour aux principes de la loi relative à la 
présomption d’innocence dont le dispositif n’a cessé d’être 
détricoté, ouvertement ou catimini, par le Gouvernement 
depuis 2002.

Par ailleurs, toute référence à la notion d’ordre public doit 
aussi être défi nitivement écartée, étant donné son caractère 
bien trop vague. C’est d’ailleurs ce que nous proposons à 
travers certains de nos amendements.

Je voudrais à présent aborder l’une des mesures phares de 
ce projet de loi, à savoir l’enregistrement audiovisuel des 
gardes à vue et des auditions chez le juge d’instruction.

Je regrette que cet enregistrement audiovisuel soit le seul 
moyen trouvé par le Gouvernement pour renforcer le carac-
tère contradictoire de la procédure pénale et garantir les 
droits de la défense, deux principes qui, je le rappelle, sont 
écornés depuis 2002.

L’article 6 prévoit ainsi que les interrogatoires des 
personnes gardées à vue en matière criminelle feront l’objet 
d’un enregistrement audiovisuel. Certes, le fait que celui-
ci soit prévu au stade de la garde à vue semble justifi er 
l’existence d’un tel dispositif, dès lors que l’avocat n’est pas 
présent dès le début et tout au long de la garde à vue.

Nous considérons, pour notre part, qu’il est indispensable, 
afi n d’éviter les dérives, de rétablir le droit d’être assisté d’un 
avocat dès le début de la garde à vue afi n que la défense 
soit mieux informée pour intervenir suffi samment tôt dans 
l’orientation initiale de l’enquête sur laquelle va ensuite se 
fonder l’instruction.

L’enregistrement audiovisuel des auditions dans le cabinet 
du juge d’instruction ne nous paraissait pas aussi nécessaire. 
Si un tel dispositif fi gure dans ce texte, c’est bien parce que 
le ministre de l’intérieur l’a exigé en contrepartie de l’enre-
gistrement audiovisuel des interrogatoires durant la garde à 
vue. Nous regrettons que la procédure pénale fasse l’objet 
de telles tractations !

La situation n’est pas la même lors de l’instruction, 
puisque l’avocat assiste déjà aux auditions chez le juge et 
qu’il lui appartient de veiller à ce que les propos de son 
client soient fi dèlement retransmis. En effet, le problème 
récurrent, et qui motive un tel enregistrement audiovisuel, 
est celui de la reformulation des réponses faites au juge. Dès 
lors, pourquoi un simple enregistrement sonore ne serait-il 
pas suffi sant ?

Le problème réside avant tout dans notre législation 
et la procédure pénale : elles doivent être repensées pour 
renforcer réellement les droits de la défense afi n de tendre 
à nouveau vers un équilibre indispensable entre les parties 
dans le débat contradictoire.

Dans ces conditions, à lui seul, le dispositif de l’enregis-
trement audiovisuel, même s’il fait parler de lui, ne saurait 
justifi er l’absence d’une réforme en profondeur de la procé-
dure pénale.

En guise de conclusion, je dirai simplement que les deux 
projets de loi qui nous sont présentés aujourd’hui consti-
tuent des réformes a minima.

Le premier est partiel en ce qu’il fait l’impasse – « faute de 
consensus », paraît-il – sur la réforme essentielle du CSM, 
pourtant votée en 1998.

Quant au second, il est insuffi sant en ce sens qu’il ne dit 
mot des atteintes portées à la présomption d’innocence, aux 
droits de la défense et aux libertés individuelles.

Dès lors, pour toutes les raisons que je viens de développer, 
nous ne vous donnerons pas notre consentement, monsieur 
le garde des sceaux.

M. le président. La parole est à M. Michel Dreyfus-
Schmidt.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Monsieur le président, mes 
chers collègues, je voudrais commencer par féliciter le garde 
des sceaux.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Voilà un excellent 
parlementaire !

M. Henri de Raincourt. Que cela cache-t-il ? (Sourires.)

M. Michel Dreyfus-Schmidt. En effet, M. le garde des 
sceaux avoue que, après cinq ans de pouvoir et six ou sept 
lois portant sur la procédure pénale, celle-ci n’est toujours 
pas équilibrée ! Son projet de loi n’a-t-il pas pour objet de 
« renforcer l’équilibre de la procédure pénale » ? Cela prouve 
bien que cet équilibre n’est pas encore atteint !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. C’était de la timidité ! 
(Sourires.)

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. La balance de la justice 
est diffi cile à régler, monsieur Dreyfus-Schmidt !

M. Michel Dreyfus-Schmidt. La recherche de l’équilibre 
constitue en vérité un exercice de funambule, et l’ennui, 
avec les funambules, c’est qu’il leur arrive parfois de se casser 
la fi gure !

Mes chers collègues, tout le monde parle d’Outreau, 
et lorsqu’on cherche sur Internet des exemples d’excès 
en matière de garde à vue, on ne trouve jamais que des 
références à cette affaire. Il y a un avant-Outreau et un 
après-Outreau !

Pourtant, on oubliera Outreau comme on a oublié tout 
le reste ! J’ignore si l’on se souvient encore de l’affaire de 
Bruay-en-Artois, dont les protagonistes furent, notamment, 
Me Leroy et le juge Pascal.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Nous nous en souve-
nons très bien !

M. Henri de Raincourt. Nous nous souvenons très bien du 
rôle joué par les gauchistes !

M. Michel Dreyfus-Schmidt. À l’époque, on avait dit : 
« Plus jamais ça ! » Et puis on a oublié jusqu’au nom du 
juge Pascal, ou du moins celui de Me Leroy !
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Ensuite, nous avons connu l’affaire Roman. Il s’agissait 
d’un garçon nommé Richard Roman, qui passa quinze mois 
en détention avant que son innocence ne soit prouvée, par 
hasard et parce qu’un second juge d’instruction avait porté 
un regard différent sur le dossier, le coupable étant en réalité 
un certain Didier Gentil.

Or personne, ou presque, ne se souvient de cette affaire ; 
en tout cas, il est très diffi cile d’en retrouver la trace car, 
je le répète, tout le monde ne parle que d’Outreau, encore 
d’Outreau, toujours d’Outreau !

Mes chers collègues, je formulerai un certain nombre de 
réfl exions.

Tout d’abord, le projet de loi organique relatif au recru-
tement, à la formation et la responsabilité des magistrats 
dispose que « constitue notamment un manquement aux 
devoirs de son état la violation grave et intentionnelle 
par un magistrat d’une ou plusieurs règles de procédure 
constituant des garanties essentielles des droits des parties, 
commise dans le cadre d’une instance close par une décision 
de justice devenue défi nitive. ».

Une telle hypothèse ne doit pas se présenter souvent, 
mais admettons que ce soit le cas ! Si un justiciable veut se 
plaindre de la faute grave d’un magistrat, il doit pouvoir 
saisir directement le Conseil supérieur de la magistrature, 
qui aura alors à se prononcer. Mais ce n’est pas ce que prévoit 
ce texte. Selon nous, il est tout à fait inutile de passer par 
une commission de transparence de la justice et, surtout, de 
saisir M. le ministre. Celui-ci nous a affi rmé en commission 
qu’il était le seul à pouvoir statuer et à prendre une telle 
responsabilité ! Au contraire, nous estimons que ce rôle doit 
revenir au Conseil supérieur de la magistrature.

Monsieur le ministre, vous rétorquerez que Mme Guigou 
avait proposé un système qui ressemble quelque peu à 
celui que vous nous présentez aujourd’hui. Toutefois, nous 
l’avions combattu ici même, en soulignant qu’il était néces-
saire de pouvoir saisir directement le Conseil supérieur de la 
magistrature, ce que nous continuons à penser.

J’en viens à présent à l’École nationale de la magistrature. 
Tout d’abord, faut-il la maintenir ? C’est un point qui peut 
être discuté. Ensuite, la formation doit-elle associer à la fois 
des membres du parquet et des magistrats du siège ? Ce 
n’est pas certain, nous pouvons en débattre, et pour ma part 
je ne le crois pas.

Aujourd’hui, on prévoit d’associer également à cette 
formation une trentaine d’avocats. Mais qu’apporteront ces 
trente avocats, sur les milliers qui exercent, aux travaux de 
l’ENM ? Rien, et ce d’autant plus qu’il y a avocat et avocat ! 
(Exclamations.) Certains avocats sont en fait des sortes de 
conseillers fi scaux, qui ne mettent jamais les pieds dans un 
palais de justice ; ils n’ont évidemment, eux, rien à voir avec 
des pénalistes !

Vous voulez inviter les magistrats à accomplir des stages 
chez les avocats – on reviendrait ainsi au système qui existait 
avant la guerre –, mais encore faudrait-il qu’il s’agisse d’avo-
cats pénalistes ou au moins d’avocats qui plaident devant 
des magistrats !

J’en viens maintenant au projet de loi qui a pour objet de 
renforcer l’équilibre de la procédure pénale.

Nous avons saisi l’occasion de ce projet de loi pour déposer 
un amendement tendant à supprimer la disposition selon 
laquelle le président de la chambre d’accusation est saisi et 
statue sous réserve de la décision qui sera prise ensuite par la 
chambre. En effet, permettez-moi de le dire un peu bruta-

lement, c’est tout simplement idiot ! Dans presque 100 % 
des cas, j’imagine – il serait utile de disposer de chiffres en la 
matière, monsieur le garde des sceaux –, la chambre d’accu-
sation suit l’avis de son président. Cette disposition est donc 
inutile.

S’agissant maintenant de l’appel des décisions de cours 
d’assises, vous avez signé, monsieur le garde des sceaux, une 
circulaire tout à fait extraordinaire selon laquelle il serait 
moins coûteux de désigner la nouvelle cour dans le même 
ressort judiciaire.

Nous estimons au contraire que la seconde cour d’assises 
doit être désignée dans un autre ressort, car il est préférable 
que les magistrats qui examinent successivement un même 
dossier ne soient pas en contact quotidien, ou presque, les 
uns avec les autres !

Pour le reste, en ce qui concerne le renforcement de 
l’équilibre de la procédure pénale, ce texte tend surtout à 
substituer des collèges aux pôles, et inversement !

Curieusement, et sans qu’on sache d’ailleurs vraiment 
pourquoi, le Sénat prend systématiquement le contre-
pied de l’Assemblée nationale, qui peut-être n’a pas bien 
compris de quoi il s’agissait, à moins que ce ne soit la Haute 
Assemblée ! En tout cas, quand des articles du projet de loi 
prévoyaient des collèges de magistrats, la rédaction de la 
commission les remplace la plupart du temps par des pôles, 
et inversement.

Pour notre part, nous avons déposé un amendement 
tendant à autoriser les avocats à assister à tout moment à la 
garde à vue. Cette mesure est urgente, et elle pourrait être 
mise en place tout de suite, à la différence des autres dispo-
sitions du texte !

En effet, vous nous affi rmez que la création des pôles 
de juges d’instruction n’est pas possible dans l’immédiat, 
d’autant que – et vous avez apparemment envisagé ce 
problème – de nombreux magistrats et greffi ers partiront 
bientôt en retraite. Aux termes du rapport, cette mesure ne 
pourra donc être appliquée avant cinq ans...

M. Pascal Clément, garde des sceaux. C’est également mon 
avis.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. ... mais M. le rapporteur 
souhaite être optimiste et il prévoit, par conséquent, trois 
ans au lieu de cinq ans.

M. François Zocchetto, rapporteur de la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 
règlement et d’administration générale, pour le projet de loi 
ordinaire. Ce choix n’est pas le fait du hasard !

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Toutefois, pourquoi prévoir 
trois ans au lieu de cinq ans puisque l’on nous affi rme que 
cette durée ne pourra être respectée ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Ce n’est pas réaliste !

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Monsieur le rapporteur, vous 
entendez les propos de M. le garde des sceaux ? Pourquoi 
voulez-vous que nous votions une durée de trois ans alors 
que l’on nous affi rme qu’il n’est pas possible d’appliquer 
cette mesure avant cinq ans ?

Mais l’important, c’est que, en attendant, l’avocat puisse 
à tout moment assister à la garde à vue, et cette disposition 
serait, elle, d’application immédiate.

Voilà les principales réfl exions que je souhaitais esquisser.
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Pour le reste, retenir l’attention du Sénat – je constate 
au passage que nous sommes un peu plus nombreux que 
lors de la précédente séance – pour un texte qui, de toute 
façon, ne pourra être appliqué, comme vous le reconnaissez 
vous-même, monsieur le garde des sceaux, c’est se moquer 
du monde !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Pourquoi dites-vous 
cela, monsieur le sénateur ?

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Ceux qui se trouvent présents 
ici ont bien du mérite, et plus encore s’ils ont l’intention de 
voter le texte tel quel, car, une nouvelle fois, nous travaillons 
pour la Saint-Glinglin.

Mes chers collègues, pour notre part, nous ne voterons 
pas pour un texte qui ne s’appliquera qu’à la Saint-Glinglin ! 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à M. Jean-René Lecerf.

M. Jean-René Lecerf. Monsieur le président, monsieur le 
garde des sceaux, mes chers collègues, « désastre judiciaire 
sans précédent » selon le Président de la République, « fi asco 
judiciaire » selon la proposition de résolution adoptée à 
l’unanimité par l’Assemblée nationale pour la création 
d’une commission d’enquête, « véritable naufrage, séisme, 
échec judiciaire sans précédent » selon le principal syndicat 
de magistrats, l’affaire d’Outreau a bouleversé et trauma-
tisé les Français et porté gravement atteinte à leur confi ance 
dans la justice.

Monsieur le garde des sceaux, « plus rien ne sera désor-
mais comme avant », m’affi rmait déjà votre prédécesseur à 
la Chancellerie au lendemain du verdict de la cour d’assises 
de Saint-Omer, alors qu’il restait encore un long chemin 
à parcourir pour faire triompher la vérité et reconnaître 
l’innocence.

Mes chers collègues, vous me permettrez de m’éloigner 
quelque peu dans mon introduction des propos de notre 
collègue Michel Dreyfus-Schmidt. Oui, l’ombre d’Outreau 
plane sur ces deux projets de loi dont le Sénat commence 
l’examen avec l’ardente obligation de faire en sorte que ce 
drame humain n’ait pas été inutile et ne s’ajoute pas à la liste 
déjà trop longue des échecs judiciaires, à côté de l’affaire de 
Bruay-en-Artois ou de celle du petit Grégory, par exemple, 
mais qu’il suscite au contraire une réconciliation entre le 
peuple français et la justice qui est rendue en son nom.

Ne pouvons-nous déjà considérer comme une première 
avancée encourageante l’attention soutenue et jamais 
démentie que l’opinion publique a accordée aux retransmis-
sions télévisées des auditions de la commission d’enquête 
parlementaire ?

La qualité du travail de nos collègues députés, la dignité 
des acquittés, la profondeur de la réfl exion, le dépassement 
des clivages politiques ont permis en partie aux Français, me 
semble-t-il, de se réapproprier leur justice.

Les conditions se trouvent aujourd’hui réunies pour que 
la justice, pour la première fois, prenne toute sa place dans 
le grand débat démocratique de ce printemps 2007. Sans 
doute se rendra-t-on alors compte de l’existence d’un assez 
large consensus sur les grandes orientations d’une indispen-
sable réforme de la justice. En effet, s’il y a certes, çà et là, 
des opinions divergentes, elles sont loin de coïncider avec 
les frontières habituelles des formations politiques.

De là, tout naturellement, ma première interrogation : 
n’aurait-il pas mieux valu laisser le débat se poursuivre et 
confi er au nouveau Président – ou à la nouvelle Présidente – 

de la République et à la nouvelle majorité, forte de la légiti-
mité immaculée du suffrage universel, le soin de mener à 
bien une réforme en profondeur de notre justice ?

En réalité, nous ne pouvions nous contenter d’attendre, 
me semble-t-il, d’une part parce que l’actualité judiciaire 
et l’actualité électorale ne se recouvrent pas et que d’autres 
Outreau restent chaque jour possible et, d’autre part, en 
raison du formidable espoir né dans la population, espoir 
qu’il eût été bien imprudent de décevoir.

À l’inverse, la proximité des élections présidentielles 
rendait inopportune l’ouverture de certains chantiers, 
comme l’indispensable refonte du Conseil supérieur de la 
magistrature, qui nécessitera la réécriture de l’article 65 de 
la Constitution.

Mes chers collègues, j’éprouve déjà quelques diffi cultés 
à me persuader de la pertinence, au moins en termes de 
calendrier, de l’ensemble des révisions constitutionnelles qui 
nous mèneront à Versailles à deux mois du premier tour des 
élections présidentielles. Je suis convaincu que celle-ci eût 
été de trop !

Est-ce à dire que nous serions confrontés aujourd’hui à 
une réforme a minima ? Je ne le crois pas davantage.

D’une part, le « Grand Soir », celui où l’on passerait de 
l’ombre à la lumière, m’apparaît encore plus surréaliste 
s’agissant de la justice qu’en matière politique. (M. Pierre-
Yves Collombat s’exclame.)

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. C’est vrai !

M. Jean-René Lecerf. D’autre part, et surtout, cette 
réforme s’assigne des objectifs dont l’ambition ne peut guère 
être mise en doute.

De quoi s’agit-il ?

Pour le projet de loi organique, il s’agit de la responsa-
bilisation – au sens large – des magistrats, visant à la fois 
à prévenir les dysfonctionnements de l’institution judiciaire 
par l’amélioration de la formation, la diversifi cation du 
recrutement, une ouverture du corps des magistrats sur 
l’extérieur, et à s’assurer que le respect de l’indépendance des 
magistrats ne s’oppose pas, lorsque cela est nécessaire, à la 
mise en cause de leur responsabilité.

En ce qui concerne le projet de loi tendant à renforcer 
l’équilibre de la procédure pénale, il s’agit de lutter contre 
la solitude ou l’individualisme des magistrats, d’assurer le 
caractère exceptionnel de la détention provisoire, d’amé-
liorer le contradictoire lors de l’enquête et de l’instruction, 
de lutter contre l’encombrement des juridictions et de 
favoriser la célérité de la justice.

S’il s’agit là d’une « réformette », c’est que les mots ont 
perdu leur sens ! Je préfère, pour ma part, parler de l’acte I 
de la réforme, qui facilitera considérablement la tâche de la 
majorité de demain lorsqu’elle en abordera l’acte II, lequel 
demeurera indispensable.

Concernant la responsabilité des magistrats, je rappellerai 
trois prises de position.

Premièrement, M. Jean-Denis Bredin s’interroge : « Le 
juge indépendant peut-il être irresponsable ? »

Deuxièmement, M. Nicolas Sarkozy, dans un entretien 
au Recueil Dalloz, affi rme : « La justice est aujourd’hui un 
pouvoir, au même titre que l’exécutif ou le législatif et on 
doit lui appliquer les mêmes règles : “pas de pouvoir sans 
responsabilité” ! »
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Troisièmement, M. Jean-Claude Magendie constate : « Il 
est normal qu’aux pouvoirs qui sont désormais reconnus aux 
magistrats réponde une responsabilité accrue. En d’autres 
termes, la responsabilité du magistrat est la contrepartie de 
son indépendance. »

Or on ne peut que constater aujourd’hui l’absence de 
responsabilité civile des magistrats et le caractère excep-
tionnel de la mise en cause de leur responsabilité discipli-
naire.

Alors que l’obligation pour l’État de réparer le dommage 
causé par le fonctionnement défectueux du service public de 
la justice est appréhendée de façon de plus en plus compré-
hensive – l’exigence d’une faute lourde ayant été considé-
rablement assouplie par la jurisprudence –, on ne compte 
à ce jour aucune action récursoire contre un magistrat 
judiciaire ayant commis une faute personnelle. Pourtant, si 
l’on reprend la célèbre formule d’Édouard Laferrière voyant 
dans la faute personnelle « celle qui révèle l’homme avec ses 
faiblesses, ses passions, son imprudence », ce ne sont pas les 
exemples qui manquent, selon les magistrats eux-mêmes ! 
Je vous renvoie sur ce point au livre de Mme Laurence 
Vichnievsky, Sans instructions.

Peut-on à tout le moins espérer que les poursuites disci-
plinaires permettront la mise en cause de la responsabilité 
individuelle du magistrat fautif ?

Je ne peux que me référer, une fois encore, à la commis-
sion d’enquête présidée par M. André Vallini qui précise 
qu’un examen attentif du recueil des décisions discipli-
naires du CSM depuis 1959 montre que le nombre effectif 
de décisions disciplinaires stricto sensu pour les magistrats 
du siège s’élève à 92 sanctions, dont 19 sanctions doubles, 
soit 73 personnes sanctionnées, c’est-à-dire moins de deux 
sanctions par an pour les seuls magistrats du siège en près 
de cinquante ans et 50 avis pour les magistrats du parquet. 
D’aucuns considéreront que sur un total de 7 000 magis-
trats, ces chiffres constituent la preuve de la qualité des 
membres de ce corps. D’autres ne dissimuleront pas leur 
inquiétude et supputeront que ces chiffres révèlent l’absence 
d’une réelle politique disciplinaire. En dehors des syndi-
cats de magistrats, mes chers collègues je ne pense pas que 
beaucoup partageront la première interprétation.

Ajouterai-je que, récemment encore, dans un grand quoti-
dien du matin, le renvoi d’un magistrat devant le CSM est 
assimilé « à une mise au ban de l’infamie judiciaire » ? C’est 
dire le chemin qu’il reste à parcourir !

Le problème de l’effectivité de l’action récursoire contre 
le magistrat qui aurait commis une faute lourde reste donc 
posé, comme l’est celui de l’engagement de la responsabi-
lité personnelle d’un magistrat ayant commis une « erreur 
manifeste d’appréciation », notion empruntée à la juris-
prudence administrative et que M. Guy Braibant défi nit 
comme l’erreur apparente et grave, si évidente qu’elle serait 
décelable par toute personne dotée de bon sens.

En revanche, le projet de loi organique permet de remédier 
à la faiblesse essentielle du Conseil supérieur de la magistra-
ture, qui repose dans les conditions de sa saisine.

Ainsi, si on relève quatre saisines sur le terrain discipli-
naire en 1970, on n’en dénombre aucune en 1989, on en 
compte dix en 2005 et moins encore en 2006. La modestie 
de l’augmentation n’autorise pas à se satisfaire de la réforme 
récente, qui permet aux chefs de cour de saisir directement 
le CSM des fautes disciplinaires commises par les magistrats 
de leur ressort.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Bien sûr !

M. Jean-René Lecerf. La commission des lois et son prési-
dent-rapporteur proposent de créer une commission de 
transparence de la justice à laquelle toute personne pourrait 
adresser une réclamation. Or l’Assemblée nationale préfère 
que la réclamation soit transmise par un parlementaire au 
Médiateur de la République, à charge pour ce dernier de 
solliciter toute information utile auprès des chefs de cour 
d’appel et de transmettre à son tour la réclamation au garde 
des sceaux.

Les deux hypothèses marquent un réel progrès. 
Personnellement, j’étais plus favorable à l’intervention du 
Médiateur de la République, en raison non seulement de la 
notoriété et de la visibilité de cette autorité indépendante,...

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Bien sûr !

M. Jean-René Lecerf. ... mais également de la pertinence 
d’un regard extérieur à la magistrature, qui permettait 
d’éviter de nous voir reprocher de protéger le corporatisme 
des magistrats.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Très bien !

M. Jean-René Lecerf. Si cette dernière hypothèse était 
à nouveau envisagée, il conviendrait à tout le moins de 
supprimer le fi ltre parlementaire,...

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Les députés ne le 
veulent pas !

M. Jean-René Lecerf. ... dans la mesure où, même très en 
amont, il n’est guère opportun qu’un parlementaire parti-
cipe à des poursuites disciplinaires contre un magistrat. En 
outre, si la disparition de ce monopole de saisine par un 
parlementaire devait s’étendre aux compétences anciennes 
du Médiateur de la République, je dirai non pas tant pis, 
mais tant mieux.

De même, en raison de l’extrême diversité des plaintes des 
justiciables, j’aurais été partisan de permettre également au 
Médiateur de la République de saisir l’instance disciplinaire 
d’un avocat, d’un notaire ou d’un huissier par exemple. Cela 
aurait en outre permis d’éviter de stigmatiser les magistrats.

Je sais bien qu’il est également envisagé, dans un autre 
domaine, de confi er au Médiateur de la République le rôle 
de contrôleur général des prisons et que certains d’entre nous 
pourraient craindre de confi er trop de missions à cette insti-
tution. Je rappellerai cependant que nous étions nombreux, 
il n’y a pas si longtemps, à souhaiter que le Médiateur de la 
République se voie confi er les compétences attribuées à la 
Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour 
l’égalité, la HALDE, et à souhaiter la limitation du nombre 
des autorités administratives indépendantes.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Tout à fait !

M. Jean-René Lecerf. L’ensemble des dispositions sur la 
formation des magistrats, notamment l’allongement de la 
durée du stage dans un cabinet d’avocats, donne largement 
satisfaction.

Certains rêvaient encore à une grande école des métiers 
du droit formant ensemble magistrats et avocats. Mais 
comment traiter ensemble deux à trois cents futurs magis-
trats et plusieurs milliers d’élèves avocats ? (M. Jean-Jacques 
Hyest, rapporteur, acquiesce.) Exprimons le souhait que la 
formation continue, qui sera désormais obligatoire pour 
chacun, puisse largement être commune et contribuer à la 
confi ance nécessaire entre les uns et les autres.

Je salue également à cette occasion, monsieur le garde des 
sceaux, vos initiatives pour inscrire le principe du dialogue 
entre la magistrature et le barreau dans les formations de 
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l’École nationale de la magistrature, et pour créer dans cet 
établissement une direction d’études consacrée aux droits de 
la défense.

J’évoquerai rapidement, compte tenu de mon temps de 
parole, quelques dispositions essentielles du projet de loi 
tendant à renforcer l’équilibre de la procédure pénale.

Mes chers collègues, combien de fois avons-nous déploré 
l’importance de la détention provisoire dans notre pays et 
l’impuissance des législations successives pour y remédier ?

Vous avez récemment annoncé, monsieur le garde des 
sceaux, qu’en 2006 le nombre de personnes placées en 
détention provisoire dans les prisons françaises avait diminué 
de 10 %. Diverses dispositions du projet de loi devraient 
accélérer cette évolution, qu’il s’agisse de l’assistance obliga-
toire des personnes mises en examen par un avocat, de la 
publicité du débat relatif à la détention provisoire, de la 
remise en cause du critère de l’ordre public ou du réexamen 
à intervalles réguliers de l’ensemble de la procédure par la 
chambre de l’instruction.

Par ailleurs, l’affaire d’Outreau a mis en évidence les 
risques majeurs liés à la solitude du juge d’instruction. La 
cosaisine dans le cadre des pôles de l’instruction représente 
une réponse pragmatique et réaliste, en même temps qu’elle 
se veut une démarche progressive vers la collégialité de l’ins-
truction.

Bien qu’il ne soit pas prévu de supprimer la fonction de 
juge d’instruction dans certains tribunaux et même si le 
jugement des affaires continuera de relever de la juridiction 
territorialement compétente, cette évolution peut apparaître 
aux yeux de certains comme la toute première étape de la 
réforme de la carte judiciaire.

Certains avocats se sont inquiétés des risques d’éloigne-
ment de la justice pénale dont pourraient souffrir prévenus 
et victimes. Il faudra bien prendre acte à la fois de l’archaïsme 
de notre carte judiciaire...

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Oui !

M. Jean-René Lecerf. ... et du fait que, à l’heure du TGV 
et d’Internet, la véritable proximité n’est plus nécessaire-
ment d’avoir un tribunal à quelques kilomètres de chez soi : 
elle consiste plutôt à disposer d’un tribunal apte à statuer 
rapidement, avec compétence et équité.

Il n’en reste pas moins que la détermination des pôles 
devra être précédée d’une très large concertation et que toute 
règle absolue doit être proscrite au profi t d’une démarche 
souple et pragmatique.

En conclusion, monsieur le garde des sceaux, et puisque 
nous approchons de la fi n de cette législature, je tiens à 
rappeler l’importance des progrès accomplis en matière de 
justice ces dernières années. De l’augmentation de 38 % 
en cinq ans du budget qui lui est consacré aux efforts sans 
précédent de réhabilitation et de construction de prisons 
modernes respectant la dignité des personnes et garantissant 
leur sécurité, des nombreux textes modernisant notre droit 
– successions et libéralités, validité des mariages, prévention 
de la délinquance, protection de l’enfance, lutte contre le 
terrorisme – aux deux importants projets de loi que nous 
abordons aujourd’hui et au projet de loi portant réforme de 
la protection juridique des majeurs, la liste est longue. Je 
suis convaincu que, avec l’objectivité que donnent le recul 
et le temps, cette période marquera un changement quali-
tatif d’envergure.

Nous n’oublierons pas cependant combien, en ce 
domaine, les succès sont fragiles et nous rappellerons à la 
majorité de demain, quelle qu’elle soit, l’ardente obliga-
tion de poursuivre avec détermination les efforts engagés. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’UC-UDF.)

M. le président. La parole est à Mme Alima Boumediene-
Thiery.

Mme Alima Boumediene-Thiery. Monsieur le président, 
monsieur le garde des sceaux, mes chers collègues, les deux 
textes qui nous sont soumis s’inscrivent dans le prolonge-
ment direct des travaux de la commission d’enquête parle-
mentaire créée à la suite de l’affaire d’Outreau, certains 
de mes collègues l’ont rappelé. Cette affaire a suscité une 
vive émotion ainsi qu’une importante controverse politico-
médiatique, sur laquelle le monde des médias comme celui 
de la politique n’ont pas procédé aux meilleures analyses, et 
dont ils n’ont pas tiré les justes conséquences.

Une réforme ambitieuse était annoncée. Elle était même 
souhaitée par une grande partie du corps des magistrats. 
Cette réforme ambitieuse et juste est d’ailleurs réclamée, 
depuis des années, par tous ceux qui participent à l’ordre 
judiciaire en particulier et par la société française en 
général.

Je regrette que l’ambition des deux textes qui nous sont 
soumis n’ait pas été plus grande. Permettez-moi, monsieur 
le garde des sceaux, de vous exprimer ici ma déception.

Le projet de loi organique relatif au recrutement, à la 
formation et la responsabilité des magistrats, que nous 
examinons avant le projet de loi tendant à renforcer l’équi-
libre de la procédure pénale, comporte quelques rares 
avancées, notamment dans le cadre du recrutement et de la 
formation des magistrats.

Qu’il s’agisse de l’extension de la durée du stage d’avocat 
à six mois, en vue de répondre aux nécessités d’ouverture 
de la formation initiale, qu’il s’agisse de la mise en œuvre 
d’une formation probatoire dispensée par l’ENM – et non 
plus seulement d’un stage en juridiction pour les candi-
dats à l’intégration directe – ou de la formation probatoire 
des candidats aux fonctions de magistrats exerçant à titre 
temporaire, ou bien qu’il s’agisse de la formation probatoire 
des candidats aux fonctions de juges de proximité, ce texte 
est parsemé de quelques mesures satisfaisantes. Il faut le 
reconnaître, monsieur le garde des sceaux.

Mais, à mes yeux, cela ne suffi t pas. En effet, ce projet de 
loi organique comporte également des dispositions dange-
reuses ou insuffi santes.

Ainsi, ce texte a été élaboré sans concertation réelle avec 
les différents acteurs du monde judiciaire, alors que son 
adoption aura des effets importants sur les principes de 
séparation des pouvoirs et d’indépendance de la justice et 
des magistrats.

En effet, sous prétexte de renforcer la responsabilité des 
magistrats, de nombreuses dispositions de ce projet de loi 
organique enserrent souvent les magistrats dans un carcan. 
Cela aura comme conséquence indirecte d’affaiblir la 
garantie d’une meilleure justice.

Alors que, depuis la loi organique du 5 février 1994, le 
jury de classement doit exprimer des recommandations et 
bien que le Conseil constitutionnel eût déjà rappelé que 
de telles recommandations ne pouvaient être mentionnées 
qu’à l’occasion de la première affectation du magistrat et 
ne sauraient lier le Conseil supérieur de la magistrature, 
l’Assemblée nationale a adopté un amendement visant à 
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autoriser désormais le jury de classement à formuler des 
« réserves » sur les fonctions pouvant être exercées par l’audi-
teur de justice. Versées, pour une durée indéterminée, au 
dossier du magistrat, celles-ci peuvent l’empêcher de choisir 
un premier poste ayant fait l’objet de ces objections.

Le projet de loi organique ne prévoit aucune possibilité 
de contester cette mention du jury, laquelle n’est en outre 
pas soumise à motivation.

La procédure actuelle d’évaluation des auditeurs de justice 
étant loin d’offrir les garanties d’une appréciation objective 
de la valeur des futurs magistrats, il apparaît indispensable 
que ces réserves puissent bénéfi cier du « principe du contra-
dictoire » et disparaître dans un délai raisonnable. De plus, il 
faut laisser à l’auditeur de justice la possibilité de faire valoir 
ses observations, qui seront soumises à l’appréciation du 
Conseil supérieur de la magistrature chargé de le nommer 
sur son premier poste.

La modifi cation du dispositif de sanction des magistrats 
constitue un autre élément dangereux de ce projet de loi 
organique.

Avant de formuler tout commentaire sur le régime disci-
plinaire proposé, il est indispensable d’effectuer un rappel 
essentiel.

Au plus fort de l’affaire d’Outreau, les médias et de 
nombreux politiques ont affi rmé qu’il était totalement 
impossible de sanctionner un magistrat en raison de son 
activité juridictionnelle. C’est totalement faux.

Le CSM, dans sa décision disciplinaire du 8 février 1981, 
a rappelé que les motifs et le dispositif des décisions de 
justice ne peuvent être critiqués que par l’exercice des voies 
de recours. Cela a d’ailleurs permis au CSM, dans d’autres 
décisions, de retenir la responsabilité disciplinaire des magis-
trats, à raison de négligences chroniques dans le suivi des 
affaires qui leur étaient confi ées.

Certes, le CSM reconnaît également que « ce principe 
trouve sa limite lorsqu’il résulte de la chose défi nitivement 
jugée qu’un juge a, de façon grossière et systématique, outre-
passé sa compétence, ou méconnu le cadre de sa saisine, de 
sorte qu’il n’a accompli, malgré les apparences, qu’un acte 
étranger à toute activité juridictionnelle ».

Nous nous devons également de rappeler que, à l’instar de 
nombreux magistrats, nous sommes favorables à un dispo-
sitif d’examen des réclamations des justiciables et à une 
refonte du système d’évaluation des magistrats.

Toute nouvelle sanction disciplinaire doit donc être 
analysée à la lumière de cette réalité.

Ainsi, la proposition de création d’une nouvelle sanction 
disciplinaire, l’exclusion des fonctions de juge unique, 
prévue à l’article 5, suscite d’importantes réserves.

La collégialité constitue une garantie pour le justiciable, 
elle doit être renforcée et consolidée.

Dès lors, toute tentative revenant à faire de la collégia-
lité une sanction disciplinaire va aggraver le mouvement de 
dévalorisation de cette pratique juridictionnelle, déjà fragi-
lisée par l’introduction des juges de proximité en tant qu’as-
sesseurs.

L’article 5 A, lequel a été adopté par l’Assemblée natio-
nale, établit une nouvelle défi nition de la faute disciplinaire, 
qui paraît inutile au regard de la jurisprudence déjà établie 
en matière disciplinaire.

Au-delà, cette nouvelle défi nition de la sanction discipli-
naire conduit, en l’état, à appréhender l’acte juridictionnel 
par le droit disciplinaire. Cela risque, comme le relève le 
Conseil d’État dans l’avis qu’il a rendu le 19 octobre 2006, 
de porter atteinte à la séparation des pouvoirs et de créer une 
confusion avec le rôle des juridictions d’appel et de cassa-
tion, qui résulterait d’une procédure disciplinaire exercée 
sur un tel fondement.

Nous demandons que le Gouvernement précise les garan-
ties procédurales indispensables issues de ce nouveau dispo-
sitif. Ainsi, les actes ayant été validés par les voies de recours 
doivent être explicitement exclus de poursuites discipli-
naires.

L’exercice des voies de recours constitue le moyen naturel 
pour contester une décision juridictionnelle.

Il ne peut y avoir un accroissement de la responsabilité 
des magistrats sans augmentation substantielle des garanties 
d’indépendance de la justice, et donc sans renforcement du 
contrôle démocratique de l’institution judiciaire.

Si l’on modifi e le régime disciplinaire, il convient de 
prévoir un délai de prescription des fautes disciplinaires 
ainsi qu’un délai s’imposant à l’autorité de poursuite pour 
exercer une action disciplinaire à l’issue de l’enquête.

Le principe de sécurité juridique, comme celui d’indépen-
dance des magistrats, impose d’empêcher que l’absence de 
prescription disciplinaire ne permette de tenir ces derniers, 
pendant un temps indéfi ni, sous la menace d’une procédure 
et d’une sanction éventuelle.

Dans un même mouvement, toute action récursoire qui 
peut être exercée en cas de faute lourde à l’encontre du 
magistrat par le fait duquel l’État s’est trouvé contraint de 
réparer un dommage causé aux usagers du service public 
doit être conditionnée à un avis préalable du CSM, ainsi 
qu’à un plafonnement des sommes recouvrées, et ce confor-
mément à la charte européenne sur le statut des juges.

Le dernier élément de réforme sur lequel je veux m’arrêter 
un instant concerne l’obligation de mobilité statutaire de 
deux ans pour les magistrats souhaitant accéder aux emplois 
hors hiérarchie, introduite par l’Assemblée nationale.

Les dispositions de l’article 8 bis soulèvent une série de 
diffi cultés.

La première diffi culté, et non des moindres, réside dans le 
fait que cette obligation porte atteinte à l’indépendance de 
la magistrature et au principe de la séparation des pouvoirs.

En effet, comme le fait remarquer le Syndicat de la magis-
trature, cette obligation de mobilité dans le cadre d’un 
détachement « aboutit à créer un fi ltre supplémentaire pour 
l’accession aux plus hautes fonctions de la magistrature ».

Le garde des sceaux est seul maître des décisions de 
détachement, desquelles le CSM est totalement absent ; il se 
contente d’exercer un contrôle externe de la légalité consis-
tant à vérifi er que le candidat a bien les quatre ans de service 
effectif dans la magistrature exigés par le statut pour accéder 
à un poste en détachement.

Cette disposition renforce, en matière de carrière des 
magistrats du siège comme du parquet, les pouvoirs du 
Gouvernement, puisqu’il empiétera, de fait, sur les compé-
tences du Conseil supérieur de la magistrature, qui ne 
maîtrisera plus l’accès à ces postes, cet accès étant limité 
aux candidats ayant pu effectuer la mobilité statutaire, elle-
même fonction des choix du garde des sceaux.
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L’autre danger de cette obligation nouvelle, c’est qu’elle 
porte atteinte au principe d’inamovibilité des magistrats du 
siège. Elle pourrait aboutir à contraindre le magistrat du 
siège à abandonner ses fonctions juridictionnelles afi n de 
pouvoir accéder à un poste hors hiérarchie.

Cette disposition porte également atteinte au principe, 
consacré par le Conseil constitutionnel, du droit à l’égalité 
dans le déroulement des carrières.

Enfi n, l’obligation de mobilité statutaire implique des 
insuffi sances en termes d’exigence d’impartialité objective, 
telle que défi nie par la jurisprudence de la Cour européenne 
des droits de l’homme.

Si, pendant deux ans, un magistrat intègre une adminis-
tration ou une entreprise de son ressort et rejoint ensuite 
sa juridiction d’origine en étant en situation de juger une 
affaire mettant en cause l’administration ou l’entreprise 
dans laquelle il aura exercé son obligation de mobilité, 
les dispositions actuelles ne garantissent aucunement son 
impartialité.

Ces insuffi sances se révéleront d’autant plus importantes 
que l’on se trouvera face à une juridiction relativement 
petite ou à des affaires assez sensibles.

Plutôt que de mettre en œuvre ce dispositif, il aurait pu 
être envisagé de prévoir un droit au détachement pour tous 
les magistrats qui le souhaitent et à n’importe quel moment 
de leur carrière.

Avant d’en venir à l’analyse du projet de loi, supposé 
renforcer l’équilibre de la procédure pénale, je tiens à faire 
une remarque qui me paraît essentielle.

Il est en effet trop facile de profi ter d’une affaire comme 
celle d’Outreau pour clamer le renforcement de l’équilibre 
de la procédure pénale, alors que le Gouvernement a multi-
plié des lois qui n’ont eu d’autre objet que de renforcer le 
déséquilibre de notre code pénal.

Qu’il s’agisse des lois dites Perben I et Perben II, de la loi 
pour la sécurité intérieure, de la loi sur la prévention de la 
récidive, ou encore du projet de loi relatif à la prévention de 
la délinquance, vous n’avez eu de cesse de forcer tout notre 
système pénal à n’agir que sur une seule chambre.

Vous avez contribué au déséquilibre de la justice, en 
renforçant la répression au détriment de la prévention, 
l’enfermement au détriment de la liberté, les peines de 
longue durée au détriment des peines alternatives, le sécuri-
taire au détriment de la garantie des libertés, la dépendance 
du parquet au détriment de son indépendance, l’exception 
au détriment de la règle.

Les dysfonctionnements de la justice peuvent être dus aux 
défaillances individuelles de magistrats. Certes, cela arrive ! 
Mais ces dysfonctionnements sont, avant tout, dus aux lois 
qui sont proposées puis votées. Les juges ne font en général 
qu’appliquer la loi, et rien que la loi.

Ces préliminaires posés, revenons-en au texte.

Il comporte des avancées qu’il convient de reconnaître.

Il en est ainsi, notamment, du renforcement du caractère 
contradictoire des expertises et de la clôture de l’instruc-
tion, du développement d’un débat sur les charges tout au 
long de l’instruction, de la publicité de principe des débats, 
concernant le placement en détention.

Toutefois, le texte que vous nous proposez n’est pas à la 
hauteur des enjeux.

Vous ne mettez pas fi n aux ambiguïtés que vous avez 
vous-même renforcées ; vous vous refusez à rompre avec les 
évolutions les plus récentes, qui portent atteinte à la mise en 
œuvre effective de la présomption d’innocence. La justice à 
deux vitesses, que l’affaire Outreau n’a fait que souligner, est 
loin de disparaître avec un tel texte !

C’est notamment le cas avec l’hétérogénéité du régime de 
la garde à vue, qui affaiblit l’exercice effectif des droits de la 
défense à ce stade de la procédure.

Nous réaffi rmons ici, solennellement, comme l’avait 
d’ailleurs déjà énoncé Alvaro Gil-Robles, commissaire 
européen aux droits de l’homme, dans son rapport publié en 
février 2006, notre attachement à l’indispensable présence 
de l’avocat, dès la première heure de la garde à vue, et avec 
un accès au dossier.

Il ne peut y avoir renforcement de l’équilibre de la procé-
dure pénale, tel que vous le clamez, sans cette réforme. 
D’autant que, dans la majorité des procédures qui ne font 
pas l’objet d’une information judiciaire, la garde à vue 
constitue le principal acte d’instruction, les aveux obtenus 
dans ce cadre ouvrant la possibilité de recourir à des procé-
dures simplifi ées, sans audience, composition pénale ou 
comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité, 
CRPC, telle qu’elle a été instituée par les lois Perben.

L’arrivée de l’enregistrement audiovisuel n’est pas suffi -
sante pour atténuer le déséquilibre du régime actuel de la 
garde à vue, d’autant que le dispositif proposé le limite aux 
affaires criminelles, à l’exclusion des affaires de terrorisme 
ou de criminalité organisée.

Cela est totalement paradoxal et va davantage accentuer 
le caractère dérogatoire de la procédure suivie, alors que les 
spécifi cités de la garde à vue en ces matières – rallongement 
des délais de garde à vue, report de l’intervention de l’avocat 
et de l’avis aux proches – justifi ent plus encore le recours à 
l’enregistrement audiovisuel.

L’insuffi sance du dispositif se révèle également à travers 
le fait qu’il reviendra au parquet, autorité de poursuite, de 
décider la dispense de l’enregistrement lorsque le nombre 
des personnes gardées à vue rend impossible l’enregistre-
ment de toutes les auditions.

Outre que ce type de mesure met en évidence le carac-
tère démagogique de la majeure partie de vos réformes, 
qui consistent à annoncer de nouvelles mesures entraînant 
d’importantes dépenses, sans que soient prévus les moyens 
afférents, il témoigne également d’une certaine vision des 
services publics.

Cela porte également atteinte au principe d’égalité des 
citoyens et aux droits de la défense.

Enfi n, à propos des enregistrements, je souligne que ceux-
ci sont moins nécessaires dans le cabinet du juge d’instruc-
tion que dans le cadre des gardes à vue, notamment à cause 
de la présence du greffi er et de l’avocat au cours des interro-
gatoires du juge d’instruction.

Une autre insuffi sance de ce texte est la création des pôles 
de l’instruction.

Ces pôles peuvent, en effet, constituer de réels dangers 
pour l’indépendance du magistrat instructeur, qui sera alors 
soumis à une hiérarchie au sein de ces structures.

Une vraie réforme de la justice doit nécessairement passer 
par le regroupement des juridictions d’instruction dans les 
plus importantes juridictions. Mais cela implique d’avoir le 
courage d’aborder la fameuse question de la carte judiciaire.
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Au-delà de l’insuffi sance, se niche un autre danger.

La création de pôles compétents en matière criminelle et 
en cas de cosaisine va aggraver l’illisibilité de l’architecture 
des juridictions d’instruction spécialisées et risque, en outre, 
de fragiliser les plus petites juridictions, notamment dans 
les régions dépossédées de tout contentieux.

Un risque supplémentaire est celui de désorganisation de 
la justice. Les juges des pôles auront une charge de travail 
accrue, avec les risques de dérive que cela comporte. Mais, 
parallèlement, là où les pôles n’existeront pas, les juges d’ins-
truction se cantonneront à un contentieux mineur.

Il ne suffi t pas, en effet, de clamer la collégialité ; il faut 
aussi lui donner les moyens d’être effective. Or, comme on 
l’a déjà dit, cette disposition ne pourra, au mieux, être mise 
en place que dans cinq ans, car elle nécessite la création de 
240 postes de magistrats, si tant est qu’il soit possible de les 
créer !

En particulier, mettre en œuvre la collégialité passe par 
l’indispensable renforcement des conditions de fonctionne-
ment de la cosaisine pour la faire évoluer vers une véritable 
collégialité et la consignation des actes les plus graves et les 
plus importants tels que la saisine du juge des libertés et de 
la détention aux fi ns de placement en détention provisoire, 
les ordonnances de règlement.

J’en viens à la détention provisoire, qui a été au cœur 
des critiques et des remarques formulées après l’affaire 
d’Outreau.

Elle reste fondamentalement inchangée. Les avancées 
évoquées ne sont pas suffi santes, compte tenu du fait 
qu’aucune ne se rapproche du régime de la loi du 
15 juin 2000.

Une autre insuffi sance de ce texte réside dans le maintien 
de la notion de trouble à l’ordre public, notamment dans le 
cadre de la procédure de comparution immédiate.

Cette notion est trop fl oue, elle doit être abandonnée. 
De nombreux dispositifs de notre code pénal suffi sent 
à maintenir la détention sans que soit maintenue cette 
notion.

Enfi n, et c’est le dernier point que j’évoquerai, il y a un 
tabou à lever : la carte judiciaire.

En effet, aucune réforme de la justice ne peut intervenir 
sans que l’on ait le courage d’aborder cette épineuse question. 
Malheureusement, elle n’est pas d’actualité aujourd’hui. 
J’espère toutefois que, dans l’avenir, le prochain garde des 
sceaux aura le courage de mener, en priorité, cette grande 
réforme de la carte judiciaire, qui est indispensable à une 
justice moderne, digne de notre époque et de notre pays.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Très bien !

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux.

M. Pascal Clément, garde des sceaux, ministre de la justice. 
Je tiens tout d’abord à remercier l’ensemble des membres de 
la commission des lois et tous les orateurs qui ont participé 
à ce débat concernant cette réforme de la justice. L’intitulé 
de ce texte est d’une grande modestie, comme l’a fait remar-
quer M. Dreyfus-Schmidt, avant tout parce cette réforme 
vise à instaurer un équilibre. Cet intitulé témoigne surtout 
de la modestie des jurisconsultes de la Chancellerie. Mais 
il y entre un peu d’« understatement », comme disent les 
anglo-saxons, et si l’intitulé de ce projet de loi est modeste, 
les buts qui sont assignés à ce texte sont, eux, ambitieux.

M. Robert Badinter a regretté que la réforme n’aille pas 
assez loin. Il a notamment affi rmé qu’elle n’assurait pas de 
manière suffi sante le respect de la présomption d’innocence 
et ne limitait pas assez la détention provisoire.

Je puis admettre que M. Badinter ne partage pas tous 
mes avis. Néanmoins, je tiens à lui rappeler que ce projet 
de loi comporte des mesures qui permettent de renforcer la 
présomption d’innocence, au moins sur deux points.

D’abord, il tend à améliorer, à tous les stades de la procé-
dure, le respect du contradictoire. C’est le cas lors de l’ins-
truction – je pense aux expertises – mais également pendant 
les audiences lors des débats – audience publique, observa-
tions des avocats qui ne sont plus limitées devant la chambre 
de l’instruction.

Ensuite, la présomption d’innocence doit être enseignée. 
J’ai notamment souhaité que la formation des magistrats à 
l’ENM soit modifi ée afi n de développer la culture du doute, 
que d’autres que des magistrats puissent y enseigner, notam-
ment des avocats, et, enfi n, que le respect des droits de la 
défense soit privilégié dans les pratiques professionnelles.

La détention provisoire a diminué de plus de 10 % depuis 
un an. Autrement dit, on peut déjà mesurer les effets de 
l’évolution culturelle que j’ai appelée de mes vœux.

Nous allons continuer à réduire la détention provisoire 
en améliorant le contrôle des chambres d’instruction et en 
redéfi nissant les critères de placement en détention.

Monsieur Fauchon, je voudrais vous rassurer sur un 
point : je vais tenir parole.

M. Pierre Fauchon. Cela n’a rien de surprenant !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Je sais que vous n’en 
êtes pas surpris.

Je vais donc vous communiquer les éléments dont je 
dispose sur la promotion des auditeurs du premier concours, 
qui est le concours étudiant. Ces chiffres seront, me semble-
t-il, de nature à vous rassurer.

Parmi les auditeurs de justice, seulement 8,07 %, soit 
18 sur 224, sont diplômés d’un institut d’études politi-
ques, un IEP. En revanche, 55 % d’entre eux sont titulaires 
d’un diplôme d’études approfondies, un DEA, et 25,5 % 
ont une maîtrise de droit. Vous le voyez, nous sommes loin 
d’une domination des IEP sur l’École nationale de la magis-
trature.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Nous nous en serions 
doutés !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. L’ensemble de ces 
statistiques sont disponibles sur le site de l’ENM.

Je vous remercie d’avoir souligné la forte progression du 
budget de la justice pendant la présente législature : cette 
augmentation de 38 % est en effet sans précédent.

Monsieur Cambon, selon vous, la commission de trans-
parence de la justice que la commission des lois propose 
d’instituer permettrait un meilleur accès à la justice, en 
substituant une saisine directe du justiciable au triple fi ltre 
parlementaire – Médiateur de la République – ministre. 
C’est votre point de vue.

Mais si l’on supprime, comme le suggère M. Lecerf, le 
fi ltre parlementaire – cela peut faire l’objet d’une négociation 
en commission mixte paritaire –, le recours au Médiateur 
de la République n’est fi nalement pas si compliqué que 
cela. En outre, cette institution présente l’avantage d’être 
aujourd’hui connue des Français. Le dispositif que nous 
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proposons serait donc lisible pour nos compatriotes. En 
revanche, la commission Théodule que votre commission 
des lois suggère d’instituer ne serait guère repérable pour les 
justiciables. Cela reviendrait donc à « tuer dans l’œuf » ce 
qui était au départ une bonne idée.

Sincèrement, parmi tous les amendements déposés au 
Sénat, il en est un qui m’a particulièrement déçu : il s’agit de 
celui qui tend à revenir sur la proposition du Gouvernement 
de confi er au Médiateur de la République la responsabilité 
de recevoir les plaintes des justiciables. Le Médiateur se 
prépare pourtant à cette fonction. Il sera même assisté par 
des magistrats et, je le répète, il présente l’avantage d’être 
connu des Français.

Je ne vois donc vraiment pas l’intérêt de la proposition 
de la commission des lois du Sénat. Ce qu’elle suggère 
est nettement moins bon que le dispositif envisagé par le 
Gouvernement. Nous en reparlons d’ailleurs à l’occasion de 
l’examen de cet amendement.

Mais, quoi qu’il en soit, une éventuelle commission de 
la transparence de la justice mettrait de nombreuses années 
avant d’être connue des Français.

Monsieur le sénateur, vous avez également mentionné 
une affaire plus politique en évoquant les propos à caractère 
politique qu’aurait tenus une conseillère de cour d’appel de 
province. Ces déclarations font actuellement l’objet d’une 
analyse approfondie de la direction des services judiciaires 
au regard de l’obligation de réserve défi nie à l’article 10 de 
l’ordonnance du 22 décembre 1958 portant loi organique 
relative au statut de la magistrature. En fonction de ces 
vérifi cations, nous examinerons les suites à donner à ce 
dossier et la saisine du Conseil supérieur de la magistrature 
pourra, le cas échéant, être décidée.

M. Othily a raison : il y a une perte de confi ance des 
Français dans leur justice. Personne n’aurait compris que 
nous attendions encore pour y faire face.

Il regrette que la réforme que je propose ne reprenne pas 
toutes les propositions de la commission d’enquête parle-
mentaire. Or, je le précise à la représentation nationale, le 
présent projet de loi reprend vingt et une des trente-deux 
mesures à valeur législative proposées par cette commission. 
C’est vrai, je n’ai pas retenu les trente-deux (Sourires) ; j’ai 
simplement sélectionné les propositions qui m’avaient moi-
même convaincu et qui me semblaient véritablement utiles 
pour notre justice. J’ai également repris toutes celles qui 
faisaient l’objet d’un consensus et qui ne bouleversaient pas 
notre procédure pénale. Je pense notamment à la création 
des pôles de l’instruction, à l’enregistrement des auditions 
des gardes à vue, au renforcement du rôle des chambres 
d’instruction et à la limitation de la détention provisoire.

Nous avons déjà beaucoup agi et nous devons continuer.

S’agissant des moyens, j’appelle également de mes vœux 
une nouvelle loi de programmation pour la justice. Le 
budget de la justice représentait 2,34 % du budget de l’État 
en 2006 contre seulement 1,69 % en 2002, soit, comme je 
le précisais tout à l’heure, une progression de 38 %. Il faudra 
accomplir un effort comparable durant les cinq prochaines 
années, afi n que la justice ne soit plus le parent pauvre de la 
République, comme cela a, hélas ! trop longtemps été le cas. 
Comme je l’ai récemment déclaré à l’Assemblée nationale, 
une nouvelle loi de programmation s’impose donc pour 
maintenir cet effort budgétaire indispensable.

Madame Borvo Cohen-Seat, je crains que vous ne 
soyez mal informée. En effet, depuis 2002, le nombre des 
décisions pénales et leur taux d’exécution ont augmenté, 
mais les personnes en détention provisoire sont moins 
nombreuses dans nos prisons.

Vous réclamez une grande réforme, et notamment du 
CSM. Nous avions envisagé de modifi er la composition 
du Conseil pour que les membres non magistrats y soient 
majoritaires. Cependant, j’ai estimé plus utile de se concen-
trer sur les mesures de procédure pénale plutôt que sur les 
questions relatives à l’organisation de la justice. En outre, 
ni les syndicats de magistrats ni les parlementaires n’étaient 
d’accord sur ce dossier, qui ne présentait d’ailleurs aucun 
caractère d’urgence. Si le sujet est intéressant d’un point de 
vue théorique ou conceptuel, il n’est nullement lié à l’affaire 
d’Outreau

S’agissant de la procédure pénale, nous garantissons plus 
de droits aux parties sans porter atteinte à l’effi cacité des 
enquêtes.

Monsieur Dreyfus-Schmidt, je voudrais d’abord vous 
féliciter d’avoir très bien démarré votre discours, puisque 
vous avez commencé en me remerciant. (Sourires.) Certes, 
la qualité de votre intervention s’est quelque peu dégradée 
par la suite. (Nouveaux sourires.)

Comme beaucoup de Français, je suis convaincu de la 
nécessité de renforcer notre procédure pénale en améliorant 
les droits de la défense et le principe du contradictoire.

À cet égard, permettez-moi de mentionner un exemple. 
Certains intervenants se sont demandé s’il était véritable-
ment urgent de mettre en œuvre une réforme de la justice, 
en affi rmant que nous aurions la reporter au lendemain des 
prochaines échéances électorales. Je vais donc vous faire part 
d’un élément qui me semble tout à fait probant.

Aujourd’hui, on peut être placé en détention provisoire 
en l’absence de tout avocat. Une fois cette réforme adoptée, 
la présence d’un avocat sera obligatoire. Si certains estiment 
pouvoir attendre encore six mois avant la proclamation 
d’une liberté à mes yeux aussi fondamentale, c’est que 
nous ne partageons décidément pas la même conception 
des droits de la défense ! Pour ma part, je me réjouis de tels 
progrès. À mon sens, on ne pouvait pas attendre.

S’agissant des fautes disciplinaires, je n’ai pas prétendu être 
le seul capable d’apprécier la nécessité de saisir le CSM. En 
revanche, j’ai simplement rappelé que j’étais le seul à avoir 
des moyens pour caractériser le comportement des magis-
trats, puisque j’ai à ma disposition l’Inspection générale des 
services judiciaires.

Permettez-moi de vous faire part d’un autre argument. 
Vous souhaitez que tout citoyen puisse saisir le CSM. Mais 
n’avez-vous pas conscience que vous risquez de déstabiliser 
immédiatement l’institution judiciaire ? Avec un tel système, 
nous aurions cinq dépôts de plainte par jour la première 
année et plus de dix par jour dès la deuxième. Cela corres-
pondrait donc à des milliers de dépôts de plaintes par an, 
qui concerneraient des milliers de magistrats. Réfl échissez 
donc bien avant d’adopter un tel dispositif. Pour ma part, 
je suis totalement opposé à ce système, qui me semble de 
nature à mettre en cause l’équilibre même de l’institution 
judiciaire.

Je voudrais également vous rappeler les délais d’applica-
tion de cette réforme, puisque vous ne les avez visiblement 
pas compris.
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D’abord, la plupart des mesures seront mises en appli-
cation seulement quatre mois après l’adoption du présent 
projet de loi.

Ensuite, j’avais prévu un délai de neuf mois – mais j’ai 
déposé un amendement tendant à porter ce délai à douze 
mois – pour la mise en place des pôles de l’instruction, 
afi n que nous disposions d’un temps suffi sant pour former 
les magistrats. Je le rappelle, quarante postes budgétaires 
de magistrats supplémentaires sont prévus dans la loi de 
fi nances pour 2007. Mais, en fonction du périmètre que 
vous donnerez à la réforme de la justice, le ministère des 
fi nances abondera notre budget pour l’exécuter et l’appli-
quer.

Vous le savez, le coût de cette réforme est estimé à 
30 millions d’euros. Si toutes les réformes avaient un coût 
similaire, nous n’aurions aucun problème pour les mettre 
en œuvre. Par rapport au budget de la justice, qui s’élève à 
6,2 milliards d’euros, une réforme à 30 millions d’euros ne 
représente qu’un effort tout relatif. Il n’y aura donc aucune 
diffi culté pour appliquer la loi que vous aurez adoptée.

Monsieur Lecerf, je vous remercie d’abord de l’ensemble 
de votre propos et de votre clarté. J’ai été particulièrement 
sensible à certains des points que vous avez soulignés.

Vous l’avez notamment rappelé, le Gouvernement et la 
majorité ont respecté les engagements qu’ils avaient pris 
devant les Français suite à l’acquittement de certains des 
accusés d’Outreau. Je vous remercie d’avoir rappelé qu’il 
n’y a pas, et c’est heureux, de « Grand Soir » en matière de 
réforme de la justice, sauf à bouleverser nos institutions et à 
les rendre ineffi caces.

La lutte contre la solitude et l’irresponsabilité est non pas 
une « réformette », mais bien une nécessité liée à l’impor-
tance des pouvoirs exercés par les magistrats. Je vous 
remercie d’avoir rappelé cette vérité.

Enfi n, vous avez, me semble-t-il, raison : l’apport du 
regard extérieur sur les dysfonctionnements de la justice par 
l’intermédiaire du Médiateur de la République constitue 
une véritable innovation. Comme vous, je crois possible de 
simplifi er encore notre dispositif en supprimant le fi ltre des 
parlementaires. Je le rappelais d’ailleurs voilà un instant.

Madame Boumediene-Thiery, vous avez évoqué une 
« réforme ambitieuse réclamée par tous les magistrats ». 
Le problème est que personne ne s’accorde sur le contenu 
éventuel d’une telle réforme.

Les uns prônent la fusion des différents corps de magis-
trats, quand d’autres plaident pour l’indépendance du 
parquet. Pour d’autres encore, la grande réforme réside dans 
la suppression du juge d’instruction. Pour ma part, je n’ai 
pas vu le moindre début de commencement d’unanimité 
parmi les principaux responsables de la magistrature, les plus 
hauts magistrats, les universitaires et les avocats. J’attends 
donc cette fameuse « grande réforme » avec le sourire et je 
serais curieux d’en connaître le contenu.

Vous évoquez le caractère dangereux de la nouvelle faute 
disciplinaire. Je suis un peu surpris. En effet, si vous avez 
suivi, ce dont je ne doute pas, les travaux de la commission 
des lois, vous savez qu’un amendement déposé par M. le 
président Hyest et par le rapporteur M. Zocchetto permet 
de se rapprocher de l’avis très restrictif du Conseil d’État. 
Nous n’avons donc pris aucun risque sur ce dossier.

Mesdames, messieurs les sénateurs, je vous remercie 
d’avoir pris part à ce débat. Si besoin est, je serai heureux 
d’expliciter les positions du Gouvernement lors de la discus-
sion des articles. (Applaudissements sur les travées de l’UMP et 
de l’UC-UDF.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans 
la discussion générale commune ?...

La discussion générale commune est close.

PROJET DE LOI ORGANIQUE RELATIF AUX MAGISTRATS

M. le président. Nous passons à la discussion des articles 
du projet de loi organique relatif au recrutement, à la forma-
tion et à la responsabilité des magistrats.

CHAPITRE Ier

Dispositions relatives à la formation 
et au recrutement des magistrats

Article 1er A

La première phrase du deuxième alinéa de l’article 14 de 
l’ordonnance no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant 
loi organique relative au statut de la magistrature est ainsi 
rédigée :

« Les magistrats sont soumis à une obligation de forma-
tion continue. »

M. le président. Je mets aux voix l’article 1er A.

(L’article 1er A est adopté.)

Articles additionnels après l’article 1er A

M. le président. L’amendement no 51, présenté par 
M. Fauchon, est ainsi libellé :

Après l’article 1er A, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

Après l’article 14 de la même ordonnance, il est inséré 
un article 14-1 ainsi rédigé :

« Art. 14-1. – Nul ne peut être recruté dans la magis-
trature s’il ne justifi e de dix années au moins d’activité 
dans des fonctions impliquant des responsabilités effec-
tives dans le domaine juridique, administratif, écono-
mique, social ou culturel. »

La parole est à M. Pierre Fauchon.

M. Pierre Fauchon. Comme je l’ai souligné à l’occasion de 
la discussion générale, cet amendement vise à attirer l’atten-
tion sur un problème qui me paraît essentiel : la formation 
des magistrats.

Pour ma part, si j’accueille les mesures proposées avec 
l’espoir qu’elles apporteront certaines améliorations, je suis 
convaincu qu’elles ne remédieront pas fondamentalement 
aux problèmes de notre justice. À cet égard, nous avons 
assisté aux projections des auditions d’une célèbre affaire 
judiciaire à laquelle il a souvent été fait référence dans cet 
hémicycle. À cette occasion, nous avons pu dresser plusieurs 
constats. Nombre de magistrats vivent enfermés dans un 
monde clos et leur formation est toute théorique ; ils n’ont 
donc peut-être pas toutes les qualités requises pour faire 
preuve du discernement qui s’impose.

D’ailleurs, les plus hautes autorités judiciaires, que l’on 
peut diffi cilement suspecter d’être hostiles aux magistrats, 
ont également souligné le problème de la formation, qu’elles 
estiment essentiel.
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À cet égard, permettez-moi de mentionner les propos de 
M. Canivet, Premier président de la Cour de cassation, qui, 
lors de la séance solennelle de rentrée voilà un an, décla-
rait ceci : « La formation du juge conditionne l’authenticité 
de la justice. Elle lui apprend non seulement à rendre des 
décisions conformes au droit ; bien plus, elle l’incite à réfl é-
chir à son rôle, à sa place dans les institutions [...], à ses 
présupposés, à la vérité, à l’équité... ».

Un an plus tard – c’était il y a quelques semaines –, 
M. Nadal, le procureur général près la Cour de cassation, 
reprenait pratiquement le même discours : « Ne nous y 
trompons pas, c’est une crise majeure. Elle implique de 
reconsidérer les fondations avant même de modifi er telle ou 
telle disposition de procédure civile ou pénale. Je ne crois 
pas que quelques ajustements de procédure nous sortiront 
de l’ornière. C’est, je le répète, aux fondations qu’il faut 
s’attaquer. Par là, j’entends principalement la formation des 
magistrats [...]. »

Je ne suis pas de ceux qui croient que savoir rédiger de 
bonnes compositions ou réussir de brillants exposés oraux 
rendent, à eux seuls, capable de comprendre les réalités de la 
vie. Parce que ces réalités ne se comprennent qu’à condition 
de les avoir vécues, je propose de poser en principe général 
que seules des personnes ayant exercé des activités profes-
sionnelles puissent accéder à la magistrature ; il ne s’agit 
pas nécessairement d’activités judiciaires, mais d’activités 
exercées dans des entreprises, des associations, des adminis-
trations, pourvu que ce soit dans des postes de responsabi-
lités.

C’est ainsi que les juges pourraient acquérir davantage 
de réalisme – bien entendu, il n’y a jamais de miracle –, de 
sensibilité au réel et de discernement, toutes choses qui sont 
si importantes et que l’on n’apprend pas avec l’art de passer 
des concours.

Je ne veux pas me référer au système anglo-saxon, qui est 
probablement le meilleur, où seuls des avocats confi rmés 
accèdent à la fonction de magistrat. Sans aller jusque là, je 
pense qu’il serait tout à fait souhaitable qu’on ne devienne 
pas magistrat sans avoir une expérience professionnelle de 
cinq ou dix ans.

Je mesure naturellement la diffi culté d’improviser la 
mise en œuvre d’une telle disposition dans le cadre limité 
du projet de loi dont nous sommes saisis. Je souhaite 
surtout qu’elle nous aide à tourner notre attention vers 
ces problèmes de formation, qu’elle nous encourage à aller 
plus loin dans la direction ainsi ouverte et à développer une 
réfl exion approfondie et comparée, car nous vivons dans un 
espace judiciaire européen. Il est très instructif de savoir ce 
que font les grandes démocraties voisines et amies.

Je souhaite que nous engagions une action d’information : 
je crois savoir que le président de la commission des lois y 
pense et je le remercie par avance de ce qu’il pourra me dire 
à ce sujet. Cela me permettra de voir jusqu’à quel point je 
dois pousser ma proposition.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d’administration générale, rapporteur du projet de loi 
organique. Les propositions de M. Fauchon sont toujours 
intéressantes et souvent originales. Dans le cas présent, il 
s’inspire du système britannique.

Monsieur Fauchon, je rappelle tout d’abord que l’article 
1er A que nous venons d’adopter impose une obligation 
de formation continue. C’était auparavant un droit, c’est 
maintenant une obligation.

M. le garde des sceaux nous présentera un certain nombre 
de propositions complémentaires pour ouvrir la magistra-
ture à d’autres que les jeunes diplômés, répondant ainsi au 
vœu de la commission. Recruter des personnes ayant fait 
d’autres expériences, cela va tout à fait dans votre sens. 
Beaucoup de ces personnes auront dix ans d’expérience : 
d’ailleurs, certaines seront recrutées à l’âge minimal de 
trente-cinq ans et d’autres à l’âge de cinquante ans. Le corps 
judiciaire s’ouvre donc à d’autres que ceux qui sont formés 
par l’École nationale de la magistrature.

De plus, la mesure que vous proposez paraît diffi cile à 
mettre en œuvre rapidement. Il faudrait revoir l’ensemble du 
déroulement de carrière des magistrats, le seuil de rémuné-
ration – qui ne pourrait plus être le même si on recrutait 
des gens d’expérience – et rénover en profondeur le système 
de formation initiale. Il paraît donc délicat de transposer 
brutalement un système dans une autre. Le système britan-
nique a ses vertus ; globalement, le nôtre n’est pas non plus 
dépourvu d’intérêt.

Monsieur Fauchon, la commission souhaiterait que vous 
retiriez votre amendement, qui a eu le mérite de nous 
permettre de réfl échir sur l’ensemble de la formation.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. L’intérêt de l’amende-
ment de M. Fauchon est d’insister sur l’expérience qui peut 
être exigée de nos magistrats. Proposer de manière un peu 
radicale la suppression de l’École nationale de la magistra-
ture et ne recruter que des gens ayant dix ans d’expérience 
professionnelle ne revient même pas à copier le système 
britannique !

Si vous me permettez de préciser ce que j’ai compris du 
système anglo-saxon, il me semble que ne sont recrutés 
parmi les avocats qui ont le plus d’expérience – et c’est 
généralement beaucoup plus de dix ans – que les très hauts 
magistrats, les judges, qui correspondraient chez nous aux 
magistrats de la Cour de cassation ou des cours d’appel. Les 
magistrates, quant à eux, sont plus proches de nos juges de 
proximité que de nos magistrats !

D’ailleurs, les Anglais ont une vision assez négative de 
leurs magistrates, alors que l’image de leurs judges est nette-
ment plus positive. Ce système est fi nalement assez déséqui-
libré et ne représente sûrement pas la voie à suivre. De plus, 
il ne correspond ni à la tradition française ni à la tradition 
républicaine.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Gardons la tradition 
républicaine !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. La tradition républi-
caine est représentée par les grandes écoles. La scolarité à 
l’ENM dure trente et un mois et comprend des stages qui 
seront probatoires. Que l’on puisse augmenter quelques 
recrutements parallèles, pourquoi pas ?

Le problème, vous le savez, tient aux diffi cultés budgé-
taires. Tout le monde est favorable au recrutement de 
personnes ayant une grande expérience professionnelle, mais 
nous n’avons pas les moyens de les payer ! Il vaudrait mieux 
donner au ministère de la justice des capacités budgétaires 
permettant de recruter à haut niveau.
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La Cour de cassation le fait car elle a réussi à budgéter 
quelques postes : le président de la chambre commerciale est 
un professeur de droit et, assez fréquemment, des personnes 
de haut niveau bénéfi cient de détachements. Une excellente 
idée du Premier président Canivet consisterait à recruter 
des directeurs de ressources humaines de très grandes entre-
prises, âgés de cinquante à cinquante-cinq ans, pour siéger à 
la chambre sociale. Je rêve que cette idée soit réalisée le plus 
vite possible ! Parce qu’il est diffi cile de faire du droit social 
sans savoir comment fonctionne une entreprise. Il est vrai 
que, jusqu’à présent, on ne s’est pas posé cette question.

Nous allons donc pouvoir vous donner satisfaction grâce 
à des recrutements de haut niveau, peut-être pas extrê-
mement nombreux, mais sur des postes qui contribuent 
à la formation de la jurisprudence. La jurisprudence de 
la chambre sociale de la Cour de cassation joue un rôle ô 
combien important dans la formation de notre droit social, 
tout le monde le sait. C’est en suivant cette voie que nous 
trouverons le moyen d’illustrer votre intuition, plutôt qu’en 
supprimant l’ENM !

Sous le bénéfi ce de ces explications, je vous serais recon-
naissant, monsieur le sénateur, si vous vouliez bien retirer 
votre amendement.

M. le président. La parole est à M. Michel Dreyfus-
Schmidt, pour explication de vote.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Beaucoup de gens sont 
nommés au tour extérieur au Conseil d’État sans avoir 
jamais fait de droit.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Ah oui !

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Certains de ses membres, qui 
ont réussi le concours de l’École nationale d’administration 
sans avoir fait d’études de droit, s’adaptent même très bien. 
C’est une déformation caractéristique de Sciences-Po que de 
toujours regarder vers la Grande-Bretagne ! Je me demande 
si vous n’en êtes pas la victime, mon cher collègue...

M. Francis Giraud. Oh !

M. Michel Dreyfus-Schmidt. En tout état de cause, M. le 
garde des sceaux vous a donné les chiffres des diplômés de 
Sciences-Po qui sont magistrats et vous dites qu’ils n’ont 
jamais fait de droit ! Mais ils ont passé des concours ! On 
ne demande pas aux candidats à un concours comment ils 
sont formés : si le règlement du concours est bien fait, il n’y 
a aucune raison de demander d’autres précisions à ceux qui 
le passent avec succès.

Je ne verrais en revanche pas d’inconvénient à ce que l’on 
ne nomme au tour extérieur au Conseil d’État que des gens 
qui ont un bagage juridique suffi sant. En l’état actuel des 
choses, ce n’est absolument pas le cas !

M. le rapporteur vous a dit que nous avions adopté 
– rapidement d’ailleurs – un article 1er A aux termes duquel 
« les magistrats sont soumis à une obligation de formation 
continue ». Auparavant, on ne leur reconnaissait qu’un 
droit à la formation. Je dois dire que, sur le terrain, j’ai 
toujours vu les magistrats user de ce droit à la formation. 
(M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur, manifeste son désaccord.) 
C’était parfois même un peu gênant car les tribunaux se 
trouvaient quelque peu dégarnis. On n’a pas inventé la lune 
en changeant cette disposition !

S’il est maintenu, je voterai contre l’amendement de notre 
collègue Fauchon.

M. le président. La parole est à M. Patrice Gélard, pour 
explication de vote.

M. Patrice Gélard. Je souhaiterais apporter un peu d’eau 
au moulin de M. le garde des sceaux.

En Afrique du Sud, avant l’abolition de l’apartheid, 
le système de la magistrature était calqué sur celui du 
Royaume-Uni. L’application des règles de ce système aurait 
abouti à ce qu’aucun magistrat noir ne soit nommé avant 
un délai de trente-cinq ans ! C’est la raison pour laquelle ce 
système à l’anglaise a été abandonné au profi t du système à 
la française.

L’Afrique du Sud recrute désormais ses magistrats 
par concours et a une école de la magistrature. C’est un 
bon exemple à donner en réponse à la proposition de 
M. Fauchon.

M. le président. La parole est à M. Robert Badinter, pour 
explication de vote.

M. Robert Badinter. Je ferai quelques observations à propos 
de cette question essentielle.

Toute formation doit évidemment s’inscrire dans une 
culture judiciaire déterminée. Le système britannique a 
ses propres mérites. On sait pour quelles raisons : il repose 
fi nalement sur une cooptation entre membres du barreau 
mais, dans les procès, les juges jouent un rôle très différent 
de chez nous. Une autre culture judicaire repose sur l’élec-
tion des magistrats : nous n’en sommes pas partisans !

La caractéristique de notre système consiste en l’existence 
d’un corps de magistrats formé, pour une très grande partie, 
dans une grande école, l’École nationale de la magistrature. 
Je tiens à le dire ici, je considère pour ma part que la forma-
tion donnée par l’ENM aux auditeurs de justice est très 
bonne, même si elle n’est pas parfaite.

J’ajoute qu’il m’est souvent arrivé de m’entretenir avec 
différentes autorités européennes du processus de forma-
tion des magistrats : croyez-moi, l’École nationale de la 
magistrature reste un exemple ! Très souvent, si nous avons 
pu emporter des appels d’offre dans l’Union européenne, 
notamment pour aider les nouveaux États membres à 
former leurs magistrats, c’est grâce à l’ENM ! Qu’il faille 
l’améliorer, la chose est sûre ; qu’elle demeure une excellente 
école, j’en suis convaincu !

Demeure la question de l’amélioration de l’expérience des 
auditeurs de justice. Sur ce point, bien que je n’aie pas l’inten-
tion de voter en faveur de l’amendement de M. Fauchon, 
je rejoindrai sa suggestion la plus importante, à laquelle je 
souhaiterais que le président Hyest réponde positivement : 
créer une mission sénatoriale pour examiner comment les 
magistrats sont formés aujourd’hui dans des pays européens 
proches – car il faut une proximité de culture judiciaire –, 
de façon à en tirer le meilleur parti pour la formation de nos 
magistrats, à l’école mais également dans le cadre des autres 
recrutements. Monsieur le président, si vous pouviez, à cet 
égard, nous donner quelques assurances, nous aurons une 
soirée plus heureuse !

M. le président. La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-
Seat, pour explication de vote.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Rappelons-nous que les 
concours sont un acquis démocratique par rapport à la 
cooptation. Je suis donc tout à fait favorable au maintien 
du concours.

Cependant, je crois que notre réfl exion, qui n’a pas besoin 
de s’inspirer du système anglo-saxon, devrait inclure une 
dimension qui me paraît indispensable – M. Fauchon a 
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d’ailleurs parlé de « l’expérience de la vie » -–, à savoir la 
démocratisation de l’accès aux concours des grandes écoles, 
en général, et à l’ENM, en particulier.

C’est une question très importante car, hélas ! les concours 
de la haute fonction publique ne se sont pas beaucoup 
démocratisés, d’une manière générale. Des tentatives ont 
été esquissées et des résultats obtenus, mais nous obser-
vons aujourd’hui un refl ux : force est de constater que cette 
démocratisation n’est pas en progrès !

Or il est bien évident que recruter les candidats aux 
grandes écoles dans des couches plus larges de la population 
fait partie des moyens d’assurer une meilleure appréhen-
sion des conditions de vie de nos concitoyens par les hauts 
fonctionnaires.

S’agissant ensuite de la question de l’expérience, on 
pourrait peut-être, en effet, réfl échir à des modalités de 
recrutement de personnes justifi ant d’une certaine pratique. 
Cela ne manquerait pas de vous intéresser, chers collègues, 
vous qui ne cessez de prôner la formation en alternance pour 
les jeunes issus des milieux populaires ! Toutefois, allier ainsi 
formation théorique et pratique professionnelle exige que 
l’on conduise une réfl exion sur l’organisation et la sanction 
des études en vue de l’exercice de responsabilités.

Enfi n – et ces propos ne sont nullement inspirés par 
l’esprit de corps des anciens élèves de Sciences-Po ! –, les 
anciens élèves des instituts d’études politiques qui passent 
le concours de l’ENM ont en général également fait du 
droit. Ne donnez pas à croire que les étudiants de Sciences-
Po passent les concours de la haute fonction publique, y 
compris celui de l’ENM, sans avoir étudié le droit.

M. le président. La parole est à M. Pierre Fauchon.

M. Pierre Fauchon. Je n’ai pas de chance, parce que mon 
idée n’est pas très bien comprise et a été caricaturée par un 
certain nombre d’intervenants !

Ainsi, vous avez évoqué le Conseil d’État, monsieur 
Dreyfus-Schmidt, or ce n’est pas cette instance qui est en 
cause. En outre, vous avez parlé de la formation juridique 
des magistrats, qui fera l’objet de l’amendement no 50, que 
je n’ai pas encore présenté. L’amendement qui nous occupe 
porte sur l’exigence d’une expérience antérieure à l’entrée à 
l’École nationale de la magistrature.

Monsieur le garde des sceaux, vous avez cru devoir 
pourfendre le système britannique, en nous expliquant que, 
fi nalement, celui-ci, qui comporte des magistrats de haut 
niveau et des magistrates’ courts, n’était pas très satisfaisant.

Permettez-moi de vous répondre d’abord que, précisé-
ment, je ne me suis pas référé à l’exemple britannique : je 
l’ai simplement cité, en indiquant qu’il fallait imaginer autre 
chose pour la France. Par conséquent, je suis tout à fait libre 
pour en parler ! Je n’imagine pas que l’on puisse décider 
demain que ne pourront devenir magistrats que des avocats 
confi rmés, justifi ant de vingt ans d’expérience, et que nous 
allons instaurer des magistrates’ courts en grand nombre.

Cela étant, j’estime qu’il s’agit d’un assez bon système. Il 
est adapté à la culture anglaise et il ne faut pas transposer les 
choses d’une culture dans une autre, certes, mais les magis-
trates’ courts, que je suis allé voir fonctionner sur place et 
dont je suis l’évolution, sont à l’origine des magistrats à titre 
temporaire ou des juges de proximité : là est l’élément de 
comparaison avec notre pays. Ce système perdure depuis 
l’époque d’Henri II, fort habile homme qui a régné sur la 
moitié de la France en même temps que sur l’Angleterre et 
qui a créé la Common Law, et il donne satisfaction.

Quoi qu’il en soit, je ne m’inspire pas de cet exemple, mes 
chers collègues, donc n’en parlons pas davantage.

Je n’ai pas non plus imaginé de supprimer le concours 
d’entrée à l’ENM ! Pourquoi prétend-on que telle serait 
mon intention ? J’approuve tout à fait l’existence de ce 
concours. Je souhaite simplement, rejoignant en cela Mme 
Borvo, qui va d’ailleurs en être bien surprise, que les candi-
dats à l’ENM puissent justifi er d’une expérience d’une 
dizaine d’années, prise en considération lors du concours, 
outre les connaissances théoriques, au travers d’un dossier 
et méritant d’être valorisée. Sur ce point, votre intervention, 
ma chère collègue, s’inscrit tout à fait dans l’esprit de ma 
démarche.

J’y reviens encore une fois, on ne peut pas juger des 
affaires de ce monde si l’on n’en a pas l’expérience. Or celle-
ci ne s’acquiert pas dans les écoles, qui d’ailleurs ne sont pas 
faites pour cela : elles sont faites pour dispenser des connais-
sances théoriques. Les stages, qui vont certainement être 
développés, sont certes utiles, mais un stage de quelques 
mois n’équivaut nullement à des années de pratique profes-
sionnelle, avec ce que cela comporte de piétinement, peut-
être, mais aussi d’assimilation.

Voilà ce que je souhaitais. Cela étant, je suis conscient du 
fait que nous n’allons pas apporter un tel bouleversement 
à notre système. Nous avions souhaité que la réfl exion de 
la commission des lois s’approfondisse : je m’associe à 
M. Badinter pour vous demander, monsieur Hyest, non pas 
de prendre un engagement, qui suppose une délibération 
de la commission, mais de vous prononcer sur cette sugges-
tion. Cela me suffi rait. Vous paraît-elle intéressante ou la 
jugez-vous absurde ?

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Apparemment, il est 
question à la fois des amendements nos 51 et 50. L’expérience 
préalable et la formation des candidats à l’ENM sont deux 
choses différentes, or je comptais vous répondre sur le 
second aspect, monsieur Fauchon, à l’occasion de l’examen 
de l’amendement no 50. Dans ces conditions, je vous invite 
à retirer l’amendement no 51.

M. le président. Monsieur Fauchon, l’amendement no 51 
est-il maintenu ?

M. Pierre Fauchon. Je le retire, monsieur le président, en 
observant qu’un certain nombre des intervenants m’ayant 
précédé ont évoqué la question de la formation juridique 
des candidats à l’ENM.

M. le président. L’amendement no 51 est retiré.

L’amendement no 50, présenté par M. Fauchon, est ainsi 
libellé :

Après l’article 1er A, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

La première phrase du 1o de l’article 16 de la même 
ordonnance est ainsi rédigée :

« Être titulaire d’un diplôme sanctionnant une forma-
tion juridique d’une durée au moins égale à quatre 
années d’études après le baccalauréat, que ce diplôme 
soit national, reconnu par l’État ou délivré par un État 
membre de l’Union européenne et considéré comme 
équivalent par le ministre de la justice après avis d’une 
commission dans les conditions prévues par un décret 
en Conseil d’État. »

La parole est à M. Pierre Fauchon.
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M. Pierre Fauchon. Cet amendement est presque amusant, 
car il tend à prévoir que tout candidat à l’ENM devra 
posséder une certaine connaissance du droit, alors que le 
précédent prévoyait, à l’opposé, que l’on ne pourrait devenir 
magistrat sans justifi er d’une bonne expérience de la vie !

J’ai découvert, un peu par hasard, qu’un certain nombre 
de magistrats n’ont pas réellement fait d’études de droit. 
Vous disiez tout à l’heure, madame Borvo, que dès lors 
qu’ils ont fait Sciences-Po, ils ont passé des épreuves juridi-
ques et possèdent une certaine connaissance du droit. Ce 
n’est pas la réalité, je puis en attester pour l’avoir vérifi é 
d’assez près. M. Gélard interviendra, je l’espère, pour 
appuyer mon propos sur ce point. Ceux qui, comme nous, 
ont fait des études de droit savent ce qu’il en est : on peut 
toujours passer une épreuve de droit portant sur une ou 
deux matières après avoir bachoté pendant quelques mois. 
C’est presque un métier ! On obtient une bonne note, puis 
l’été et les vacances arrivent et, au mois de septembre, on a 
pratiquement tout oublié.

C’est une chose que de passer quelques épreuves de droit 
et d’acquérir un certain vernis juridique, c’en est une autre 
que de fréquenter pendant trois, quatre ou cinq ans les 
bancs de la faculté : participer à des travaux pratiques, à des 
exercices, à des groupes de travail, suivre des cours dans une 
forme de continuité, voilà ce qui fait que la culture juridique 
s’ancre dans l’esprit.

Je signale d’ailleurs que, pour être avocat, il faut avoir une 
maîtrise de droit. Il est curieux qu’une telle exigence ne soit 
pas posée pour les magistrats ! Avoir suivi de telles études est 
nécessaire pour connaître le langage particulier du droit et 
comprendre de quoi il s’agit quand il est question d’action 
réelle, d’action personnelle, de cause dans les contrats.

Je crois donc important et normal de prévoir que tout 
magistrat devra avoir fait des études de droit. À cet égard, 
monsieur le garde des sceaux, grâce aux chiffres que vous 
nous avez communiqués, nous savons désormais combien 
d’auditeurs de la promotion actuelle de l’École nationale de 
la magistrature n’ont pas suivi d’études de droit : dix-huit, 
soit tout de même près de 10 % de l’effectif. Ce n’est pas 
marginal !

Cela étant, j’aimerais connaître le nombre total de magis-
trats se trouvant dans cette situation, les choses pouvant 
d’ailleurs évoluer. Une certaine dérive se fait jour, qui fait 
que l’on peut devenir magistrat en ayant sans doute acquis 
un vernis de culture juridique, mais sans posséder de 
diplôme sanctionnant plusieurs années d’études dans cette 
discipline.

Pour ma part, je ne vois pas pourquoi la détention d’un 
tel diplôme, qui s’impose aux avocats, ne serait pas requise 
pour exercer les fonctions de magistrat. Le fait que très peu 
de magistrats n’aient pas suivi d’études de droit signifi e 
seulement que la situation n’est pas encore très grave, mais 
elle risque d’aller en se dégradant. Je pense que M. Gélard en 
parlera. J’entends dire que l’on s’engage sans cesse plus avant 
dans cette voie, mais je ne voudrais pas que cela aboutisse à 
la nomination de présidents de chambre, de présidents de 
cour d’appel ou de membres de la Cour de cassation n’ayant 
pas accompli de réelles études de droit.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement 
soulève bien sûr une vraie question, mais il est sans doute 
trop...

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Trop Fauchon ! (Sourires.)

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Disons qu’il devrait 
être plus nuancé.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. C’est ce que je voulais dire !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Monsieur Dreyfus-
Schmidt, s’agissant de la nuance, M. Fauchon vous 
ressemble assez.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Merci !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Un problème se pose, 
quoi qu’il en soit : le nombre des candidats à l’École natio-
nale de la magistrature n’augmente pas. Dans ces conditions, 
il n’est certainement pas souhaitable de réduire le vivier.

Heureusement, beaucoup d’anciens élèves des instituts 
d’études politiques sont tout de même de fi ns juristes.

M. Pierre Fauchon. De fi ns politiques !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Non, de fi ns juristes, 
mon cher collègue !

Pour ma part, la question des diplômes me paraît moins 
déterminante que celle de la nature des épreuves du 
concours, lesquelles doivent permettre de vérifi er, indépen-
damment des études accomplies par le candidat, la solidité 
de sa culture juridique.

Si le concours de l’ENM s’apparente à celui de l’École 
nationale d’administration, il est vrai que nous irons au 
devant de diffi cultés croissantes ; si, en revanche, on exige 
des candidats qu’ils soient issus d’un institut d’études politi-
ques ou qu’ils possèdent un diplôme du deuxième cycle de 
l’enseignement supérieur, on sera assuré qu’ils auront acquis 
la culture juridique permettant d’être magistrat. L’École 
nationale de la magistrature est une école d’application, une 
école spécialisée, ce n’est pas une école généraliste. Si l’on 
n’admet pas cela, on se trompe complètement. Peut-être a-
t-on trop voulu s’inspirer de l’École nationale d’administra-
tion.

Monsieur le garde des sceaux, à l’instar de M. Badinter, je 
pense que l’École nationale de la magistrature est reconnue, 
y compris sur le plan international, comme une excellente 
école de formation des magistrats.

M. Robert Badinter. Absolument !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Néanmoins, sans 
doute faudrait-il réformer quelque peu l’organisation du 
concours et de l’enseignement. D’ailleurs, mes chers collè-
gues, il n’y a pas si longtemps, une mission d’information sur 
l’évolution des métiers de la justice a déjà établi un rapport 
comportant un certain nombre de propositions à cet égard. 
Nous nous étions déplacés à l’École nationale de la magis-
trature, M. Christian Cointat étant le rapporteur de cette 
mission d’information. Plus anciennement, en 1995, – j’ose 
à peine le dire – j’avais rédigé, avant de devenir sénateur, 
un rapport à la demande du Premier ministre de l’époque, 
M. Balladur, sur la formation des magistrats et des avocats. 
Certaines pistes avaient alors aussi été suggérées.

En conclusion, monsieur Fauchon, je proposerai au 
bureau de la commission des lois d’approfondir notre 
réfl exion, qui est déjà bien aboutie, sur ce sujet. Dans cette 
attente, je vous demande de retirer votre amendement.

M. Pierre Fauchon. Je l’avais compris !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Je serais bref, car 
M. Hyest a été très convaincant.
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J’ai donné tout à l’heure à M. Fauchon quelques chiffres 
qui ont pu le rassurer : 92 % des élèves de l’École nationale 
de la magistrature, soit la quasi-totalité d’entre eux, sont des 
juristes diplômés de la faculté de droit. Par ailleurs, les 8 % 
d’élèves ayant fait Sciences-Po accaparent quelque peu les 
premières places au classement de sortie de l’école. Ils sont 
peut-être mauvais en droit, mais ils sont bons dans toutes 
les autres matières ! (Sourires.)

M. Pierre Fauchon. C’est plutôt inquiétant !

M. le président. La parole est à M. Michel Dreyfus-
Schmidt, pour explication de vote.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. J’aimerais être parfois 
d’accord avec M. Fauchon, mais, en l’occurrence, je suis 
renversé !

Je relis le texte de son amendement : « Nul ne peut être 
recruté dans la magistrature s’il ne justifi e de dix années au 
moins d’activité dans des fonctions impliquant des respon-
sabilités effectives dans le domaine juridique, administratif, 
économique, social ou culturel. »

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Il s’agit de l’amende-
ment no 51, qui a été retiré ! On ne va pas y passer la nuit !

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Je tenais à m’exprimer 
néanmoins sur cet amendement.

Vous aviez proposé une mesure analogue, monsieur 
Fauchon, s’agissant des juges de proximité, qui avait été 
rejetée par le Conseil constitutionnel, celui-ci ayant estimé 
que les candidats à la fonction devaient avoir exercé des 
responsabilités dans le domaine juridique. Par conséquent, 
je ne comprends absolument pas que vous puissiez présenter 
aujourd’hui un amendement ne prévoyant pas que l’expé-
rience acquise par les candidats devra impérativement 
concerner le champ juridique. Vous pouviez employer, au 
terme de la disposition dont j’ai donné lecture, la conjonc-
tion « et », mais pas la conjonction « ou ». C’est tout à fait 
renversant !

Je ne comprends pas plus l’amendement no 50 que 
l’amendement no 51

M. le président. La parole est à M. Patrice Gélard, pour 
explication de vote.

M. Patrice Gélard. Notre collègue Fauchon pose un vrai 
problème, non pas tellement celui de l’École nationale de la 
magistrature, mais celui de la formation juridique préparant 
au concours de cette école.

À l’heure actuelle, la situation dans les facultés de droit 
est mauvaise. Les instituts d’études judiciaires fonctionnent 
mal, et le récent rapport qui a été élaboré par un certain 
nombre d’universitaires et de doyens de faculté de droit le 
démontre.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Tout à fait !

M. Patrice Gélard. Les facultés de droit sont malades, par 
manque de moyens, d’encadrement et d’objectifs. À l’heure 
actuelle, la préparation au concours de l’ENM qu’offre 
Sciences-Po est excellente – on ne peut pas dire la même 
chose de la préparation des IEJ –, parce que ses étudiants 
apprennent à débattre et à faire des exposés, et acquièrent 
une culture générale que malheureusement un trop grand 
nombre d’étudiants en droit n’ont plus.

M. Fauchon a soulevé une vraie question, celle de la 
formation juridique. Ce problème concerne non seulement 
la magistrature, mais aussi d’autres secteurs des professions 
juridiques et judiciaires.

Notre collègue Fauchon l’a très bien expliqué, les avocats 
et les magistrats devraient, à un moment donné, suivre une 
formation commune, comme en Allemagne ou au Japon. 
Ce n’est plus le cas et le résultat est que, à l’heure actuelle, 
les deux professions se séparent l’une de l’autre, ce qui est 
particulièrement dommage.

Le phénomène décrit par M. Fauchon se retrouve ailleurs, 
notamment quant au manque de juristes. Je vous renvoie 
au rapport de Guy Braibant, qui remonte déjà à un certain 
nombre d’années : nous manquons de juristes dans la haute 
administration française, dans nos ministères, et dans les 
grands corps de l’État. Ce point interpelle naturellement les 
facultés de droit.

M. Christian Cointat. Très bien !

M. le président. Monsieur Fauchon, l’amendement est-il 
maintenu ?

M. Pierre Fauchon. Je me le demande, monsieur le prési-
dent, mais je vais surmonter cette hésitation ! (Sourires.) 
Je remercie chacun des orateurs de son intervention. Je ne 
réponds pas à mon collègue Michel Dreyfus-Schmidt : il 
paraît que nous ne nous comprenons pas. Pour autant, qu’il 
ne soit pas renversé, qu’il conserve son équilibre, car cela 
n’est pas très grave ! Finalement, nous nous comprenons 
tout de même assez bien...

Je remercie M. Gélard avec qui les échanges ont été 
fructueux. Il est en quelque sorte mon complice dans cette 
démarche, car il m’a apporté des informations qui m’échap-
paient.

Là encore, loin de moi l’idée de dire que l’École natio-
nale de la magistrature n’est pas une bonne école, même 
s’il faudrait peut-être revoir certaines choses, comme l’a 
souligné le président Hyest.

Si j’ai soulevé un vrai problème, il faut lui apporter 
une vraie réponse, même si ce n’est pas ce soir. Le prési-
dent Hyest envisage de proposer à la commission des lois 
la mise en place d’une mission d’information pour mener 
une recherche approfondie. Je m’en réjouis, car les missions 
d’information, qui constituent une des évolutions positives 
du travail parlementaire, se révèlent de plus en plus utiles et 
fécondes.

Les commissions d’enquête sur la situation dans les 
prisons ont porté des fruits tout à fait intéressants. J’espère 
qu’il en ira de même pour cette mission d’information – si 
elle est créée – et qu’elle nous permettra d’y voir plus clair 
dans tous ces problèmes.

Cela étant dit, je retire bien entendu mon amendement.

M. le président. L’amendement no 50 est retiré.

Article 1er B

Dans l’avant-dernier alinéa de l’article 18-1 de la même 
ordonnance, les mots : « le cinquième du nombre des 
auditeurs issus des concours prévus à l’article 17 et fi gurant 
dans la promotion » sont remplacés par les mots : « le tiers 
de l’effectif total de la promotion de l’École nationale de la 
magistrature ».

M. le président. L’amendement no 1, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit cet article :
À l’avant-dernier alinéa de l’article 18-1 de la même 

ordonnance, le mot : « cinquième » est remplacé par le 
mot : « tiers ».
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La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. L’amendement prévoit 
un dispositif plus simple et plus lisible pour déterminer le 
nombre maximal de postes d’auditeurs susceptibles d’être 
recrutés sur titre.

L’Assemblée nationale a proposé de modifi er la base de 
calcul utilisée pour fi xer l’effectif maximal d’auditeurs 
recrutés sur titre. Actuellement, cette référence est claire 
puisqu’il s’agit du nombre des auditeurs de justice issus des 
trois concours d’entrée à l’ENM. Les députés prévoient de 
mentionner l’effectif total de la promotion de l’ENM, ce 
qui semble inclure également les auditeurs recrutés sur titre. 
Cette rédaction prête à ambiguïté, ainsi que l’a souligné 
le directeur de l’ENM, et pourrait même être interprétée 
comme créant l’obligation de recruter un tiers d’auditeurs 
sur titre par promotion.

Il vous est proposé de conserver la référence actuelle 
à l’effectif des auditeurs recrutés par concours sans pour 
autant remettre en cause la volonté des députés d’augmenter 
le plafond des recrutements d’un cinquième à un tiers.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 1.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 1er B est ainsi 
rédigé.

Article 1er C

Le dernier alinéa de l’article 19 de la même ordonnance 
est ainsi rédigé :

« Sous réserve des dispositions de l’article 18-2, les 
auditeurs de justice effectuent, pendant la scolarité à l’École 
nationale de la magistrature, un stage d’une durée minimale 
de six mois comme collaborateur d’un avocat inscrit au 
barreau ou auprès d’un barreau. Leur activité à ce titre est 
bénévole. »

M. le président. L’amendement no 2, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit le début du texte proposé par cet 
article pour le dernier alinéa de l’article 19 de l’ordon-
nance no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi 
organique relative au statut de la magistrature :

« Sans préjudice de l’avant-dernier alinéa de 
l’article 18-2,...

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Il s’agit d’un amende-
ment de précision.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 2.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 3, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Dans la première phrase du texte proposé par cet 
article pour le dernier alinéa de l’article 19 de l’ordon-
nance no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant 

loi organique relative au statut de la magistrature, 
remplacer le chiffre :

six

par le chiffre :

cinq

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement vise 
à réduire de six à cinq mois la durée du stage d’immersion 
au sein de la profession d’avocat.

Cette réduction s’explique par le souci de ne pas allonger 
le temps global de la formation initiale, qui s’élève actuelle-
ment à trente et un mois.

Il paraît important d’éviter que l’allongement de la durée 
du stage d’avocat ne retarde l’arrivée des futurs magistrats 
dans les juridictions, d’autant plus que les départs à la 
retraite sont nombreux. Il sera peut-être possible d’allonger 
progressivement cette durée, qui nous paraît déjà largement 
signifi cative.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Je voudrais remercier 
le président Hyest de cet amendement qui prend en compte 
à la fois le désir partagé par de nombreux parlementaires 
ici même et à l’Assemblée nationale d’augmenter la durée 
du stage d’avocat et la nécessité d’intégrer ce stage dans la 
scolarité de trente et un mois, afi n de ne pas allonger cette 
scolarité sous peine de décourager un certain nombre de 
candidats.

Nous l’avions déjà souligné dans le débat, il y a 
aujourd’hui plutôt moins de candidats à l’ENM qu’aupa-
ravant. Une scolarité trop longue pourrait être encore plus 
décourageante.

M. le président. La parole est à M. Michel Dreyfus-Schmidt, 
pour explication de vote.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Comme je l’ai fait observer 
dans la discussion générale sans obtenir de réponse, le stage 
existait avant la guerre. À cette époque, un avocat était un 
avocat. Aujourd’hui, ce n’est plus le cas. Des milliers d’avo-
cats ne mettent jamais les pieds au tribunal. Ce sont des 
conseillers fi scaux qui s’occupent de tout autre chose que de 
droit, et en particulier de droit pénal.

Allons-nous obliger des magistrats à faire des stages chez 
ces avocats ? Je ne pense pas que ce soit utile. Mon obser-
vation mérite tout de même que l’on s’y arrête. Tel que 
l’amendement est rédigé, il ne me paraît pas possible de ne 
pas faire une distinction entre les avocats qui plaident et les 
nombreux avocats qui ne plaident pas.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 3.

(L’amendement est adopté.)

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Et aucune réponse n’a été 
apportée à la question que j’avais posée !

M. le président. Je mets aux voix l’article 1er C, modifi é.

(L’article 1er C est adopté.)
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Article additionnel après l’article 1er C

M. le président. L’amendement no 55, présenté par 
M. Collombat et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l’article 1er C, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

L’article 19 de l’ordonnance no 58-1270 du 
22 décembre 1958 précitée est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :

« Les auditeurs de justice effectuent un stage d’un 
mois au sein d’une commune petite ou moyenne afi n 
de prendre conscience des missions du maire et des 
conditions dans lesquelles elles sont exercées. »

La parole est à M. Pierre-Yves Collombat.

M. Pierre-Yves Collombat. Cette proposition préconisant 
l’exécution par les auditeurs de justice d’un stage d’une durée 
d’un mois dans une collectivité locale de taille moyenne ou 
petite pourra paraître routinière et superfétatoire. Encore 
un stage, me direz-vous ! Sauf que la situation et le rôle des 
maires par rapport à la justice sont tout à fait particuliers.

D’abord, aux termes du projet de loi relatif à la préven-
tion de la délinquance, les maires sont les coordonnateurs 
des politiques de prévention et de l’action de leurs divers 
acteurs. Destinataires d’informations sur les troubles à 
l’ordre public survenus sur le territoire de leur commune 
et des suites judiciaires qui leur sont données, ils seront 
amenés à travailler en concertation avec le procureur de la 
République et le juge des enfants tout particulièrement.

Sauf à considérer qu’il ne s’agit là que de dispositions 
décoratives, il serait très utile que, durant leur formation, 
les futurs magistrats puissent acquérir un minimum de 
connaissances sur la fonction municipale et ses conditions 
d’exercice.

Ensuite, comme chacun le sait, une politique effi cace de 
lutte contre la récidive passe par l’organisation systéma-
tique de la sortie de prison, le pire étant la sortie sèche, sans 
préparation ni dispositif d’accompagnement.

En ce domaine, les collectivités locales peuvent et 
devraient jouer un rôle essentiel. Elles peuvent fournir des 
terrains quasi illimités pour la mise en œuvre de chantiers 
de travaux d’intérêt collectif, socialement utiles, valorisés 
aux yeux de la collectivité et des détenus eux-mêmes, ce qui 
est essentiel.

Dans le Var, ont été mis en place de tels chantiers de 
débroussaillement de la forêt et de réhabilitation du patri-
moine avec des détenus en fi n de peine. Pour vous être 
rendu sur place, monsieur le garde des sceaux, vous savez 
qu’ils donnent entière satisfaction ; aussi avez-vous encou-
ragé ce type d’action et son extension à d’autres territoires.

Le développement de ces actions suppose cependant que 
certaines préventions soient levées de part et d’autre, ce à 
quoi les stages que nous préconisons peuvent concourir 
fortement.

Enfi n, pour les maires et nonobstant la loi du 
10 juillet 2000 due à notre excellent collègue Pierre 
Fauchon, la question de la responsabilité pénale pour délit 
non intentionnel n’est toujours pas réglée de manière satis-
faisante. Responsables de tout, les maires savent qu’ils seront 
un jour coupables de quelque chose.

Comme le souligne une étude de la jurisprudence posté-
rieure à la loi du 10 juillet 2000 réalisée par le cabinet 
Landot pour le compte de l’Association nationale des élus 

de la montagne, la loi Fauchon a eu comme résultat non 
pas une meilleure prise en compte par le juge des conditions 
d’exercice réelles du mandat local, mais... un souci plus 
grand dans la motivation des décisions.

Je me limiterai à un seul exemple, la condamnation du 
maire d’une petite commune du sud de la France à la suite 
d’une électrocution lors d’un bal public. Non seulement 
le manque de moyens dont disposait le maire n’a pas été 
retenu à sa décharge, mais il l’a été à charge. Le jugement a 
été confi rmé en cassation.

Pour la cour d’appel, en tant que « maire d’une commune 
de 870 habitants n’ayant que quatre employés, il se devait 
d’être d’autant plus présent que sa commune est petite » ! 
Cela ne s’invente pas et cette phrase signe à elle seule le fossé 
d’incompréhension actuel entre les magistrats et les élus 
locaux, fossé que le présent amendement vise à combler, au 
moins partiellement.

Au total, il y a donc au moins trois raisons majeures de 
réserver dans la formation des magistrats un moment – un 
mois, c’est très court – où ils pourront apprécier, directe-
ment et par eux-mêmes, les conditions d’exercice de la 
fonction de maire.

Quant au caractère peut-être réglementaire de cette 
disposition, que l’on va sans doute m’objecter, je répondrai 
par avance qu’un stage dans une commune n’est pas une 
disposition plus réglementaire qu’un stage dans un cabinet 
d’avocats.

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur cet 
amendement ?

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Avec M. Collombat, 
je me méfi e et j’essaye de ne pas faire preuve d’arguments 
d’autorité ! (Sourires.)

M. Pierre-Yves Collombat. Merci, monsieur le président !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. La disposition 
que vous proposez est en effet de nature réglementaire. 
L’exception pour le stage d’avocat est tout à fait justifi ée, 
car on estime que ce stage est obligatoire. Si un auditeur de 
justice veut aller faire un stage dans une petite commune, 
rien ne l’interdit. Au contraire !

M. Pierre-Yves Collombat. Je veux le rendre obligatoire !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Mais non ! Il faudrait 
alors faire un stage en entreprise, un dans les services d’un 
département, un en préfecture pour connaître l’adminis-
tration, etc. Il y a des stages qui sont bien sûr obligatoires 
et indispensables comme dans l’administration pénitenti-
aire, dans un commissariat de police ou dans une brigade 
de gendarmerie. Mais si on multiplie les stages, la scolarité 
durera cinquante mois !

En tant que maire d’une petite commune, je ne sais 
d’ailleurs pas si j’arriverais à occuper un auditeur de justice 
pendant un mois, à moins que je ne lui fasse balayer les rues 
ou élaguer les arbres !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Oh !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. En revanche, il me 
semblerait beaucoup plus profi table d’inciter les magistrats 
à rencontrer les représentants des maires et à dialoguer avec 
eux, dans le cadre de la formation continue.

Je vous demande donc de bien vouloir retirer votre 
amendement, monsieur Collombat. À défaut, la commis-
sion émettrait un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
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M. Pascal Clément, garde des sceaux. Défavorable.

M. le président. La parole est à M. Pierre-Yves Collombat, 
pour explication de vote.

M. Pierre-Yves Collombat. Je suis non pas surpris, mais 
un peu déçu par les réponses qui m’ont été apportées. Les 
arguments que j’ai développés sur plusieurs points sont 
pourtant assez forts.

Chacun jugera l’attention que le Sénat, qui représente les 
collectivités territoriales,...

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Cela n’a rien à voir !

M. Pierre-Yves Collombat. ... a portée à ce problème !

M. le président. La parole est à M. Christian Cointat, 
pour explication de vote.

M. Christian Cointat. La proposition de M. Collombat est 
intéressante mais, comme l’a indiqué M. le rapporteur, il 
est de nombreux autres endroits où les magistrats devraient 
effectuer des stages.

Nous en revenons au point de départ de notre discussion. 
Pierre Fauchon a soulevé une bonne question avec l’amen-
dement no 51, celle de la formation sur les choses de la vie 
du magistrat appelé à juger. Les « choses de la vie », cela 
couvre tous les domaines, mes chers collègues. Nous devons 
y réfl échir.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Qu’ils fassent des gardes 
d’enfants !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 55.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 1er D

Dans la dernière phrase du premier alinéa de l’article 21 
de la même ordonnance, les mots : « sur les fonctions que 
cet auditeur lui paraît le mieux à même d’exercer » sont 
remplacés par les mots : « et, le cas échéant, de réserves 
sur les fonctions pouvant être exercées par cet auditeur, ». 
– (Adopté.)

Article 1er E

Le premier alinéa de l’article 21 de la même ordonnance 
est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Cette recommandation et ces réserves sont versées au 
dossier du magistrat lors de sa nomination. »

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 4, présenté par M. Hyest, au nom de la 
commission, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit le texte proposé par cet article 
pour compléter l’article 21 de l’ordonnance no 58-1270 
du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au 
statut de la magistrature :

« Lors de la nomination de l’auditeur à son premier 
poste, cette recommandation, ces réserves et les obser-
vations, éventuellement formulées par ce dernier, sont 
versées à son dossier de magistrat. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement 
tend à permettre le versement au dossier des magistrats 
des observations qu’ils auraient formulées en réponse aux 
recommandations du jury de classement exprimées à la fi n 
de la scolarité.

Dans un souci d’impartialité, il paraît important que 
fi gurent également dans le dossier des magistrats visés par 
ces recommandations et ces réserves les éventuelles observa-
tions qu’ils auraient eux-mêmes formulées à ce sujet.

M. le président. L’amendement no 46, présenté par 
MM. Badinter, Collombat, Dreyfus-Schmidt, Sueur 
et Yung, Mme Boumediene-Thiery et les membres du 
groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter le second alinéa de cet article par une 
phrase ainsi rédigée :

Cette recommandation et ces réserves doivent être 
retirées du dossier à l’issue d’un délai de cinq ans.

La parole est à M. Robert Badinter.

M. Robert Badinter. Nous pensons qu’il n’y a pas lieu que 
les recommandations et les réserves du jury de classement 
soient conservées dans le dossier du magistrat durant toute 
sa carrière, même si ces observations sont intéressantes. Ces 
recommandations pourraient parfaitement être retirées de 
son dossier à l’issue d’un délai de cinq ans, afi n de ne pas 
fausser l’appréciation que l’on portera sur lui par la suite, 
car, comme nous tous, le jeune magistrat changera.

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur 
l’amendement no 46 ?

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Le versement au 
dossier des magistrats des réserves ou des recommandations 
n’apparaît pas excessivement pénalisant, car le dossier, par 
nature évolutif, pourra contenir des éléments ultérieurs 
susceptibles de contrebalancer leur portée.

Vous l’avez dit, monsieur Badinter, la commission des 
lois apporte aux magistrats une garantie supplémentaire 
en prévoyant le versement au dossier des observations que 
l’auditeur formule éventuellement en réponse aux recom-
mandations émises à son encontre.

Le dispositif nous paraît équilibré et n’appelle pas de 
nouvelles modifi cations. La commission a donc émis un 
avis défavorable sur cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur ces 
deux amendements ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Le Gouvernement 
émet un avis favorable sur l’amendement no 4. Ces éléments 
ne seront plus versés au dossier de l’auditeur de justice, ils 
trouveront place dans le dossier du magistrat. M. le rappor-
teur a eu une excellente idée.

En revanche, le Gouvernement est défavorable à l’amen-
dement no 46. Il n’y a pas lieu de prévoir le retrait du dossier 
du magistrat des réserves et des recommandations formu-
lées lors de sa première nomination. Celles-ci constitueront, 
comme je l’ai indiqué devant l’Assemblée nationale, un 
élément d’information supplémentaire parmi d’autres, à la 
disposition de l’autorité de nomination et du CSM.

M. Robert Badinter. Pendant combien de temps ?

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 4.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’amendement no 46 n’a 
plus d’objet.

Je mets aux voix l’article 1er E, modifi é.

(L’article 1er E est adopté.)
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Articles additionnels avant l’article 1er

M. le président. L’amendement no 31, présenté par 
Mmes Borvo Cohen-Seat, Assassi, Mathon-Poinat et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Avant l’article 1er, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Le 1o du I de l’article 1er de l’ordonnance no 58-1270 
du 22 décembre 1958 portant loi organique relative 
au statut de la magistrature est complété par les mots : 
« , après avis du Conseil supérieur de la magistrature ».

La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-Seat.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Le présent amendement 
prévoit que les nominations aux emplois de procureurs 
généraux, décidés en conseil des ministres, seront désor-
mais soumises à un avis préalable du Conseil supérieur de 
la magistrature.

Si les pouvoirs du Conseil supérieur de la magistrature 
sont relativement étendus s’agissant des magistrats du siège 
– ils sont inamovibles et nommés soit sur proposition, soit 
sur avis conforme du Conseil –, en revanche, ils sont restés 
particulièrement modestes concernant les magistrats du 
parquet. Cela explique les multiples controverses qui ne 
cessent de se développer, comme nous l’avons encore vu 
récemment.

En effet, les procureurs sont actuellement nommés après 
un simple avis du Conseil supérieur de la magistrature, ce 
qui laisse au garde des sceaux toute latitude dans le choix de 
la hiérarchie du parquet avec laquelle il souhaite travailler.

Quant aux procureurs généraux, ils sont nommés direc-
tement en conseil des ministres, sans que le Conseil 
supérieur de la magistrature puisse donner son avis, serait-il 
« simple ».

Je rappelle que pour éviter les nominations susceptibles 
de prêter à controverse ou à discussion, le projet de loi 
constitutionnelle relatif au Conseil supérieur de la magis-
trature – débattu en 1998 par le Parlement avant d’être 
abandonné – prévoyait que toutes les nominations devaient 
être soumises à l’avis conforme du Conseil supérieur de la 
magistrature.

Si cette mesure avait été retenue – il est vrai que la majorité 
sénatoriale de droite y est particulièrement hostile –, elle 
aurait constitué un progrès par rapport à l’existant, même si 
le Conseil supérieur de la magistrature ne se voyait toujours 
pas accorder le pouvoir de proposition pour les parquetiers.

Nous souhaitons aller au bout de cette logique d’indépen-
dance et, en conséquence, aligner les procédures de nomina-
tion des magistrats du parquet sur celles qui sont en vigueur 
pour les magistrats du siège.

Ainsi, en pratique, le fait que le garde des sceaux ait le 
pouvoir de proposition implique que si une personne n’est 
jamais proposée, elle pourra n’être jamais nommée. On le 
constate, l’indépendance de la justice trouve ici ses limites. 
Il n’y aura pas d’innovation notable ni de changements 
radicaux dans ces procédures de nomination.

Force est de constater que la grande réforme de la justice 
que la commission d’enquête parlementaire sur les dysfonc-
tionnements de la justice dans l’affaire d’Outreau a laissé 
espérer butte sur des oppositions très importantes.

Nous considérons que l’indépendance des magistrats 
constitue avant tout un droit du justiciable.

En effet, au regard des principes constitutionnels, tels 
que l’égalité des citoyens devant la loi et la protection des 
libertés individuelles, l’indépendance des magistrats est la 
condition essentielle pour garantir le justiciable de toute 
forme d’injustice ou d’inégalité.

La nomination des magistrats du parquet devrait relever 
d’un organisme qui ne puisse pas être identifi é à un pouvoir 
politique. Il faudrait alors distinguer le statut fonctionnel et 
le statut personnel des parquetiers afi n de garantir l’équilibre 
nécessaire entre une politique pénale unitaire sur l’ensemble 
du territoire et une indépendance permettant aux magistrats 
du parquet de résister aux pressions du pouvoir exécutif. 
Leur statut fonctionnel les lierait directement au pouvoir 
exécutif pour la politique pénale et ses missions d’adminis-
tration, leur statut personnel, calqué sur celui des magis-
trats du siège, leur assurerait une autonomie propre face au 
pouvoir politique.

Compte tenu de la part prépondérante que conservent le 
Président de la République et le garde des sceaux au sein 
du Conseil supérieur de la magistrature – ils continuent de 
participer à ses travaux et de voter –, l’exécutif, on le voit 
bien, a la mainmise sur le judiciaire. Une récente nomina-
tion l’a encore montré.

Il est donc, à notre sens, nécessaire de modifi er les dispo-
sitions relatives au Conseil supérieur de la magistrature.

Tel est le sens de cet amendement, en attendant une 
éventuelle réforme.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. La réforme du statut 
des procureurs généraux ne peut être abordée sans faire 
l’objet d’un travail approfondi. Cette question dépasse large-
ment le cadre du présent projet de loi organique, qui traite 
de la responsabilité des magistrats et des moyens permet-
tant de remédier aux dysfonctionnements de l’institution 
judiciaire.

En outre, le dispositif est incomplet d’un point de 
vue technique, car les règles de nomination sont actuel-
lement défi nies dans l’ordonnance no 58-1136 du 
28 novembre 1958 portant loi organique concernant les 
nominations aux emplois civils et militaires de l’État. Les 
spécialistes en droit public que sont les anciens étudiants 
des instituts d’études politiques devraient le savoir...

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. C’est vieux ! (Sourires.)

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Il conviendrait donc 
de transférer ces règles dans l’ordonnance statutaire du 
22 décembre 1958.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 31.

(L’amendement n’est pas adopté.)
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M. le président. L’amendement no 41 rectifi é, présenté 
par Mmes Borvo Cohen-Seat, Assassi, Mathon-Poinat et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Avant l’article 1er, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

L’article 5 de l’ordonnance no 58-1270 du 
22 décembre 1958 est ainsi rédigé :

« Art. 5. – Les magistrats du parquet sont placés sous 
la direction et le contrôle de leurs chefs hiérarchiques. À 
l’audience, leur parole est libre. »

La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-Seat.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Cet amendement, qui 
s’inscrit dans la même logique que le précédent, vise à 
prévoir que les magistrats du parquet ne dépendent plus 
hiérarchiquement du ministre de la justice.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. La commission émet 
un avis défavorable sur cet amendement, parce qu’il dépasse 
largement l’objet du projet de loi organique. De plus, et 
c’est le moins que l’on puisse dire, cette proposition ne fait 
pas l’unanimité.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Je le sais !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Nous avons déjà eu ce 
débat dans d’autres enceintes : avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 41 
rectifi é.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 1er

L’article 21-1 de la même ordonnance est ainsi modifi é :

1o Le sixième alinéa est ainsi rédigé :

« Les candidats admis suivent une formation probatoire 
organisée par l’École nationale de la magistrature comportant 
un stage en juridiction effectué selon les modalités prévues à 
l’article 19. Ils sont rémunérés pendant cette formation. » ;

2o Après le septième alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi 
rédigés :

« Le directeur de l’École nationale de la magistrature 
établit, sous la forme d’un rapport, le bilan de la formation 
probatoire de chaque candidat et adresse celui-ci au jury 
prévu à l’article 21.

« Après un entretien avec le candidat, le jury se prononce 
sur son aptitude à exercer les fonctions judiciaires. » ;

3o La première phrase du huitième est ainsi rédigée :

« Les candidats déclarés aptes suivent une formation 
complémentaire, jusqu’à leur nomination, dans les formes 
prévues à l’article 28, aux emplois pour lesquels ils ont été 
recrutés. »

M. le président. L’amendement no 5, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Dans le texte proposé par le 3o de cet article pour 
modifi er l’article 21-1 de l’ordonnance no 58-1270 du 
22 décembre 1958 portant loi organique relative au 
statut de la magistrature, après les mots :

déclarés aptes

insérer les mots :

à exercer les fonctions judiciaires

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Il s’agit d’un amende-
ment de précision.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 5.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 1er, modifi é.

(L’article 1er est adopté.)

Article 1er bis

Dans l’article 25 de la même ordonnance, le mot : 
« cinquième » est remplacé par le mot : « quart ». – 
(Adopté.)

Article 1er ter

Dans l’article 25-1 de la même ordonnance, le mot : 
« quinzième » est remplacé par le mot : « dixième ». – 
(Adopté.)

Article 2

L’article 25-3 de la même ordonnance est ainsi modifi é :

1o Le premier alinéa est ainsi rédigé :

« Les candidats à une intégration au titre des articles 22 
et 23 suivent, s’ils sont admis, une formation probatoire 
organisée par l’École nationale de la magistrature compor-
tant notamment un stage en juridiction effectué selon les 
modalités prévues à l’article 19. » ;

2o Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« La commission prévue à l’article 34 peut, à titre excep-
tionnel et au vu de l’expérience professionnelle du candidat, 
le dispenser de la formation probatoire prévue au premier 
alinéa. » ;

3o Dans le deuxième alinéa, les mots : « Le candidat admis 
en stage probatoire » sont remplacés par les mots : « Pendant 
la formation probatoire, le candidat » ;

4o Dans le troisième alinéa, les mots : « du stage » sont 
remplacés par les mots : « de la formation » ;

5o Dans le dernier alinéa, les mots : « un stage » sont 
remplacés par les mots : « une formation ».

M. le président. L’amendement no 6, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Dans le texte proposé par le 1o de cet article pour 
le premier alinéa de l’article 25-3 de l’ordonnance 
no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique 
relative au statut de la magistrature, après les mots :

sont admis

insérer les mots :

par la commission prévue à l’article 34

La parole est à M. le rapporteur.
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M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Le présent amende-
ment vise à combler une lacune du texte adopté par les 
députés. Pour la clarté du dispositif, il est nécessaire d’y 
apporter une précision.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 6.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 7, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Dans le texte proposé par le 1o de cet article pour 
le premier alinéa de l’article 25-3 de l’ordonnance 
no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique 
relative au statut de la magistrature, supprimer le mot :

notamment

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement vise 
à supprimer l’adverbe « notamment », car il est inutile et 
sans portée juridique véritable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 7.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 8, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Après l’avant-dernier alinéa (4o) du texte proposé 
par cet article pour l’article 25-3 de l’ordonnance 
no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique 
relative au statut de la magistrature, insérer deux alinéas 
ainsi rédigés :

4o bis L’avant-dernier alinéa est complété par une 
phrase ainsi rédigée :

« Toute décision de la commission d’avancement 
défavorable à l’intégration d’un candidat admis à 
la formation probatoire visée au premier alinéa est 
motivée. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement vise 
à préciser que la décision de la commission d’avancement 
défavorable à l’intégration directe doit être motivée.

L’ouverture du corps de la magistrature constitue l’un 
des objectifs prioritaires de la présente réforme. Le présent 
amendement s’inscrit dans cette perspective et tend à 
renforcer l’impartialité de la procédure d’instruction des 
candidatures à l’intégration directe dans le corps judiciaire.

En effet, la motivation des avis de la commission d’avan-
cement chargée de décider de l’intégration du candidat dans 
le corps judiciaire permettra à celui-ci de savoir ce que l’on 
attend de lui lors de la formation probatoire.

J’ajoute, monsieur le garde des sceaux, qu’il est impor-
tant que les corps extérieurs ne fassent pas l’objet de trop 
nombreux rejets.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Le Gouvernement 
est favorable à cet amendement important qui formalise 
une pratique de la commission d’avancement. Il doit être 
rapproché de l’amendement no 13 rectifi é.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 8.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 9, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit le 5o de cet article :
5o Après les mots : « sont assurées », la fi n du dernier 

alinéa est ainsi rédigée : « , pendant leur formation 
probatoire, la rémunération et la protection sociale des 
candidats ».

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. C’est un amendement 
d’amélioration rédactionnelle.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 9.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 2, modifi é.

(L’article 2 est adopté.)

Article 2 bis

Dans le deuxième alinéa de l’article 26 de la même ordon-
nance, après les mots : « rang de classement », sont insérés 
les mots : « , à l’exclusion des fonctions visées par les réserves 
du jury prévues à l’article 21 ». – (Adopté.)

Article additionnel après l’article 2 bis

M. le président. L’amendement no 10, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Après l’article 2 bis, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

I. – Le 4o de l’article 35 de l’ordonnance no 58-1270 
du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au 
statut de la magistrature est ainsi rédigé :

« 4o Dix magistrats des cours et tribunaux, sept du 
premier grade et trois du second grade, élus par le 
collège des magistrats dans les conditions prévues au 
chapitre Ier bis. »

II. – Au premier alinéa de l’article 13-3 de l’ordon-
nance no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi 
organique relative au statut de la magistrature, les 
mots : « autres que ceux classés hors hiérarchie, » sont 
supprimés.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Il s’agit de modifi er 
la composition de la commission d’avancement et celle du 
collège électoral des magistrats membres de cette commis-
sion afi n de tenir compte de l’évolution de la structure du 
corps judiciaire intervenue depuis la réforme statutaire de 
2001.

L’intérêt de la modifi cation de la composition de la 
commission d’avancement est double.

D’une part, la composition de la commission d’avance-
ment ne refl ète plus la structure du corps judiciaire.

D’autre part, en s’ouvrant davantage à des magistrats plus 
expérimentés et moins imprégnés par la scolarité à l’ENM, la 
commission d’avancement devrait se montrer plus favorable 
à la diversifi cation du recrutement.
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De la même façon, il paraît aujourd’hui nécessaire d’ouvrir 
aux magistrats placés hors hiérarchie le collège appelé à 
élire les dix magistrats du corps judiciaire membres de la 
commission d’avancement.

En effet, l’article 13-3 de l’ordonnance organique exclut 
les magistrats hors hiérarchie de la composition du collège, 
ce qui est paradoxal. Or la loi organique de 2001 a eu pour 
effet d’augmenter signifi cativement le nombre d’emplois 
hors hiérarchie, puisqu’ils représentent désormais 10 % du 
corps, contre 5 % en 2001. Il me paraît plus logique de les 
écarter.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. C’est un amende-
ment important, monsieur le président, qui requiert l’avis 
favorable du Gouvernement.

Le corps judiciaire compte désormais 54 % de magis-
trats du premier grade, 36 % du second grade et 10 % hors 
hiérarchie ; en 2001, ces chiffres étaient respectivement de 
28 %, 65 % et 5 %.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 10.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi organique, après 
l’article 2 bis.

Article 3

L’article 41-12 de la même ordonnance est ainsi rédigé :

« Art. 41-12. – La commission prévue à l’article 34 arrête la 
liste des candidats admis parmi ceux proposés par les assem-
blées générales des magistrats du siège des cours d’appel.

« Les magistrats recrutés au titre de l’article 41-10 sont 
nommés pour une durée de sept ans non renouvelable dans 
les formes prévues pour les magistrats du siège après avoir 
suivi la formation probatoire prévue à l’article 21-1.

« Les deuxième et troisième alinéas de l’article 25-3 sont 
applicables aux magistrats mentionnés au deuxième alinéa 
du présent article.

« Le directeur de l’École nationale de la magistrature 
établit, sous la forme d’un rapport, le bilan de la formation 
probatoire de chaque candidat, qu’il adresse à la commission 
prévue à l’article 34.

« Les nominations interviennent après avis conforme de 
la commission prévue à l’article 34. L’article 27-1 ne leur est 
pas applicable.

« Lors de leur installation, les magistrats prêtent serment 
dans les conditions prévues à l’article 6.

« Un décret en Conseil d’État détermine les conditions 
de dépôt et d’instruction des dossiers de candidature, les 
modalités d’organisation et la durée de la formation, ainsi 
que les conditions dans lesquelles sont assurées l’indemni-
sation et la protection sociale des candidats mentionnés au 
présent article. »

M. le président. L’amendement no 11, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Après les mots :
admis
supprimer la fi n du premier alinéa du texte proposé 

par cet article pour l’article 41-12 de l’ordonnance 

no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique 
relative au statut de la magistrature.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Le présent amende-
ment prévoit de simplifi er la procédure de sélection des 
magistrats exerçant à titre temporaire.

En effet, il ne nous paraît pas indispensable que l’assem-
blée générale des magistrats du siège de la cour d’appel soit 
consultée ; la commission d’avancement nous paraît large-
ment suffi sante.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Le Gouvernement y 
est favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 11.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 12, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Après les mots :
applicables
rédiger comme suit la fi n du troisième alinéa du texte 

proposé par cet article pour l’article 41-12 de l’ordon-
nance no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi 
organique relative au statut de la magistrature :

aux candidats visés au premier alinéa.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Le cas se présente 
rarement, mais il s’agit de corriger une erreur du projet de 
loi. (Sourires.)

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 12.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 13 rectifi é, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Compléter le cinquième alinéa du texte proposé 
par cet article pour l’article 41-12 de l’ordonnance 
no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique 
relative au statut de la magistrature par une phrase ainsi 
rédigée :

Toute décision de cette commission défavorable à 
l’intégration d’un candidat admis à la formation proba-
toire visée au deuxième alinéa est motivée.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. L’amendement tend à 
rendre obligatoire la motivation des avis défavorables rendus 
par la commission d’avancement sur l’intégration d’un 
candidat aux fonctions de magistrat exerçant à titre tempo-
raire lorsque la formation probatoire n’a pas été accomplie 
de manière satisfaisante.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 13 
rectifi é.

(L’amendement est adopté.)
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M. le président. Je mets aux voix l’article 3, modifi é.

(L’article 3 est adopté.)

Article 4

L’article 41-19 de la même ordonnance est ainsi modifi é :

1o Dans la première phrase du troisième alinéa, les mots : 
« peut décider de soumettre » sont remplacés par le mot : 
« soumet » et, dans la seconde phrase du même alinéa, le 
mot : « deuxième » est remplacé par le mot : « troisième » ;

2o Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« La formation compétente du Conseil supérieur de la 
magistrature peut, à titre exceptionnel et au vu de l’expé-
rience professionnelle du candidat, le dispenser de la forma-
tion probatoire prévue au troisième alinéa. » – (Adopté.)

Article additionnel après l’article 4

M. le président. L’amendement no 32, présenté par 
Mmes Borvo Cohen-Seat, Assassi, Mathon-Poinat et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Après l’article 4, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Les trois concours d’accès à l’École nationale de la 
magistrature doivent comprendre une épreuve d’admis-
sibilité portant sur la criminologie.

La parole est à Mme Josiane Mathon-Poinat.

Mme Josiane Mathon-Poinat. Dans le prolongement des 
dispositions qui ont déjà été adoptées par l’Assemblée natio-
nale concernant notamment la diversifi cation du recrute-
ment des magistrats, nous souhaitons poursuivre dans cette 
voie et tenter d’améliorer le contenu de la formation des 
futurs auditeurs de justice.

L’objectif en l’espèce est de dépasser le caractère purement 
technique et juridique de cette formation et des enseigne-
ments pédagogiques auxquels sont soumis les étudiants 
préparant les concours d’accès à la magistrature.

C’est pourquoi nous proposons de modifi er l’épreuve 
du concours d’entrée à l’ENM : une épreuve de crimino-
logie serait introduite, avec le même coeffi cient que les 
matières considérées comme les plus importantes, afi n que 
les étudiants puissent mieux appréhender les causes et les 
manifestations du phénomène criminel.

Si une telle disposition était adoptée, ce que nous espérons, 
les facultés de droit et les Instituts d’études judiciaires prépa-
rant les étudiants aux concours seraient tenus d’introduire 
cet enseignement relevant des sciences sociales et humaines 
dans leurs programmes pédagogiques.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement 
soulève une question intéressante, celle de la place des 
sciences humaines et sociales dans les facultés de droit, dans 
les Instituts d’études judiciaires et même à l’ENM.

Dans les facultés de droit, il existe des instituts de crimi-
nologie qui dispensent, notamment, un cursus de troisième 
cycle. Beaucoup de candidats à l’ENM ont d’ailleurs suivi 
cette formation.

On ne peut sans doute qu’inviter le ministère de la 
justice, en lien avec le ministère de l’éducation nationale, 
à réfl échir à une solution pour remédier à cette situation. 

Mais le programme des épreuves, de nature réglementaire, 
relève d’un simple arrêté du ministère de la justice et n’a pas 
à fi gurer dans une loi organique.

Pour ce seul motif, je ne peux émettre qu’un avis défavo-
rable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Il y a déjà une épreuve 
écrite de droit pénal, tout le monde le sait. En outre, comme 
vient de le rappeler le président de la commission des lois, 
cette disposition relève du règlement. Le Gouvernement y 
est donc défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 32.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Monsieur le prési-
dent, je rappelle aux membres de la commission des lois 
et de la commission des affaires sociales qu’à l’issue de la 
séance nous auditionnons M. le garde des sceaux et M. le 
ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, 
aux personnes handicapées et à la famille sur le projet de loi 
portant réforme de la protection juridique des majeurs.

M. le président. Mes chers collègues, nous allons mainte-
nant interrompre nos travaux ; nous les reprendrons à vingt 
et une heures quarante-cinq.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-neuf heures quarante, est reprise 
à vingt et une heures quarante-cinq, sous la présidence de 
M. Guy Fischer.)

PRÉSIDENCE DE M. GUY FISCHER

vice-président

M. le président. La séance est reprise.

Nous poursuivons la discussion des articles du projet de 
loi organique, adopté par l’Assemblée nationale après décla-
ration d’urgence, relatif au recrutement, à la formation et à 
la responsabilité des magistrats.

Nous en sommes parvenus à l’article 5 A.

CHAPITRE II

Dispositions relatives à la discipline

Article 5 A

L’article 43 de l’ordonnance no 58-1270 du 
22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut 
de la magistrature est ainsi modifi é :

1o Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« Constitue notamment un manquement aux devoirs de 
son état la violation grave et intentionnelle par un magis-
trat d’une ou plusieurs règles de procédure constituant des 
garanties essentielles des droits des parties, commise dans 
le cadre d’une instance close par une décision de justice 
devenue défi nitive. » ;

2o Au début du dernier alinéa, le mot : « Cette » est 
remplacé par le mot : « La ».
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M. le président. Je suis saisi de quatre amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 34, présenté par Mmes Borvo Cohen-
Seat, Assassi, Mathon-Poinat et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à Mme Josiane Mathon-Poinat.

Mme Josiane Mathon-Poinat. L’article 5 A, qui a été 
introduit à l’Assemblée nationale sur l’initiative du 
Gouvernement, tend à compléter la défi nition de la faute 
disciplinaire afi n d’en clarifi er la portée au regard des actes 
juridictionnels.

Aux termes de l’article 43 de l’ordonnance de 1958, 
« Tout manquement par un magistrat aux devoirs de son 
état, à l’honneur, à la délicatesse ou à la dignité, constitue 
une faute disciplinaire ».

La question de la responsabilité des magistrats fut 
soulevée lors de l’affaire dite d’Outreau, mais pas seulement 
à cette occasion. Nous avons tous en effet en tête les propos 
du ministre de l’intérieur exprimant le souhait que le juge 
puisse « payer pour sa faute ».

La confusion a ainsi été introduite dans les esprits : les 
magistrats sont-ils irresponsables, voire intouchables ? Faut-
il modifi er leur serment ? Faut-il permettre de les poursuivre 
dans le cadre de leur activité juridictionnelle ?

Toutes ces questions sont légitimes. Toutefois, elles ne 
trouvent pas de réponse dans le texte qui nous est présenté 
aujourd’hui, ni dans un sens ni dans l’autre.

La commission des lois de l’Assemblée nationale a tout 
d’abord essayé de modifi er le serment des magistrats. Cette 
initiative a été fort heureusement abandonnée, mais ce fut 
au profi t de cet article 5 A.

La « précision » apportée au premier alinéa de l’article 43 
de l’ordonnance de 1958 change-t-elle réellement quelque 
chose ou sert-elle simplement d’affi chage vis-à-vis de l’opi-
nion ?

Si la réponse à ma première interrogation devait être 
positive, cela reviendrait à balayer d’un revers de main la 
jurisprudence fournie du Conseil supérieur de la magistra-
ture en matière de sanction des fautes disciplinaires.

Par ailleurs, l’article 5 A soulève un autre problème. En 
effet, il concerne assez directement l’acte juridictionnel, 
puisqu’il prévoit une nouvelle forme de contrôle de l’appli-
cation des règles de procédure. Or le CSM a également 
été très clair sur ce point. Ainsi, il rappelle que la décision 
juridictionnelle doit être prise en toute indépendance et 
à l’abri de toute pression ; elle doit donc rester exclue du 
champ disciplinaire.

Le Conseil supérieur de la magistrature a toujours écarté 
du domaine disciplinaire les décisions juridictionnelles, n’y 
faisant exception que dans l’hypothèse où un juge avait, de 
façon grossière et systématique, « outrepassé sa compétence 
ou méconnu le cadre de sa saisine, de sorte qu’il n’avait 
accompli, malgré les apparences, qu’un acte étranger à toute 
activité juridictionnelle ».

Il s’agit donc non pas de garantir une immunité au juge, 
mais bien de respecter l’égalité de tous les citoyens devant 
la loi.

Pour répondre à la question que je posais en introduction, 
je crois devoir affi rmer que, si les juges ne sont ni intoucha-
bles ni irresponsables, ils doivent toutefois pouvoir exercer 

leur activité juridictionnelle en toute indépendance. Or 
ce n’est pas exactement ce que garantit l’article 5 A. Pour 
toutes ces raisons, nous vous invitons, mes chers collègues, 
à le supprimer.

M. le président. Les deux amendements suivants sont 
identiques.

L’amendement no 14 est présenté par M. Hyest, au nom 
de la commission.

L’amendement no 53 est présenté par MM. Badinter, 
Collombat, Dreyfus-Schmidt, Sueur et Yung, 
Mme Boumediene-Thiery et les membres du groupe socia-
liste, apparentés et rattachés.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Rédiger comme suit le texte proposé par le 1o de 
cet article pour insérer un alinéa après le premier 
alinéa de l’article 43 de l’ordonnance no 58-1270 du 
22 décembre 1958 portant loi organique relative au 
statut de la magistrature :

« Constitue un des manquements aux devoirs de 
son état la violation grave et délibérée par un magistrat 
d’une ou plusieurs règles de procédure constituant des 
garanties essentielles des droits des parties constatée par 
une décision de justice devenue défi nitive. »

La parole est à M. le rapporteur, pour présenter l’amen-
dement no 14.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. La clarifi cation des 
contours de la faute disciplinaire, qui a été introduite à 
l’Assemblée nationale par un amendement gouvernemental, 
mérite d’être approuvée. Néanmoins, elle appelle des 
améliorations. Tel est l’objet du présent amendement.

D’une part, le texte voté par l’Assemblée nationale 
apparaît excessif. Il confère en effet au CSM un pouvoir 
d’appréciation entier sur l’acte juridictionnel. Or une telle 
évolution est susceptible d’introduire une réelle confusion 
entre l’offi ce des juges d’appel et de cassation et celui de 
l’instance disciplinaire. Le CSM pourrait ainsi s’arroger le 
droit d’examiner une affaire postérieurement à l’exercice 
des voies de recours et, le cas échéant, aller à l’encontre de 
décisions devenues défi nitives. Ce dispositif risque donc de 
remettre en cause l’autorité des décisions de justice en les 
fragilisant et de porter ainsi atteinte à l’indépendance de la 
justice.

D’autre part, ce texte est trop étroit, car il ne permet pas 
de sanctionner effi cacement les carences d’un magistrat. 
La poursuite ne pourrait en effet être engagée que tardive-
ment, c’est-à-dire une fois l’instance close par une décision 
de justice défi nitive. Or, avant que l’instance ne soit close, 
plusieurs autres décisions de justice défi nitives peuvent 
intervenir.

Lors de son audition devant la commission, le garde des 
sceaux a justifi é cette précision par le souci d’éviter des 
saisines disciplinaires dilatoires dont le seul but serait de 
déstabiliser un magistrat intervenant dans une affaire en 
cours. Une telle rédaction présente néanmoins l’inconvé-
nient de restreindre les effets de la sanction. Celle-ci, en cas 
de procédures d’instruction très longues, ne pourrait inter-
venir qu’après de nombreuses années, alors même que le 
manquement aurait été constaté par une décision devenue 
défi nitive, qui n’est pas remise en cause, et appellerait une 
réponse rapide pour mettre fi n aux agissements du magis-
trat défaillant.
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Afi n de garantir la constitutionnalité de la réforme 
proposée par l’article 5 A et d’en assurer la réelle effectivité, 
l’amendement de la commission vise à réécrire cet article.

Tout d’abord, la violation des règles de procédure devra 
être constatée par une décision de justice devenue défi nitive. 
Cette précision est essentielle si l’on veut éviter que le CSM 
n’apparaisse comme une instance concurrente des voies de 
recours de droit commun.

Ensuite, la commission propose de remplacer l’adjectif 
« intentionnelle », qui emprunte davantage aux règles 
de droit pénal qu’au droit disciplinaire, par l’adjectif 
« délibéré », qui est plus précis. Je pense que cette précision 
correspond à l’intention initiale des auteurs du projet de 
loi, qui a sans doute été corrigé par des non spécialistes du 
droit. (Sourires.)

Enfi n, cet amendement tend à supprimer toute référence 
au délai dans lequel la poursuite disciplinaire peut inter-
venir, afi n de permettre au CSM de se prononcer éventuelle-
ment avant que l’instance en cours ne soit close. Il paraît en 
effet opportun, dans un souci d’exemplarité de la sanction 
et afi n de remédier au plus vite aux insuffi sances profession-
nelles constatées, d’éviter que la sanction disciplinaire ne 
soit prononcée trop longtemps après que les dysfonctionne-
ments ont été constatés.

Dès lors qu’une décision de justice doit préalablement 
avoir démontré les défaillances de l’acte juridictionnel, les 
risques de pression sur les juges paraissent réduits, voire 
inexistants, les conditions de leur mise en cause demeurant 
enserrées dans d’étroites limites.

M. le président. La parole est à M. Michel Dreyfus-
Schmidt, pour présenter l’amendement no 53.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Monsieur le président, 
je m’apprête à retirer cet amendement. C’est en effet par 
erreur que nous l’avons déposé. (Exclamations sur les travées 
de l’UMP.)

M. Pierre Fauchon. Errare humanum est...

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Pour une fois que 
l’amendement était bon !

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Je m’explique.

Cet amendement est ainsi libellé : « Constitue un des 
manquements aux devoirs de son état » – cela veut donc 
dire qu’il y en a d’autres – « la violation grave et délibérée 
par un magistrat d’une ou plusieurs règles de procédure 
constituant des garanties essentielles des droits des parties 
constatées par une décision de justice devenue défi nitive ».

Cette rédaction a-t-elle un rapport quelconque avec ce 
qui s’est passé dans l’affaire d’Outreau ? Sûrement pas ! 
Dans cette affaire, il y avait un juge d’instruction qui avait à 
sa disposition des cassettes, dont il n’a visiblement pas pris 
connaissance, et un procureur de la République qui le soute-
nait, comme c’est malheureusement trop souvent le cas.

Encore une fois, comme je l’ai dit au cours de la discus-
sion générale, je ne vois pas quel magistrat pourrait se livrer 
à des excentricités de la nature de celles qui sont visées ici.

Dans ces conditions, je retire l’amendement no 53 et 
j’indique que nous voterons contre l’amendement de la 
commission.

M. le président. L’amendement no 53 est retiré.

L’amendement no 35, présenté par Mmes Borvo Cohen-
Seat, Assassi, Mathon-Poinat et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Compléter le second alinéa du 1o de cet article par les 
mots :

et n’ayant pas fait l’objet de voies de recours

La parole est à Mme Josiane Mathon-Poinat.

Mme Josiane Mathon-Poinat. Cet amendement de repli 
est très semblable à celui de la commission, qui, de toute 
évidence, sera adopté. Celui de notre groupe deviendra 
probablement sans objet.

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur les 
amendements nos 34 et 35 ?

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. La commission a 
adopté une rédaction satisfaisante pour clarifi er les contours 
de la faute disciplinaire au regard des actes juridictionnels. Il 
n’y a pas lieu de revenir sur cette proposition équilibrée, qui 
répond aux objections formulées par Mme Mathon-Poinat.

Par conséquent, la commission a émis un avis défavorable 
sur l’amendement no 34.

Quant à l’amendement no 35, dans la mesure où l’amen-
dement no 14 semble répondre aux objectifs qu’il vise, la 
commission a émis également un avis défavorable.

Mais je me tourne vers M. Michel Dreyfus-Schmidt.

Ne m’en voulez pas, mon cher collègue, mais j’aimerais 
revenir sur l’amendement no 53, même s’il a été retiré.

En commission, tous les membres de votre groupe étaient 
d’accord avec la rédaction que j’avais proposée. C’est sans 
doute la raison pour laquelle le groupe socialiste a déposé 
un amendement identique. Certes, on peut toujours se 
tromper et revenir sur ce que l’on a décidé. Cela étant, nous 
avions eu un long débat. Je ne comprends donc pas très bien 
votre décision.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur les 
amendements nos 34, 14 et 35 ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. L’amendement no 34 
visant à supprimer l’article, le Gouvernement émet un avis 
défavorable, ainsi que sur l’amendement no 35.

En revanche, l’amendement no 14 est extrêmement 
intéressant. Le fait de prévoir une violation grave et délibérée 
constatée par une décision de justice devenue défi nitive 
permettra d’engager la responsabilité d’un magistrat plus 
rapidement. Ainsi, il ne sera pas nécessaire d’attendre la fi n 
complète de la procédure, y compris le pourvoi en cassa-
tion.

En outre, cette rédaction est incontestablement plus 
proche de l’avis donné par le Conseil d’État sur le texte.

Cet amendement ne présente que des avantages, et j’en 
remercie le rapporteur de la commission des lois du Sénat.

Par conséquent, le Gouvernement émet un avis favorable 
sur l’amendement no 14.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 34.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 14.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’amendement no 35 n’a 
plus d’objet.

Je mets aux voix l’article 5 A, modifi é.

(L’article 5A est adopté.)
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Article additionnel avant l’article 5

M. le président. L’amendement no 33, présenté par 
Mmes Borvo Cohen-Seat, Assassi, Mathon-Poinat et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Avant l’article 5, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – L’article 11-1 de la même ordonnance est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Le montant des sommes recouvrées est soumis à un 
plafond dont le montant est déterminé par décret en 
Conseil d’État. »

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée 
à due concurrence par la création d’une taxe addition-
nelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.

La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-Seat.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Par le présent amende-
ment, nous souhaitons modifi er l’article 11-1 de l’ordon-
nance de 1958 relatif à l’action récursoire.

Il s’agit d’instaurer des garanties concernant le régime 
de l’action récursoire, qui peut être exercée en cas de faute 
lourde à l’encontre du magistrat par le fait duquel l’État s’est 
trouvé contraint de réparer un dommage causé aux usagers 
du service public.

Nous proposons ici que le montant des sommes recou-
vrées dans le cadre de l’action récursoire soit soumis à un 
plafond déterminé par décret en Conseil d’État afi n d’éviter 
que les magistrats ne soient insolvables et donc ne puissent 
s’acquitter des sommes exigées. Ce plafonnement serait 
conforme à la Charte européenne sur le statut des juges.

J’ai bien conscience que l’action récursoire concerne non 
pas seulement les magistrats, mais l’ensemble des agents de 
la fonction publique. Loin de moi l’idée de vouloir accorder 
aux magistrats un régime spécial par rapport aux autres 
fonctionnaires.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Ça y ressemble !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Cependant, en attendant 
une réforme plus globale de l’action récursoire applicable 
à tous les fonctionnaires, pourquoi ne pas prendre date en 
ce qui concerne les magistrats à l’occasion de la réforme de 
l’ordonnance qui les concerne plus particulièrement ?

J’ai conscience également que cette règle n’est pratique-
ment jamais appliquée – elle l’a été une fois, à l’encontre 
d’un juge administratif. Est-ce pour autant une raison pour 
ne rien faire ?

Au contraire, une telle situation mérite que l’on se préoc-
cupe de cette procédure qui fi gure dans nos textes, mais 
n’est jamais appliquée.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Comme vient de le 
dire Mme Borvo Cohen-Seat, il paraît diffi cile de prévoir 
une règle particulière pour les magistrats de l’ordre judiciaire 
dès lors que les conditions dans lesquelles l’action récursoire 
de l’État est applicable à l’encontre d’un agent public sont 
communes à tous les fonctionnaires.

La charte européenne sur le statut des juges que vous avez 
évoquée est un document de synthèse de l’ensemble des 
travaux conduits sur le sujet au sein du Conseil de l’Europe, 
mais elle n’a pas de valeur contraignante.

En outre, la modifi cation proposée ne paraît pas néces-
saire : en cas de condamnation d’un magistrat à la suite 
d’une action récursoire de l’État, on peut penser que la 
juridiction saisie condamnera l’intéressé à proportion de ses 
revenus.

Il ne paraît donc pas utile de fi xer un seuil a priori qui ne 
pourra être qu’artifi ciel. Je rappelle d’ailleurs que les magis-
trats qui sont amenés à se prononcer en la matière siègent 
dans l’une des trois chambres civiles de la Cour de cassa-
tion. Ils ont donc l’habitude de prononcer des condam-
nations pécuniaires et il est raisonnable de leur laisser une 
certaine latitude.

Dans une affaire récente, il est intéressant de constater 
que le magistrat en cause, un président de tribunal adminis-
tratif, a été condamné à s’acquitter du quart de la somme 
versée par l’État.

Il faut donc laisser de la souplesse au dispositif et ne pas 
fi xer de règles absolues.

La commission émet donc un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux Le Gouvernement 
partage l’avis de la commission.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat a elle-même commenté 
son propre amendement en reconnaissant qu’il s’agissait de 
plafonner le montant des sommes recouvrées pour les seuls 
magistrats, ce qui, à juste titre, l’inquiétait quelque peu.

Il est clair qu’il vaut mieux laisser au garde des sceaux 
l’appréciation du montant des sommes devant être récla-
mées au magistrat au titre récursoire. L’exemple que vient 
de donner M. le rapporteur est bon. Il appartiendra ensuite 
à la chambre civile de la Cour de cassation d’apprécier le 
montant de la condamnation dans les limites de cette 
demande.

Le Gouvernement émet donc un avis défavorable.

M. le président. La parole est à M. Michel Dreyfus-
Schmidt, pour explication de vote.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. J’ai été convaincu par M. le 
garde des sceaux ! Je veux dire par là que, à partir du 
moment où l’appréciation du montant est confi ée au garde 
des sceaux, je ne suis plus d’accord !

Il y a des magistrats pour accomplir cette mission, 
monsieur le garde des sceaux, et il n’y a pas de raison que 
l’appréciation soit laissée au garde des sceaux.

C’est la raison pour laquelle je voterai l’amendement 
no 33.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 33.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 5

Après le 3o de l’article 45 de la même ordonnance, il est 
inséré un 3o bis ainsi rédigé :

« 3o bis L’interdiction d’être nommé ou désigné dans des 
fonctions de juge unique pendant une durée maximum de 
cinq ans ; ».

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.
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L’amendement no 36 est présenté par Mmes Borvo Cohen-
Seat, Assassi, Mathon-Poinat et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen.

L’amendement no 54 est présenté par MM. Badinter, 
Collombat, Dreyfus-Schmidt, Sueur et Yung, 
Mme Boumediene-Thiery et les membres du groupe socia-
liste, apparentés et rattachés.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Supprimer cet article.

La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-Seat, pour 
présenter l’amendement no 36.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. L’article 5 élargit la liste 
des sanctions disciplinaires – au nombre de huit – applica-
bles aux magistrats en créant une nouvelle sanction : l’inter-
diction d’exercer des fonctions à juge unique pendant cinq 
ans.

Dans l’échelle des sanctions, cette interdiction qu’il est 
proposé d’introduire vient s’intercaler entre le retrait de 
certaines fonctions et l’abaissement de l’échelon.

Les parlementaires communistes, vous le savez, sont 
opposés au juge unique, lui préférant largement la collégia-
lité, qui présente de nombreux avantages pour le justiciable 
en termes d’impartialité, de contradictoire et d’indépen-
dance.

Si je comprends la démarche qui permet au CSM de 
sanctionner un magistrat en lui interdisant d’exercer des 
fonctions de juge unique, en revanche je ne comprends pas 
qu’un juge ainsi sanctionné puisse se voir autorisé à parti-
ciper à une formation collégiale.

Vous faites, en quelque sorte, de la participation à la 
collégialité une sanction disciplinaire, ce qui ne manquera 
pas de dévaloriser un peu plus encore la collégialité, alors 
que, s’agissant d’un principe, elle devrait au contraire être 
renforcée et valorisée !

La collégialité a déjà été remise en cause à plusieurs 
reprises ces dernières années, singulièrement en raison du 
manque de moyens chroniques des juridictions judiciaires 
– il n’y a qu’à regarder du côté des crédits alloués à la justice 
pour s’en faire une idée !

Ce phénomène de déclin de la collégialité s’est accéléré 
au fi l des réformes de procédure pénale, notamment avec 
celle de 1995 ou encore avec celle de 2004. Je ne fais que 
reprendre ici ce qui est écrit dans le rapport de M. Hyest.

Ces réformes, que nous n’avons pas votées et qui ont 
largement étendu le recours au juge unique – avec les résul-
tats que l’on sait –, ont été engagées sous l’impulsion de 
votre gouvernement.

La collégialité, qui est principalement en œuvre en matière 
correctionnelle, a vu son équilibre fragilisé par l’introduc-
tion des juges de proximité en tant qu’assesseurs.

La création de la nouvelle sanction disciplinaire pourra 
faire que la formation collégiale soit constituée non seule-
ment d’un assesseur non professionnel, mais aussi d’un 
magistrat professionnel mais sanctionné disciplinairement.

Dans ces conditions, permettez-moi de m’interroger sur 
la garantie constituée ici par la collégialité, garantie qui sera 
alors largement affaiblie !

Telles sont les raisons qui nous ont amenés à déposer un 
amendement de suppression de l’article 5, article qui risque 
de soulever plus de problèmes qu’il n’en résoudra, d’autant 
qu’il existe déjà huit sanctions possibles applicables aux 
magistrats. Il me semble que cela suffi t !

M. le président. La parole est à M. Michel Dreyfus-
Schmidt, pour présenter l’amendement no 54.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Effectivement, nous ne 
comprenons pas le fondement de cette sanction supplémen-
taire.

Selon moi, c’est le contraire qu’il faut faire : il faut obliger 
le magistrat sanctionné à participer à une formation collé-
giale !

Je ne comprends vraiment pas pourquoi il y aurait une 
interdiction d’être nommé ou désigné dans des fonctions de 
juge unique. Il n’y a aucune raison.

C’est la raison pour laquelle nous estimons qu’il faut 
supprimer cet article.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. L’introduction d’une 
sanction nouvelle visant à interdire, pendant cinq ans, 
l’exercice des fonctions de juge unique se borne à offi cialiser 
une pratique qui existe déjà.

En effet, cela a été signalé lors des auditions, les magis-
trats les plus « fragiles », souvent cantonnés aux formations 
collégiales de jugement, n’exercent pas de fonctions à juge 
unique.

Cette disposition est prudente et utile. Elle permet 
pendant cinq ans à un juge, grâce à la collégialité, de 
retrouver une pratique, de « rebondir ». Il me semble que 
c’est très important.

La commission est donc défavorable à ces deux amende-
ments identiques de suppression.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Monsieur Dreyfus-
Schmidt, soyons un peu de bonne foi : il arrive que des juges 
jugent très, très mal ! Or, en France, il en faut beaucoup 
pour révoquer un magistrat !

Dans ce cas, que faire ? Actuellement, et M. le rapporteur 
a raison, hors sanction, nous nous arrangeons pour placer 
ces juges dans des formations collégiales. Telle est la sanction 
que nous proposons d’inscrire dans le texte de la loi !

Autrement dit, on ne demandera pas son avis au juge 
sanctionné ; on l’obligera à exercer en collégialité parce qu’il 
est incapable d’être juge unique !

S’opposer à cela, c’est vraiment être contre tout et tout le 
temps : c’est désolant !

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur, pour 
explication de vote.

M. Jean-Pierre Sueur. Je suis très étonné de la réponse qui 
vient de nous être faite par M. le garde des sceaux.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. J’aurais été étonné 
que vous ne soyez pas étonné !

M. Jean-Pierre Sueur. La collégialité est la règle, le juge 
unique, l’exception. La collégialité constitue une garantie 
pour le justiciable en termes d’impartialité, de contradiction 
et d’indépendance.
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Faire de la participation à la collégialité une sanction disci-
plinaire, comme cela a été expliqué par Mme Borvo Cohen-
Seat et par M. Dreyfus-Schmidt, va encore accentuer le 
mouvement de dévalorisation, au sein du corps judiciaire, 
de cette pratique juridictionnelle qu’est la collégialité.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Non, c’est l’inverse !

M. Jean-Pierre Sueur. En effet, le déclin de la collé-
gialité est un phénomène qui s’est accéléré à la faveur de 
récentes réformes – l’extension du juge unique et la loi dite 
Perben II –, compte tenu du manque de moyens chroni-
ques des juridictions judiciaires et de la nécessité de juger les 
affaires dans un délai raisonnable.

La collégialité trouve aujourd’hui son principal lieu 
d’exercice en matière correctionnelle.

Or l’équilibre de la collégialité en cette matière a déjà été 
fragilisé par l’introduction des juges de proximité en tant 
qu’assesseurs.

La création de cette nouvelle sanction disciplinaire pourra 
conduire à ce que la collégialité soit constituée non seule-
ment d’un assesseur non professionnel, mais également d’un 
autre magistrat professionnel sanctionné disciplinairement.

Nous trouvons donc qu’il y a là quelque chose de vraiment 
incohérent : ou le juge est capable, ou il ne l’est pas ! Et cela 
vaut dans tous les cas de fi gure.

Présenter le fait de siéger au sein d’une formation collé-
giale comme une sanction est une profonde erreur !

M. Pierre Fauchon. Un peu de bonne foi !

M. le président. La parole est à M. Michel Dreyfus-
Schmidt, pour explication de vote.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Je prends mes amis à contre-
courant, mais, en toute bonne foi, j’avais compris tout le 
contraire.

M. Pierre Fauchon. C’est la voix de la bonne foi !

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Or l’interdiction, effec-
tivement, d’être nommé ou désigné pendant une durée 
maximum de cinq ans pour exercer des fonctions à juge 
unique signifi e que le juge est nommé dans une formation 
collégiale : cela ne me choque pas !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Très bien !

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 36 et 54.

(Les amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 5.

(L’article 5 est adopté.)

Article 6

I. – Dans le premier alinéa de l’article 46 de la même 
ordonnance, le mot : « pourra » est remplacé par le mot : 
« peut ».

II. – Le second alinéa du même article 46 est ainsi 
rédigé :

« Une faute disciplinaire ne peut donner lieu qu’à une 
seule de ces peines. Toutefois, les sanctions prévues aux 3o, 
3o bis, 4o, 4o bis et 5o de l’article 45 peuvent être assorties du 
déplacement d’offi ce. La mise à la retraite d’offi ce emporte 
interdiction de se prévaloir de l’honorariat des fonctions 
prévu à l’article 77. »

M. le président. L’amendement no 56, présenté par 
MM. Badinter, Collombat, Dreyfus-Schmidt, Sueur et 
Yung, Mme Boumediene-Thiery et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Supprimer la première phrase du second alinéa du II 
de cet article.

La parole est à M. Michel Dreyfus-Schmidt.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Nous sommes opposés à 
l’augmentation du nombre de sanctions pouvant être assor-
ties du déplacement d’offi ce.

En effet, nous sommes attachés au principe d’après lequel 
on ne déplace pas un magistrat.

En conséquence, nous sommes contre cette disposition.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Il paraît peu judicieux 
de maintenir un magistrat qui fait l’objet d’une interdic-
tion d’exercer des fonctions à juge unique ou d’une exclu-
sion temporaire des fonctions d’un an dans le tribunal dans 
lequel il exerçait ses fonctions au moment du prononcé de 
la sanction.

En effet, ce magistrat pourrait s’exposer à d’inextricables 
diffi cultés dues à une perte de crédibilité et d’autorité dans 
l’exercice de son métier, à l’égard tant des justiciables que de 
ses collègues ou des personnels de la juridiction.

Il convient donc de laisser au Conseil supérieur de la 
magistrature le soin d’apprécier, dans l’intérêt du magistrat, 
s’il doit assortir l’une de ces sanctions d’un déplacement 
d’offi ce, dans un souci de bon fonctionnement du service 
public de la justice.

Par conséquent, la commission émet un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. L’article 6, qui, je le 
rappelle, tend à augmenter le nombre de sanctions disci-
plinaires pouvant être assorties du déplacement d’offi ce 
– plus de la moitié d’entre elles – répond à l’exigence accrue 
de responsabilité des magistrats souhaitée par la société 
française.

En outre, dans certaines hypothèses, un magistrat 
sanctionné sur le plan disciplinaire ne peut continuer 
d’exercer ses fonctions dans la même juridiction d’un même 
ressort sans voir sa légitimité, voire sa crédibilité, entamée 
aux yeux des justiciables. Tout le monde le conçoit.

Aussi, le Gouvernement est défavorable à l’amendement 
no 56.

M. le président. La parole est à M. Michel Dreyfus-
Schmidt, pour explication de vote.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Point trop n’en faut ! Si un 
magistrat est sanctionné, cela suffi t. Il serait, selon vous, gêné 
vis-à-vis de ses collègues, mais il le sera beaucoup plus en 
cas de déplacement d’offi ce ou d’interdiction de se prévaloir 
de l’honorariat s’il est mis à la retraite d’offi ce. De surcroît, 
c’est une sanction automatique, qui n’est pas admissible en 
tant que telle. À plusieurs reprises, nous avons demandé que 
ne soit pas prononcée de peines automatiques.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Il n’y a pas automati-
cité : c’est le CSM qui apprécie !

M. Michel Dreyfus-Schmidt. J’ai accepté une précédente 
disposition, mais, en l’espèce, je trouve cet ajout inutile.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 56.
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(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 37, présenté par 
Mmes Borvo Cohen-Seat, Assassi, Mathon-Poinat et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Dans la deuxième phrase du dernier alinéa de cet 
article, supprimer la référence :

3o bis

La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-Seat.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. C’est un amendement de 
cohérence avec l’amendement de suppression de l’article 5, 
mais il est sans doute devenu sans objet.

Permettez-moi de revenir sur le débat que nous venons 
d’avoir. Il me semble en effet que nous ne nous comprenons 
pas.

Pour notre part, nous ne sommes pas favorables au juge 
unique. Mais nous comprenons de ce qui précède qu’un 
magistrat sanctionné, dont on estime donc qu’il n’est plus 
apte à juger seul, peut participer à une formation collé-
giale, comme une sorte de moindre mal. Ce point me gêne. 
Normalement, personne ne devrait juger seul, et il ne faut 
pas dévaloriser les formations collégiales.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Je rappelle à nos collè-
gues que le CSM use d’ores et déjà de la faculté de déplacer 
d’offi ce un magistrat. Par exemple, le retrait de fonction, 
sanction grave, a été assorti d’un déplacement d’offi ce à 
vingt-six reprises depuis 1959 !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Ce n’est beaucoup au 
regard des milliers de magistrats concernés !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Certes, tout est 
affaire de proportion, et l’on peut espérer que la majorité 
des magistrats remplissent correctement leurs fonctions. Je 
pense que, une fois le nouveau régime disciplinaire instauré, 
les magistrats concernés par un déplacement d’offi ce seront 
plus nombreux, car on pourra sanctionner beaucoup plus 
les comportements inadmissibles.

Quoi qu’il en soit, la commission émet un avis défavo-
rable sur l’amendement no 37.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Défavorable !

M. le président. La parole est à M. Michel Dreyfus-
Schmidt, pour explication de vote et pour continuer sans 
doute de développer son argumentation. (Sourires.)

M. Michel Dreyfus-Schmidt. En effet, monsieur le prési-
dent.

Les magistrats visés par cet article doivent être des 
malades, comme il en existe partout. Or, dans un tel cas 
de fi gure, M. le garde des sceaux peut prendre des mesures 
immédiates.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. C’est autre chose !

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Par conséquent, ce que l’on 
nous propose me semble tout à fait inutile.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cela n’a rien à voir !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 37.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 15, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Après le mot :
prévu
rédiger comme suit la fi n de la dernière phrase du 

texte proposé par le II de cet article pour le second 
alinéa de l’article 46 de l’ordonnance no 58-1270 du 
22 décembre 1958 portant loi organique relative au 
statut de la magistrature :

au premier alinéa de l’article 77

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. C’est un amendement 
de clarifi cation.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 15.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 6, modifi é.

(L’article 6 est adopté.)

Article 6 bis

I. – Le 1o de l’article 3 de la même ordonnance est complété 
par les mots : « et des avocats généraux référendaires ».

II. – Dans le dernier alinéa de l’article 28 de la même 
ordonnance, après le mot : « référendaire », sont insérés les 
mots : « ou d’avocat général référendaire ».

III. – L’article 28-1 de la même ordonnance est ainsi 
modifi é :

1o Dans la première phrase du premier alinéa, après le 
mot : « référendaire », sont insérés les mots : « et les avocats 
généraux référendaires » ;

2o Dans la dernière phrase du même alinéa, après le mot : 
« référendaires », sont insérés les mots : « et des avocats 
généraux référendaires » ;

3o Dans le troisième alinéa, après le mot : « référendaire », 
sont insérés les mots : « ou d’avocat général référendaire » ;

4o Dans la première phrase du quatrième alinéa, après le 
mot : « siège », sont insérés les mots : « pour les conseillers 
référendaires et du parquet pour les avocats généraux référen-
daires, » et, dans la dernière phrase du même alinéa, après le 
mot : « référendaire », sont insérés les mots : « ou d’avocat 
général référendaire » ;

5o Dans le cinquième alinéa, après le mot : « référen-
daires », sont insérés les mots : « ou les avocats généraux 
référendaires » ;

6o Le dernier alinéa est complété par les mots : « ou 
d’avocat général référendaire ».

IV. – L’article 39 de la même ordonnance est ainsi 
modifi é :

1o Dans la première phrase du deuxième alinéa, après le 
mot : « référendaires », sont insérés les mots : « et des avocats 
généraux référendaires » ;

2o Dans l’avant-dernier alinéa, après le mot : « référen-
daire », sont insérés les mots : « ou d’avocat général référen-
daire » ;
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3o Avant le dernier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi 
rédigés :

« Les emplois vacants de conseiller ou d’avocat général à la 
Cour de cassation sont pourvus, à raison d’un sur quatre, par 
la nomination d’un magistrat du premier grade ayant exercé 
respectivement les fonctions de conseiller référendaire ou 
d’avocat général référendaire pendant au moins huit ans.

« Les postes qui ne pourraient être pourvus, faute de candi-
dats, par ces magistrats, peuvent être pourvus par les magis-
trats mentionnés au troisième alinéa du présent article. »

V. – Dans la première phrase de l’article 80-1 de la même 
ordonnance, après le mot : « référendaire », sont insérés les 
mots : « et d’avocat général référendaire ».

M. le président. L’amendement no 16, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Dans le premier alinéa du texte proposé par le 3o 
du IV de cet article pour insérer deux alinéas avant le 
dernier alinéa de l’article 39 de l’ordonnance statutaire 
no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique 
relative au statut de la magistrature, supprimer le mot :

respectivement

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement 
tend à proposer un dispositif plus souple pour le retour des 
anciens conseillers référendaires ou des avocats généraux 
référendaires à la Cour de cassation.

La rédaction adoptée par l’Assemblée nationale présente 
l’inconvénient d’empêcher les personnels référendaires 
d’accéder indistinctement à une fonction du siège ou du 
parquet.

Une telle rigidité n’est pas cohérente avec le statut de la 
magistrature, qui permet, à tout moment, de passer du siège 
au parquet. Selon moi, personne dans cet hémicycle ne 
souhaite que l’on différencie les deux carrières.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Ah, si !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Vous, peut-être, 
comme M. Nadal !

De plus, il paraît important de permettre un réel enrichis-
sement des fonctions par un passage au siège d’un ancien 
avocat général référendaire, et inversement.

Tel est l’objet de cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 16.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 6 bis, modifi é.

(L’article 6 bis est adopté.)

Article 6 ter

L’article 20 de la loi organique no 94-100 du 5 février 1994 
sur le Conseil supérieur de la magistrature est complété par 
un alinéa ainsi rédigé :

« Il élabore et rend public un recueil des obligations 
déontologiques des magistrats. » – (Adopté.)

Article additionnel après l’article 6 ter

M. le président. L’amendement no 17, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Après l’article 6 ter, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

I. – Après l’article 20 de la loi organique no 94-100 
du 5 février 1994 sur le Conseil supérieur de la magis-
trature, il est inséré un article 20-1 ainsi rédigé :

« Art. 20-1. – Le Conseil supérieur de la magistrature 
émet un avis sur les demandes de départ d’un magistrat 
dans le secteur privé et dans le secteur public concur-
rentiel, y compris lorsque ce départ intervient en appli-
cation de l’article 76-4 de l’ordonnance no 58-1270 du 
22 décembre 1958 portant loi organique relative au 
statut de la magistrature. Il examine si les activités que 
les magistrats envisagent d’exercer sont compatibles avec 
leurs précédentes fonctions. Cette demande est inscrite 
à l’ordre du jour de la première séance utile. »

II. – Le premier alinéa de l’article 72 de l’ordonnance 
no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique 
relative au statut de la magistrature est complété par 
une phrase ainsi rédigée :

« Dans le cas où la demande du magistrat concerne 
un départ dans le secteur privé ou le secteur public 
concurrentiel, cet avis porte également sur la compati-
bilité des fonctions envisagées par le magistrat avec ses 
précédentes fonctions. »

III. – Le deuxième alinéa de l’article 72 de la même 
ordonnance est ainsi rédigé :

« Les décrets portant détachement sont, en outre, 
contresignés par le ministre auprès duquel les magis-
trats sont détachés. Ce contreseing n’est pas nécessaire 
en cas de renouvellement du détachement lorsque ses 
conditions demeurent identiques à celles prévues par le 
décret initial. »

La parole est à M. le rapporteur.
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Nous avons découvert 

une lacune dans le statut de la magistrature !
Nous venons d’adopter la loi de modernisation de 

la fonction publique, qui oblige tout fonctionnaire à 
soumettre son dossier à une commission de déontologie 
avant d’obtenir son détachement dans le secteur privé. 
Certes, les magistrats relèvent non d’une telle commission 
mais du CSM. Il faut cependant vérifi er préalablement, 
et non a posteriori comme jusqu’à présent, si les fonctions 
qu’un magistrat envisage d’exercer ne sont pas incompati-
bles avec ses fonctions antérieures.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. C’est le minimum !
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Effectivement, 

monsieur le garde des sceaux. Or, tel n’est pas le cas. La loi 
précitée renforce les conditions dans lesquelles ce que l’on 
appelle le « pantoufl age » est contrôlé. Il nous paraissait 
naturel d’inclure une telle mesure dans ce dispositif tendant 
à renforcer la responsabilité des magistrats.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Imaginez qu’un 

magistrat soit recruté par une entreprise dont il aurait eu à 
connaître quelque temps auparavant : ce serait infi niment 
choquant. Si cet excellent amendement est adopté, ce cas de 
fi gure ne pourra plus se produire.

C’est pourquoi, le Gouvernement émet un avis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 17.

(L’amendement est adopté.)
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M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi organique, après 
l’article 6 ter.

Article 6 quater

Après l’article 48 de l’ordonnance no  58-1270 du 
22 décembre 1958 précitée, il est inséré un article 48-1 ainsi 
rédigé :

« Art. 48-1. – Toute décision défi nitive condamnant l’État 
pour fonctionnement défectueux du service de la justice 
est communiquée aux chefs de cour concernés par le garde 
des sceaux, ministre de la justice, à toutes fi ns qu’il appar-
tiendra.

« Le ou les magistrats en cause sont avisés dans les mêmes 
conditions.

« Des poursuites disciplinaires peuvent être engagées par 
le ministre de la justice et les chefs de cour concernés dans 
les conditions prévues aux articles 50-1, 50-2 et 63. »

M. le président. L’amendement no 38, présenté par 
Mmes Borvo Cohen-Seat, Assassi, Mathon-Poinat et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Dans le premier alinéa du texte proposé par cet article 
pour l’article 48-1 de l’ordonnance no58-1270 du 
22 décembre 1958, après le mot :

service
insérer le mot :
public

La parole est à Mme Josiane Mathon-Poinat.

Mme Josiane Mathon-Poinat. Cet amendement tend à 
réparer un oubli et à insérer dans le texte proposé par l’arti-
cle 6 quater pour l’article 48-1 de l’ordonnance de 1958, 
après le mot « service », l’adjectif « public ». Le service 
public de la justice avait déjà été prévu dans l’ordonnance 
précitée, mais avait quelque peu disparu depuis.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Une telle disposition 
n’ajoute rien puisqu’il n’existe pas de service privé de la 
justice. (Exclamations sur les travées du groupe CRC.)

Par conséquent, la commission émet un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Défavorable.

M. le président. La parole est à M. Michel Dreyfus-
Schmidt, pour explication de vote.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Il n’est pas tout à fait exact 
de dire qu’il n’y a qu’un service public de la justice. Citons 
l’exemple des prisons qui sont affermées au secteur privé.

M. le président. Vous faites allusion aussi, je pense, au 
partenariat public-privé.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cela ne vaut pas pour 
les juridictions !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Cela peut venir !

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Nous voterons donc cet 
amendement, qui me paraît bienvenu.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 38.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 18, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Dans le premier alinéa du texte proposé par cet 
article pour l’article 48-1 de l’ordonnance no 58-1270 
du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au 
statut de la magistrature, après les mots :

service de la justice
insérer les mots :
ou pour violation des obligations prévues par les 

conventions internationales relatives au droit à un 
procès équitable

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Le présent amende-
ment tend à compléter le dispositif introduit par les députés 
qui prévoit la transmission automatique aux chefs de 
cour d’appel et aux magistrats intéressés des décisions de 
condamnation défi nitives pour fonctionnement défectueux 
du service public de la justice.

Il vise à permettre la transmission automatique des 
condamnations de la France par la Cour européenne des 
droits de l’homme lorsque celles-ci révèlent des dysfonction-
nements de l’institution judiciaire qui mériteraient d’être 
analysés et, le cas échéant, de donner lieu à des sanctions 
disciplinaires.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 18.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 19, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Après les mots :
chefs de
rédiger comme suit la fi n du premier alinéa du texte 

proposé par cet article pour l’article 48-1 de l’ordon-
nance no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi 
organique relative au statut de la magistrature :

cours d’appel intéressés par le garde des sceaux, 
ministre de la justice.

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement 
tend à supprimer une mention inutile – « à toutes fi ns qu’il 
appartiendra » –, et dépourvue de portée juridique.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 19.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. L’amendement no 20, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Au deuxième alinéa du texte proposé par cet article 
pour l’article 48-1 de l’ordonnance no 58-1270 du 
22 décembre 1958 portant loi organique relative au 
statut de la magistrature, remplacer le mot :

en cause
par le mot :
intéressés

La parole est à M. le rapporteur.
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M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement 
a pour objet de permettre l’information la plus large des 
magistrats lorsque des dysfonctionnements de l’institution 
judiciaire ont été mis en évidence par une décision défi ni-
tive condamnant l’État.

Dans le souci de responsabiliser davantage les magis-
trats, il paraît nécessaire de permettre la transmission de ces 
condamnations aux magistrats « intéressés » et pas seule-
ment à ceux qui sont « mis en cause ».

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 20.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 6 quater, 
modifi é.

(L’article 6 quater est adopté.)

Article 6 quinquies

Après l’article 48 de la même ordonnance, il est inséré un 
article 48-2 ainsi rédigé :

« Art. 48-2. – Toute personne physique ou morale qui 
estime, à l’occasion d’une affaire la concernant, que le 
comportement d’un magistrat est susceptible de constituer 
une faute disciplinaire peut adresser une réclamation à un 
membre du Parlement. Celui-ci la transmet directement au 
Médiateur de la République si elle lui paraît entrer dans sa 
compétence et mériter son intervention.

« Le médiateur sollicite tous éléments d’information utiles 
des premiers présidents de cour d’appel et des procureurs 
généraux près lesdites cours, ou des présidents des tribunaux 
supérieurs d’appel et des procureurs de la République près 
lesdits tribunaux.

« Il ne peut porter une quelconque appréciation sur les 
actes juridictionnels des magistrats.

« S’il l’estime susceptible de recevoir une qualifi cation disci-
plinaire, le médiateur transmet la réclamation au garde des 
sceaux, ministre de la justice. Il avise l’auteur de la réclamation 
et tout magistrat visé par celle-ci de la suite qu’il lui a réservée.

« Copie des pièces transmises par le médiateur au ministre 
de la justice est adressée à tout magistrat visé.

« Le ministre de la justice demande une enquête aux 
services compétents. Des poursuites disciplinaires peuvent 
être engagées par le ministre de la justice dans les conditions 
prévues à l’article 50-1 et au premier alinéa de l’article 63. 
Le ministre de la justice avise le médiateur des résultats de 
l’enquête et des suites qu’il lui a réservées.

« Lorsque le ministre de la justice décide de ne pas engager 
des poursuites disciplinaires, il en informe le médiateur 
par une décision motivée. Celui-ci peut établir un rapport 
spécial qui est publié au Journal offi ciel. »

M. le président. Je suis saisi de cinq amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 21, présenté par M. Hyest, au nom de 
la commission, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit cet article :

Après l’article 50-2 de l’ordonnance no 58-1270 du 
22 décembre 1958, il est inséré un article 50-3 ainsi 
rédigé :

« Art. 50-3. – I. – Il est institué, auprès du ministre 
de la justice, une commission de transparence de la 
justice.

« Toute personne physique ou morale qui s’estime 
lésée par un fait susceptible de recevoir une qualifi cation 
disciplinaire commis par un magistrat dans l’exercice de 
ses fonctions peut saisir la commission de transparence 
de la justice.

« Cette commission ordonne soit le classement de la 
procédure, soit sa transmission au ministre de la justice 
aux fi ns de saisine du Conseil supérieur de la magistra-
ture.

« II.– La commission de transparence de la justice est 
composée de cinq membres :

« 1o Quatre anciens membres du Conseil supérieur de 
la magistrature, dont deux personnalités n’appartenant 
pas à l’ordre judiciaire, désignés par le ministre de la 
justice ;

« 2o Une personnalité qualifi ée n’appartenant pas à 
l’ordre judiciaire, désignée conjointement par le premier 
président de la Cour de cassation et par le procureur 
général près la Cour de cassation.

« Les membres de la commission sont nommés pour 
une durée de cinq ans non renouvelable.

« La commission élit en son sein un président. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Le dispositif adopté 
par l’Assemblée nationale pour assurer le traitement des 
réclamations des justiciables paraît fort complexe.

Alors qu’il s’agissait de créer une voie de recours directe et 
effi cace pour les justiciables s’estimant lésés par le compor-
tement d’un magistrat, le nouvel article 48-2 adopté par 
l’Assemblée nationale aboutit, en effet, à une procédure peu 
lisible.

Il soumet effectivement la saisine fi nale du CSM, autorité 
disciplinaire, à trois fi ltres : un parlementaire, le Médiateur 
de la République et le ministre de la justice ou, le cas 
échéant, les chefs de juridiction. Or, les justiciables peuvent 
et pourront encore demain s’adresser directement au garde 
des sceaux ou aux chefs des cours d’appel.

On peut, en outre, s’interroger sur l’attribution de cette 
mission au Médiateur de la République.

Aux termes de l’article 1er de la loi du 3 janvier 1973 
instituant un médiateur, ce dernier reçoit les réclama-
tions concernant le fonctionnement des administrations. 
Entrent, par conséquent, dans son champ de compétence 
les demandes relatives aux dysfonctionnements du service 
de la justice.

En revanche, le médiateur n’a aucune compétence pour 
connaître des comportements des magistrats suscepti-
bles de recevoir une qualifi cation disciplinaire. Les garan-
ties attachées à l’indépendance de la magistrature rendent 
indispensable l’intervention, en ce domaine, d’une autorité 
légitime.

Pourtant, l’objet des réclamations mettant en cause le 
comportement des magistrats paraît suffi samment spéci-
fi que pour que leur examen soit confi é à un organe collé-
gial, rassemblant des personnes ayant l’expérience du milieu 
judiciaire.

La commission souhaite que les personnes désirant 
présenter une réclamation sur le comportement d’un magis-
trat puissent s’adresser directement à une instance spécifi que 
et collégiale, dont la saisine pourra effectivement aboutir à 
l’intervention de l’autorité disciplinaire.
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Tel est l’objet de cet amendement, qui vise à insérer, au 
sein de l’ordonnance du 22 décembre 1958, un dispositif 
permettant à toute personne physique ou morale qui s’esti-
merait lésée par un fait susceptible de recevoir une quali-
fi cation disciplinaire commis par un magistrat dans l’exer-
cice de ses fonctions de saisir la commission que nous avons 
appelé – mais nous pouvons évoluer – « de transparence de 
la justice ».

Cette commission serait placée auprès du ministre de la 
justice, dans un objectif de cohérence avec le pouvoir de 
saisine du CSM dont il est investi.

Sur le modèle de la commission des requêtes près la Cour 
de justice de la République, elle serait chargée d’examiner 
ces réclamations afi n d’ordonner soit leur classement, en 
l’absence d’éléments tendant à établir une faute disciplinaire 
de la part du magistrat, soit, à l’inverse, leur transmission au 
ministre de la justice, à qui il appartiendrait, le cas échéant, 
de saisir le CSM.

La composition de la commission lui donnerait la légiti-
mité requise pour exercer sa mission de fi ltrage des requêtes. 
Elle comprendrait en effet exclusivement des spécialistes 
du fonctionnement de la justice, à savoir quatre anciens 
membres du CSM, dont deux personnalités n’appartenant 
pas à l’ordre judiciaire, désignés par le ministre de la justice, 
et une personnalité qualifi ée n’appartenant pas à l’ordre 
judiciaire, désignée conjointement par le premier président 
de la Cour de cassation et par le procureur général près cette 
cour, ce qui leur donnerait l’occasion de collaborer effi cace-
ment.

Ces membres, nommés pour une durée de cinq ans non 
renouvelable, éliraient en leur sein un président.

L’équilibre ainsi défi ni au sein de la commission entre 
magistrats et non magistrats garantirait le traitement impar-
tial des requêtes.

M. le président. L’amendement no 21 est assorti de quatre 
sous-amendements.

Le sous-amendement no 58 rectifi é, présenté par 
MM. Badinter, Collombat, Dreyfust-Schmidt, Sueur et 
Yung, Mme Boumediene-Thiery et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans le texte proposé par l’amendement no 21 
pour l’article 50-3 de l’ordonnance no 58-1270 du 
21 décembre 1958 :

I. – Dans le premier alinéa du I :
1o remplacer les mots :
ministre de la justice
par les mots :
Conseil supérieur de la magistrature
2o après les mots :
une commission
remplacer les mots :
de transparence de la justice
par les mots :
d’examen des réclamations des justiciables
II. – Rédiger comme suit le dernier alinéa du I :
« Cette commission ordonne soit le classement de 

la procédure soit saisit la formation disciplinaire du 
Conseil supérieur de la magistrature. »

III. – Dans le 1o du II, remplacer les mots :
ministre de la justice

par les mots :
Conseil supérieur de la magistrature

La parole est à M. Michel Dreyfus-Schmidt.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Nous demandons que, si 
commission de transparence de la justice il doit y avoir 
– l’expression est peut-être curieuse – elle soit instituée 
non pas auprès du ministre de la justice, mais auprès du 
Conseil supérieur de la magistrature. Ainsi, « toute personne 
physique ou morale qui s’estime lésée par un fait susceptible 
de recevoir une qualifi cation disciplinaire commis par un 
magistrat dans l’exercice de ses fonctions » pourra saisir la 
commission non pas « de transparence de la justice », mais 
« d’examen des réclamations des justiciables ».

M. Jean-Pierre Sueur. Très bien !

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Enfi n, cette commission, qu’il 
convient donc de baptiser « d’examen des réclamations des 
justiciables », « ordonne soit le classement de la procédure 
soit saisit la formation disciplinaire du Conseil supérieur de 
la magistrature ».

Nous souhaitons, enfi n, que les cinq membres qui 
composent ladite commission soient désignés non pas par 
le ministre de la justice, mais par le Conseil supérieur de la 
magistrature.

Pour être franc, je ne vois pas pourquoi il faudrait insti-
tuer une commission, que l’on l’appelle « de transparence 
de la justice » ou « d’examen des réclamations des justicia-
bles ». Le CSM devrait pouvoir être saisi directement. Ce 
serait beaucoup plus clair, beaucoup plus net.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. C’est un autre 
problème !

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Comme je l’ai rappelé lors de 
la discussion générale, Mme Guigou, alors garde des sceaux, 
avait proposé que les chefs de cour puissent saisir le garde 
des sceaux : nous avions estimé, dès cette époque, que ce 
n’était pas du tout une solution et qu’il n’y avait aucune 
raison que ce soient les chefs de cour qui saisissent ou ne 
saisissent pas le garde des sceaux, le plus simple étant que le 
Conseil supérieur de la magistrature puisse être saisi direc-
tement.

Mon avis est resté le même. Si le Sénat voulait aller plus 
loin, ou aussi loin que cela, il suffi rait qu’il le dise. Nous 
pourrions nous prononcer sur ce sujet en commission mixte 
paritaire, si du moins cette dernière ne se réunissait pas un 
vendredi matin, ce qui serait tout de même excessif pour 
beaucoup d’entre nous.

En attendant, j’insiste vivement sur ce point, dont 
l’importance est telle, s’agissant de la responsabilité des 
magistrats, que nous demanderons un scrutin public.

Le plus simple n’est-il pas que les justiciables puissent 
saisir directement le CSM ?

L’on m’objectera qu’il y a beaucoup de fous.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Oh oui ! On en reçoit, 
des réclamations bizarres !

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Évidemment ! Que les fous 
s’adressent au ministre de la justice ou au CSM, leurs 
demandes seront passées au crible, et ils seront immédiate-
ment et facilement reconnus comme tels. Ce n’est pas cela 
qui devrait poser un problème.

Pour les cas sérieux, il est tout à fait normal que ce soit le 
CSM qui statue.
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M. le président. Le sous-amendement no 61, présenté par 
Mmes Borvo Cohen-Seat, Assassi, Mathon-Poinat et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Dans le texte proposé par l’amendement no 21 
pour l’article 50-3 de l’ordonnance no 58-1270 du 
21 décembre 1958 :

I. – Dans le premier alinéa du I :
1o remplacer les mots :
ministre de la justice
par les mots :
Conseil supérieur de la magistrature
2o après les mots :
une commission
remplacer les mots :
de transparence de la justice
par les mots :
d’examen des réclamations
II. – Rédiger comme suit le dernier alinéa du I :
« Cette commission ordonne soit le classement de 

la procédure soit saisit la formation disciplinaire du 
Conseil supérieur de la magistrature. »

III. – Dans le 1o du II, remplacer les mots :
ministre de la justice
par les mots :
Conseil supérieur de la magistrature

La parole est à Mme Josiane Mathon-Poinat.

Mme Josiane Mathon-Poinat. La commission des lois 
souhaite modifi er complètement l’esprit de l’article 6 
quinquies puisqu’elle nous propose de créer la commission 
de transparence de la justice, destinée à recevoir les récla-
mations de toute personne physique ou morale qui s’estime 
lésée par un fait susceptible de recevoir une qualifi cation 
disciplinaire commis par un magistrat dans l’exercice de ses 
fonctions.

Le médiateur ne serait donc plus l’instance chargée de 
recevoir ces réclamations, ce qui est plutôt positif. Nous 
n’étions pas totalement convaincus, en effet, de l’effi ca-
cité d’une telle mesure, tout du moins dans les conditions 
prévues par cet article.

Néanmoins, le dispositif présenté par M. le rapporteur 
n’est pas tout à fait parfait. En effet, ladite commission de 
transparence de la justice, outre le fait que son nom paraît 
quelque peu cérémonieux et sans lien direct avec le carac-
tère disciplinaire des réclamations, serait instituée auprès 
du ministre de la justice : cette disposition soulève quelques 
problèmes.

Nous ne souhaitons pas retomber dans les travers existants 
et maintenir le fi ltre du ministre de la justice avant la saisine 
du CSM.

Nous voudrions que soit engagée, avant toute autre 
réforme, celle du CSM, afi n qu’il puisse être saisi directe-
ment par les justiciables, comme le propose d’ailleurs lui-
même le CSM.

Toujours est-il qu’en l’absence de toute réforme consti-
tutionnelle sur le statut du Conseil supérieur de la magis-
trature, nous proposons, par notre sous-amendement, non 
seulement de renommer la commission de transparence 
de la justice et d’en faire la « commission d’examen des 

réclamations », ce qui sonnerait un peu plus juste, mais 
également de prévoir qu’elle sera rattachée directement au 
Conseil supérieur de la magistrature.

Cela pourrait constituer, pour reprendre les termes de 
M. le garde des sceaux, une première étape vers un nouveau 
statut du CSM.

Nous souhaitons par conséquent préciser que la commis-
sion des réclamations rattachée ainsi au CSM a les mêmes 
attributions que la commission des requêtes.

Enfi n, le mode de nomination prévu ne garantit pas 
totalement l’indépendance des membres de la commission. 
Nous préférons que ceux-ci soient désignés par le Conseil 
supérieur de la magistrature lui-même.

M. le président. Madame Mathon-Poinat, j’attire votre 
attention sur le fait que, si vous complétez le titre de la 
commission par les mots : « des justiciables », vous rendez 
votre sous-amendement identique au sous-amendement 
no 58 rectifi é. Ce serait une heureuse simplifi cation !

Mme Josiane Mathon-Poinat. J’accepte volontiers de recti-
fi er le sous-amendement en ce sens, monsieur le président.

M. le président. Je suis donc saisi d’un sous-amende-
ment no 61 rectifi é, présenté par Mmes Borvo Cohen-Seat, 
Assassi, Mathon-Poinat et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen, et qui est ainsi libellé :

Dans le texte proposé par l’amendement no 21 
pour l’article 50-3 de l’ordonnance no 58-1270 du 
21 décembre 1958 :

I. – Dans le premier alinéa du I :
1o remplacer les mots :
ministre de la justice
par les mots :
Conseil supérieur de la magistrature
2o après les mots :
une commission
remplacer les mots :
de transparence de la justice
par les mots :
d’examen des réclamations des justiciables
II. – Rédiger comme suit le dernier alinéa du I :
« Cette commission ordonne soit le classement de 

la procédure soit saisit la formation disciplinaire du 
Conseil supérieur de la magistrature. »

III. – Dans le 1o du II, remplacer les mots :
ministre de la justice
par les mots :
Conseil supérieur de la magistrature

Le sous-amendement no 62, présenté par
MM. Basdinter, Collombat, Dreyfus-Schmidt, Sueur et Yung,
Mme Boumediene-Thiery et les membres du groupe socia-
liste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans le texte proposé par l’amendement no 21 
pour l’article 50-3 de l’ordonnance no 58-1270 du 
21 décembre 1958 :

I. – Dans le premier alinéa du I, remplacer les mots :
de transparence de la justice
par les mots :
d’examen des réclamations des justiciables
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II. – À la fi n du deuxième alinéa du même paragraphe, 
remplacer les mots :

de transparence de la justice
par les mots :
d’examen des réclamations des justiciables
III. – Dans le premier alinéa du II, remplacer les 

mots :
de transparence de la justice
par les mots :
d’examen des réclamations des justiciables

La parole est à M. Michel Dreyfus-Schmidt.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Ce sous-amendement est 
défendu.

M. le président. Le sous-amendement no 44, présenté par 
M. Lecerf, est ainsi libellé :

I. – Dans le premier alinéa du II du texte proposé par 
l’amendement no 21 pour l’article 50-3 de l’ordonnance 
no 58-1270 du 22 décembre 1958, remplacer le mot :

cinq
par le mot :
six
II. – Rédiger comme suit le troisième alinéa (2o) du 

même II :
« 2o Une personnalité qualifi ée désignée par le Média-

teur de la République. »

La parole est à M. Jean-René Lecerf.

M. Jean-René Lecerf. Il s’agit d’un sous-amendement de 
repli. En effet, la commission de transparence de la justice 
n’est pas la solution qui a ma préférence mais, si elle était 
retenue, je souhaiterais que sa composition passe de cinq 
à six membres, de façon qu’y soit intégrée « une personna-
lité qualifi ée désignée par le Médiateur de la République » : 
cette idée est inspirée, d’ailleurs, de l’avant-projet de réforme 
de 1999.

M. le président. L’amendement no 57 rectifi é, présenté 
par MM. Badinter, Collombat, Dreyfus-Schmidt, Sueur et 
Yung, Mme Boumediene-Thiery et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit cet article :
Après l’article 50-2 de l’ordonnance no 58-1270 du 

22 décembre 1958, il est inséré un article 50-3 ainsi 
rédigé :

« Art. 50-3. – Il est institué auprès du Conseil 
supérieur de la magistrature une commission d’examen 
des réclamations des justiciables chargée d’examiner les 
plaintes de ces derniers.

« Toute personne physique ou morale qui s’estime 
lésée par un fait susceptible de recevoir une qualifi ca-
tion disciplinaire commis par un magistrat dans l’exer-
cice de ses fonctions peut saisir la commission d’examen 
des réclamations des justiciables.

« Cette commission ordonne soit le classement de 
la procédure soit saisit la formation disciplinaire du 
Conseil supérieur de la magistrature.

« La commission d’examen est composée de cinq 
membres :

« 1o Quatre anciens membres du Conseil supérieur 
de la magistrature, dont deux personnalités n’apparte-
nant pas à l’ordre judiciaire, désignés parmi les anciens 
membres du Conseil supérieur de la magistrature.

« 2o Une personnalité qualifi ée n’appartenant pas à 
l’ordre judiciaire, désignée conjointement par le premier 
président de la Cour de cassation et par le procureur 
général près la Cour de cassation.

« Les membres de la commission sont nommés pour 
une durée de cinq ans non renouvelable.

« La commission élit en son sein un président. »

La parole est à M. Michel Dreyfus-Schmidt.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Je ne relis pas cet amende-
ment, qui se comprend par son texte même. Il prévoit que 
le Conseil supérieur de la magistrature est saisi directement, 
puisque la commission chargée d’examiner les réclamations 
est instituée auprès de ce dernier. Soit elle ordonne le classe-
ment de la procédure, soit elle saisit la formation discipli-
naire du CSM. Ce serait le plus simple, et ce serait nouveau 
et logique.

J’insiste sur le fait que c’est vraiment cet amendement-ci 
qui a ma préférence et je me permets donc, monsieur le prési-
dent, de reporter sur lui la demande de scrutin public que 
j’ai formulée tout à l’heure, s’agissant du sous-amendement 
no 58 rectifi é.

M. le président. L’amendement no 43, présenté par 
M. Lecerf, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit le premier alinéa du texte 
proposé par cet article pour l’article 48-2 à l’ordon-
nance no  58-1270 du 22 décembre 1958 :

Toute personne physique ou morale qui estime, à 
l’occasion d’une affaire la concernant, que le compor-
tement d’un magistrat est susceptible de constituer une 
faute disciplinaire peut adresser une réclamation au 
Médiateur de la République.

La parole est à M. Jean-René Lecerf.

M. Jean-René Lecerf. Je me suis expliqué longuement 
lors de la discussion générale et M. le garde des sceaux a 
répondu d’une manière que je trouve, pour ma part, tout à 
fait satisfaisante.

Cet amendement vise, dans l’hypothèse où nous en revien-
drions à la solution de l’Assemblée nationale et, donc, à la 
compétence du médiateur, à ce que les justiciables puissent 
saisir directement ce dernier, sans passer par le canal d’un 
parlementaire.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. C’est le texte d’origine 
du Gouvernement !

M. le président. L’amendement no 39, présenté par 
Mmes Borvo Cohen-Seat, Assassi, Mathon-Poinat et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Dans la première phrase du premier alinéa du texte 
proposé par cet article pour l’article 48-2 de l’ordon-
nance no58-1270 du 22 décembre 1958, remplacer les 
mots :

comportement d’un magistrat est susceptible de 
constituer une faute disciplinaire,

par les mots :

service public de la justice a dysfonctionné

La parole est à Mme Josiane Mathon-Poinat.

Mme Josiane Mathon-Poinat. Il s’agit d’un amendement 
de nature rédactionnelle.
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M. le président. L’amendement no 40, présenté par 
Mmes Borvo Cohen-Seat, Assassi, Mathon-Poinat et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, est 
ainsi libellé :

Compléter le dernier alinéa du texte proposé par cet 
article pour l’article 48-2 de l’ordonnance no 58-1270 
du 22 décembre 1958 par une phrase ainsi rédigée :

Il peut également décider de saisir le Conseil supérieur 
de la magistrature

La parole est à Mme Josiane Mathon-Poinat.

Mme Josiane Mathon-Poinat. Cet amendement découle 
du précédent.

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur les 
amendements et sous-amendements autres que l’amende-
ment no 21, qu’elle a déposé ?

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Le sous-amendement 
no 58 rectifi é tend non seulement à proposer une dénomi-
nation différente de la commission de transparence de 
la justice, mais aussi à placer ladite commission, appelée 
« d’examen des réclamations des justiciables », auprès du 
CSM et à lui permettre de saisir directement ce dernier. 
Telle n’est pas la position de la commission des lois, qui 
souhaite que ce soit le garde des sceaux qui saisisse le cas 
échéant le CSM.

La commission est donc défavorable.

Le sous-amendement no 61 rectifi é étant identique au 
précédent, la commission y est défavorable pour les mêmes 
raisons, même si nous allons voir tout à l’heure ce que nous 
pensons de l’examen des réclamations.

Monsieur Dreyfus-Schmidt, au sujet de la dénomination 
retenue, je conviens que la « commission de transparence de 
la justice », proposée par la commission des lois, pourrait 
être mal comprise, mais je ne doute pas qu’elle aurait été 
rapidement connue, tout comme ce fut le cas pour le 
Médiateur de la République. En tout état de cause, les récla-
mations doivent être adressées à une telle instance et pas au 
médiateur, notamment pour tout ce qui a trait aux fautes 
disciplinaires.

Par conséquent, la commission émet un avis favorable 
sur le sous-amendement no 62, sous réserve que soient 
supprimés les mots « des justiciables », lesquels nous 
paraissent redondants. Il s’agirait alors de la « commission 
d’examen des réclamations », dénomination qui, me semble-
t-il, a emporté votre accord en réunion de commission.

M. le président. Monsieur Dreyfus-Schmidt, acceptez-
vous la rectifi cation suggérée par M. le rapporteur ?

M. Michel Dreyfus-Schmidt. C’est moins mal, en effet...

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Je vous rappelle que la 
commission avait émis un avis favorable sous cette réserve, 
mon cher collègue.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. C’est vrai !

M. le président. Je suis donc saisi d’un sous-amendement 
no 62 rectifi é, présenté par MM. Badinter, Collombat, 
Dreyfus-Schmidt, Sueur et Yung, Mme Boumediene-Thiery 
et les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés, 
est ainsi libellé :

Dans le texte proposé par l’amendement no 21 
pour l’article 50-3 de l’ordonnance no 58-1270 du 
21 décembre 1958 :

I. – Dans le premier alinéa du I, remplacer les mots :

de transparence de la justice
par les mots :
d’examen des réclamations
II. – À la fi n du deuxième alinéa du même paragraphe, 

remplacer les mots :
de transparence de la justice
par les mots :
d’examen des réclamations
III. – Dans le premier alinéa du II, remplacer les 

mots :
de transparence de la justice
par les mots :
d’examen des réclamations

Veuillez poursuivre, monsieur le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Monsieur Lecerf, la 
composition retenue pour la « commission de transparence 
de la justice » vise à prévenir le reproche que vous avez 
évoqué en défendant le sous-amendement no 44.

Composée de trois personnes n’appartenant pas à l’ordre 
judiciaire et deux magistrats, cette commission répond donc 
au souci d’indépendance, souci légitime quand il s’agit 
d’examiner des faits susceptibles de recevoir une qualifi -
cation disciplinaire. Dès lors, la nomination d’un sixième 
membre par le médiateur, qui n’exerce aucune compétence 
dans le domaine de la discipline des magistrats, ne paraît 
pas indispensable.

Au surplus, l’adoption de votre sous-amendement risque-
rait d’ouvrir la voie à des évolutions dangereuses. Si tous 
les présidents d’autorité indépendante peuvent nommer 
des membres de commissions, où allons-nous ? Nous avons 
proposé, quant à nous, la désignation de la personnalité 
qualifi ée n’appartenant pas à l’ordre judiciaire par le Premier 
président de la Cour de cassation et par le procureur général 
près cette cour.

La commission vous demande donc de bien vouloir 
retirer ce sous-amendement ; à défaut, elle émettrait un avis 
défavorable.

Monsieur Dreyfus-Schmidt, la commission souhaite le 
retrait de l’amendement no 57 rectifi é, qui ne s’inscrit pas 
dans la solution qu’elle a retenue. Vous proposez un système 
différent du nôtre, avec une commission instituée auprès 
du CSM. Cela répond à la demande d’un certain nombre 
de membres du CSM, que nous avons nous-mêmes bien 
entendue. Néanmoins, nous estimons que le rôle du garde 
des sceaux est indispensable en la matière, une fois la saisine 
effectuée et éventuellement après enquête des services placés 
sous son autorité, notamment l’Inspection générale des 
services judiciaires, ou après intervention d’un des chefs de 
cour, qui, je le rappelle, peuvent saisir eux-mêmes le Conseil 
supérieur de la magistrature.

Dans votre système, seuls seraient transmis au CSM, 
après examen, les dossiers qui justifi eraient des sanctions 
disciplinaires. Si nous avons les mêmes objectifs, c’est-à-
dire faciliter la saisine par les justiciables, la saisine directe 
du CSM modifi erait complètement le dispositif que nous 
avons proposé. Nous y sommes donc défavorables.

Monsieur Lecerf, la saisine du garde des sceaux par le 
médiateur, que vous visez dans l’amendement no 43, était 
déjà prévue dans le projet initial du Gouvernement : elle 
fi gurait alors non pas dans un projet de loi organique mais 
dans un projet de loi ordinaire. À la limite, ce dispositif ne 
nous gênait pas : les justiciables pouvaient saisir directe-
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ment le médiateur, sans aucun fi ltrage, et celui-ci n’était pas 
compétent pour vérifi er les comportements des magistrats 
susceptibles de recevoir une qualifi cation disciplinaire.

Tel était donc bien le projet initial. On pourrait d’ailleurs 
envisager d’ajouter cette possibilité à notre système, mais 
cela n’apporterait rien, car il est déjà prévu de saisir le garde 
des sceaux.

Pour ma part, il m’est arrivé de vous saisir, monsieur le 
garde des sceaux, à la suite de réclamations de mes adminis-
trés relatives au fonctionnement de la justice, et ce sans avoir 
à passer par le médiateur ni par une autre instance !

M. Jean-Pierre Sueur. Nous vous écrivons tous les jours, 
monsieur le ministre !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Les chefs de cour sont 
parfois saisis.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Ce n’est pas pareil !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Quoi qu’il en soit, la 
commission est défavorable à l’amendement no 43 puisque, 
dans l’immédiat, elle propose une autre formule.

Par ailleurs, la commission émet un avis défavorable sur 
l’amendement no 39, dont l’adoption aboutirait à retirer 
tout intérêt à la procédure retenue. Pour les mêmes raisons, 
elle est défavorable à l’amendement no 40.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Monsieur le rappor-
teur, mesdames, messieurs les sénateurs, comme je l’ai déjà 
annoncé lors de la discussion générale, le Gouvernement 
n’est évidemment pas favorable à l’amendement no 21 de la 
commission des lois, qui tend donc, en la matière, à substi-
tuer au médiateur une « commission de transparence de la 
justice ».

En défi nitive, par ces textes, nous avons voulu répondre à 
la très forte demande de l’opinion, qui veut une responsabi-
lisation plus grande des magistrats. Chemin faisant – nous 
en avons d’ailleurs fait une partie ensemble, monsieur le 
rapporteur –,...

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Tout à fait !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. ... nous découvrons 
qu’un tel objectif est très facile à fi xer mais très diffi cile 
à défi nir sur le plan juridique, notamment pour rester 
conforme aux orientations du Conseil d’État, qui est le juge 
d’appel après le CSM et qui a donc un rôle éminent dans ce 
domaine.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Tout à fait !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. La marge de 
manœuvre est étroite. Au vu de la nouvelle rédaction de 
l’article 6 quinquies que vous avez présentée tout à l’heure, 
la mise en cause de la responsabilité des magistrats ne pourra 
pas, quoi qu’il arrive, être déclenchée très facilement. Et 
encore, disant cela, j’ai l’impression d’employer un énorme 
euphémisme ! (Sourires.)

Face à la responsabilité des magistrats, il y a l’opinion 
du justiciable. Ce dernier a une forte tendance, qui n’est 
d’ailleurs pas tout à fait étrangère au tempérament français, 
à considérer que, chaque fois qu’il perd dans une procédure, 
c’est la faute du juge !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Eh oui !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. S’il ne s’agit donc 
pas d’« ouvrir les vannes » pour accepter toutes les plaintes, 
sinon, au civil, une affaire sur deux entraînerait une 
saisine, il ne s’agit pas plus, monsieur Dreyfus-Schmidt,
d’« embouteiller » le CSM. C’est pourtant ce à qui abouti-
rait la solution que vous préconisez. J’y reviendrai, mais je 
vous le dis tout de suite : votre proposition est invraisem-
blable sur le plan pratique (M. Michel Dreyfus-Schmidt 
marque son désaccord), et je vous le démontrerai.

À l’évidence, il nous faut trouver une solution médiane 
et raisonnable, qui ne déstabilise pas l’institution judiciaire, 
mais qui permette aux Français de révéler les dysfonction-
nements apparus dans le comportement d’un juge, tout 
en assurant une certaine cohérence avec le rôle attribué 
aujourd’hui au médiateur. Voilà bien les termes du 
problème.

Mesdames, messieurs les sénateurs, quel est le rôle du 
médiateur ? D’ailleurs, en a-t-il un ? La réponse est : oui.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Certes !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Aujourd’hui, sur 
l’ensemble des plaintes recueillies par le médiateur, 23 %, 
soit près d’un quart, concernent la justice.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Mais elles ne portent 
pas sur les fautes disciplinaires !

M. Jean-Pierre Sueur. Il n’en a pas la compétence !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Laissez-moi 
terminer ! Le médiateur est compétent s’agissant des 
plaintes qui concernent les dysfonctionnements de l’insti-
tution judiciaire. Il s’agit donc bien de problèmes de justice, 
monsieur Hyest !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Là, nous sommes 
d’accord.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Avec l’article 6 quin-
quies, nous passons des dysfonctionnements de l’institution 
judiciaire aux dysfonctionnements liés au comportement des 
magistrats eux-mêmes. Et là, au lieu de rester dans la logique 
de la saisine du médiateur, qui est déjà compétent pour les 
plaintes relatives aux dysfonctionnements de l’institution 
judiciaire, vous ne trouvez rien de mieux que d’inventer une 
nouvelle commission, qui viendrait s’ajouter aux 153 déjà 
existantes ! En donnant un tel chiffre, je pense être passable-
ment optimiste, car il y en a sûrement beaucoup plus !

M. Jean-Pierre Sueur. Effectivement !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Autrement dit, votre 
proposition sera incompréhensible, au sens élémentaire du 
terme, pour l’opinion : elle ne s’apercevra même pas qu’il 
y a eu une réforme. Tout ce qu’on lui dira, c’est qu’il y a 
une nouvelle commission Théodule – une de plus, mais, 
en France, on adore ! –, qui sera chargée de recueillir les 
plaintes concernant le comportement des magistrats. Au 
fi nal, on aura fait une réforme pour rien : ce sera un coup 
d’épée dans l’eau !

Le médiateur, je le répète, est responsable pour les affaires 
relatives aux dysfonctionnements de l’institution judiciaire. 
Lui confi er en plus les dysfonctionnements relatifs aux 
comportements des magistrats assure incontestablement 
une cohérence à l’ensemble. Telle est bien la volonté du 
Gouvernement.

J’en reviens plus particulièrement à votre proposition, 
monsieur Dreyfus-Schmidt : le moins que l’on puisse dire, 
c’est que, dès qu’on ouvre les vannes, on se permet tout, 
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à l’Assemblée nationale comme au Sénat. En l’occurrence, 
vous souhaitez que tout justiciable puisse saisir le CSM. 
Mais, enfi n, y avez-vous sérieusement réfl échi ?

Premièrement, les membres du Conseil supérieur de la 
magistrature n’exercent pas cette activité à plein temps. Si 
votre idée était retenue, ce n’est même pas un plein temps 
qu’il leur faudrait, c’est un « super-plein temps », que dis-je, 
un « super-super-super plein temps » ! (Sourires.) Ils seraient 
en effet saisis de centaines, voire de milliers de plaintes 
chaque mois : ils ne feraient plus que cela !

Deuxièmement, si vous voulez vraiment que les membres 
de la commission ainsi instituée puissent accomplir leurs 
tâches, il convient de placer l’Inspection générale des services 
judiciaires sous leur autorité, laquelle quitterait donc de 
fait le giron du ministre de la justice. Il ne pourrait en être 
autrement, car je ne vois pas comment cette commission 
peut avoir la moindre compétence si elle n’est pas capable 
d’aller au fond des choses pour apprécier si la plainte est 
réellement fondée et si le comportement du magistrat peut 
effectivement recevoir une qualifi cation disciplinaire.

Monsieur Dreyfus-Schmidt, reconnaissez-le, le rattache-
ment de l’Inspection générale des services judiciaires auprès 
du CSM serait un énorme changement ! Mais, dans votre 
proposition, vous ne le spécifi ez même pas : vous manquez 
donc de cohérence depuis le début, car vous auriez dû 
déposer un amendement de coordination en ce sens, qui eût 
d’ailleurs été plutôt ardu à rédiger, je vous l’accorde.

Troisièmement, une fois que cette inspection est placée 
sous l’autorité de la nouvelle commission chargée de l’ins-
truction en vue de la saisine directe du CSM, je vous pose la 
question : à quoi sert le garde des sceaux ? Si vous voulez le 
supprimer, dites-le et rédigez un amendement !

M. Pierre-Yves Collombat. Ah ! Voilà une idée !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Si vous trouvez que 
l’idée est bonne, ayez le courage de vos opinions et propo-
sez-le !

Au fi nal, le système marchera sur lui-même ; ou plutôt, 
il courra sur son erre. L’Inspection générale des services 
judiciaires n’aura plus qu’une seule compétence, contre 
plusieurs actuellement. Je vous le rappelle, elle réalise notam-
ment des audits de modernisation pour tenter d’améliorer le 
fonctionnement de l’institution. Elle compte actuellement 
une trentaine d’inspecteurs. Rendez-vous compte : avec ce 
que vous proposez, ils seront débordés, les pauvres ! Compte 
tenu du nombre de plaintes à attendre, il faudra, que sais-
je, cent, cent cinquante, deux cents inspecteurs. Bref, votre 
proposition est totalement déraisonnable !

Je ne comprends pas que l’on ose, sans rire, sans aucune 
réfl exion, « lâcher » ce type d’amendement.

M. Jean-Pierre Sueur. Il n’y a pas que vous qui réfl é-
chissiez !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. C’est tout à fait 
désolant.

M. Pierre-Yves Collombat. Ce serait, certes, une révolu-
tion !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Même pas la révolu-
tion, pire ! Vous changez complètement l’organisation 
judiciaire de notre pays.

Si vous souhaitez vraiment prendre une telle orientation, 
monsieur Dreyfus-Schmidt, faites-le sérieusement, prenez le 
temps d’écrire, et il vous faudra des volumes, car la refonte 

totale du système judiciaire français mérite tout de même 
mieux qu’un amendement rédigé sur un coin de table ! 
(M. Michel Dreyfus-Schmidt s’exclame.)

Ici, nous faisons la loi, nous travaillons sérieusement. Vous 
ne pouvez pas lancer de telles idées, comme si vous étiez à 
une réunion publique d’une candidate à l’élection présiden-
tielle ! (Exclamations sur les travées du groupe socialiste.)

Monsieur le président de la commission des lois, je ne 
suis pas favorable à l’amendement no 21, et je m’en suis 
expliqué.

Monsieur Lecerf, si je ne suis pas favorable non plus au 
sous-amendement no 44, dans lequel vous en restez à la 
logique de la commission de transparence, en revanche, je 
suis très favorable à l’amendement no 43, qui me semble 
intéressant. Vous proposez en effet de perfectionner le 
système existant, en essayant de ne pas passer par le fi ltre 
parlementaire et en simplifi ant l’accès au médiateur.

Par ailleurs, je ne suis pas favorable à l’amendement 
no 57 rectifi é du groupe socialiste, ni aux amendements 
nos 39 et 40 du groupe communiste républicain et citoyen.

Mesdames, messieurs les sénateurs, sachez-le, cet article 
constitue à mes yeux l’un des points les plus importants du 
projet de loi organique. Voilà pourquoi j’y ai mis un peu de 
cœur. Maintenant, vous ferez ce que vous voulez. Lors de la 
commission mixte paritaire, vous négocierez au mieux, j’en 
suis sûr, avec vos collègues de l’Assemblée nationale. Mais, 
de grâce ! évitez les « querelles de boutique » entre l’Assem-
blée nationale et le Sénat, et pensez un peu aux Français. 
C’est en tout cas l’appel que je lance ce soir à la Haute 
Assemblée.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Monsieur le garde des 
sceaux, comme le Gouvernement, la commission des lois du 
Sénat pense d’abord aux Français et n’a aucunement l’inten-
tion de mener une guerre contre l’autre assemblée.

M. Jean-Pierre Sueur. Très bien !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Je m’en suis déjà 
expliqué : à la limite, nous aurions pu accepter votre dispo-
sitif initial ; mais celui-ci ne fi gurait pas dans le projet de loi 
organique concernant le statut des magistrats.

Vous nous dites que 23 % des plaintes recueillies par le 
médiateur relèvent de la justice. Soit ! Mais cela comprend, 
entre autres, les affaires relatives à l’état civil, à la situation 
des étrangers, ainsi qu’à tout ce qui a trait aux auxiliaires de 
justice, et Dieu sait s’il y a des dysfonctionnements en la 
matière ! Pour ma part, je pense que le médiateur n’aurait 
que très peu à intervenir s’agissant de fautes disciplinaires 
commises par des magistrats. Il n’en a d’ailleurs pour l’ins-
tant pas la compétence.

Monsieur le garde des sceaux, je comprends votre souci 
de voir la réforme acquérir une certaine notoriété auprès 
de l’opinion. Mais si je comprenais votre projet initial, je 
ne comprends pas du tout celui qui a été adopté par les 
députés !

Actuellement, le Médiateur de la République est assisté 
de deux magistrats, l’un chargé des études, l’autre exerçant 
les fonctions de conseiller « justice ». Vous n’allez pas me 
dire que le médiateur va pouvoir fi ltrer et vérifi er toutes les 
plaintes avec seulement deux magistrats à sa disposition, et 
il n’y arrivera pas plus avec quatre. Ils ont déjà beaucoup 
de travail à la Médiature, notamment pour connaître des 
éventuels dysfonctionnements de la justice. À cet égard, le 
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médiateur est pleinement dans son rôle en vous transmet-
tant les cas litigieux. Au demeurant, l’État est parfois amené 
à accorder une indemnisation à la suite de tels dysfonction-
nements.

En l’espèce, ce n’est pas de cela qu’il s’agit. 
L’article 6 quinquies porte sur les réclamations relatives aux 
comportements des magistrats susceptibles de constituer 
des fautes disciplinaires.

Il serait tout à fait possible, et cela ne me gênerait en 
aucune façon, d’intégrer le médiateur au sein de ce dispo-
sitif. Mais il convient également, monsieur le garde des 
sceaux, qu’une commission indépendante, dont vous auriez 
désigné la majorité des membres, et qui aurait un rôle de 
fi ltre, soit placée auprès de vous, afi n, notamment, de vous 
protéger.

Nous pourrions, certes, mettre en place cette commission 
au sein de la Médiature, mais, dans ce cas, elle ne dirait pas 
son nom. Pour ma part, je préfère la transparence.

Notre intention n’est pas de vous être désagréable, 
monsieur le garde des sceaux.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. C’est le débat !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Nous avons, d’ailleurs, 
fait en sorte d’améliorer les autres dispositions de ce projet 
de loi organique.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. C’est vrai !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Seul subsiste entre 
nous ce point de divergence. Adopter une position claire 
sur ce sujet nous permettra d’établir un dialogue constructif 
avec nos collègues députés.

En tout état de cause, je demeure hostile, dans tous les 
cas de fi gure, au maintien de cette fi ction que constitue 
le passage obligatoire par un parlementaire. Et c’est sur ce 
point que nous sommes en total désaccord avec l’Assemblée 
nationale. Comment et au nom de quoi, en effet, un député 
pourrait-il juger qu’une plainte est ou n’est pas de nature 
disciplinaire ?

En outre, deux cas peuvent se produire qui ruineraient 
l’initiative que nous prenons aujourd’hui. Si en effet le parle-
mentaire s’entend bien avec les magistrats de sa circonscrip-
tion et ne souhaite pas les mettre en diffi culté, il peut ne pas 
transmettre la plainte. En revanche, si leurs relations sont 
mauvaises, le parlementaire risque de transmettre la plainte 
au Médiateur de la République même si aucune faute disci-
plinaire n’a été commise.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Absolument !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Je comprends les 
motivations d’un parlementaire qui, dans le cas d’un 
dysfonctionnement de l’administration, ayant étudié toutes 
les solutions possibles et ne sachant plus que faire, saisit le 
Médiateur de la République et lui demande de rapprocher 
les points de vue de l’administré et de l’administration. 
C’est en effet le rôle de la Médiature. Mais il s’agit là d’une 
situation complètement différente de celle que nous visons 
ici, c’est-à-dire la matière disciplinaire ! (M. Pierre-Yves 
Collombat opine.)

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Bien sûr !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Je propose donc, 
monsieur le garde des sceaux, que nous poursuivions la 
réfl exion, afi n de trouver une solution qui vous agrée et qui 
soit susceptible d’offrir une garantie effective aux justicia-
bles. (M. Pierre-Yves Collombat applaudit.)

M. le président. La parole est à M. Michel Dreyfus-
Schmidt.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Monsieur le prési-
dent, je demande le vote par priorité de l’amendement 
no 57 rectifi é.

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur cette 
demande de priorité ?

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Pour ma part, je 
souhaite que nous nous prononcions auparavant sur l’amen-
dement no 21 de la commission.

L’avis de la commission est donc défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur cette 
demande de priorité ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Même avis !

M. le président. Je consulte le Sénat sur la demande de 
priorité formulée par M. Michel Dreyfus-Schmidt.

(La priorité n’est pas ordonnée.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur, pour 
explication de vote.

M. Jean-Pierre Sueur. J’ai trouvé les propos de M. le prési-
dent de la commission des lois, et rapporteur, signifi catifs et 
importants.

Je souhaite pour ma part, au travers de cette explication 
de vote, soutenir l’amendement et les sous-amendements 
présentés par Michel Dreyfus-Schmidt, en particulier celui 
qui a reçu l’avis de favorable de M. le rapporteur.

J’ai été très surpris quand M. le garde des sceaux s’est 
exclamé, tout à l’heure, que notre proposition provoquerait 
une révolution.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Et même pire !

M. Jean-Pierre Sueur. Or, quand on connaît M. Clément, 
on sait que ce genre de référence est assez éloigné de ses 
aspirations personnelles. (Exclamations amusées.)

M. Pascal Clément, garde des sceaux. C’est vrai !

M. Jean-Pierre Sueur. Il nous a même dit qu’une telle 
mesure serait « pire » que la révolution.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. C’est la contre-révolu-
tion !

M. Jean-Pierre Sueur. Imaginez, mes chers collègues ce 
qui, dans l’esprit de M. le garde des sceaux, peut être pire 
que la révolution ! (Sourires.)

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Affreux ! Un vrai 
cauchemar ! (Nouveaux sourires.)

M. Jean-Pierre Sueur. Nous sommes saisis de vertige face à 
une vision qu’il qualifi e lui-même de cauchemardesque !

Pour revenir à des propos plus mesurés, je souhaite vous 
faire observer, monsieur le garde de sceaux, que, dans tous 
les cas de fi gure, s’agissant de ce genre d’affaires, il existe un 
risque d’embouteillage.

En effet, comme l’a dit très justement M. Hyest, si le 
Médiateur de la République est susceptible d’être saisi 
à chaque fois qu’un justiciable pense qu’un magistrat a 
commis une faute disciplinaire, il faut s’attendre à ce qu’il 
reçoive un abondant courrier, qu’il faudra trier et auquel il 
faudra répondre.
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Si une commission est mise en place, elle devra également 
gérer un grand nombre de plaintes.

De même, si le Conseil supérieur de la magistrature peut 
être saisi directement, comme nous le souhaitons, il faudra 
bien examiner les saisines.

Dans ces différents cas, le problème sera le même, et je ne 
vois pas où est la différence, à cet égard, entre ces proposi-
tions, ni entre la situation actuelle et ce que vous qualifi ez 
de mesure « pire que la révolution ».

Dans tous les cas, il faudra prendre des dispositions afi n 
d’assurer le traitement des saisines.

Je souhaite remercier M. le président de la commission 
des lois d’avoir bien voulu renoncer à sa proposition de 
création d’une commission de transparence de la justice, car 
c’était une profonde erreur. Nous avons, bien sûr, un grand 
respect pour les commissions, mais, en l’occurrence, une 
telle instance ainsi dénommée aurait laissé supposer que la 
justice est opaque. Or la justice est publique et contradic-
toire, et les juges statuent en leur âme et conscience.

Il serait faux de penser que la transparence, en cette 
matière, pourrait découler de la création d’une commission 
ainsi dénommée. Nous préférons, de loin, le nouvel intitulé, 
plus modeste et plus réaliste.

Pourtant, une diffi culté subsiste : ce texte ne permet pas 
d’établir un nouvel équilibre. Nous proposons, pour notre 
part, que les citoyens puissent saisir directement le Conseil 
supérieur de la magistrature, c’est-à-dire un organisme 
indépendant, et qui pourrait l’être encore plus. Il y aurait 
là une grande logique. Nous sommes donc prêts à défendre 
cette proposition et à en tirer toutes les conséquences.

Tel n’est pas votre point de vue, et nous le regrettons. 
Mais nous estimons qu’il est salutaire, en tout état de cause, 
de ne plus se référer au Médiateur qui risquerait, d’une part, 
d’être rapidement débordé, au même titre que les autres 
instances, et se trouverait, d’autre part, dans une situation 
ambiguë.

M. le président. La parole est à M. Christian Cointat, 
pour explication de vote.

M. Christian Cointat. Mes chers collègues, si nous débat-
tons au milieu de la nuit, nous ne sommes pas pour autant 
coupés du monde extérieur. Et nous ne légiférons pas pour 
faire plaisir à quiconque, ni pour nous faire plaisir, mais 
parce que tel est le devoir que nous avons vis-à-vis de nos 
concitoyens.

Or, s’agissant de la responsabilité des magistrats, question 
au centre de ce projet de loi organique et au cœur de nos 
discussions, nous devons davantage prendre en compte 
les souhaits de nos concitoyens, qui veulent une réforme 
profonde, mais aussi des garanties. Or, malheureusement, je 
ne vois rien, dans le texte qui nous est présenté, qui réponde 
à l’attente de nos concitoyens, et je le regrette profondé-
ment.

J’avais trouvé très intéressante l’idée de Jean-Jacques 
Hyest de créer, non pas une « commission Théodule », mais 
une commission dédiée au tri, à l’examen et à l’étude des 
plaintes, dotée de moyens appropriés et destinée à éviter 
l’engorgement des diverses instances. Nous savons tous, 
en effet, qu’un grand nombre de saisines seront purement 
fantaisistes.

Mais une telle commission ne peut, selon moi, répondre à 
l’attente de nos concitoyens que si ses décisions sont suivies 
d’effets. C’est pourquoi je ne comprends pas la volonté de 
M. le garde des sceaux de rester le maître du jeu.

Le ministre de la justice a pourtant assez de tâches à 
assumer pour ne pas, en plus, s’occuper des réclamations de 
nos concitoyens !

Que se passerait-il si cette commission, ou le Médiateur 
– si nous en revenions à cette idée –, se prononçait pour la 
saisine, par l’intermédiaire du garde des sceaux, du Conseil 
supérieur de la magistrature, et que le garde des sceaux 
ne donne pas suite à la décision ? Un tel comportement, 
scandaleux, ne serait pas compris par l’opinion !

Si nous voulons vraiment répondre à l’attente de nos 
concitoyens, pourquoi faire intervenir le garde des sceaux, 
qui sera lié, en tout état de cause, par la décision de la 
commission ? Il serait plus simple de prévoir d’emblée qu’il 
doit rester en dehors de ce dispositif. Il sera, ainsi, protégé et 
ne pourra être accusé de s’immiscer dans le fonctionnement 
de la justice.

La proposition de la commission des lois me semblait 
donc excellente, pour autant que la logique soit suivie 
jusqu’au bout et que l’instance mise en place soit une 
véritable commission de vérifi cation et de tri des plaintes, 
placée auprès du Conseil supérieur de la magistrature.

Il en a, hélas ! été décidé autrement. Je vous le dis, et vous 
le verrez bien, l’opinion publique nous reprochera de ne pas 
être allés assez loin ! Le candidat à l’élection présidentielle 
que je soutiens a d’ailleurs insisté, récemment, sur la néces-
sité, pour tout homme et toute femme détenant un pouvoir 
sur les autres, d’assumer ses responsabilités et de rendre des 
comptes. Chacun est concerné et, en tant qu’élus, nous le 
sommes au premier chef.

M. Pierre Fauchon. Ce n’est pas l’objet du débat sur 
l’amendement !

M. Christian Cointat. Pour ma part, je suis fort embar-
rassé, car aucune des propositions présentées ne corres-
pond à ce que je souhaite. Comme je ne tiens pas à aller à 
l’encontre de la commission des lois, dont je suis membre, 
je ne prendrai pas part au vote sur ce point.

Encore une fois, nous ne sommes pas allés assez loin. 
Pourtant, il aurait été très utile de couper le cordon 
ombilical et de rattacher cette commission directement au 
Conseil supérieur de la magistrature, qu’il faudra, par la 
suite, réformer en profondeur, afi n de répondre aux attentes 
de nos concitoyens. Mais cette réforme pourrait avoir lieu 
dans un deuxième temps.

J’espère, monsieur le président de la commission des lois, 
que vous serez satisfait, car je ne voterai pas contre votre 
amendement, même si je ne vote pas pour !

M. le président. La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-
Seat, pour explication de vote.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Nous sommes dans 
une situation délicate, car l’amendement no 57 rectifi é de 
Michel Dreyfus-Schmidt était celui que nous soutenions 
et qui nous agréait le plus. Mais, étant donné le rejet de la 
demande d’examen par priorité de cet amendement, nous 
nous prononcerons en faveur de l’amendement no 21, qui 
a obtenu la majorité des suffrages au sein de la commission 
des lois.
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Nous ne pouvons pas accepter que le Médiateur de la 
République devienne, une fois saisi par un parlementaire, 
le fi ltre des réclamations en matière de responsabilité des 
magistrats. Il s’agit même d’une contradiction dans les 
termes, car le rôle du Médiateur consiste à rapprocher 
les points de vue de l’administration et des citoyens. Au 
surplus, le Médiateur de la République ne doit être saisi 
que des cas de dysfonctionnement des services publics et 
non de ce qui relève de l’appréciation de la responsabilité 
personnelle du magistrat, laquelle doit rester, selon nous, en 
dehors du champ de compétence du médiateur. Et ce n’est 
pas le fait de lui adjoindre des magistrats supplémentaires 
qui changera les données du problème.

On pourrait, certes, imaginer de créer une instance sur 
le modèle de la Commission nationale de déontologie de 
la sécurité, compétente pour la police, mais, en défi nitive, 
ce serait inutile : le Conseil supérieur de la magistrature, à 
condition qu’il soit modifi é un tant soit peu, est bien suffi -
sant.

Par ailleurs, la saisine du Médiateur de la République par 
l’intermédiaire d’un parlementaire, qui revient à faire appré-
cier par un membre du Parlement si tel magistrat a commis, 
ou non, une faute disciplinaire, n’est pas acceptable. 
Aura-t-on beaucoup progressé quand on aura ainsi institué 
la tutelle du législatif pour éviter la tutelle de l’exécutif ? 
Cette proposition n’est pas conforme à l’idée que nous nous 
faisons des rapports entre le judiciaire, le législatif et l’exé-
cutif.

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Monsieur Cointat, 
vous montez sur votre bel alezan blanc en disant que les 
Français réclament plus. Laissons cela aux cours d’école ! La 
ligne de crête de la responsabilité est déterminée non pas par 
ce que veulent les Français, mais par ce que le droit permet. 
Or, dans cette affaire, on s’aperçoit que si l’on veut préserver 
l’indépendance des magistrats, la limite de l’exercice est très 
étroite. Vous ne ferez pas mieux que ce que nous faisons 
aujourd’hui ! Si vous êtes convaincu du contraire, je vous 
invite à essayer, et vous verrez ce qu’il adviendra.

Quant aux autres aspects auxquels vous faisiez allusion, 
les résultats seront strictement identiques sur le plan consti-
tutionnel. Autrement dit, nous y avons réfl échi. Ne croyez 
pas qu’il suffi se de taper du pied et de trépigner pour faire 
avancer les problèmes en matière judiciaire. Cela ne se passe 
pas ainsi !

Á vous entendre, il faudrait faire en sorte que le garde des 
sceaux soit lié par la demande de la commission. Revenons 
à l’affaire d’Outreau : l’inspection générale des services, que 
j’avais interrogée, m’a dit qu’il n’y avait pas lieu de donner 
une suite disciplinaire s’agissant du juge Burgaud. Si je m’en 
étais tenu à votre raisonnement, j’en serais resté là. Imaginez 
alors la réaction de l’opinion publique ! C’était considérer 
qu’il ne s’était rien passé. C’est ce que vous voulez inscrire 
dans la loi ?

M. Christian Cointat. Non, c’est l’inverse !

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Mais si ! Autrement 
dit, prenons garde à ne pas lier les mains des responsables 
politiques, quels qu’ils soient, par je ne sais quelle commis-
sion Théodule. Cessons de dire du mal des hommes politi-
ques, car ils sont les seuls à avoir une légitimité dans une 
démocratie. La tendance actuelle est de considérer qu’ils 
sont trop dépendants de leur passion, de leur idéologie, de 

leur a priori, donc incapables de défendre l’intérêt général. 
Alors, pourquoi les élire ? Cette dépréciation insidieuse me 
choque énormément.

Laissez au garde des sceaux une marge de manœuvre et 
la possibilité de prendre sa décision en conscience. Dans 
l’affaire Van Ruymbecke, j’ai suivi l’inspection générale 
des services et, dans l’affaire Burgaud, je ne l’ai pas suivie. 
Laissez donc au garde des sceaux cette liberté, car c’est ainsi 
que l’intérêt général pourra être défendu, et cessez de vouloir 
le lier à l’avis de je ne sais quelle commission.

M. le président. La parole est à M. Pierre-Yves Collombat, 
pour explication de vote.

M. Pierre-Yves Collombat. Voilà déjà un certain temps que 
je l’ai constaté, tout ce qui vient de l’opposition est mépri-
sable pour M. Clément. Je découvre aujourd’hui que les 
propositions de la commission des lois ou de sénateurs de la 
majorité ne valent pas tripette.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. J’ai dit l’inverse !

M. Pierre-Yves Collombat. Non ! Si nous avons l’outre-
cuidance de ne pas être d’accord avec vous, nous sommes 
des irresponsables, nous ne savons pas ce que nous faisons, 
nous trépignons... À chaque fois, c’est le même discours ! 
Finalement, ce que vous voulez, monsieur le garde des 
sceaux, c’est ne rien changer ! Vous voulez garder la main 
sur tout !

Le couplet sur les hommes politiques, nous le parta-
geons jusqu’à un certain point. S’il s’agit simplement de 
vous laisser maître de la situation, pourquoi faire une loi ? 
Vous déciderez des poursuites, en votre âme et conscience, 
parce que vous êtes élu, parce que vous êtes membre du 
Gouvernement.

Si nous légiférons, c’est bien pour essayer de mettre 
en place – et cela n’a rien à voir avec l’irresponsabilité 
politique – le système le plus objectif possible dans une 
situation que tout le monde s’accorde à trouver extrême-
ment complexe. Et nous sommes tout à fait d’accord avec 
vous pour dire qu’il ne faut pas faire n’importe quoi.

Il s’agit de permettre à tous nos concitoyens qui, à tort ou 
à raison, et très souvent à tort, se sentent mal jugés, de saisir 
une instance qui examinera leur plainte. Je ne crois pas que 
la saisine du médiateur soit une bonne chose : vous l’avez dit 
vous-même tout à l’heure, le médiateur instruit les plaintes 
contre le dysfonctionnement d’une institution. Le mauvais 
comportement d’un individu, qui revêt un caractère plus ou 
moins disciplinaire, n’est pas de son ressort.

La logique aurait voulu que ces plaintes soient déposées 
auprès du CSM, un CSM si possible rénové, au risque de se 
heurter à un problème technique, celui de l’encombrement. 
Ce problème se posera pour le médiateur comme pour la 
commission de transparence ou la commission Théodule. 
Nous pensons donc être dans une logique parfaite en 
confi ant au CSM le soin d’instruire les problèmes disci-
plinaires. Nous proposons de lui adjoindre une sorte de 
chambre d’instruction, un fi ltre chargé de trier le bon grain 
de l’ivraie. Je ne crois pas que cette proposition soit irres-
ponsable, et je n’ai vu personne trépigner en la formulant.

Si l’amendement de la commission des lois ne va pas assez 
loin, il constitue un pas dans la bonne direction, celle qui 
consiste à instruire toutes les réclamations sur le mode le 
plus administratif et le plus neutre possible. Il ne s’agit nulle-
ment d’une suspicion à l’égard du pouvoir politique auquel 
nous appartenons. C’est une façon de dire aux gens que les 
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réclamations seront instruites honnêtement, sans parti pris, 
grâce aux mesures techniques prises par cette commission 
de fi ltrage. Cela me paraît raisonnable.

M. le président. Je mets aux voix les sous-amendements 
identiques nos 58 rectifi é et 61 rectifi é.

(Les sous-amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 62 rectifi é.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je constate que ce sous-amendement a été 
adopté à l’unanimité des présents.

Monsieur Lecerf, le sous-amendement no 44 est-il 
maintenu ?

M. Jean-René Lecerf. Je le retire, monsieur le président.

M. le président. Le sous-amendement no 44 est retiré.

La parole est à M. Pierre Fauchon pour explication de 
vote sur l’amendement no 21.

M. Pierre Fauchon. En ce qui me concerne, je voterai cet 
amendement par solidarité avec la commission des lois. 
Mais, en réalité, je suis très réservé sur cette démarche.

Je l’ai déjà dit, chercher à corriger, par la voie de mesures 
disciplinaires, les dysfonctionnements dont l’affaire 
d’Outreau a été le révélateur, c’est sans doute répondre à 
une attente du public. Toutefois, je ne crois pas que ce soit 
un signal très heureux à l’égard de la magistrature. Je ne 
crois pas non plus que cela change grand-chose. Car nous 
sommes en présence d’un dysfonctionnement général de la 
justice ; cet avis est partagé par le Premier président Guy 
Canivet et le procureur général près la Cour de cassation.

Ce qui est grave, dans l’affaire d’Outreau, c’est non pas 
qu’un homme ait peut-être commis des erreurs, mais que 
l’ensemble du système ait commis des erreurs.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Y compris les 
auxiliaires de justice, les médias et certains politiques !

M. Pierre Fauchon. En effet, le juge des libertés, le parquet, 
les avocats, la presse, tout le monde a erré ! C’est donc 
l’ensemble d’un système qui est en cause.

Si l’on veut y remédier, il faut, comme l’a indiqué Guy 
Canivet, s’attaquer à la racine du mal, c’est-à-dire la forma-
tion des magistrats. À défaut de nous garantir l’infaillibilité, 
un système de formation différent limiterait les risques de 
nous voir confrontés à ce genre d’errances.

Je ne crois pas que la bonne voie se trouve dans le raffi -
nement des procédures disciplinaires, d’autant que l’on a 
inventé une nouvelle faute disciplinaire, qui, en réalité, était 
déjà sanctionnée par la jurisprudence du CSM. C’est donc 
une réponse que nous donnons à une attente du public, 
mais je n’en suis pas particulièrement fi er.

Le vrai problème du CSM, pour s’en tenir aux hypothèses 
qui dépassent le cadre de la formation et relèvent de la disci-
pline, c’est sa saisine. Elle est diffi cile, on le sait bien. Et 
ce parce qu’à l’origine elle appartenait au garde des sceaux, 
lequel est toujours embarrassé de saisir cette instance de 
crainte d’être accusé de parti pris politique. C’est l’éternel 
problème du rôle du garde des sceaux, de l’homme politique 
pris dans un système qui devrait, en principe, être préservé 
de toute interférence politique.

C’est la raison pour laquelle j’avais soutenu la proposition 
de notre assemblée d’étendre la saisine du CSM aux chefs de 
cours, aux procureurs généraux et aux présidents, qui, eux, 
ne peuvent pas être suspectés d’agir avec des arrière– pensées 
politiques. Malheureusement, il semble que cette extension 
de la saisine fonctionne peu. Pourtant, ces magistrats, qui 
sont dans le système, qui voient de près ce qui se passe, sont 
bien placés pour opérer cette saisine.

Monsieur le garde des sceaux, je le sais, vous menez 
actuellement une action pour valoriser le chef de cours et 
améliorer sa formation. Je souhaite vivement que son rôle 
dans notre système judiciaire soit étendu et développé à tous 
égards, et pas seulement en matière de discipline.

En attendant, puisqu’il semble nécessaire de prévoir un 
mode de saisine, vous en proposez un. Sans trépigner, car 
l’exercice est trop fatiguant pour mon âge (Sourires), je me 
permets de vous dire que l’intervention du médiateur me 
paraît quelque peu baroque. J’aime beaucoup le baroque en 
général, dans les beaux-arts, dans l’architecture, la sculpture 
ou la musique, mais, en matière de justice, je m’en méfi e.

Baroque, le système l’est par sa complication. Le média-
teur s’occupe d’ores et déjà d’affaires de justice, avez-vous 
dit. Mais M. Hyest vous a rétorqué que l’on fait entrer dans 
cette rubrique des affaires qui n’ont rien à voir avec celles 
dont nous parlons.

Le médiateur s’occupe des dysfonctionnements de la 
justice. La vocation du médiateur, sa raison d’être, c’est 
d’intervenir dans des situations qui semblent choquantes en 
équité, bien qu’apparemment correctes sur le plan adminis-
tratif. Le médiateur n’a pas à jouer un rôle de procureur en 
engageant des poursuites. On passe là dans un domaine par 
nature différent !

La commission a été sage de vouloir mettre un terme, 
chez les citoyens, à l’idée d’un réseau protecteur interdisant 
la saisine du CSM : elle leur donne le moyen de le saisir 
eux-mêmes. Et la solution la plus praticable, c’est de créer 
cette commission. J’aurais été assez partisan, je l’avoue, de 
lui offrir une action directe auprès du CSM sans passer par 
le garde des sceaux.

J’aime assez la formulation : « transmission au ministre 
de la justice aux fi ns de saisine du Conseil supérieur de la 
magistrature ». On n’a pas fi ni de gloser sur la portée de 
l’expression « aux fi ns de »...

Quoi qu’il en soit, tout cela ne m’enthousiasme pas 
beaucoup, mais je reconnais qu’il faut faire quelque chose et 
la solution de la commission me paraît la plus sage, raison 
pour laquelle je voterai son amendement.

M. le président. La parole est à M. Christian Cointat, 
pour explication de vote.

M. Christian Cointat. « J’ai accompli de délicieux voyages, 
embarqué sur un mot », disait Honoré de Balzac. C’est un 
tel voyage que vous m’avez fait faire, monsieur le garde des 
sceaux, avec le mot « lié », qui évoque, d’une part, la priva-
tion de liberté, mais, d’autre part, l’attachement que l’on 
porte aux choses.

C’est dans ce deuxième sens que je l’employais lorsque je 
disais que le garde des sceaux serait « lié » par les conclusions 
de la commission chargée d’examiner les réclamations. Ainsi 
revêtue d’un véritable pouvoir et d’une véritable compé-
tence, cette dernière apparaîtrait, aux yeux des citoyens, 
comme vraiment garante de leurs droits et répondrait à 
leurs attentes.
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Comment pourriez-vous expliquer à l’opinion publique 
qu’une décision de saisine du CSM ne soit pas transmise 
par le garde des sceaux ? Je ne peux croire à une telle possibi-
lité ! Ou alors, c’est que la commission ne vaut rien... C’est 
pourquoi il me paraît préférable que le garde des sceaux ne 
soit pas « lié » par cette commission.

À titre d’exemple, imaginez un seul instant que le comité 
de fi ltrage pour la saisine de la Cour européenne des droits 
de l’homme doive passer par un commissaire : plus personne 
ne croirait en la valeur de la justice !

Un homme – ou une femme – peut diriger, gérer ou 
prendre seul des décisions politiques, mais, en matière de 
réclamations et donc de justice, il faut une collégialité, et 
une collégialité indépendante. À défaut, le justiciable ne 
peut avoir confi ance.

C’est la raison pour laquelle je n’ai pas compris votre 
réaction, monsieur le garde des sceaux. Soyez assuré qu’il 
n’y avait pas d’animosité dans mon approche : j’ai beaucoup 
d’estime pour vous et je sais, je le dis devant tous mes collè-
gues ici présents, que vous faites un excellent travail, mais, 
en l’espèce, j’attendais de vous plus d’audace. Je regrette que 
vous n’alliez pas plus loin, mais, après tout, un tiens vaut 
mieux que deux tu l’auras.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 21, 
modifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 6 quinquies est 
ainsi rédigé et les amendements nos 57 rectifi é, 43, 39 et 40 
n’ont plus d’objet.

Article 6 sexies

Avant le 30 juin de chaque année, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport faisant état, pour l’année 
civile écoulée, des actions en responsabilité engagées contre 
l’État du fait du fonctionnement défectueux du service de la 
justice, des décisions défi nitives condamnant l’État à ce titre 
et du versement des indemnités qui en découlent, ainsi que 
des suites réservées à ces décisions. – (Adopté.)

CHAPITRE III

Dispositions diverses et transitoires

Article 7 A

Dans l’avant-dernier alinéa de l’article 13-2 de l’ordon-
nance no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi 
organique relative au statut de la magistrature, le mot : 
« territoires » est remplacé par le mot : « collectivités ».

M. le président. L’amendement no 22, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Après le mot :
magistrature,
rédiger comme suit la fi n de cet article :
les mots : « territoires d’outre-mer » sont remplacés 

par les mots : « collectivités d’outre-mer et en Nouvelle-
Calédonie ».

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Les rédacteurs de 
l’ordonnance du 22 décembre 1958 ne pouvaient, bien 
sûr, anticiper les modifi cations qui seraient apportées à 

l’article 74 de la Constitution. Il convient donc de mettre 
à jour ce texte en visant désormais les collectivités d’outre-
mer et la Nouvelle-Calédonie.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 22.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 7 A, modifi é.

(L’article 7 A est adopté.)

Article 7

L’article 38-1 de la même ordonnance est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :

« À l’expiration de cette période, s’il n’a pas reçu une autre 
affectation, le procureur général est nommé de droit à un 
emploi hors hiérarchie du parquet de la Cour de cassation. 
Il en est de même dans le cas où il est déchargé de cette 
fonction avant l’expiration de cette période. Cette nomina-
tion est prononcée, le cas échéant, en surnombre de l’effectif 
organique de la Cour de cassation. Ce surnombre est résorbé 
à la première vacance utile dans cette juridiction. »

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L’amendement no 23 est présenté par M. Hyest, au nom 
de la commission.

L’amendement no 59 est présenté par MM. Badinter, 
Collombat, Dreyfus-Schmidt, Sueur et Yung, 
Mme Boumediene-Thiery et les membres du groupe socia-
liste, apparentés et rattachés.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Dans la première phrase du texte proposé par cet 

article pour compléter l’article 38-1 de l’ordonnance 
no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique 
relative au statut de la magistrature, après les mots :

de droit
insérer les mots :
, dans les formes prévues à l’article 38,

La parole est à M. le rapporteur, pour présenter l’amen-
dement no 23.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement a 
pour objet de préciser les formes dans lesquelles les procu-
reurs généraux près les cours d’appel qui n’ont pas reçu de 
nouvelle affectation à l’issue de sept années d’exercice dans 
la même cour d’appel seront nommés à un emploi hors 
hiérarchie du parquet de la Cour de cassation.

Si cette nomination doit avoir un caractère automa-
tique, puisqu’il s’agit de défi nir une nouvelle garantie pour 
les magistrats du parquet, elle doit néanmoins intervenir 
dans les formes prévues par l’article 38 de l’ordonnance. La 
nomination devra ainsi être soumise à l’avis du CSM.

M. le président. La parole est à M. Michel Dreyfus-
Schmidt, pour présenter l’amendement no 59.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Cet amendement est 
défendu.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Favorable.



 SÉNAT – SÉANCE DU 6 FÉVRIER 2007 1161

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 23 et 59.

(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 7, modifi é.

(L’article 7 est adopté.)

Article 7 bis

Dans le premier alinéa de l’article 40-2 de la même ordon-
nance, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « huit ». 
– (Adopté.)

Article 8

Après l’article 68 de la même ordonnance, il est rétabli un 
article 69 ainsi rédigé :

« Art. 69. – Lorsque l’état de santé d’un magistrat apparaît 
incompatible avec l’exercice de ses fonctions, le garde des 
sceaux, ministre de la justice, saisit le comité médical compé-
tent en vue de l’octroi d’un congé de maladie. Dans l’attente 
de l’avis du comité médical, il peut suspendre l’intéressé, 
après avis conforme de la formation compétente du Conseil 
supérieur de la magistrature.

« Le conseil informe le magistrat de la date à laquelle la 
formation compétente du conseil examinera son dossier, du 
droit à la communication de son dossier, de la possibilité 
d’être entendu par la formation compétente ainsi que de 
faire entendre par celle-ci le médecin et la personne de son 
choix.

« L’avis de la formation compétente du conseil est transmis 
au magistrat.

« La décision de suspension, prise dans l’intérêt du service, 
n’est pas rendue publique.

« Le magistrat conserve l’intégralité de sa rémunération 
pendant la suspension.

« Si, à l’expiration d’un délai de six mois à compter de la 
suspension, le comité médical ne s’est pas prononcé, cette 
mesure cesse de plein droit de produire ses effets. »

M. le président. L’amendement no 24, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

I. – Dans la première phrase du premier alinéa du 
texte proposé par cet article pour l’article 69 de l’ordon-
nance no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant 
loi organique relative au statut de la magistrature, 
remplacer les mots :

comité médical compétent
par les mots :
comité médical national
II. – Dans le deuxième alinéa du même texte, 

remplacer le mot :
examinera
par le mot :
examine
III. – Compléter le même texte par un alinéa ainsi 

rédigé :
« Un décret en Conseil d’État défi nit l’organisation et 

le fonctionnement du comité médical national visé au 
premier alinéa. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. L’article 8 défi nit une 
procédure de suspension des magistrats dont l’état de santé 
apparaît incompatible avec l’exercice de leurs fonctions.

Il faut reconnaître que le dispositif actuel, qui fait appel à 
la commission de réforme départementale, n’est pas adapté 
à la situation des magistrats. On peut admettre un mi-
temps thérapeutique pour un surveillant de stade ou pour 
un postier. En revanche, un magistrat qui n’est plus capable 
d’exercer ses fonctions juridictionnelles doit être dispensé 
complètement de rendre la justice.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Cela vaut mieux !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. C’est pourquoi il 
nous a paru qu’au lieu des commissions de réforme, devant 
lesquelles l’instruction des dossiers est de surcroît très 
longue, il fallait instituer auprès du garde des sceaux, qui en 
nommerait les membres, un comité médical pour trancher 
les cas, fort heureusement très peu nombreux, des magis-
trats dont le comportement pathologique est incompatible 
avec l’exercice de leurs fonctions.

J’ajoute que nous répondons ainsi à une demande 
formulée par l’ensemble des magistrats.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Favorable.

M. le président. La parole est à M. Michel Dreyfus-
Schmidt, pour explication de vote.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Nous sommes favorables à 
cette mesure et nous voterons l’amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 24.

(L’amendement est adopté.)
M. le président. Je constate que cet amendement a été 

adopté à l’unanimité des présents.

Je mets aux voix l’article 8, modifi é.

(L’article 8 est adopté.)

Article 8 bis

I. – La première phrase du deuxième alinéa de l’article 39 
de la même ordonnance est complétée par les mots : « et 
satisfait à l’obligation de mobilité prévue à l’article 76-4 ».

II. – Après l’article 76-3 de la même ordonnance, il est 
inséré un article 76-4 ainsi rédigé :

« Art. 76-4. – Les magistrats ont vocation à accomplir, 
pour l’accès aux emplois placés hors hiérarchie, une période 
dite de mobilité statutaire, au cours de laquelle ils ne peuvent 
exercer de fonctions d’ordre juridictionnel.

« La mobilité statutaire est accomplie :

« a) Auprès d’une administration française ou de tout 
autre organisme de droit public français ;

« b) Auprès d’une entreprise publique ou privée ou 
d’une personne morale de droit privé assurant des missions 
d’intérêt général ;

« c) Auprès d’une institution ou d’un service de la Commu-
nauté européenne, d’un organisme qui leur est rattaché, 
d’une organisation internationale ou d’une administration 
d’un État étranger.

« La durée de la période de mobilité statutaire des magis-
trats est fi xée à deux ans. Au terme de cette période, ils sont 
réintégrés de droit dans le corps judiciaire. Ils retrouvent, 
s’ils le demandent, une affectation dans la juridiction dans 
laquelle ils exerçaient précédemment leurs fonctions, le cas 
échéant en surnombre. »

III. – Le I est applicable aux magistrats du premier grade 
nommés à compter du 1er janvier 2008.
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M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 42, présenté par Mmes Borvo Cohen-
Seat, Assassi, Mathon-Poinat et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-Seat.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. L’obligation de mobilité 
statutaire d’une durée de deux ans pour les magistrats 
souhaitant accéder aux emplois hors hiérarchie, que prévoit 
cet article introduit dans le projet de loi par l’Assemblée 
nationale, soulève à notre sens des interrogations.

Nous craignons en effet que cette obligation ne remette 
en cause plusieurs principes fondamentaux, dont l’indépen-
dance de la magistrature et la séparation des pouvoirs.

En l’état actuel du statut, n’est-ce pas le garde des sceaux 
qui est le seul maître des décisions de détachement ? 
Le CSM n’est pas compétent pour arbitrer entre les diffé-
rents candidats à un poste de détachement. Il ne dispose 
même pas d’un droit de regard sur le choix du candidat 
fi nalement proposé par le garde des sceaux, lequel n’a pas à 
motiver son choix.

Prévoir que l’accès aux postes hors hiérarchie suppose 
d’avoir accompli une période de deux ans de mobilité 
statutaire ne revient-il pas à empiéter sur les compétences 
du CSM ? Nous estimons que cette disposition confère de 
nouveaux pouvoirs à l’exécutif en matière de carrière des 
magistrats du siège comme du parquet.

Par ailleurs, cette mesure ne remet-elle pas également en 
cause le principe d’inamovibilité des magistrats du siège ? 
Ne porte-t-elle pas atteinte au principe d’égalité dans le 
déroulement des carrières ? Ne pose-t-elle pas problème au 
regard des exigences d’impartialité objective telles qu’elles 
sont défi nies par la jurisprudence de la Cour européenne 
des droits de l’homme ?

Toutes ces questions méritent réponse et comme, de 
surcroît, l’amendement adopté par l’Assemblée nationale 
n’a pas fait l’objet d’une concertation préalable approfondie, 
nous proposons la suppression de l’article 8 bis.

M. le président. L’amendement no 25, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Remplacer les II et III de cet article par un paragraphe 
ainsi rédigé :

II. – Après l’article 76-3 de la même ordonnance, 
sont insérés deux articles 76-4 et 76-5 ainsi rédigés :

« Art. 76-4. – Pour accéder aux emplois placés hors 
hiérarchie, les magistrats doivent accomplir, après au 
moins quatre années de services effectifs dans le corps 
judiciaire, une période dite de mobilité statutaire, au 
cours de laquelle ils ne peuvent exercer des fonctions 
d’ordre juridictionnel.

« La mobilité statutaire est accomplie :
« a) Auprès d’une administration française ou de tout 

autre organisme de droit public français ;
« b) Auprès d’une entreprise publique ou privée ou 

d’une personne morale de droit privé assurant des 
missions d’intérêt général ;

« c) Auprès d’une institution ou d’un service de 
l’Union européenne, d’un organisme qui leur est 
rattaché, d’une organisation internationale ou d’une 
administration d’un État étranger.

« La durée de la période de mobilité statutaire des 
magistrats est d’un ou deux ans. Au terme de cette 
période, ils sont réintégrés de droit dans le corps 
judiciaire. Ils retrouvent, s’ils le demandent, une affec-
tation dans la juridiction dans laquelle ils exerçaient 
précédemment leurs fonctions, le cas échéant en 
surnombre.

« L’accomplissement de la mobilité statutaire est 
soumis à l’avis du Conseil supérieur de la magistrature 
dans les conditions défi nies à l’article 20-1 de la loi 
organique no 94-100 du 5 février 1994 sur le Conseil 
supérieur de la magistrature.

« Art. 76-5. – Les dispositions de l’article 76-4 ne 
sont pas applicables aux magistrats justifi ant de sept 
années au moins d’activité professionnelle avant leur 
entrée dans le corps judiciaire. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. La commission des lois 
approuve la défi nition d’une mobilité statutaire obligatoire 
adoptée par l’Assemblée nationale, mais elle estime que, tel 
qu’il a été voté, le dispositif n’est très pertinent ni dans le 
temps ni du point de vue de la gestion de cette mobilité. En 
particulier, il ne paraît pas nécessaire d’imposer la nouvelle 
mobilité statutaire seulement à partir du premier grade.

Cet amendement tend à préciser la rédaction pour 
indiquer que la mobilité statutaire constitue une condition 
préalable à l’accès aux emplois placés hors hiérarchie, ce qui 
était le but recherché par l’Assemblée nationale.

Il prévoit également que la mobilité statutaire peut être 
effectuée après au moins quatre années de services effectifs 
dans le corps judiciaire afi n de faciliter sa gestion.

Il modifi e la durée de la mobilité, qui serait d’un ou deux 
ans, afi n, là encore, de faciliter la gestion.

Il exempte de cette mobilité statutaire les magistrats qui 
justifi ent – et je me tourne vers M. Fauchon – de sept 
années au moins d’activité professionnelle avant leur entrée 
dans le corps judiciaire.

M. Pierre Fauchon. Bravo !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. En effet, il convient 
de ne pas soumettre à cette mobilité les magistrats intégrés 
ou issus des concours complémentaires, qui, par défi nition, 
ont connu autre chose que le corps judiciaire et apportent à 
ce dernier une ouverture sur l’extérieur.

Enfi n, la commission proposera un amendement à 
l’article 11 afi n de prévoir que la nouvelle mobilité statu-
taire s’appliquera aux magistrats nommés dans leur première 
affectation à compter de septembre 2007, soit les magistrats 
qui achèvent actuellement leur scolarité à l’École nationale 
de magistrature.

Monsieur le garde des sceaux, je crois que la mobilité est 
une bonne chose,...

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Elle est indispen-
sable !

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. ... mais il faut tout 
de même une certaine souplesse. Or le dispositif qui a été 
adopté conduisait à priver la justice, au moment où ils 
allaient pouvoir accéder aux fonctions hors hiérarchie, de 
magistrats déjà très expérimentés.
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M. le président. Le sous-amendement no 60, présenté 
par MM. Badinter, Collombat, Dreyfus-Schmidt, Sueur et 
Yung, Mme Boumediene-Thiery et les membres du groupe 
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans la première phrase de l’avant-dernier alinéa 
du texte proposé par l’amendement no 25 pour 
l’article 76-4 du code de procédure pénale, remplacer 
les mots :

d’un ou deux ans
par les mots :
d’un an renouvelable une fois

La parole est à M. Michel Dreyfus-Schmidt.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. En vérité, il s’agit d’une 
proposition subsidiaire, car, sur le principe même, il est 
évident que l’amendement présenté par la commission est 
meilleur, ou moins mauvais,...

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur de la commission des 
lois. Il est même très bon !

M. Michel Dreyfus-Schmidt. ... que le texte introduit à 
l’Assemblée nationale.

En principe, les magistrats ne peuvent pas être changés de 
poste. Là, c’est le contraire,...

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Mais non : ce sont eux 
qui choisiront !

M. Michel Dreyfus-Schmidt... puisqu’on leur impose une 
« mobilité » statutaire. À mon sens, ce mot jure quand il est 
accolé au mot « magistrat » !

Cela étant, notre sous-amendement aura pour effet, si 
l’amendement est adopté, de diminuer la durée de la période 
de mobilité statutaire en prévoyant, au lieu d’une période 
« d’un ou deux ans », une période « d’un an renouvelable 
une fois », ce qui constituera déjà un progrès.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Il me semble que 

plusieurs des objections avancées par les auteurs de l’amen-
dement no 42 sont levées. Cet amendement est en totale 
contradiction avec l’amendement no 25, puisque celui 
modifi e complètement le dispositif. La commission émet 
donc un avis défavorable.

Quant au sous-amendement de M. Dreyfus-Schmidt, il 
prévoit une rédaction nettement plus élégante que la rédaction 
initiale de la commission, qui a donc émis un avis favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Pascal Clément, garde des sceaux. Le Gouvernement est 

défavorable à l’amendement no 42, favorable à l’amende-
ment no 25 et très favorable au sous-amendement no 60 du 
groupe socialiste.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 42.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 60.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 25, 
modifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 8 bis, modifi é.

(L’article 8 bis est adopté.)

Article 8 ter

L’article 41 de la même ordonnance est complété par un 
alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du présent article s’appliquent, dans les 
conditions prévues par leur statut, aux fonctionnaires de 
l’État, territoriaux et hospitaliers et aux fonctionnaires des 
assemblées parlementaires appartenant à des corps et cadres 
d’emplois de même niveau de recrutement. »

M. le président. L’amendement no 49 rectifi é bis, présenté 
par MM. Juilhard et Lecerf, est ainsi libellé :

Compléter le second alinéa de cet article par les 
mots :

ainsi qu’aux agents de direction des organismes de 
sécurité sociale recrutés par la voie de l’École nationale 
supérieure de sécurité sociale

La parole est à M. Jean-René Lecerf.

M. Jean-René Lecerf. La loi organique du 25 février 1992 
a créé une possibilité de détachement judiciaire permettant 
aux membres des corps recrutés par la voie de l’École natio-
nale d’administration, l’ENA, aux professeurs et aux maîtres 
de conférences des universités d’exercer des fonctions de 
magistrat au premier grade ou au second grade pour une 
durée de cinq ans non renouvelable.

Lors de l’examen du projet de loi organique en décembre 
dernier, l’Assemblée nationale a adopté un amendement 
tendant à ouvrir ce détachement aux fonctionnaires de 
l’État, territoriaux et hospitaliers, ainsi qu’aux fonction-
naires des assemblées parlementaires appartenant à des corps 
et cadres d’emplois de même niveau de recrutement.

Or de nombreux responsables d’organismes de sécurité 
sociale, formés dans la prestigieuse école nationale supérieure 
de sécurité sociale, pourraient utilement apporter leur 
expérience à la magistrature.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. La commission a 
considéré que la formation des responsables des organismes 
de sécurité sociale était équivalente à celle qui prévaut dans 
la fonction publique hospitalière ou la fonction publique 
territoriale.

À cet égard, je tiens d’ailleurs à rappeler qu’il existe d’ores 
et déjà des possibilités de détachement de certains agents 
auprès, notamment, des juridictions fi nancières ; je pense à 
la fonction de rapporteur auprès de la Cour des comptes, 
etc.

Dès lors, s’il est envisageable de refuser un tel détachement 
à tout un chacun, il ne nous a pas paru possible de l’inter-
dire spécifi quement à ces agents, alors qu’il est autorisé pour 
d’autres corps d’un niveau de formation équivalent dans la 
fonction publique.

C’est la raison pour laquelle la commission est favorable à 
cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. S’il est vrai que les 
cadres expérimentés, à condition qu’ils remplissent les 
conditions statutaires, peuvent intégrer le corps judiciaire, 
en revanche, ils ne peuvent y être détachés, parce que, pour 
être détaché, il faut être fonctionnaire. Or ces cadres de la 
sécurité sociale, aussi bien formés soient-ils, ne sont pas 
fonctionnaires.
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Par conséquent, en raison de ce problème statutaire, le 
Gouvernement ne peut émettre un avis favorable sur cet 
amendement.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Ce que vous dites 
est vrai, monsieur le garde des sceaux. Toutefois, en vertu 
du droit en vigueur, plusieurs dispositions permettent à 
ces personnels – ils connaissent le droit social, etc. – d’être 
détachés auprès d’une administration publique ou d’une 
collectivité publique territoriale. Ils peuvent notamment 
être rapporteurs auprès de la Cour des comptes.

Par conséquent, je comprends fort bien votre position, 
monsieur le garde des sceaux, mais je ne vois pas pourquoi 
on leur refuserait cette possibilité.

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux.

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Je dois reconnaître 
que votre argument me trouble un peu, mais je puis vous en 
opposer un autre, monsieur le rapporteur.

L’investissement intellectuel pour entrer dans la magis-
trature est tel que je n’imagine pas celui qui a fait l’effort 
pour y accéder rentrer chez lui au bout de cinq ans. Il y 
restera nécessairement tant cet investissement est beaucoup 
plus important que dans les autres corps de fonctionnaires. 
Il s’agit tout de même d’une langue nouvelle, d’un système 
où tout est complètement différent. Autrement dit, cela 
concernera très peu de gens.

En revanche, qu’un cadre de la sécurité sociale veuille 
devenir fonctionnaire, voilà qui est tout à fait imaginable, 
mais alors, ce sera pour y rester et non pour y passer quelque 
temps.

Par conséquent, je m’en remets à la sagesse de la Haute 
Assemblée.

M. le président. La parole est à M. Michel Dreyfus-
Schmidt, pour explication de vote.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Je suis tout à fait convaincu 
par l’argumentation de M. le garde des sceaux.

Nous sommes là en présence d’une loi organique qui, en 
tant que telle, sera déférée au Conseil constitutionnel. Or 
on nous dit que ces agents ne peuvent pas être détachés. Si 
ce n’est pas possible, il est inutile de donner les armes pour 
se faire battre !

Je voterai donc contre cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 49 
rectifi é bis.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 8 ter, modifi é.

(L’article 8 ter est adopté.)

Articles additionnels après l’article 8 ter

M. le président. L’amendement no 26, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Après l’article 8 ter, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

I. – À l’avant-dernière phrase du quatrième alinéa 
de l’article 40-5 de l’ordonnance no 58-1270 du 
22 décembre 1958 portant loi organique relative au 
statut de la magistrature, les mots :

« le directeur du personnel du ministère »

sont remplacés par les mots :
« le directeur du personnel de l’administration ».
II. – Dans la première phrase de l’antépénultième 

alinéa de l’article 40-5 de l’ordonnance no 58-1270 du 
22 décembre 1958 portant loi organique relative au 
statut de la magistrature, les mots :

« les services compétents des ministères appelés à 
accueillir »

sont remplacés par les mots :
« les services compétents de l’administration appelée 

à accueillir ».

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Il s’agit d’un amende-
ment de coordination qui tient compte de l’ouverture du 
détachement judiciaire décidée par l’Assemblée nationale 
à des fonctionnaires appartenant à la fonction publique, 
parlementaire, hospitalière ou territoriale.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 26.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi organique, après 
l’article 8 ter.

L’amendement no 47 rectifi é, présenté par MM. Juilhard 
et Lecerf, est ainsi libellé :

Après l’article 8 ter, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

Après la première phrase du premier alinéa de 
l’article 41– 2 de la même ordonnance, il est inséré une 
phrase ainsi rédigée :

« Toute décision de la commission défavorable au 
détachement judiciaire est motivée. »

La parole est à M. Jean-René Lecerf.

M. Jean-René Lecerf. L’amendement no 47, dans sa version 
initiale – amendement sur lequel la commission s’était 
d’ailleurs prononcée défavorablement –, prévoyait que le 
détachement judiciaire ne soit plus soumis à l’avis conforme 
de la commission d’avancement avant d’être soumis à l’avis 
du CSM.

En revanche, l’amendement no 47 rectifi é prévoit la 
motivation d’une éventuelle décision défavorable de la 
commission d’avancement sur une demande de détache-
ment judiciaire.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. La commission ne 
s’étant pas prononcée sur cet amendement, je souhaite 
connaître la position du Gouvernement.

M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Quel est maintenant l’avis de la commis-
sion ?

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 47 
rectifi é.

(L’amendement est adopté.)
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M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi organique, après 
l’article 8 ter.

Je suis saisi de deux amendements identiques.

L’amendement no 48 rectifi é est présenté par MM. Juilhard 
et Lecerf.

L’amendement no 52 est présenté par M. Sutour.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Après l’article 8 ter, insérer un article additionnel 

ainsi rédigé :
L’article 41-1 de la même ordonnance est complété 

par un alinéa ainsi rédigé :
« Peuvent faire l’objet d’un détachement judiciaire 

pour exercer des fonctions hors hiérarchie les personnes 
visées à l’article 41 justifi ant d’au moins quinze ans de 
service en l’une ou plusieurs de ces mêmes qualités. »

La parole est à M. Jean-René Lecerf, pour défendre 
l’amendement no 48 rectifi é.

M. Jean-René Lecerf. Nous évoquions, il y a un instant, 
les nouvelles possibilités de détachement.

S’il faut se réjouir de cette avancée, il est cependant regret-
table que, tel qu’il est défi ni dans l’article 41 de l’ordonnance 
de 1958, le détachement n’ouvre accès qu’aux emplois des 
second et premier grades.

De cette façon, sont exclus les postes les plus élevés de 
la hiérarchie judiciaire – qui sont des emplois placés hors 
hiérarchie – tels que celui de président de tribunal de grande 
instance, de président de chambre de cour d’appel ou de 
procureur général.

Cet amendement tend donc à élargir les possibilités de 
détachement afi n de conforter l’objectif d’ouverture de la 
magistrature sur l’extérieur.

M. le président. L’amendement no 52 n’est pas soutenu.

Quel est l’avis de la commission sur l’amendement no 48 
rectifi é ?

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement 
soulève trois diffi cultés.

En premier lieu, il instaure un traitement de faveur pour 
les hauts fonctionnaires extérieurs à l’institution judiciaire 
qui pourraient bénéfi cier d’un poste placé hors hiérarchie 
après quinze ans d’activité, alors que les magistrats qui y ont 
accompli toute leur carrière n’y accèdent généralement au 
mieux qu’au bout de vingt ans.

En deuxième lieu, le nombre d’emplois placés hors 
hiérarchie est très limité, puisqu’il ne représente que 10 % 
du corps de la magistrature. Il ne paraît donc pas opportun 
de restreindre les perspectives de promotion des magistrats 
du premier grade.

En troisième lieu, enfi n, il souligne la nécessité d’ouvrir 
la magistrature sur l’extérieur. Or cette ouverture sera en 
tout état de cause assurée par une nouvelle règle de mobilité 
statutaire.

Pour toutes ces raisons, la commission a émis un avis 
défavorable sur cet amendement et, à titre personnel, j’y 
suis très défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Même avis.

M. le président. Monsieur Lecerf, l’amendement est-il 
maintenu ?

M. Jean-René Lecerf. Non, monsieur le président, je le 
retire.

M. le président. L’amendement no 48 rectifi é est retiré.

Article 8 quater

Le dernier alinéa de l’article 70 de la même ordonnance 
est supprimé. – (Adopté.)

Article 9

Dans la première phrase du premier alinéa de l’article 7 
de la même ordonnance, après les mots : « est autorisé », 
sont insérés les mots : « , sous réserve des dispositions de 
l’article 46, ».

M. le président. L’amendement no 27, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

À la fi n de cet article, remplacer les mots :
« de l’article 46, »
par les mots :
« du second alinéa de l’article 46, »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Il s’agit d’un amende-
ment de précision.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 27.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 9, modifi é.

(L’article 9 est adopté.)

Article 9 bis

I. – Le début de la dernière phrase du troisième alinéa de 
l’article 3 de la loi organique no 94-100 du 5 février 1994 
sur le Conseil supérieur de la magistrature est ainsi rédigé : 
« Les avocats généraux référendaires et les substituts... 
(Le reste sans changement.) »

II. – Dans le quatrième alinéa de l’article 3 de la loi 
organique no 94-100 du 5 février 1994 précitée, les mots : 
« territoires d’outre-mer et dans les collectivités territoriales 
de Saint-Pierre-et-Miquelon et de Mayotte » sont remplacés 
par les mots : « collectivités d’outre-mer ».

III. – Après le mot : « assisté », la fi n de l’article 8 de la loi 
organique no 93-1252 du 23 novembre 1993 sur la Cour de 
justice de la République est ainsi rédigée : « d’un premier 
avocat général et de deux avocats généraux qu’il désigne ».

M. le président. L’amendement no 28, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Dans le II de cet article après les mots :
« collectivités d’outre-mer »
insérer les mots :
« et en Nouvelle-Calédonie »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement se 
justifi e par son texte même.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
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M. Pascal Clément, garde des sceaux. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 28.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 9 bis, modifi é.

(L’article 9 bis est adopté.)

Article 10

Les dispositions du second alinéa de l’article 38-1 de 
l’ordonnance no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi 
organique relative au statut de la magistrature sont appli-
cables aux procureurs généraux nommés antérieurement 
à la date d’entrée en vigueur de la présente loi organique. 
– (Adopté.)

Article 10 bis

L’article 83 de la même ordonnance est abrogé. – 
(Adopté.)

Article 11

Les dispositions de la présente loi organique entrent en 
vigueur le premier jour du troisième mois suivant la date de 
sa publication.

M. le président. L’amendement no 29 rectifi é, présenté par 
M. Hyest, au nom de la commission, est ainsi libellé :

I. – Compléter cet article par trois paragraphes ainsi 
rédigés :

II. – Le dernier alinéa de l’article 19 de l’ordon-
nance no 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi 
organique relative au statut de la magistrature est appli-
cable aux auditeurs de justice nommés à compter du 
1er janvier 2008.

III. – Le premier alinéa de l’article 13-3 et le 4o de 
l’article 35 de la même ordonnance sont applicables à 
compter de la publication de la présente loi organique.

IV. – L’article 76-4 de la même ordonnance est appli-
cable aux magistrats nommés dans leur premier poste 
à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi 
organique.

II. – En conséquence, faire précéder le début de cet 
article de la mention :

I. –

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Cet amendement 
tend à préciser la disposition tendant à allonger la durée du 
stage accompli par les auditeurs de justice dans un cabinet 
d’avocats ou auprès d’un barreau. Cette mesure doit s’appli-
quer aux auditeurs de justice nommés à compter du 1er jan-
vier 2008.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Très favorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 29 
rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 11, modifi é.

(L’article 11 est adopté.)

Vote sur l’ensemble

M. le président. Avant de mettre aux voix l’ensemble 
du projet de loi, je donne la parole à M. Michel Dreyfus-
Schmidt, pour explication de vote.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Nous avons suffi samment 
guerroyé pour que le Sénat s’attende à un vote négatif de 
notre part sur ce projet de loi organique.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Mais non !

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Mais si ! Il suffi t de relire les 
débats.

Il est vrai que certains de nos amendements ou sous-
amendements ont été adoptés. Mais, s’il en a été ainsi, c’est 
grâce aux efforts que nous avons accomplis pour essayer 
d’améliorer ce texte.

Cela étant, nous persistons à penser que la défi nition de la 
faute de la part des magistrats, par exemple, ne tient pas la 
route ; nous avons d’ailleurs voté contre cette disposition.

Nous l’avons dit : la seule solution, résidait, selon nous, 
dans une saisine directe du Conseil supérieur de la magis-
trature.

Il n’y a donc pas de raison pour que nous votions un texte 
qui ne nous donne pas satisfaction.

M. le président. La parole est à M. Nicolas Alfonsi, pour 
explication de vote.

M. Nicolas Alfonsi. Bien entendu, le groupe du RDSE, 
dans sa majorité, votera ce projet de loi organique et j’y 
joindrai personnellement ma voix.

M. le président. La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-
Seat, pour explication de vote.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Je vous ai dit dans mon 
intervention générale, monsieur le garde des sceaux, que 
nous ne vous donnerions pas notre consentement. Toutefois, 
notre groupe s’abstiendra sur ce texte.

En effet, si certains éléments ne nous conviennent absolu-
ment pas – en particulier, nous aurions dû aller plus loin 
dans la voie d’une réforme du CSM –, il reste que certaines 
dispositions vont dans le bon sens.

Je dois reconnaître que nos discussions sur la formation 
ont été fort intéressantes. Nous devrions réfl échir plus 
longuement à ce problème.

M. Jean-Jacques Hyest, rapporteur. Tout à fait !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Nos débats sur la respon-
sabilité, sur le fi ltrage des réclamations, sur la façon d’appré-
hender les rapports entre les citoyens et la justice et, notam-
ment, sur la responsabilité des magistrats montrent qu’il 
est regrettable de discuter, en toute fi n de législature, de 
réformes de la justice qui mériteraient plus de réfl exion.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix l’ensemble du projet de loi organique.

En application de l’article 59 du règlement, le scrutin 
public ordinaire est de droit.

Il va y être procédé dans les conditions fi xées par 
l’article 56 du règlement.

(Le scrutin a lieu.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?...

Le scrutin est clos.
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(Il est procédé au comptage des votes.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin no 99 :

Nombre de votants  ....................................  321
Nombre de suffrages exprimés  ...................  299
Majorité absolue des suffrages exprimés  .....  150

Pour l’adoption  .......................... 195
Contre  ....................................... 104

Le Sénat a adopté.

PROJET DE LOI TENDANT À RENFORCER L’ÉQUILIBRE 
DE LA PROCÉDURE PÉNALE

M. le président. Nous passons à l’examen de la motion 
tendant à opposer la question préalable sur le projet de loi 
tendant à renforcer l’équilibre de la procédure pénale.

Question préalable

M. le président. Je suis saisi, par MM. Badinter, Collombat, 
Dreyfus-Schmidt, Sueur et Yung, Mme Boumediene-Thiery 
et les membres du groupe socialiste, apparentés et ratta-
chés, d’une motion no 90, tendant à opposer la question 
préalable.

Cette motion est ainsi rédigée :
En application de l’article 44, alinéa 3 du règle-

ment, le Sénat décide qu’il n’y a pas lieu de poursuivre 
la délibération sur le projet de loi adopté par l’Assem-
blée nationale, après déclaration d’urgence, tendant à 
renforcer l’équilibre de la procédure pénale (no 133, 
2006-2007).

Je rappelle que, en application de l’article 44, alinéa 8 
du règlement du Sénat, ont seuls droit à la parole sur cette 
motion l’auteur de l’initiative ou son représentant, pour 
quinze minutes, un orateur d’opinion contraire, pour 
quinze minutes également, le président ou le rapporteur de 
la commission saisie au fond et le Gouvernement.

En outre, la parole peut être accordée pour explication 
de vote, pour une durée n’excédant pas cinq minutes, à un 
représentant de chaque groupe.

La parole est à M. Pierre-Yves Collombat, auteur de la 
motion.

M. Pierre-Yves Collombat. Monsieur le président, 
monsieur le garde des sceaux, mes chers collègues, j’ai 
conscience du caractère quelque peu irréel de ma mission : 
après avoir débattu toute la soirée, vous convaincre, à cette 
heure tardive, qu’il n’y a pas lieu de débattre.

M. Michel Dreyfus-Schmidt. Il ne faut jamais désespérer ! 
(Sourires.)

M. Pierre-Yves Collombat. C’est un peu étrange ! La procé-
dure a ses mystères, tout comme l’ordre du jour du Sénat.

Quoi qu’il en soit, vous l’avez constaté, depuis 2002, le 
Parlement est convoqué, tous les sept ou huit mois, aux fi ns 
de créer de nouveaux délits, d’alourdir les peines, de rogner 
la présomption d’innocence, d’inventer des mesures de 
sûreté de plus en plus sévères, longues et automatiques, de 
rendre les procédures plus expéditives, d’accorder toujours 
plus de prérogatives aux procureurs, de gommer les spécifi -
cités de la justice des mineurs, mais aussi de mettre en place 
une justice d’exception pour les crimes et délits à caractère 
sexuel ; au total, le viol est aujourd’hui autant sanctionné, 
sinon plus, que le meurtre.

Toutes ces lois sont votées sur fond de discours sécuri-
taire aussi répétitif que sommaire et de dénonciation du 
« laxisme » des juges, dont le dernier épisode, opposant le 
ministre de l’intérieur au tribunal pour enfants de Bobigny, 
a suscité l’intervention du Premier président de la Cour de 
cassation auprès du Président de la République.

Ceux qui, dans cette assemblée, osaient protester et 
s’inquiéter des risques pour les libertés publiques se voyaient 
immédiatement accusés, par M. Sarkozy, quand il avait 
encore un peu de temps à consacrer au Sénat, puis, quand 
ce ne fut plus le cas, par M. Estrosi et par vous, monsieur le 
garde des sceaux, d’être complices des voleurs, des assassins 
et des violeurs et de mépriser les victimes. Comme tels, ils 
étaient dénoncés à la vindicte publique.

Tout récemment, la discussion, dans une ambiance de 
meeting électoral, du projet de loi relatif à la prévention de 
la délinquance nous en a fourni un bel exemple.

La corruption du langage constitue le signe non 
équivoque de la dégradation de l’esprit public. Ainsi, le 
droit à la « sûreté » de la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen de 1789, qui signifi e protection contre l’arbi-
traire d’État, est devenu droit à la « sécurité », soit parfois 
son contraire.

Progressivement, à l’objet traditionnel de la justice 
– discriminer l’innocent du coupable et personnaliser les 
peines – s’en substitue un autre, certes noble mais d’une 
tout autre nature : répondre aux attentes des victimes, 
faciliter leur processus de deuil et leur reconstruction.

À cela s’ajoute un autre glissement, la représentation 
des victimes par des associations spécialisées, dont l’affaire 
d’Outreau montre qu’elle n’est pas sans risque.

Ainsi, dans son rapport, la commission d’enquête parle-
mentaire « regrette qu’au cours du procès de Saint-Omer 
certaines des attitudes de ces associations aient plus relevé 
du militantisme que du souci de l’intérêt des enfants 
concernés par l’affaire. Elle regrette de même qu’un procès 
au cours duquel se décide le sort de justiciables puisse 
devenir la tribune d’une campagne de communication 
d’ordre général. »

Comme le reconnaît l’un des avocats de ces associations, 
le but est d’« essayer de faire passer un certain nombre de 
messages, auprès du public présent aux audiences, auprès 
des magistrats, et auprès de la presse. [...] Car il ne faut pas 
nier que l’écho médiatique que nous pouvons rencontrer 
est important. [...] Ce que nous venons faire, dans le débat 
contradictoire, c’est essentiellement cela : faire passer des 
messages dans le seul objectif d’obtenir une amélioration 
des systèmes de protection des enfants. »

De bons esprits vont plus loin encore : M. Sarkozy 
propose d’instaurer « un juge pour les victimes, chargé de 
veiller à la pleine et entière exécution de la condamnation » 
et de faire participer leurs associations aux décisions de 
libération conditionnelle.

Lorsqu’il était député, M. Estrosi déposa, quant à lui, un 
amendement « obligeant le procureur de la République à 
recueillir l’avis de la victime ou de son représentant avant 
de décider un classement sans suite en matière d’infractions 
sexuelles ». Mes chers collègues, à quand une demande de 
participation aux jurys ?
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Des acteurs de plus en plus nombreux du théâtre 
judiciaire, qui agissent dans la coulisse durant la période 
d’instruction, puis sur la scène lors des audiences, s’adres-
sent non plus seulement au tribunal, mais également aux 
médias, dont le rôle exact n’est pas simple à identifi er.

Certes, par le climat qu’ils créent, ils exercent une 
« pression excessive » sur l’appareil judiciaire, selon une 
expression de la commission d’enquête parlementaire. 
Toutefois, ce phénomène n’est pas nouveau : que l’on songe 
au rôle de la presse dans l’affaire Dreyfus ou, plus près 
de nous, dans l’affaire Grégory. A contrario, l’absence de 
pression médiatique directe n’empêche pas ce qu’il faut bien 
appeler des « Outreau silencieux ».

Comme l’écrit André Vallini dans l’avant-propos du 
rapport de la commission d’enquête parlementaire : « Sur 
60 000 personnes incarcérées aujourd’hui dans les prisons 
de France, 20 000 sont en détention provisoire et, sur ces 
20 000, 2 000 seront sans doute reconnues innocentes. 
Autant d’affaires d’Outreau dont on ne parlera probable-
ment jamais. »

Si l’exploitation médiatique de la peur, des crimes, des 
catastrophes et du malheur ne constitue pas une nouveauté, 
il n’en est pas de même de l’ampleur du phénomène et de 
son impact sur l’image que nos concitoyens se font de la 
justice.

L’allégorie de la justice en femme altière, aux yeux bandés, 
tenant une balance dans la main, laisse la place à la mère 
compatissante. Certes, celle-ci est encore trop souvent une 
« mauvaise mère », comme disent les psychanalystes, mais 
une mère quand même, dont on attend qu’elle console les 
victimes, fût-ce au prix d’entorses à la présomption d’inno-
cence, ce que résume par cette formule Mme Mondineu-
Hederer, présidente de la cour d’assises de Paris, devant la 
commission d’enquête parlementaire : « il ne faudrait pas 
que la douleur des victimes couvre les cris de l’innocence ».

Aujourd’hui, après des années de surdité à ces cris et de 
dénonciations intéressées du laxisme imaginaire des juges et 
des complicités criminelles des parlementaires de l’opposi-
tion, le Gouvernement et la Chancellerie découvrent que 
leur discours et leur politique peuvent également causer des 
dégâts et faire des victimes.

Encore s’agit-il des dégâts les plus spectaculaires et non 
des « Outreau silencieux » que j’évoquais tout à l’heure.

Encore est-ce plus au nom de la compassion due aux 
victimes, de la justice cette fois, que par souci de l’équité, 
du respect des procédures et de la modernisation de l’insti-
tution judiciaire.

Comment expliquer autrement cet étrange épisode de 
l’affaire d’Outreau, qui vit le procureur général de Paris tenir 
une conférence de presse, dans la salle d’audience de la cour 
d’assises, afi n de présenter ses excuses à des acquittés qui ne 
l’étaient pas encore ? Les jurés en eurent connaissance par le 
journal télévisé de vingt heures, avant de revenir délibérer le 
lendemain matin. À l’évidence, exorciser le malheur est plus 
important que rendre la justice sereinement.

Particulièrement signifi catif aussi est le soin pris par 
M. Sarkozy de mêler toutes les victimes, comme si leur 
malheur avait la même origine : « Ce soir, il nous faut penser 
bien sûr aux innocents d’Outreau, mais aussi à Patrick Dils, 
aux disparues de l’Yonne, à la famille de Nelly Cremel, à 
ces parents d’enfants assassinés parce qu’on a laissé vivre à 
côté d’eux des monstres que ni la justice ni la psychiatrie ne 
savent traiter ».

Or là est justement le problème !

Le procès d’Outreau, au cours duquel près d’une soixan-
taine de magistrats a eu à se prononcer sur la solidité de 
l’accusation, montre qu’il n’est pas toujours facile de distin-
guer le « monstre » de l’innocent et que le risque d’erreur 
existe, même dans les affaires apparemment les plus simples. 
En l’espèce, les sévices abjects dont les enfants ont été 
victimes étaient bien réels.

Si, fi nalement, entre les décisions de la Cour d’appel de 
Saint-Omer et celle de Paris, treize acquittements ont été 
prononcés, quatre condamnations ont été infl igées, allant 
de quatre ans à vingt ans de réclusion criminelle.

Séparer le bon grain de l’ivraie revient toujours à 
choisir entre innocenter un accusé au risque de libérer un 
« monstre », ou condamner un individu au risque d’écraser 
un innocent. Ce dilemme est soigneusement occulté, et les 
projets de loi que nous examinons aujourd’hui ne font pas 
exception à la règle.

Tant que le principe de sécurité maximale neutralisera 
dans les faits celui de la présomption d’innocence, on pourra 
améliorer tant qu’on le voudra la formation des magistrats 
ou la procédure, multiplier les regards sur l’activité du juge 
d’instruction, on n’évitera pas les désastres judiciaires et 
encore moins les « Outreau silencieux ».

Les propos qu’a tenus Mme Mondineu-Hederer devant la 
commission d’enquête parlementaire ont valeur générale : 
« Il nous faut concilier le principe prioritaire de la liberté 
et celui de la sécurité. En 2000, le climat général est à la 
prédominance de la liberté. Le vote de la “loi Guigou” sur 
la présomption d’innocence a illustré cette prédominance. 
Le principe de présomption d’innocence est inscrit dans 
l’article préliminaire du code de procédure pénale. Mais très 
vite, le climat change, l’accent est mis sur la sécurité. Les 
personnes en liberté mises en examen commettent d’autres 
faits et l’on montre du doigt le juge qui les a mis dehors. 
Et pourtant, dès que les nécessités de l’instruction ne l’exi-
gent plus, rien ne devrait s’opposer à la remise en liberté. 
Et il faut accepter de prendre le risque de mettre des mis en 
examen, peut-être coupables, en liberté. »

Les sociétés démocratiques – c’est même à cela, entre 
autres, qu’on les reconnaît – qui se trouvent placées devant 
le dilemme d’avoir à choisir entre principe de présomption 
d’innocence et principe de présomption de dangerosité 
optent pour la première solution. Celles qui ne sont pas 
démocratiques, ou qui ne le sont plus, préfèrent la seconde 
option. Nous, nous hésitons, sapant ainsi les bases de toutes 
nos constructions juridiques.

L’obligation de se donner le temps de trancher justifi erait 
à elle seule de remettre sur le métier toute réforme de la 
procédure pénale et même de la formation des magistrats, 
d’autant que ladite réforme n’est qu’une nouvelle contribu-
tion à l’instabilité juridique, sans portée signifi cative.

Il est un signe qui ne trompe pas : parmi les quatre-vingts 
propositions de la commission d’enquête parlementaire 
d’Outreau, seule une vingtaine est reprise, dont sept partiel-
lement, et ce sont, évidemment, les moins novatrices. Exit 
la rénovation du CSM, exit la séparation des fonctions de 
magistrat du parquet et de magistrat du siège, exit l’amélio-
ration du droit de réponse dans le secteur audiovisuel, exit 
l’accès au dossier de l’avocat dès lors que la garde à vue est 
prolongée, exit le droit à la contre-expertise, etc.
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En revanche, sur la pression du ministre de l’intérieur, 
l’enregistrement audiovisuel, prévu pour les gardes à vue, 
est étendu aux auditions du juge d’instruction, alors que 
la présence du greffi er et de l’avocat du prévenu rend cette 
situation très différente de la garde à vue.

M. Pascal Clément, garde des sceaux, ministre de la justice. 
C’était une proposition de la commission d’enquête 
d’Outreau ! Vous êtes en contradiction avec vous-même !

M. Pierre-Yves Collombat. Pas dans le prétoire !

Exit surtout les propositions 79 et 80 visant à « doter la 
justice de moyens dignes de sa mission ».

Selon la commission d’enquête parlementaire, « décliner 
des propositions de réforme en faisant abstraction des 
moyens budgétaires susceptibles d’être engagés pour les 
réaliser serait une démarche irresponsable ».

Monsieur le ministre, vous avez annoncé tout à l’heure 
que cette réforme coûterait 30 millions d’euros. Réformer 
en profondeur la procédure pénale à ce prix, c’est évidem-
ment une bonne affaire !

Pour ne prendre que la mesure phare des présents projets 
de loi, que peuvent bien signifi er collégialité de l’instruc-
tion, pôles de l’instruction et cosaisine, si les magistrats ont 
toujours autant de dossiers à traiter et s’ils sont dans l’impos-
sibilité d’avoir une connaissance des dossiers au fond ?

Encore une fois, dans l’affaire d’Outreau, ce ne sont pas 
les regards sur les actes de procédure qui ont manqué ; le 
problème, c’est que les regards se sont croisés.

Réformer en voulant ignorer les conditions psychologi-
ques, politiques et fi nancières de la réussite ne fera qu’ag-
graver l’instabilité législative, donc les dysfonctionnements 
d’une institution judiciaire que le doute sur elle-même 
risque de paralyser encore un peu plus.

« Messieurs les parlementaires, cessez de voter des lois 
que nous n’avons pas le temps d’appliquer avant qu’elles 
ne changent. » Tel est, mes chers collègues, vous qui avez 
comme moi assisté aux séances solennelles de rentrée des 
tribunaux de grande instance, le message qui vous a très 
probablement été adressé.

Voter la motion tendant à opposer la question préalable 
est la seule bonne réponse à apporter à cette demande. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. François Zocchetto, rapporteur de la commission des 
lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d’administration générale. Plus j’écoute 
M. Collombat, plus je suis convaincu que nous devons 
étudier le texte qui nous est présenté.

La solution de facilité aurait été de ne rien faire, au 
prétexte que c’était trop diffi cile. Un autre choix a été 
arrêté, celui de s’attaquer dès à présent et avec courage aux 
nombreux problèmes que vous avez évoqués, monsieur Col-
lombat. Vous avez décrit une situation qui, par bien des 
aspects, pourrait sembler catastrophique.

Comment nous, parlementaires, ne réagirions-nous pas 
face à un tel constat ? Il est de notre devoir de pointer les 
problèmes et de tenter d’y apporter des solutions. C’est 
ce que fait le Gouvernement en nous soumettant ce texte. 
L’Assemblée nationale a également apporté une contribu-
tion plus que signifi cative : vous avez salué le rapport de la 
commission d’enquête parlementaire sur l’affaire d’Outreau 
et les quatre-vingts propositions formulées. Au Sénat, la 

commission des lois travaille depuis plus de deux mois sur 
ces projets de loi : cela s’inscrit dans le prolongement d’une 
réfl exion qu’elle mène depuis plusieurs années.

Pour toutes ces raisons, la commission émet un avis 
défavorable sur cette motion tendant à opposer la question 
préalable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Pascal Clément, garde des sceaux. Monsieur Collombat, 
parmi les propositions formulées par la commission 
d’enquête parlementaire d’Outreau, je n’ai pas retenu celles 
qui touchaient à l’institution. Et ce pour une raison que j’ai 
rappelée lors de mes vœux à la Chancellerie.

À l’instar de nombreux parlementaires, j’ai assisté à 
la rentrée solennelle de la Cour de cassation. Dans son 
discours, le Premier président a souhaité une séparation 
défi nitive et claire entre le corps des juges et le corps des 
procureurs. Au cours de la même audience, le procureur 
général prés la Cour de cassation a souhaité, à l’inverse, qu’il 
y ait un seul corps de magistrats et que les procureurs soient 
totalement indépendants du ministre de la justice.

Ainsi, les deux principaux responsables de la justice 
française, le chef du siège et le chef du parquet, sont d’un 
avis opposé. Dès lors, vous comprendrez qu’il est urgent 
d’attendre et de réfl échir. On le voit bien : en France, le 
débat sur la refonte institutionnelle de la justice n’est pas 
encore mûr ; les avis divergents des plus hauts magistrats en 
attestent.

Par ailleurs, affi rmer qu’il n’est pas nécessaire de délibérer 
revient à être défavorable aux nouveaux droits de la défense 
qui sont apportés par ce texte : demain, la présence d’un 
avocat sera obligatoire avant toute mise en détention par le 
juge des libertés et de la détention, ce qui n’est pas le cas 
aujourd’hui.

S’agissant de l’enregistrement de la garde à vue au commis-
sariat ou de l’enregistrement de l’audition chez le juge d’ins-
truction, monsieur Collombat, vous avez fait remarquer, 
mais à tort, que cette idée venait de M. Nicolas Sarkozy : 
c’est un peu obsessionnel chez vous, en ce moment ! 
(Sourires.) Certes, le ministre d’État l’a bien suggéré, mais 
c’était d’abord une proposition formulée par la commission 
d’enquête parlementaire d’Outreau.

Par ailleurs, la création du pôle de l’instruction est une 
réponse urgente et nécessaire à la solitude du juge.

Enfi n, en ce qui concerne les expertises, les avocats auront 
désormais la possibilité d’être prévenus de la désignation des 
experts et de proposer des contre-experts. Ils pourront poser 
des questions en même temps que le juge d’instruction et 
non pas à la fi n d’une première série de questions qui aura 
fait perdre plusieurs mois. Là encore, de nouveaux droits 
sont accordés à la défense.

Avec cette réforme, j’ai tenu à répondre spontanément 
aux questions que posaient les accusés d’Outreau, tout 
en veillant à ne pas tomber dans le piège idéologique. Les 
plus hauts magistrats ne sont pas d’accord entre eux ! Si 
l’on emprunte la mauvaise piste, on est certain de ne pas 
recueillir l’approbation des Français

Nous avons la chance d’avoir, en France, un système 
judiciaire qui fonctionne bien. Certes, un dysfonctionne-
ment notable a été souligné dans l’affaire d’Outreau, mais il 
n’est jamais question des milliers de décisions de justice qui 
sont en permanence rendues à l’avantage des justiciables et 
qui sont la preuve d’un système effi cace.
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Ne passons pas d’un extrême à l’autre ! À l’évidence, 
l’affaire d’Outreau a révélé un dysfonctionnement de 
l’ensemble de la hiérarchie judiciaire – étaient concernés 
non seulement le juge et le procureur, mais aussi la chambre 
de l’instruction et tel ou tel auxiliaire de justice –, mais cela 
ne signifi e pas que la justice française en général fonctionne 
mal.

Il ne me paraissait pas sage de vouloir entamer une réforme 
fondamentale de la justice et de prendre des décisions défi ni-
tives sur le fondement de ce cas précis, même s’il s’agit d’un 
événement grave et poignant à l’occasion duquel chaque 
Français s’est demandé : « et si c’était moi ? »

Je me méfi e beaucoup de ceux qui prétendent que les 
Français souhaitent une réforme en profondeur de notre 
système judiciaire, le « Grand Soir ». Je crois au contraire 
qu’il faut des avancées en termes de liberté et de protec-
tion des libertés. C’est le sens de ce texte ! Cela me paraît 
extrêmement important et tout à fait utile aux usagers de la 
justice que nous sommes tous un jour ou l’autre.

Il est urgent de répondre aux interrogations que nous ont 
posées les accusés d’Outreau.

M. le président. La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-
Seat, pour explication de vote.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Je voterai la motion 
déposée par nos collègues du groupe socialiste.

Les procédures parlementaires sont ce qu’elles sont : voter 
une motion tendant à opposer la question préalable signifi e 
que l’on refuse de débattre d’un texte. Par extrapolation, on 
dit que nous ne voulons pas discuter de la réforme de la 
justice. Au contraire, nous sommes convaincus qu’il faut en 
discuter. Mais ce projet de loi ne va pas suffi samment loin et 
les problèmes de fond ne sont pas posés.

Nous nous polarisons sur l’affaire d’Outreau, sur l’infl a-
tion pénale que nous connaissons depuis des années, sur le 
rapport entre les médias et la justice, ce qui n’a pas grand-
chose à voir avec la justice elle-même.

Tirer les conséquences de l’affaire d’Outreau et des 
travaux de la commission d’enquête parlementaire, c’est 
aussi prendre un peu de recul et s’interroger sur notre rôle 
de législateur dans l’évolution de notre droit pénal, donc 
dans celle de l’institution judiciaire qui l’applique : quelles 
réponses devons-nous apporter à ce type de dysfonctionne-
ment, à l’insuffi sance des moyens, etc. ?

Ne faut-il pas revenir sur la présomption d’innocence, 
plutôt que de chercher à savoir s’il y a trop, ou pas assez, de 
gens placés en détention provisoire ?

Tout cela est fi nalement très frustrant et nous empêche 
d’aller réellement au fond des problèmes. Il faudra pourtant 
le faire ! Il faudra surtout que nous nous interrogions sur ce 
qui relève du fonctionnement de l’institution, du rôle du 
législateur, donc des politiques que nous sommes.

C’est pourquoi nous voterons cette motion tendant à 
opposer la question préalable.

M. le président. La parole est à M. Pierre-Yves Collombat, 
pour explication de vote.

M. Pierre-Yves Collombat. Nous n’avons pas demandé à 
discuter d’une réforme de la procédure judiciaire. Mais à 
partir du moment où il a été décidé d’en débattre, autant 
s’efforcer de poser les problèmes de fond.

La base de travail que constitue la commission d’enquête 
sur l’affaire d’Outreau n’est quand même pas mauvaise. 
Ainsi, dans la synthèse des propositions formulées par cette 
commission, il est question de rendre obligatoire l’enre-
gistrement audiovisuel de tous les interrogatoires réalisés 
pendant la garde à vue ; il n’est pas précisé « pendant l’audi-
tion par le magistrat instructeur ».

Cela dit – et c’est le point essentiel sur lequel j’ai déjà eu 
l’occasion d’insister –, le problème n’est pas là ! On ne peut 
pas, d’un côté, répéter, en long et en large dans la presse, à 
longueur d’année, que, dès qu’il y a un risque quelconque, 
il faut mettre les gens en prison, peine éventuellement 
assortie de mesures de sûreté, et, de l’autre, s’émouvoir que 
des innocents aillent en prison. Quelle hypocrisie ! Un jour, 
on s’occupe des victimes des monstres et, le lendemain, on 
s’inquiète des victimes de la justice. À quoi cela rime-t-il ?

Le problème est qu’il faut aborder la question de front : 
dans une démocratie comme la nôtre, quand il y a un doute 
– ce qui se produit souvent, même dans les affaires les plus 
simples, comme on l’a bien constaté pour celle d’Outreau, 
qui, au départ, est extrêmement simple puisque l’on sait 
où sont les coupables et les innocents -, il faut choisir entre 
libérer un monstre ou mettre en prison un innocent dont 
on va ruiner la vie.

Là est le véritable drame, qui se reproduira tant que l’on 
n’aura pas tranché cette question, tant que l’on se contentera 
de proclamations abstraites sur le principe de la présomp-
tion d’innocence et que, dans la réalité, les juges seront, 
sous la pression – je réalise ce que cela peut représenter pour 
eux -, poussés à prendre le maximum de précautions, afi n 
de couper court à tout reproche ultérieur.

Il ne faut donc pas s’étonner que des innocents soient 
massacrés dans de telles circonstances. Réunir tout le monde 
sous le vocable de « victimes », et prétendre s’occuper de ces 
victimes en modifi ant la procédure, c’est de l’hypocrisie 
pure et simple !

M. le président. Je mets aux voix la motion no 90, tendant 
à opposer la question préalable.

Je rappelle que l’adoption de cette motion entraînerait le 
rejet du projet de loi.

(La motion n’est pas adoptée.)

La suite de la discussion est renvoyée à une prochaine 
séance.

8

DÉPÔT D’UNE QUESTION ORALE AVEC DÉBAT

M. le président. J’informe le Sénat que j’ai été saisi de la 
question orale avec débat suivante :

N° 28. – Le 8 février 2007. – M. Jean-Paul Emorine 
demande à M. le ministre délégué à l’aménagement du 
territoire de dresser un premier bilan des pôles de compéti-
tivité et des pôles d’excellence rurale. Plus d’un an et demi 
après leur sélection par le comité interministériel d’amé-
nagement et de développement du territoire (CIADT) du 
12 juillet 2005 et alors que d’autres candidatures à la labelli-
sation sont à l’étude, il souhaite savoir si les pôles de compé-
titivité ont trouvé, par-delà l’accompagnement public dont 
ils bénéfi cient, leur dynamique propre. Il se demande dans 
quelle mesure les pôles mondiaux et à vocation mondiale 
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ont acquis une visibilité à l’échelle internationale et dévelop-
pent des actions à ce niveau. Enfi n, il souhaite obtenir des 
précisions sur la procédure mise en œuvre pour l’évaluation 
de ce dispositif. Concernant, par ailleurs, les pôles d’excel-
lence rurale, il s’interroge sur le caractère suffi sant de la 
dotation qui leur est destinée au regard de l’augmentation 
récente du nombre de pôles labellisés. Il souhaite également 
connaître les modalités envisagées pour leur mise en réseau 
et leur évaluation.

(Déposée le 6 février 2007 –  annoncée en séance publique le 
6 février 2007)

Conformément aux articles  79 et  80 du règlement, 
cette question orale avec débat a été communiquée au 
Gouvernement et la fi xation de la date de la discussion aura 
lieu ultérieurement.

9

TEXTES SOUMIS AU SÉNAT EN APPLICATION 
DE L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

M. le président. J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte 
suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement, en applica-
tion de l’article 88-4 de la Constitution :

– Position commune du Conseil concernant des mesures 
restrictives à l’encontre de l’Iran – PESC IRAN 2007.

Ce texte sera imprimé sous le no E-3432 et distribué.

J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte suivant, 
soumis au Sénat par le Gouvernement, en application de 
l’article 88-4 de la Constitution :

– Projet d’action commune du Conseil abrogeant l’action 
commune 2006/319/PESC relative à l’opération militaire 
de l’Union européenne d’appui à la mission de l’Organi-
sation des Nations Unies en République démocratique du 
Congo (MONUC) pendant le processus électoral – PESC 
RDC 2007.

Ce texte sera imprimé sous le no E-3433 et distribué.

J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte suivant, 
soumis au Sénat par le Gouvernement, en application de 
l’article 88-4 de la Constitution :

– Position commune du Conseil renouvelant les mesures 
restrictives à l’encontre du Zimbabwe – PESC ZIMBABWE 
2007.

Ce texte sera imprimé sous le no E-3434 et distribué.

J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte suivant, 
soumis au Sénat par le Gouvernement, en application de 
l’article 88-4 de la Constitution :

– Proposition de décision du Conseil concernant la signa-
ture et l’application provisoire d’un protocole à l’accord 
de partenariat et de coopération entre les Communautés 
européennes et leurs États membres, d’une part, et 
l’Ukraine, d’autre part, afi n de tenir compte de l’adhésion 
de la République de Bulgarie et de la Roumanie à l’Union 
européenne.

Ce texte sera imprimé sous le no E-3435 et distribué.

J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte suivant, 
soumis au Sénat par le Gouvernement, en application de 
l’article 88-4 de la Constitution :

– Proposition de décision du Conseil et de la Commission 
concernant la conclusion du protocole à l’accord de partena-
riat et de coopération entre les Communautés européennes 
et leurs États membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre 
part, afi n de tenir compte de l’adhésion de la République de 
Bulgarie et de la Roumanie à l’Union européenne.

Ce texte sera imprimé sous le no E-3436 et distribué.

J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte suivant, 
soumis au Sénat par le Gouvernement, en application de 
l’article 88-4 de la Constitution :

– Proposition de décision du Conseil concernant la signa-
ture et l’application provisoire d’un protocole à l’accord 
de partenariat et de coopération entre les Communautés 
européennes et leurs États membres, d’une part, et la 
République de Moldova, d’autre part, afi n de tenir 
compte de l’adhésion de la République de Bulgarie et de la 
Roumanie à l’Union européenne.

Ce texte sera imprimé sous le no E-3437 et distribué.

J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte suivant, 
soumis au Sénat par le Gouvernement, en application de 
l’article 88-4 de la Constitution :

– Proposition de décision du Conseil et de la Commission 
concernant la conclusion du protocole à l’accord de partena-
riat et de coopération entre les Communautés européennes 
et leurs États membres, d’une part, et la République de 
Moldova, d’autre part, afi n de tenir compte de l’adhésion 
de la République de Bulgarie et de la Roumanie à l’Union 
européenne.

Ce texte sera imprimé sous le no E-3438 et distribué.

J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte suivant, 
soumis au Sénat par le Gouvernement, en application de 
l’article 88-4 de la Constitution :

– Livre Vert. Vers une Europe sans fumée de tabac : les 
options stratégiques au niveau de l’Union européenne.

Ce texte sera imprimé sous le no E-3439 et distribué.

J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte suivant, 
soumis au Sénat par le Gouvernement, en application de 
l’article 88-4 de la Constitution :

– Proposition de règlement du Parlement européen et 
du Conseil abrogeant le règlement (CEE) no 954/79 du 
Conseil concernant la ratifi cation par les États membres 
de la convention des Nations unies relative à un code de 
conduite des conférences maritimes ou l’adhésion de ces 
États à la convention.

Ce texte sera imprimé sous le no E-3440 et distribué.

10

DÉPÔT D’UN RAPPORT

M. le président. J’ai reçu un rapport déposé par M. Henri 
Revol, président de l’Offi ce parlementaire d’évaluation des 
choix scientifi ques et technologiques sur le compte rendu de 
l’audition publique du 7 novembre 2006, sur les nanotech-
nologies : risques potentiels, enjeux éthiques, au nom de 
l’Offi ce parlementaire d’évaluation des choix scientifi ques et 
technologiques.

Le rapport sera imprimé sous le no 208 et distribué.
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11

ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de 
la prochaine séance publique, précédemment fi xée à 
aujourd’hui, mercredi 7 février 2007, à quinze heures et le 
soir :

1. Discussion du projet de loi constitutionnelle (no 192, 
2006-2007) relatif à l’interdiction de la peine de mort :

Rapport (no 195, 2006-2007) de M. Robert Badinter, 
fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d’admi-
nistration générale.

Aucune inscription de parole dans la discussion générale 
n’est plus recevable.

Le délai limite pour le dépôt des amendements est expiré.

Scrutin public ordinaire de droit sur l’ensemble du projet 
de loi constitutionnelle.

2. Discussion du projet de loi constitutionnelle (no 162, 
2006-2007), adopté par l’Assemblée nationale, portant 
modifi cation du titre IX de la Constitution :

Rapport (no 194, 2006 2007) de M. Jean-Jacques Hyest, 
fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d’admi-
nistration générale.

Aucune inscription de parole dans la discussion générale 
n’est plus recevable.

Le délai limite pour le dépôt des amendements est expiré.

Scrutin public ordinaire de droit sur l’ensemble du projet 
de loi constitutionnelle.

3. Suite de la discussion du projet de loi (no 133, 2006-
2007), adopté par l’Assemblée nationale après déclaration 
d’urgence, tendant à renforcer l’équilibre de la procédure 
pénale :

Rapport (no 177, 2006-2007) de M. François Zocchetto, 
fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de 
législation, du suffrage universel, du règlement et d’admi-
nistration générale.

Le délai limite pour le dépôt des amendements est expiré.

Délai limite pour les inscriptions de parole

Deuxième lecture du projet de loi, modifi é par l’Assem-
blée nationale, réformant la protection de l’enfance (no 154, 
2006-2007) :

Délai limite pour les inscriptions de parole dans la discus-
sion générale : mercredi 7 février 2007, à dix-sept heures.

Personne ne demande la parole ?...

La séance est levée.

(La séance est levée le mercredi 7 février 2007, à zéro heure 
trente-cinq.)

La Directrice
du service du compte rendu intégral,

MONIQUE MUYARD

ERRATA

Au compte rendu intégral de la séance du 1er décembre 2006

Page 9331, première colonne :

Après : 
« M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? »

Lire : 
« M. François Goulard, ministre délégué. Là encore, le problème 

que vous soulevez est parfaitement réel.
La Bibliothèque nationale universitaire de Strasbourg constitue 

la deuxième collection nationale, avec trois millions de volumes, 
ce qui est tout à fait exceptionnel. 

En 2006, son budget s’élève à 3,7 millions d’euros, dont 
2,2 millions d’euros proviennent de l’État, le reste émanant des 
collectivités locales et des ressources propres. Il est en augmenta-
tion de 30 %, contre 1,8 % en 2005. 

Néanmoins, la Bibliothèque de Strasbourg connaît des diffi -
cultés fi nancières. 

Nous avons pris un certain nombre de mesures d’urgence, 
notamment l’affectation, au titre de 2006, d’une dotation excep-
tionnelle de 150 000 euros pour la reconstitution du fonds de 
roulement.

Pour 2007, nous avons d’ores et déjà pris deux décisions. Tout 
d’abord, afi n d’analyser les diffi cultés d’organisation interne qui 
nous sont apparues, nous avons commandé un audit fi nancier 
dont nous aurons le compte rendu fi n janvier 2007. Ensuite, 
nous prévoyons de renouveler la dotation exceptionnelle de 
150 000 euros consentie en 2006, afi n d’améliorer les conditions 
du budget primitif pour 2007. 

Vous le voyez, le Gouvernement a pleinement conscience de 
la nécessité de rétablir la situation fi nancière de la Bibliothèque 
nationale universitaire de Strasbourg, et les mesures qu’il propose, 
d’un montant de 300 000 euros, sont voisines de celles que vous 
préconisez – 500 000 euros. J’ajoute qu’il tirera également les 
conséquences des résultats de la mission d’audit. 

En outre, le fi nancement des investissements immobiliers est 
inscrit dans le contrat de plan État-région, pour un montant de 
18 millions d’euros. 

Telles sont les raisons pour lesquelles le Gouvernement solli-
cite le retrait de cet amendement, faute de quoi il émettra un avis 
défavorable. 

M. le président. Monsieur le rapporteur pour avis, l’amende-
ment n° II-82 est-il maintenu ?

M. Jean-Léonce Dupont, rapporteur pour avis. J’ai un peu de 
chance parce que le retrait de l’amendement précédent m’interdit 
l’incohérence. 

Monsieur le ministre, j’ai pris bonne note des indications que 
vous venez d’apporter et qui vont dans le bon sens. Pour renforcer 
la démarche d’audit, je maintiens cet amendement. Et nous 
verrons bien si la commission mixte paritaire a à revenir sur ce 
point.

M. le président. La parole est à Mme Annie David, pour expli-
cation de vote.

Mme Annie David. Il y aurait beaucoup à dire sur la situation 
fi nancière des réseaux de bibliothèques universitaires sur l’ensemble 
de notre territoire, et nous comprenons très bien la préoccupation 
que fait naître la situation particulière de la Bibliothèque nationale 
universitaire de Strasbourg, que vous avez rappelée, monsieur le 
ministre, et dont notre collègue Philippe Richert nous a fait part 
en commission.

Néanmoins, je ne peux que réitérer la dénonciation des 
mécanismes budgétaires de la LOLF, qui renvoient dos à dos 
les priorités de la politique budgétaire tant de l’enseignement 
supérieur dont nous débattons ce soir que de l’ensemble des 
budgets qui suivront. 

Ainsi, mes chers collègues, par cet amendement, vous amputez 
le programme « recherche culturelle et culture scientifi que » pour 
abonder celui de la « formation supérieure et recherche universi-
taire », donnant ainsi le sentiment que le budget de la diffusion 
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de la culture scientifi que, technique et industrielle est considéré 
comme une simple variable d’ajustement, alors que c’est le budget 
de votre ministère dans son ensemble qui est insuffi sant, monsieur 
le ministre ! 

En effet, le milliard d’euros annoncé n’est pas véritablement 
attribué, et c’est bien ainsi qu’il aurait fallu abonder ce budget, 
comme l’a brillamment démontré mon collègue Ivan Renar lors 
de son intervention dans la discussion générale.

Par cet amendement, et son caractère de variable d’ajustement, 
c’est un signal bien négatif que vous envoyez aux acteurs de la 
vulgarisation scientifi que en France !

À l’heure où vous prônez le rapprochement entre la recherche et 
l’industrie, n’est-il pas contradictoire de vouloir amputer les crédits 
du palais de la Découverte, de la Cité des sciences et de l’industrie, 
dont la première fonction, selon le ministre de la culture, est « de 
permettre le rassemblement d’acteurs de culture et de statut social 
différents pour favoriser tous les dialogues » ?

Alors que, par ailleurs, l’éducation nationale constate que les 
jeunes se détournent des fi lières scientifi ques et que l’on parle 
même de désertifi cation massive, comment accepter de diminuer 
les crédits de la diffusion de la culture scientifi que ?

Il est indispensable pour nous de maintenir les budgets du 
palais de la Découverte et de la Cité des sciences, qui remplissent 
une indispensable mission de démocratisation de la culture scien-
tifi que, sauf à dire que notre pays renonce au progrès, à la raison 
même, et à l’avenir.

Dans ce monde lézardé par les sectarismes et la violence, la lutte 
contre l’illettrisme scientifi que est plus que jamais un enjeu crucial 
pour peser sur les choix environnementaux, éthiques et sociaux 
qui résultent des avancées scientifi ques elles-mêmes.

Dans une société où la technique et la technologie sont 
omniprésentes, comment concevoir que la diffusion de la culture 
scientifi que puisse être en recul ?

Il faut véritablement, mes chers collègues, que nous sortions de 
l’un des aspects de la pensée unique selon laquelle « il est fatal qu’il 
soit fatal que la culture soit toujours traitée après... », et la culture 
scientifi que encore après !

 D’autant que les sciences et les techniques sont au cœur des 
grandes problématiques auxquelles sont confrontés l’ensemble de 
nos concitoyens. Il n’est, pour s’en persuader, que d’examiner le 
rôle qu’elles jouent dans la plupart des grands débats de société, 
qu’il s’agisse du réchauffement climatique, de l’avenir de l’énergie 
nucléaire, de la « mal-bouffe », des organismes génétiquement 
modifi és, des biotechnologies, ou des nombreux bouleversements 
juridiques, économiques ou sociaux induits par le développement 
de l’Internet et des technologies de l’information...

On mesure toute l’importance de démocratiser l’accès à la 
culture scientifi que, car c’est aussi un enjeu de la démocratie tout 
court. Il n’y a pas de démocratie sans généralisation et partage des 
savoirs, sans citoyens éclairés...

Il est plus que nécessaire de démocratiser la culture scientifi que, 
de développer sa large diffusion, afi n de permettre que chacun 
puisse, en connaissance de cause, maîtriser, peser sur les choix 
scientifi ques qui dessineront le monde de demain.

Mes chers collègues, si nous pouvons partager les inquiétudes 
de M. Richert, notamment concernant la Bibliothèque nationale 
universitaire de Strasbourg, il nous semble néanmoins impossible 
d’opérer une ponction sur les crédits destinés à la diffusion cultu-
relle.

Telle est la raison pour laquelle nous ne participerons pas au 
vote sur cet amendement. 

M. le président. La parole est à M. Yannick Bodin, pour expli-
cation de vote.

M. Yannick Bodin. Je souhaite confi rmer la position que nous 
avons adoptée dès le début et analyser un tant soit peu l’exer-
cice auquel le Sénat vient de se livrer s’agissant de l’ensemble des 
amendements déposés sur cet article. 

C’est tout de même un cas d’école ! En effet, à quoi le Sénat
a-t-il passé son temps depuis deux heures, et où se situe le pouvoir 

législatif ? Force est de constater que le Parlement, en l’occurrence 
le Sénat, n’a aucune possibilité de peser sur les choix budgétaires 
qui nous sont présentés par le Gouvernement !

Le débat sur le budget est réduit au commentaire. Croyez-vous 
que la vocation de ce que nous appelons, avec une certaine fi erté 
et un certain honneur, « la Haute Assemblée » est de se limiter au 
droit de débattre pendant deux heures sur des échanges de crédits 
entre une école vétérinaire, un palais de la Découverte et une 
bibliothèque nationale ?

Voilà à quoi est réduit aujourd’hui le débat national au 
Parlement français sur le budget concernant la recherche et l’ensei-
gnement supérieur ! 

Le pouvoir législatif dans ce pays mérite à mon avis mieux ! Le 
débat que nous avons eu n’est pas digne de l’idée que l’on peut 
se faire de ce pouvoir dans une démocratie comme celle de la 
République française !

Vous comprendrez donc pourquoi nous ne participons pas au 
vote sur les amendements. »

Au compte rendu intégral de la séance du 20 décembre 2006

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

Page 10791, 1re colonne, 10e alinéa, 6e ligne :

Au lieu de : 
« temps complet »

Lire : 
« temps non complet ».

MODIFICATIONS AUX LISTES 
DES MEMBRES DES GROUPES

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS
NE FIGURANT SUR LA LISTE D’AUCUN GROUPE

(7 au lieu de 8)
Supprimer le nom de : M. Pierre Bernard-Reymond.

GROUPE UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE

(147 au lieu de 146)
Ajouter le nom de : M. Pierre Bernard-Reymond.

QUESTION ORALE

REMISE À LA PRÉSIDENCE DU SÉNAT

Calcul de la dotation globale de fonctionnement : prise en compte
de l’accroissement de la population

1250. – 8 février 2007. – M. Serge Dassault attire l’attention 
de M. le ministre délégué aux collectivités territoriales sur les 
critères de prise en compte de l’accroissement de la population dans 
les communes pour le calcul de la dotation globale de fonction-
nement. Depuis janvier 2004, le recensement de la population 
résidant en France est annuel et partiel. Une nouvelle méthode 
de recensement remplace le comptage traditionnel organisé tous 
les huit ou neuf ans. Conformément au code général des collec-
tivités territoriales, l’accroissement de population pris en compte 
en application de l’article L. 2334-2 est celui qui résulte des dispo-
sitions de l’article L. 2151-4. Celui-ci prévoit que les chiffres de 
la population communale peuvent être rectifi és par arrêté du 
ministre de l’intérieur pris sur la proposition du ministre chargé 
de l’économie lorsque, par suite de l’exécution d’un programme 
de construction, l’évolution constatée de la population d’une 
commune répond à la formule suivante : B + C supérieur ou 
égal à 15 % de A, dans laquelle : A = population totale selon le 
dernier recensement ; B = chiffre de la population provenant 
d’une autre commune et occupant des logements neufs dans la 
commune considérée ; C = quatre fois le nombre de logements en 
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chantier, c’est-à-dire situés dans un immeuble dont les fondations 
ont commencé à être coulées. La nouvelle population communale 
totale devient dans ce cas A + B. Or le coeffi cient de 15 % est trop 
élevé par rapport au rythme de croissance moyen constaté dans 
les communes, si bien que celles-ci ne peuvent pleinement tirer 
profi t de l’accroissement de leur population. De plus, certaines 
communes dépassent les objectifs de pourcentage de logements 
sociaux imposés par la législation. Il lui demande, en conséquence, 

sa position sur une éventuelle baisse de ce coeffi cient, ramené à 
10 % pour toutes les communes qui auront respecté et dépassé 
ces objectifs de construction de logements sociaux. Cet abaisse-
ment du seuil permettrait, d’une part, aux communes de percevoir 
une dotation globale de fonctionnement adaptée à leurs besoins 
et, d’autre part, de récompenser l’action des dirigeants locaux 
qui s’efforcent de développer les logements sociaux dans leur 
commune.
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SCRUTIN (no 98)

sur l’ensemble du projet de loi organique portant dispositions statu-
taires et institutionnelles relatives à l’outre-mer, dans la rédaction 
du texte proposé par la commission mixte paritaire.

Nombre de votants :  .......................................   322
Suffrages exprimés :  .........................................   321

Pour :  ............................................. 319
Contre :  .......................................... 2

Le Sénat a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (23) :

Pour : 23.

GROUPE UNION CENTRISTE-UDF (32) :

Pour : 32.

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (16) :

Pour : 16.

GROUPE SOCIALISTE (97) :

Pour : 95.

Contre : 2. – MM. Pierre-Yves Collombat et Michel Dreyfus-
Schmidt.

GROUPE DE L’UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE 
(156) :

Pour : 153.

Abstention : 1. – M. Gérard Longuet.

N’ont pas pris part au vote : 2. – M. Christian Poncelet, 
président du Sénat, et M. Adrien Gouteyron, qui présidait 
la séance.

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D’AUCUN GROUPE (7) :

N’ont pas pris part au vote : 7.

Jean Arthuis
Éliane Assassi
David Assouline
Bertrand Auban
François Autain
Robert Badinter
Denis Badré
Gérard Bailly
José Balarello
Gilbert Barbier
Bernard Barraux
Jacques Baudot
Jean-Michel Baylet
Marie-France Beaufi ls
René Beaumont
Michel Bécot
Jean-Pierre Bel
Claude Belot
Maryse Bergé-Lavigne
Daniel Bernardet
Pierre 

Bernard-Reymond
Roger Besse
Jean Besson
Laurent Béteille
Pierre Biarnès
Joël Billard
Michel Billout
Claude Biwer
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Marie-Christine

Blandin
Maurice Blin
Jean-Marie Bockel
Yannick Bodin
Pierre Bordier
Didier Borotra
Nicole

Borvo Cohen-Seat
Didier Boulaud
Alima

Boumediene-Thiery
Joël Bourdin
Brigitte Bout
André Boyer
Jean Boyer
Yolande Boyer
Jean-Guy Branger
Dominique Braye
Robert Bret
Nicole Bricq
Paulette Brisepierre
Louis de Broissia
François-Noël Buffet

Jean-Pierre Caffet
Christian Cambon
Claire-Lise Campion
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Jean-Louis Carrère
Auguste Cazalet
Bernard Cazeau
Monique

Cerisier-ben Guiga
Gérard César
Michel Charasse
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Yvon Collin
Gérard Collomb
Gérard Cornu
Roland Courteau
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Jean-Claude Danglot
Serge Dassault
Yves Dauge
Annie David
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Gérard Delfau
Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès
Christian Demuynck
Marcel Deneux
Gérard Dériot
Jean Desessard
Denis Detcheverry
Yves Détraigne
Évelyne Didier
Muguette Dini
Éric Doligé
Claude Domeizel
Michel Doublet
Daniel Dubois
Alain Dufaut
André Dulait
Ambroise Dupont
Bernadette Dupont
Jean-Léonce Dupont
Josette Durrieu
Bernard Dussaut
Louis Duvernois
Jean-Paul Émin
Jean-Paul Emorine
Michel Esneu
Jean-Claude Étienne
Hubert Falco
Pierre Fauchon

Jean Faure
Françoise Férat
André Ferrand
François Fillon
Guy Fischer
Gaston Flosse
François Fortassin
Thierry Foucaud
Alain Fouché
Jean-Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean François-Poncet
Jean-Claude Frécon
Yves Fréville
Bernard Frimat
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle

Garriaud-Maylam
Christian Gaudin
Jean-Claude Gaudin
Charles Gautier
Gisèle Gautier
Patrice Gélard
Alain Gérard
François Gerbaud
Jacques Gillot
Charles Ginésy
Adrien Giraud
Francis Giraud
Paul Girod
Jean-Pierre Godefroy
Philippe Goujon
Daniel Goulet
Jacqueline Gourault
Alain Gournac
Adeline Gousseau
Francis Grignon
Louis Grillot
Georges Gruillot
Charles Guené
Jean-Noël Guérini
Michel Guerry
Hubert Haenel
Claude Haut
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse 

Hermange
Odette Herviaux
Gélita Hoarau
Michel Houel
Robert Hue
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel

ANNEXES  AU  PROCÈS-VERBAL
de  la  séance

du mardi 6 février 2007

Ont voté pour

Jacqueline Alquier
Jean-Paul Amoudry
Michèle André

Nicolas About
Jean-Paul Alduy
Nicolas Alfonsi

Pierre André
Bernard Angels
Philippe Arnaud
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Jean-Luc Mélenchon
Colette Mélot
Jean-Claude Merceron
Michel Mercier
Louis Mermaz
Lucette

Michaux-Chevry
Jean-Pierre Michel
Alain Milon
Gérard Miquel
Jean-Luc Miraux
Aymeri

de Montesquiou
Michel Moreigne
Catherine

Morin-Desailly
Dominique 

Mortemousque
Georges Mouly
Bernard Murat
Roland Muzeau
Philippe Nachbar
Philippe Nogrix
Georges Othily
Monique Papon
Charles Pasqua
Jean-Marc Pastor
Anne-Marie Payet
Jacques Pelletier
Jean Pépin
Daniel Percheron
Jacques Peyrat
Jean-Claude 

Peyronnet
Jean-François Picheral
Jackie Pierre
Xavier Pintat
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade
Rémy Pointereau
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Yves Pozzo di Borgo
Gisèle Printz
Catherine Procaccia
Jean Puech
Jean-Pierre Raffarin
Marcel Rainaud
Henri de Raincourt
Jack Ralite
Daniel Raoul
Paul Raoult
Daniel Reiner
Ivan Renar

Benoît Huré
Sandrine Hurel
Jean-Jacques Hyest
Soibahaddine Ibrahim
Pierre Jarlier
Annie

Jarraud-Vergnolle
Jean-Jacques Jégou
Charles Josselin
Alain Journet
Jean-Marc Juilhard
Christiane 

Kammermann
Roger Karoutchi
Fabienne Keller
Joseph Kergueris
Bariza Khiari
Yves Krattinger
Philippe Labeyrie
Pierre Laffi tte
Serge Lagauche
Alain Lambert
Élisabeth Lamure
Serge Larcher
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Gérard Le Cam
Raymonde Le Texier
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Jacques Legendre
Jean-François

Le Grand
André Lejeune
Louis Le Pensec
Philippe Leroy
Valérie Létard
Claude Lise
Simon Loueckhote
Roland du Luart
Hélène Luc
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
Lucienne Malovry
François Marc
Philippe Marini
Daniel Marsin
Pierre Martin
Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Josiane

Mathon-Poinat
Pierre Mauroy

Thierry Repentin
Charles Revet
Henri Revol
Henri de Richemont
Philippe Richert
Roland Ries
Yves Rispat
Josselin de Rohan
Roger Romani
Gérard Roujas
André Rouvière
Janine Rozier
Michèle

San Vicente-Baudrin
Bernard Saugey
Claude Saunier
Patricia Schillinger
Bernard Seillier
Michel Sergent
Bruno Sido
Jacques Siffre
René-Pierre Signé
Esther Sittler
Daniel Soulage
Louis Souvet
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Michel Teston
Yannick Texier
Michel Thiollière
Jean-Marc Todeschini
Henri Torre
André Trillard
Catherine Troendle
Robert Tropeano
François Trucy
Jacques Valade
André Vallet
Jean-Marie 

Vanlerenberghe
André Vantomme
Alain Vasselle
François Vendasi
Bernard Vera
André Vézinhet
Jean-Pierre Vial
Serge Vinçon
Jean-Paul Virapoullé
Jean-François Voguet
Dominique Voynet
Richard Yung
François Zocchetto

Ont voté contre

Pierre-Yves Collombat et Michel Dreyfus-Schmidt.

Abstention
Gérard Longuet.

N’ont pas pris part au vote

Philippe Adnot, Philippe Darniche, Sylvie Desmarescaux, 
Philippe Dominat, Jean Louis Masson, Bruno Retailleau et Alex 
Türk.

N’ont pas pris part au vote

Christian Poncelet, président du Sénat, et Adrien Gouteyron, 
qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après vérifi -
cation, conformes à la liste de scrutin ci-dessus.

Nicolas About
Jean-Paul Alduy
Nicolas Alfonsi
Jean-Paul Amoudry
Pierre André
Philippe Arnaud
Jean Arthuis
Denis Badré
Gérard Bailly
José Balarello
Gilbert Barbier
Bernard Barraux
Jacques Baudot
René Beaumont
Michel Bécot
Claude Belot
Daniel Bernardet

Pierre 
Bernard-Reymond

Roger Besse
Laurent Béteille
Joël Billard
Claude Biwer
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Maurice Blin
Pierre Bordier
Didier Borotra
Joël Bourdin
Brigitte Bout
Jean Boyer
Jean-Guy Branger
Dominique Braye
Paulette Brisepierre

Louis de Broissia
François-Noël Buffet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Christian Demuynck
Marcel Deneux
Gérard Dériot

SCRUTIN (no 99)

sur l’ensemble du projet de loi organique, adopté par l’Assemblée 
nationale après déclaration d’urgence, relatif au recrutement,
à la formation et à la responsabilité des magistrats.

Nombre de votants :  .......................................  320
Suffrages exprimés :  .........................................  298

Pour :  ............................................. 195
Contre :  .......................................... 103

Le Sénat a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (23) :

Abstentions : 22.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Guy Fischer, qui présidait 
la séance.

GROUPE UNION CENTRISTE-UDF (32) :

Pour : 32.

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (16) :

Pour : 9.

Contre : 6. – MM. Jean-Michel Baylet, André Boyer, Yvon 
Collin, Gérard Delfau, François Fortassin et François 
Vendasi.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Daniel Marsin.

GROUPE SOCIALISTE (97) :

Contre : 97.

GROUPE DE L’UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE 
(156) :

Pour : 154.

N’ont pas pris part au vote : 2. – M. Christian Poncelet, 
président du Sénat, et M. Hubert Haenel.

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D’AUCUN GROUPE (7) :

N’ont pas pris part au vote : 7.

Ont voté pour
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Charles Guené
Michel Guerry
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse 

Hermange
Michel Houel
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahaddine Ibrahim
Pierre Jarlier
Jean-Jacques Jégou
Jean-Marc Juilhard
Christiane 

Kammermann
Roger Karoutchi
Fabienne Keller
Joseph Kergueris
Pierre Laffi tte
Alain Lambert
Élisabeth Lamure
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Jacques Legendre
Jean-François

Le Grand
Philippe Leroy
Valérie Létard
Gérard Longuet
Simon Loueckhote
Roland du Luart
Lucienne Malovry
Philippe Marini
Pierre Martin
Colette Mélot
Jean-Claude Merceron
Michel Mercier
Lucette

Michaux-Chevry
Alain Milon
Jean-Luc Miraux
Aymeri

de Montesquiou
Catherine

Morin-Desailly
Dominique 

Denis Detcheverry
Yves Détraigne
Muguette Dini
Éric Doligé
Michel Doublet
Daniel Dubois
Alain Dufaut
André Dulait
Ambroise Dupont
Bernadette Dupont
Jean-Léonce Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Émin
Jean-Paul Emorine
Michel Esneu
Jean-Claude Étienne
Hubert Falco
Pierre Fauchon
Jean Faure
Françoise Férat
André Ferrand
François Fillon
Gaston Flosse
Alain Fouché
Jean-Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean François-Poncet
Yves Fréville
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle

Garriaud-Maylam
Christian Gaudin
Jean-Claude Gaudin
Gisèle Gautier
Patrice Gélard
Alain Gérard
François Gerbaud
Charles Ginésy
Adrien Giraud
Francis Giraud
Paul Girod
Philippe Goujon
Daniel Goulet
Jacqueline Gourault
Alain Gournac
Adeline Gousseau
Adrien Gouteyron
Francis Grignon
Louis Grillot
Georges Gruillot

Mortemousque
Georges Mouly
Bernard Murat
Philippe Nachbar
Philippe Nogrix
Georges Othily
Monique Papon
Charles Pasqua
Anne-Marie Payet
Jacques Pelletier
Jean Pépin
Jacques Peyrat
Jackie Pierre
Xavier Pintat
Rémy Pointereau
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Yves Pozzo di Borgo
Catherine Procaccia
Jean Puech
Jean-Pierre Raffarin
Henri de Raincourt
Charles Revet
Henri Revol
Henri de Richemont
Philippe Richert
Yves Rispat
Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bernard Seillier
Bruno Sido
Esther Sittler
Daniel Soulage
Louis Souvet
Yannick Texier
Michel Thiollière
Henri Torre
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Jacques Valade
André Vallet
Jean-Marie 

Vanlerenberghe
Alain Vasselle
Jean-Pierre Vial
Serge Vinçon
Jean-Paul Virapoullé
François Zocchetto

Ont voté contre

Jean Besson
Marie-Christine

Blandin
Jean-Marie Bockel
Yannick Bodin
Didier Boulaud
Alima

Boumediene-Thiery
André Boyer

Jacqueline Alquier
Michèle André
Bernard Angels
David Assouline
Bertrand Auban
Robert Badinter
Jean-Michel Baylet
Jean-Pierre Bel
Maryse Bergé-Lavigne

Yolande Boyer
Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Bernard Cazeau
Monique

Cerisier-ben Guiga
Michel Charasse

Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Roland Courteau
Yves Dauge
Gérard Delfau
Jean-Pierre Demerliat
Christiane Demontès
Jean Desessard
Claude Domeizel
Michel

Dreyfus-Schmidt
Josette Durrieu
Bernard Dussaut
François Fortassin
Jean-Claude Frécon
Bernard Frimat
Charles Gautier
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Jean-Noël Guérini
Claude Haut
Odette Herviaux
Sandrine Hurel
Annie

Jarraud-Vergnolle
Charles Josselin
Alain Journet

Bariza Khiari
Yves Krattinger
Philippe Labeyrie
Serge Lagauche
Serge Larcher
Raymonde Le Texier
André Lejeune
Louis Le Pensec
Claude Lise
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc
Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Pierre Mauroy
Jean-Luc Mélenchon
Louis Mermaz
Jean-Pierre Michel
Gérard Miquel
Michel Moreigne
Jean-Marc Pastor
Daniel Percheron
Jean-Claude 

Peyronnet
Jean-François Picheral
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade

Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Daniel Raoul
Paul Raoult

Daniel Reiner
Thierry Repentin
Roland Ries
Gérard Roujas
André Rouvière
Michèle

San Vicente-Baudrin
Claude Saunier
Patricia Schillinger
Michel Sergent
Jacques Siffre
René-Pierre Signé
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Michel Teston
Jean-Marc Todeschini
Robert Tropeano
André Vantomme
François Vendasi
André Vézinhet
Dominique Voynet
Richard Yung

Abstentions

Jean-Claude Danglot
Annie David
Michelle Demessine
Évelyne Didier
Thierry Foucaud
Gélita Hoarau
Robert Hue
Gérard Le Cam

Éliane Assassi
François Autain
Marie-France Beaufi ls
Pierre Biarnès
Michel Billout
Nicole

Borvo Cohen-Seat
Robert Bret

Hélène Luc
Josiane

Mathon-Poinat
Roland Muzeau
Jack Ralite
Ivan Renar
Bernard Vera
Jean-François Voguet

N’ont pas pris part au vote

Philippe Adnot, Philippe Darniche, Sylvie Desmarescaux, 
Philippe Dominati, Hubert Haenel, Daniel Marsin, Jean Louis 
Masson, Bruno Retailleau et Alex Türk.

N’ont pas pris part au vote

Christian Poncelet, président du Sénat, et Guy Fischer, qui 
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de : 

Nombre de votants :  .......................................  321
Nombre des suffrages exprimés :  .....................  299
Majorité absolue des suffrages exprimés :  .......  150

Pour l’adoption :  ............................ 195
Contre :  .......................................... 104

Mais, après vérifi cation, ces nombres ont été rectifi és conformé-
ment à la liste ci-dessus.
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